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TOME V

CINQUIÈME PARTIE
-

(Suite)

SECONDE DIVISION

RESPONSABILITÉ POUR AUTRUI

OU A RAISON DU FAIT DES CHOSES

819. — A côté de la responsabilité pour son propre fait,

la loi établit la responsabilité pour le dommage causé par
les personnes dont on doit répondre et pour les choses que
l'on a sous garde.

Aux époques de plein individualisme, on ne pouvait con-

cevoir que ces responsabilités aient une autre base que la

faute et on parlait ici uniquement de faute présumée1.
Mais aujourd'hui où le point de vue social domine dans le

<1îoit, l'idée de faute présumée recule devant celle de risque2

équivalent de profits ou, s'il s'agit d'Administrations, devant

J Rupp. Ihering, Faute en droit privé, trad. Meulenaerè p. 5k- —

Thalter, Vie juridique du Français. II. p. 92. — Fromageot. Faute,

p. d:,. - V. cep. d'autres théories énoncées par Fromageot, Faute,

p. 139. Mais on110peut «'arrêter longtemps à l'idée toute fictive de

Wharton du responsable représentépar l'auteur et responsable à ce

titre, ni à l'idée d'un cautionnement légal qui suppose un débiteur

principal et ne donne pas la raison de ce cautionnement légal.
2 C'est celle responsabilité sans faute que Chironi nomme garan-

tie. D'après lui elle n'existe pas en cas de responsabilité pour autrui

(Colpa. extracontraltuale, II, C 290),.mais elle existe en cas de fait

d'un aniiral (n° 59). de ruine d'un bâtiment (nO 383).
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celle de moyen de mise en commun des pertes. La respon-
sabilité des parents, celle des instituteurs s'expliquent
encore par la faute présumée. Mais déjà cette dernière est

remplacée partiellement par la responsabilité de l'Etat qui
a un caractère de risque social. La responsabilité des com-

mettants est un risque mis à la charge d'un organisme1
La responsabilité des communes et de l'Etat en cas de

trouble constituent, comme le dit la loi elle-même, un

risque social.

Il en est de même pour la responsabilité du fait des cho-

ses. On tend à expliquer aujourd'hui la responsabilité du

fait des animaux par l'idée de compensation des profits.

Enfin la jurisprudence admet aujourd'hui une responsa-
bilité générale du fait des choses inanimées qui s'explique

mieux par l'idée de risque que par toute autre.

La responsabilité pour ruine d'un bâtiment exige une

simple faute objective, mais celle-ci repose sur l'idée de

risque. 11 y a donc ici une application partielle de l'idée de

responsabilité objective, mais celle-ci reste dans les limites

que nous avons indiquées iv. supra, IV, n° 756). Le droit

civil tend donc à admettre la théorie de la faute dans cer-

tains domaines et à accepter la responsabilité objective dans

d'autres2.

81«. bis. — Ces responsabilités se caractérisent par leur

caractère restrictif. On pourrait cependant concevoir légis-

lativement des cas de responsabilité plus larges visant toutes

les hypothèses où une personne a en fait assumé d'en sur-

veiller une autre pour sauvegarder un intérêt général, ou

tous les cas où une personne a le profit principal du travail

d'une autre ou de l'utilisation d'une chose. La jurispru-

] Oneoncrvjail même que ce risqueexistât partout où il y .1

organismevolontaire ou non : organismede production, société

domestique. - Cf. Saleilles, Obligation. 3e éd., p. 402.
2

Happr. Ruggiero. Ist., II, p. /|S(î. —-B.nas-i. Ril', l't!/' la sci''nze

(jiiiriiliche, XXJV,p. 879et suiv., spé<.. pp. 7 et 411.
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dence va dans cette voie par l'interprétation qu'elle donne

de l'art 1834 al. Ier pour les choses. Rien n'empêcherait

d'adopter le même système pour les personnes dont on

doit répondre, c'est-à-dire qu'on a envers la société accepté

de surveiller. On ne l'a pas fait jusqu'ici. Mais rien n'empê-

cherait de le faire. La voie est libre pour le premier tribunal

qui osera faire ici le même travail déjà accompli pour le

fait des choses. Le code dit à peu près: on répond des

personnes dont on doit répondre, ce qui semble viser celles

qu'on doit surveiller ou de l'activité de qui on profite. Il

précise dans quelles conditions les parents et instituteurs

et commettants sont responsables. Mais il reste à formuler

le surplus du principe général.

Et ce principe général, c'est encore un aspect de la

théorie du poste social dont j'ai parlé (v. supra, III, n° 235).

Quiconque assume le poste social de garder celui qui ne

peut se garder: celui qui soigne un fou, qui élève un enfant,

sont présumés en faute si ces personnes causent préjudice,

à moins de prouver l'impossibilité d'empêcher le fait. La

jurisprudence y incline déjà pour le gardien de l'aliéné

(v. supra, III, n° 313)1.

Techniquement nous avons ici des responsabilités non

pas indirectes, mais directes. Le responsable est tenu pour
son défaut de surveillance, etc.2. Peu importe que l'auteur

matériel du dommage soit responsable ou non.

819 ter. —
Lorsqu'une personne s'est entendue avec une

autre, de sorte qu'il n'y a pas contrat, mais simple rapport

mondain: comme un ami vous emmène dans sa voiture,

vous reçoit chez lui, la responsabilité de l'art. 1382 peut

être invoquée, mais la faveur avec laquelle on voit le débi-

CjIi'"lIi, Col/me<rtmconIrait utile, I, n° M.
2 'Iai:- on ne répond pas d'un tiers qui vous apporte son aide,

Civ., 15 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 93 'commissiondr.-s ordinaires

et vétérinaire militaire).
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teur, fait qu'on ne lui applique pas les responsabilités

exceptionnelles: la responsabilité du fait des choses1. Il

faudrait en dire autant si une personne est mordue par
le chien de son ami au cours d'une visite, ou blessée par
son domestique. Les art. 1384 à 1386, la responsabilité
du fait des choses ne s'appliquent pas, il en est même ainsi

pour la responsabilité du père ou de l'instituteur. Le droit

se modèle sur les mœurs. On ne peut être ici très rigoriste
(Cf. infra, n° 920, in fine, 11/12 et lï/tq).

819 quater. - L'idée de risque qui est. à la base de

certains textes du code est aussi le fondement de la respon-
sabilité du patron pour les accidents du travail (loi du 9
avril 1898). Le patron répond du risque professionnel. Ayant
le principal profit du travail, il doit en avoir les risques2.
Toutefois la loi atténue cette idée en donnant à l'ouvrier une

indemnité inférieure au préjudice (art. 3) et en diminuant

cette indemnité en cas de faute inexcusable de sa part (art.

20)3. Cette responsabilité est légale. En effet, le patron ne

peut s'y soustraire. Peu importe qu'elle suppose un contrat

de travail et même que la jurisprudence exige un contrat

valable, refusant l'indemnité si le contrat est nul4. Le patron

qui contracte se trouve forcément soumis aux conditions

légales. Patron et ouvriers libres de ne pas contracter sont

:
1 Trib. Compiègne. 10 mars 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 507, Revue de

dr. civil, 1921, p. 142. — Trib. Bonneville, 24 juill. 1919, Gaz. Pal.,

1919, 2, 151. — Lyon, 28 mars 1913, Gaz. Pal., 1913, 1. 308, Revue

, de dr. civil 1913, p. 413. — Grenoble, 15 nov. 1921. Gaz.. Pal., 1922,

1 449, Revue de droit civil. 1922, p. 632. — Cf. Taffe, Responsabilité
civile en dehors du contrat, du délit, du quasi-délit, th. Paris, 1921.
- Josserand. Transports, n° 103.

2 V. Sachet, Accidents du travail, I. n° 13.

3 'Ces solutions viennent de la nécessité de prévenir les fautes.

Cf. Caboual, Extension du risque professionnel, I. Introd., p. IV.
4 C'est même une différence avec la responsabilité du commettant

qui résulte plutôt d'une situation de fait que d'un contrat valable.
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nécessairement dans le cas contraire soumis à des règles

préétablies,
aux cadres d'une institution.

La responsabilité patronale diffère ici de celles de l'art.

i38/i Civ. Elle a lieu seulement envers autrui. Les responsabi-

lités de l'art. 1384 ont lieu pour autrui envers une victime.



CHAPITRE XI

Responsabilité des père et mère1 -

N20. — Cette responsabilité est ainsi énoncée par l'art.

iiWi al. 2 Civ. « Le père et la mère après décès du mari,
sont responsables du dommage-causé par leurs enfants

mineurs habitant avec eux. » L'alinéa 5 ajoute : « La res-

ponsabilité ci-dessus a lieu à moins que le père et mère,

instituteurs et artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu empê-
cher le fait qui donne lieu à cette responsabilité »2.

Cette responsabilité repose sur deux motifs très voisins:

le devoir d'éducation des parents et leur devoir de surveil-

lance des enfants mineurs2. Bertrand de Greuille disait en

effet au Tribunal: « Cette obligation se rattache à la puissance
à l'autorité que la loi accorde aux parents sur leurs enfants

1 V. Bloch, Responsabilité des père et mère, th. Lyon, 1900. -

Thoyot, Responsabilité du fait d'autrui, th. Paris, 1911. — Pand.

belges, v° Responsabilité des père et mère et Responsabilité des per-
sonnes civilement responsables — Digesto italiano, v° Delitti e quasi
delitti. p. 807. — Pand. fr., v° Responsabiité civile, nos.864 et suiv. —

Dali.,v° Responsabilité, n08 559 et suiv. et Supp., nos 718 et suiv.
2 Cette responsabilité ne s'étend pas aux dettes contractuelles si

ÏVnfant n'a pas dissimulé sa qualité de mineur, trib. paix Paris,
10 sept. 1896, Loi. 17 sept.. 1896.— Trib. Bruxelles, 27 juill. 1892, Pas.

189,'),III, 6. Contrà: trib. Bruxelles, 2 janv. 1884, Pas. 1885, III, 18.
3 V. trib. paix Paris, 17 janv. 1908, Gaz. Trib.. 1909. 1er sem.,

2, 63.
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en minorité, aux devoirs qu'elle leur impose pour la perfec-
tion de leur éducation, à la nécessité où ils sont de surveiller

leur conduite avec ce soin, cet intérêt qu'inspirent tout à la

fois et le désir de leur bonheur et la tendre affection. m1

Toutefois le devoir de surveillance est pris davantage en

considération. Car la loi ne présume que la violation de

celui-là s'il y a délit de l'enfant. En effet elle permet de se

libérer uniquement en prouvant que l'on a bien surveillé

(art. 1384, al. 5).

Techniquement, le devoir d'éducation et de surveillance

est donc une obligation, non seulement envers l'enfant,

mais envers tout le monde2. La sanction est non seulement

la responsabilité en cas de négligence prouvée, mais une

présomption de responsabilité toutes les fois que l'enfant a

causé un dommage. Quelles en sont les conditions?

1° Il faut de la part de l'enfant un acte objectivement

illicite; 2° il faut que cet acte puisse se rattacher à un défaut

de surveillance des parents; 3° il faut ce défaut de surveil-

lance que la loi présume d'une présomption juris tantum.

La loi a réglementé cette responsabilité en la faisant

peser tantôt sur le père, tantôt sur la mère, en ne l'appli-

quant qu'aux mineurs et à ceux habitant avec leurs parents.
1° J) faut d'abord un fait de l'enfant objectivement illicite.

Il ne suffit pas d'un dommage, malgré les termes de l'art.

1382. Si l'enfant cause un dommage licite, les parents ne

seront pas responsables3. Mais dès qu'il y a dommage illicite,

c'est-à-dire atteignant le droit d'autrui et qu'un majeur
aurait pu prévoir ce résultat4, ou même dommage en état

de nécessité, les parents sont responsables. Peu importe

1
Locré.XIII, p. 4i, 7i° ii. —Fenel, XIII, p. \~o.

2 C'est l'inverse du droit réel qui r-st un droit d'un seul opposable
;» tous. Ici il y a obligationd'un seul envers tous.

3
Req., 23avril iqoi. S. i;.)o2, i, 128. —Trih. (,hdrleroi, 20 nov.

1885„Pas. 1886, III, 278. - Willems, Rev. gén. de droit, i8o5, p. 523.
4 V. sur ces deux éléments de la faute supra, 11,1. Do, et suiv.



8 CHAPITREXI

qu'il y ait omission ou action. Peu importe que l'enfant

sojt trop jeune pour que l'acte lui soit imputable1. Il suffit

donc d'un acte illicite objectivement. Cet acte peut toute-

fois perdre de sa gravité s'il émane d'un mineur (injure,

diffamation). Par contre la responsabilité du père reposant
sur un défaut de surveillance, elle disparaîtrait si le père
étant aliéné ne pouvait commettre de faute subjective.

822. — 2° Il faut en second lieu un lien causal entre l'acte

de l'enfant et le défaut de surveillance. Mais ce lien est-il

présumé ou doit-il être prouvé par le demandeur? L'intérêt

se présente notamment lorsque l'acte a eu lieu en l'absence

des parents. Faut-il prouver que sans cette absence le dom-

mage ne serait pas arrivé. Nous croyons que la présomption

vise également le rapport causal. On présume que sans le

défaut de surveillance, il n'y aurait pas eu dommage. En

effet on doit présumer lé plus probable et il est rare que

quand on surveille bien, le dommage se prod uise, quoi que

ce soit possible.
Ces solutions données en cas d'absence des parents dis-

simulent assez bien la difficulté qui apparaît plus nettement

lorsqu'ils sont présents à l'acte. Le lien causal doit exister

entre le dommage et non pas une faute prouvée, mais une

faute présumée. Le. lien causal semble donc s'accrocher dans

le vide, puisqu'il n'est suspendu à aucun fait précis. Mais

ce vide a des limites. C'est le temps pendant lequel le père

doit surveiller son fils. Pendant tout ce temps, si l'acte

dommageable se. réalise, le lien causal est présumé exister.

En un mot le père est présumé cause de tout acte domma-

geable, car on présume que celui-ci s'est produit durant le

temps oÙ le père devait surveiller l'enfant.

1 ikud:mt, n° 1200. — A. Colin et Gapitant, Il,' p. 878. — Demo-

lomhe XXXÏ, n° 596. — Laurent, XX, n° 557, — Sourdat, II, 824. —

Giorgi, V. n° J.;)9' — Paris, 27 mai1882, Gaz. Pal., 1882, 2, 877,
sol împUi;, c>¡nf<Jn!.de moins de sept ans). — Liège, ik déc. 1907,

Parui. 1908, 4i3.
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823. - Quand existera le lien causal entre le défaut de

surveillance présumé et le dommage?
il existe, cela va de soi, lorsque le père a incité même

indirectement à l'acte1 ou lorsque le père était présent, l'en-

- fant a
accompli l'acte illicite. Mais il existe aussi lorsque

l'enfant a agi en l'absence des parents et que ceux-ci au

moment où ils ont laissé partir
-
l'enfant n'ont pas pris les

précautions voulues ou présumées obligatoires pour qu'il
ne commette pas de dommage: lui ont par exemple laissé

emporter une arme2, ou ne l'ont pas accompagné si les

circonstances l'imposaient3.

Les parents sont responsables maàÍe des exercices dange-

reux auxquels ils laissent leurs enfants se livrer: chasse,

bicyclette4. Cette simple mise en risque engage leur respon-

sabilité, a-t-on dit par une interprétation qui évidemment

sort des idées traditionnelles. Mais où la question devient

délicate, c'est au cas où le père laisse l'enfant, qu'il ne

peut avoir toujours à côté de lui, sortir dans des conditions

normales et ou c'est au dehors que le mineur conçoit l'acte

dommageable, s'en procure les moyens.

Un arrêt penche en pareil cas pour l'irresponsabilité.

Un enfant se rendant chez un camarade qui l'a invité et

il le blesse, le père a été jugé irresponsable.. En dehors de

1 Bourges, 16 déc. 1872, D. 1873, 2. 197. —Trib. Louvain, 22 oct.

1910, Pas. 1911, III, ln.
2 Trib. paix Paris, 17 janv. 1908, D. 1908, 5, 38, Loi, 3i janv. 1008.

— V. de même Liège, 19 mars 1870, D. 1870, 2, 207 (fait de laisser

jouer dans la rue un enfant violent).
3 Bruxelles,ier mais 1862, Pas. 1862, II, 129(tirage au sort)
4 Gacn, 2- juin i84o, S. 1840, 2, 538 (chasse). — Rouen, 30 déc.

1913, S. 1914, 2, 225 (bicyclette, où l'arrêt affirme l'idée d'acceptation
du risque). — Trib. NcufchiHel.cn-:Rray"25 mars 1908, D. 1909, 5, 6.
- Trib. Versailles, II fév. 1921, Gaz. Trib., 1921, 2, 513. — Cf. Trib.

Arlon,24 juill. i'88/i,Q. et B. XXXIII, 27 (fait de confier un cheval

à un charretier de 17 ans), Contrà: Genève, 22 oct. 1898, S. 1899, 4. 28.
5

Req., 30 juin 1896, S. IIOO, 1, 518. D. 1897, l, 198, P. F., 1896,
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ce cas, où il y a non pas contrat, mais rapport mondain
v. tome 1,. n° 564) et aveu du caractère non dangereux de

l'acte, la solution est différente1.

Nous estimons que lorsque le mineur s'absente seul de la

maison paternelle, il faut d'abord considérer l'âge de l'enfant.
Le père ne peut empêcher de sortir seul un jeune homme
de dix-huit ans, s'il ne s'agit pas d'un voyage d'assez longue

durée, ou de sorties dangereuses, comme des séjours le soir

dans les cabarets. Si la sortie de l'enfant était normale, étant

données les circonstances, le père ne sera pas responsable. -
Et ici on pourra tenir compte non seulement de l'âge, mais

de la situation sociale2.

824. — 3° Le troisième point à établir est le défaut de

surveillance. Mais la loi le présume. Peu importe que la faute

soit un fait actif ou passif. Toutefois cette présomption peut

être combattue par la preuve contraire. On doit prouver que
« l'on n'a pu empêcher le fait ». (art. 1384 al. 5).

Il semble résulter de ces termes que la preuve ne peut

7, 142. - Trib. Nevers.i7 juiJl. 190G, P. t\. njofi. 2, 347, Gaz. Pal.,

1906, 2, 304. — Rappr. trib. Cambrai il déc. 1885, Mon. Lyon, 17 avril

1886 (meurtre par un fils de vingt ans dans un cabaret). — Bruxelles,

18 mai 1889, J. T., 1889, 791.
1

Lyon, 16 janv. 1894, S. 1894, 2, 176, D. 1895, 2, 207. - Nîmes,
13 mars 1855, S. 1855, '2, 384, D. 1855, 2. 161. — Lyon, 30 mars

54, S. 54. 2, 23i. D. 1855, 2, 1 (fauté des parents à laisser sortir

l'enfant). — Trib. Anvers, 14 avril 1896, Pas. 1896, III, 180 (acci-
dent causé dans un. concours vélocipédique où on a participé à l'insu

du père). - Trib. Crémone 30 avril 1906, Giur. ital.. 1906, 2, 1142

(séduction). — V. toutefois, Toulouse. 7 déc. 1832. S. 1833, 2. 620, irres-

ponsabilité pour un duel que le père a ignoré et dont il a ignoré 'es

causes. - Rouen, 30 d-éc. 1913,S. iqi'i. 2, 223 (motifs). Cf. Tou-

louse.2 juiL 1897, Gaz.Trib. Midi. 1897, 187 (enfant non surveillé

une demi heure un jour de fête). —I.iège, 5 déc.1894, Pas. 1890, TI,

162 (faute (l'c jouer devant la maison).
2 V. N'p. Grenoble, 22 oct. 1920 sous Bcq.. 3t oct. 1921. Gaz.

Pal.. 1922. 1,57 (enfant de cultivateur se rendant seul à i'ern!c'\
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consister simplement dans le fait d'une surveillance normale.
Il faut prouver n'avoir pu empêcher le fait.

Cette preuve serait rapportée si le père établissait que le
fait commis en sa présence s'est produit si vite qu'il n'a pu
le prévenir. Elle pourra résulter de ce que l'acte a eu lieu

en son absence si aucune faute antérieure ne peut être

établie contre lui1. Mais ce fait à lui seul ne suffira pas. Mais

faut-il avoir égard aux circonstances spéciales où se trouvait

le père et qui ont motivé son absence? Faut-il tenir compte
de sa situation sociale: La cour de Douai l'a implicitement
admis au cas d'un enfant qui revenait de l'école avec des

condisciples et dont le père était retenu par sa profession
hors de sa demeure2. Cela semble raisonnable. Comment

reprocher à un ouvrier de ne pas avoir de bonne d'enfant?

Toutefois il faut qu'il n'ait pu faire surveiller l'enfant par un

autre membre de la famille3. L'état de maladie du père ou

de la mère ne sera pas une preuve absolue. Il faudrait démon-

trer qu'il y a eu impossibilité de se faire remplacer par des

voisins1.
vOJns

825. — En un mot l'impossibilité s'établit subjectivement

et non objectivement. Et elle suppose une impossibilité, non

une difliculté. La responsabilté cesse également en principe

1 Giorgi, V, n° 263. —Sourdat. 11, lif)833. —V. Une, VIII, n° 443.
— Laurent, XX, n° ôOn.— Lyon. 27 fév, 1909. Gaz. Trib., 7 avril 1909.
— Trib. Largenlière, 17 jarnv. 1900 Loi.12 fév, 1900. — Limoges,

10 janv. 1894, P. F.. 1896, 2, 203. - Bruxdlf's., 17 juill. 1913, Loi,

9 déc. 1913. — Trib, Seine. 25 avril 1895. Droit, 18 juill. 1895. -

Trib. Namur. n fév. 1896 Pas, 1896, [II, 117- - Gand, 8 mars 1886,

id. 1886, II, 378.
-

7 nov. 1893, S. 1894, 2. I(>Ï. D. 189/1.2. ISO, - Trib. Beauvais,

3 juin 1898, GIIZ,Pal., 1898, 1, 7O4. - Trib. Saint-Nazaire,o mai

1900, Droit, 19 mai 1900. - Lyon, 7 fév. 1899, Gaz. Trib.. 1899,

2e sem., 2, 1. - Balllry et Barde, IV. n° 29«5.
3

Trib. Liège. s3 uov. 1889, CJ. et B. XXXVIII, tl/lli,
4 V. trib. LilU*.23 mai igcrfî. D. 1906. 5. 61. — Laurent. XX,

n° 5ti'I, —.Cf.Cri m.. 20 mais 1827. S. Chr. - Cr. Liège. 15 fev.

1893, Pas. 1893. IL 3B. _:! Wiliems, lier. (I* droit. 1895. p. '^22.
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si l'enfant a été confié même simplement pour quelques
heures par jour à une autre personne également visée par
l'art. 138ft (instituteur, artisan, commettant), et ce, pendant
tout le temps ou ces personnes doivent le surveiller. Non
seulement on peut parler ici d'impossibilité des parents de
surveiller pendant que l'enfant est sous les ordres d'un
autre'. Mais on peut dire que les parents Qe sont valablement

déchargés de leur devoir de surveillance sur un tiers qui
est seul responsable pendant le temps où l'enfant leur est
confié' Enfin il est peu utile de cumuler les responsabilités.
La jurisprudence est en ce sens2. Mais elle se trouve compli-

quée par la question du défaut d'éducation.

1Paris, 9 juill. 1914, S. 191, 2, 56(enfant télégraphiste qui com-
et undélit dans un local interdit au public), Gaz. Trib.,1915, 2esem.,
2, 70; D. 1917, 2, io/i. — Paris, 17 janv. 1895, P. F.. 1895, 2, 352. -
V. en rt>sens Baudry et Barde, IV, n° 2904.- Aubry et Rau. IV, p. 757.
- A. Colin et Capitant, II, p. 378. — Demolombe, XXXI, n° 581. —

Laurent, XX, nos 560 et 562. Thoyot, lli. citée, p-,78. - Larombière,
VII, art. 1384, n° 19. — Contrà: Sourdat, II, n° 815. - Pacific :n.lzzoni.
IV p. 230.

a. V. Colmar, i/i juin 1830, S. clir. -— Trib Albi, 12 nov. 1897,Gaz.

Trib., 1898, 1er sem., 2; 224. - Montpellier, 31 net. 1908, Mon.Midi,
6 dée. 1908. — Bruxelles. 8 janv. 1902, Isii,9 juill. 1902. — Trib.

Toulouse, 20 janv. 1890, Gaz. Midi. 16 (V'v.TNOO..—Chironi, II, iio ioçj,

3 Agen, o3 juin 1869, 2. 253, D.1870,2, 223(externesurveillé). -

Dijon, 19 fév. 1875, D. 1S7O,2, 70. —Grenoble, 29 juin 1911. Rec.

Grenoble, 101i, 2, 59 (vol du mineur chez son patron). - Trib. Caen,
26 mai 1909, Rec. Caen, 1909, 92. - Douai, 21 janv. 1907, Droit,
15 mars 19O7.- Paris, II janv. IgOG.Droit, 29 janv. 1906.— Trib.

Seine, Il déc. 1903, Gaz.trib., 1904, 1er sem. 2, 314. — Pau, 2 mai

1898, S. 1899, 2, 137,avec note de M. Perreau. — Montpellier, 12 fév.

1887, S. 1888, 2, 167; D. 1888, 2, 17. — Alger. 1erdée: 1902, S-. 190/1,

2, 12. — Montpellier, 31 oct. 1908, S. 1908, 2, 296. - Trib. p. Lille,

23 mai 1906, Gaz. Trib., 1907, 1er sem. 2, 42, — Douai, 4 déc. 1899,

Rec. Douai, 1900, 181. — Trib. Bruxelles.,17 janv. 1913, Pas. 1913.III,

109. — Trib. Charleroi, 12 avril 1900. Pas. 1900, III, 265. —Bruxelles,

27 juill. 1866, Pas. 1866, II, 388. — V.cep. Req., 29 déc. 1831, S. 1833,

1, 655. — Trib, p. Paris, 28 déc. 1900, D. 1906. 5. 24. - Trih. Lille,

1er fév. 189/1,Gaz. Pal., 1894,1, 550.
*
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Cette solution s'appliquera même pour les délits du

mineur contre son patron ou contre l'instituteur1. (Comp.

infra, n° 929.
, Le père ne sera même pas responsable si l'accident causé

ne lui a pas été révélé par son fils. Cette faute postérieure
était sans lien avec le dommage même2

Nous admettrions toutefois le cumul de responsabilités
dans le cas fréquent à la campagne où le père va travailler

avec son fils chez un tiers et carde son enfant

D'après le décret du 1:) novembre 1811 (art. 79) sur l'Uni-

versité « pour les délits commis par les élèves au dehors

dans les sorties et promenades faites en commun, la partie
lésée conservera le droit de poursuivre si elle le veut ses répa-
rations par les voies ordinaires, dans tous les cas, l'action

sera dirigée contre le chef de l'établissement auquel l'élève

appartiendra, lequel chef sera civilement responsable, sauf

son recours contre les père cbmère ou tuteur en établissant

qu'il n'a pas dépendu des maîtres de prévenir ou d'empê-

cher le délit » Ce texte est très obscur, car si le chef d'établis-

sement prouve n'avoir pu empêcher le fait, il n'est pas res-

ponsable et il n'a aucun recours. Aussi pense-t-on généra-

lement que ce texte n'a aucune portée3

825 bis. — Quelle est la situation du père au point de vue

responsabilité si l'enfant est chez une personne autre que

celles visées par l'art. i384 ?

Il faut admettre que si le mineur se trouve confié par ses

parents à un membre de la famille plus éloigné: aïeul, tante

1 Grenoble. :>ojllin TfPI.prérif¡;, - Douai, 31 janv, 1907. Droit,

15 mars iQ°7- - Trib. Seine. 11 déc. TfjO précité. - Trib. Bruxelles,

8 janv. 1900, Pas. 1905. Il, 0'7, v. cep. Bruxelles, 29 nov. 1900. 1';111.

1901. II., iai.
Ci,', Ti j;l1H'.T8PO.S. 1891. T.10. Aubry et Rau. e éd. YI. p. :-;¡.

3 Sonrdnl. II, n° 819. - Demolombe. XXXI, n° onf). - L:'roml.-.

art. ioS'i. nÕ31. - Cf. infra. n° R'I. in fine.
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ou
-a^es amis, ceux-ci ne sont pas de plein droit respon-

sables en vertu de l'art. 13841 (v. cep. n. 819 bis).
Mais peut-on dire que l'entente à la suite de laquelle

l'enfant va en séjour chez des parents leur transfère la

responsabilité des parents? On l'a jugé pour un mineur

confié à un directeur d'établissement d'aliénés2. On ne voit

d ailleurs pas pourquoi le transfert des obligations de l'art.

1384 ne-pourrait pas se faire à un tiers quelconque bien

qu'on arrive à dire que ce transfert va produire effet à

l'égard des tiers. -

A défaut de cette argumentation, on peut dire que le

parent ou l'ami qui reçoit un enfant a assumé un poste
social. Il n'y a peut-être pas contrat, mais rapport mondain,

si c'est un parent ou un ami qui reçoit un enfant en vacan-

ces. Mais il y a poste social assumé, de sorte que de plein
droit on est obligé vis-à-vis des tiers à bien surveiller

l'enfant. On a une mission vis-à-vis de tous comme le

tuteur. Le parent ou l'ami doit surveiller cet enfant contre

ses propres imprudences. S'il ne le fait pas, il en est respon-

sable envers ce dernier et envers le public3. Mais il n'y a

pas de présomption contre lui. On devra prouver que l'acte

de l'enfant Aient d'un défaut de surveillance4.

Quelle sera en pareil cas la situation du père? Si le dépla-

cement emporte changement d'habitation, l'art. 1381t ne

s'applique plus. Si le déplacement n'est que temporaire de

1 Nîmes, 3 janv. 1910, D. 1911, 5, 13(aïul), Gaz. (Trib.. 1911,

2e sem., 2. 170. Bev. dr. civil. 1911. p. ^/|3. — Crim., 2 mai 1855,

1). 1855,1, /|2G. — Dijon.19 fév. 1875. D. 1876, 70, S. 1875,2, 81.

—Demolnmbo,XX\ n° ;)f)5,— Laurent, XX. n° 550. —Larombiero,

VIT.il. I38'I, n? 5. --- .Sourrlat. II, n° 831 bis.

2 Agi'n, i(> mars1*7:1. S. 1873.2. 113. V. aussi Grenoble, 5 mara

19:>3.G{iz.Pat.. 192.3.T. 722. — Rappr. pour un mineur confié à une

autrefamille1. — Colmar, Ir, juin 1830, S. chr. — Pour un mineur

l'onlié à un hospice, trib. Naples, 3 août 1906, guir. ital., 1906, 2, 648.
3 V. Une solution analogue pour celui qui élève un enfant naturpl.
4 V. en ce sens, Nîmes, 3 janv. igio, précité.
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sorte qu'on ne puisse pas dire que l'enfant n'habite pas avec

lui la question de sa responsabilité peut se présenter. On

devra admettre qu'il n'est pas responsable, n'ayant pu

empêcher le fait. Il ne serait responsable que si vu le carac-

tère de l'enfant, il y avait eu faute à l'éloigner de la maison

paternelle ou s'il y avait à reprocher au père un défaut

d'éducation de l'enfant1. Mais ces faits devront être prouvés
Il pourra donc arriver que ni le père, ni le tiers ne soient

responsables2. Si un frère, une sœur aînée ou tout autre

parent se trouvent en fait chefs de famille, élevant des

enfants mineurs, ils ne sont pas de plein droit responsables
de leurs délits3

Si l'enfant est au moment du délit sous la surveillance

de domestiques qui les promènent, surveillent leur jeu, le

père n'ayant commis aucune faute est irresponsable comme

père, mais si le domestique a mal surveillé, le père répondra

de la faute de celui-ci comme commettant.

826. — Nous n'avons parlé jusqu'ici que du défaut de

surveillance. Mais les parents ont encore le devoir de bien

élever leurs enfants. S'il y a eu défaut d'éducation de leur

part, ils seront responsables. Aussi nombre de décisions

prennent-elles soin, après s'être expliqué sur le défaut de

surveillance, de s'expliquer sur la mauvaise éducation et

l'ayant admise, ont condamné le père4.

1 V. Dijon, 19 fév. 1875. qui n'a admisla responsabilité parternelle

que pour ('(' motif. —Nîmes. 3 janv. 1910, précité. — A. Colin et Capi-

tanl, II, p. ^78.
2 Cf. Ch., 0 OOY,J01. Gaz, Pal., 1922.I, 21, D, 1922, I, 12.
3 burombière.VII. art. i384, n° 5.
4

Roq., 3o o<l. S. Tiioo, 1, 5i8, D. 1897, 1, 198. — Pau,2 jllilL

1898,S. 1899, 2, 137. —Douai, 21 janv. 1907. Droit 15 mars 1907. —
Trib), paix Gournay, 14 fév. 1902. Rev. just. paix 1903, .'151.— Bor-

deaux. 23 janv.1905. S. 190), 2. 188. - Paris 16 juit. 19.08.G~tz.Trib,

1909, 1er sem., 2, 102. — Trib. Bordeaux. 29 juil. 1903. Rec. Bordeaux,

1903, —Lyon, 7 fév. 1899. Gaz. Trib. 1899,2e sem.,2, 1. - Trih.
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Si la mauvaise éducation est constatée, celui-ci sera respon-
sable, même si au moment précis ou peu avant il n'a pu

prévenir le délit1. Il le sera également si l'enfant n'est pas
sous sa garde, mais se trouve confié à un tiers: instituteur,

patron, etc. 2.

Maisen pareil cas, faut-il présumer la mauvaise éducation

et son effet sur l'acte? Ou au contraire est-ce au demandeur'

à prouver ces faits? La jurisprudence incline en ce dernier

sens3 qui est plus conforme aux besoins pratiques. Poser en

présomption la mauvaise éducation conduirait bien loin : à

rendre le père responsable même si l'enfant est placé,

Nevers, 16 juillet 1906. Gaz Pal. 1906, 2, 304, - Trib. paix Brest, 8

nov. 1913.GazPal., 1914, 1. n5; Rev. de dr. civil 1914, p. 117 (diffa-
mation). — Trib. Liège, 1er mars. 1890. Pas., 1890, III, 213. - Cf.
Revue de droit civil, 1908, p.743,

1
Bourges, 9 mars1821. S. chr. - Bordeaux. 1eravril 1829, S. clir.

- Crim., 29 mars 1827, S.chr. — Limoges, 10 janv. 1894. D. 1895, 2,
141. — Trib. Liège, 24 déc. 1890. Pas., 1891, III, 135. — Bruxelles, 20

nov. 1903. Pas., 1904, 2. 166.
2 Liège, 5 mars IOI, S, 1914, 4, 16 (sol implic.). — Montpellier, 31

oct. 1908, S. 1908, 2, 296. — Pau, 2 juill. 1898. précité. — Dijon, 19
fév. 1875, S. 1875, 2, 81, D. 1876, 2*70. Aix, 11 juin 1859, S. 1860, 2,

193, D. 1859, 2, 195 — trib. Caen, 26 mai i". Rec. Caen, 1909, 92. —

Agen, 23 juin 1869, 5, 1869, 2, 253, D. 1870. 2, 223. — Agen, 21 fév.'

1866,S. 1866, 2, 277.— Trib. paix Paris, 28 déc. 1905, Loi 3i déc. 1905.
Rev. de, dr. civil, 1905. p. 159. Mais il faut prouver le lien causal avec

le dommage. Montpellier, 3-i oct. 1908.
3 Montpellier, 31 oct. 1908, précité. — Limoges, If) janv. 1894 (sol

implic.). Agen, 23 juin 1869, précité (sol implic). — Douai, 4 déc. 1899..
Rec. Douai, 1900, 181. —Limoges,10 janv. 1894, P. F. 1895, 2, 203. -

Trib. Gand, 20 janv. 1899, Pas., 1900, III, 64. — A. Colin et Capitant,
II. p. 378. — Laurent, XX, n° 562.

C. Boudant, n08 1205-1206. ,,

Contrà Dijon, 19 fév. 1875, pN?cité.L Nancy, 26 janv. 1895. Rec.

Nancy. 1895, 55. — Trib. Arras, 6 avril 1887, Gaz. Trib.. 9 oct. 1887.—

Lyon,25 janv. 1882,Gaz. Pal., 1882,2, 69. — Bruxelles, 19 juil. 1911.

Pas, 1912. II, 112. - Trib. Arlon, 17 juill. 1903. P. belges, 1903, 132

- Trib. Bruxelles, 3 mai 1882, Pas..1882, HT, 176. — Trib. Verviers,

17 fév. 1886. Pas., 1886, III, 178.
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TOME V 2

n'habite plus avec lui. Il est vrai que les travaux prépara-
toires du Code mettent sur le même rang la surveillance

et l'éducation. Mais cet argument doit céder devant le texte

qui exige la condition d'habitation chez le père et semble

exclure dans les autres cas la présomption légale1. :

Le père ne pourrait pas objecter que si l'éducation paraît

insuffisante, cela tient au caractère indomptable du mineur.

Car alors c'était à lui à prendre les mesures légales énergi-

ques que le code autorise2.

S27. —En tous cas, les juges du fait constatent souve-

rainement les circonstances élisives de la responsabilité1.

Mais il semble bien qu'il appartient à la cour de cassation de

constater leur caractère d'actes supprimant la responsabilité,

ce point étant une qualification.

Les questions de preuve doivent se résoudre d'après

les principes suivants. La victime bénéficie de la présomp-

tion de faute de l'art. 1384, mais le père peut prouver son

absence au moment du fait. Ce sera alors à la victime à

prouver la faute antérieure ou la mauvaise éducation4.

828. - Si le mineur a une fonction séparée, le père ne

peut être responsable des actes qu'il accomplit en cette

qualité, s'il ne pouvait le surveiller5. Ce sera le cas du

mineur chargé de fonctions dans une fête, etc., même si

on ne peut dire qu'il soit le préposé d'un autre.

Mais si le père pouvait surveiller le fils dans une profes-

1 V. Laurent, XX, n° 5G5.— Lyon. 95 janv. 1882, précité.
2

Pratiquement les tribunauxs'expliquent volontiers sur la bonne

éducation pour fortifier un rejet d'indemnité en cas de délit commis en

l'absence des parents, point toujours délicat.
3 Cass belge. 3 avril 1911.Pas.. 1911, 1. 202.
4 V. Chironi. Colpa extra e(piitrolluole,' II, n° 334.
3

Nancy, 8 août 18¡1, S. 1874, 2, 301. D. 1874, 2, 208. — Paris, 18

juil. 1902. Gaz. Trib.. 27 juil. 1902 (sol. implic.).
Cf. Paris, 16 juill. 1908. Gaz. Trib., 1er sem., 2, 102, 1909. —Paris,

7 dée. 189*, Gaz. l'a].. 189!. 1, 2°. p. 31.
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sion, un métier distinct, il est responsable des délits qu'il

commet en cette qualité1. Peu importe que le fils fut établi

à son compte. Ainsi il répondrait des fautes du fils commer-

çant. Si un ouvrier du fils réclame le bénéfice de la loi sur

les accidents du travail, le père ne sera responsable que si

on prouve la faute du fils. Il est alors dans la situation du

tiers- responsable2.

829. — Si le mineur est le préposé de son père qui l'em-

ploie comme ouvrier ou domestique, pour les actes commis

dans l'exercice des fonctions, le
père

est responsable avec la

rigueur spéciale qui pèse sur les commettants3. Il sera

parfois délicat d'apprécier si le fils est préposé du père. Il

n'est pas nécessaire qu'il reçoive un salaire en argent. Il

suffit qu'il soit affecté à un travail même intérieur et non

professionnel.
830. - - Les parents répondent de tous les actes illicites

du mineur: infractions ou simples délits ou quasi délits

civils. Ils répondent, même de la séduction exercée par le -.
mineur4. Peu importe la victime de l'acte illicite. Une mère

répond des frais dans une instance contre l'enfant coupable
de coups et blessures envers elle5.

Les parents répondent de tout le dommage, même si le

défaut de surveillance est léger6 (v. supra n. 824). Il n'est-

9

1 Trib. Sein, 17 fév. 1914, Gaz:Tri h. 191/1, i"' s-m, 2. 29. Rr.vae
de dr. civil, 191/1, p. 080. *

2 V. Besançon, 5 dec. iQt3, Gaz. l'a/., 191/1, 1, 526.Revue de dr.

civil, 191/1,p. 6/19,qui admet la responsabilité du père sans distinguer.
3V. Som'dn!. II, n° 838. — Thoyot, Responsabilité du fait d'autrui, th.

Paris, 1911, p. 63. — Giorgi V,n° 265.
4 Lièvre,10 nov. 1909.Belg. jud., 1909, 1233. — Toulouse, 28 nov.

1864. S. 1865, 2, 5. - Trib. Nice, 19 nov. 1928, Gaz. Pal., 1924, 1.

185,Rev.de dr. civil, 192/1p. 3!¡6.
5 Trib. Seine, 27 nov. 1900, Gaz. Trib., 1901. 1ersem.. 2, 125. — V.

cep. trib. Amiens,18avril 1882, Gaz. Pal., 1883, 1, a34, se fondant sur

la bonne éducation donnée.
6 Contra, frib. Brmelles,19 déc. 1894. Pas., 1895, III. 127.
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même plus soutenu aujourd'hui que la responsabilité se

limite à la part héréditaire de l'enfant1.

Si le mari a payé l'indemnité aux tiers, la communauté

supporte-t-elle cette dette sans récompense? Sourdat admet

l'affirmative2 en disant que le dommage procède de l'enfant

plutôt que du mari. Cet argument n'est pas décisif, car il

y a faute du père et les fautes sont personnelles. Mais le

père oblige délinitivement la communauté par ses quasi
délits.

Le père est responsable envers ses contractants, un tie s

qui lui a déposé un objet que brise l'enfant. Il y a là respon-
sabilité contractuelle du fait d'autrui\ L'acte n'étant pas

extérieur à sa sphère d'action, il n'y a pas force majeure.
831. — La responsabilité pèse sur « le père et après le

décès du mari sur la mère». Pendant le mariage, le père

est donc en général seul responsable. La mère ne serait

responsable que si on prouvait sa faute directe. Ainsi si

elle a prêté à son fils un cheval, sa propriété personnelle,

elle n'est pas responsable et si l'enfant cause un accident,

le père reste tenu4. L'éloignernent du père, s'il n'y a pas

faute antérieure de sa part, en ce sens qu'il s'est occupé de

fpire surveiller l'enfant en son absence, ou mauvaise éduca-

tion, est une cause d'exonération 3 et en principe aucune

présomption de faute ne pèse sur la mère6. Mais si le père

est éloigné pour plusieurs années, est mobilisé pour long-

1 Sourdat,II. n° 8/12.
2 II, n° 871.
3 V. Becquo. Resp. contractuelle da fait iVrnitrui. Revue de dr. civil,

Tg-!I, p. 250.
4 Req., I3 août 1877, D. 1879, 1, 182,S. 1870, l, ^72-
5

Agen, 2I fév. 1866, S. 1866, 2, 227. Laurent. XX, n° 564, contrà,

Bordeaux, 23 janv. 1905. S. 1905. 2, 188 (en outre mauvaise éducation)
- Pacifici Mazzoni, Ist.. 5e éd. IV, p. 371.

6 Trib. Périguoux, - juil. 1902. Gaz.Trib., 11 août1902. Demolom-

bc. XXXI. n° !)(1',-¡)(i:'),Jbppr. Bordeaux, 7 oct. 1913. Rec. Bordeaux,

TqT3.T, 9.98.
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temps, la responsabilité passe à la mère investie en fait d'un

véritable droit de garde1. Mais il en serait autrement si le

père était peu éloigné et pouvait par préposé, au besoin par
la mère, continuer à surveiller l'enfanta

Pour cette raison, s'il y a séparation de fait entre les

époux, c'est celui d'entre eux qui en fait a la garde et l'édu-

cation, de l'enfant, qui en est responsable3.
S'il y a séparation de corps ou divorce, c'est celui des

époux qui a reçu la garde des enfants qui en est respon-
sable4. Si pendant le mariage, le père est aliéné, qu'il soit

interdit, placé dans un établissement d'aliénés ou simple-
ment soigné chez lui, la responsabilité passe de plein droit

à la mère qui a la garde des enfants 5.

1 Nîmes, 20 mars 1858, S. 1858, 2, 1.30.— Cass. Florence, 18 fév.

s , Gitir. iiill., 1. 764...7-
*

1918,Giur. Util., 191S, 1. 764.:— Palerme, 14 fév. 1913. id. 1913, 1,

695. — Baudrv et Barde, IV, n° 2900 (qui étend cette solution au simple

voyage du mari).. — Hue. Vlli, n° 440. qui regrette cette extension,

Demolombe, XXXI, nO,5jo (même opinion). - Laurent, XX. n° 554

(même opinion). — Larombière, VII, art. 1384, n° 3 (id.).
Il nous semble en effet que pendant le voyage de courte durée le père

doit faire veiller sur l'enfant, ce qui n'est plus possible pour une longue

absence, cf. eur son irresponsabilité en cas de mobilisation. Paris. 29
nov. 1916. Gaz. Trib., 1917, 2, 54. Revue de dr. civil, 1917. p. h-;,

2
Req., 16 août 1841, S. 1841,1, 7&1, en se fondant sur la faute

de laisser l'enfant à la mère.
3 Bordeaux, 29 janv. i845, S. 1845, 2, 355. —Contra. Bloch, p. 38.

Demolomble, XXXI, n° 569. - Chironi. II. 307. V. cep. Laromhière,

VII, art. 1384, n° 3, qui n'admet cete solution que suivant les circons-

tances..4 Paris, 9 juil. lod, S. 1915, 2,56 (sol implic.). -'- Baudry et Bar-

(le. IV, n° 2900. — Aubry et Rau, VI, p. 378, 5e éd. —Hue. VIII,n° 440.
- Demolombe. XXXI. n° 568. '— Laurent, XX, n° 554. — Thoyot, th.

cilée. p. 66. —Larombière, VII, art. 1384, n° 3. — Chironi, II. n° 307.
- Thiry, IL p: 227.;

5 V. Bloch, Responsabilité de père et mère. Th. Lyon. 1900.p. 36. —

Baudry et Barde. IV, n° 2900.— Aubry et Rau VI. p. 3-5. note 1. 5e éd.

- Demolombe. XXXI, n° 567. — Laurent, XX, n° 554. — Sourdat, II,

n° 830, — Giorgi V. np 263. — Thiry, II, p. 227.
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Il en est. de. même si le père est absent ou présumé tel

(arg.
art.

i li i

De même la responsabilité passera à la mère si le père

est interdit légal2, ou s'il subit une peine d'emprisonne-

ment, ou encore s'il est déchu de la puissance paternelle,

à condition dans ce dernier.cas qu'elle ait l'exercice de la

puissance paternelle3 Si celui-ci se trouve conféré r,à la

seconde femme du mari déchu, elle aura également la res-

ponsabilité (art. 9, al. dern. loi 24 jiiill. 1889).

La veuve a la responsabilité même si elle ne garde pas la

tutelle4. Si elle se remarie, le second mari n'est pas respon-
sable de plein droite

En résumé celui des père et mère qui a la garde en fait

ou en droit se trouve soumis à l'art. 13846. Ceci s'étend

toutefois d'une véritable garde supposant un empêchement
durable du père, s'il s'agit de rendre la mère responsable.

M. Chironi7 admet une autre doctrine; le père même éloigné

serait toujours responsable sauf si la nécessité ou l'utilité

lui avaient imposé l'éloignement. Cette formule est criti-

quable, car l'utilité de l'absence influerait seule sur la respon-

sabilité. On ne tiendrait pas compte de la durée de l'ab-

sence. Or, il est normal qu'étant en voyage pour jun bref

Baudry et Bai~fle,IV no 2(1
Baudry et Barde, IV n° 2900. — Aubry et Rau, VI, p. 375, note t.

n° 3. Gio-r-i V,— Laurent, XX, n° 554. — Larombière, art. 1384, n° 3. - Giorgi V,
n° 263. -

Demolombe, XXXI, n° 566.
2. Larombière, VII, art. 1384, n° 3" Sourdat II, n° 83o. — Chiro

ni, Colpa extracontrattuale, II, n° 899.
3 V. Sourdat, II, n° 830.
4

Demolombe, XXXI, 591.
5

Demolombe, XXXI, n° 592.
6 V. Beudent, n° 1204. — A. Colin et Capitant,II, p. 379. —Colmet

de Santerre, V, n° 365 bis, III. — Sourdat, II, n° 830.— Cf. Laurent,
XX, n° '554 qui exige une garde de droit.

J Colpa extracontrattuale, II, m0300 bis. — Rappr. Bordeaux, 23 janv.
1905, S. 1900, 2, 188.
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délai le père reste toujours responsable. Nous admettrons

d'ailleurs que l'absence sans motif du père constitue une

faute le rendant responsable en vertu de l'art. 1382.

En tous cas le père ne pourrait valablement déléguer à

la mère l'exercice de la puissance paternelle et par suite la

responsabilité1
832. — Si l'enfant est un enfant naturel reconnu judi-

ciairement ou volontairement, celui qui l'a reconnu et s'il

a été reconnu par ses deux auteurs, le père est responsable
de ses actes2. 11 en sera de même pour l'enfant né d un

mariage annulé3. La loi en employant le mot mari de

façon accessoire a cependant surtout visé le fait de paternité

légitime. Si l'enfant n'a pas été reconnu, sa mère ou son

père qui l'élève n'est pas de plein droit responsable de ses

actes, mais il peut être responsable en vertu de l'art. 1382,

eiii cas de faute prouvée, pour avoir mal occupé ce poste

social de gardien de l'enfant4. Il semble devoir
en,

être

autrement pour les enfants adultérins dont la filiation

s'est trouvée exceptionnellement constatée3. On les trai-

ter) comme reconnus.

CJiiroiii. oj). rit., n" Uni.

2 Baudryet Barde,[V, n° :'.ijnn. —Ik'inl.inl. n' i-'oTi. —Aubrvet

Laurent XX,554.-Larombière VIII. art. 1384. no - Sotirdat,f)5'|. —I,a roTubière.\II. a il. i38'|. n° 3. —Sourdat,

II,11° 8i/|. —(iior^ri, V.n° '(>:>. —(ïliironi, op.rit., II, n° 303 —Paci-

Jivi 'filzzn-ni,IV, JI. :':!I. -- Willems.Rev. gén. de droit, lS!)!i, p. 513,
Cf. trib. Amiens.u>dcc. 1890. Rec.,Amiens, 1897, 79, responsabilité
de LI inf'-)( dèsqu'elle c\crcr la puissance paternelle mômesi le pcrc
J';i uvoriimaussi.

3 (ilii-niii. II. ri0.V17.

4 Trib linixelles, nov. r()o5, D.1908. :', 50. N(ly,-jud., 1906.a 4.
-- Trib.paix Nice.15—juin1907. Gaz. Tiih.. 1907,a0 sein..2, 270(ins-

cription du nomdr la mèreà Priai civil, sans reconnaissance). —Trib.

Carp^-nlras 19 jllill. 1890. Gaz. Trih..JJ j 11i I i. 1890. - Bloch. th.

ciléej). ,'Jo.
5 V.cep. Ciiii-ciii. riO 3o3.
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A plus forte raison le mari de la mère naturelle n'est pas

responsable pour les' actes de l'enfant, pas plus que ne le

serait le parâtre1.
L'art. 1384 s'appliquerait au père adoptif, la loi autori-

sant l'adoption des mineurs (loi du 19 juin 1923).
833. — L'art. 1384 étant de droit étroit ne peut comme

nous venons de le dire être étendu aux parâtres, aux marâ-

tres même s'ils ont recueillis des enfants orphelins2 ou à

celui qui élève l'enfant naturel de sa belle-fille3.

Il ne s'applique pas aux tiers auxquels le tribunal peut
confier les enfants d'époux divorcés4 ou un enfant vicieux5

Il ne s'applique pas davantage aux particuliers, associa-

tions, ou à l'Assistance publique ayant reçu la garde d'un

enfant en vertu de la loi du 24 juillet 1889 (art. 17) ou en

vertu de la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunuax pour
enfants et la liberté surveillée. Il en est de même pour

l'Assistance publique ayant reçui délégation de la puissance

paternelle (art. 17 précité)6.
Il ne s'applique pas davantage à la personne qui spon-

tanément a recueilli un enfant pour l'élever.
Toutes ces personnes ne sont responsables que si on prouve

leur faute pour avoir mal occupé le poste social qui leur

était conféré. L'idée que. nous donnons ici est la même

que nous avons admise en parlant de la responsabiité du

gardien de l'aliéné (v. supra, III, u° 3i3). Quiconque a par

1
Houcn.18 11 m. 1878. S. j88o,?, Ivili. 1).1880. ».38. Denio-

JO/lIIH" I. n° b~:>. —Trib. Amiens. ')() tire. 1890. pnVile.
2Trili. Bruxelles. 3o juill. jSq'i. Pn*. 1890. III. isernnd mari:1e

lu mère). Corilià: Larombièrc. VII,;ivf. i38/|, n°(i. quiadmetenntc"tï1 • >

tempsla ro^pwisabililô de la nièiv.
3

Rouen,18 nnv, 1878, S. 1880,2, 31G.
4 HKxli, ttrsponsiibiliicilrs pères. el mères, Ui. Lyon, 1900. p. 5J. -

V.Cep. Req.. 32 juiH. 1891, D.1892,1, 5, avecnote (Jr M.Plariiol.
° KnIons cas. [0 pèree?! ici irresponsable, Liège, 5 uiais iQi3,

G. '1' ¡ 3 sept. jqi 3.

Une.VIII, ri0 [\f\o.
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contrat ou spontanément assumé une mission de garde d'un

mineur, d'un aliéné occupe un véritable poste social. Il est

obligé de le bien remplir. Il est responsable s'il ne l'a

pil fait. Cette idée est bien admise dans certains codes.

(art. 832 allem., art. 85' Maroc.), s'il y a eu contrat. Il

faut l'étendre et dire que la même solution s'applique si

en fait, pour une raison quelconque, on a la garde de

quelqu'un.
834. — Les parents sont responsables pour « leurs enfants

mineurs habitant avec eux». Ainsi les tribunaux doivent

expressément constater que cette condition est remplie, pour

permettre à la cour de cassation d'exercer son
-
contrôle1.

Il résulte évidemment de là que &i le mineur habite chez

des tiers comme domestique2, ou comme élève3, ou se trouve

sous les drapeaux*, l'art. i384 ne s'applique plus.
Mais la condition d'habitation a-t-elle une valeur propre >

Ou est-ce la cçnstatation de ce fait qu'ordinairement l'en-

fant n'habitant pas chez son père ne peut être éduqué ou

surveillé ? L'intérêt se présente au cas où l'enfant habite

1 Crim., 25 juin 1903, D. 1905, 1, 62, P. F., 1904. 1, 227. —
Crim.,

3 déc. 1909, Gaz. Trib., 8 déc. — Crim., 10 août 1899,-Gaz. Trib.

25 août 189, P. F. 1900, 1, 178.
2 Planiol, II, n° 910. — Trib.-Abbeville, 27 janv. 1905, D. 1906, 5,

16, Gaz. Pal., 1.906, 1, 30. — Douai, 14 fév. 1894, S. 1894, 2, 161,

D. 1895, 2, 381. — Crim., 30 juill. 1866,D.. 1867,.5, 378. -"Aix.

17 déc. 1870,.D. 1872, 2,131. — Amiens, 29 juin 1904, Rec. Amiens,

1904, 2/46.— Riom, 14, mars 1902, Rec. Riom, 1902, 227. — Trib.

Gaillac, 25 mai 1897, Gaz. Pal., 1897, 2, 93. — Beudant, n° 1205. -

Planiol, II, n° 910.
3 Civ., 13 janv. 1890, S. 1891, 1, 49 avec note de Labbé, D. 1890,

1,i4'5 avec rapport, de Petiton, P. F., 1890, 1, 343. — Besançon,

30 juill. 1884,-S 1885, 2, 44. - Trib. Seine, 25 avril 1894, P. F. 1894,

2, 310.
4 Baudry igt Barde, IV, n° 2904. - Beudant, n° 1205. — Aubry et

Rau, VI, p. 378, 5e éd. — Planiol, II, n° 910. — Demolombe, XXXI,

n° 585..— Laurent, XX, n° 563. — Sourdat,.II, n° 821. — Cf. dans un

cas spécial, Colmar, 30 avril 1863, S. 1863, 2. 136; D. 1863, 2, 81. --

J. p. Lacken, 10 juill. 1902, P. belges, 1903, 89 (soldat en congé).
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assez près pour pouvoir être l'objet de certains soins, d'une

certaine surveillance. La jurisprudence, incline à mainte-

nir la responsabilité dans ce dernier cas1. Cette solution

qui ne fait de l'exigence d'habitation qu'une règle sans

valeur propre semble exacte. Il serait excessif qu'au cas où

les parents auraient volontairement négligé dé s'intéresser

à l'enfant par ce qu'il loge au dehors, même dans le voisi-

nage, ils soient irresponsables.

Pour la même raison, si. les parents ont laissé l'enfant

vivre en état de vagabondage sans s'occuper de lui, cette

faute grave maintient leur responsabilité2. Ce serait à eux

à prouver qu'ils n'ont pu empêcher l'enfant de vagabonder.

De vagues démarches faites tardivement pour l'interner ne

suffiraient pas.

Mais si l'enfant a pris une habitation séparée pour de

justes motifs pour suivre dans une autre ville les cours

d'une Ecole, d'une Faculté, pour occuper un emploi rému-

nérateur, faire un stage, la responsabilité des parents ces-

sera. Ils ne sont pas obligé de garder avec eux leurs enfants3.

On peut donc dire avec M. Chironi que la non-cohabita-

1 Grenoble, mars 1912, D. 1914, 5, 16. -. Bordeaux, 1er fév. 1899,
Rec. Bordeaux, 1.899, 2, 45 (enfant habitant dans une autre propriété
du père). — Larombière, VII, art. 1384, n° 2. — V. cep. Toulouse,
4 juin 1903, S. 1906, 2, 13, Gaz. Pal., 1903, 2, 403 (visites accidentelles

de la mère).
2 Just paix Marseille, 27 jélillv. 1903, Gaz. Pal., 1903, 1, 713. -, janv. igo3

Baudry et Barde, IV, n° 2094.— Aubry et Rau, VI, p. 367, note 2. —

Demolombe, XXXI,n° 580. — Thiry, II, p, 227. — Colmet de Santerre,
V, n° 365 bis, I. — Larombière, VII, art. 1384, n° 2. — Sourdat, II,
821. — Giorgi, V, n° 261. — Cf. trib. Charleroi, 11 nov. 1885, Pas.

1886, III, 97 (qui n'admet l'habitation au dehors que pour de justes
motifs). — Pacifici Mazzoni.5e éd., IV, p. 230, — Willems, Rev. gén.tle
droit, 1895, p. 521.

3
V. Demolombe, XXXI, n° 584. — Sourdat, II, n° 821. — Giorgi,

V, n° 261. — Civ., 9 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922,1, 21. — Contrà: Paci-
fici Mazzoni, IV, p. 230, 5e éd. —Cf. Colmet de Santerre, V, n° 365 bis
I. — Larombière, VII, art. 1384, n° 2.
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tion non fautive fait seule disparaître la responsabilité.
Si l'enfant est placé dans un lycée, le décret du 15 novem-

bre 1811, art. 79, déclare que le chef de l'établissement

peut être poursuivi, sauf recours contre les parents « s'il

établit qu'il n'a pas dépendu des maîtres d'empêcher le

délit », (v. à ce sujet supra. n° 820 in fine).
Il résulte de ce que nous avons indiqué, que dans cer-

tains cas, comme le service militaire, la responsabilité des

parents cesse sans être remplacée par une autre. Ce serait

une erreur de croire que le code a toujours voulu établir

un garant derrière le mineur.

835. — La dernière condition exigée est celle de

minorité de l'enfant. Le père ne répondra de son fils majeur

que s'il est -son préposé1. Nous avons vu précédemment la

responsabilité qui peut peser sur les parents si leur fils est

aliéné (v: supra, n. 313).

Si le mineur est émancipé, on admet dans le silence de

la loi que. la responsabilité paternelle subsiste2. Il n'en ser

autrement que s'il y a émancipation par mariage, l'enfan

devenant entièrement indépendant et passant si c'est un

fille sous l'autorité du mari. Il en sera ainsi même si 1

1
Chironi, op. cit. 'II, n° 3og.

2 Toulouse, 7 sept. 1822, S. chr. — Angers,25 avril 1818, id. acte

du préposé hors des fonctions). — Baudry et Barde, IV, n° 2903. -

Beudant, n° iao5. — Dcmolombe, XXXI, n° 574,
3

Baudry et Barde, IV, n° 20°2, - Sourdat. II. n° 837. — Thiry,

11, p. 226. — Beudant, n° iao5. — Aubry et Rau. VI, p. 376. —

Planiol, II, n° 910. — A. Colin et Capitant, II, p. 378. — Demolombe,
XXXI. nos 577-578. — Colmet de Santerre,V, n° 365 bis, I. —

Thovol, th. citée, p. 69 - Larombière. VII, art. 1384, n° 4. — Giorgi,

V, n° 2'59. - Pacifici Mazzoni,IV, p. 230. — Contra: Willems, Rev.

géf/., de roit, 1895, p. 520. — Hue, VIII, n° 440 qui prétend qu'il

n'y a pl <3ici autorité effective des parents. Mais on peut dire qu'elle
subsiste suffisamment et que le fait de tolérer une habitation séparée
est une faute D'ailleurs, certains textes spéciaux: art. 206. For, loi

du 3 mai t8/i, a,rl. 18 impliquent cette solution.
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jeune femme réside avec son mari chez ses parents. On

fait remarquer que le consentement à mariage n'a rien de

fautif. C'est même un acte de telle nature qu'il répugne

aux tribunaux de l'apprécier1. Si l'âge de l'enfant ne peut

être exactement établi (enfant trouvé adopté) on fixera l'âge

probable par approximation.

836. — L'énumération donnée par le Code étant limita-

tive, il faut déclarer que le mari n'est pas de plein .droit

responsable des délits de sa femme. Sans doute quelques

lois spéciales dérogent à cette règle2, mais on ne peut

étendre ces exceptions3. Il faudra donc établir la faute du

mari ou démontrer que sa femme était sa préposée4. Inver-

sement la femme n'est pas de droit responsable des actes du

mari5.

De mÔnie le tuteur du mineur ou de l'interdit bien que

responsable d'après certaines lois pénales6 n'est pas de plein

1
D'après. Chironi, II, n° 308, l'émancipation supprimant la puissance

paternelle ferait disparaître la responsabilité dans tous. les cas. L'argu-
mentation est peu adaptée à la réalité des faits, bien que logique.

2
Loi, 28 sept.-6 oct., 1701, art. 7, titre II — art. 206 For, loi 15

avril 1829, art. 74,
3

Naney. 8 .nov.190:», S. 1004, 2', 2/ii; D. 1906, 2, 296, avec note

de M. Tissier. — Req., 21 oct. 1901, D. 1901, 1, 524, S. 1902, I, 32. —

Genève, 24 fév. 1894, S. 1894, 4, 31. — Req., 8 juill. -1872, S. 1872, 1,

257, D. 1873, 1, 33 —Crim., 6 juin 1811, S. chr. — Crim., 16 août

1811. S. chr. — Crim.. 13 mai 1813, 8. chr. — Orléans, 6 déc. 1894,
D. ]8,,5. :1. 103. —Trib. police Amiens. 23 nov. 1866, D. 1868, 5, 355.
— Rennes, 8 avril 1886, Gaz. Trib., 8 juin 1886. —Bruxelles, 30 juin
i845. Pa*.18/j5. iï. 320. — Larombière. VII. art. 1384, n° 7. — Sourdat,

II, n° 847. - Pacifici Mazzoni, IV. }J,:;;). — Planiol. IL n° 909, note 1,
- Drmolombe. XXXI,n° 598. - Colmet de Santerre. V, n° 365 bis, V.
- Contra Req.. 23déc. 1818. S. chr.

4 Trib. Verdun, 3 avril 1901,Gaz. Trib.. 1901, 2e sem., 2, 386. -

Sourdat, II, n° 857. — Thiry, II, p. 228.
5 Aix, 7 déc. 18GG, S. 1867, 2, 2G3. —Demolombe, XXXI, n° 602.
6 Larombière, VII, art. 1384, n" 7. —Sourdat, VIII, n° 868, - Cf.

infra, n° 889.
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droit -
responsable dans les autres cas1. Le code n'a pas repro-

duit ici le système de l'ancien droit. Le tuteur d'autre part,
ne peut être assimilé à un instituteur, malgré l'opinion

d'Aubry et Rau. Il ne reste donc ici que l'application de

l'art. 1382. Le système contraire cependant plus rationnel

doit être rejeté.

La personne chez qui l'enfant mineur est placé pour être

élevé, par l'Assistance publique qui paie une mensualité

n'est pas de plein droit responsable2. Mais il en est autre-

ment si un mineur est placé comme ouvrier et reçoit un

salaire3 , il est alors un préposé.

837. — Les parents, sont responsables, mais cela ne sup-

prime pas la responsabilité du mineur lui-même, s'il était

conscient de ses actes4. On pourra donc les faire condamner

solidairement, car chacun a été cause occasionnelle de l'en-

tier dommage (cf. supra n. 772 et sur la causalité, supra, n.

372 e tsuiv.)5. Mais le père pourra; exercer un recours contre

ID.mineur. Toutefois le juge pourra dire qu'à raison de sa

faute, il n'a qu'un recours partiel.

Le père répond des indemnités et même des frais de

justice criminelle encourus par Ip mineur. Bien que la

1 Trib. Charleroi, 13 déc. 1904, P. belges, 1905 ,35. —Poitiers,

9. fév. 1914, Loi, 23 mai 1914. - Planiol, II, n° 910. - A. Colin

et Capitant, II, p. 379, — Fromageot, Faille, p. 147. — Demolombe,

XXXI, n08 587-589 et 594. — Colmet de Santerre, V, n° 365 bis, IV.
— Laurent, XX, n° 555. — Bloch,th. citée, p. 46. — Willems, Rev.

gén. de droit, 1895, p. 518. - CÕntrà: Aubry et Rau, VI, p. 378. —

Larombiere, VII,art. 1384, n° 6. - Sourdat, n,no 843. — Thiry,II,

p. 227.
2 Trib. paix Aire-sur-la-Lys,24déc. 1913, Gaz. Pal., 1914, f, 372.
3 Bourges, 27 avril 1911,S. 1911, 2, 248.

4.Pacifici Mazzoni,IV, p. 239, 5e éd. ,
5 On petit assigner le père ensa double qualité de père et d'adminis-

trateur légal. Cf. Bordeaux, 18 mars 1878, D. 1880, 2, 37, S. 1878, 2,
261.
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faute de la victime soit personnelle (v. supra, n, 808), le

père peut opposer celle-ci à la victime, car le père est en

réalité par son défaut de surveillance un complice par

inadiolll, Le père victime d'un délit de son enfant. agis

^ant de complicité avec un autre enfant peut recourir pour

partie contre le père de ce dernier. Le défaut de surveil-

lance des deux pères les fait traiter comme au cas de faute

commune2. Il y a faute commune présumée.

887 bis. — Le père peut s'exonérer dans les mêmes

conditions que l'instituteur (v. infra., n. 857). Il ne pourra

invoquer une simple absence de la journée entière3. S'il

est absent plus longtemps et qu'il puisse se faire remplacer

pour la surveillance, il est responsable 4. L'âge de l'enfant

et sa situation indépendante peut aussi jouer un rôles ainsi

que la condition sociale des parents6. On pourra admettre

que l'impossibilité de prévision exonère seule. Ce sera le cas

si un enfant chasse ou va à bicyclette7. S'il se promène

avec un ami, le père sera au contraire exonéré8. On pourrait

encore invoquer à sa décharge qu'il était aliéné au; moment

où il devait surveiller.

838. — Droit comparé.
—

Quant à la responsabilité fami-

] Trib. Arbois, 26 avril 1913, Mon. Lyon, £ sept. igi3.

2 Poitiers, 29 juin 1864. S. 1864, 2* 287, D. 1864, 1. 181. -
3

Contrà: Agen, 21 fév. 1866, S. 1866, 2, 277. — Cf. Dijon, 19 fév.

1875,S. 1875, 2.82 (simple absence). — Aix, 11 juin 1859, S. 1860,
2, 193. En notre sons: Req. 31 oct. 1921, Gaz. Pal.. 1922, 1, 57. D. 1922,
1, 12. — Nancy,11 janv. 1922,eod. loc.

4 fiordwuix, 23 janv. 1905, S. 1905. 2, 188.— Trib. paix Lille, 23

mars 190O. D. 190O, 5, 61. Cf. cep., Paris, 29 nov. 1916, Gaz. Trib.,

17 fév. iQi- 'père mobilisé).
5

Trib. Dunkerque, 20 juillet 1916, Gaz. Trib., 1916.2, 83, qui ma-

nifrstf une tendance opposée au système établi, suprà, n° 828.
6 V. \\illem, liev. gén. de droit, 1805, p. 522.
7 V. Fr.l)., Valence, 20 mars ;f)23. Gaz. Pal., 1923, 2-17. — Rouen,

3o dée. 1913, S. 191/1,2. 22.3.
8
Req., 10 juin 189G,S. 1900. 1. jiS.
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liale, les systèmes législatifs sont très variés. Le droit

anglais ne l'admet pas. Les codes hollandais (art. i/jo3)

italien et espagnol admettent de façon générale la respon-

sabilité des parents.- Mais déjà ils ajoutent à la liste des

responsables: le tuteur pour fait du pupille. Le code porLllr

gais ne l'accepte. qu'à défaut de responsabilité du mineur

Enfin les codes allemand et suisse admettent une respon-
, sabilité générale à l'encontre de tous, ceux ayant un devoir

de surveillance. Le droit suisse va même particulièrement

loin dans cette voie à raison de sa notion du (Chef de

famille.

Dans tous les codes, le père peut échapper à la respon-

sabilité qui pèse sur lui en prouvant sa diligence. Le fonde-

ment de la responsabilité est donc partout le même. C'est

un défaut de surveillance présumé.
839. — Droit anglais.

— Le droit anglais n'édicte pas de

présomption de faute contre les parents pour les actes illi-

cites accomplis par leurs enfants. La victime doit donc

prouver la négligence des parents et l'existence d'un lien

causal entre elle et le dommage subi1.

840. - Droit autrichien. — L'art 1309 civ. vise par la

même disposition tous les gardiens d'un enfant. Nous en

parlerons à propos de la responsabilité des instituteurs (v.

infra, n. 876).
841. — Droit italien. — L'art. 1153 reproduit textuelle-

ment en notre matière l'art. 1384. Il reçoit la même inter-

prétation2.

1 Gérard. Les torts en droit anglais. Th. Rennes, igio, p. 311. -—

Salmond,Torts, p. ,4. -
2 Toutefois l'art. 237 surle second mariage de la mère est de nature

à faire parfois disparaître la responsabilité de celle-ci, Chironi Colpa ex.

tracontrattuale, II, n° 305. Ce texte vise tous les cas de tutelle, même
celle organisée en cas d'abus de ]a puissance paternelle (art. 233), v.

Chironi, op. cit., II, n° 314, ou celle établie pour les enfants des hos-

pices (id. n° 318).
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Il y a toutefois cette légère différence que met en relief

Chironi1. Le père et « à défaut » la mère sont responsables

M. Chironi prend -ce texte à la lettre et comme visant l'im-

possibilité du père de surveiller.

Le tuteur est responsable du dommage causé par son

pupille habitant avec lui (art. 1153, al. 3)2. Mais on n'étend

pas cette responsabilité au mari, au curateur, aux parents

autres que le père et la mère dont le texte ne parle pas.

842. — Droit portugais
— Le code portugais a établi ce

système original de la responsabilité des parents suppléant

à l'absence de responsablité personnelle du mineur. « La

minorité, dit l'art. 2379, n'empêche pas la responsabilité

civile, mais si l'auteur du dommage n'est pas en raison de

son âge soumis à la responsabilité pénale, ses père et mère

sont civilement responsables à sa place, ou à leur défaut

ceux à la garde et à la direction desquels il aura été confié

à moins qu'ils ne prouvent qu'il n'y a eu de leur part ni

faute, ni négligence.
L'art. 2377 dit de même « si l'auteur du dommage est

exempté de toute responsabilité pénale à raison de son état

de complète ivresse ou de démence, il n'en sera pas moins

tenu à la réparation civile, à moins qu'il ne soit en tutelle

ou sous la surveillance, légale de quelqu'un. Dans ce cas
-

l'obligation de réparer incomberait au tuteur ou au curateur,
à moins qu'il ne prouve qu'il n'y a eu de sa part ni faute,
ni négligence. »

Dans ce système, il n'y a donc qu'un responsable, l'au-

teur matériel ou celui qui a soin de lui. Mais au cas de

l'art. 2379, la responsablité du gardien est en première

ligne. C'est l'inverse au cas de l'art. 2377.
Ces textes se complètent par les art. 113 et 11[\ Pén. qui

établissent la responsabilité des parents pour les impubères.

1
(Art. 1153, al. 3). —V. Giorpi. Y. n° 267.

2 V. 11,nO 3n.
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agissant avec, discernement,, sauf preuve d'impossibilité

d'empêcher.

843. — Droit espagnol1.
-

L'art. 1903 plus complet que
le code français dit: « Lé père où s'il est décédé ou incapable
la mère est responsable du préjudice causé par leurs enfants

mineurs vivant avec eux. Les tuteurs le sont du préjudice
causé par les mineurs et incapables soumis à leur autorité

et vivant avec eux. La responsabilité dont parle cet article

cessera lorsque les personnes qui y sont mentionnées prou-
veront qu'elles ont employé pour piévenir le dommage le

soin d'un père de famille. » «

844. — Droit allemand. —
D'après l'art 832 Civ. « celui

qui en vertu de la loi est obligé d'exercer la surveillance

sur une personne qui, à raison de sa minorité ou de son

état intellectuel ou physique, a besoin dêtre surveillée, est

obligé à réparation du dommage que cette personne, par

un fait contraire au droit cause à un tiers. Ce devoir de

réparation n'existe plus si celui qui en était chargé a satis-

fait à son devoir de surveillance ou si le dommage, même,

à supposer cette surveillance exercée comme elle aurait dû

, l'être, aurait dû encore se produire. La même responsa-

biité incombe à celui qui se charge par contrat d'exercer

la surveillance. » Ce texte qui est différent de celui du

second projet suppose, que la personne a un état exigeant

une surveillance. Il ne s'applique donc pas au cas de surveil-

lance pour faciliter le fonctionnement du service: au mili-

taire, à l'ecclésiastique surveillés par leurs supérieurs2, ou

à la personne débile dont une autre prend soin au cas de

l'art, 1910 civ.3. Le texte vise au contraire les parents légi-

times, la mère naturelle (arg. art. 1707), le tuteur (arg.

1 Valverde yVah-enle. Derecho civil espanol. III. p. 651. — Man-

resa y Navarro, Codigo civil espanol. XII, pp. O06 et suiv.

2 Trad.officielle, II, p. 402.
3 Crome.System. II. p. iofo. — Saleilles. Obligation, 3e éd., p. 405,

Jîote.
,
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art. 1800), le turateur (art. 1794), le mari1. Si le devoir de

surveillance incombe à plusieurs, comme aux parents, tous

sont responsables2.

Il. suffit que l'acte de l'auteur soit objectivement illicite.

Peu importe la non imputabilité.

La personne responsable peut se dégager en prouvant

avoir accompli son devoir de surveillance, ce qui peut

résulter de ce qu'elle a fait surveiller par une personne

digne de confiance3. Elle serait également dégagée si elle

était incapable elle-même de délinquer. Si l'auteur du

dommage est aussi responsable, il y a solidarité entre lui

et celui qui devait le surveiller.

Celui qui entreprend une surveillance par contrat est

responsable dès qu'il l'a entreprise, sans qu'il soit néces-

saire qu'il l'ait entreprise pour le surveillant légal. La vali-

dité civile du contrat n'est pas absolument nécessaire4. Une

surveillance unilàtérale entreprise volontairement ne suffi-

rait pas d'après les travaux préparatoires.
~45. — Droit suisse5. — La responsabilité familiale a éLé

raitée dans le Code civil, et non dans le Code des Obliga-

tions, à l'art. 333. « Le chef de famille, dit-il, est respon-
sable du dommage causé par les mineurs et interdits ou les

personnes atteintes de maladies mentales et les faibles d'es-

prit placés sous son autorité, à moins qu'il ne justifie Ls

avoir surveillés de la manière usitée et avec l'attention

commandée par les circonstances. Il est tenu de pourvoit
à ce que les personnes de la maison atteintes de maladies

mentales 01!, faibles d'esprit ne s'exposent pas, ni n'expo-

sent autrui à péril ou dommage. Il s adresse au besoin n

] V. cep. contrit: CVrtninnn, Burgeiiisches Geselzbuch, IT. p. IOgR.

Planck, Il. p. ~1009 3eéd.
3

Planck,op.cit.. p. 1.0In.
4 Oertmann, op. cit.
s V.surle droit anli'iicur ù 191a,Kgpcr.FmnUienrc.chl. p. fJ/¡R.
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l'autorité compétente pour provoquer les mesures néces-

saires. « Mais la responsabilité de celui qui confie à une

personne vivant en ménage avec lui le soin d'exécuter une

obligation, à raison du dommage causé dans l'accomplis-

sement de son travail est prévue à l'art. 101 du Code des

obligations.

L'art. 333 par l'expression qu'il emploie de chef de famille

a une portée beaucoup plus large que notre art. 1384. L'art.

331 dite en effet: « L'autorité domestique sur les personnes

vivant en ménage commun appartient à celui qui est le

chef de la famille en vertu de la loi, d'un contrat ou de

l'usage. » Le chef de famille peut donc être un frère ou une

sœur aînée, un aïeul, etc.

Les personnes dont il répond peuvent également être

nombreuses. Car l'art. 331, al. 2 ajoute: « Cette autorité

s'étend à tous ceux qui font ménage commun en qualité de

parents ou d'alliés, ou aux termes d'un contrat, tel que

gens de servie, apprentis, ouvriers. » Ce texte vise le

patron, le chef de pensionnat pour les personnes vivant

avec lui1. Toutefois les établissements d'utilité publique

sont régis par le droit public.

Les personnes qui n'ont qu'une surveillance de brève

durée, comme le professeur qui donne des leçons, ne sont

p.'s visées par ce texte. Au contraire, le directeur d'un exter-

nat répond de ses élèves.

Le chef de famille peut donc répondre de mineurs non

parents. Il suffit qu'objectivement il y ait eu acte contraire

au droit de leur part2.

Il est responsable en vertu d'une faute présumée, et on

présume également le lien de cordialité avec le dommage3.

Si le chef de famille s'est déchargé de sa surveillance sur

des professeurs, gardiens, sous-directeurs, il est excusé pour

1 Rossel et Jenlha. Droit civil suisse, I, p. 392.
2

Egger,op. cit., p. 448.
3 V. Ourti Forrer. Commentaire du code civil suisse, art. 333, n° r2.
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avoir choisi ces personnes et leur avoir donné les instruc-

tions appropriées1.
La dette de réparation se mesure non sur la dette du

mineur, mais sur la responsabilité du chef de famille2.

846. — Droit tunisien et marocain. —
D'après l'art. 93

Tunis (art. 85 Maroc). « Le père, la mère et les autres parents

ou conjoints répondent des dommages causés par les

insensés et autres infirmes d'esprit même majeurs habi-

tant avec eux, s'ils ne prouvent: 1° qu'ils ont exercé sur

toutes ces personnes la surveillance nécessaire; 2° ou qu'ils

ignoraient le caractère dangereux de la màladie de l'in-

sensé; 3° ou que l'accident a eu lieu par la faute de celui

qui en a été la victime. La même règle s'applique à ceux

qui se chargent par contrat de l'entretien ou de la surveil-

lance de ces personnes. » Ce texte est fort large, visant tous

les parents et le conjoint. Mais on ne répondra du mineur

que pendant le temps où il est infirme d'esprit, c'est-à-dire

en assez bas âge. En outre, son 3° paraît adopter un sys-
tème de la faute commune très spécial: la faute de la vic-

time supprimant pour elle toute action.

1
Rappr. Curti Forrer, art. 333, n° 14 (enfant qui dans un ÇOfDb

de cadets blesse quelqu'un avec son fusil).
2

Egger, p. 450. — Cf. Curti Forrer, trad. Porret, art. 333, n° 10.
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Responsabilité des instituteurs et artisans1

Sli. - 1) après l'art. les instituteurs cl artisans

soi » I responsables du dommage causé par leurs élèves et

apprentis pendant le temps qu'ils sont (¡I" leur surveil-

lance ». Bertrand de Greuille disait pour justifier cette solu-

tion: « Les instituteurs ou artisans remplacent alors les

parents, c'est que la loi leur délègue une partie d'autorité

suffisante pour retenir les enfants ou ouvriers qui sont sous

leur direction dans les bornes le la circonspection et du

devoir; c'est qu'ils doivent à ces enfants ou ouvriers de

bonnes instructions et de bons exemples, c'est qu'il faut

qu'ils se garantissent de toute faiblesse envers eux et c'est

Hep.. \° Rf-ponsuhilité. n0' ~o5 ci suiv. et Suppl. nos rin'i et

—fîcji. alpliab. «lu dr. français, Y° Resjionsahililécivil,-. n° 7.V1et
suiv. — I';iiidivii' frnnçai«.v° Responsabilité civile, n" ion et suiv. —
l'aru'^etes Ixslgrs. \n Responsabilité des artisans et îles instituteurs. -

Dii^io italinno, \° Delitti e quasi delitti. n° i lit;.

Vildr: Cluivinonf, Note dans Sir., 1911,1. U\<\. — l.. Thomas Note

dans D. lall, 1, 2!1[et 1908, 2.249. — l'honiis. Etude surInloi des -ÎO-

25 juill. 1899. Rev gén. de droit, 1901 et 190. —Chaumat. Ann. de

législation française. 1899, p. 127. - Lotte. De la responsabilité civile

des instituteurs publics, th. Poitiers, 1912. - Erhallicl', Responsabilité,
civile, des membres de l'enseignement public, th. Grenoble. 1900. Bou-

quet. Essai sur la responsabilité civile des membres de l'enseignemént

public, th. Dijon, 1913.
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enfin qu'ils ont la faculté de renvoyer ceux d entre ces

enfin»!* ou ouvriers qui leur paraissent pervers ou incorri-

gibles »'

(le. devoir de surveillance est encore mieu\ indi<pié par
l'ai. f> de l'art. i38/i qui dit. comme pour les père et mère,

que la responsabilité existe à moins que « les instituteurs

et artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait

qui donne lieu à responsabilité ». La raison d'être de l'obli-

gation est donc pour eux comme pour les parents un défaut

de surveillance présumé.
La portée de ce texte est assez délicate à établir. Il fait

allusion à un devoir de surveillance. Est responsable celui

qui doit surveiller. Mais en parlant d'élève et apprenti, il

indique que n'est responsable que celui qui surveille à rai-

son d'une certaine supériorité spéciale dont il fait usage à

l'égard de l'auteur du dommage. C'est pour cette raison

que tout surveillant d'autrui ne sera pas responsable.
Mais cette supériorité dont on tiendra compte, sera-ce.

seulement celle que possède celui qui instruit, (professeur
ou niaître-ou\rier) sur celui qui est instruit? Celui qui élève,
surveille sans instruire sera-l-il responsable? Nous venons

«pie la négatixe est admise. Les deux conditions sont donc

nécessa ires.

D'autre part, à cette surveillance fortifiée par l'autorité

que donne le savoir, faut-il rejoindre l'idée d'éducation2, de

sorte «piene sera responsable que celui qui a avec l'auteur

de l'acte un contact suffisant pour avoir une influence sur

son esprit? Questions délicates où la doctrine incline à

prendre le texte à la lettre et à ne pas exiger le devoir

d'éducation3. •

l. i.n<)'\ Mit. p. 11° i >. J'iMK't, Mit, p. '1';";')ill fine.

2B. de Greuille y fait allusion en voyant dans l'instituteur un rem-
plaçant d..s parents. — V. et-lie idée <]'édu«vilionrappelée par un arrêt
(l,' (ïrenoble.'>orlée. 1 ,)o 1, p. 19°?. 3. l'i7. S. o. i:>ô.

3
('.Itiioni. (.'oljm('.Ttracniitrattiinlf, 11.110 v'T.<pii .f"f' lr^ nd-
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Il y a au fonds cette constatation que l'éducation morale

émane surtout de la famille, que le maître n'a qu'une in-

fluence limitée, qu'il exerce d'ailleurs presque toujours en

fait dans un sens favorable. Le défaut d'éducation n'a donc

pas à se présumer et en pratique on n'a pas l'occasion de

le prouver contre l'instituteur.

Le code n'a évidemment pensé qu'au cas précis de celui

qui instruit. Mais les complications de la vie moderne n'im-

posent-elles pas de résoudre les difficultés comme la pra-

tique l'impose, en se rapprochant de l'idée que quiconque

occupe un poste social doit iè bien remplir et est présumé
ne pas l'avoir fait si un malheur arrive1.

Mais en notre matière, ces idées ne paraissent pas triom-

pher. Une logique stricte fait interpréter le texte littérale-

ment: ne distinguant pas où il ne distingue pas, n'allant

pas au delà. Tout au plus a-t-on compris largement le terme

d'instituteur.

Le code parle à la fois des instituteurs et des artisans res-

ponsables pour'les élèves et apprentis. Sur un point, le

tfxte est de peu d'importance. Il y a en fait peu d'apprentis.
Nous parlerons donc exclusivement des instituteurs et de

leurs élèves. Mais les règles indiquées doivent être répétées

pour les apprentis au. sujet desquels il suffira de donner

une définition (v. n° 863).

Règles générales

848. - L'art. 1384 pour l'élève comme pour l'apprenti

suppose que celui-ci a commis un fait illicite. Nous repére-

rons ici ce que nous avons dit pour la responsabilité des

parents. Il n'y a pas responsabilité de l'instituteur si le dom-

tement toutedistinction entre le devoir d'instruction et celui d'éduca-

tion ci paraît considérer que le premier emporte le second.
1

pour le cas d'un aliéné. suprà, n° 313. Giorgi, V. n° 273, contrà,

Baudry et Barde, IV, n° 2910.
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mage causé par l'élève est licite: légitimé défense contre

un camarade, ou vient d'un fait non fautif : communica-

tion fortuite de maladie à un camarade. La responsabilité

existe, d'autre part, même si l'enfant vu son âge, n'est pas

responsable : comme l'enfant d'une garderie.

849. — Le défaut de surveillance présumé doit d'ailleurs

être causal. Il n'y aurait pas responsabilité s'il était établi

que même le maître présent, il y aurait eu acte illicite

de l'enfant. Ainsi en l'absence du maître qui abandonne sa

classe, un enfant en frappe un autre si soudainement que
le maître même présent n'aurait pas eu le temps d'interve-

nir. Il n'y aura pas responsabilité

Comme pour les parents, le lien causal présente ceci de

spécial qu'il existe entre un dommage et non pas un fait

déterminé mais un fait présumé. Le lien causal s'accroche

donc un peu dans le vide, mais du moins dans une zone

limitée : les actes de la fonction du maître (v. supra, n° 822).

850. -
Qui est, instituteur ?

Lorsqu'une personne instruit et a sur ses élèves un devoir

de surveillance, l'art. 138'4 s'applique.

L'obligation de surveillance est essentielle, nous le ver-

rons. On ne peut donc se contenter de la définition du

décret des 29 frimaire, 3 nivôse an II qui dit: « Les citoyens

et citoyennes qui se vouent à l'instruction ou à l'enseigne-

ment de. quelque art ou science que ce soient sont désignés

sous le nom d'instituteurs ou d'institutrices ».

L'art. ] 8!1 vise donc le professeur d'enseignement secon-

daire comme l'instituteur primaire2. Il vise l'enseignement

1 Sourdat, II, n° 876. — Lettre, th. citée, p. 48.
2 V. pour un instituteur primaire, Pari, 31 mai 1892, D. 1893, -i,t

4QO.- Pour un professeur de lycée, Douai. 13 mai 1880, D. 1881,

2. 8a. - Pour un principal de collège, Paris. iC fé,",' 1880. D. 1881, 2,

81. —Baudry et Barbe, IV, n° 2908. —Pkiniol. II. n° 910. — A. Colin

ft Capitant, II. p. 380. — Beudant, n° 1270.
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professionnel cantine l'enseignement ordinaire : intellectuel,

moral ou religieux1.
Il vise également l'enseignement professionnel et intellec-

tuel donné dans un établissement où on recueille « des

enfants arriérés, de jeunes vagabonds, vicieux où insubor-

donnés, des enfants moralement abandonnés envoyés par -

l'Assistance publique, des Administrations d'hospices ou des

municipalités »2.

Il vise même un établissement pénitentiaire privé qui

reçoit de l'Etat des mineurs délinquants envoyés en colonie

pénitentiaire3, ou encore un établissement pénitentiaire

public.
Il viserait aussi des écoles militaires comme les écoles

d'enfants de trouve.

On a même considéré que l'art. i38_1était applicable à

une personne qui avait pris un enfant en échange du sien,

pour qu'il put apprendre la langue allemande4.

Il n'est pas nécessaire pour qu'il y ait instituteur qu'il y

ait établissement d'enseignement organisé recevant plu-

sieurs élèves. Une personne instruite qui reçoit un enfant

pour le garder et l'instruire est un instituteur au sens de

l'art. i38/i Civ.

Même la personne qui par complaisance instruit et sur-

veille un enfant est instituteur. Le rapport d'obligeance

entre elle et les parents de l'enfant n'exclut pas la respon

sabilité.

1 V. pour une école militaire préparatoire Cons. d'Etat, 7 août. 1905.
Gaz. Trib., 1ersein., 2, 55, D. 1907,3, 56 et 19 fév. 1897,D.1898, 3, fiS:

2 Grenoble, 20 déc. 1901. D. 1902. 2, ifan, S. 1906. 2, 125, et sur

pourvoi Crim., 27 juin 1902, D. 190S, 1, 540. Gaz. Pal., 1902. 2, 136,
Rev. de dr. civil, 1906, p. 900. — Baudry et Barde, IV, n° 2908.

Aubry et Rau, VI, 5eéd., p. 406.
3 Trib. Bar-sur-Aube, 21 mai 100/1,S. 1907, 2, 4.

4 Colmar, 14 juin 1830, S. chr.
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La loi ne s'attache qu'à ce fait que l'on, est instituteur

d'un enfant et que l'on a voulu l'être. Peu importe qu'on Te

soit en vertu d'un contrat avec les parents, d'un contrat nul

ou valable, ou en vertu d'une obligation de fonction, ou

rar gestion d'affaires, par charité dans un but désintéressé.

Ainsi donc que l'instituteur soit salarié ou non, qu'il reçoive

ou non une rémunération des parents des élèves ou d'au-

trui, cela est sans effet.

851. — Au contraire, là où il n'y a pas mission d'ins-

truction, il n'y a pas responsabilité, solution importante

pour les œuvres de caractère social, plutôt qu'instructif qui

se sont multipliées. Ainsi il n'y a pas responsabilité d'un

directeur de patronage qui réunit des enfants quelques

heures ) ar semaine, ceux-ci se livrant à des exercices de

gymnastique et prenant part ensuite à des concours1, Il n'y

aurait pas davantage responsabilité de celui qui réunit des

enfants pour répéter une pièce de théâtre, préparer une

fête.

Une colonie de vacances qui reçoit des enfants gratuite-

ment ou moyennant rétribution n'est pas responsable de

ploin droit de leurs délits2

1 Bordeaux. >9 juill. 1\)111.I). 191'>. 385,S. n»i3. ", iV?-avec
Jlofl' dpM. 1.1"("1,('1'Thomas. — Trib. Bordeaux.:>3 nov. 1909, t)- M»1'-'.

:>, 3X5, lier, ilr, dr. i-iril, p. 189. —Trib. paix de Blois, 7 mais

190/1.Gaz. Pu]-.,190'1.1. 587. — Grenoble,i<»pcI. 191(1,Gaz. Trib..

I017. >., 179. ,. cep. 1so i m,,1i e.): Beq., 9 juill. 1907.>• 1908,1,

-;Ii, D.1907. 1. 'l';!). - Cf. frib. Seine. 3 nov. 1900.Grtz. Trib.. 190O.
Ierseni.,•>.. lit. - Trii). Seine, 3 avril 1897.Gaz. Pal., 1X97,1. -;'I:S.
- frib. Versailles, Il fév. 19^1,,Gaz. Trib.. 1 ç>y1. ?.. 5i3. —Trib.

J.von. 10(Kl. 19>3,Gaz.Pal.. F9T3.••. '>89. —Trib. Havre, 5 avril1f>0ri,
Gaz. Pal., :JIJjuin 19:»1.

2 Cf. Paris,?,Savril 191.3, Gaz. Trib.,iç)-i3, Ier sein., '3/)t. D. Ifp3,
2, :J,8, Gaz. Pal.. 1913, ', 8, S. 1918-19, 9, avec note Delp(,('I,.
qui admet une distinction, Rev, de dr. civil, 191.3,p. 80O(sol implic.). —
Cet,arrêt fait valoir des considérations de fait: la vie au grand air faci-

litant Usaccidents, le caractère inopiné de !'acci<lent. —Trib. Seine,
]3nov. 1909. Droit, lo-juars 1910. - Bouquet, th. citée, pp. 1 ^8 et
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Il n'y aura donc responsabilité qu'en cas de faute prou-
vée du directeur de l'œuvre.

De même le nourricier chargé d'entretenir un enfant1, la

directrice d'une crèche ne sont pas soumis à l'art. 1384 Civ.

Il faut y ajouter le parent ou l'ami chez qui l'enfant va

prendre quelques jours de distraction2, ou le directeur d'une

maison d'aliénés qui y traite un mineur3.

Mais si la mission est in globo d'instruire et de surveiller,
la responsabilité existe même aux moments où on n'instruit

pas: pendant une récréation. 11 en est ainsi même si la

mission d'instruire et de surveiller est donnée à un éta-

blissement et que certaines personnes s'occupent seulement

de surveiller. Si elles président à une récréation, elles sont

instituteurs au sens de l'art. 1384. Cette solution est tradi-

tionnelle. Car on considère l'instruction et, la surveillance

comme dus en bloc par l'établissement4.

Dans une association sportive, même si certains membres

instruisent les autres, ils ne sont pas instituteurs5, si les

plus jeunes sont adhérents à l'association. Ainsi dans une

société sportive, les plus jeunes, même désignés sous le nom

de pupilles, ne sont pas des élèves dont les moniteurs

suiv. — Cf. pour les hospices un jugement très contestable, trib. Naples,
3 août.1906, Guir. ital., 1906, 2, 648.

1 J. P. Liège, 5 déc. 1911. Pas. 1912, III, 170. — Larombière, art.

1384, n° 17. - Baudry et Barbe, IV, n° 2908. — Trib. paix Aire-sur-la-

Lys. 2 déco 1913, Gaz.. Pal, 1914, 1, 373. Révue de dr. civil, 1914,

p. 380 (pupille de l'Assistance publique). Il en est autrement pour le

mineur que l'Assistance place chez un patron qui le paie. Celui-ci est

préposant, Bourges, 27 avril 1011, S. 1911. 2. 248, Revue de dr. civil,

1911, p. 797.
2

Sourdat. II. n° 875.
3 V. cep. Agen, If) mars 1872, S. 1873, 2. 113.
4 Cela seraitvrai dans tous les cas, même pour des colonies péniten-

tiaires.
3 Cf. trib. Valence, 20 mars 1923, Gaz. Pal.. 1923, 2, 7. Bévue de

dr. civil, 1923. p. 983.
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seraient responsables, car il n'y a pas cette subordination

qui, jointe à l'enseignement, fait d'une des parties un ins

tituteur.

A fortiori, le président d'une société sportive ne répond

pas de l'accident causé par un joueur à un autre. D'ailleurs,

celui qui a causé l'accident en sera rarement responsable.

11 faudrait prouver sa faute et de plus l'autre joueur a accep-

té le risque d'un exercice dangereux.

S'il y a faute prouvée, négligence établie de celui qui

iassunie la surveillance, il est responsable. Qui occupe un

poste social doit le bien tenir1.

852. — Là ou il y a mission d'instruction, mais non pas

mission de surveillance, il n'y a pas responsabilité.

Ainsi il est évident que le professeur de Faculté, du Col-

lège de France, du Muséum et plus généralement le profes-

seur qui s'adresse à un public à peu près librement admis

n'encourt pas la responsabilité de l'art. 13842. Ce serait le

cas pour les cours d'adultes, pour celui qui ferait une con-

férence pour des mineurs.

Il faudra donner la même solution pour l'hypothèse plus

délicate cependant du chef de laboratoire ou de travaux

pratiques. Il ne répondra pas des suites qu'une explosion

causée par l'imprudence d'un élève peut produire.. Il faudra

prouver qu'il a commis une faute en autorisant ou en se

défendant par certains actes.

Dans tous ces cas d'ailleurs, à l'argument tiré de la

nature de l'enseignement, on peut ajouter une considéra-

tion tirée de l'âge des étudiants. Plus l'élève est âgé, moins

on doit prévoir de sa part une faute et plus le devoir de

surveillance s'affaiblit.

Ainsi un étranger venant dans une pension de famille

1J. paix Blois, 7 marsigoi, Loi 5 mai IgOl,
2 V. Demolombe, XXXI, 11°583. — Larombière, art. 1384, n° 17. —

Giorgi, V,n° 270. — Baudrv et Barde, IV. n° 2908. - Lotte, th. citée,

p. 14. — Cf. Beudant, n° 1207.
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pour y apprendre le français, même si celui qui tient cette

pension lui donne quelques leçons de langue française, il

n'est pas un instituteur, car il n'a pas de mission de sur-

veillance.

853. — Si l'enfant est sous la surveiHance d'un institu-

teur unique, c'est sur lui que pèse sa responsabilité. Mais

que décider s'il se trouve dans un établissement compor-
tant tout un personnel de surveillants, professeurs, direc-

teurs, etc. Si rétablissement a un caractère, privé, sera res-

ponsable celui qui au moment de l'accident devait l'em-

pocher. Ainsi pendant une récréation, la responsabilité pèse-
ra sur le ou les surveillants et en ce dernier cas solidaire-

ment sur ceux-ci. Ceux-ci étant les préposés du chef de

l'établissement, ce dernier sera en outre responsable comme

leur commettant (art. 1384, al. 3)1.

Si l'établissement est un établissement public, on admet-

tait. déjà avant la loi du 20 juillet 1899 que le chef d'établis-

sement n'était, pas le commettant des professeurs ou sur-

veillants qu'il ne nommait pas2. Aujourd'hui. la question
ne se pose plus, la responsabilité de l'Etat étant substituée

à celle de celui qui avait la surveillance. Mais l'Etat pour-

rait recourir contre celui qui en fait avait la surveillance

lors de l'accident3 on a commis la faute: proviseur, prin-

cipal, censeur, etc.

854. — L'article t83ri rend l'instituteur responsable pour

quiconque en fait est élève: l'enfant arrivant, mais non

encore inscrit, l'enfant objet d'une décision de renvoi

1Soi1.1(l;iI,!t, n° NS3l)is. —Chironi, C.'olpn extrncofUmtuolU'. II,
n° 325.

2
Aix"If déc. 1870, D. 187a, a, I3I. —Tnb. Tlazebrouck, 27 août

1879, D. 1881, 2, 83. — Trib. duHavre. 7 mai 1896. (Jaz. Trib., :!.4juill.

1896. —Douai, 13 janv. 1880, S. 1880,2, 170. D.1881, ?.. RI: -

Lotte th. citée, p. 77. - Cf. trib. Moulins, 15 mai1905, Rec. llinm,

1905, 221.
3 Cf. Caen, 8 mai 1905. Rec. Caen. igoS, 86.
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que ses parents n'ont pas encore repris, l'enfant trop jeune

pour être régulièrement admis1, l'enfant receuilli en fait

sans contrat régulier ou en vertu d'un contrat annulable.

Elle vise l'élève à tout moment: même soignera l'infirmerie,

reconduit à domicile par le personnel de l'établissement.

Les instituteurs et artisans ne sont responsables que des

élèves ou apprenlis mineurs2. Sans doute la loi ne le dit pas.

Mais B. de Greuille parle d'une délégation des parents. c<

qui ne se comprend que pour un mineur3. Ensuite on ne

conçoit guère un devoir d'éducation à l'égard des majeurs

On ne peut argumenter en sens contraire que du texte. Oi

la loi n'a pas songé à cette question et il est plus naturel de

penser que l'élève, c'est seulement le mineur, le majeur

n'ayant pas à être surveillé en général et en tous cas n'ayant

plus d'éducation à recevoir4. Oh ne voit pas d'ailleurs une

œuvre de rééducation des mutilés responsables de leurs

actes.

A plus forte, raison, le majeur qui est surveillé non à rai-

son de son état intellectuel, mais par suite d'un lien con-

tractuel ou de fonction, ne voit pas les tiers profiter d'une

action contre cel ui qui le surveille. Ainsi en est-il du prêtre,

311il). C.arn,a juill. if)o3, R?c.Caf.n,IQOÔ, SOI'tolérance
- Y. Ijf'Hioloinlic. \I. nosfio6-Go-. —Sourdat. II. n° 877. -

,:.,I/t"i: line. 111. n" —A. Colinet Capitant.II. p. 380. - tau-

rent ii° .*>»•<<.—Bcudani.)i° 1^07. —Larombière.art. i3^i. n° 16.

—(iioj^i. Y. ii" —Baudrv cl Barbe. IY. n° 2907. —Çbironi, II,
n" 028.—l.olle. tli.( if(•(•. |». t.I' —Tliiry. II. p. 227. — Cf. Paris,

:!<") (lée. Cinz. Trih.. IQOO.IPR<cjn.. 2. 3<>Sfrcsjionsabilité del'art.

1382)

l'idée

3 Aussi M.Chironi qui est d'une opinion opposée rejette-t-il l'idée

de délégation, Colpaextracontrattude II. n° 323.

4
I.f« majeursn'ont

pa<à cire il principesurveillés. S'ils sont

pré-

posé, on répond à cause d'eux d'un culpa
in cligendo. Pour affirmer

la responsabilité du majeur, il faudrait à notre avis nonseulementadmet-

tre mais pousser très loin ce principe que quiconque occupe un poste
«o<ial doità ce poste surveiller, maintenir l'ordre autour de lui.
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du congréganiste par rapport à l'évêque, au supérieur1,
855. - La responsabilité n'exige aucune autre condition.

Peu importe donc que les élèves ne soient pas logés par le

maître2. Mais la responsabilité existe tout le temps où l'en-

fant est sous la surveillance du maître et pendant cette durée

seulement. A ce moment seulement, l'instituteur à la pos-

sibilité d'exercer son autorité. La responsabilité des insti-

tuteurs et celle des parents, malgré les apparences, ont

la même étendue, le temps où la surveillance est possible3.
Pour les instituteurs, cela vise donc le temps des classes,

des récréations, des promenades sous la conduite de surveil-

lants, de la conduite à la maison si le maître s'en est chargé,

du temps où l'enfant est dans une cantine scolaire. Elle

variera dono suivant qu'ils s'agit d'externes, de demi pen-

sionnaires ou de pensionnaires4. Pour ces derniers, elle sera

permanente.

La jurisprudence a décidé avec raison qu'un élève res-

tant à l'école pendant l'intervalle entre les classes, l'insti-

tuteur était irresponsable si un autre enfant rentrant dans

la cour d'école à son insu et pendant que lui-même prenait

son repas, avait été blessé. On pouvait dire qu'ignorant avec

raison la présence du second enfant, l'instituteur n'avait

pas de devoir de surveillance spécial. C'est à peu près ce

qui a été dit par le tribunal en énonçant que la responsa-

bilité de l'instituteur ne saurait être aussi stricte à tous les

instants de la journées5. Par contre, si un enfant sorti de

1 V. Sourdat, II, n° 877 bis. — Cf. note sous Civ., 25 oct. 1886,

D. 1887,-1, 225.
2 V. Giorgi, V. n° 270. — Ghironi, Colpa extracontmttuale, II, n° 323.

— Beudant, n° 1207.
3 Chironi, II, n° 324.
4 Demolombe, XXXI, n° 608. ---,.Cf. Larombière, art. 1384, nO 16.
5 Trib. Châtauroux, 24 mai 1898, S. 1899, 2, 147, D. 1898, 2, 4&i.

— Rappr. trib.-Bourg, 5 août 1902, Gaz. Trib., 1903, iw sem. 2, 284

(accident à un enfant qui, arrivé avant l'heure, se brûle). — Trib.

Calais, 19 déc. 1895, Gaz.Pal., 1896, 1, 57 (accident à un enfant toléré
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classe, mais étant encore dans l'école, commet un délit,

l'instituteur est responsable1. Il en serait' de même si l'en-

fant était dansla rue à quelques ipètres seulement de l'ins-

tituteur. Mais non au-delà2.

Mais il en serait autrement si l'enfant était arrivé à l'insu

du maître et contrairement à l'usage, avant la classe et qu'il

commit alors un délit3.

L'instituteur, c'est-à-dire la personne chargée de surveil-

lance. et d'instruire, répond donc de l'enfant non seulement

durant le temps où elle surveille et instruit, mais dans tout

le temps où elle est dans sa mission: même si elle surveille

seulement : pendant une récréation, une promenade, une

séance récréative, une distribution de prix où les enfants

resteraient sous sa surveillance, dans un cortège où figu-

reraient les enfants.

Ce serait naturellement au demandeur à prouver que, lors

de l'acte, l'enfant était sous la surveillance de l'instituteur4.

entre les heures de classe). — Trib. Liège, 1er mars 1890, Pas. 1890,

III, 213. On ne saurait opposer la circulaire ministérielle du ier février

1887 qui prescrit desurveiller les enfants qui ne retournent pas chez

eux entre les classes. Car elle n'a pas force obligatoire. Par contre

l'art. 9 du règlement des écoles primaires et l'art. 7 de l'arrêté du

29 déc. 1888 sur les écoles primaires supérieures disent: « La surveil-

lance des élèves qui ne rentrent pas dans leurs familles entre

les deux classes est assurée pendant tout cet intervalle par les soins

du directeur ». Ce texte doit être observé, mais en tenant compte des

impossibilités de fait pour le directeur et en se demandant si une mau-

vaise organisation n'est pas une faute de service rendant l'Etat respon-
sable. -

1 Trib. Autun, 13 janv. 1904, Droit, 30 janv. 1904.
2

Riom, 8 août 1898, Loi; 29 déc. 1898 (sol. implic.), qui admet ici
la responsabilité du père.

3 Trib. Brésil, 13 mai 1903, Bull. lég. scolaire, 1911. — Trib. Mantes,
8 janv. 1909, Bull. de l'Ens., p. 446, cité par Bouquet, p. 87.

4 Trib. Châtcauroux, 24 mai 1898, Droit, 25 sept. 1898, D. 1898, 2,
491, S. 1899, 2, 147.
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856. — La présomption de faute qui pèse sur l'institu-

teur ne vise que les dommages causés par des enfants à des

tiers. Le texte l'implique. L'instituteur n'est donc pas pré-
sumé responsable du dommage que l'enfant se cause à lui- -
même par son imprudence. On aurait pu ici songer à cons-

truire la théorie de la faute envers soi-même, faute dont

l'instituteur aurait été responsable. Il est, en effet, singu-
lier que présumé en faute si le dommage de l'enfant atteint

un tiers, l'instituteur ne le soit pas si le dommage atteint

l'enfant même. D'ailleurs, à bien regarder l'art. 1384, on

voit qu'il ne parle pas de tiers. Enfin, la jurisprudence tient

compte de la faute envers soi-même dans la faute com-

mune.

Mais la jurisprudence admet nettement que si l'enfant se

blesse lui-même, il s'agit d'un cas où la responsabilité de

l'instituteur n'est engagée que si l'on prouve sa faute1

En tous cas, l'art. 1382 Civ. serait évidemment seul appli-
cable dans certains cas spéciaux : par exemple, si un direc-

teur d'établissement néglige de prévenir les parents d'une

maladie dont l'enfant est atteine2, si un professeur de chi

mie jette dans une cour de récréation des débris de phos-

phore auxquels un élève se brûle en les ramassant3, si un

proviseur a négligé de garnir de grillages une porte vitrée

dans laquelle un élève a été proj eté4.

1
Req., 24 fév, 1909. S. 1911, 1, 45I, D. 1911, I. 241 avec note de

M.Léonce Thomas. — Trib. Seine: 23 avril 1869, D. 1869, 5, 342 (acci-
dent par le fait d'un tiers et la faute de l'enfant qui se jette dans une

escarpolette). — Trib. Moulins, 15 mai 1905, Rec Riom, 1905, 221. -

Trib. Montauban, 26 juin 1913. Gaz. Pal., 1913. 2, 384. — Toulouse,

4mar 1914.Loi. 25 mai 914. - Cf. Beudant, n° 1207, en note.
2 Paris. 10 mai 1898, D. 1900, 2, 405, S. 1899, 2. 158. — V. sur

le principe A. Colin et Capitant, II. p. 379. — Cf. trib. Moulins, 9 juill.

1896. Gaz. Trih4 oct. 1896.
3 Douai, 13 janv. 1880. D. 1881, 2. 83, S. 1880, 2, 170.
4 Trib. Seine, 5 nov. 1896, D. 1896, 2, 472. — v. encore Je principe

Trib. Seine 30 nov. 1897.GazTrib. 1898 Ier sem. 2 225. — Trib. Lille,
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TOMI- Il

A plus forte raison l'ait. k1ô2 iniervienclrail seul en c is

t ic dommage matériel on moral volontairement causé par

l'instituteur : coups portés à des élèves1, atteinte aux règles

morales admises".

Si ces textes jouent sans difficulté pour les instituteurs

pri\és, il.ie eomj)lieation intervient pour les membres de

renseignement jtublie, du moins pour les instituteurs pri-

maires : Donnant autrefois renseignement en vertu de con-

trats passés avec les communes, d'un coté, les parents, de

l'autre, ils sont .aujourd'hlli de véritables fonctionnaires

publics1. Il cs,t donc logique d'admettre à propos de leur

responsabilité la distinction admise à propos des actes des

fonctionnaires entre la faute personnelle qui engage teur

responsabilité et la faute de service4. C'est ce qu'admet la

jurisprudence récente3. Mais cette solution ne vise que les

l-' i Sc»7,\o rd^ud.1807.i;>:>. — liesaii<,'(>n,'io juillet. i88'i. S. iSS.j,
:!

1 (aini.. i8 jitnv. 1889. D. !>upp.,v° crimescl' dcl ils culte les per-

sonnes. h0 jf)i. —Douai.17 juill. 1882, Gaz.Pal.. 188,1, 3. !•><>.—rf.

I.o'lr. Ih.l'iléi1. p. a-», [.es coups' même11 tilre de punilion -mil Inr-
nifl)•m1111I i 111<mIi(s par l'art. 20 du it-I 11 ;d,o-

liirn.nl interdit 11"infliir-iT ainnneliàliuicnl corporel».
3

Dijon. )K drc. 1908. D. 1909, 2. i3.
; \lean l.oUe,fh*cilce, pp. S'i cl suiv.
4. Il o-t <'\liMiicnientdifficile soit à e fait einns!<•>

1"lhl'';'. soit pour dos imprudences ou »iôg"lifr<ners.soit pour l'ensci-

iri!'. nnuldonne par l'insliliileur do sasoir où commeu-eela faute per-
sonnelle. V.de ÎSesnirp DeMiiiirels. Iles/,, civile des fonctionnaires.111.

Mot11p;-lli•>r,s 1910.pp.2-'|() (»| 1 i\. Pour la notion «réiicrale<li' L'Id"

p KoniK'lleiiifiv. n° !')5S.
r, 1 ril). conflits7 juin 1908,S.-1908, 3. 81 avec noie de M. ILlJlri,>lI

cl conclu-donsîle M. Tard'oii, D. 1908. 3. 57. «urcet t <•affairi-, ,lè/o,
Iii'iiie rie dmilpublic. !qoK, p. 07*».—Rolland. Les uipporls entre
le" inliliileiuscl lespries de (fimille. id.. 1908.pp. 87et .suiiv. spéc..

p. mm.noir. >. ipii lou- deuxreroiniai-si'iil la reepMnial>ilili' de l'insti-
luleur |;c.vroes l'au-lesp<'isonnelles. —Dijon. '>8déo.1908. IX1909. r>.
i :-. —Irili. "illqdp ,,()!i,',' 1.i!!IIii",-. , .Ifll'" J!)C, ij drc. 191'. --
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cas non réglés par l'art. 1384. Civ. Il y a donc une distinc-

tion illogique entre les actes de l'instituteur, distinction

explicable seulement par l'histoire. Le droit commun a

évolué et on tire des conséquences de la conception de

l'instituteur fonctionnaire. L'art. 1384 est resté immuable

et en rendant l'instituteur responsable pour ses/élèves à

raison du défaut de surveillance dans le service, il en est

resté à la conception de l'instituteur non fonctionnaire.

En tous cas l'instituteur lorsqu'il est responsable pour

f' ute personnelle est responsable conformément au droit

commun, même pour simple préjudice moral, et cela en

dépit de l'existence des juridictions disciplinaires que la

victime ne peut saisir1.

857. — La responsabilité des accidents survenus aux

enfants par leur propre fait a en thèse générale pour base

l'art 1382 Civ. Mais là où il y a eu. contrat entre les parents

ou représentants de l'enfant et le professeur, ne peut-on

pas dire que la responsabilité de celui-ci est contractuelle

et que c'est à lui à dégager sa responsabilité en prouvant

son absence de faute ? Théorie sévère2 mais qui actuelle-

meht aurait certaines chances de l'emporter depuis que la

cour de cassation admet un système analogue dans le

contrat de transport de personnes3, si la logique pure
devait l'emporter sur les considérations tirées de la situa-

tion sociale des parties.

Cette responsabilité pour s'appliquer supposerait un

contrat soit avec un chef de pension privé, soit avec l'Etat,

Trib. Seine, 17 nov. 1905, Gaz. Trib.. 3 janv. 1906. — V.cep. trib.

Moulins, 16 mars 1900, Droit, 5 juill 1905
1 V. sur ces points, Rolland, art. cité, pp. 95 et suiv.
2 Cf. Lois nouvelles, 1899, Ire partie, p. 603. - Contrà: Lotte, th.

citée, p. 21. — Echallier, th. citée, p. 12. — Cf. trib. Lyon, 10 oct. 1923,
Gaz: Pal., 1923, 2. 689 qui nie ici avec raison l'applicatif de l'art.

1384.
3

Çiv. 21 nov. 1911, S. 1912, I, 73.
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un département, une ville gérant un établissement d'ins-

truction payant. Le responsable serait alors la personne

morale. Au contraire il n'y aurait pas responsabilité de

l'Etat pour les élèves des écoles gratuites qui sans contrat

bénéficient d'un service public. Pour les boursiers des éta-

blissements payants, bien que la question soit délicate, il

faudrait plutôt voir là un contrat gratuit. La théorie

contractuelle s'appliquerait toutefois sans conteste en cas

de refus systématique d'instruire, de récompenser l'élève,

etc. En tous cas l'instituteur peut se voir opposer l'art

1381. même par un élève blessé par un autre, dans le cas

où il y a eu contrat avec les parents du premier et celà à

raison d'une certaine pénétration des règles extra contrac-

tuelles dans les rapports contractuels. Mais l'instituteur

pourra se libérer d'après les règles que nous allons exposer.

858. — L'instituteur comme, le père de famille peut

dégager sa responsabilité en établissant qu'il n'a pu empê-

cher le fait. La loi dit d'ailleurs expressément « La respon-

sabilité ci-dessous a lieu à moins que les père et mère,

instituteurs et artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu empê-
cher le fait qui donne lieu à cette responsabilité. » Cette

règle est d'ailleurs la conséquence directe de ce que la res-

ponsabilité de l'instituteur dérive d'une culpa in vigilando.
S'il n'a pas été possible d'empêcher le fait, la faute n'existe

plus1.
Ce sera le cas si l'acte de l'enfant a été si soudain que le

maître n'a pu le prévenir2, ou s'il s'est passé hors de la

1 Paris, I mai 1892, D. 1893, 2. 490. S, 1899, I, 138. — Rennes.
15 déc. 1921, Gaz. Pal., 1921,I, 305.Toutefois, le décretdu 23 octobre
1811, art. 79 sur l'organisation de l'Université, implique que le chef
d'établissement doit toujours être condamné comme civilement respon-
sable, sauf recours contre les parents. Mais la légalité de ce texte est
oontestée, v. Lotte, op. cit., p. 131. — Demolombe, XXXI, n° 609, —

Larombière, art. 1385, n° 21.
2

Montpellier, 31 oct. 1908, S. 1908, 2, 296. — Req., 9 juill. 1907,
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vue du maître1, l'enfant ayant été envoyé normalement

dans une autre partie de l'établissement, ou si la cause de

l'accident se trouvait là sans la faute de l'instituteur2 Mais

ici comme pour les parents, il faut dire que l'absence du

maître au moment du fait ne suffit pas à effacer la respon-

sabilité. Il doit prouver que cette absence n'est pas fautive:

qu'il était retenu loin de l'enfant par ses fonctions et qu'il
a pourvu à la surveillance3. Ainsi l'instituteur qui laisse la

classe sans surveillance pour remplir un acte de sa fonc-

tion de secrétaire de mairie est responsable. Mails nous

pensons que le fait de charger un élève plus âgé de sur-

veller suffit à le dégager s'il n'avait pas la possibilité de

prendre un autre surveillant.

Le point de savoir si la preuve de l'impossibilité dem

pécher le dommage est rapportée, est tranchée par les.

juges du fait4. Mais il semble, conformément au droit

commun, que la cour de cassation peut apprécier si les

S. If/OS, I, 7O.D1907, I. t¡'iO - Paris, 31 mai 1892. D. 1893. 2, !¡flO,

S. 1899,2, 137 en noie.— Nancy, 26 mai 1888.S. 1891, I. 43. D. 1890,

1, 1.4. - Aix. 17 déc. 1870, D. I872. 2. i3i.. — Trib.

Lille. 27 avril igo(,),Bec.Nri-(I, 1911,120. — Amiens. 23. nov.

1910, Droit, 12déc. 1910. — Nancy. 12 déc. 1908, Loi.. 27 mars 1909.
- Paris, 11 janv. 1906, Gaz. Trib., 1906, Ier sem. 2,220. — Trib. Lyon,

26 avril 1904, Loi, 30 juin igo4 et Lyon, i/t fév. 1905. Gaz. Trib., 1905
1ersein., 2, 370. - Civ., 21 janv. 1918, S. 1918-19. I, 55. - Lyon,
16 mai 1903, Loi, 17 oct. 1903. — Nancy. 12 déc. 1908, Loi. 27 mars

1909. —1Trib. Alais, 2 déc. 1903, Gaz. Pal., 1904 1,172. — Trib. Seine,

•S mai 1895, Gaz. Trib., 18 mai 1895. Il en est autrement s'il y a faute

antérieure, Paris. 16 juill. 1921, Gaz. Trib., 1921, 2, 602
1 Paris, 25 avril 1994 s.. 1907, 2, 4, D. 1905, 5, 2.
2 Trib. Toulouse. 10 déc. 1906, D. 1907, 5, 21. - Trib. ChâteRU¡rOUX,

24 mai 1898, S. ISDO,2, 147 (ill non dangereux). — Rappr. Amiens,
23 nov. 1910 précité. — Trib. Auxerre, 29 fév, 1879, D. 1881. 2, 81

(jeu dangereux).
3 Cf. Sourdat, II, n° 882. — Agen, 9 aoùl 1897, Gaz..Trib., IL ;;oùt

180-
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faits légalement constatés sont une excuse, de mène que

par ailleurs elle a qualité pour dire si un fait peut cire

qualifié faute.

En outre, si on prouve une faute de l'instituteur anté-

rieure à l'accident, celui-ci est responsable, même si au

moment précis il n'a pu empêcher l'acte dommageable.

Ce serait le cas si l'instituteur manquait d'autorité sur ses

élèves3.

Qu'elle preuve exactement est imposée à l'instituteur (>11

parle généralement de preuve d'impossibilité d'empêcher

le fait. Mais la cour de Caen a remarqué avec finesse qu'il

11' y avait pas à prouver l'impossibilité absolue, qu'il suf-

fisait de prouver l'impossibilité de prévenir l'accident et de

s'y op poser1 Nous croyons la formule exacie, la compre-

nant comme voulant dire qu'il suffit de prouver avoir plis

toutes les précautions d'usage à ce moment et auparavant.
On ne peut en effet imposer à l'instituteur une vigilance

Limoges, 1ermai I8q5,S. iNrj<j,>, i,i-, —Dijon. Mi juin191>,

Droit, 9 nov. 191:?.— Trib Meaux,i:> maiiQio. (>o.z. l'ai.. ii)in. i,

472. —Uappr. Besancon, ju-ill. iS8'j. S. iSSô. •>. — Lotte. Iii.

citée, p. !I.,.
- Sourdal,J f, n° ,SK3.

3 Caen.7 niai 190,"). Droit, Hi déo. 1900.—Montpellier.•'»! ne'!.Iql',
Mon. jud.Midi,6) ilée. 1908.— Trili. Alais.> déc.190.S. Droit. 3ojanv.
iQf»),sol. implir.,C,az. Pal., lyo'i. I. 17:"».—Trib. Bruxelle*.17 ,jan\.
I\j'¡;;, Pas. 1913. 1[[, 109.—Tril). \rloil. '>Iijuin 1907. Pu*.1907. IIf,

18 '>'17et (t ,j;!J}\

1909. id. 79. —Trib. Charieroi, i;> mai 1900, Pas. 1900. III.
4

Req., 19 mai 1909. 1). 1910, j. S. 1911. 1. V19avec note do

M. Charmont. - Req., 9 juill. 1907, D. 1907. 1, ^79. Gaz. Pal., 1907,
2, :,Sf),Ils n'ont pas à établir une impossibilitéabsolue, mais seulement

unediligencesuffisante.-
é,Cf. Bendant. n° 1:'°,"", qui considère cette preuve comme plus

lourdeque celle de l'impossibilité d'empêcher le fait. Ce qui e*t admis-

sible *euleraent<'11cas d'absence du maître loi* de l'accident, vu l'im-

possibilité ,l'emptdH'r à ce moment même.
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telle qu'elle empêcherait de sa part toute autre occupation,

lui ferait interdire tout jeu, tout exercice1.

Le contraire a bien été admis dans un jugement qui

semble n'avoir pas voulu tenir compte même de l'impos-

sibilité2. Mais ceci est exagéré. La responsabilité fondée ici

sur l'idée de surveillance a pour. limite le cas où la surveil-

lance a été constante et suffisante.

Si l'accident survenu a pour cause la faute de la victime,
cette faute produit ses effets ordinaires.. Elle diminue ou

supprime la responsabilité de l'élève auteur et en m ême

temps de l'instituteur, car la faute a un caractère absolu.

C'est ce qu'on a admis si un enfant est blessé en venant

se jeter en courant dans un gymnase3.
La question simple si la victime est un tiers, devient plus

délicale si la victime est un autre élève. Car il faut exa-

miner si l'instituteur n'est pas alors en faute pour avoir

laissé la victime commettre cette imprudence. En ce cas,

il faudra tenir compte des idées que nous avons expri-

mées ci-dessus sur la faute envers soi-même (v. n. 856).

Il y a selon nous encore exonération s'il est établi que

l'instituteur même en surveillant n'aurait pu empêcher le

fait.

L'instituteur condamné peut aussi recourir au moins

pour partie contre le père s'il prouve que le fait est dû en

partie à la mauvaise éducation de l'enfant4.

1 Souvent les tribunaux ont constaté en fait que tel jeu n'était pas

, en soi dangereux, v. trib. Ai-nriliac 16 mars ISgS. Gaz. Trib. 1898, 28

sem.; 2^75.— Trib. St-Etionne, 5 nov. 1913, 7xn, 23 nov. 19:12.—

Trib. Périgueux, 23 avril 1910, Gaz. Trib., 24 sept. 1910. - Nîmes,

7 mars 1910, Gaz. Trib. 27 août 1910. — Lyon, i/i fév. 1905, et

16 juin. igo5. — Cf. A. Colin et CapitanL, II, p. 379. — Trib. Tou-

louse, 13 nov. TQ12,Droit, 16 janv. 1913.
2 Trib. Seine 23 janv. 1892 cité par Ecallier. th. citée p. 63 et

réformé- par Paris, 31 janv. 1892. D. 1893, 2, § 90.
3 Trib. Seine, 23 avril 1869, 5, 3/ji.
4 Willems, Bev. gén. de droit, 1895, p. 528.
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859. - L'obligation de l'instituteur de surveiller en bon

père de famille a pour mesure la volonté légale, plus que

le contrat qui peut le lier aux parents (v. supra, n. 854).

On
applique

ici les règles de la faute aquilienne et non

celles de la faute contractuellel. L'effet du contrat avec les
*

parents de l'auteur ne se produit à l'égard du tiers que sur

un seul point: l'étendue dans le temps de l'obligation de

surveillance. Mais son intensité est réglée distinctement par

le contrat entre contractants et par la loi vis-à-vis des tiers.

860. — En général, la responsabilité du père et celle de

l'instituteur ne se cumulent pas; l'enfant étant surveillé

par l'un ou par l'autre, mais non par les deux ensemble.

Mais si le père est poursuivi en vertu de l'art. 1382 pour

mauvaise éducation donnée2 et non en vertu de l'art. 1384,

sa responsabilité peut se cumuler avec celle de l'institu-

teur. , Conformément au droit commun, il y aura solida-

rité entre eux3. Mais un recours au moins partiel serait

donné à l'instituteur contre le père4. En outre, on pour-
-

rait soutenir que, même sans faute des parents, l'art. 79

du décret du 15 novembre 1811 sur l'organisation de l'Uni-

versité donne recours au .chef de l'établissement s'il éta- -

blit que les maîtres n'ont pu empêcher le fait. Mais nous

avons dit que. ce texte obscur ne. dérogeait pas au droit

commun (n. 825).

Enfin notons que l'instituteur peut recourir contre l'en-

fant dans la mesure où le peut tout civilement responsable

contre l'auteur direct du délit (v. infra, n.
861. — Les auteurs admettent généralement que l'art.

138A vise le cas où le maître n'est pas chargé de façon

permanente de l'enfant, lui donnant des leçons une ou

1
Chironi Colpa extracontraituale, II, n° 324 bis.

2 V. Pau, 2 juill. 1898, S. 1899,2', 187. — Aix. 17 déco 1870, D.

1872, 2, 131. — Agen 23 juin 1869, D. 1870, 2.223.
3 V. Willerms Rev. gén. ile droit 1895, p. 528.
4 Trih. Seine 2!' juill. 1902. Gaz. Trib. 1903.1er sém. 2. 24,
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,
plusieurs heures à plusieurs reprises, ou des conférences-

particulières1, l'élève étant sous la surveillance du maître

pendant ce temps.
•

De même s'il y a enseignement du métier à un apprenti

peu importe qu'il ne s'agisse que de travaux temporaires2.

Cela est logique étant donné que la base de la théorie

est dans un défaut de surveillance et non même pour par-

tie dans un défaut d'éducation donnée à l'enfant par le

maître.

On admet en sens contraire que l'art ne s'applique

pas au professeur qui enseigne dans la maison paternelle,

le père étant alors responsable3 Cela ne nous semble vrai

que si le père ou la mere assiste à la leçon, mais non s'ils

sont absents. Le précepteur ayant alors un devoir de sur-

veillance est responsable. Mais le père peut être poursuivi

comme commettant.

862. -— Si un enfant a été confié par ses parents à une

personne qui en a la garde; sans être un instituteur,

n'ayant aucun rôle d'instruction, il est certain que le père

n'en est plus responsable (v. supra, n. 852 bis). Mais i-

t-il transféré sa responsabilité au gardien? Certaines déci-

sions y inclinent. La cour d'Agen l'a admis pour le direc-

teur d'un établissement d'aliénés à propos d'un aliéné

mineur4.

La cour de cassation paraît l'admettre dans un arrêt plus

1 )'.))'0f)!)'i<":<'ut i~S~j. n. 17. — Georgi V. 11. 270. - Bauidry et

Barde, IV, n° 2908. —Laurent, XX, n° 567. — Sourdat, II, n° 873. -

Chironi, (III. dt.U, n° 327. — Trib. Périgueux, 21déc. 1891, Droit,

7 avril 1S92.—Cf. Lotte. Ih. citée, p. 12, contra: Anbry et Rau, VI,

5e éd., p. 406. —Thiry, II. p. 227.
2 Larn-nibieie, aTt i.vS.'i, n. 18.-
;1V. Giorgi, V, n° 2jO - A. Colin et Capitant, II, p. 380. — Bou-

dant, n. 1207. — Sourdat II, 11.816. - Contra Willems Rev. gên. de

Droit1Sr>f». p. 026.
4 \!ItOn ih mars 1872 D. 1872, 2.153.
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réeent1. Mais la cour de Dijon2 a admis la thèse contraire

à propos d'un enfant envoyé en vacances chez des parents.

Avec M. Planiol, nous croyons cette doctrine plus exacte.

Non seulement la responsabilité légale peut disparaître sans

être remplacée par une autre, mais cette responsabilité ne

se transfère pas. La loi .la fait peser sur certaines personnes

pour des raisons spéciales, qui peuvent ne pas exister pour

d'autres qui les remplacent. Nous n'admettrons donc pas

la responsabilité du correspondant d'un pensionnaire, de

l'anv qui promène un enfant. Ces personnes ne répondent

que de leurs fautes prouvées dans l'occupation du pose

social qu'elles ont assumé.

863. — En ce qui concerne l'apprenti, il ne peut s'agir

de la responsabilité de l'artisan que si l'on est en face de

celui qui apprend le métier et non d'un employé non

apprenti, fut-il mineur3. Il pourra être parfois délicat de

distinguer. Car il peut y avoir apprenti même si le subor-

donné est payé, même si les règles du code du travail,

notamment l'art. 6 n'ont pas été respectées. Il suffit qu'il

y ait en fait un apprenti4. Souvent le mineur travaillant

chez autrui sera un préposé et la responsabilité du com-

mettant s'appliquera5.

1
1

Req.. :):1jnill. 181)1. TV189?., i5, a vit noie de M.. Planiol.

2 2, 71.
3

Tril). A'gvn, '! mars iqo5 Loi 5 avril 1905. — Rappr. Gass. belge
27 avril 1885 Pas. 1885, I, 133.

4 Cf. sur la notion d'apprenti: Sachet,Accidents du travail, I, 11°175
et Cabouat. La loi du 9 avril 1898. Revuede dr. civil 1906, p 451.
noteI.

5 Le code a dûpcnsir surtout à l'apprenti restant pour le repas
sinonpourloger chez le patron, cas rare anjonnrhn].



58 CHAPITRE XII

Loi du 20 juillet 18991

864. — Les principes de l'art. 1384 Civ. sur la respon-
sabilité des instituteurs, sans établir de distinctions entre

eux se concevaient au début du XIXe siècle, alors que la

majorité de ceux-ci: les maîtres de l'enseignement pri-
maire étaient sans lien avec l'Etat et presque indépendants

des communes (v. loi 28 juin I832, art. 8 et suiv.), La

logique, lorsque les lois de la troisième République ont

fait des instituteurs primaires des fonctionnaires, aurait

été de ne les soumettre à la responsabilité que dans la

même mesure que les autres fonctionnaires.

Mais divers proj ets2 ont abouti à la loi du 20 juillet

1899 qui a ainsi complété l'art. 1384 Giv. « Toutefois, la

responsabilité civile de l'Etat est substituée à celle des

membres de l'enseignement public. » Diverses raisons ont

été données pour expliquer ce texte: on à trouvé que la

jurisprudence avait été très sévère3 pour apprécier les

impossibilités d'empêcher le fait. En outre, l'instituteur

publie à la différence de l'instituteur privé n'est pas libre

d'accepter ou de refuser un enfant ou de le renvoyer s'il
est indiscipliné.

Ensuite cette lourde responsabilité détourne les institu-

teurs de faire faire des exercices physiques, susceptibles

d'amener des accidents. Enfin, on a eu conscience du chan-

gement qui s'est opéré dans la situation de l'instituteur

celui-ci n'étant plus qu'un préposé, de l'Etat. « Les maî-

1 Sur la. critique de cette loi, v. de Monzie, Revue politique et

parlementaire, t. 44, p. 258. — Perreau Revue critique 1906, p. 308.
2

Projet Malzac du 13 mars 8q0. — Hubbard, du 28 mai 1896. -

Lavy du 23 mai 1896.,
3 V. Trib. Seine 23 janv. 1893. Gaz. Pal. 1892, I, 188 qui condamne

bien que l'instituteur parut n'avoir pu empêcher le fait.
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très, a dit M. Thézard, ne sent que ses préposés, responsa-

bles sans doute de leur faute personnelle mais que nulle

raison ne permet de rendre responsables de la faute d'au-

trui »\

Pour satisfaire l'intérêt des familles, leur action reste

ouverte comme auparavant. D'autre part, pour prévenir

toutes négligences de l'instituteur, « les règles de respon-

sabilité de l'instituteur restent toujours établies d'après les

principes de l'équité et du droit commun », a dit M. Thé-

zard. L'art. 1382 teste donc applicable à l'instituteur si on

prouve sa faute2.

865. — Le résultat principal de la loi est, comme l'in-

dique le texte, une simple substitution de responsabilité

à celle établie par l'art. 1384. M. Samary a dit dans son

rapport à la Chambre des députés :. « Les instituteurs ne

se trouvent déchargés que de la responsabilité civile ins-

crite à l'art. 1384 ». M. Thézard a dit également : « Nous

n'entendons pas déroger aux règles des art. 1382 et 1383 »;

et ailleurs : « Quelle est la portée exacte de notre réfor-

me ?. C'est simplement de dire que le maître ne sera

plus responsable, du fait de ses élèves, ni du fait du sous-

maître qu'il n'a pas nommé, tant qu'il n'y aura pas de sa

part faute personnelle et prouvée ». Il résulte de là que

l'Etat n'est pas responsable en vertu, du nouveau texte pour

tous les accidents survenus dans l'école. Si l'art. 1384 né

pouvait être appliqué, le droit commun ancien s'applique-

rait3. Ainsi un accident étant arrivé par suite de la mau-

1 V. Lotte th. citée, p. IO5-IO8.
'2

Rapp. au Sénat, 31 janv 1899. Rappr. Samary. Rapp. à la ch. des

députés du 4 mars 1898

,
3

Aix, 20 juin 1910,Gaz.Trib., 1910, 2e sem., 2, 99 (élève qui se

i»lesseen frappantde l'acier). Poitiers,31 mars 1909, Loi, 23 juin 1909,

j?ol._implic. — Contra: trib. Moulins, 15 mai 1906, c. Riom, 1905,

221, Gaz. Trib., 1905,1er sem., 2, 232. — Trib. Toulouse, IERmars 1913,
Gaz. Trib.^z* sem., 2, 268, 1913.



to CHAPITRE XII

vaise installation des locaux, ou par suite de la faute lie

l'instituteur, mais sans que le dommage émane de l'acte

d'un tiers, élève de l'instituteur, la loi nouvelle ne modi-

fie rien1 et l'Etat attaqué doit être poursuivi devant la

juridiction administrative.

De même si l'élève commet une faute, dont l'instituteur

est victime, celui-ci ne peut actionner l'Etat devant le

juge civil2.

866. --La responsabilité de l'Etat calquée sur celle de

l'instituteur poursuivi en vertu de l'art. i^8/i"Vi'a pas d'au

tre étendue que celle-ci.

L'Etat est donc responsable en vertu d'une présomption

de faute. Mais il peut la détruire en prouvant que l'insti-

tuteur ne pouvait empêcher le fait3.

1 Lyon, i5 dée. 190g, 8. ion. 2> ^45. —Toulouse, 2(3 11 ov. 1908,
Droit 25 fév, 1909. - Trib. Seine 17 nov. 1905. Gaz Trib 1906, 1

sem.. 2, 146. —Trib. Maulauban,26 juin 1913,Gaz.Pal., igi3. :>.384.
- Ikq. 9!1fév. Igofl. Gaz. Pal., 1909, 1, 507.

Paris, 4 nov. 1921, Gaz. Trib., .1922, 2, 45, S. 1922, 2, 91.
3

Civ.,21 janv. 1918, D. 1918. I. 9, S. 1918-19, I, 50. —:Bordeaux,

25 fév. 1918Loi 9 avril 1918. — Mcnnoç,10 dé--. 1921. Gaz..Pal.

I, 305. D. 1922, a, 119. — Alger. 1erdéc,1902, S. 1904. 2, 12. - Bor-

deaux 1er juin 1908 D. 1908, 2. 2/19avec note de M.I.. Thomas. -

Montpellier, 31 oct. 1908, S. 1908, 2, 29G. - Besançon, 27 janv. 1909,
S. 1911, 2, 237. — Req., 10 juin 1912, Gaz. Trib., IOCL2e sem.. 170. -

Amiens 23 nov. 1910. Droit2 déc. 1910. — Toulouse 11nov. 1908

Droit, 25 fév. 1909, et trib. Toulouse. 30 janv. 191)8,Gaz.Trib., Midi, 29
mars 1908. — Poitiers 11 janv. 1909. Loi 7 avril 1909. —Trib. Mar

veille, 12mars1907, luT'.Aix. Marseille,1907,28,1. — Paris, G¡nril 191O,
Gaz. Trib1916, 2,82. — Trib. Seine 8 avril 1910, Gaz. Pal. 1912.2.108.

—Trib. Seine. 18 juin 1913, Gaz. Trib.. 1910.2e sein., 2, 202. — Civ.,
10 juin 1912, Gaz. Pal., 1912, 2, 88. — Baudry et Barde, IV, n° 2909.
- Beudant, 1101209. — Aubry et Rau, VI. 5eéd., p. 4oo.

Au cas où l'instituteur a commis une faute personnelle, la cour, de

cassation Crim., 11 août 1905, S. 1900, 1, 429 a admisquecelui-ci pou-
vait être directement condamné, ce qui estexact. Dans ses motifs,l'arrêt

écarte la loi de 1899. Mais cette «olirtirm conformeau lexte et aux
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Mais si l'Etat prouve la responsabilité de l'instituteur,

il Ih doit pas moins être condamné, sauf son recours. La

loi en effet pose très nettement le principe de substitution

de responsabilité1.

HG7. —Des situations plus complexes peuvent se pré-

senter. Un accident survient causé matériellement par un

élève, parceque, pour une récréation nombreuse, il n'y a

'lu' Ull surveillant et parceque les élèves au lieu d'être placés

dans deux cours ont été réunis malgré les différences d nges

en une seule. Si ces faits proviennent du directeur de

l'école, et s'il y a faute dans sa conduite, l'Etat est respon-

sable en vertu de la loi du 20 juillet 1899. Mais si ces fails

viennent de l'Administration qui a nommé trop peu de

surveillants, n'a pas remplacé ceux malades, etc., il y tt

une faute de service qui doit être appréciée par les juges

administratifs2. En pareil cas, nous considérons comme

faits des membres de l'enseignement public non seule-

ment les actes ou négligences de ceux qui surveillent cons-

tamment mais encore eaux de leurs supérieurs dans réta-

blissement: surveillants généraux, censeurs, proviseurs,

directeurs d'écoles. Mais nous considérons comme actes de

l'Administration les ordres des inspecteurs, directeurs dé-

partementaux, etc. Si les deux faits se réunissent, s'il y a

travauxpréparatoires, semble contraire à une construction systématique,
bien qu'elle évite un résultat un peu choquanten casde délit pénal.
On arriveraità ceci que la victimeprouvant la fauh\. serait moins bien

traitée qu'en invoquant la simple présomption.
1 Trib. Périjrueux 23 avril 1910 Gaz. Trbi. 1910, 20 sem. 2.310, -

Dijon 20 juin 1910 Gaz. Trib. 1910. 2*sem. 2.272 (sol. implic.)
V. cep. Irih. Meaux, 12 nvus >910. Gaz. Pnl.. 1910, T. I72.
2 V. erp.. \"ln)(" 21 mai 1917. Guz. Trih., 191S. c'. qIS qui condamne

'Eliil sans préciser,, Rev, det dr. civ.. 1919. p. 109. — Trib.Seine. 12

d'V. 1900, cité par Bouquet. p. 99. où un instituteur tenant drux

^lasses srparép par suite de la maladied'un collègue, on Je déchira

néanmoins ie$ponsable du délit commis en son absence dans une ries

,('Ia'es.
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quelque négligence du proviseur et des organes d'inspec-

tion, il y aura selon nous compétence administrative, car

c'est là l'aspect le plus grave du fait.

Si un accident survient parceque des élèves se sont accro-

chés à un pilastre en apparence solide et qui s'est écroulé,

blessant leurs camarades, ici la responsabilité engagée est

celle de l'administration pour défaut d'entretien de ira-*

vaux publics et la compétence est administrative1.

La responsabilité de l'Etat soit pour faute de service, soit

en vertu de la loi de 1899 peut coexister avec la responsa-

bilité d'une commune2 ou d'un tiers.

868. — L'étendue de la substitution de l'Etat à l'insti-

tuteur, en ce qui concerne la responsabilité, se rattache

à cette idée que l'Etat ne répond que de l'acte de l'institu-

teur accompli dans sa fonction même stricto sensu3. En

ce sens M. Leygues a déclaré au Sénat le 21 mars 1899 au

nom du gouvernement: « Je voudrais qu'il.fut bien entendu

que la responsabilité de l'Etat ne sera engagée que dans les

cas où la loi scolaire place les enfants sous la surveillance

des maîtres. » Plus loin il parlait de responsabilité « limi*-

tée au temps consacré à l'enseignement obligatoire, y com-

pris le temps consacré aux. récréations et à la surveillance

prévues par les réglement scolaires. » Il a même exclu

expressément de la responsabilité de l'Etat les accidents

entre les classes du matin et du soir, pendant les études

surveillées, les cours d'adultes, les conférences, promenades
et sorties en commun4. Mais il ne faudrait pas exclure le

temps des retenues. En conséquence, la cour de Bordeaux5

1 Civ.,21 janv.1918. S. 1918-19,M, 55.
2A.lger,Ier dée.igog. S. 1904,2, 12.
3 Thomas, art. cité, 1902. p. 145.
4 v. cep. pour le cas d'interclasse trib Castelsarrazin 16 juill. 1910.

Bul. leg. scolaire igji.
5 13 nov. 1911, S. 1912, 2, 199, D. 1915, 2, 89. — V. de même trib.
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a jugé qu'un membre de l'enseignement étant autorisé par

le ministre à tenir près de son école primaire supérieure un

internat, même cette faculté étant soumise à une surveil-

lance ou à un contrôle, la responsabilité de cet instituteur

était seule engagée pour un accident survenu dans l'inter-

nat. De même dans une école pratique d'agriculture où il

y a une école d'instruction et une exploitation agricotb

privée, gérée aux risques de l'exploitant, l'Etat ne répon-

drait pas de l'accident survenu à l'occasion de l'exploita-

tion1. Si une récréation a été organisée aux frais de la

ville sous la surveillance de l'instituteur, l'Etat n'est pas

responsable2.

L'Etat ne répond donc que des fautes présumées commi-

ses par l'instituteur dans la fonction même dont il a été

chargé. Par là sa responsabilité a un caractère original, se

distinguant de celle du commettant pour se rapprocher de

celle de l'Etat en cas de faute de service.

Techniquement la responsabilité de l'Etat est bâtarde,

tenant de la responsabilité pour faute de service, un peu de

celle du commettant, de la responsabilité pour mise en

commun des pertes, tout cela se dissimule sous l'appa-

rence de substitution de responsabilité. Mais on n'a pas
été jusqu'à dégager complètement les conséquences de la

transformation dans la situation de l'instituteur qui est

aujourd'hui un fonctionnaire. Cela est d'autant plus regret-

table qu'il faudrait aller plus loin: l'Etat en réunissant les

enfants crée un milieu dangereux, favorable à l'éclosion

des délits. 'Même pour l'enseignement primaire il oblige à

placer les enfants dans ce milieu, si on n'a pas le moyen

Narbonne15 janv. 1909. Droit 19 mars 1909 — A Colin et Capitant II,,

p.-380. — Beudant, 11,01209. — Lotte, th. citée, pp. 112-116.
1 Paris, 11 janv. 1906, Gaz. Trib., 1906, Ier sem., 2, 220.
2 Trib. Narbonne, 13 janv. 1909, Gaz. Pal., 1909, I, 320.
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de l'instruire chez soi. Une responsabilité pour risque serait

mêmelégislativement justifiée1.
869. —

Quelle est la situation faite à l instituteur pu-
blic ?

Un amendement présenté au Sénat par M. Thevenet

disait: « L'instituteur ne pourra dan tous les cas être nus

en cause par la partie lésée. » Mais il fut combattu par le

rapporteur comme inutile, en ajoutant que cela résulte-

rait de la loi même et qu'on « ne l'assignera donc que dans

le cas où il aurait personnellement commis une faute >>z.

On pensait que la victime jugerait toujours préférable

d'assigner l'Etat qui est toujours à même d'indemniser.

Il résulte de ceci que dans le silence de la loi et en pré-

sence du rejet de l'amendement, l'instituteur qui commet

un délit pénal ou civil peut être poursuivi en indemnité

par les parents3 En dehors de tout délit prouvé, il est

habile de le poursuivre en même temps que l'Etat pour

avoir plus de chances d'obtenir une condamnation contre

l'un ou contre l'autre

L'instituteur est également exposé a un recours de l'Etat

qui a indemnisé la victime, lorsque celui-ci prouve la

faute de l'instituteur. Cela a été dit expressément lors des

travaux préparatoires4.

1 Cf. Bouquet th. citée, p. 185.
2 Un arrêt de la Chambre des Requêtes, ? fév. 1909.S. 1911, I, 451

a été rendu sur poursuite contre l'instituteur et l'Etat. —V. de même

Poitiers it jnnv. 1909,Loi, 7avril 1909. - Yj. cep. irib. Seine.8 avril
1913Gaz. Pal. igi3. 2.108 qui déclare l'action irrecevable.

3 Crim., t 1 août. In5, S. 1903, 1. 4^9 (Enfant brûlé par un cania-
rade par suite d'un manque de surveillance prouvé). - A. Colin et

Ciipiiiinl.II. p. 380. —Rendant. n° 1:209.
4 V. Rapp. Samary. J. Off. doc. Parlem.1898..p. 778. - Thomas

e<lcité 190:-,p. i/(0. V. Rrsançon, '; janv. 1909. S, JOlI. ? 3'7. D.

1911.2. i'io. —Trib.Dunkerque.nô juili. t0trt. Cnz.Tr.ih.. 1910;i"r sein,

:1.,39. - Civ., 10 juin 1912. (;(/::.PI/!., 1913. 2. 8^. -Rllldry el Barde,IV,
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TOMEV 7)-

Toutefois l'instituteur a ce léger avantage que l'Etat tenu

en vertu de la présomption de faute de l'art. 1384 ne peut

recourir contre lui qu'en prouvant sa faute. Aussi certaines

décisions en condamnant l'Etat ont en même temps rejeté

son recours contre l'instituteur1.

En outre l'Etat n'appelle pas toujours en cause l'institu-

teur.

L'Etat peut d'ailleurs comme l'instituteur lui-même re-

courir contre l'enfant s'il avait conscience de ses actes2, sauf

à déterminer si ce recours ne sera pas limité à une partie
de l'indemnité.

*;0. — Au cours des travaux préparatoires, on a cons-

taté que, d'après la jurisprudence, l'action dirigée contre

l'Etat serait logiquement de la compétence administra-

tive3. Aussi pour ne pas innover à l'égard de la victime,

l'art. 2 de la loi dit que « l'action
-
en responsabilité contre

l'Etat dans les cas prévus par la présente loi sera portée

devant le tribunal civil ou le juge de paix du lieu où le

dommage a été causé et dirigée contre le Préfet du dépar-

tement4. En même temps, on déclare compétent un tribu-

n° 2909. — Planiol, II, n°910. — A. Colin et Capitant.II, p. 380. -

Sourdat, il, n° 883 tër. — Lotte, p. 145. — Pau,14 fév. 1905.-
1 Bordeaux. Ier juin 1908, D.. 1908. 2, 24-9 et sur pourvoi Req.,

19 mai 1909, S. 1911. I, 449 avec note de M. Charmont. — Toulouse,
28 mai 1912, Gaz, Trib. Midi, 4 août 1912. — Trib. Bodez. 16 ocl.

lOI1; Gaz. Trib. Midi, 26 nov. 1911. - Poitiers, 11 janv. 1909,
Loi, 7 avril 1909. — V. Bouquet, th. citée, p. 109.

2 V. Thomas, art. cité, 1902, p. 338.
3 Trib. conflits, 8 fév. 1873, S. 1873, 2. 153. — Cass. civ.. 27 oct.

1897, D. 1898. I. 86. — V. Boudant, n° 1209. - Lotte. Ih. citée.

p. 117.
4 Mais il a été décidé que la loi des 28 oct.-5 nov. 1790. titre 3,

art. 15 qui exige le dépôt d'un mémoire préalable pour les actions

domaniale ne devait p-a*être étendu ici. Civ., 3 juill. 1912. S. 1912,
I, 408 sur Bourges, 19 mai 1908. S. 1912, 2. 241. - Contrà: Angers,

'21 déc. 1910, S. 1912. 2, 241. — La compétence judiciaire s'applique
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nal autre que celui du domicile du défendeur (dans l'espèce

le préfet).

871. - La loi de 1899, qui n'a pas diminué les garan-

ties des victimes, n'a pas beaucoup amélioré le. sort des

instituteurs: les procès contre l'Etat se sont multipliés et

l'Etat met souvent en cause l'instituteur s'il ne l'a pas

déjà été par les parents. Celui-ci est donc plus fréquem-

ment poursuivi qu'avant. En outre la non responsabilité de

l'Etat pour les accidents survenus pendant le temps de

surveillance officieuse est peu encourageante pour les ini-

tiatives en faveur d'œuvres post-scolaires, etc.1, initiatives

que le législateur de 1899 avait précisément voulus encou-

rager.

872. — Quelle sera la situation de l'instituteur, du

professeur qui est fonctionnaire municipal ou départemen-

tal, ou qui, fonctionnaire d'Etat comme l'instituteur: est

poursuivi pour un accident survenu à l'heure 011 il faisait

un service d'enseignement pour le compte du département

ou de la commune (cours spéciaux, etc.)

Bien que la loi parle de membre de l'enseignement

public, ce que nous avons déjà dit implique que l'Etat

n'est pas responsable. Il ne se substitue qu'à l'instituteur

poursuivi pour son service d'Etat. C'est ce qu'indique impli-

citement un arrêt de la cour de Paris3.

dès que l'art. 10S4 intervient. Cons. d'Etat, 9 août 1905,S. 1907,
3. 109 (école préparatoire militaire)

1 V. sur les résultats de la loi. Lotte, op. cit., pp. 150-155. Aussi

diverses propositions ont été déposées: Pierre Dupuy, 27 mars 1905.
— Henri Michel, 27 mai 1905. — Pierre Dupuy, 14 juin 1906. — Projet
du gouvernement du 30 juin 1908. Toutes tendent à admettre la mise

hors de cause de l'instituteur et une large responsabilité de l'Etat

(v. Lotte, th. citée, pp. 156 et suiv. l'analyse des divers projets).
2V. sur la situation de l'instituteur trib. Seine, 17 nov. igo5,

G(I. Trib., 190G, Ier sem., 2, 146. V. sur la situation, des collèges,
communaux, Paris, 16 fév. 1880, S. 1880, 2, 169, D. 1881, 2, 81.

3 Paris, 11 janv. 1906. Gaz. Trib., 1906, 1er sem., 2, 220 (motifs).
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Si l'instituteur peut être poursuivi et condamné, la ques-

tion se pose de savoir si la ville qui le paie pour ce service

n'est pas responsable comme son commettant. La juris-

prudence semble sans avoir posé nettement le problème

admettre l'affirmative1. En tous cas on a admis qu'elle ne

serait pas commettant si elle n'avait pas le choix des pro-

fesseurs2. Il y a plutôt ici selon nous la responsabilité pour

faute de service ordinaire.

872 bis. — L'action contre l'instituteur ou l'Etal se pres-

crit par trente ans. Mais si le mineur a commis un délit

avec discernement, la prescription sera la prescription pe-

nale3.

873. —: Droit comparé.
— Le droit étranger offre ici de

grandes variétés. Tandis que le droit anglais ignore cette

responsabilité, que le code autrichien semble ne pas avoir

de présomption, les pays latins, la Hollande (art. 1(03),

consacrent le système français. Le code portugais fait ex-

ception et il n'admet la responsabilité des maîtres que de

façon très subsidiaire, si le mineur lui-même n'est pas res-

ponsable et si les parents ne le sont pas. Les codifications

récentes font rentrer la responsabilité de l'instituteur dans

un système plus général de responsabilité de tous ceux qui

surveillent une personne ayant besoin de surveillance (sys-

tème allemand) ou de tout chef de famille, au sens large

que le code civil suisse peut donner à ce mot

L'instituteur peut se décharger de sa responsabilité en

prouvant une surveillance normale. Sur ce point les for-

mules varient, mais semblent plus indulgentes que le texte

français qui semble faire allusion à une impossibilité.

1 Montpellier, 27 mai 1899. Mon. Midi,18 juin 1899. — Cf. rib.

Limoges, 13 nov. 1908, Loi, 5 mars 1909.(crèche municipale).
2 Trib. du Havre, 7 mai 1896, Gaz. Trib., 24 juill. 1896.
3

Dijon, 20 juin 1910, Gaz. Trib., 1910, 2e sem., 2, 272, Rev. de
droit civil, 1911, p. 144. — Nancy, 26 mai 1888, S. 1891, 1, 49.
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874. -
Droit anglais. — Le droit anglais ne connaît pas

la responsabilité des instituteurs ou artisans, plus qu'il ne

connaît celle des père et mère.

Dans les écoles publiques, l'instituteur, dépend d'un

School Board et c'est celui-ci qui serait poursuivi si un

élève causait un accidentl.

875. '- Droit portugais.
— Le code civil portugais n'ad-

met pas de façon générale la responsabilité des institu-

teurs, bien qu'il connaisse celle des père et mère. Cela ne

doit pas étonner si l'on songe que l'art. 2379 ne reconnaît

pas la responsabilité des père et mère de façon générale,

mais seulement au cas où l'auteur du dommage n'est p.ni
à raison de son âge soumis à la responsabilité pénale. La

responsabilité des maîtres est encore plus subsidiaire. C'est

à défaut de la responsabilité du mineur et de celle des

parents que la loi admet la responsabilité de « ceux à la

garde et à la direction desquels il aura été confié, à moins

qu'ils ne prouvent qu'il n'y a eu de leur part ni faute, ni

négligence. »

Ce texte précise que la responsabilité n'existe que pour
le mineur. Mais, d'autre part, il est général visant tous ceux

qui ont la garde et la direction de l'enfant. En outre l'art.

114 Pén. en rend les instituteurs responsables sauf preuve

d'impossibilité d'empêcher l'acte.

876. — Droit autrichien. — Le code autrichien de 18r1

le premier a consacré à propos des fous, des imbéciles et

des enfants la responsabilité générale de celui qui tient un

poste social de surveillance. « Les gardiens, dit l'art 1309,

répondent du dommage occasionné, s'il y a négligence de

leur part dans leur surveillance. » L'article vise tous gar-

diens et surveillants et même les parents, curateurs ou

tuteurs dans la mesure où ils ont à surveiller. Ce texte est

compris comme ne visant sous le nom d'enfants que les

1 Ecole nouvelle, 9oct. 1897.
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mineurs de sept ans1. Mais il s'applique à tous les domma-

ges même si le fou ou l'enfant se blesse lui-même2. La

responsabilité cesserait si la victime avait par sa faute fourni

l'occasion du dommage: par exemple en remettant une

arme à un fou. Mais un point important reste douteux. La

victime a-t-elle à prouver le défaut de surveillance ou celui-

ci doit il se présumer? Le texte ne s'explique pas et la

première solution semble plus sûre, de sorte qu'il n'y aurait

ici qu'une application du droit commun.

Par ailleurs, ce texte est très large et vise même la res-

ponsabilité du surveillant, si l'incapable se blesse lui-

même3.

877. —
Droit italien et espagnol.

— Le code civil ita-

lien dans l'art. ÏI53 reproduit textuellement l'art. 1384.

Aussi avons nous pu le commenter en même temps que le

droit français.

Le code espagnol s'inspire du code français en disant

dans les deux derniers paragraphes de l'art. 1903. « Sont

enfin responsables les maîtres et chefs d'atelier du préju-
dice causé par leurs élèves et apprentis pendant qu'ils sont

sous leur autorité. La responsabilité dont parle cet article

cessera lorsque les personnes qui y sont mentionnées prou-
veront qu'elles ont employé pour prévenir le dommage
le soin d'un bon père de famille4. »

Cet article précise par quel degré de vigilance l'institu-

teur peut s'exonérer. Il doit prouver s'être conduit en bon

père de famille. Dans aucun de ces pays, pas plus

qu'en Belgique, il n'a été admis par le législateur des

règles spéciales pour,les membres de l'enseignement public-
878. — Droit allemand.

— Le système de la large res-

1
Stubenrauch, Commentar, II, p. CG4. 'Jai l'art. i3o8r-ovi&ô en

1916 dont notre texte est la suite a remplacé If mot enfant par mineur.

2 Stubenrauch,eod. loc.
3

Stubenrauch,op. cit., II, p. 664.
4 V. Manresa y Navarro, XII ,pp. 606-618.
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ponsabilité pour le fait d'autrui en vertu duquel chacun

est présumé avoir mal ténu son poste social de surveil-

lance si un dommage est causé par la personne surveillée

triomphe dans le droit allemand.

D'après l'article 832 civ., « celui qui, en vertu de la loi

est obligé d'exercer la surveillance sur une personne qui
a raison de sa minorité ou de son état intellectuel ou phy-

sique a besoin d'être surveillée, est obligé à réparation du

dommage que cette personne par un fait contraire au droit

enuse à un tiers. Ce devoir de réparation n'existe plus si

celui qui en était chargé a satisfait à son devoir de surveil-

lance ou si le dommage, même à supposer cette surveillance

exercée comme elle aurait dû l'être, aurait dû encore se

produire. La même responsabilité incombe, à celui qui se

charge par contrat d'exercer la surveillance

Ce texte qui s'applique aux parents et aux instituteurs

et artisans ne vise que le dommage causé par les mineurs

ou ceux des majeurs qui ont besoin d'être surveillés.

Si lè dommage a été causé au surveillé lui-même et non

à un tiers, l'art. 832 est sans application2.

Mais ce texte est bien plus général que le texte fran-

çais. Il visera le directeur d'une maison d'aliénés, le gardien

d'un malade3, le directeur d'un patronage, d'une colonie de

vacances: toute personne qui surveille même sans instruire

Il y a toutefois une réserve. La loi suppose une surveil-

lance en vertu de la loi ou d'un contrat. Celui qui a entre-

pris une surveillance en vertu de la loi ou d'un contrat.

Celui qui a entrepris une surveillance de lui-même: recueil-

lant un enfant abandonné ne serait pas visé par ce texte4.

1 V.Trad.officielle, II, pp. 401-1,03.- V. au surplus sur ce texte

suprà, n° 844-
2

Oertmann, II, p. 1099.
3

Grome,II, p. 1C5Il.
4 Oertmann, II, p. 1098 'v
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Faudrait-il voir un contrat si un enfant va passer partie des

vacances chez un parent éloigné, un ami de la famille?

C'est douteux.

Le demandeur doit prouver qu'il y a un lien contractuel

entre un tiers et le surveillant. Mais il semble que le der-

nier ne pourrait valablement objecter que le contrat n'était

pas valable1. Le contrat peut avoir été passé avec le surveillé

lui-même: apprenti par exemple, ou avec un tiers: parent
ou ami du surveillé2 Si deux personnes ont la surveillance

l'une légalement, l'autre en vertu d'un contrat, il y a entre

elles solidarité, si du moins la première en passant 1<*

contrat n'a pas suffisamment rempli son devoir de sur-

veillance3.

Quant aux instituteurs publics, ils sont dans la situation

spéciale de fonctionnaires de l'Etat.

879. — Droit suisse. — L'art 333 du code civil (v. supra,

n. 845) qui établit la responsabilité du chef de famille pour
« les mineurs, interdits, personnes atteintes de maladies

mentales ou faibles d'esprit placés sous son autorité », vise

par « le chef de famille » toutes les personnes auxquelles
l'art. 331 donne ce titre. Cela comprend donc les directeurs

d.3 pensionnats, patrons, les chefs de maisons pour malades,

d'hôtellerie4. •

Est-il nécessaire que le surveillé loge chez celui qui fë

surveille Cela ne semble pas indispensable. Il semble tou-

tefois qu'il doit y être de façon durable, l'art. 331 parlant
de ménage commun, ce qui indique la présence du sur-

veillé pendant la majeure partie de la journée.
880. — Droit tunisien et marocain. — L'art. 93 Tunis

1 Oertmann. Burgerlisches Gesetzbuch, II. p. 1098.
: Planck, II, 3e éd., p. 1011.
3 Planck. op. cit., p. 1011.
4 V. Egger, Familienrecht, p. 445. — Curti Ferrer, Commentaire,

art. 331, n° 15. -
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(art. 85 Maroc) après avoir établi la responsabilité des

parents ajoute « La même règle s'applique à ceux qui sft

chargent par contrat de l'entretien et de la surveillance de

ces personnes. » Ce texte est de nature à viser les institu-

teurs privés. Mais son application aux instituteurs publics

qui ne passent pas de contrat avec leurs élèves, mais les

reçoivent gratuitement dans les écoles, nous semble plus,
douteuse.



CHAPITRE XIII

Responsabilité des maîtres et commettants1

881. — L'art. 1384 al. 3 rend responsables: «les maîtres

et les commettants du dommage causé par leurs domesti-

ques et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont

employés. » Ce texte a pour origine une solution de notre

Ancien droit donnée par Pothier2, rendant les maîtres res-

ponsables des délits et quasi délits de leurs serviteurs et

ouvriers, même dans le cas où il n'aurait pas été en leur

pouvoir d'empêcher le délit ou le quasi délit, ce qui a été

établi, ajoute-t-il, pour rendre les maîtres attentifs à ne se

servir que de bons domestiques. Bertrand de Greuille reprit
ces idées dans son rapport au Tribunal3. Mais l'argument

tiré du mauvais choix est chez lui précédé d'un autre trop

peu remarqué. « N'est-ce pas en effet dit-il, le service dont

1 V. Dall. Rep. v° Responsabilité, nos 602 et suiv. et suppl. nos 750
et suiv. — Rep. alph du dr. français, v° Responsabilité civile, nos 566
et suiv., Pand. fr., Rèp., vc Responsabilité civile, n° 1025. - Pand.

belges. VOResponsabilité civile, des maîtres et commentants. - Digesto
italiano, v° Delitti e quasi delitti, n08 1.17et suiv. — Demarne, Res-

ponsabilité des commettants, th. Paris, 1911. — Chironi, Colpa extra-

contrattuale, I, nOS 156 et suiv.
2

Obligations, n° 121, éd. Bugnet.
3 Locré, XIII, p. 42.
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le maître profite, qui a produit le mal qu'on le condamne à

réparer. » C'est l'idée de risque implicitement consacrée.

882. — L'art. 1384 établissant la responsabilité des maî-

tres et commettants sans leur permettre de prouver l'im-

possibilité d'empêcher le fait comme il le fait pour les pa-
rents et les instituteurs, on ne pouvait trouver de faute

comme base à cette responsabilité que dans un mauvais
- choix et un défaut de surveillance. Cette double base seule

donnée par Pothier et acceptée par B. de Greuille est cepen-

dant fragile1. Car elle permettrait au commettant de se

dégager en prouvant qu'il s'est renseigné de son mieux en

choisissant le préposé, qu'il a été trompé par les apprécia-
tions reçues sur lui par la conduite antérieure du préposé

jusque là excellent serviteur et qu'il a surveillé de son

mieux ou du moins normalement2.

Aussi, l'autre base indiquée par B. de Greuille, à savoir

que le commettant qui a les profits doit avoir les mauvaises

chances, nous semble bien plus exacte3. Toute personne

dirigeant un organisme social qui augmente sa puissance,

qui l'enrichit, dont elle a le profit, doit répondre des actes

délictueux de ses subordonnés qui en sont comme le risque

1 Elle est cependant couramment admise. V. Baudry et Barde, IV,

n° 2gn. — Buinoir, p. 818. — Demante et Colmet de Santerre, V,

n° 365 bis, VII. — Beudant; n° 1211. — Sourdat, II, nos 884-885. -

Demolombe, XXXI, n° 610 (qui insiste sur le mauvais choix.) -

Laurent., XX, n° 570. - Huc, VII, n° 444. — Larombière, art. 1384,

n° 8. — Giorgi, V, n-0 329. Toutefois, Beudant explique par l'idée

de profit Je caractère irréfragable de la responsabilité Rappr.

Thaller, Vie juridique du Français, II, p. 101. — V. Planiol, Respon-
sabilité du fait d'autrui, Revue critique, 1909, p. 263.

2 V. Demarne, op. cit. pp. 174-186.
3 Cf. en faveur de cette idée de risque. Venezian, Opéra giuridiche,

I, p. 542. — Barassi, Rivista per le scienze giuridiche, XXIV,p. 191. —

V. cette, idée appliquée par Crim., 15 mars 1923, Gaz. Pal., 1923,

I, 609.
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professionnel. Si du côté pratique nous remontons à la

construction technique, nous dirons que la responsabilité

du commettant repose non pas sur une présomption de

faute, mais sur une obligation ex lege.
Il suffira donc qu'il y ait un subordonné pour que Ion

puisse parler de préposé. Peu importe comment il a été

choisi. Mais il faut un subordonné et non un simple contrac-

tant comme un locataire. Peut être même suffirait-il d'un

coparticipant à une entreprise commune comme un asso-

cié. Ainsi dans un organisme la tête répondrait pour les

membres, et s'il y a plusieurs chefs chacun répondrait pour
les autres. De cette manière, la notion de commettant aurait

une solide assise dans un balancement des chances de per-

tes et de gain que présente toute entreprise2.
Cet idée d'organisme, qui doit pénétrer le droit civil à

notre époque de réaction contre, l'individualisme, domine

d'ailleurs non seulement la responsabilité du commettant,

mais celle du représenté pour acte du représentant (v. suprà,

n° 337), celle de la personne morale pour faute de ses

organes.

Sans doute on peut objecter que, dans l'entreprise que
constitue l'organisme, le préposé a un bénéfice : le salaire.

Mais le patron a un bénéfice moins limité. Il a le profit

qui peut être très élevé. L'ouvrier a un salaire certain, mais

limité. Y

1 V. en ce sens Josserand, De la Responsabilité du fait des choses

inanimées,p. 93.
2

Rappr. Demarne, op. cit., p. 195. — Planiol, art. cité, p. 298. —

Roux, Note S. 19111,2, 177. Le système de la responsabilité pour choix

convenait dans une société d'autrefois, où on choisissait quelques r.u.s

subordonnés. Elle ne convient plus dans la société moderne où la main-

d'œuvre étant rare, on ne choisit pas, où on embauche parfois les

ouvriers par centaines sans prendre de renseignements. La surveillance

de tous les instants est également difficile dans les vastes entre-

prises
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- 883. — Chironi1 explique différemment la responsabilité-
des commettants (art. 1153, code ital.). La responsabilité
du fait d'autrui ne comprend, d'après lui, que celle des

père et mère, etc. A côté, sous le nom de responsabilité du

fait propre, il vise le cas où entre la personne responsable
et l'auteur matériel il y a un rapport de représentation, de

sorte que les actes du représentant ès-qualités ou dans l'exer-

cice de sa fonction doivent être considérés comme accom-

plis par le représenté, en vertu de la confusion juridique

qui s'établit entre eux. Ce système explique l'impossibilité

pour le commettant de présenter une preuve libératoire,

la responsabilité des personnes juridiques pour délits de

leurs représentants2.

Le mot représentation a pour lui un sens très large, visant

non seulement le mandat et la gestion d'affaires, mais tous

les cas où on se voit confier la charge de remplir une affaire

dans l'intérêt et au nom d'autrui. Il y aurait ainsi respon-

sabilité pour représentation proprement dite et pour repré-

sentation in genere, ce qui viserait le cas où il y a un-pom-

mettant et un préposé. Cette responsabilité supposerait que
l'on a agi au nom. du représenté, sans excéder la limite des

fonctions (ce qui engloberait les faits à l'occasion des fonc-

tions) et qu'on est soi-même en faute3. L'idée de dépen-

dance serait à laisser de côté comme incluse dans celle de

représentation. Peu importerait que le représentant fut dési-

gné par le représenté ou par la loi4. Toutefois, la qualité de

représentant conventionnel devrait avoir été donnée par

une personne capable5, car la représentation suppose à sa

base un acte juridique valable.

1 Colpa. extracontrattuale, I, nos 156 et suiv. — Istit., II, p. 189. -

V. à ce sujet Barassi, Riv. per le scienze giurid., XXIV, p. 402.
2

Op. cit., n° 159.
3

Op. cit., noll 167-170. — La responsabilité s'étendant même en

cas de représentation dérivant de ratification (n° 193).
4 Op. cit., nos 171-172.
5 Op. cit., n

173.
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1

La responsabilité s'étendrait aux actes du préposé com-

mis hors des fonctions si les faits à l'occasion desquels ils

so sont produits sont ratifiés par le commettant1. Elle s'éten-

drait aux actes des personnes que le préposé s'est substituées

avec autorisation, ou sans autorisation si le commettant a

ratifié2.

Cette théorie a le mérite d'être une vue très large sui-

la responsabilité de celui qui emploie autrui. Elle explique
très bien que le commettant ne puisse par une preuve quel-

conque échapper à la responsabilité. Les conséquences aux-

quelles elle aboutit sont en général acceptables. Mais elle a

le défaut de partir d'une idée de représentation et spéciale-

ment. de confusion entre représentant et représenté. Elle

adopte une conception que nous avoirs critiquée (v. tome 1,

nos 147 et suiv.). En outre, elle fait de l'idée de représenta-

tion, qui est une idée adaptée aux obligations contractuelles

et seulement par extension aux obligations légales, un

emploi nouveau qui est discutable. On ne sent pas assez

derrière cette pure idée technique l'idée sociale: à savoir que
là où il y a organisme le chef doit répondre pour les autres".

884. —M. Planiol partant comme toujours d'un point
de vue plus individualiste4 trouve toutefois que la respon-
sabilité étendue qui résulte de l'art. 1384 Civ. est excessive.

Etablie pour les domestiques et étendue par analogie aux

ouvriers, elle ne serait justifiée pour ceux-ci que lorsque le

maître spécule. Ici, intervient l'idée d'entreprise. Au con-

traire, les personnes étant en principe indépendantes, la

responsabilité pour les domestiques ne s'expliquerait pas sauf

le cas de mauvais choix ou de défaut de surveillance. On

1 Op.cit., n° 206.

2op. cit,. nos213 et 218 et 223.
3 V. aussi contre cette théorie Pacifici Mazzoni. Istit.., IV, 5e rd.,

p. 373.
4 Tome II, n° 911. — Cf. A. Colin et Capitant, II, p. 382.
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peut répondre que tout maître a une sorte d'entreprise dont

il tire profit. Il ne doit cesser d'être responsable que si celui

qu'il emploie est une personne indépendante quià elle seule

ou avec d'autres constitue une entreprise. Cette dernière

observation permet de répondre à l'objection présentée con-

tre l'idée de risque1.

On a dit qu'en écartant l'idée de faute, on arriverait à

dire qu'une personne est responsable de tous ceux qu elle

fait travailler, même les entrepreneurs. Mais ceux-ci cons-

tituent un organisme indépendant où le chef supporte les

conséquences des actes de ses subordonnés, il est naturel de

ne pas remonter plus loin dans la voie des responsabilités,
et entre deux risques créés de tenir compte seulement du

plus direct. La question n'est vraiment délicate que lors-

que l'entrepreneur est un ouvrier isolé. Mais ici intervient

l'idée que nous développerons plus loin des rapports du non

professionnel avec le professionnel (v. infra, n° 897).
885. — Il faut, pour qu'il y ait responsabilité du com-

mettant ou du maître, que le dommage ait été causé :

1° par un de ses préposés ou domestiques ; 2° dans les fonc-

tions auxquelle cette personne était employ

Ces deux conditions sont fort importantes, car la respon-

sabilité des commettants est fréquemment invoquée en pra-

tique, surtout qu'elle a l'avantage de donner à la victime

à côté d'un débiteur ordinairement peu solvable: le pré-

posé, un autre mieux à même de la payer: le commettant.

Notion de préposé

886. - I. La jurisprudence se plaçant au point de vue

de Pothier, exige que le préposé soit une personne choisie

par le maître2 , mais pour éviter de considérer comme pré-

1 A. Colin et Capitnt. II, p. 382.
2 Domolombe après avoir fait reposer la responsabilité du com-

mettant sur le mauvais choix, n'insiste ensuite que *ur l'autorité du
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posé un contractant quelconque, elle exige que celui-ci soit

sous les ordres du commettant. « La responsabilité dé l'art.

1384 suppose, dit-elle, non seulement qu'ils ont choisis

leurs préposés, mais encore qu'ils ont le droit de leur don-

ner des ordres et des instructions sur la manière de remplir

les fonctions auxquelles ces préposés sont employés1.

Les deux conditions exigées par la jurisprudence et par

la majorité de la doctrine n'ont pas pour nous la même

valeur. Celle de choix se comprend seulement si on admet

que la responsabilité repose sur un mauvais choix. Mais il

ne convient plus de l'exiger si l'on estime avec nous que

dans un organisme la tête doit répondre de tous les actes,

que là où est le profit doit peser le risque de pertes2.

Au contraire, l'idée du subordination a plus de valeur. Il

n'y a pas d'organisme sans une discipline, une subordina-

tion ou du moins un engrenement des activités comme

cela se rencontre dans une association3.

887. —
Quelque soit la valeur des conditions habituelle-

commettant. On ne peut croire toutefois, qu'il néglige la première
condition. — Larombière, art. 1384, n° 11. néglige également la con-

dition de choix.
1 Crim., 8 mai 1908, Gaz. Pal., 1908. I. GaG. — Req.. 7 nov.

1910, D. igii, I. 322, S. 1911, 1,87, Gaz. Trib., 1911. 1ersem., 1, 104.
- Crim.. 30 nov. 1902. S. 1902, 1, 544, D. 190/1, 5, 592 — Civ..

25 oct. 1886, S. 1887, I. 457, D. 1887, I, 225. — Cologne. 26 avril

1892, D. 1894. p., 85. — Poitiers. 19 mars 1888, D. 1888, 2. 310. —

Paris, 28 juin 1901, D. 1902, 2, 145. — Toulouse, 8 juill. 1912, Loi.
5 déc. 1912. — Trib. Verdun, 11 déc. 1888, Droit, 16 déc. 1888 (mili-
taire choisi par ses chefs pour conduire la voiture d'un cantinier).
V. en sens Baudry et Barde, IV, n° 2912. — Beudant, n° 1213. —

Bartin sur Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 381. — Giorgi, V, n° 329.
2

D'ailleurs, le droit maritime s'en dispense (v. infra).
3 V. le rapport de M. le conseillerFabry, Gaz. Trib., 1918, T, 61,

quidéclare: « Il semble que la jurisprudence donne plus de valeur
au droit de donner des ordres qu'au choix. V. cep. Civ., 8 mars 1922,
Gaz. Pal., 1922, 1, 655 qui ne parle que de choix.
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ment exigées, à l'aide des principes posés par la cour de

cassation, examinons de plus près la jurisprudence. La loi

parle de la responsabilité pour le fait des domestiques et

préposés.
La jurisprudence a eu peu à s'occuper de la notion de

domestique, celle-ci rentre d'ailleurs dans celle de prépose,
Sera domestique celui choisi par une personne pour le ser-

vice de sa maison afin de recevoir ses ordres2. Nous y com-

prendrons même celui qui est chargé de surveiller et d'en-

tretenir une maison éloignée du domicile du maître.

Le domestique devra avoir été choisi par le maître ou

son représentant. Ainsi les domestiques qui soignent des

mineurs bien que choisis par le tuteur, seront compris dans

le texte de l'art. I38/J.

888. ---"-Avec le développement moderne des grandes

entreprises ayant sous leurs ordres un nombreux person-

nel, la fixation de la notion de préposé a pris une impor-
tance beaucoup plus considérable.

La jurisprudence exige tout d'abord un choix fait par

le commettant. C'est ainsi que si une Société de tir a été

déclarée responsable du fait de soldats qui aidaient pour

des exercices de tir, cela a été en constatant que les mili-

taires n'étaient pas en service commandé, mais désignés de

leur plein consentement et que la société les acceptait avant

de leur donner des instructions3. De même l'ordonnance

peut être déclaré le préposé de son officier4.

De même un adjudicataire de bois qui a choisi les bûche-

rons en est responsable, même s'il en a communiqué la

liste au grade du propriétaire5. Ce fait n'a pas, en effet,

modifié son libre choix.

1 Laurent, XX, n° 571. -
2 V. Demolombe,XXXI.IiO 619.- -- Larornbièrc, art. 1384. n° R.
3

Req., 6 août 1907, S. 1908, 1, 281, D. 1910, 1, 52/|.
4 Trib. Seine, 4 juin 1885, Droit, II juill. 1885.
JS

Req., 30 janv. 1907, D. iolo, I, 432.
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TOMEV 6

Inversement, le commis d'économat d'un lycée qui rem-

place l'économe en congé régulier, n'étant pas nommé par

lui, n'est pas son préposé et l'économe n'est pas responsa-

ble des détournements de fonds dont le trésorier payeur

est déclaré en débet1.

De même il ne faut pas considérer un chef de gare comme

le commettant de ses employés, ou un proviseur de lycée

comme le commettant de ses surveillants2. Et généralement

tout inférieur qui n'est pas nommé par son supérieur n'est

pas son préposé3.

889. — Une femme peut être considérée comme prépo-

sée par son mari. Elle est sous son autorité en vertu de la

loi même. Elle peut être considérée comme choisie par le

mariage. Le mari en sera donc responsable pour tout ce

qui concerne ses fonctions : imprudence en s'occupant des

soins du ménage par exemple, ou d'un commerce du

mari4. Mais il n'en répondra pas pour ses autres délits.

1 Caen, Il janv. 1897, S. 1898. 2, 16.
2Trib. Marseille, 18 mai 1870, D. 1872, 2, 131. — Cf. Giorgi, V,

n° 328.
3Cela a été jugé dans des casnombreux: Req. 5 fév. 1828,S. chr. (poste

de soldats.mis àla porte d'un bal). Bordeaux.6 fév. 1900 Gaz. Trib.

1900 2e sem. 2.259 (professeur de clinique médecin d'un hôpital). Rec.
Bordeaux 1900, 1, 146. —Trib. Seine 12 sept. 1896. Droit 8 oct. 1916

(remplacement du préposé choisi par la victime qui était un autre

employé dii préposant) trib. Dax, 20 mars 1890, Gaz. Pal. 1890, 2,
310 (adjoint remplaçant Je maire empêché).

Mais le commettant peut être responsable en vertu /du droit com-
mun. Un trésorier payeur général recevant des fonds en dépôt par
l'intermédiaire d'un receveur particulier qu'il ne nomme pas et du

fondé de pouvoir de celui-ci est responsable du détournement commis

par ce dernier s'il a fait personnellement une imprudence, mais le

receveur est responsable comme commettant et finalement la respon-
sabilité peut se partager entre eux. Req. 23 avril 1872, D. 1872, r, 411.

4 Trib. Verdun, 3 avril 1901, Pand. fr., 1903, 2, 72, Rev. dr. civil.

1903, p.-652. — Paris,'6 déc. 1917, Gaz. Trib., 1919, 2, 105. — Req.,
23 juill. 1891, D. 1892, 1, 5, implic. —Trib. Seine, 23 sept. 1916,
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Mais inversement, le mari ne peut être considéré comme

le préposé de sa femme s'il exploite par exemple, un immeu-

ble de celle-ci, car il ne peut être sous l'autorité de sa fem-

me1.

Mais il peut y avoir dans les cas voisins une situation

de fait justifiant la responsabilité de celui qui exerce l'au-

torité. Un fils peut être le préposé de son père s'il l'aide dans

sa culture ou son
jndustrie2. Si le fils est majeur ou éman-

cipé, le père peut être son préposé. Mais il en serait autre-

ment s'il était mineur non émancipé. Toutefois,là encore il

peut y avoir situation de fait créant responsabilité. Ainsi

les rapports de commettants à préposés sont possibles dans

la famille, à moins de contredire l'autorité familiale.

890. — Si la désignation d'un préposé a eu lieu en vertu

d'un contrat nul,le commettant est-il responsable ? Nous

estimons que la responsabilité dérive plutôt d'un état de

fait que d'un lien de droit. Dès que la personne a en fait

augmenté son pouvoir par l'intervention d'un préposé, elle

est responsable. Peu importe que le contrat soit annulable

pour incapacité d'une des parties, pour erreur3

Si. le contrat est nul comme illicite, visant un travail

interdit, le commettant en répondra en vertu de l'art. 55 Pén.

ou comme complice du délit civil4.

Pour qu'il y ait préposé, il n'est même pas nécessaire qu'il

y ait un véritable contrat. Les rapports de complaisance dont

Gaz. Trib., 1916, 2, 434, — Trib. du Havre, 23 sept. 1916, Gaz. Trib.,

1916, 2, 4,,4, Rev. de dr. civil, 1917. p. 133. — Cf. Huc, VIII, n° 445.
- Laurent, XX, n° 608. :—Houpin et Bosvieux, Société, I, n° 49.

1 Agen, 22 juin 1911, S. 1912, 2, 76, D. 1912, 2, 228.
2 Trib. Boulogne, 20oct. 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 684.
a Ainsi un préposé place à un travail spécial un autre préposé auquel

le patron -avait interdit ce travail, le patronreste responsable, Alger
28 nov. 1900; Mon. Lyon, 29 mai 1901.

-
Req., 20 marst866, D. 1869, 1, 364. — Req., 1" août 1866, D. 1867,

1, 26. — Laurent XX,n° 573..
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la nature juridique est si délicate à établir, peuvent suffire

pour qu'il y ait un préposé. Un ami qui charge un ami de

conduire son automobile est responsable de l'accident qu'il
cause quoiqu'il n'y ait là qu'un rapport mondain1. Un cocher

d'hôtel qui par complaisance en remplace un autre occupé

ailleurs, est le préposé du patron de ce dernier2.

L'étudiant ou l'externe que le médecin désigne parmi

d'autres pour l'aider ou le remplacer dans certains soins

est son préposé bien que choisi sans un véritable contrat3.

De même le tiers qui par une tolérance antiréglementaire

fait une manœuvre, de chemin de fer devient un préposé4.
Ceci est toutefois un peu un cas limite.

891. — Si une personne, sans avoir passé de contrat nul

est préposé apparent : ayant été préposé, mais ne l'étant

plus, ayant été préposé pour une affaire et se faisant passer

pour employé permanent, le prétendu commettant n'est pas

responsable, sauf s'il a commis la faute de laisser établir

ou a maintenir cette situation5. En effet, ce qui donne lieu

a la responsabilité, c'est la réalité de l'état de préposé, c'est

a-dire de partie d'un organisme et non l'apparence que les

tiers ont pu prendre POIU' cette réalité6.

Si le préposé se met en grève, le contrat de travail étant

rompu, le commettant ne répond plus de ses fautes.

1 Paris, 3oavril i()i3. D.1914.?. 3i. — Cf. Trib. Turin. 18 mai

jqiô, Giur. ital., 1910, 2, 480.
2

Nancy, 5 déc. 1896,D. 1897,2, 45/j.
3 V. Rendu Iîesfr civiledes médecins. — Cf. trib. Seine. 7 déc.

1!)•>•'.Droit n.édica[..7 nov. 1907. - Trib. Seine. 7 juill. iQofi,D. 1906,
3, 71.

1 Rouen, 5 aonl 1887. lier, linw'n. 1^7.1. '>''3. - Crin)., 3 mars

ji).-'. D. T. o. G(IZ, Pal.. IO?3. I. (il. Revuede dr.civil, 1923,

p. ';'-;1.
J CCPari-, 3 juin 1913.Droit. 28 nov. ini3.
6 Cf.sur le préposéapparent. lie vuede dioif riril. J9?3. p. 77/1.

9 ir Goz.Trih.. 19°!. 1. 17$. S. 1922.1, 187, avec
noir de M. Roux.
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892. — Le choix engage la responsabilité du commettant

qu'il ait été fait par lui directement ou par des agents en

vertu d'une délégation au moins tacite de celui-ci1, ou même

sans cette condition si le choix constitue une faute2. On

répond donc du préposé de son préposé. Un lien juridique
direct est inutile entre le commettant et le sous préposé.

Ainsi un mandataire substitué est le préposé du mandant.

En serait-il de même s'il n'existait même pas un lien de

représentation ? Si un préposé pour se faire aider prend

des ouvriers qu'il paye, peut-on dire qu'ils sont préposés
du propriétaire ? Il semble logique de donner une réponse

affirmative. Il y a choix indirect par le maître, cela suffit.

La question toutefois est plus douteuse4. Car le premier pré-

pose et ses ouvriers forment déjà un organisme. Mais il

n'est pas indépendant. Si le préposé se substitue ou désigne

un tiers sans autorisation, ce tiers est-il préposé du pre-

mier commettant ? La question est délicate.

1 Cass., 5 nov. 1855, S. 1857, 1, 375, D. 1856, 1, 353 (agents secon-

daires, choisis par des agents d'assurance). — Lyon, 13 mars i<>n.
Gaz. Trib., 1912, 2e sem., 2, 174 (id.). — Nancy 5 déc. 1896, D. 1897,
i, 454 (homme qui remplace temporairement un cocher d'hôtel occupé
ailleurs). — Toulouse, 10 janv. 1876, D. 1877, 2, 4I. — Trib. Tours,
25 fév. 1904. Gaz. Trib., 1904, 1ersem., 2, 372. — Trib. Barbezieux,

23 déc. 1895, Rec. Bordeaux, 1896 2, 27. — Trib. Seine, 5 janv. 1892.
Loi, 15janv. 18p2 —Chironi, Colpa extracontrattuale, I, nos 213 et 218.

2 V. Req.. 11 nov. 1919, Gaz. Trib., 1920, 1, 26, Gaz. Pal., 1919, 2,

347. — Req., 17 nov. 1919, Gaz. Pal., 1919, 1, 352.
3 V. cep. Laurent, XX, n° 571. — Caffl. belge, 15 juin 1905, Pas.

1905, 1, 267. — Liège, 19 mai 1881, Pas. 1881,1, 266. En notre sens,
trib. comm. Liège. 17 mars 1900, P.P. 1900, 1, 392. — Baudryet Barde,

IV, n° 2913, I. — Req., 28 juilf. 1896, D. 1896, 1, 562 (sol implic.). —

Cf. trib. Tongres, 6 août 1861, Cl. et B., XI, 903. —Gand, 26 juin

1907 Relg. jud., 1907, 1118. >
4 Même du point de vue du risque, la responsabilité du maître peut

s'imposer. Car du moment que l'entrepreneur est préposé, ses ouvriers
ne forment pas avec lui un groupement autonome où fonctionne l'art.

1384. V. en faveur de l'idée que l'ouvrier n'est pas ici Hn préposé, Chi-

roni, I, n° 213 bis.
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Il est inutile comme le veut Laurent1 que le préposé ait

reçu pouvoir de désigner un sous préposé. Si le préposé

nomme sans droits un sous préposé on pourrait dire : il

commet une faute contractuelle. Celle-ci a un (caractère

absolu et elle est bien la cause occasionnelle du fait du

sous préposé. Techniquement, cette affirmation est exagé-
rée. On peut douter que la faute contractuelle soit absolue.

Ensuite l'acte du préposé est une cause occasionnelle bien

éloignée du délit du sous préposé. Mais on peut dire prati-

quement que l'acte du sous préposé en fait le subordonné

du commettant, ou du moins son agent. En ayant le profit,
'-

il doit en avoir le risque.
En tous cas, l'acte du sous préposé entraînerait responsa-

bilité,du premier commettant si par la suite il ratifiait ce

choix2. Cette ratification vaux choix pour le passé. Elle aura

en. IHème temps cet effet de dégager la responsabilité de

celui qui a fait le choix. Si un patron met un ouvrier à la

disposition de son préposé, ce dernier n'en est pas le com-

mettant, n'ayant pas sur lui pleine autorité et surtout

n'ayant pas le profit de ses actes3.

893. — Que décider au cas où une personne se porte

gérant d'affaires d'une autre ? Devient-elle par là son

préposé ?

S'il y a. ratification, conformément à l'idée générale que

celle-ci emporte prise pour soi de tout ce qui a été fait,

le maître devient rétroactivement commettant. Il devient

même commettant des personnes que le gérant a pris sous

ses ordres pour l'aider.

S'il n'y a pas ratification, du point de vue du choix, q

faut dire il n'y a pas de commettant, que le gérant ait fait

1 XX. n° ô~!i — V. de même Chironi, op. cit.. n° I. — Willem»

l'ien. gén. de droit, 1896, p. 23.

2 Chironi, op. cit., n° 223.
31Crin.. 3o ode 1902. S. 1902, 1, 544.
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une gestion régulière ou exceptionnelle, car il n'y a pab
eu choix.

Mais si on se place au point de vue risque et profit, il

faut dire que le maître répond des délits commis dans la

gestion d'affaires régulière. Il en a les avantages et les incon-

vénients sans ratification. Il répondra même des sous pré-

posés.

894. —
Quand une personne est choisie par une autre,

mais que ce choix est soumis à l'agrément de l'autorité, la

première condition pour qu'il y ait un préposé se trouve

remplie1. Mais si une simple proposition avait été faite à

l'Administration, il en serait autrement, semble-t-il. La

présentation il'ayant qu'un rôle officieux. Toutefois, ce point

est contestable. Il nous
semble. que.

du moment que l'on

participe au choix on doit être responsable.
Peu importe le mode de choix du préposé. Ainsi les inter-

nes des hôpitaux nommés au concours sont des préposés
des hôpitaux2. Choisir par l'intermédiaire du jury de con-

cours est, en effet, toujours l'exercice d'un choix. Le fait

que le prétendu commettant ne peut révoquer
le préposé,.

1 Cass. civ., 25 oct. 1886, D. 1887, 1, 225, Gaz. Pal., 1886, 2, 147. —

Ainsi sont préposés les caissiers des
trésoreries

générales dont la nomi-

nation par le trésorier est soumise à des règles fixées par le décret du

6 nov, 1907. — Limoges, 26 juin 1916, Gaz. Trib.,1917, 1, 60, —

Req., 20 fév. 1918; Gaz. Trib., 1918,* 1, 60, avec, rapport
de M. Fabry, S. 1921, 1, 361 avec note de M. Delpech. — Rappr..

Grenoble, 1erjuill. 1909, Rec. Grenoble, 1910, 26. — Trib. Lyon, 28 déc.

IglO, Loi, 2 fév. 1911 (sous agent d'assurance choisi par le directeur

régional après visa de la Compagnie). — Trib. Tours, 25 fév.,1904, Gaz.

Trib., 1904, 1ersem., 2, 372. — V. cep. trib. paix Reims., 1eravril 1893,

Loi, 6 avril 1893 (garde particulier pour ses procès-verbaux).
2 Trib. Marseille, 2 juin 1909, Jur. Marsèille, 1909, 483. — Trib

Bordeaux, 22 juin 1898, Mon. Lyon, 25 juill. 1898. - V. cep. trib.

Seine, 6 juill. 1906, Gaz. Pal., 1906, 2, 334 (médecin des hôpitaux). —-

Trib. Seine, 15 juill. 1900, Gaz. Pal., 1901, 1, 113 (id.), et 27 déc. 1894,
Gaz. Pal., 1895,- 1, 39. Mais l'Administration ne répondrait que dans

la mesure où le médecin est responsable.
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n'empêcherait pas celui-ci d'avoir cette qualité. Car l'auto-

rité peut comporter d'autres sanctions que la révocation1. -

Si le préposé est choisi dans des catégories limitées comme

les pilotes commissionnés, etc., ce choix reste suffisant pour

qu'il y ait responsabilité2

Nous considérerons donc que le choix fait en la per-

sonne d'un officier ministériel, n'y en eut-il qu'un pouvant

être choisi pour des raisons spéciales, est un choix suffisant

pour faire un préposé. Mais le client ne serait responsable

que dans la mesure où il a autorité sur le préposé. C'est-à-

dire que si l'acte se rapporte au domaine technique pour

lequel le client n'a pas de connaissance, il n'en répondra

pas3. Il faut au point de vue de la responsabilité voir com-

ment s'établissent les rôles respectifs du professionnel et du-

non professionnel. Mais pour le surplus, il en sera res-

ponsable. Il le serait par exemple si son huissier injuriait

ou frappait son débiteur saisi4. En tous cas, le client est

responsable en vertu de l'art. 1382 s'il donne ordre d'exécu-

ter en vertu d'un titre nul ou de commettre des actes illi-

cites5.

Les mêmes principes s'appliqueraient au choix d'un

expert. Mais faudrait-il les appliquer à un ingénieur ( à un

chimiste ? Il y- aurait une raison sérieuse pour le dire. Un

patron ne peut être un spécialiste en toute matière, diriger

ses chimistes, ses ingénieurs, ses mille spécialistes dans leur

travail purement technique. Ce qui l'emporterait parfois,

1 V.cep. trib. Seine, 15juill. 1900, précité.
2

V.cep. Lyon, 7 juill. 1886, Rev. dr. marit., 538. — Civ., 30 déc.

1884, GazPal., 1885, I, 194.
3 Amiens, 8 déc. 1873, S. 187/i, 2, 41. — Trib. Seine, 14 nov. 1893,

Droit, 3 janv. 1894. La jurisprudence refuse de voir un préposé même

si l'huissier a été choisi par un autre officier ministériel.
— Req.,

21 fév. 1821, S.chr et Orléans,14 nov. 1821, S. chr.
4 V. Sourdat, II, n° 896 qui admet que l'officier public n'est pas

préposé n'ayant pas été choisi librement et n'étant pas sous l'autorité
du client. Ces deux affirmations sont exagérées.

5 Sourdat, 11,n° 899.
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(:;p-st cette idée que le chimiste, l'électricien d'usine sont sous

l'autorité, complète du patron. Le rang tient lieu de com-

pétence, s'il se combine avec le profit. C'est une solution

bien claudinante. Aussi nous verrons qu'on ne doit pas

l'admettre en général (v. infra, n° 897).

895. — De qui une personne est-elle le préposé ? La ques-
tion doit être précisée dans un certain nombre de cas.

Quand une personne a été choisie comme sous pré-

posé par le préposé, elle est alors préposé du commet- >

tant et celui-ci ne peut prétendre se décharger sur le pré-

posé qui a fait le choix1.

Mais serait-elle aussi le préposé de celui qui l'a engagé ?

Non.

Toutefois, si un préposé se fait aider par des ouvriers

qu'il paye, ou non, pourrait dire qu'il est à la tête d'un petit

organisme dont il répond et qu'il y a solidarité entre lui

et le commettant principal. C'est très douteux.

Si un gardien a été choisi en commun par des proprié-

taires pour surveiller leurs propriétaires, si des sociétés ont

pour un travail désigné un agent commun, celui-ci a à la

fois plusieurs commettants.

On peut même être préposé de plusieurs personnes ayant

des rôles différents. Un gardien peut être préposé du pro-

priétaire et du locataire principal s'ils l'engagent à la fois2.

, On a de même jugé que la religieuse d'un hospice pouvait.

être à la fois préposé des administrateurs et de sa congre-

gation3

1
Req., 29 mars 1854, D. 1854, I, 235. — Laurent, XX. ne 576. -

Larombière, art. 1384; n° 8. — C'est la situation d'ouvriers étrangers
embauchés par des intermédiaires mais travaillant sous les ordres, du

patron, v. Bordeaux. 28 juin 1920, Gaz .Pal., , 1920. 2. £17, Rev. de

droit civil, 1921,p. 239. S. 1921, 2, 27 et Req., 31 oct. 1921, Gaz. Pal.,

1922, I, ii5.
2 Trib: Seine, 2 août 1897, Droit, 22 oct. 1897.
3 Cons. Préf. Maine-et-Loir, 30 avril 1891, Rec. Angers, 1891,175.
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Quand une personne a été choisie au nom d'une personne
morale par les organes de celles-ci, le préposé est préposé de

la personne morale, mais non pas de ceux qui l'ont choisi

ou qui le commandent1. Ceux-ci ne seraient responsables

que si l'on prouvait à leur charge une faute.

Si une personne est non pas le préposé, mais l'organe de

la personne morale, comme un gérant de société, la per-

sonne morale est responsable directement en vertu de

l'art. 13822.

896. — II. Pour qu'une personne soit un préposé, il faut

-en second lieu qu'elle soit sous les ordres du prétendu com-

mettant comme les employés, les clers d'officiers minis-

tériels, les concierges3, etc.

Cette solution s'impose du point de vue d'après lequel le

commettant est responsable pour défaut de surveillance

soit seul, soit joint à un mauvais choix. Ce défaut suppose

le droit de surveiller. Si on se place au point de vue du

risque et du profit, l'autorité appartenant ordinairement à

qui a le profit, la solution admise est encore acceptable.

1 C'est le cas si urne faute est reprochée à une directrice de crèche

municipale qui n'a pas surveillé une garde dont la faute a causé un accie

dent, tdb: Limoges, 13 nov. 1908, Loi, 5 mars 1909. — V. Gass. belge,
26 avril 1909, Pas. 1909, I. 219 — Cons. d'Etat, 24 juin 1892, S. 1894,

3, 49 (sol implic. - Trib. Tours, 25 fév: 1904, Droit, 17 avril 1904. —

Rappr. Nancy, 20 déc. 1884, D. 1887, I, 289. Le président d'une société

de courses qui participe seulement à la nomination des agents, n'est pas
commettant. — L'ordonnance d'un officier n'est pas. pour un service

militaire et commandé, le préposé de celui-ci, trib. Angoulême, 24 mai

1899. Gaz. Trib., 1899, 2e, 2, 121. — V. cep. Paris, 28 juin 1901,
D. 1902, 2, 145 et la note.

2
V.supra, n° 344. - Beudant, n° 1215 - Contrà: Laurent. XX,

n° 575.
3

V. Beudant, n° 1213. — Aquila. 20 déc. igo4, Giur. ital., 1905, 2,

92. — Pacifici Mazzoni, Ist., IV, 5e éd., p. 239. — Willems, Rev. gén.
de droit, 1896, p. 19. — Larombière,art. 1384, n° 8. — Adde: trib.

Boulogne, IQ oct. 1922, Gaz. Trib., 1923, 2, 67.
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Eq outre les travaux préparatoires ont parlé de « relâche-

ment de la discipline », de « contenir les subordonnés ».

La jurisprudence a fait des applications très importantes

de cette règle à propos de travaux d'abattage de bois, ou de

travaux de ce genre exécutés dans les forêts.

L'acquéreur d'une coupe qui fait faire le travail par un

sous traitant lequel l'organise en pleine indépendance et

est soumis seulement à une surveillance générale pour la

bonne exécution, n'est pas un commettant1. De même le

charbonnier qui en vertu d'un contrat transforme le bois

en charbon, travaillant librement sans recevoir d'ordres

n'est pas un préposé2.

Inversement les bûcherons qui sont choisis par le garde-

du propriétaire, qui sont sous son autorité et sa surveil-

lance sont les préposés du propriétaire3.
Ces solutions doivent être généralisées.

Celui qui entreprend un travail n'est pas un prépose4.
En effet, le simple choix ne suffit pas. Il faut que le maître

l Poitiers, 12 déc. 1904, S. 1906, 2, 107. D. 1905. 2. 454. Rel'. tte. rit'.

civil, 1905, p. 159. — Pau. 12 juin 1893; S. 1S97, 2, 14 (3 arr.). -

Crim., 10 nov. 1859, D. 1860. I, 49. — Amiens. 10 juin 1902. ficc.

Amiens, 1902, 229.
2 Pau., 1erjuin 1896, S. 1897. 2. 308. — Pau, 27 nov. 1895, S. 1897,

2, 14. — Crim., 30 déc, 1875, D. 1876. I, 415.S 1876, I. 91. -

Bordeaux, 14 déc. 1911, Rec. Bordeaux, 1912, I, r3.

3 Toulouse, 3 mars 1884, S. 1884, 2, ifii. — Paris. 31 oct. 1893,
D. 1894, 2, 313. — Rappr. Cass. belge, 6 juill. 1868. Pas. 1808. I. (¡fiS.:
- Cf. Bordeaux, 11 juill. 1859, D. 1859, D. 1860, 2,2.3.

4 Trib. Bordeaux, II nov. 1918, Gaz. Pal., 1918-1919,523. — Trih.

Anvers, 17 août 1872, Jur. Anvers, 1872. I, 232. - Bruxelles. i.4 janv.
1899, Pas. 1899, II, 192. — Civ., 9 août 1892, Droit, 1ersept. 1892. —

Toutouse. 8 déc. 1881, Gaz. Pal., 1882. 1. 449- — Bruxelles. 20 juin
igo.'i. Pas. 1904, II, 282 (concessionnaire). —- Beudant, n° 1213.

—

Sourdat, II. n° 892. - Aubry et Rau. VI, p. 382. — Demolombe,

XXXI, nP 622. — Huc, VIII, n° 445. - Larombière, art. 1384. n° n. -

Contrà: Laurent, XX, n° 571. — Cf. Cass. belge, 15 juin 1905. Pas.

1905, I, 257.
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ait le droit de s'immiscer dans l'exécution du travail pour

le diriger1. Le médecin d'un hôpital est bien un préposé

quant à la régularité des soins, mais non quant à la tech-

nique2. On a de même jugé que le capitaine des pompiers

prenant des mesures de façon indépendante contre le feu,

n'était pas le préposé de la commune3.

Il en est dé même de l'entrepreneur qui exécute des travaux

pour l'Administration du chemin de fer4, alors que celle-ci

n'exerce qu'une surveillance générale exclusive de toute im-

mixtion, dé l'entrepreneur d'une construction ou de- tout

autre travail5.

Le tâcheron n'est pas non plus préposé de l'entrepreneur8.

1 V. Baudry et Barde, IV, n° 2912. - A. Colin et Capitant, II,

p. 383. — Aubry et Rau, VI, p. 382, 5e ,;d.
2

Dijon, 18 mars 1903, S.-1906, 2, 17.
3

Bordeaux, 26 mars 1906, S. 1908, 2, 17, avec note de M. Appert.
4 Civ., 11 juill. 1899, D. 1900, 1, 436 avec note de M .Sarrut. —

Giv., 29 mai 1900, D. 1901, 1, 265. — Crim., 20août1847, D. 18/17.

4, 421. — Poitiers,6 août 1906, Gaz. Pal., 1906, 2, 236. — Trib. com.

Seine, 21 sept. 1898, Droit, 8 oc.t. 1898.
5

Nancy, 10 nov. 1900, D. 1901, 2, 417. — Dijon, 7 août 1868,.
S. 1868, 2, 315. — Req., 17 mai 1865, S. 1865, 1, 326. — Bourges,
23 janv. 1867, S. 1867, 2, 110. — Lyon, 25 fév. 1867, S. 1867, 2, 353.
— Lyon,3 ré". 1897, S. 1897, 2, 301. — Civ., 9 août 1892, D. 1892.

1, 567. — Douai, 6 mars 1883, D. 1885, 2, 135. — Trib. Dijon, 2 fév.

1911, Rec. Dijon, 1911, 59. — Lyon, 25 fév. 1867, D. 1868, 2, mp. —

Trib. Reims, 23 avril 1869, D. 1874, 1, 385. — Lyon, 20 janv. 1863.

D. 1863, 3, 199, S. 1864, 2, 1. — Req., 17 mai 1865, D. 1865, r,

373 (1reresp.). — Liège, 19 mai 1881, S. 188!14, 40. — Req., 4 fév.

1880, S. 1880, 1, 463, D. 1880, 1, 392. — Paris, 24 juin 1909, Gaz.

Trib., 1909, 1ersem., 2, 7. — Bordeaux, 19 avril 1905, Rec. Bordeaux.

1906, 1, 42;
8 Trib. Seine, 24 janv. 1899, Loi, 27 janv. 1899. — Trib. Seine.

9 janv. 1907,Loi, 27 fév. 1907. Toutefois, les connaissances de l'entre-

preneur qui prend un tâcheron, ont fait parfois dire qu'il était commet-

tant. Paris, 21 mai 1901, Droit, 20 juill. 1901. C'est là une présomp-
tion de fait qu'il a entendu garderl'autorité. V. aussi trib. Seine,
15 déc. 1897,.Loi, 30 déc. 1897.
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Il en est de même du simple ouvrier ayant des
connais-

sances professionnelles précises qui est chargé d'exécuten

un travail pour lequel le propriétaire n'a pas de compé-
tance1. t

897. - Cette idée est d'une grande portée. C'est un des

-aspects intéressants de cette question sociale et juridique. si

difficile des rapports du non professionnel avec le spécia-
liste. Celui-ci plus au courant des choses peut en profiter pour,
insérer dans un contrat des clauses léonines dont le public
saisit mal la portée. Inversement il est raisonnable que le

non professionnel qui emploie le technicien ne soit pas

présumé s'être réservé le droit de le surveiller et qu'il ne

soit pas déclaré son commettant2. Le non professionnel ne

sera responsable qu'en vertu de l'art. 1382 Civ, s'il est

prouvé qu'il est en faute d'avoir choisi un professionnel no-

toirement incapable3. Toutefois, il ne faut pas aller plus

loin et le non professionnel répond d1) professionnel s'il

l'a pris sous son autorité4. ?

La limite de la responsabilité à raison du rôle technique

de la personne employée est très délicate. On cite bien

comme exemple. d'irresponsabilité un hôpital irresponsable

1 Douai, 26 déc. 1865, S. 1866,. 2, 123, D. 1866, 2, 237, et après

renvoi Amiens, 24 fév. 1869, S. 1869, 2, 67, D. 1869, 2, 153. -

Douai, 25 juin 1841, S. 1842, 2, 49. — Req., 25 mars 1824, S chr. -

Trib. Vervins, 13 nov. 1908, D. 1909, 5, 27, Gaz. Pal., 1909. 1, U3

(mécanicien qui entretient une automobile). — Amiens 26 nov. 1890,
Rec. Amiens, 1891, 47. Planiol, II, n° 911.

2 V. Aix, 21 janv. 1888, Gaz. Pal., 1888, 2, 75. - Giorgi,V, n° 328.

'-.:. Sourdat, II, n° 890. -c- Rapp. au point de vue des accidents du

travail survenus au professionnel: Bourges, 24 juill. 1900,.Gaz. Trib.,

1901, 1ersem., 2, 30. — V. cep. dans un casspécial Bourges, 18 juin

1885, Journ. Min. publ., 1885, 181.

3V. not. Paris, 11 avril 1900, Loi, 26avril 1900. — Trib. Anvers,

30 oct. 1897, Jur.. Anvers, 1898, 1, 302. — Saurdat,II, n° 891.
4 Larombière, art. 1384. n° 10. — Willems, Rev. gén. de droit, i-89,6,

p. 21.
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mr un médecin, une commune
pour

les pompiers1. Mais

[leurs la limite est incertaine2.

Inversement entre professionnels, on admettra volontiers.

devoir de surveillance. Le négociant en sucres qui les.

~t turbiner chez un tiers de peu de surface ne peut se

intéresser de ce travail et est responsable des défauts

~,la marchandise3.

Si une personne ne répond pas de plein droit de son entre

eneur, elle peut encourir une responsabilité directe si elle

~tpas pris les mesures qu'elle devait faire prendre4.

898. — Il peut y avoir préposé même si une personne a

le mission tout à fait spéciale et limitée, si celle-ci le met

LISl'autorité d'une autre5. Ainsi un locataire de terrain-

pond de la maladresse d'un charretier qu'il invite à amener

ez lui la terre qu'il conduisait, si celui-ci accroche la

~rte6. Une personne répond de celui qui conduit excep-

~inellement sa voiture7 ou, qui pour quelques instants sur

~liait une chose lui appartenant.

Mais si le prétendu commettant n'avait pas autorité sur

préposé, il en serait autrement8

V. Bartin sur Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 382,note 15 ter. - -

~'deaux,26 mars 1906,.S. 1908, 2, 17.
V. sur ces points Demogue, Professionisti e non professionisti nel

~ittocivile, Rivista di filosofia del diritto, 1921, p. 5.
Trib. Seine, 12 janv. 1888, Gaz. Pal., 1888, 1, 378. On arrive d'ail-

1%à ce résultat par la voie contractuelle.

Chambéry, 23 déc. 1878, S. 1879, 2, 173.
Demolombe, XXXI, n° 624.
Trib. Seine, 21 nov. 1906, D. 1907, 5, 15. — Req., 1er juin 1874,

1874, 1, 484, D. 1874, 1, 385. — Trib. comm. Marseille, 18 déc.

1, Rec. Marseille, 1912, 1, 135.

Crim., 24 oct. 1913, D. 1918, 1, 63. — Trib. Toulouse, 16 juill.
6, Gaz. Trib., 1917, 2, 212 (militaire travaillant chez son ancien
ron durant une permission).

Crim., 30 oct. 1902, S. 1902, 1, 544, D. 1;904,5, 592, Gaz. Pal.,-
2, 2, 580.
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899. —
Lorsqu'une personne se charge pour une

autre d'exécuter même à prix fait un travail, si celle-ci en,

conserve la direction et la surveillance, la jurisprudence y

voit un commettant. Cette solution doit être approuvée, a

condition que l'on soit bien en présence d'une personne

ayant, comme le dit Tarrêt de 1868, « la surveillance la

plus étendue et de chaque instant sur l'exécution des tra-

vaux »2 et non pas seulement pour s'assurer dans son

intérêt de l'exécution du contrat.

A plus forte raison le tâcheron s'il est placé sous la sur-

veillance et la direction d'un entrepreneur est un préposé3.
900. — Quand une personne est mandataire ou plus

généralement représentant d'une autre, ses actes accomplis

dans la fonction rejaillissent sur le représenté4. Mais la

question de savoir si elle est préposée est plus délicate. Elle

l'est s'il s'agit d'un mandat conventionnel révocable: le

1
Angers, 16 mars iSGS, S. 1868, 2, 315. — Paris. 30 janv. 1864,M

S. 1864, 2, 3, D. 1864, 2. orë. — Req., 17 mai 1865, S. 1865. 1. 327,
D. 1865, 1,373. — Req.. 10 nov. 1868. S. 1869. 1. 127. D. 1869. 1, 133.
- Poitiers, 22 mars 1892, D. 1893, 2. 493. — Req., 4 mars 1903,
S. 1903, 1, 471. — Douai, 6 mars 1883. D. 1885, 2, 135. — Riom,
14 janv. 1884, D. 1885, 2, 116. - "Orléans, 18 juin 1867. D. 1867. 2,
106. — Paris, 29 mars 1862, S. 1862, 2. 375. — Montpellier, 13 juill.

1906, Mon. Midi, 1906. 212. — Trib. Ganci. 20 mai 1908. Pas. 1909, III,

95.— Alger, 6 mars 1886, Rec.Alger,. 1886. 229. —Bruxelles,4 juin 1902,
Pas. 1903, II, 272. - Baudry et Barde. IV, n° 2913. — A. Colin et

Capitant, II, p. 383. — Sourdat. II, n° 893. — Aubry et Rau. VI,

p. 381. — Demolombe. XXXI, n° 623.— Huc. VIII. n° 445. — Giorgi,
-

V, n° 328. — Rappr. Crim., 13 janv. 1922, Gaz. Pal.. 1922. I, 594. -

Chironi. Colpa, extracontrattude. I. n° 213 arrive à des solutions analo-

gues par une autre voie. Pour lui, si l'entrepreneur n'est qu'un vendeur

de chose future, il n'est pas préposé (v. n° 224). S'il est véritablement ,:

entrepreneur, il est préposé. Cela lui permet de tenir compte de ce

qu'il rejette la condition d'autorité comme inutile.
2 V. trib. Verviers, 24 nov. 1886, Pas.1S87. III, 17.
3 Crim., 21 juill. 1898, S.- 1900, 1, 56. D. 1899. 1, 125.
4 Cf. Giorgi. V, n° 327.
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1
mandant pouvant y tout moment donner d'autres instruc-

tions et révoquer le mandat. La question est plus douteuse

si le mandat conventionnel est irrévocable ou si le repré-

sentant est représentant judiciaire ou légal: administrateur

r judiciaire, curateur à succession vacante, tuteur, etc. On

doit décider que l'art. 1384 ne les vise pas si on se place

au point de vue de l'autorité. Mais on peut admettre qu'ils

engagent le représenté en vertu d'une théorie indépendante
de risques.- Celui qui a les bénéfices doit avoir les mau-

vaises chances (v. supra, III, n° 337).
En matière d'assurances, l'inspecteur, l'agent d'assurances

susceptibles de recevoir des ordres sont des préposés1. Mais
le simple courtier qui apporte des affaires et est rémunéré

pour chacune n'est pas un préposé s'il agit de façon indé-

pendante2.
901. — Dès qu'une personne choisie par une autre est

sous sa surveillance, peu importe comment elle est rému-

nérée. Elle garde la qualité de préposé, qu'elle soit payée à

l'heure3 ou à la tâche4. Il en est de même si elle n'est

rémunéré e que' par des pourboires des clients5. Ou si

1 Crim., 31 juill. 1867, S. 1808, 1, 85 implic. — Barrault, Les agents
d'assurance, th. Paris, 1917, p. 76

2
Lyon,1" fév. 1912, Gaz. Trih., 1913, 2e sem., 2, 189, Rer. de dr.

t.idl. ioi3, p. 190. — Civ., s5 avril 191f\Gcz, Pal.. 191. 1, 606,
Hérite de dr. ciril. 191^. p. 650. — Cf. infra, n° 905. — Cf. Revue de

dr. rivil. 1918, pp. 255 et 930 et Perreau, Agent d'assurance, p. 252.
3 Trib. comm. Bruxelles, 8 janv. 1903, P. P.. 1903, 1283.
4 Toulouse..> mais 1883. S. i88/j.r>. 161. — Aix, 13 mai 1865,

S. 1866. 2. ')j. D. 1866, 2, 238. — Dijon, 24 juill. 1874,S. 1875,
2, 73. —Liruopes, 15 dée.1885, Gaz. Pal., 1886. 1, 178. - Crim.,
13 jflO\ 102:. Gaz.Pal., 1922, 1. 594. — Laurent. XX. n° 579. —

Aubry et Bau, VI, 56 éd., p. 381, note 15 bis.

5 Baudry et Barde, IV, n° 2912. — Paris. 11 fév.1904. Droit,rj août

19Q.L- Il en est de même si un propriétaire de voiture a nn cocher

é à la moyenne qui lui verse chaque jour une somme fixe. Paris,
3 avril 1013, Gaz. Pal.. 1010. 2. !,6. — Trib. Marseille. 27 juill. 1903,
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le salaire est payé en bloc à un chef d'équipe1

Le préposé peut même n'être pas rémunéré. Ainsi des

cochers d'hôtel dans une gare se remplaçant mutuellement

pour divers services, le cocher qui en remplace un autre

occupé ailleurs est le préposé du patron de celui-ci2. Si un

propriétaire d'automobile charge ùn ami de conduire sa

voiture, il est responsable comme commettane. A plus forte-

raison, un médecin qui charge un tiers de conduire sa voi-

ture et en échange le soigne gratuitement est son commet-

tant4.

Les architectes choisis par les propriétaires pour un tra-

vail où ils ont des connaissances professionnelles, ne se

, trouvant pas sous leurs ordres ne sont pas leurs préposés5
Il en est de même des entrepreneurs6. Toutefois, en fait un

sous entrepreneur placé sous l'autorité d'un entrepreneur

principal peut être son préposé7.
903. — De même, le médecin d'une Compagnie ,de ch e-

Jur. Marseille. 1908, 1, 362. En effet, il garde autorité sur lui,
v. Demnrne,op. cit., p. 93.

1 Grim., 13 janv. 1922, D. 1923, 1, 5 avec note de M. Savatier.
2

Nancy, 5 déc. 1896, D. 1897, 2., 454. — V. Demolombe, XXXI,
nc 62o.

3 Paris, 3o janv. 1913, D. 1914, 2, 31, Rev. de dr. civil, 1913, p. 618.

D. 1918,1, 63, S. 1920, 1, 40. — Crim., II juill. 1913, Gaz. Trib., 1913,D. i(ji8, 1, 63, S. IC
2e ., 12e sem., 1, 120. — Crim.. 24 oct. 1913, Gaz. Trib., 1914, 1ersem., 1,

46, D. 1918,1, 63.
4 Gass. crim., 24 oct. 1913, Gaz. Pal., 1913, 2, 600,D. 1918, 1, 63.

- Le taux de la somme fixée pour un travail peut toutefois être un

élément de fait pour déterminer s'il y a entreprise ou non, trib. Seine,

14 mai1901, Gaz. Pal., 1901,2, 82.
5

Nancy, 10 nov. 1900, D. 1901, 2, 417, Gaz. Pal., 1901, 1, i2|4-
- -

Lyon, 20 mars 1863 S. 1864, 2, 1 (sol. impJic.), D. 1863, 2, 199. --

Trib. Bruxelles, 26 janv. 1881, B. J., 1881, 734. v. cep. Bruxelles, 18 fév.

1904, P. P., 1904, 392 (architecte communal). Il en est autrement si

le propriétaire a pris des personnès, sans connaissance sérieuses sur

qui il a autorité, Paris, II avril 1900, Loi, 26 avril 1900.
6 Riom, 2 juill. 1896, Gaz. Pal., 1895, 2, 733. V. supra, n° 897.
7 Trib. Dinan, 22 mars 1894, Rev. lég. mines, 1895, 108.



RESPONSABILITÉDES MAITRES ET COMMETTANTS 97

min de fer n'étant pas placé sous les ordres de celle-ci

cIúant à la pratique de son art, ne peut être considéré com-

me un préposé1, sauf à mon avis dans la mesure où il peut
recevoir des ordres de visiter des blessés2, etc. J'admettrais

volontiers la même solution vis-à-vis de la société exploi-
tante pour tout médecin directeur médical d'une clinique,
d'un établissement, en ce qui touche son rôle purement
médical.

«

Je l'étendrai même au médecin exerçant illégale-
ment la médecine. La qualité de préposé dépendant des

faits de subordination et non d'une siluation de droit

l'existence d'un diplôme), sauf si le commettant avait

commis une faute3.

Le dentiste est le commettant de l'aide diplômé qui
le remplace si celui-ci commet des fautes lourdes1.

904. — Les jockeys n'étant sous l'autorité des sociétés de

courses que dans la mesure nécessaire pour veiller à ce que
les conditions réglementaires des courses soient remplies,

ne sont pas les préposés de ces sociétés5, mais seulement

1
Grenoble,29 oct. 1901. D. 1904.2. 300, ffer." du <Ir. civil, 1904,

p. 859. —.Trib. Bruxelles, 17 déco 190/i, Pas. 1005, III, 75. — Liège,
II mars 1899, Pas. 1899, Il 253. — Dijon,18 mars 1903, S. 1905.
2, 17, IIVOCnote île M. Perreau. — Cass. Turin, 7 oct. 1897. Contrà:Ve-

nezian, Archivio guiridicho. 1898, I, p. 135 qui, se plaçant aupoint de

vue objectif, admet, que l'on doit être responsable même si on ne peut
surveiller. — Mais un médecin d'hôpital serait préposé dans la mesure

où on peut lui commander des actes: visite le jour même de tout

malade entrant. V. Domaine, op. cil., p. 87. -- Trib. Havre. 10 nov.

1895, liée. Havre, 189O, 123. — Cf. Aix. 19 cet. 1911, Gaz. Tiib.,

: sem., J911. 2, 402. -—Rouen, 21mars 189(1,Gaz. Pal., 1896, 1, 688. -

Trib. Seine, 27 déc. 1894,Gaz.Pal., 1895. 1, 3g.
2 Pau, 30 juin 1913, S. 1913, 2, 279, Revue de dr. civil, içi4, p. 118.
a

Paris, 7 fév. 1902, Gaz. Trib., 1902, 2e sem.. 2, M. — Cf. Crim.,

16avril 1921, S. 1923, 1, 142 (commettant complice). - Baudry et

Barde, IV, n° 2912.
4 Paî is, 26 juin 1919, Gaz. Trib., 1920, 2,1.

,6 Paris. 14 juin 1883, S. 1884, 2, 147. /,::,Y5}' r,
TOME V
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de leurs patrons1. -Au contraire, les commissaires des cour-

ses sont préposés de la société2.

Les détenus employés par un entrepreneur qui restent

sous la surveillance de l'Administration pendant le travail

auquel on les astreint et qui ne sont pas choisis par l'entre-

preneur ne sont pas les préposés de celui-ci3. Mais on pour-

rait soutenir qu'ils sont les préposés de l'Administration

pénitentiaire dans la mesure où elle les affecte -à un emploi,

à moins d'exiger la condition de choix de façon trop rigou-
reuse. Car elle les désigne pour un travail.

905. — Le correspondant d'un journal doit être consi-

déré comme le préposé du journal auquel il transmet des

nouvelles4. Le gérant qui aurait la direction effective du
-

journal, serait le préposé du propriétaire.

De même le commerçant qui loue partie de son magasin

à une société pour la publicité et qui représente cette société

à la commission est son préposé pour les actes de concur-

rence déloyale qu'il
commet à propos de cette société5.

Les représentants de commerce, les agents généraux pour

la venter sont normalement les préposés de leurs patrons.

Il en est de même du placier, même travaillant pour plu-

sieurs maisons7. Mais le courtier indépendant qui recherche

des affaires que la maison qui l'emploie est libre de ne pas

1 Trib. Seine, 21 oct. 1886, Rec. assur., 1887, 28 (jockey promenant
un cheval).

2 Paris, 3 avril 1901, S. 1902. 2, 101 et2X déc. 1891, S. 1892, 2, 297.

3 Alger,i5 avril 1872, S. 1872,2, 294, D. 1872, 2, 155.
4

Trib. Nice, 25 mars 1908, D. 1908. 5, 38.
5 Paris, 14 janv. 1904. Gaz. Trib., IgO, 2e scm., 2, 80.
8 Bonlraùx,27 juill. 1903, Gaz. Trib., 1903,2e sem., 2, 290. —-

Cass. crim., 31 juill. 1857, S. 1868, 1, 85 (agoni d'assurances). —

Rouen 21 janv. 1876, D. 1877, 2, 126, id. — Lyon. 13 mai 1912, Gaz.

Trib., 1912, 2e sem., 2, 174.
7 Trib. Anvers, 16 déc. 1887,Jur. .Anvers, 1888, 1, 94 et 3 août 1888,.

id., 307.
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accepter et qui agit de façon libre n'est pas un ptépOSfSl.
Il en est de même des commissionnaires aux monts de piété

qui sont des intermédiaires des emprunteurs, chargés par
eux de négocier l'emprunt2.

Un jury de concours désigné par une Société ne peut
être qualifié préposé que dans la mesure où la Société

peut lui donner des ordres et surveiller ses opérations3.

906. — Si un associé agissant dans l'intérêt social commet

un acte illicite, la société en est responsable4. Mais ici il s'agit

plutôt de responsabilité de l'organe.

Un huissier ayant reçu mandat de recouvrer une créance

doit être considéré comme préposé du créancier, lequel

répondra de ses fautes5. Plus généralement un officier public
est le préposé de son client dans la mesure où il est effecti-

vement sous son autorité (v. supra, n° 8g/i)a.

Le gardien de saisie qui doit être accepté par l'huissier

s'il est solvable (art. 596 Proc.) et qui, a défaut, est choisi,

par lui n'est pas son préposé, n'étant pas sous ses or dres7

Il en est de même de l'expert choisi par les parties qui

1 Douai, n nov. tqo3, Drail,10 j;uiv. iqo'i. —Rappr.frib. Lyon,
2G j''n\. 188.7, Mon. Lyon, 2.5 mars 7887.

2 Cass. civ., 6 août 1884, S. 1885,I, 163.
3 Cf. Paris, 20 nov. 1922, Gaz. Trib., 1923, 2, 2/12.Revue de dr. civil,

1923, p.773.
4 Civ., 14 nov. 1888, S. 1891, 11459, Gaz. Pal., 1889, I, 72. - Rappr.

Alger, 29 mai 1879, S. 1880, 2, 79. — Mais il cil <?(,. autrementd'un

agent indépendant qui partage les bénéficesavçe un éditeur. Il n'est

pas. son préposé si celui-ci ne peut lui donner d'ordre, Bruxeiie*,

31 oct. 1888, Pas. 1889, 11, 133.
5 Bruxelles, 2 juin 1806, S. chr. — Chironi, Col¡IO'c.Ttracon,

9.
6 V. pour l'avoué Chironi, Coljia exlranintiaftuale. I. n° 17S.
7 Cass. civ., 24 ;nl'il 1833. S. 1831, 1, /»i5.• — Caen, 12 dec 18':*•.

S. chr. — Sourdat, II. n° 900.
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n'ont pas autorité sur lui1 et a fortiori de. l'expert choisi par
la justice2

907. — Le voiturier qui établit à ses risques un service

de correspondance avec des trains n'est pas le préposé de la

compagnie de chemin de fer, même s'il est subventionné

et si la compagnie lui impose certaines conditions3.

Le commissionnaire publio qui fait des courses de façon

indépendante n'est pas le préposé de son client4.

En cas de remorquage, si le bateau remorqué cause un

abordage, le remorqueur n'est pas un préposé si le remor-

qué ne pet se diriger5. Mais le contraire se
produirait

si le

remorqué pouvait se diriger par ses propres moyens et que

des ordres partent du remorqué pour faire manœuvrer le

remorqueur6.

En vertu dé ces principes, un contrat de bail n'établissant

pas de lien de dépendance et de subordination, le bailleur

n'est pas responsable du fait de son fermier7 ou loca-

1 Sourdal, II, n° 900 bis. -- Chironi, op. cit., l, n° 180. -

2 Amiens, 28 juin 1866. - Sourdat, loc. cit,. — Cf. Riom, 12 mai

1892. D.1892, 2, 1154.

3 Caen,15 mai iSli5, S. 1865, 2, 264. — Besançon, 6 déc. 1869,
D. 1870, 2,.120.

4 Trib. com. Seine, 30 nov. 1895, Gaz. Pal., 1895,.2. 704. — Paris,

10 avril 18()I, Gaz. Pal.. 1891, 1, 473 (fort de la Halle). — Trib.

Bruxelles, 7 juin 1901, Pas. 1902, III, 217. - Rappr. trib. Anvers,

23avril 1891, Jur. Answers.1893. 1, 200. - V. cep. contrà: pour les

conducteurs de bestiaux de la Villette, Paris, 10 mars1892, Gaz.Trib.,

26 avril 1892.

s Trib. com.Nice, 20 dcc. 1912. Gaz. Trib., 1913, 1ersem.. 2, 229,
Rev. de dr. civil, 1913, p 619

6 Trib. Marseille, 4 déc. 1882, Rec.Marseille, 1883, 1, 635 (implic.).
— Besjardins, Dr. maritime, n° ïii4.

7 Dijon. 7 août 1868, S. 1868, 2, 315. — Grenoble, 19 juin 1866.
D. 1866, 2, 196 (même pour les travaux exécutés en vertu du bail). —

Req., 12 juin 1855, D. 1855, 1, 422 (à moins que l'acte ne soit l'effet

nécessaire des clauses du bail).
— Limoges, 24 juin 1895, D. 1898, 2,

348). — A. Colin et Capitant, II, p. 383. - Beudant, n° 1213. —
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taire1. Il en est ainsi même en cas de colonat partiaire, le

métayer étant indépendant du bailleur2.

Une colonie de vacances n'est pas le commettant du culti-

vateur chez qui elle place l'enfant3, ni un directeur de stade

des joueurs4.

907 bis. — Une autorité disciplinaire n'est pas le com-

mettant de ceux qu'elle surveille. Mais si elle se relâche

de la surveillance qu'elle doit exercer dans l'intérêt public,

elle commet une faute dont elle est responsable. Cela serait

vrai d'une chambre syndicale d'agents de change5, d'une

Sourdat, 11, nI)895. — Aubry et Rau, VI, p. 382. — Demolombe, XXXI,
n° (126.— Laurent. XX, n° 612. --- L.nombièl'f', ar.t 1384, n° 11. :—

Giorgi, V, n° 238. — Cass. Florence, 5 déc. 1881. — Cass. Turin,
28 fév. 1877.

1 Paris,>•30aviil 1896, D. 1897, 2, 29, Gaz. Pal., 1896,2, 546. —

Cons. d'Etat, 2 juin 1837, S. 1837,2, 508. - Besançon, 14 mars

1894, D. 1895, 2, 284 (location de bateau). - Desmarne, op. cit.,

p. 88. — Cf. Req., 30 janv. 1856, D. 1856, 1, 458. - La cour de Paris

a cependant déclaré responsable un bailleur en invoquant comme asso-

ciation d'intérêts ce fait qu'il touchait en sus d'une somme fixe tant

par mètre de terrain exploité. Mais elle se fonde sur u'no faute per-
sonnelle du bailleur et n'invoque pas l'art. 1384 (12 mai 1873, D. 1873,
2, 2or.

2 Bourges, 7 déc. 1885, S. 1886, 2, 107. — Bordeaux, 10 mars 1874,
S. 1874, 2, 252, D. 1875, 2, 67 (mais il peut devenir préposé pour un

cas spécial comme conduire un taureau à un concours). — Limoges,
18 fév. 1904, D. 1905, 5, 6. — Limoges, 18 fév. 1904, Rec. Riom,

190/1,356. — Bordeaux, 23 juin 1893, Gaz. Pal., 1893, 2, 2, 20. —

Desmarne, op. cit., p. 91. — Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 382, note

15 bis. - Cf. trib. Villefranche, sous Toulouse, 5 avril 1865, S. 1865,

2, 2O5, D. 1866, 5, 4i5.
3 Trib. Seine, 4 juill. 1923, Gaz. Pal., 1923, 2, 401, Revue de dr.

civil, 1924, p. 105. — V. cep. Req., 29 nov. 1919, id., 1920, 2, 236,
Revue de dr. civil, 1920, p. 352.

4 Cf. trib. Valence, 20 mars 1923, Gaz. Pal., 1923, 2, 7, Revue de

dr. civil, 1923, p. 982. — Cf. supra, na 851.
1 Cf. Bordeaux, 22 mai 1911, D. 1912, 2, 257. L'arrêt objecte qu'ici

la faute n'est pas cause directe du dommage d'un client.
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chambre de notaire qui ne ferait pas vérifier sérieusement

la comptabilité de notaires1.

907 ter. — Un officier de pompiers indépendant quant à

l'organisation des secours n'est pas sur ce point préposé de

la commune2. Il l'est au contraire dans l'action de se rendre

au feu sur un ordre, mais on l'a nie s'il se rend spontané-

ment à un incendie3. Ceci est contestable.

908. — Dans certains cas il est très difficile de déterminer

de qui une personne est le préposé. C'est lorsqu'un ouvrier

attaché à un établissement a été mis à la disposition d'une

autre personne. Pour savoir de qui: du patron habituel ou

du patron temporaire l'ouvrier est le préposé, il faut voir

qui a qualité pour le surveiller et lui donner des ordres1

Si un propriétaire de navire loue celui-ci avec l'équipage,
et que l'équipage soit placé sous l'autorité du locataire qui

prépose un agent chargé de surveiller le service, le proprié-
taire n'est plus commettant5.

Mais si le propriétaire a gardé son autorité sur le capi-
taine du navire, celui-ci est son préposé6

1 Tri 1». Baveux,nj déc. 1908, Gaz. Pal., 1908, 1, 157. — Cass.

Rcq., i5 iiM'il 1908, S. 1910, 1, 97. —Req., 1" juill..1909. Gaz.Pal.,

1909.>; iô3, y. kjk>..i, 97. avec note tle M. Charmont. —Contrà:

trih. Sainl-Malo.ir mai1907,Gaz. PnL,1907, 2, 625,et Rennes, 22 juin

190S, S. 1910, 2, 58. — Cf. Irib, Bernay,IGjanv. 1909, D. 1909, 2,

145 et Rouen, 16 fév. 1910, Gaz. Pal., 1910, 1, 547.
2 Boudeaux,26 mars 1906, Loi 24 juill. IgOG,RC1. de dr. civil,

190G.p. 899.
3Trib. Gliarires, :> niai 1907,Gaz. Pal.., 1907, 1, 594, Rev. de dr.

civil, 1907.p. Goo.
4V. Rendant, n° 1213. — Civ., 8 mais1922, Gaz. Pal., 1922,1, 655,

S. 1923, 1. u5. — Cf. Sourdal, IL n° S94 bis, qui admet en principe
]a responsabilité du patron ordinaire. —Rcq-, 24 janv. 1923,Gaz. Pal.,

1923. 1, 601, D. 1923, 1, 55.
5 Civ., 5 janv. 1891: S. 1892, 1, 2J7. D. 1891.1, 7 .—Baudry et

Barde, IV. 110 2912.

6 Civ., r-S fév. 1894, S. 1894, r, 271, D. 1894. 1, 2G4-— Angers,
25 janv. 1892. D. 1892, 2, 4C5avec note deM. Planiol.
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Ainsi s'explique la contradiction apparente des arrêts qui
déclarent responsable tantôt le patron momentané1 tantôt

le patron ordinaire2.

Ces arrêts ont toujours soin d'expliquer nettement que la

personne responsable avait qualité pour donner des ordres,

1
Req., 10 mai 19,09, D. 1909, 1, 311. — Crim., 26 janv. 1901,

S. 1903, 1, 104, D. 1904, 1, 157 — Limoges, 25 juin 1890, D. 1892. '-'

571. — Poitiers, 19 mars 1888, D. 1888, 2, 310. — Bourges, 5 déc.

1910, S. 1911, 2, It). — Douai, ii mai 1879, S. 1880, 2, 290, D. 180"
2, 43. — Giv., 27 nov. 1911, D. 1915, 1, 60. — Req., 30 janv. 1856,
D. 1856, 1,458. — Civ., 25 oct. 1886, S. 1887, 1, 457, D. 1887, 1, 225.
— Trib. comra, Marseille, 19 mars 1906, D. 1906, 5. 45. — Trib. du

Havre, 22 avril 1896, Uev. Havre, 1896, 1, 117. — Trib. Boulogne-sur-
Mer, 21 juill. 1916, Gaz. Trib., 1916, 2, 247 (conducteur réquisitionné).
— Crim., 3 avril et 8 mai 1908, Gaz. Trib., 1908, 2e sem.. 1, 176. —
Trib. Seine, 6 fév. 1907, Gaz. Trib., 1907, 2e sem., 2, 141. - Trib.

Marseille. 5 mars 1918, Rec. Marseille, 1918, 1, 236. — Trib. Seine,
ai oct. 1906, Gaz. Trib., 1907, 1ersem., 2, 154.— Trib. Seine, 24 déc.

1900, Droit, 21 fév. 1901. — Paris, 27 juin 1900, Loi, 3 juill. 1900. -

Trib. Narbonne, 8 janv. 1918, Droit, 7 mars 1913 (très bien motivé),
D. 1914, 2, 29. — Trib. Gand, 4 janv. 1905.Pas. 1905, III, 237. -

Trib. Liège, 7 juin 1876, CI. et B., XXVI, 553. — Douai, 5 mars 1895,
Gaz. Pal., 1895,2, 64, P. F., 1896, 2, 159. — Aix, 10 mars 1892 et

Rouen, 28 nov. 1893, Gaz.Pal., 1893, 2, 716. — Lyon, 6 nov. 1889,
Mon. Lyon, 1er fév. 1890. — Trib. Lyon, lor mars 1889, Mon. Lyon,
5 juin 1889. - Lyon, 2 juin 1888, Mon. Lyon, 20 juill. 1888. — Trib.

Gand, 5 fév. 1902, P. P., 1902, 543. —Cf. Toulouse, 25 nov. 1896,
Gaz. Pal., 1896, 2, 700.

2
Civ., 16 fév. 1898, D. 1898, 1, 168, P. F., 1898, 1, 382. -.Pari",

27 fév. 1892, D. 1892, 2, 465 — Crim., 8 mai 1908, Gaz. Pal.,

1908, 1, 696, D. 1909, 1, 135. — Trib. Fontainebleau, 17 nov. 1911,
D. 1913, 2, 152. — Crim., 5 août 1911, Gaz. Trib., 7 sept. igii.. -
Trib. Seine, :-3 fév. 1905, Gaz. Trib., 1905, 2e sem., 2, 305 (qui tient

compte avec raison de ce que ce patron en avait le bénéfice). — Trib.

Seine, 22 fév. igo5; Gaz. Trib., 1905, lorsem., 2, 67. — Paris, 4 janv.

1913, Gaz. Po;., 1913, 1, 657. — Crim., 1erdéc. 1916, D. 1917, 1, 119.
— Poitiers, 30 juill. 1888, Loi,8 août 1888. — Aix, 10 mars 1892,
P. F. 1894. 1, 214. — Cf. trib. Havre, 6 août 1896, Rec.Havre, 1896,
1, is3.
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des instructions à l'ouvrier, diriger son travail1.

Il importe peu. de savoir comment le préposé est rému-

néré: que ce soit par le patron ordinaire remboursé par le

patron momentané2 ou par ce dernier directement. Peu.

1 importe aussi qu'il s'agisse de soldats mis à la
-

disposition.
des particuliers3.

Toutefois cette jurisprudence ne cadre pas très bien avec

l'arrêt des chambres réunies du 8 janvier 19084 qui

déclare responsable des accidents du travail celui qui a loué

les services de l'ouvrier et non le patron temporaire. Mais

t , c'est que la jurisprudence fait reposer la loi de 1898 sur le,

contrat de travail, écartant cette loi si le contrat est nul. Or

l'ouvrier a contracté avec son patron ordinaire. Au contraire

l'art. 1384 interprété de façon beaucoup plus réaliste, est

considéré comme reposant sur un état de fait: la subordi-

nation accompagnée de choix.

Il résulte de ce que nous venons d'indiquer que dans les

cas précédents le préposé ne peut jamais être considéré:

comme le préposé des deux patrons à la fois5.

L'employé est le préposé d'un tiers même si, sans tr(-:"

mis à sa disposition, il reçoit ses ordres dans le travail:

ainsi le mécanicien d'une grue qui reçoit les indications du

préposé de l'entrepreneur de déchargement est le sous pré

posé de ce dernier6.

Aii contraire le salarié qui travaille pour un tiers autre

V: l'application de ces principes au cierc mis à la disposition d'un

autre huissier (loi du 27 déc. 1923, art. 6, al. 4).
2Paris, 27 fév. 1892. - Civ., 16 fév. 1898.— Limoges, 25 juin 1890-

— Civ., 27 nov. 1911.
— Paris, 27 juin 1900, précités.

11
Req., 6 août 1907, S. 1908, 1, 281. — Req., 24 janv. 1923, D. 1923,

1, 55.
4 D. 1909, 1, .185.
5 V. Planiol, D. 1892, 2, 465. — Crim., 26 janv. 1901, D. 1904,1,

157, S. 1903, 1, 104. — Demarne, op. cit., p. 136. —Contrà: trib.

Seine. 20 fév. 1900, Loi, 23 mars 1900.
6 Caen, 5 fév. 1913, Rec. Havre, 1913, 2, 57.
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que son patron, n'est pas préposé. de ce tiers s'il n'est pas

sous ses ordres.

Si un ouvrier d'un entrepreneur est envoyé chez un par-
ticulier pour .exécuter un travail, il ne devient pas le pré-

posé du propriétaire qui n'a pas autorité sur lui. Il reste

préposé de son patron1.

Si une voiture est réquisitionnée avec son conducteur, le

patron de celui-ci perdant toute autorité n'est plus com-

mettant2.

Un ouvrier restat-il le préposé de son patron ordinaire,

celui-ci ne répond pas des actes qu'il commet dans une

autre mission que le patron exceptionnel lui confie3.

Un autre aspect de la question se présente si le préposé

se met lui-même à la disposition du patron exceptionnel.

En ce cas, le patron ordinaire en répond seul s'il a accepté

par avance qu'il fit un' pareil acte: employé de chemin de

fer qui porte le colis d'un voyageur4. Mais il en est autre-

ment si le commettant exceptionnel a seul autorité par la

nature du travail sur le préposé5.
909. — Un préposé peut parfois avoir deux commettants

à la fois: l'un pour la partie technique l'autre pour la partie

non technique6. C'est le cas si un vendeur d'automobile

prête le chauffeur à l'acheteur. Le vendeur seul au cou-

rant des capacités professionnelles de son chauffeur est

responsable y our les fautes techniques7. Il n'en serait autre-

1 Douai, 26 déc. 1865, S. 1866, 1, 123, D. 1866, 2, 237. — Amiens,

?4 fév. 1867, D. iSfif), 2, 153, S. 1869. 2, 67. — Larombière, art. 1384"
n° 11.

2 trib. Boulogne-sur-Mer, 21 juill. 1916. Gaz. Trib., 1916. 2, 247.
3 Cf. trib. com. Seine, 15 rh. 1918, Gaz. Pal.. 1918-19,691. — Trib.

com. Marseille. 28 juill. 1916, Rec. Marseil 1917, 1, 228.
4 Aix, 17 mai 1900, S. 1909, 2, 276 en note. - Cf. Paris, 13 nov.

1906, S. 1909, 2, 276.
5

Req., 1erjuin 1874, S. 1874, l, 41811.
Il V. déjà en ce sens Planiol, Note dans D. 1892. 2, 465. — Trib.

Evieux, 27 nov. 1913. Gaz. Pal., 1913, 2, 673.
7 Trib. Narbonne,8 janv. 1913, D. 1914, 2, 29 (Très bien motivé),
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ment que si l'acheteur était lui-même au courant des qua-
lités du chauffeur. Ainsi se trouve adroitement résolu le

conflit du professionnel et du non professionnel: vendeur

et acheteur dans l'espèce.
De mt, le propriétaire d'une automobile remise dans

un garage, ignorant des choses de l'automobile, à qui un

chauffeur est fourni par le garage, n'est pas son commet-

tant pour la partie technique. Le commettant est ici le

propriétaire du garage1. Le propriétaire de la voiture ne

serait commettant qu'en ordonnant de suivre tel itinéraire

ou d'arriver à telle heure.

Dans un cas analogue, le maître qui envoie son chauf-

feur chercher un médecin est responsable de l'accident causé

par ce chauffeur même durant le temps où ce médecin

s'arrête pour faire une visite2.

Si une chambre de commerce fournit aux particuliers une

grue et le mécanicien, elle, est responsable de l'accident

causé par celui-ci à moins que l'événement ne provienne de-

l'exécution des ordres de celui qui loue la grue3.
Inversement la personne qui prend, une voiture ou une

Revue dedr.civil, 1913, p. 617. —Trib. Versailles, 12 déc. 1902, Gaz.

Trib., 1909, 2e sem., 2, 276, Rev. de dr. civil, T909, p. 3q4- — Trib.

Evreux, 27 nov. 1913, Gaz. Pal., 1913, 2, 673, Rev. dedr. civil, 1916,

J?" 119. — Rouen, 4 mars 1921, Gaz. Trib., 1921, 2, 472. —

Toulouse, 26 fév. 1909, Gaz. Trib., 1909. 1ersem., 2, 470. — V. cep. trib.

Seine, 6 fév. 1907, D. 1907, 5, 38, Gaz. Trib. 1907, 2e sem., 2, 141.
— Cf. Trib. Fontainebleau, 17 nov. 1911, D. 1913, 2, 152, Rev. de dr.

civil, 1913, p. 805 (chauffeur d'un médecin qui fait une course sur

l'ordre du remplaçant).
1 Req., 7 nov. 1910, S. IgIl, 1, 87, D. 1912, 1, 322. - Bondeaux,

iS nov. 1907, D. 1908, 5, 55, Rec. Bordeaux, 1908, 1, 102. — Bordeaux;

15 déc. 1909, Rec. Bordeaux, 1910, 1, ,fJ. - Rappr. Crim., 3 avril 1908,

S. 1909, 1, 423 (moins net), Gaz. Pal., 1908, 1, 609, D. 1909, 1. 135,

na. de dr. civil, 1909 p. 618.
2 Trib. Rrupes, 2 jany. 1907, Pas. 1907, III, 341.
3 Bordeaux, 5 janv. 1910, Rec. Bordeaux, 1910, 1, 104. — V. encore

tua- le principe Crim.,1erdéc. 1916, D. 1917, 1, 119.
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automobile de louage n'est pas le commettant du conduc-

teur qui reste préposé de son patron1. Il n'en serait autre-

ment que si le voyageur preserivait tel itinéraire dange-
reux.

Mais un vendeur d'automobile peut s'exonérer par contrat

de la responsabilité des accidents causés par les chauffeurs

mis à la disposition des clients2, car il déclare alors faire

des clients les commettants uniques des chauffeurs, et

abandonner son autorité.

Ces solutions sont rationnelles. Le principe général que
celui qui a l'autorité est responsable, est conforme à la

jurisprudence générale sur la notion de préposé. Le patron

temporaire qui a l'autorité a en effet implicitement choisi"

le préposé par l'intermédiaire du patron permanent. Mais

du côté économique, on ne voit pas de base de solution'

nette. Car chacun des patrons tire profit du travail de l'ou-

vrier3. La convention peut d'ailleurs toujours spécifier que

le patron temporaire aura seul autorité et sera seul, com-

mettant4. Il peut arriver exceptionnellement que du point

de vue technique un préposé ait deux commettants à la fois.

Chacun sera responsable si la faute du préposé est prouvée".

910. — Les préposés d'une personne qui sont assermentés

ne sont pas en tant qu'officiers de police sous l'autorité de

leurs commettants. Il en est ainsi des gardes particuliers6,

1 Crim., 30 oct. 1902. S. J002. 1, 5H. L). 190/1,5. 592. - A. Colin

cl. Capitant. II, p. 383.
-

Nancy, 31 mai 1911, Bec. Nancy,191X, 150.
3 Citons pour mémoire un jugement (Irib. Seine, 20 fév. 1900, Loi,

23mars 1900), qui a admis la solidarité entre patron ordinaire et patron

temporaire, ce qui est ne pas analyserla situation véritable.
4 Pau, 30 janv. J901. S. 1002. 2, 13.

-3 Civ., 27 juin 1876,S. 1877,1, Îf).
6 Trib. paix Reims, 1eravril 1893, Loi, 6 avril 1893..— Trib. Bruxelles,

20 juill. 1908, Ras. 1908, III. 326 (qui va très loin dans cette voie). -

C.ontn):trib. Bruxelles, 10 juin 1891, Pas. 1891, III, 322.
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des agents de chemin de fer assermentés1. Ainsi, suivant

les actes qu'ils-font dans leurs fonctions, ils sont ou non des

préposés. Ils seront donc à considérer comme préposés sauf

si les actes visés rentrent directement dans leurs fonctions

d'officiers de police judiciaire. Mais ils seront préposés pour-
tout acte hors des fonctions judiciaires, même si ceux-ci ont

un lien avec celles-ci.

911. — Une idée encore doit être donnée pour compléter
la physionomie du sujet: celle de profit. Il est en effet plus
naturel de considérer comme responsable celui qui a lè

profit d'une entreprise. La jurisprudence en à fait quelques

- applications. On a décidé qu'un mécanicien étant chargé

par un constructeur de faire les essais de consommation

d'une automobile, reste le préposé de sa maison même si

l'achoteur de la voiture lui fixe l'itinéraire à suivre, les

essais étant faits dans l'intérêt du vendeur2. L'agent de la

police parisienne bien que sous l'autorité d'un agent du

gouvernement est le préposé de la ville3.

L'idée de profit n'a pas seulement cette application spé-
ciale. C'est une idée générale sous-jacente qui a déjà cer-

tains points d'émergence (Rappr. supra, nos 892 et, 893).

Elle nous semble appelée à plus d'avenir et à remplacer

cette vieille idée du choix. Le profit suffit à créer le risque,

même sans choix. Sans la proclamer nettement, constatons

la comme une idée en germination, une de ces idées d'ap-

point qui peuvent faire pencher la balance judiciaire.

Dès maintenant, nous admettons qui si un sous-préoposé

a été choisi et se trouve commandé par un préposé, celui-

ci qui n'a pas les profits n'est pas responsable. Le commet-

1 Giv., 24 juin 1890, Gaz. Pal., 1890, 2, 158. — Trib. Anvers, 8 juill.

1909, P. P., 1909, 1367. — Huc, VIII, n° 445.
2 Trib. Evreux, 27 nov. 1913, Gaz. Pal., 1910, 2, 673.
3 Crim.. 15 mars 1923, Gaz. Pal., 1923, 1, 608. Rev. dedr. civil.

1923, p. 774.
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t tant seul le sera1. Ainsi une femme surveillant les affaires

[ de son mari mobilisé n'est pas responsable du fait d'un

employé2.
Il y a toutefois à ces idées une exception apparente.
L'art. 1384 vise tous les préposés, même si le commettant

n'a agi que dans un but de bienfaisance : comme une asso-

ciation charitable, etc3. Sans doute il n'y a Ias, profit

pécuniaire, mais l'association de bienfaisance réalise un

profit moral qui a son importance.

912. —L' art. 1384 vise tous les préposés sans distinguer,

comme nous l'avons dit, s'ils sont salariés ou non. De

même peu importe que le préposé sert majeur ou mineur.

Il est également indifférent que le préposant soit un inca

pable quelconque. Peu importe enfin que le préposé habite

ou non chez le commettant4.

Le commettant répond de ses préposés même exerçant

leurs fonctions au loin. Un chef de maison répond du per-

sonnel de ses succursales5.

913. — Une dernière condition doit encore être indi-

quée.
Il faut que le préposé ait eu une véritable fonction,

qu'il ait été préposé à cette fonction pour augmenter la

force de l'organisme.
Le propriétaire d'un établissement qui tolère que le

gérant garde chez lui un jeune neveu qui à l'occasion

rend à ce dernier quelques services ne peut être considéré

comme son commettant, ne l'ayant pas choisi ni accepté

1 V. Trib. Tours, 25 fév. 1904. Gaz. Trib., 1904, 1ersem., 2, 372.

Crim., 30 oct. 191>2, S. 1902, 1, 544, Gaz. Pal., 1902. 2, 58o.
2 Caen, 2fév. 1916, Rec. Caen, 1916,.72.
3 Cf. pour une crèche municipale,trib. Limoges, 13 nov. 1908,

Loi. 5mars i!,Og,pour une Association maritime, trib. Anvers, 'l.:-)¡!IiI!.

1910, Pas. 1911, 3, 41.
4 V. Demolombe, XXXI, n° 620.

Trib. Seine, 6 août 1904, D. 1906, 2, 121.
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pour une véritable fonction1. Il n élait d'ailleurs le pié-

posé de personne, n'ayant aucune fonction spéciale. Mais

la cour ajoute à tort, que le propriétaire ne peut être com-

mettant n'ayant pas imposé le jeune homme. Le simple
fait d'avoir eu à son service une personne qu'une autre a

choisi en votre nom suffit pour quil : ait '.mimettfcnt.

Le professeur qui apprend à conduire une automobile
n'est pas le commettant de son élève. Il ne peut être rendu

responsable des accidents causés par ce dernier qu'en vertu

de l'idée qu'il occupe un poste social qu'il doit bien tenir2.

914. — Techniquement quand y a-t-il préposé ? La prépo-

sition a été parfois représentée5 comme un contrat à part te-

nant du louage et du mandat : du louage, par la nature des

services et parfois le salaire, du mandat par le caractère

représentatif. Cette vue est inexacte. Il n'y a pas ici un

contrat, mais une situation de fait dérivant du choix par le

préposant et de son autorité. Elle peut résulter des contrats

de louage ou de mandat et théoriquement du moins d'au-

tres contrats4. Elle peut même résulter de contrats nuls

comme nous l'avons vu (supra, n° 890). Elle peut exister

en cas de gestion d'affaires (v. n° 893). Elle peut exister dans

des cas où onse demande s'il y a contrat3, comme pour un

réquisitionné6.

l Paris, 29jiov. 189,), D. 1894,2, 2.83. Il 011serait autiement si !e-

neveu avait eu une véritable fonction, mêmeà l'insu du patron. -

Rappr.trib. de Saint-Lô, 17 mai 1900. D. Jnon, 2, 249 (enfant d'un

garde qui lâche un chien et cause un accident).Dans ces espèce*, il y a

une complication tenant à ce que l'enfant a été pris avec lui par 'c

préposé (v. n° 892) désignation directe du préposé par un autre préposé.
2 Crim., 25 nov. 1922, Gaz. Pal.. I!p3, 1, 395, Revue de droit civil,

1923,p. 773.
3

Sourdat, II, n° 886. - Contrà: Laurent. XX, n° 671 (sol. implic.).
4

Frômageot, Faute, p. 150.
5 Trib. Toulouse, if>juill. 1916. Gaz. Trib., 1917..2, 212 (Jwrm¡",sioll-

nairc qui reprend ses fonctions).
6 Trib. Boulogne-sur-Mer, 21 juill. 191O, Gaz. Trib.. 191G, 2, :!^7»

Revuede droit civil, 1917.p. 132.
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915. —
Lorsqu'une personne a passé un contrat en vertu

duquel une autre exécute un travail, qui doit prouver que
cet autre personne est un préposé ? La cour de Pau1 a sem-

blé dire que des ouvriers ayant exécuté un travail pour

l'adjudicataire d'une coupe de bois, on devait les présumer

ses préposés. Mais cette solution, qui n'est pas, croyons-

nous, la pensée véritable de l'arrêt, serait inexacte. Le tiers

qui agit contre le commettant doit prouver qu'il a cette

qualité. En cas de doute, il sera débouté2.

Cette preuve peut d'ailleurs se faire par tous moyens1,

la victime étant un tiers par rapport à. la convention passée.
La victime peut même en présence d'un acte écrit qui

déclare que l'ouvrier travaillera de façon indépendante
établir que cet écrit est simulé et que le tiers était en réalité

un préposé4.
916. -

Lorqu'il est établi qu'un accident a été causé par

le préposé de tel patron, par exemple, par le conducteur

d'une de ses voitures de livraison, le commettant est respon-

sable même si l'identité de son préposé n'est pas établie5.

En effet la responsabilité du commettant est suffisamment

prouvée. Peu importe qu'il ne puisse exercer son recours.

917. - En droit commercial, l'art. 216, Comm. déclare

tout propriétaire de navire civilement responsable des faits

du capitaine et cela bien que ce capitaine ne puisse être

1 Pau, 19 fév. 1901, S. 1901, 2, 161. — V. de même Aix, 21 janv.

1888, Gaz Pal., 1888, 1, 75.
2

Crim., 30 oct. 1902, Gaz.Trib., 1903, lor sem. 1, 51.

3 Sourdat, II, n° 914.
4

Pau, 19 fév. 1901; précité. — Trib. Angoulfme, Id déc. 190'5,Rec.

Bordeaux, 1908. 1, 51. -'-- Demarne, op. cit., p. 160.
5 Paris, 11 janv. 1890, D. 1890, 2, 192, - Trib. Nancy, 24 nov. 1905..

Gaz.Pal., 1906. 1, 5, P. F., 1906, 2, dl. — Trib. Seine, 3. déc. 1885,

Droit, 24 déc. 1885. — Bruxelles, 29 mai 1901, Pas. 1902, II, 64. —

Demarne, op. cit.. p. 167.— Rappr. Angers, 1erjuill. 1919, Gaz. Trib..

1920. 2. 199.
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choisi que parmi des marins remplissant certaines condi-

tions.

Cet article est en grande partie l'application de l'art. 1384.

Civ. Toutefois il est plus large, car tout capitaine même

-çelui nommé par un consul engage la responsabilité de l'ar-

mateur1. L'application littérale du texte conduit donc à ren-

dre responsable d'une personne que l'on n'a pas choisi. Le

droit commercial est donc ici en avance sur le droit ter-

restre. •

Si le propriétaire loue le navire à un armateur, il reste

responsable et il l'est seul2. La règle est plus étroite en ce

que le propriétaire peut se libérer par l'abandon du navire

et du frêt (art. 216, al. 2).

Aussi on s'est demandé si l'art. 216 Comm. ne constituait

pas une disposition indépendante3. Il semble bien que si

l'on prend les solutions adoptées, nous avons une déforma-

tion de l'art. 1384 tel que l'entend la jurisprudence.
Le droit commun de l'art. 1384 s'applique au contraire

aux fautes des personnes montées sur le navire autres que

le capitaine. C'est en vertu du droit commun que le second

est à considérer comme un préposé4.

C'est en vertu du droit commun que l'armateur répond

des faits de l'équipage3. Il répondra des actes dans les

fonctions et à l'occasion des fonctions.

En vertu du droit commun le propriétaire répond du

pilote, même du pilote dont la présence lui est imposée. Le

choix obligatoire, même fait nécessairement dans une cer-

1 Lyon-Caen et Renault, V. n° 188 bis.

Thaller et Ripert, Dr. maritime, II, nos 758-759. ire éd. et 2e éd.,

I, n° 779.
3 V. Thaller et Ripert, nos 755-756 et 2° éd., I. n° 773. - Wahl,

Droit maritime, n° 65.
4

Lyon-Gaen et Renault, V, n° 189.
5

Lyon-Caen et Renault. V,' n° 189 bis et ter. - w.: t, op. ciT., I,
n° 760 et 2° éd., n° 7.73.— Req., 29 mars i85/i. S.. i^54,1, :J.(). -

Cf. Rouen, 14 juin 1876, S. 1877, 2, 287.
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TOMI: V 8

laine catégorie de personnes reste un choix qui oblige le

propriétaire1.

Egalement en vertu du droit commun, le capitaine simple

préposé de l'armateur ne répond pas des fautes de l'équi-

page2.

De même le propriétaire ne répond pas des fautes des pas-

sagers, mais seulement des fautes du capitaine à leur égard,
car ce ne sont pas ses préposés3.

917 bis. —
D'après l'art. l,', de la loi du 29 juillet 1881

sur Iii presse «Les propriétaires de journaux et écrits pério-

diques sont responsables de condamnations pécuniaires pro-

noncées au profit des tiers contre les personnes désignée

dans les deux articles précédents, conformément aux dispn-
sitions des art. 1382, 1383 et 1384 Civ. ». Ce texte adopté

après diverses retouches, a un sens qu'a précisé le raplor-

teur. « Les gérants seront considérés à moins de circons-

tances exceptionnelles comme étant les préposés des pro-

priétaires de journaux « dans le sens du Code civil4. Il y

a donc ici une responsabilité du commettant, avec toutes,

les conséquences qu'elle entraîne. Mais cette qualité de com-

mettant est seulement présumée. On pourrait établir qu'elle

n'existe pas, que le journal a été loué. C'est ce que signifie

Je renvoi aux textes du Code civil5.

La preuve de la qualité de propriétaire du journal se fait

1 Civ.. juin iNi|i">. D. )S()S. 1. 3*0. S. 1*9*. 1. vor) a\«v note de
Lyon-Caen. - ThaJinci Ripcil. F.n°71}1 cl >eéd.. n° ~~o. —Lvon-

2 Thaller et Ripert. 1. n° 7."»^. —Ro;icn. i3 juin jS'jS. P. i^5o. 3.
Ocn et RenanM.Y. n° 190.

Lyon-

110 if - Lyon-Caencl Renault,

y. 11° lq Ipr.

4 Séancedu>1j 1 :i11. i*Sr. Ch, dép..p. 17 >e>
V. F;t!H'('I!III'II,'Infractions(h' In jnirolc>'/ tic In jilumc. ') "',1.. II.

p. 17. - Le Pnillevin. Truitetic In jin'ssc. III. (l, ,.\,;,:i. - r.in'. pnnle

île- m1miix, r> novembre I" - Cass. Crim.. r»."avril 190.>.Bull.
ii°il'u. - Cf. Crcnoble.iti fév. îKip. S. 2. 101.
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conformément au droit commun, notamment par présomp-

tions1.

Conditions de la responsabilité.

918. - III. Les commettants répondent des actes des

préposée « dans les fonctions auxquelles ils les ont em-

ployés ». Ce texte s'explique très bien si on considère que

le commettant chef de l'organisation doit répondre de tout

ce qui touche au fonctionnement de cette organisation. Il

s'explique aussi par l'idée. classique du mauvais choix : ces

mauvais choix étant la cause du dommage.

Toutefois la portée du texte est délicate à établir2.

Il est bien certain que le commettant est -responsable si

le préposé exécute mal sa fonction ; par exemple si un

charretier abandonne dans une rue fréquentée l'attelage

qui lui était confié ou viole les règlements de police3, si

un commis voyageur se livre à des actes de concurrence-

déloyale en offrant ses marchandises4, si un garde orga-

nise mal rnr battue5, si un employé dr chemin de fer sous-

,
1 Orléans, 22 fév 1887. D.1888, 2, 286. - Grim., 23 avril i<)o3"

précité. — Grenoble, IG fév. 1893, S. 1896, 2. 101.
2 Nous laissons de'côté certains point de fait. Ainsi ona déclaré en

fonctions l'employé,mobilisé qui venu en permission de 24 heures,

reprend momentanément ?"s fonctions, trib. Toulouse, 16 juill. 1916,
GÓi. Trib., 1917. '3 aia, oule domestique qui prenddes leçons sur.

l'ordre de son maîliv. trib. Seine, aS juin 1900, Gaz. Trib., 7 juill. 1900.
Douai. 31 déc1900. S. 1900, 1, 236. — Paris, 5 août 1897, S. 1898,

2, 3g. - Beq.. 76 avril 1896, S. JK08. 1. 36. - Pari, 1eraoût 1894,
S. 189.4,2. 3n'1:1—Civ.. :10août 1879, S. 1880, 1, 55. — Lyon, 4 juin
1901, D. 1902, :. 279.— Rappr.sur le principe, Douai, 27 juin 1881,
S. 1884, 2, 7. -— Amiens. 15 nov. 1883, S. 1884, 2, 6. — Agen,3 fév.

1898, Gaz. Pal., 1898, 1, 363. - iVib. Seine, Ig, avril 1902, Droit, 3o-
mai Igo.

4
MolupeUier.i- janv. 1898. S. 1898, 2, 2,3o,D. 1898, 2, 511.

3 Amiens, 13 juill. 1895, S. 1897, 2, 67
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trait un colis remis par le voyageur avant son enregistre-
nwnt l

Il a été jugé fréquemment que le propriétaire était res-

ponsable pour les fautes commises par le concierge envers

les locataires en exécutant mal ses fonctions2.

Cette notion de fonctions a d'ailleurs été largement com-

prise et on a déclaré que le domestique devait toujours
être réputé en fonction3. On en a déduit que le domestique
rentrant dans sa chambre et mettant le feu en laissant impru-

demment tomber une lampe, le maître était responsable4.

1 Trib. Seine, 9 nov. 1890, Gaz. Pal., 1890, 2, 497.
2 Trib. Seine, 6 avril 1895 et .1" juin 1895, Droit, 12 juill. 1895. -

Trib. paix Paris, 7 nov. 1895, Loi, 29 nov. 1895.
— Trib. paix Paris,

25 oct. 196, D. 1907, 5, 13. — 10 sept. 1909, D. 1909, 5, 75.
— Trib.

Seine, 27 fév. 1909, D. 1909, 5, 52. — Trib. Seine, 17 janv. 1908,
D. 1908, 5, 23. — Trib. Seine, 12 janv. 1910, D. 1910, 5, 22. — Trib.

paix Paris, 18 janv. 1906, D. 1906. 5, 3o. — Paris, 5 mai 1903,

D. 4904. 2, 120. —Trib. Seine. 21 mars i8q0, I). 1896. 2, 224 - 23

mais1897. |). 1N97,'a. :u(i. —P.iri*. ><>jiiil'. t;;o5, D.1 (><>»>,.5. -S. —
Trib.Seine, 5 juill. tQoP..D. t(,<)<i.5. i5. — ).\())t. :d uni- 1SN7, |). ,"'S-;-.
2. 87. - Trib. Seine, (i janv. iç)o'>.Gaz. Tiil>-. '\II)". ir sem., 7. '!"t}

1.enverslin tierM. - Tr.h. Sein. niai ('CI!).Lui.J juin 1899. - Trih.-

Siinc. ;»5 nov. ,S!;'J. Gaz. Trih., vt» déc.1>'<)'>. — Trib. Seine, 21 nids

':-;\lli,Dltlil. i(i ,t\lii 18911.- R.iudrv e~iliaul•, h. n° 291,1.- V. dans

nn -¡'JI, plll- restrictif Irill, "";n'. 17 j'in\. cl 3 juill. 1908. Gaz. Trib.,

190S. •)•"scm.. •_>.f)'| Il 3(io.
3

Lyon. 19 nÓI. ,SgCJ.Droil,ti fév. ,"!)II. - Paris. 9 mars 1893,
Cuz. l'ai., 1N()3,1.; h11 - <'fini.. 3<»'!(JI'I'':-';,;".1), 1860, 1,,»iS ::111ntoins

dan* la maison de -nn maitiv). —Rappr. polir un contremaître. Yitvy.
22 dép. 1897, Gaz. Pal. 1807, 1. :-\'I. accident iné<rlip,encp(tendant lin

icpos). - (Jouira: So~n-dat.II. fil 919 tCf., '11°892.1-925).- Drrnotornhe,

XXXL.n° (117.- finiront, IIU5Sfi. —line, YlIJ, n° Id')
4 Paris. () ruais 1893, D. 1893, 2. "91;. - V. cep. Paris. 13 mai

1908. Gaz. Pal., 1908. 2, 32 (domestiqued'un \0yape11r qui g-.l(,().'un

collier trouvé que lui remet le "aivon d'hôtel\ - Trib. \hlwliJle

27janv.190.5, Gaz. Pal., 1906, 1, 3o. -' Trib, Bonll'all\. ir>dee. 190/1,

P. F., 1905, 2, 237.
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Mais il nous semble qu'il n'y a là qu'une présomption de

fait pleinement réfragable1.
De même si une Caisse d'épargne tolère que son caissier

reçoive pour elle des dépôts à son domicile, elle est respon-
sable de la dissipation de ces sommes2. Ainsi peu importe
le lieu où s'est exercé la fonction3.

Un ouvrier qui dans un moment de repos reste sur le

chantier et en fumant cause une incendie a été considéré

j30ni,me en fonctions

Peu importe que l'acte de la fonction soit accompli à

l'occasion de tel ou tel fait : par exemple qu'un garde parti-

culier tue un tiers quand il surveille des bois à l'occasion

d'une battue organisée par l'Administration3.

919. — Mais il faut aller plus loin. Il y a responsabilité

du commettant toutes les fois que la fonction a été cause

1 Rennes, i4 mars 1894, Rec. Angers, 1894, 219, — Cf. Req., 3 mars

1884, D. 1885, 1, 63.
2

Montpellier, 2 août 1897, Mon. Midi, 2 fév. 1898.
3 Mais si à l'occasion de la fonction le prépose passe contrat avec un

tiers, il cese d'être préposé. Ainsi un garçon de lavoir moyennant rétri-

bution des clients porte le linge à domicile, le directeur ne répond pas
du vol de linge pendant le trajet, trib. Seine, 3 nov. 1905, Gaz. Trib.,

1906, 1ersem., 2, 225. —Crim.., 12 déc. 1900, Gaz. Pal.. 1904, 1, 140

(personne qui se fait promener parun chauffeur), trib. com. Bruxelles,

,Irmai 1 P. P.. j()o)<.673. —:Trib. Bruxelles. 22 jallY, 1891"J. T.,

i8nli. I)Í. — Rappr. Irib. Seine, 2 .d(;r. igoci. Di<>il.21fév.'igoi. —

Trib. Seine. :d nov. jN{>3.id.. 12 déc..i8g3. - Y. cep. pourun facteur

de.,gare qui [toile les colis desvoyageurs."trib..Marseille, :>..mai 1904. Jur.

Marseille. I!)(). 1. 200. - Aix, 19 mai, 1900,Jur. Marseille, 1901. 44.

Maisici. le voyageurne peut se faire aider par des personnes du dehors.
— Mais si le préposé.a été préposé pour passer des contrats avec des

1ÏL'rs,le('OIHlIletlil f Il r,,-( responsable. Une chambre de commerce qui
a des pilotes est responsable de leurs fautes et ceia même si le dommage
e-( (';l1\ au navire remorqué.Req. 23 juin 1887, Gaz. Pal.. 1887. 2,

suppl. 38.
4 Bordeaux. 28 juin 1920, Gaz. Pal., 1920, 2. /jï7.
:; Rouen. 1ermars 180'' S. 1893, 2, 215.
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de l'acte du préposé1. En pure logique, le maître n'ayant à

commander que dans la fonction, tout acte qui n'est pas

l'exécution mauvaise de la fonction devrait échapper à l'art.

13842. Mais du point de vue classique on peut objecter que

Je maître normalement surveille et peut surveiller dans les

actes à propos de la fonction, ce qui visera les actes qu'il
a l'habitude de surveiller, qu:il prévoit, qui sont normaux,

étant donné la fonction. Du point de vue risque, il est

naturel que le patron qui tire profit de la fonction souffre

de celle-ci et des actes qui en sont l'effet, comme en matière

d'accidents du travail il répond des accidents à l'occasion

du travail (loi du 9 avril 1898, art. 1er)3. Il faut donc ici le

prononcer à nouveau sur la nature du lien de causalité.

920. — Conformément au système que nous avons soutenu

(v. supra nos 372-.376) nous considérons que le commettant

est responsablc toutes les fois qu'il a été la cause occasionnelle

de l'acte du préposé, c'est-à-dire que sans son acte celui du

préposé n'aurait pas pu se produire4. Ainsi un chauffeur

sort avec l'automobile de son maître contrairement à une

défense qui lui a été faite, le maître est néanmoins respon-
sable de l'accident qu'il cause5. Un mécanicien du chemin

1 V. Rendant,ii° 121^. — Cf. Cas*. Home,11 mors1910, Giur. ilol.,
1410, l, 1122. - Pacifiri Mazzoni.IV, p. 377.

2 V. en ce sens Bruxelles, 8 dec. 1864. Pas. i86'5. 2, 3Go. -, Conlrà:

Laurent, XX,n° 583.
3 V. Laurent, XX, n° 583. — Une, VIII, n° l\!\çi.- Happr.. -\lIbry et

Rau, VI, 5"éd., p. 'lOI qui parlent de faits « dans l'exercice ouà l'occa-
sion de la fonction ». Demolombe,XXXI, n° 1)15,montre des tendances

restrictives en demandant que le fait soit lin fait de charge. - V. de

mêmeRoux,note S. 191.4,2, 177.
4 V.Cass., 5 nov. i855,S. 1857, 1. 375. n. IH5G,1, 353qui parle

dedélit à l'occasion de la fonction. V. de ml111eOrléans,21 dée. 1^54,
S. 1855, 2, Giil, D. 1857, 2, 30. - l'dh. Bruxelles, 2 mars1887.J. 'l'.,

1887, 910. - Giorgi. V. n° 330. - Laurent. XX, n° 583. - Ca><.Hom."

17nov.jqofi, Giur. iial., 190(1,i, iii'i. — cep.Metz, '>: .illill. 18'>1,
S. chr.

5 Crim.. i> dée. IQO3, S. toofi. 1. i5o1La responsabilitéa été ici
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de fer entre en fraude des paquets de tabacs cachés dans le

tender de sa machine, lq, Compagnie est responsable1. Un

propriétaire est de même responsable si son concierge fai-

sant visiter un appartement diffame le propriétaire d'un au-

tre immeuble également à louer2, ou si le concierge profite
de sa fonction pour faciliter la débauche d'une mineure habi-

tant la maison3, ou pour faciliter une escroquerie4, ou pour
faire étendre abusivement la vente des meubles d'un locatai-

re5. Si l'employé chargé par une société des rapports avec

l'imprimeur de ses titres en profite pour émettre de faux

titres, comme il avait une fonction sans laquelle il n'eut pu

commettre l'acte dommageable, la société est responsablé.
Si un cocher .vole les objets oubliés par un voyageur dans

sa voiture, le loueur en est responsable7. Il en est de même-

écartée pour une raison spéciale. — Crim.,. 23 mars 1907, D. 1908, 1,

351, Gaz. Pal., 1907, 1, 463.
1 Crirn., 22 mars 1907, S. 1907, 1, 473. —Lyon, 1" juill. 1872,

S. 1873, 2, 42, D. 1873, 2, 157."
2 Paris, 16 juin 189G, 2, 20S, D. 1896, 2, 312. — Rappr. Paris,

30 avril .1897,Loi, 22 juin 1897. --' Trib. Seine, 24 nov. 1896, Gaz. Pal.,

1S97, 1, 31/1.— Req., 5 nov. 1855, D. 1856 ,1,, 3*53.—Trib. Bazas,

3o dée 1908, Rec. Bordeaux, 1909, 3, 109 (charretier qui sans raison

dénigre les produits, d'un concurrent du patron).
3 Paris, 8 ort. 1856, S. 1857, 2, 445. — Contrà, Demolombe, XXXI,

n° GiS.,
-1Ti-ib. 18 riiti~s ic1 Trib. Seine, 18 mars 190S, S. 1908, 5, 37.

5Req., 22 juill. 1891, S. 1892, 1, 569, D' 1892, 1. 335, P. F., 1892,

7, 136. — V. sur le concierge préposé, Rev. de dr. civil, 1909, p. 893.
6 Civ., 28 juiIL 1886, S. rHgo, 1, 526, P. F., IR86, i, 225. — Rappr.

Req., 21 oct. 1901, D. 1902, 1, 457. — Gand, 14 août 1873, Pas. 1873,-

2, 395 (employé qui profite de son mand.at pour escompter .des traites

fausses). — Paris, 3 août. 1897, D. 1898, 2,32 (même cas). — Trib. com.

Bruxelles, 20 oct. 1907. P. P., 190S, i5o. — Req., 19 oct. 1892 et

Civ., 22 nov. 1892, D. 1S93, 1, Go4- — Confrà: Paris, l'g mai i848,

S. -18/18.2, 299, D. i848, 2, i4G,vu la faute de la victime.
7 Paris, 24 fév. 1909, D. 1909. 5, 75, Gaz. Pal., 1909,1, 689. -

Rappr. trib. Seine, 28 mai 1872, S. TS72. 2, 153, D. 1873, 3, 7 (attentat
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si en rentrant à sa remise il fait monter gratuitement une

personne1 ou s'il commet un délit sur un enfant qu'il était

chargé de conduire2.

Si le client d'un agent d'affaires donne un mandat à

l'employé de celui-ci à raison de sa qualité et que cet

employé qui bénéficiait de la procuration de son patron dis-

sipe les sommes reçues, le patron est responsable3
Si des ouvriers dans leur travail poursuivent des rats

cachés sous les matériaux qu'ils déplaçaient, si un ouvrier

est blessé par un autre dans cet exercice, le patron est res-

ponsable4.
Si un garde chargé de surveiller une battue ou qui visite

des terres de son maître, blesse un tiers, son maître est

responsable5.

Le patron répond des suites d'une querelle née à l'occa--

sion des fonctions6. Ou de ce que un contremaître sort avec

un ouvrier sous prétexte de travail et le frappe7.

aux mœurs).— Paris, 7 nov. 1895, D. 1896, 2, 206 (emploi de l'appar-

tement).
1 Paris, 2/1 juin 1893, Gaz.;Pal., 1893, 2, 169.
2 Trib. Seine, 28 mai 1872, D. 1873, 3, 7.
3

Crim., 6. mars 1890, D. 1890, 1, 1196.—Paris, 8 mai 1889. Gaz.

Pal., 1889, 2, 485.
4 Aix, 23 nov. 1875, D. 1877, 2, 135. — Rappr. sur le principe. Req.,

31 oct. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 145.
,; Rouen, 1ermars 1893, S. 1893, 2, 215, D. 1894, 2, 28. — I rib. CJw-

let. 2/1oct. 1907, Gaz. Trib., 1908, lU cm., 2, 164. — V.encoresur le

principe, Civ., 28 août 1882, S. 1885, 1, 19. — Huc, VIII, 110
V. cep. Liège, 25 fév. 1895, Pas. 1895, II, 291.

6 Trib. Liège, 9 fév. 1895. CI. et B. XLIII, 572. — Rouen, 18 janv.

1837,D. IS!,5, 2, 58. — Crim., 5 août 1899, Gaz. Trib., 17 août 1899.
— Trib. paix Paris, 2 janv. 1902, Droit, 15 janv. 1902. — Trib. Lyon.
Gnov. 1897.Mon I-YOll,31 déco 1897. — Rappr. Paris, 26 oct. 1885,

Gaz. Pal., 1886, 1, 297.
7 Cass. belge, 23 déc. 1901, Pas. 1902, 1, 91. Le moyen tromé dans

le travail suffit. C'est aller fort loin.
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Même si un conducteur abandonne sa voiture, de sorte

qu'un ivrogne y monte et cause un accident, le commettant

est responsable1.
De façon générale, si le préposé abuse de la fonction qu'on

lui a confiée le patron est responsable2.
Un curieux rapprochement s'opère en jurisprudence entre

le sens donné à l'expression : à l'occasion des fonctions et -

celle : à l'occasion du travail de la loi du 9 avril 1898,.
art. 1er. De même que la jurisprudence fait rentrer dans,

cette loi tout accident survenu au temps et au lieu du tra-

vail, elle considère commerentrant dans l'art. 1384 tout fait

au temps et au lieu de la fonction3. Il est naturel en effet.

de donner toujours la même portée aux mots: à l'oooasion.

Le commettant est responsable même de l'acte dont il

n'a pas donné l'ordre et, bien plus, de l'acte qu'il a défendu4.

Cela résulte des solutions précédentes. Peu importe une dé-

claration adressée aux tiers5. Toutefois il y a une limite.: la

1
Douai, 31 déc. 1900, S. 1903, 1, 236.

2 V. not. Trib. Seine, 23 janv. 1922, Gaz. Trib., 1922, 2, 405
- Crim., 23 mars 1907, Gaz. Pal., 1907, 1, 463, P. F;, 1907,;

1, 199. — Crim., 12 déc. 1903, Gaz. Pal., 1904, l, 140. — Orléans,.

12 nov. 1860, D. 1861, 2, 21. — Aix, 13 mars igi4, S. igi4, 2, 179.
— Dijon, 6 avril 1870, D. 1872. 2, 103. — Civ., 28 fév. 1886, D. 1887,.

T, 37. — Paris, 15 mai 1851, D. 1852, 2, 2A0. — Crim., 3 lé" 1911,
Gaz. Trib., 8 fév. Ï911, Gaz. Pal., 1911, 2, 290.— Crim., 24 juin 1911,
Gaz..Trib., 1911, 2e sem., 1, 195, Gaz. Pal., 1911, 2, 250. —Trib. Evreux,

27 nov. 1913, Gaz. Pal., 1913, 2, 673. — Paris, 3 août 1897, Gaz..Pal.,.

1898, 2, 32. — Trib. Saint-Denis, 29 janv. 1896, Loi, 22 juin 1896. -

T.il'gl', 30 juin 1902, Pas. 1903, 2, 10. — Caen. 14 fév. 1917, Rec. Caen,

1919. 85. — Baudry et Barde. IV, n° 2914. — Sourdat, II, n° 888.—

l^iui(11 XX, n° 586.-
3 V. Crim., 5 fév. 1915, D. 1919, 1, 8. — Pau, 17 mars 1914. Droit,

n aHil 1914. — V. cep. Crim., 2 juill. 1914, Bull, crim., p. 572. —

Paiis, 30 juin 1914, Gaz. Trib., 1914, 2e sem., 2, 48.
4 Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 401.— Dijon, 24 juill. 1874, S. 1875,

2. 73.
5 Paris, 11 déc. 1915, Gaz. Trib., 1916, 2, 402.
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jurisprudence dit que « lorsque le préposé a été envisagé

par la victime comme agissant non pour le compte du

commettant, mais en son nom personnel, le commettant

cf-t irresponsable] ». La solution nous paraît exacte, mais

le motif beaucoup moins. Si un chauffeur en faisant une

course fait monter gratuitement un de ses amis, on ne peut
attacher d'influence à l'idée qu'il a traité avec le conduc-

teur personnellement. La responsabilité du commettant

reposant sur une idée de profit présumé existe en dépit des

circonstances de fait. Mais entre le chauffeur et son ami il y
a un rapport de nature spéciale que nous avons appelé par-
fois « rapport mondain» ; ce rapport de complaisance exclut

toute autre action en responsabilité que celle de l'art. 13822.

La responsabilité à l'occasion de la fonction ne vise que la.

fonction actuelle. Si un patron, avant de charger son valet

de chambre de conduire, demande à un tiers de lui faire

subir un examen, si le domestique au cours des épreuves

blesse un passant, le patron n'est pas responsable3. A ce

moment le domestique est hors de son service et sous l'au-

torité du tiers qui l'instruit. Inversement le commettant

ne répond pas de ce que le préposé révoqué utilise sa fonc-

tion pour des actes illicites. Toutefois il peut être en faute

de n'avoir pas prévenu les tiers de là révocation4.

Mais le préposé reste tel tant qu'il travaille en vertu du

contrat. L'ouvrier congédié est encore préposé le jour où il

doit partir s'il travaille du consentement tacite du patron5.

1 CRim.. 12 déc. 1903, S. 190G, 1, 150. — Bordeaux, 25 mai 1919.
D. 1920, 2, 116. — V. cep. Paris, 24 juin 1893, Gaz. Pal., 1893, 2. 169.
- Cf. Req., 19 mai 1924, D. hebd. 1924, p. firo.

2 V. cep. trib. corr. Seine, 19 juill. 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 419,

Revue, T<):>.H.p. 14'1.
3 Paris, If) mars 1920, Gaz. Trib., 1920, 2, 313, D. 1920. 2, 116 et

sur pourvoi, Cri. ., 2^ illill. 1920, D. 1921,
4 frib. rom. Reims, 27 déc. 1912, Gaz. Pal., 1913, 1, 199, Revue de-

dr. civil, T913, p. (¡II.
5Crim. i3 janv. 1922, Gaz. Pal., 1922, 1, 594.
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Mais si l'ouvrier se met en grève, le contrat ayant pris fin,
le patron n'est pas responsable1.

921. — Des solutions très importantes découlent de là.

Il y a une certaine pénétration qui se fait ici des théories

délictuelles dans les théories contractuelles (v. sur cette- *
idée tome I, n° 17 bis). Si un mandataire a un mandat

déterminé, comme un agent d'assurances, si ce mandataire

excède les limites de ce mandat et passe ès qualités un

contrat qu'il n'avait pas le droit de passer, le mandant ,se

trouve obligé, d'indemniser le tiers. C'est ce qu'admet une

importante jurisprudence2. D'autre part, si une personne
exécute un acte voisin de ceux auxquels elle est affectée, on

a jugé le patron responsable, si son préposé a commis la

faute de prendre un engagement qu'il ne pouvait tenir3.

Ces solutions ont toutefois comme limite la mauvaise

foi du tiers qui n'a pas ignoré la limitation des pouvoirs ou

des fonctions de celui avec qui il traitait4 ou qui ne pouvait

l'ignorer5, car il n' éprouve de dommage que par son fait.

1 Crim., 9 juill. 1921, D. 1922, 1, 271, avec note de M. Nast.
2

Req., 14 janv. 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 396. — Req. 23 oct. 1905,
D. 1906, 1, 16, S. 1907, 1, 188. — Crim.,19 janv. 1901, D. 1901, 1,

402, S. 1905, 1,55. — Toulouse. 8 juill. 1912, Loi, 15déc. 1912. — Trib.

com. Seine, ]5 sept. 1909, Gaz. Pal., 1909, 2, 532. —- Certains juge-
ments (Lyon, 12 janv. 1910, Mon. Lyon, 21 mars. 1910. — Cf. Req.,
23 oct. igo5, précité) ont parlé à ce propos de pouvoirs apparents du

mandataire. Mais cette condition de n'avoir pas excédé los pouvoirsappa-
rentsest inutile. Elle n'est nécessaire que pour créer l'obligation contrac-
tuelle. — V. Contrà: Recqué, Resp. contractuelle du fait d'autrui, Revue

de dr. civil, 191/5,p. 206.
,

3 Aix, 17 mai 1900, D. 1901, 2, 55 (homme d'équipe qui accepte dans

une gare de garder la valise d'un voyageur et la laisse voler). —Trib.
comm. Seine, 18 janv. 1924, Gaz. Trib., 9 juill.

4 Crim., 19 janv. 1901 et Aix, 17 mai 1900 précités.

¡¡ ÛrJéam,12 nov. 1860, D. 1861, 2,21. — Paris, 12 juin 1874,D. 1877,

2, 77. Il ne suffit d'ailleurs pas que la limitation des pouvoirs ait été

, mentionnée dans des tarifs, s'il n'ést -pas établi que les tiers les ont con-

nus. Crim., 19 janv. 1901 et Req., 23 oet. 1905 précité (sol. implic.).
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Même ainsi limitées, ces solutions n'en sont pas moins

.très importantes et annihilent en partie la règle de l'art.

1998, al. 2, Giv.

Si un employé exécute mal sa mission envers un tiers, le

patron en répondra aussi bien en vertu de l'aft. 1384 que
du contrat passé en son nom par l'employé1

822. — Si l'acte du préposé est sans lien de causalité avec

la fonction de sorte qu'il aurait pu aussi bien avoir lieu en

l'absence de celle-ci, le commettant n'est pas responsable2.
la fonction eut-elle facilité l'acte fautif.

Ainsi le propriétaire d'une entreprise de camionnage n'est

pas responsable si son directeur participe à des avance

sur consignations à des clients de façon fautive3.

Un patron n'est pas responsable si son ouvrier utilise un

—Si le tiers n'a entendu traiter qu'avec le préposé, l'art. 1384 ne s'ap-

pliquera pas. Ainsi l'hôtelier n'a pas action contre le patron pour les

dépenses faites chez lui par un commis-voyageur, trib. paix Toulouse,
5 avril 1911, Gaz. Trib., 24 sept. 1911.

— V. Baudry et Barde, IV,
n° 2915, II. Si l'ami d'un chauffeur montedans la voiture de celui-ci

à l'insu du maître, il a entendu se confier au chauffeur personnellement,
l'art. 1384 est inapplicable, Crim., 12 déc. 1903, D. lOO/t, 1, 70.
- 1 Trib. comm. Seine, 30 nov. 190H,Gaz. Trib., 21 avril 1907 (employé

de magasin qui omet d'estampiller une étiquette d'objet vendu).
2 Grim., 9 juill. 1807, S. chr. — Req., 20 déc. 1906, S. 1905, 1, 173,

D. 1905. 1, 16. - Paris, 19 mai1874, S. 1875. 2, 36. —Trib.Abbeville,

27 janv. 1906, Gaz. Pal., 1906, 1, 30. — Baudry et Barde, IV, n° 2914.—

Sourdat, II, n° 902. - Aubry et Rau, IV, p. 761. — Amiens, 25 juin

1904, Rec.Amiens, .190/1,246.—Riom, IiI mars 1902, Rec. Riom, 1902,

227. —Trib. Tizi-Ouzou, 3 mars 1909, Mon, Lyon,19 mars 1910. -

Agen, 3 fév. 1898, P. F., 1898, 2, 291. — Trib. Orthez, 6 mai 1890,
P. F., 1890, 2, 146. — Trib. Bruxelles, 14 mars 1900, Pas. 1900, III,
230. - Gand, 17 juill. 1907, Pas. 1907, II, 327. — Paris, 16 rmrs

1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 435. — Chambéry 18 nov. 1920, S. 1920, 1,

12/1.— Trib. Saint-Etienne, 31 janv. 1923, D. 1923, 2, 158.
3 Paris. 4 mai 1895, S. 1898, 1, 323 et sur pourvoi Req., 1erfév.

1897, D. 1897, 1, 110,P.. F., 1897, 1, 1125.— V. cep. Paris, 3 août

1897, rI. 1898, 2, 32. 1
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, engin explosif fabriqué avec des matières dérobées à l'usine1,

ou si son ouvrier prend part avec sa bicyclette à une course,

bien que le patron fabrique des bicyclettes2.
Un cultivateur n'est pas responsable si son berger prend

pour le dresser un chien autre que le sien et l'emmène avec

son troupeau3.

Un propriétaire ne répond pas de la dénonciation fautive

adressée au Parquet par son garde pour un délit commis

hors de ses propriétés4.

Un patron n'est pas responsable de l'accident causé par

l'imprudence d'un domestique conduisant son cheval qu'il

avait prêté à ce dernier pour une affaire personnelle. Le

prêt a été facilité par la fonction, mais aurait pu avoir lieu

sans celle-ci5.

Un patron ne répond pas du meurtre commis par son

domestique hors des fonctions, même s'il n'a pas pris sur

lui des renseignements suffisants6, car cette négligence
n'est pas la cause du meurtre.

Un patron n'est pas responsable si son employé a person-

nellement traité une affaire avec un tiers qui lui donne sa

confiance et commet un abus de confiance, même s'il s'agit

1 Crim., 15 déc. 1894, S. 1895, 1, 151. - Bourges,2*2 déc. 1915,
Gaz. Trib., 1916, 2, 409, Revue de dr. civil, 1917, p. 135.

2 Paris, 16 janv. 1902, Droit, 26 janv. 1902.
3

Req., 29 oet. 1917, S. 1918-19, 1, 200. — Rappr. Req., 26 fév.

1918, D. 1919, 1, 119".— Trib. corr. Marseille, 16 fév. 1918, Gaz. Pal.,
4 nov. 1918, qui semble exonérer si on est sorti de la fonction, idée

critiquable.

.4 Paris, 10 mai 1872, S. 1873, 2, 8, D. 1874, 5, 435. — Rappr. Gand,

17 juil. 1907, Pas. 1907, 2, 327.
5

Limoges, 27 nov. 1868, S. 1869, 2, 42, D. 1869, 2, 217. — V. encore'

sur le principe, Besançon, 28 déc. 1898, D. 1899, 2, 104. - Trib. Cha-

lon-sur-Saône, 2 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 176 (prêt d'automobile

au chauffeur). Mais le prêt peut constituer une faute. Req.. 17 nov.

1919, D. 1921, 1, 156.
6 Paris, 19 mai 1874, S. 1875, 2, 36.
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d'une affaire du genre de celles de la maison où est l'em-

ployé'.

Un patron ne répond pas de ce que son ouvrier n'a pas

fait viser un certificat d'immatriculation2.

Si le préposé est mineur et loge chez le commettant, celui-

ci ne répond pas pour cela du délit hors des fonctions3.

Mais on peut prpuver sa faute4.

923. — Mais il y a certaines hypothèses très délicates.

On a jugé avec beaucoup d'indulgence qu'une personne

s 'apercevant qu'on lui apporte au lieu de vin une substance

nocive n'est pas responsable si la domestique par ignorance,

senible-t-il, fait ensuite boire de cette substance à un tiers5.

Cet arrêt ne s'explique que si l'on estime que la domestique

elle aussi n'a pas commis de faute.

On a jugé de même un maître irresponsable si son garde

chargé de recouvrer une indemnité d'un fermier se la fait

verser par le bailleur de ce dernier6, ou s'il blesse quelqu'un
en déchargeant son fusil dans un cabaret7, bien qu'il n'eut

de fusil qu'à raison de ses fonctions. Ou encore on a jugé

irresponsable un patron dont l'employé avait repris des

]
Req., 21 nov. 1876, D. 1878, 1, 19. — Bordeaux, 12 janv. 1881,

n.>".Bordeaux, 1881,38 (notaire). — Rappr. Civ.. 7 avril 1884. D. IBR",

:.,i:),;,. - Cncii, 8 janv. 1903. Loi.I;) ii v.
"1900, Mon. Lyon, 5 janv. 190-1.- Gand, 2 juin 1906, Pas. 1907. 1,

2
<.hnmbc'iA.IX nov. 1920,S. 1920. 2. 124.

3 Crim, ->9juin 1912. Gaz. Trib.. 1912. 2e soni.. 1. I:), - Bourse*.

*7avril 1911, S. 1911. 2. 2^8. Uev. dr. civil, 1911. p 797 Vnfanl de

"j"lanc\' publique). - (;onfrri: Toulouse. juin 1903, Goz. Pol.,

!y:,). 2. 'I(,L - Tiib, Sainl-Sever.3i dér. Iqo(i. Droit. 15 janv. 1907.
4 Trib. Rod'i'a» S mai1911.Gaz. Trih.. <>oct. 1911.—Douai.1/1 lïv.

,q;L S. 189^. 2. 1/1(. - Canin): Toulouse. !\ juin 190.1.P. F.. ny>5,
:'. i3~.Rev. d,..1,.. civil. 1905. p. 889.

-;
Il''q.. ) juin iMii. S. 1S1;,.1. 151: D. ISlh. 1. 4.'1)

5
Req.. III mars iNlij. S. 1S(>>.1.?>>-. D. 1STifS.1, ::U;).

7 Bruxcl'cs. 1 fi;". iSi'.n. P,i<â189^. H. 17S.
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traites payées et les avait représentées chez des tiers, mais

au nom des derniers bénéficiaires, bien qu'il eut pour cela

utilisé le fait qu'il était chez le tiré1.

Ou encore le patron dont l'employé s'était vu refuser une

autorisation de sortie de l'usine pour conduire sa famille

dans une automobile de l'usine était parti dans cet automo-

bile, bien que l'emploi en eut seulement été rendu possible

par ses fonctions2.

Ou le propriétaire d'un hôtel dont la femme de chambre

a reçu d'un domestique des perles trouvées dans une cham-

bre et les a gardées3. Ou une compagnie à raison des

mauvais renseignements donnés par un employé sur un ex-

employé4.

, La même solution a été donnée pour un greffier correc-

tionnel recevant hors du greffe une surenchère. Le greffier
en chef a été déclaré irresponsable, mais à raison des textes

spéciaux sur la responsabilité des greffiers qui parlent

d'actes dans l'exercice des fonctions5.

Au contraire on a jugé un patron responsable de l'incen-

die causé par un moissonneur qui fumait6. Mais cet arrêt

s'explique parce que le patron savait que le moissonneur

avait l'habitude de beaucoup fumer et devait le surveiller à

ce sujet. On a jugé un patron responsable de la fabrication

de briquets par un ouvrier pendant le temps où il gardait

une usine à l'heure des repas, ce qui semble excessif si on

1 Req., 12 août-1870, D. 1875. 1, 269:
2 Paris, 22 nov. JgIG. Gaz. Trib. 1917, 2, 383 et Req., 26 fév. 1918,

S. 1918-19, 1, IIg. —
Cf. Req., 17 nov. IC Pal., 1919, 2, 352.

3 Paris', i3 mai1908,(?«z. Pal., 1908; 2. 3s.
4 Trib. Périgueux, 19 nov. 1891, Loi, 23 nov. 1891. —Rappr. trib.

Bruxelles, 14 déc. 1886. Pas. 1886, III, 141 (ici il y avait faute grave de

la victime), trib. Charleroi, 27 avril 1888, Pas. 1888,III. 3iG.
:;

Monlpcilicr, 2 fév. 1875, S. 1875, 2,139.
6 Crim., 13 déc. 1856, S. 1857, 1, 442, D. 1857, 1, 75. —Paris,

15 avril 18^7, D. 1847. 4. 423. — Contrà pour un bûcheron qui fait

dn feu, trib. Neufchâteau, 21 janv. 1892. Pas. 1892 III, ni.
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ne trouve aucun autre lien avec le travail que l'emploi du.

matériel de l'usine1 ; ou encore un patron responsable pour
avoir laissé son employé se servir d'un tri-porteur hors du

service, mais en voyant dans ce fait une faute2.

L'officier ministériel ne répond pas des fautes de son clerc

pour des affaires confiées à ce dernier pour des considéra-

tions personnelles3.

924. — Le seul fait que l'acte du préposé a eu lieu pen-

dant la durée de la fonction ne suffit pas à rendre le patron

responsable en vertu de l'art. 1384 si aucun lien direct

n'existe entre le fait et la fonction4. Ce sera le cas si, pen-
dant les heures de travail à l'atelier, un ouvrier en blesse

-Un autre à la suite d'une dispute survenue sans rapport avec

le travail5. De même si un domestique, sans être appelé dans -

1 Aix, 13 mars1914, S. igi4, 2, 177 avec note de M. Roux.
2

Req., 17 nov. 1919, D. 1920, 1, 156.
3 Trib., Seine, 27 nov. 1907, Gaz. Pal., 1908, 1, 299, Rev. dr. civil;,

1908, p. 355.
4 Trib. Seine, 7 juill. iôô1, .uJ'(Jli, 4 sept. 1881. —Rouen,18 janv.

1887.D. i84'5, 2, 58. — Tr'b. Albertville, 2- jnnv, igo5, Gaz. Pal., igofi,
I, 30. — l'.ir's. 15 dés 1898, Gaz. Trib., 1899.1" soin., >., 408.—Lau-
ivr.1. \, 11°3Sa.— Larembière, .JI't. 1384, ri0 9. — Aubrv et Rau,VI,
5e éd., p.lIn). — V. cep. Req., 79 juill. ;X2Ii,S. chr. (peu net). — Aix,
i3 mais 10.:4, S. 2, 179. —5 avril 1873. 1>. 1874, 2,52.

—'Cïss. belge. 2.4 juiil. 1899, Pand. belles, 1900, HI. — Req.,
12 déc. 1893, S. IKgtj, 1, 91. -- Cf. Paris, 22 nov. 1916,précité.
— Trib. coni. Marseille, 8 juin 1899,Jur. Marseille, 1899, 1, 333. —-

Trib. police Paris, 11juill. 1899, Gaz. Trib., 1899, 2e sem., 2. 264. -

Giorgi V. n° 33o. La jurisprudence belge admet toufetois qu'il y a

responsabilité des que l'acte ci été accompli pendant la durée de la fonc-

tion. Cass. brJgc" ? juill. 1900, Pas. 1900, 1, 3n. — 23 déc. 19011
Pas. 1902, T, 91. - Liège, 30 juin 1902, Pas. 1903, II, 10. — Bruxelles,

20janv.
1904, Pas. 1904, II, 143. —Cass, belge, 12 juin 1893, Pas.

i8g3. 1, 256. Elle s'appuie sur les termes du code. - Contrà: trib. Mons,
30 avril 1902, Pas. 1^903,III, 35. — Bruxelles, 8 déc.1864, Pas. 18H5,

II, 360. — Cf. Liège, 18 déc. 1895, Pas. 1896. II. 394.
5 Douai, 12 janv. 1903, S..1904, 2, 298. — Rappr. trib. police Paris,

II juill. 1899,Gaz. Trib., 1899, 2e sem., 2, 26!1:- Paris, 15 déc. 1898,
Gaz. Trib., 1899, 1ersem., 2, 408. — Demolombe, XXXI, n° 616.
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une chambre, y pénètre, y prend un fusil et des cartouches,

et blesse un tiers, son maître n'est pa s responsable1. Si un

domestique juge à propos de se faire accompagner de son

chien et que celui-ci morde un tiers, le patron n'en est pas

responsable2 si on considère que l'acte se détache tout à fait

de la fonction.

Un arrêt a cependant considéré comme donnant lieu à

l'application de l'art. 1384 le seul fait d'une circonstance de

temps, de lieu et de service. Mais il s'agissait d'un cas spé-
cial où le maître était en faute. En outre l'ouvrier était

mineur 3

La cour de cassation belge a consacré ces solutions et

admet que si un patron n'a pas empêché pendant le temps

de service l'ouvrier qui était.en sa présence de commettre des

fautes, même sans rapport avec le service, il est respon-

sable4. Il y a plutôt là une application de l'art. 1382 que de

l'art. 1384. Encore faudrait-il démontrer que l'abstention

du patron est fautive. La jurisprudence belge prend -à la

lettre les expressions légales: « dans les fonctions auxquelles

ils les ont employés » et détermine la fonction par sa durée

1 Douai, 14 fév. 1894, S. 1894, 2, 161, D. 1895, 2, 381. — Amiens,

29 juill. 1897, Rec. Amiens, 1898, 82. —T. de même Req., 3 mars

1884, S. 1885, I, 21, D. 1885, I, 63, avec rapport de M. Feraud-Giraud,

(dome'"liqu(' qui quitte son travail pour mettre le feu dans le grenier).
- Besançon, 28 déc. 1898. D. 18119.•>. IO, - Rappr. Paris. 13 mai

1908.Gaz.Pal., 1908, 2. 3:>.
2 Ci\ 7 juill. 1fn4.S. JOIli. I. 70. - Lyon. 9 fév. 1865.S. ISII5.

3, 305. - V. de méme Rouen. :dant'II lx/il. S. iSti'. ? :i:"' louviicr

accompagné de son enfant de 7 ;ms qui cause lin incendie)." - Trib.

27 avril 1904. Pa?.190'j, 11J.?"¡I;: — (.1.siij >rv. 110!):'o in finr.
3

ancy. & avril 1873, D. 187V. :>. 5,) fait de tirer, de la part d'un
mineur travaillant à la huileuse. avec son patron). - V. de même sur

le principe, Crim.. 30 août1860, D. IXÔO.I. 518. - Bruxelles. :>()janv.
ci 3 juirf 190^, Pas. 1904. o, 1'(3-et344- - Aix. 13 mars 191/1.S.'1914,
2. 177. avec iiotede M. Roux. —jCrim.. 5 fév.- Ifj':'i. D. 1919. 1, 8,
Hailé de>tlrm civil. 1919. p. 504.

4 Ca44. lielgre. l" juin 1893.S. 1894. 4. ')f).,
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plutôt que par la nature de l'occupation de l'ouvrier.

925. - La seule présence du commettant à un acte du

préposé commis pendant les fonctions, mais sans lien avec

elles, ou en dehors des fonctions, emporte-t-elle respon-
sabilité? La question est de savoir si le maître a un tel devoir

de surveillance qu'il s'étende même à ce cas. L'affirmative

est très douteuse. Car le devoir de surveillance nous paraît
se limiter aux fonctions1.

Toutefois sur ce point on tiendra compte des usages: il

est normal dans bien des cas que le commettant veille à

la bonne tenue de ses subordonnés.

A plus forte raison la simple connaissance par le maître

de l'acte du préposé ne le rend pas responsable.

926. — Si le préposé n'a plus cette qualité, le patron ne

répond plus de lui sauf si la faute se rattache par un lien

causal à la fonction3. Ce lien peut d'ailleurs être de fait (v.

supra, n° 890). Si les travaux d'un entrepreneur sont mis

en régie, il reste responsable du fait de ses ouvriers si prati-

quement il a gardé la direction des travaux4.

927. — Le maître est responsable de l'acte du préposé

quelque soit la victime. Ainsi il répond de la faute du pré-

posé envers un de ses autres préposés5 ou un aide qu'il s'est

1 V. Demolombe, XXXI, n° Ga5. - Larombière. arl. i384. n° p —

Willems.Rev. gén. de droit. 1896.p. 2.4-

2 Larombière, loc.cit.
3 Besançon, 18 nov. 190.3,Gaz. Pal., 190H,2. 087. Cet arrêt .1 cepen-

dant. déclaré nonresponsable nu notaire dont l'ex-c'ere avait utilise un

récépissé tiré d'un registre pour se faire remettre de ]"Ir('nl. Mai* la

victime avait ététrès imprudente. — V. trib. comm. Reims.27 1 !'-

1912, Gaz. Pal., iqj3. i, 199.Ilev. dedr. civil, i9i3^p. 411 (Respon-

sabilité pour un employé révoqué) (supra, n° 920. in fine).

4 Lyon,27 janv. 1887. Mon.Lyon.16 juill. 1887.
5

Lyon, 13 déco 1854, D. 1855, 2, 86 (sol implic). — Civ., 28 juin

IH41.S. 1841,ji, 476. — Nancy,16 mai 1889, Hec..Van¡;:-':1888-89, 120.

— Trib. corn. Marseille, 18 jnill. 1888, Rec.Asaur.. 1888, 1G8,— Paris,
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choisi1 ou envers lui-même (au point de vue des dépens2)
Ou si le commettant est un patron temporaire, il est respon-
sable envers le patron ordinaire3. Il y a ici un cas intéres-

sant où l'on aurait tort de dire que sous la responsabilité
contractuelle il y a une responsabilité délictuelle. Entre

contractants, la responsabilité n'est régie en principe
que par le contrat1. Et il n'y a pas force majeure, le fait

n'étant pas extérieur à la sphère d'action du commettant.

Cette prétention admise en Angleterre par la théorie du

comon employment est rejetée de façon complète sur le

continent
Le commettant est responsable envers la personne

avec qui il est en pourparlers et à qui il fait essayer
sa voiture5 ou même envers la personne transportée béné-

volement par le préposé a-t-on parfois jugé6
Un autre cas très voisin se présente.
Un commettant ayant sous ses ordres des préposés passe-

un contrat. Celui-ci est inexécuté par la faute de ses prépo-
sés. Le commettant reste tenu à des dommages-intérêts

contractuels. La loi du contrat s'applique entre lui et le

tiers. 11 suffira pour que celui-ci obtienne indemnité qu'il

prouve l'inexécution, sauf au commettant à établir la force

1erittill. 1887, Droit, 31 août 1887. — Boulant. n° 1215). —Sourdat,

II, n° 911. — Aubry et Rau, VI, p. 400. —Giorgi, V. n° 335. —
Demolombe, XXXI, n° 62S. - Laurent. XX. 11e087. - Lnwmbièrc.

art. i384, n° 9. — Contrà: Lyon, 29 dre. i83G, S. 1838, 2,70. - Tou-

louse, 26 janv. 1839, S. 1839. 2. (io2, iinoin? net. - arrêt cassé). —

Paris, 3onov. 1912. Droit, 29 mars 1913.

1 Dijon. 25 janv. 1893, Gaz. Pal., 1893. 2, 2. iù-
2 Crim., fi juilt." 1872, S. 1872, I. 3ia
3

Req., 3o janv. 1856. D 856, 1. 458.
4 V. Becqué. Responsabilité du fait d'autrui en matière contractuelle,

Uenir dr.' civil. 1914. p. 251.

iteq.. TI nov. 1919. Gaz. Pal.. 1919. 2. 31-;.
6 Trib. Seine. 19 juill. 1922. Gaz. Pal.. 1922. 2. J9, Revue de dr.

civil. ic,v3, p. dL - Contrà: Crim., 12 déc. 1903. D. IQO4,I. 70. -

Bouleaux..>5 mai 191I. Gaz. Pal., 1919. 2, 17A.ce qui semble plus exact.



RESPONSABILITÉDES MAITRES ET COMMETTANTS 131

majeure (art. 11A7 Civ.)1. Les dommages-intérêts seront

fixés d'après l'art. 1150, en tenant compte de la bonne ou

de la mauvaise foi du commettant.

Sur le terrain contractuel, le commettant ne peut invo-

quer comme force majeure la faute de ses préposés, les

contrats étant ordinairement envisagés comme devant être

exécutés pour partie au moins par des préposés, il n'a pu
être dans l'intention des parties d'exonérer le débiteur en

csa de faute de ceux-ci2.

Si une personne encourt une responsabilité à propos d'un

contrat, si celle-ci vient du fait d'un de ses préposés, pour-

ra-t-on faire application de l'art. 1384? Les auteurs sans se

prononcer de façon bien précise font parfois allusion à cc

texte3. Mais cette solution a été contestée à raison de l'im-

possibilité de transporter ce principe absolument spécial1.
M. Becqué la rejette pour la responsabilité à propos de la

formation d'un contrat, sauf si le représentant a sciem-

ment excédé ses pouvoirs5. Pour l'exécution des contrats,

en dehors des cas de responsabilité parce qu'il y a garantie

expresse ou parce que les cas fortuits Ollt de plein droit à

la charge du débiteur, ou parce que celui-ci est en faute

in eligendo, ou parce qu'il a fait concourir un tiers à l'exé-

cution contrairement à la loi ou au contrat1°, il admet encore

1V. Poitiers, 12 déc. 1904. D. 1905. 2. "'¡5',.- Demanio._ili. ci toi.',

p. 41. —Becqué, art. cité
2 Poitiers, 12 déc.1904, D. 1905, 2. /1:14.-- Dijon.18 mar«ip</i.

S. igof). 2, 17. -
Demarne. th. citée, p. h. - Dmiolombc. XXH,

n° 558. — Cette solution est admise notamment <jncas de glh(',
3 Demolombe. XXIV. n° 558. — Aubry et Ban. 5e éd.. IV, p. l'j",

note 33. — Pau, 30 juin 1913. D. 1915, 2, g. — Cf. Baudry et Barde,

I, n° 455 in fine— Huc, VII, n° 143. — V. pour l'abus 11(>la sip-no-

ture sociale Thaller, Dr. comm., n° IIT — Percerou. Ann. t'ï. comm.,

P.

4 Becqué, Dele r^spananhiliitl pour oufiu: en mhhlire ('":¡fm"{¡¡",fi,,.

Reniede droit *//</. 191/1. p. ?52.
s

Bocqué.nrt. ci:/, p. 256.
6O/i. rii.. p. 0(1 r.
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la responsabilité du débiteur pour ses auxiliaires. Il ne la

justifie pas par l'unique idée de risque, le débiteur ne

paraissant pas nettement désigné pour les supporter, ni par
l'idée que le débiteur doit le résultat, ce qui conduirait à
faire peser sur lui-même la force majeure. Il rejette aussi

l'idée de garantie tacite laquelle est purement fictive. Il y
voit une impérieuse nécessité économique: la protection
efficace du créancier l'exige, le débiteur doit supporter le

risque dont il a les avantages1. Il se fonde sur les art. 1245,

1042 et 1933 Civ. qui rendent le débiteur responsable de

son fait, ce qui implique une extériorité des causes d'irres-

ponsabilité. Mais lui-même reconnaît que dans la conception

française des causes d'irresponsabilité, il n'y a pas d'inté-

rêt à adopter cette théorie plutôt que celle de l'art. 1384.
-

On doit toutefois reconnaître que le contrat rend rèspon-
sable pour des non-préposés: les personnes de la maison et

sous-locataires (art. 1735) les sous-entrepreneurs. Dans ces

cas, on me répondra que dans la mesure où on répond de

l'inexécution d'un contrat. On ne répondra des auxiliaires

que pour les actes dans l'accomplissement du contrat et non

à l'occasion du contrat. Le délai de prescription sera celui

du contrat. L'indemnité aura pour mesure les règles de

l'art. n5o Civ. -

928. —

tants rcsponsables « du dommage causé par leurs domes-

tiques et préposés », il faut admettre que dans ce cas comme

dans les autres visés par le même article, la loi n'a pas

entendu consacrer au profit du tiers un droit général à

indemnité. Ce droit n'existe contre le commettant que tout

autant qu'il existe contre le préposé2

1
p. 282.

1
Req., 19 fév. 1866, S. 1866, 1, 214, D. 1866, 1, 421.—Trib. Seine,

j6 mars 1899,Guz. Trib., 1899. 1ersem.. 2,363. — Rappr. Lyon, 21 janv.

1887, D. 1887, 2, 87, S. 1887, 2, 104. — Req., 6 mai 1901, Gaz. Trib.,

9 mai 1901. — Lyon, 1eravril 1897, Mon. Lyon, 23 oct.. 1897..—

Trib. comm. Seine, 3 janv. 1894, Gaz. Pal., 1894, 1, 242. —Trib. Seine,

14 fév. 1894, Gaz. Pal., 1894, 1, 666.
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Il faudra donc que le préposé ait causé un dommage et

qu'il l'ait causé par un acte fautif1, Cet acte devra être tel

non seulement au point de vue objectif, mais même au

point de vue subjectif. Si le préposé avait eu ses facultés

mentales troublées au moment de l'acte et n'était pas de ce

chef responsable, le commettant ne le serait pas non plus2.
Nous admettrons ce système, tout en donnant à l'art.

1384 n° 3, une explication tirée de l'idée de risque. Car il

n'y a rien de contradictoire à dire qu'on supporte le risque
des fautes d'autrui.

La faute du préposé peut d'ailleurs être négative aussi bien

que positive3.

L'art, 1384 reposant dans la doctrine classique sur une

idée de mauvais choix, tout commettant, qui a choisi en

connaissance de cause, c'est-à-dire sans être aliéné un pré-

posé en est responsable. Il faudrait toutefois ajouter que

si devenu ensuite aliéné il ne pouvait plus exercer son auto-

rité, il ne serait plus responsable. Cette idée toutefois cadre-

rait mal avec la solution d'après laquelle on est responsa-

ble, même si on n'a pu empêcher l'acte. Ce défaut de

concordance vient de ce que l'idée d'autorité cadre mal

avec le fondement du mauvais choix donné à la responsa-

bilité, du commettant.

Pour nous, du moment que préposant et préposé forment

un organisme dont le commettant a le bénéfice, le com-

mettant doit être responsable. Peu importe qu'il soit à

1 Trih. Seine, 16 mars 1899, Gaz. Trib., 1899, lor sem., 2, 363. -

Nancy, 15 mars 1895, Gaz. Trib., 13 avril 1895. — Rouen, 13 déc. 1889,
Rec. Rouen, 1880, 1, 240. —Trib. Bruxelles, 8 nov. i8go, Pas. 1900,
111.58. —Trib. Bruxelles,,22 juill. 1902, P. P., 1902, 1300. — Bruxelles,
a5 fév. 1894, Pas. 190/I, 2, i4ô. — Bruxelles, 20 oct. IEJ7, Pas. 1888,

11,32.
- A. Colin et Capitant, II, p. 384. —

Demarne, th. citée, p. 76.
— Winoms, Rev. gén. de droit, 1896, p. 26.

2
Trib. Lyon,27 mai 1908. Droit, 6 janv. 1910 (chauffeur pris de

syncope). — V. cep. Agen, 3 fév. 1898, P. F., 1898, 2, 291(sol implic.).

, 3 Alger, 21 juin 1893, Gaz. Pal., 1893,2, 2, 23. — Rouen, 7 déc.

1889, Rec. Rouen, 1889, 1, 232.



(3/ CHAPITREXIII

mêmede diriger son patrimoine ou non. Ainsi un vieil-

lard de facultés affaiblies répondra des fautes des domes-

tiques qui le soignent.
H9. — Si Je préposé est un mineur, logeant chez le com-

mettant, la cour de Toulouse a déclaré que celui-ci était

investi de la puissance paternelle et par .conséquent respon-
sable même d'un délit de chasse commis par le mineur1.

Mais les faits étaient peu favorables au commettant qui
avait prêté le fusil.

Nous pensons que, lllêlne si le préposé est mineur, le

eoinnidtant n'est responsable que si l'acte a été commis

par le mineur dans l'exercice des fonctions de prépose.
Peut-il y avoir concours de la responsabilité des com-

mettants a\ec clic des père et mère il Un mineur habitant

chez ses paîenIs peut être préposé d'un tiers. S'il commet

un délil prndanl la durée de ses fonctions, le commettant

seul eu répond3. Il en répondrait même si la victime était

le père. Celui-ci ne -peut elle responsable du mineur, même

si la \ictimc est le eominellant, à moins qu'on ne lui repro-

che un défaut d'éducation. Si le délit est en dehors des

fonctions, le père en répond4 et il en répond seul, car le

1 Toulouse,/i juin 1903. D. 1909,2, 164, S. 190G,2, 10. — Rappr.

Nancy, 5;niii It'i:), D. ¡i4 2.52. — Trib. Albi, 12 nov. 1897, Gaz.

Trih.. iS(,S, scni., 2, 22/1. — Trib. Ussel, 27.juin 1908, Loi, 5 août

.1908.—Soiinlal, II. n°927-,

l5our<>es-7 a\ri'l 1911.Ghc./'«./, 1911,2, 9/i. S. 1911,2, 2/18. —
Renne-*.i.'i mars189'!, /?<:<:.\nç]t'.rs, 189/1-,9I9-— Grim.,29 juin 1912,

S. 19j1. 53i (délit du mineur en\ers Ri mè.ro). —Req., 3 mari i88/i,

S. 1885,i, 21. 1). i885, i. I>3 (soi implic.. —Trib. Âbbeville. 27 janv.

1905, D.790(1, 5, di" - HiOnl. mars1902. Ih'c. lli<>rn%1902, 227 (sol

implic.). —Trib. \rbol*, 2(1 avril 1910. VON.Lyon.!\ «cpt. 1913(mineur
ouvrier chez sou' père).

3 Dentolombe,XWI.n° (>,Vi. —Confrù : trib. Lille. 1er fév. 1894,

D. 189/1.2. 5[2 (mineurencaisseur dépouillé par sa faille). - Bruxelles,

19 nov. 190O,Pas. 1901, 2. i;>/| (détournementd'effet? de cAnimerc^)
4 Denioloinbc.VWI.n" 6.V>.—Metz.10 nov. i.S.13. S. iS.tt", 2. 2*>5

- Bordeaux,9 fév. 1S"><».8. 1*3.9. l'!I!).
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commettant -est irresponsable. Mais si l'acte était simple-
ment un acte à l'occasion des fonctions le père en répon-
drait, mais le commettant serait aussi responsable. Toute-

fois, le premier peut dégager sa responsabilité s'il n'a pu

empêcher le fait, le second ne le peut pas. Si le premier
n'a pu dégager sa responsabilité, il y aura entre eux solida-

rité.

930. — Le dommage subi f,ar la ,i{'lime doit être l'effet

Je l'imprudence du préposé. On a même dit: il doit être

l'effet immédiat et direct. Ainsi un domestique nettoyant

imprudemment des gants près d'un feu et étant brûlé, un

second domestique venant à son seoôurs et étant blessé il y a

HW' suite de son initiative et non de la faute du premier1.
Noiis croyons qu'il faut approuver cette décision, la vo-

lonté qui s'est interposée ayant un caractère tout spontané

(raprr. sur le lien causal, supra. IV, nos l16o et suiv.). Mais il

peut en être autrement dans des cas très voisins. Si un

charretier malgré la défense du patron se fait remplacer

par un adolescent qui est blessé, le patron peut être respon-

sable, 1 acte du charretier est cause".

Sj une Ville volée par son employé produit à la faillite

ie celui-ci, on ne peut lui objecter que responsable de ses

fautes, elle cause ainsi préjudice aux autres créanciers, car

c'est un préjudice indirect et futur3.

!)31. L'art. »o(iFor. déclare « les maris, pères, tuteurs et

en général tous maîtres et commettants civilement responsa-
bles des délits et contraventions commis par leurs femmes,

tMit'ints mineurs et pupilles demeurant avec eux ou non

mariés, ouvriers, voituriers et autres subordonnés. Cette

1 LIOIU'^rrs•>(> 11(iv. Gaz.Trih., iy(>~. i" s< ITI.. :>.iGo. — V rcp.

Trili. H11y. niai i^o'i. Pa>. 11 •. 278. - Q.Cîas«."civ.. fi .i"lH'.

J.Q,ql., ISq:' j, :>')7.
-

\);.1'1'."S nov. 'Mon. Lyon. "fi mai[0°1.
3 l\rnn<'«,3 j 11111. Gaz Pat., JS"'!I,.:>.';')1
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responsabilité sera réglée conformément au par. dernier

de l'art. 1384 ». La jurisprudence interprète ce texte com-

me étendant la responsabilité même aux actes commis hors.

des fonctions. Mais en ce dernier cas, les maîtres peuvent
se soustraire à la responsabilité en prouvant qu'ils n'ont pu

empêcher. le dommage1.
932. — En la forme, le jugement qui condamne le com-

mettant doit constater la qualité de commettant et ce fait

que le préposé a agi dans L'exercice de ses fonctions2. Pour

établir la qualité de préposé, il faut spécifier le choix fait

par le commettant et son autorité3.
Le juge du fait apprécie souverainement si l'acte a eu •

lieu dans l'exercice des fonctions4.

Etendue de la responsabilité

933. —
Quelle est l'étendue de la responsabilité des per-

sonnes civilement responsables de l'art. 1384 ?

Cette responsabilité étant simplement civile ne vise pas
les condamnations à des peines, notamment à des amendes5..

1 Grim., 9 janv. 1845, S. 1845, 1, 549,D. 1845,1, 86. — Baudry et

Barde, IV, n° 2916.
2 Crim.,2 avril 1908, Gaz.. Trib., 1908,2e sem., 1, 176, Gaz.Pal.,,

1908, 1, 58ii.
3 Trib. Seine,18 mai 1896, Gaz. Pal.,1896, 2, 84.
4Cass. belge, 2/1juill. 1S99, Pas. 1899, 1, 348 — Baudry et Barde.

IV, n° 2910, 1. — Laurent, XX, n° 585. — Beurldnt, n° 1214.
5 Crim.. kl mars 1881, S. 1882, 1, 143 (parents). - Crim., 4 fév.

1898, S. 1899, 1, 198 (commettant). - Crim., 24 mars 1855, S. 1855,

1, 609, D. 1855, 1, 219 (mineurs). —Crim., 14 nov. 1844, D. 1845,.

4, fiog.- Crim., 2mai 1912,Gaz.Trib., 12 mai 1912.—Crim., 11 nov.

1910,Gaz.Trih., 25 nov. 1910. — Paris, 9 fév. 1917, Gaz. Trib.) 1917,

2, 101. - Cdrp., 11 août 1905, Gaz. Trib., 17 août 1905. — Crirh.,.
25 juin 1903,id., 3 juill. — Crim., 8 juill. 1898. Droit, 22 sept. 1898.
- Aubry et Rau, VI, p. 414. — Demolombe, XXXI, n° 632. — Lau-

rent, XX, n° 615. — Larombière, art. 1384, n° 38. — Pa-cifieiMazzoni,

IV, p. 240. — Cf. Crim., 3 mars 1859, S. 1859. 1, 868. — Brethe,

Resp. civ. dr. l'amende pour le délit d'autrui, Rev. eût., 1924, pp. 297
et suiv.
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Elle ne s'appliquerait qu'aux amendes ayant un caractère

mixte de peine et de réparation1, comme les amendes fis-

cales. Elle ne vise pas les confiscations de caractère pénal2.
Certains textes exceptionnels étendent cependant la res-

ponsabilité des commettants aux amendes. La loi des 6-22

août 1791 (titre 13, art. 20) déclare les propriétaires de mar-

chandises « responsables civilement du fait de leurs fac-

teurs, agents, serviteurs, domestiques en ce qui concerne

les droits, confiscations, amendes et dépens ». Il en est

de même pour les amendes contre les conducteurs des

messageries et voitures publiques (décret du 4 germinal
an II, titre III, art. 8). Le décret du 1er germinal an XIII sur

les droits réunis (contributions indirectes) (art. 35) contient

la même règle ainsi que la loi du 6 frimaire an VII sur la

police des bacs et bateaux (art. 54). L'art. 46 For. déclare

les adjudicataires et leurs cautions « responsables du paie-

ment des amendes et restitutions encourues pour délits et

contraventions dans la vente par les facteurs, gardes-vente,

ouvriers, bûcherons, voituriers et tous autres employés par

les adjudicataires3. La loi du 30 mai 1851 (art. 13) sur le

roulage déclare le propriétaire de voiture responsable des-

amendes contre la personne préposée par lui à la conduite

de la voiture'. La loi du 27 déc. 1923 (art. 9) rend l'huis-

1 Crim., 24 août 1850, D. 1851, 5, 4o3. — Crim., 30 avril 1830, S.

chr. — Cf. Aix. 13 mars 1914,S. 1914, 2, 179.
2 V. Crim., 6 juin 1850, D. 1850, 5, 59 (délit de chasse). - Laurent,

XX, n° 616. — Larombière, art. 1384, n° 39. — Contrà: Grenoble,

8 mars 1849,D. 1850, 2, g5..— La loi belge du 26 fév. 1846(art. 10)
sur la chasse limite expressément la responsabilité aux dommages-
intérêts et frais.

3 V. une règle analogue Code forestier belge de 1854 (art, 173).

4 Même dans les cas exceptionnels où le commettant répond de

l'amende, le Ministère public ne pourrait agir directement contre celui-ci

pour le faire condamner avant d'avoir fait condamner le délinquant

(Liège,24 avril 1841, Pas. I84I, 2, 347 — 20 juin 1836, id., 1836, 2,

267. — 30 janv. 1835, Pas. 1835, 2, 40. — Laurent, XX, n° 620.
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sier responsable des amendes encourues par un clerc asser-

menté.

La jurisprudence déclare de même le patron responsable
des amendes pour contraventions de grande voirie1 et de

façon plus générale, elle admet la responsabilité pénale du

patron lorsque l'obligation légale méconnue pesait sur lui

aussi bien que sur l'ouvrier. Mais c'est ici une responsa-
bilité dirècte2.

Enfin le patron est tenu de subir à la porte de son maga-
sin l'affichage du jugement condamnant le préposé pour

fraude (loi, 1er août 1905, art. 7)3.
La responsabilité du commettant s'étend toujours aux

frais de l'instance criminelle4 (art. IQ4, Instr. crim. et 161,

décr. 5 oct. Jpo).
934. — La responsabilité du tiers responsable vise prin-

cipalement les dommages-intérêts et restitutions5.

1 Cons. d'Etat, 8 mai 189G,S. 1897. 3, 113, avec note de M. Hauriou,

D. 1897,3, 48 et 17fév. 1888. S. 1890. 3. 10.
2 V. Crim., 30 déc. 1S92, S. 1894, I, 201. —Crim., 12 mai 1893, id.

—Crim.. 21 <léc. 1907, S. 1910, I, 590, note note M. Roux.
—

Crilll., 1ermai 1897, S. 1897. I, 5li. —Crim., i3 mars 1897, S. 1897,
I, 5/ii.

3
Crim.,24 nov. J122, Gaz.Pal.. 1923,I, 182, Revue dedr. civil,

1923, p. 490.
4

Caen.23 juin 1875. D. 1,878, 5, '107. —Crim., 11. juin 1836,
S. 1837, I, 452.— Crim., 9 juill. 1872, S. Trib. Limo-
ges. 11 août 189b, D. 1896. 2, 12. — Crim., 9 janv. 1845, D. I8t.5,
4, '¡l'n, —Demolombe, XXXI. 11° 632. - Laurent. XX. n° 618. --

Larombière, art. 1384, n° 87. -—La responsabilité pour les frais existe

nAnseulementenvers la victime partiecivile au procès criminel, mais

encore envers l'Etat quand il n'y a pas de partie civile, Crim.. 9 juill.

1872, S. 1, 3i:>. —Crim., r3 déc. 1856, Dr 18Ô7,I, 75. — Cass.

belpe, Il juin i84o, Pas. 1840, I, 384. - Laurent, XX,n° 618. En effet

les frais sont toujours une conséquence de l'acte fautif et ils ne cons-

tituent pas une peine.
5 Peut-on demander autre chose, notamment le renvoi du préposé P

Pour la négative trib. Seine, ifi déc. 1907,Dr f9:>8. 5. 53. — Coii'rù:
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Elle s'applique à la totalité de l'indemnité et la cour

île cassation a été jusqu'à l'étendre implicitement à un

ensemble-indivisible de manœuvres commencées par le pré-

posé avant son choix par le préposant et continuées depuis1.
Si une peine privée est encourue par suite de la mauvaise

foi du préposé, le commettant en répond, car sa respon-
sabilité se calque sur celle du préposé2.

Le commettant pourrait aussi être l'objet de défenses

comme le préposé lui-même3.

935. — Les dommages-intérêts auxquels sera condamné

le commettant ou plus généralement la personne responsa-

ble, seront conformément au droit commun diminués en

cas de faute de la victime4, parfois même supprimés5. La

faute ayant en général un caractère absolu (v. supra,

Paris, 20 juill. 1889. D. 1890, 2, 112. — 12 fév. 1924, Gaz. Pal.. 1924,
1. 552, Revuede dr. civil, 1924,p. 377.

1
Réq.. 24 déc. 1879, D. 1880, I, 20,4.

- Conta):Bruxelles. 9 déc. 1875, Pas. 1876, II, 96.
3 Y. Conln): Paris 13 mars 1873, D. 1874, I, 385.
4

He'l" 8 fév. 1875, S. 1875. I, 204.— Aix, 17 mai 1900, D. 1901,

"2,55. —Paris, 8 fév. 1896, D. 189G, 2. 457. - Nîmes, 26 août 1857,
D. 1858, 2, 5. — Orléans, 12 nov. 1860, D. 1861, 2, 21. — Amiens,

15 nov. 1883, S. 1884, 2, G. — Civ., 20 août 1879, S. 1880, 1, 55. —

Paris, 19 mai 1874, D. 1874, 2, 214. — Paris, 8 août 1872, D. 1873, 2,

187.—1 ,yon. r\ juin 1901. Mon. Lyon, 18 sept, 1901. — Trib. {'aix
Arbois :,(j avril 1913. Mon. Lyon, 4 *epî. 1913. — Gand, 5 mars 1909,
Pas. 19119.1f. (¡oGet 18 mars 1909. P. P., 1909, 633. — Trib. Marseille,

18 déc. 1911. Rec. Marseille, 1912, 1. 135. — Amiens. 7 déc. 1897,
Rec. h))f<'N.<:.1899. 50, — Trib. Lyon. 30 déc. 1893, Mon. Lyon, 14 fév.

189'!. - Trib. Lyon. l, mars 1892, Mon.Lyon, 20 avril 1892. — Trib.

comm. Seine.9 oei. 1890, Gaz.Pal., 1891, 1, ^97- —Sourdat, II,
n° 905. - Gand, 5 mars 1909,Pas. 1909, 2, 4oG,

Paris. 12 oct. 1911, Gaz.Pal., 1912, I, 257. — Bordeaux, 1" mars

1892, Rec. Bordeaux, 1892, 1, 177. —Trib. Seine. 9 fév. 1892, Dioil,

9 mai* 1892. —Alper. 11 mars 1890, Rec. Alger, 1890. 374. - Paris,

8 aoûl 1S8S. Droit, iG cxl. 1888. —Trib. comm. Bruxelles. 20 déc.

190.). P. P., 1905. IIfi7 - Laurent, '\X. n° 589. — Cf. Orléans. 12 nov.

]Sfln. D. 18G1. 9, 21.
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n° 241). Cette solution s'appliquerait même dans des cas

où on peut douter que la faute empêche l'action de la vic-

time envers l'auteur. Ainsi un chauffeur, malgré des ordres.

donnés, sort avec son automobile et emmène un ami-

Celui-ci victime d'une maladresse du chauffeur ne peut agir
contre le patron à raison de la faute commise envers lui,

bien qu'il soit admissible qu'il puisse agir contre le chauf-

feur. La faute est assez grave pour supprimer toute action

contre le commettant1.

Cette solution a été admise, mais pour ce motif discutable

que le préposé a été envisagé par la victime comme agis-
sant pour son compte. En effet, il est douteux qu'une vo-

lonté contractuelle ait pu supprimer une responsabilité

délictuelle, c'est-à-dire fondée sur l'ordre public.

De même, on a jugé que si un patron interdit de payer
à son employé et qu'un tiers paye à cet employé qui dissipe

l'argent, le patron n'est pas responsable2. Il y a cependant

faute de l'employé par abus de fonctions, faute dont il

répondra envers la victime. Mais le patron ne sera pas res-

ponsable. Ces solutions s'expliquent par la gravité relative

des fautes. La faute de la victime peut être assez forte pour

effacer la responsabilité du commettant, mais trop peu

importante cependant pour, effacer l'action contre le préposé

Parfois cependant, la jurisprudence a paru négliger la

1 Crim.,12 déc.1903, D. 194,I, 70, S. 1906, 1, 150Rev. dedr.

civil; 1906, p. 673. — Trib. Châlons-sur-Marne, 18 nov. 1910,Gaz. Trib.,

10féy. 1911. — Cf. trib. Bruxelles, 25 juin 1907, P. P., 1907. I4II. —

Bordeaux, 25 mai 1914. Gaz. Trib.. 23 oct. 1914. — Adde, trib. comm.

Nice, 25 oct. 1922, Gaz. Pal. 1923, 2, 339, Revue, dedr. civil, 1923,

P- 775.
2 V. not. Paris, 8 août 1888,Droit, 16 oct. 1888.— Trib. com. Anvers,

21 sept. 1899, P. P., 1901, 1241 — id., 23 mars 1901, J. T., 19011,
652. —-Orléans. 12 nov.1860. D. 1861, 2, 21. — Paris, 12 déc. 1.911,
Gaz. Trib., 1911, 2e sem., 2, 454, Rev. dr.. civil, 1912, p. 171.
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faute de la victime, soit qu'elle eut été sans influence1, soit

sans cette circonstance2.

936. - Le commettant répond-il simplement des indem-

nités à raison des fautes prouvées contre le préposé, ou de

façon générale la personne civilement responsable supporte-

t-elle aussi le poids des présomptions de fautes pesant sur

l'autre personne comme propriétaire d'un animal par

exemple ? Il nous semble que le commettant étant respon-

sable dans la même mesure que le préposé est tenu des pré-

somptions de faute3.

936 bis. - Le commettant est responsable en vertu de

l'art. 1384 si la victime a contracté avec lui. Ce sera le cas

pour un transport par chemin de fer, si un colis est volé par

les employés de la Compagnie4, si un voyageur est volé par
un garçon d'hôtel5. Mais le commettant est responsable dans

d'autres conditions à raison du seul contrat6.

937. — La personne civilement responsable peut être

poursuivie au civil seule, sans que l'auteur le soit égale-

1 Req., 16 janv. 1907, S. 1907, I. 37. — Orléans, 7 juin 1(")'13,
Gaz. Trib-,1913, 2e sem., 2. 3II, Revue de dr. civil, 1914, p. 139.

2 Trib. Nice, 5 mai 1908, Goz. Trib., 1908, 2e sem.. 2, 415, Rev. de

dr. civil, 1)I4, p. 140.
3 Trib. comm. Havre, 5 mai 1915, Gaz. Trib., 1915. 2, 587. — Trib.

Seine, 22 janv. 1884, Gaz. Pal., 1834, I, suppl., 24, (sol implic.). -

Civ., 7 juill. 1914, Gaz. Trib., 1916, I, 70 (sol implic.) — Trib. St-Lô.

17 mai 1900, Gaz Trib., 1900, 2. 81 (fait d'un animal). Mais le commet-

tant ne répond pas du dommage causé par l'animal laché par l'enfant

du préposé. Car celui-ci est responsable comme père et non en vertu

de l'art. 1385. -—Nancy, 24 avril 1896, Rec. Nancy. 1896, 75 (fait d'un

animal). - Cf. Grenoble, 8 août 1900, D. igrvi, 2. 130.
4

Req., 16 juin 1859,S. 1859, 1,46I. — Req., 16 janv. 1907.S. 1907,

I, 37.
5 Trib .\¡ice, 5 mai 1908, Gaz. Trib., 1908, 20 sem., 2, 415.
0 V.Bartin sur Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 381. note 13 bis.

Becqué, Responsabilité du fait d'autrui. en matière contractuelle. Rev.

rf civ.,1914, p. 251.
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ment1, sauf à elle à mettre en cause l'auteur matériel do

Pacte'.

Le choix qui est donné à la victime de poursuivre l'auteui

ou le civilement responsable seul peut s'exercer tant qu'elle
n'a pas accepté des offres de l'une d'elles3. Il disparaîtrait

aussi bien entendu si la victime était payée.
Au criminel, le commettant peut être poursuivi seulement

en même temps que l'auteur. Mais s'il est un patron sou-

mis à la loi des accidents- du travail, on ne peut le pour-

suivre, s'il est aussi patron de l'auteur, que selon les for-

mes de la loi de 1898 et la responsabilité de cette loi absorbe

celle plus forte du droit commun4 (art. 2, loi du 9 avril

1898).

l

938. —
L'application de la responsabilité des commet-

tants comporte une exception dans la loi du 29 décembre

1905 sur la Caisse de Prévoyance des marins français.

L'art. Il porte : « Par dérogation aux art. 1384 Civ. et

216 Comm., l'armateur ou le propriétaire du navire est

affranchi de la responsabilité civile des fautes du capitaine
et de l'équipage. Il ne répond que de sa faute personnelle

intentionnelle ou inexcusable », envers les personnes affi-

liées à la Caisse.

On a voulu supprimer le système expressément consacré par

la loi du Il avril 1898 (art. 11) qui décidait que les arma-

teurs obligés de faire des versements à la Caisse de Pré-

voyance restaient tenus dans les termes du droit commun

1 Crim., 2 déc. 1881, D. 1882, I. 191. — Req., 19 fév. 1866, S. 1866

1, I4, D. 1866, D. 1866, 1, 421. — Dijon, 16 mars 1865. D. lE-IF

2, 81. — Nîmes, 17 nov. 1862, S. 1866, I 347. - Trib. farmand

7 déc. 1912, Gaz. Trib., 1913. i" scm'J 2. 27. - Trib. Seine,

juin. 1906, Gaz. Trib., 1906 2° 5em. 2. 242. — Laurent, XX. n° 6
- Larombiée, art 1384, n° 34. — Cf. Crim.. 11 juin 1808, S. chr

2 Nîmes, 17 nov. 1862. précité.
3Recq., 29 dée. 1856, D. 1857, 1, 221. — Laurent, XX, n° 621.
4 Paris,. 30 nov. 1912, Droit. 29 mars 1913.
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envers les victimes d'actes fautifs de leurs préposés. On a

voulu dans un cas spécial substituer à l'idée de la responsa-
bilité en cas de mauvais choix, celle d'irresponsabilité en

cas de pension assurée à la victime. Du régime de la faute

on est passé à celui de risque professionnel. Le texte nou-

veau vise l'hypothèse où un matelot en blesse un autre du

mêmenavire et même le cas où par la faute de l'équipage,
des matelots d'autres navires ont été blessés1.

939. — La responsabilité du commettant étant fondée

sur une raison d'ordre public, le désir de raréfier les acci-

dents, ne peut bien entendu disparaître par une conven-

tion entre le commettant et le préposé à laquelle la victime

est étrangère2

On ne peut objecter que le commettant peut s'exonérer

d'une responsabilité qu'il a seul qualité pour faire naître3.

Car la situation de préposé résulte moins d'une convention

que d'une situation de fait (v. suprà n° 91/1). De plus il

est courant qu'une personne passant, une convention ne

puisse éviter qu'elle ne produise certaines conséquences.

Mais l'exonération de celui qui emploie autrui peut être

indirectement obtenue. Il peut être spécifié que telle per-

sonne qui travaille pour une autre le fait de façon indépen-

dante, de sorte qu'elle n'est pas sous l'autorité- de celle-ci.

Elle n'est donc pas préposé4. En effet la responsabilité d'une

1
Rouen, 1erfév. 1911, S. 1912, 2, 73, Rev. de dr. civil, 1912, p. 499

et sur pourvoi. Req., 24 nov. 1913, S. 1914, 1, 144. — Trib. du Havre,

24 mars 1908, Rev. dr. maritime, 1908-09. p. 45. — Trib. Marseille,

24 juill. 1908, id., XXIV, p. 245 et i4 nov. 1910, id., XXVI, p. 821.

Trib. du Havre, 1ermars 1910, id., XXV, p. 767. — Thaller et Ripert,
Droit maritime, 1, n° 595, 2e éd., I, n° 712. — Danjon. Dr. maritime,

II, n° 558.
2Paris, 1eravril 1865, S. 1866, 2. G3.— Trib. Belfort, 27 mai 1921,

Gaz, Pal., 1921, 2, 351.
3 V. Barlin par Aubryet Rau, VI, 5é ed.. p. 384, note ICisexies.
4 V. infra. — V. cep. trih. V('r"ilJ,', 12 dée. 1908, Gaz. Trib., 1909,

1" sem., ., 276, qui admet difficilement cette clause.
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personne vient de ce qu'elle devait prendre certaines pré-
cautions. Si on déplace cette obligation, la situation va

changer. Il n'y a pas clause d'irresponsabilité, mais dépla-
cement de la charge des précautions à prendre, ce qui est

différent.

Aussi lorsqu'un accident se produit, la responsabilité en

pèse sur celui ou sur ceux qui loyalement devaient prendre

les précautions pour l'éviter. Notamment si un couvreur

laisse tomber des matériaux. qui blessent un passant que
n'avertissait aucun signe, on peut admettre que le proprié-
taire aussi bien que le couvreur répond de cette négligene1.

Mais on a jugé qu'un directeur n'était pas pénalement

responsable d'une faute d'un ingénieur placé par lui dans

un service spécial2. Il faut aller plus loin on peut fixer

par des conventions qui aura la responsabilité des mesures

à prendre3. Ainsi une villle en concédant un emplacement
dans un parce public à une société d'archers peut spécifier

que celle-ci prendra les mesures de précaution nécessaire

Un vendeur d'automobile en mettant ses chauffeurs à la dis-

position des acheteurs peut stipuler qu'il ne répondra pas

des accidents qu'ils causeront Il en fait ainsi les préposés

des acheteurs seuls5 (A.) Un tarif de chemins de fer peut dire

que le chargement se fera aux risques des expéditeur6.

1 Amiens, 2/. fév. 1869, S. 1869,2, 67, D. i8<">p,2, i5?> et Giv.. 27
mai 1868, S. 1868, 1, 299 (même aff.).

On a même jugé que dans des cas de ce genre il y a présomption de

faute contre le propriétaire. Nous croirions plutôt qu'on peut le con-

traindreà 'T'C,c;l');le nomde l'autre. personne responsable.— Cf, Irih.

Saint-Etienne,6 juill. 1909, Gaz Trib., 1909, 1ersrm., 2, 7. - Cf. Crim.

>.7janv. 1859, S. In. 1, 34..
2 Douai, m juill. 1901, D. 1903, 5, 660.

3 Riom, 14 janv. 1884, D. 1885, 2, 116. -
4 Douai, 21 déc. 1912, Bec. Douai, 1913, 55.
5 Niiiicy. 31mai 1911. Rec. Nancy., 1911, 150.

6 Poitiers. 19 mars 1888, Gaz. Pal., 1. 894.

(A.) Voir formule page suivante:
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TOME V 10

Ce transfert de responsabilité peut résulter de conventions

implicites (visant les accidents par exemple) d'où il se dé-

duira que tel ouvrier est passé sous l'autorité de telle per-

sonne1.

Toutefois ceci comporterait à notre avis une limitation

si la personne qui veut s'exonérer. en remettant l'autorité

à
un non professionnel. Ceci est contraire au bon ord r:-

social. •

940. — Le commettant ne peut pas par une clause d'irres-

ponsabilité insérée dans un contrat avec la future victime,

par exemple dans un contrat avec un entrepreneur, un

client s'exonérer de la responsabilité du fait de ses divers

préposés2. C'est là l'application générale du principe qu'on
ne peut librement insérer dans un contrat des clauses de

non responsabilité (v. infra, chap. XVIII). En conséquence

serait nulle la clause par laquelle un assureur déclarerait

ne pas répondre des actes de mauvaise foi auxquels peut

se livrer un agent en rédigeant une police, ou bien la clause

interdisant à l'assuré de prouver l'intervention de l'agent

dans la rédaction. L'assureur ne pourrait prétendre ainsi

Formule. -
Il est spécifié que X exécute le marché ci-dessus de façon indé,.

pendante, sans être placé sous l'autorité de Y proprjétaire. En

conséquence, X n'étant, pas son préposé devra de lui mêmei et à

ses frais prendre toutes mesures de précautions exigées ou à exi-

ger par les lois et règlements ou la prudence. Il sera donc seul

responsable des dommages qu'il pourrait causer aux tiers en

exécutant ledit travail.

(Il est bien entendu,nécessaire que cette formule ne soit pas démentie

par la réalité des faits).

1 Trib. Seine, 24 déc. 1900, Droit, 21 fév. IYUI. — Cf. Aubry et Rau,

VI, 5e éd., p., 412, note 38 quinques:
a

Civ., 30déc. 1884, Gaz. Pal., 1885, 1. 194. - Civ., 31 déc. 1900.

P. F., 1901, 1, 169 (règlement d'exposition). — Trib. Seine, 12 sept.

1896, Droit, 8 ocl. 1896.
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être en droit d'invoquer certaines déchéances tenant à des
défauts de déclaration par l'assurél.

94:1. - L'art. 1381, ne prévoyant pas dans son dernier

paragraphe que le commettant peut s'exonérer en prou-

vant qu'il il a pu par suite d'éloignenient ou pour toute

autre cause empêcher l'acte fautif du préposé, le commet-

tant n'est pas admis à faire valoir cette cause d'exonéra-

tion2. On explique cette solution par l'idée que le commet-

tant est responsable pour mau\ais choix, idée peu exacte,
car le ('Olll,w'lIiUll drvrail ators pouvoir établir qu'il a été

trompé par de bons renseignements'*. Selon nous, le com-

mettant tirant le principal profit du travail du préposé,

étant le bénéficiaire de l'organisation qu'il a établi doit en

sub ir les ris q uas

La urispriwJenre'1 et la doctrine sont sans hésitation sur

celte réso):)tio').

li.iit i 11Mir AiiIm".cl Kiin,\|. 5eéd..p. 1r .'i. mile38 s,',ri,'

Pjonioi,1t. nrj i)i
V. ci-p. !iil). Sj'iic. iiov. K)Oi.Droit, j.vi'i janv. iQo:>.

4 ParU, i.")niai iSfji. D.ixT>>.•?. :?'|o. S. is.n «>,35r).— Tlih. Euip
:dkil\ il 111• < 18ST».S. ),;",,;, 4. i^. -— l'ijiiii. i'| juillet 187/|. S.

I";''>, ). ";':. - Dijon. :¡:) avril1*i>o. S. iMm|.. 118. -D. 2, if)_1

t -1»I.i 7ii]11ic.).—- (.. 1i 1n..,So,inùl tSf'tu. 8. iS'mi, r. ini.'l, D. 18(10.1,
018-.— Paii-. Sorl. J:"II.. 1S7S7. Hf). —- Ciiin. jfi nov. INI3,
S.i.llti-, — Crim.. 11 juin tS.Si'i.S. iS.V. 1. '1:" - Civ., 11 mai

• S. 1. ,'î 1 » '1. -- Aillions. '1 ili'v. iS'|(i. S. iS'17.2 :;';".-- P;"i.

.!;, rr,.'(.In,ï. D. iSçi'i. 5, 3ta. — Pari- 3 noiïl1S<)7 -I). 1S98,a. 32. -

Pari*;10mai1 S.r» r. D.1802,2, •> 10. -- Çiim.,11janv. 1912, Gaz. Trib., 17

j 111 i()TT'. -- ircim'nlf.1"j il i 11. 'I"!I. lier., (iicnoblc. 1910, :«" -

Al^cr. :>8 imv. 1(10ft, MoiLy<n. mai njoi. —Paris 21 mai

Gaz. Pal., i8f)r,. _>.171. — Tri\¡. n e J11in

1S811.Go:. Pnl.. i^so. r1, n»1. — <•; 1111.'-'1 jaiiA. 1007, Pas. 1907,

If. -.r»7.- Trib [î; 11\cIles. ;i 1 mai- PP. iv'l-
,;

Bandtyrl Ti, Drmanlcet Colinot do Snntorro,
V. Il'' :)fI) hi".YIr. — IVndan!.n° 1 •>11. - Sminlal. II. ti° o<>3 —

Anbrvet Ran. VI. p. ,1oo. —-1 Viiuiloinlx1. \l. n1' i'mi. - fiioiui. V.

n" >m).-- l.anrciil. VV.n° fiSS. -- Une.\||l. n' 'r'I'I, — laionibion1.

art I.'SS.'I, II°
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Le commettant ne peut davantage faire valoir que son

( préposé n'a agi qu'en vertu d'un ordre donné par complai-
sancel.

Le commettant reste à plus forte raison responsable s'il

1
montre simplement que l'acte a eu lieu malgré ses injonc-

j tions, ou qu'en vertu de prospectus répandus dans le public
le préposé n'avait que des pouvoirs limités3.

Ou qu'il s'est déchargé sur un tiers du soin de surnHlel

ses préposés4.
Il aurait simplement en ce cas un recours contre le sur-

veillant.

A plus forte raison, il reste responsable s'il prouve seule-

ment que le préposé a agi sans ordre exp rès5.

Ou que l'acte du préposé était contraire aux règles de la

comptabilité publique6 ou qu'il constituait une infraction7.
L'art. 206 For. qui établit la responsabilité d'un grand

nombre de personnes pour les délits forestiers ajoute que
« cette responsabilité sera réglée conformément au paragra-

1 Trib. com. Marseille, 8 juin 188ft. Rec.Marseille)1886, 217.
2 Paris, 19déc. iSgO, D.1897. 2, 172. —Dijon. 24 juill. 1874, S.

1875, 2. 78. — Crim.,23 mors 1907, D. 1908,1. 351.— Crim.. 12

déc.1903. S. 1906, 1.50. —Crim.. 2/1 juin 1911.Gaz. Trib., 1911,

2,°sem., 1, 105. — Trib. Garnie 27 mai 1891, Gaz Pal., 1891. 2, supp.
12. - Bruxelles. 3 juin 1904, Pas. 1904, II, 344. — Trib. Termonde,
28 avril ISGG, B. J. I8(jf>, 1291(dispense (l'exercer 1.1fonrtion). -

Baudrycl Barde. IV, n° 2911. — Demolombr. XXXI. n° 612. — Larom-

bière. art. 138 1, n° 8.
3 Crim.. 19 janv. 1901, S. 1900, t, 55. —Req.. 23 oct. 1905,S.

1907. T. 1873agent d'assurances excédantses pouvoirs). V. cep..

Req.,

9 avril 1878,S. 1873. I, {¡(i'J,D. 1873. I. 3'.3.
4 Larombière. art. 1384, n° 8.
fl

Beq., 26 mai 1870. S. IR7f\, 1, 13, D. 1877. 1. 248- — Crim..

3 déc. 1846. S. T847' 1 302. D. 1847.4. 422. — Gand, 29 avril 1869.
Pas. TSflf).II. 22G. - Aubryet Bau. VI.5eéd.. p. 3'Ki. -- Larom-

bière. art. 1384, n° 8.
6

Req..', Mc. 1879, D. 1880. 1. O'I.
7 Laurent. XX.11° —Larombière. art. i38'|. n° 0- Contrù, Bru-

xelles. 9i il, - ii-t. ne o.
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phe dernier de l'art. 13811 ». Le commettant peut donc faire

la preuve contraire, à condition toutefois que le délit ait

été commis hors des fonctions1. Il faut en dire autant pour
la loi du 15 avril 1829 sur la pêche (art. 74) et celle du

3 mai i844 sur la chasse (art. 28) qui donnent les mêmes

solutions.

942. —" Droit comparé.
- A l'étranger, sauf quelques

lois comme le code tunisien et le code marocain des obli-

gations qui l'ignorent, le code autrichien de 1811 qui la

connaît à peine, la responsabilité du commettant est géné-
ralement admise2. Les différences avec le droit français

apparaissent cependant sur deux points. Certains codes (code

allemand, code suisse, code espagnol et hollandais, art. 1403

al. dernier) ont admis que le commettant pourrait se déga

ger en prolivant qu'il a agi en bon père de famille. En outre

la jurisprudence tend plutôt à limiter la responsabilité du

maître aux actes ayant un lien étroit avec la fonction, à

l'exclusion de ceux n'ayant avec elle qu'un lien occasion-

nel. Enfin la jurisprudence anglaise se distingue par sa théo-

rie du comon employment. Pour le surplus, on s'est conten-

té en général d'adopter des solutions semblables à celles

du droit français.

943. — Droit anglais3.
— En droit anglais, « le maître

répond des délits commis par son serviteur ou préposé

(servant) au cours du service ou pour son service sans qu'on

ait à. établir l'existence d'un ordre ou d'une autorisation

expresse4. Pollock n'en accepte pas pour explication que le

1 Larombière, art. 1384, n° 26. - Cass. crim., 9 janv. 1845, S. 1845,

L, 548.
2 V. code hollandais, art, ilto3 qui rend responsable « le patronet

ceux qui commettent d'autres personnes pour gérer leurs affaires ».
3 V. Lehr., Droit anglais, I„ p. 298. — Gérard Les torts ou délits

civils en droit anglais, th., Rennes-, 1910, p. 312 et suiv.

4 Jenks, Digest, II, part. III, p. 350. — Clerk et Lindsell, Torts,

p. 45..
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maître doit être diligent dans le choix des serviteurs, ce qui

conduirait à dire qu'il est déchargé s'il prouve avoir été suf-

fisamment diligent. Il considère que le maître est responsa-

le parce qu'il s'agit de ses affaires et qu'il est tenu à ce

que celles-ci soient dirigées en donnant sécurité aux tiers.

On entend par servant toute personne placée sous les ordres

et le contrôle d'une autre, par opposition à l'indépendant

contracter ou entrepreneur auquel un but est assigné, mais

qui l'atteint commeil le veut2. Le maître ne répond que du

servant.

Si une personne est soumise à un contrôle plus rappro-

ché et à un autre plus éloigné, celui qui dirige et surveille

le travail répond de l'ouvrier, mais l'employeur plus haut

placé qui ne dirige, ni ne surveille n'est pas responsable.

L'employeur éloigné s'il assume un contrôle particulier se

rend. toutefois responsable, mais comme auteur principal.

Celui qui prend une voiture de louage n'est pas responsa-

ble1 pour la négligence du cocher. Mais s'il impose un acte

dangereux, il sera responsable3. Il est devenu par sa volonté

do minus pro tempore. Il est douteux que l'employé, même

en cas de nécessité, puisse se substituer un autre de sorte

que le maître en réponde. Un employé peut se trouver

temporairement sous les ordres d'un autre patron, en ce

cas c'est cet autre patron qui est responsable de lui,, et sans

distinguer -qui le paie5.

] Law of torts, 5e éd., p. 71,.— Cf., Gérard, p. 3I3-3I0. — Stephens

Commentaries, 3e éd., II, p. 284.
2

Pollock, op. cit., p. 75. — Encyclopédie of the Laws of England, v°

Mastcr and Servant, p. 56. — Jenks,op. cit., p. 351. - Salmond

Torts. p.. çTorts. p:97, Rapp. sur l'indépendant contractor,•p. 119.
3

Pollock, op. cil., p. 76. ,.<'
4

Pollock, op. — Mais on a jugé autrement pour l'em-

ployé qui se fait aider par un autre, v. Encyclopedia, p. 58.
5 Pollock, ap., cit., p. 77. — Gérard, op. cit., p. 318, Encyclopedia of

the Laws of England.v° cit. p. 57. — Jeiiks, ol). p. :);'i". -

Salmond, op. cit., p. 98.
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Le pouvoir de contrôle comme en France s'entend au sens

légal, peu importe l'impossibilité physique. Le propriétaire
de lia' irl" répond des actes commis par le capitaine en pleine
mei 1.

Pourqu'il y ait responsabilité du maître, l'acte du servant

doit avoir été fait in course of service. Les auteurs anglais
ne définissent pas ce terme, mais considèrent qu'il est appli-
cable soit si le servant exécute un ordre spécial du maître en

commettant le délit, soit si le servant manque de soin dans

son serv ice, soit s'il y a de sa part evcès ou mauvaise exé-

<iilion d'un ordre, soit enfin s'il y a acte intentionnel avec

l'intention d'être utile au maître2. Il résulte de la juris-

prudence que le droit anglais conçoit plus étroitement que le

droit, français-la responsabilité du maître. 11 faut plus qu'un

lien reeasioimel a\ec la fonction3.

I ne troisième condition de responsabilité est toute spé-

ciale MI droit anglais, le maître n'est pas responsable si le

délit du servant a été commis au préjudice d'un de ses corn-

pagiien* de travail. « Le maître ne peut être tenu de pren-

dre plus soin de son Sel'I'ant que celui-ci ne pouvait rai-

sonnablement en attendre de lui-même4 ». Un autre argu-

ment a depuis été présenté. Quand la victime a accepté

d'entrer au service du maître, elle a accepté que toute plain-

te contre lui fut régie par le contrat. On ne peut admettre

qi:e celui-ci comporte l'obligation pour le maître d'éviter

tout dommage au savant.

f
2 Poliock. op cit.. p. 71.) cl suiv. —Gérard,

p. 3ao. - Cf. Lawsof

tnclaml. \° Wnsh'r nnii Servant, p. —Kmyclopeftia of Ihe Law3
(If F.iii.'laiii!. Mnstrr onil Servant, p. 5'|. —Jrnks.<>/».cit.. p. ;:¡. -

Cf. Saimond.a/i. cit., p. 101.
3

Forsylli Vfaii.clii <I<t Corporation.Manchestercoi jinration. 19,12. —
Yinojrradoff, Conhnnn*'»s in laïc. p. Ifll.

4 PriHlrv,v. Fouler. 1837. — Pollock, i>/>.cit., fi, 92. —Gérard,

p. — SaliiKinil.o/). cit.. p. 110
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ljUS dirions en Franco que les rapports contractuels

excluent toute responsabilité délictllclle.

Celte curieuse exception de coin mon c/llployrnent a une

large portée. Il suffit que victime et auteur aient le même

patron, peu importe qu'ils aient des services différents1.

L'exception a été invoquée dans le cas de délit d'un ouvrier

envers: un contre-maître, ou. un directeur. Toutefois on

n'admet pas que l'employé du sous-contractant soit en état

de COlnmOH employaient avec Jes employés du patron-prin-

cipal2. Par contre si une personne sans contrat vient en

aide à l'ouvrier d'autrui, en cas d'accident, on peut lui

opp oser l'exception3.
Le maître est responsable si, prenant une part active au

travail, il répond alors de sa propre faute.

Ces principes ont été considérablement modifiés par VEm-

ployers [JahilUy A et de 1880, qui a pour but d'étendre la

responsabilité du patron envers ses ouvriers aux fautes de

ceux auxquels il a délégué ses pouvoirs de contrôle. Cet

acte ne s'applique qu'aux irorksmen et il peut être écarté

iii ai s
rien de plus1. Depuis. les actes de iSçjy, rqoo et i|)o6 ont

été plus loin et accordé à l'ouvrier victime d'accident le

droit à indemnité dans des cas très nom breux5

Les conditions précédentes étant remplies, le maître est

responsable même pour un crime6, mêmesi le servant a

désobéi à des ordres formels7, il ne peut donc prouver qu'il

3
Polkuk.n[i. fil.. p. "'J -- (;,;r,ut!, 1)/ ,-il., p. :n'(. - S;ilrn<mil,

op.cil., p. j 10.
2

Pollock. ujj ., p. q.
•'

Pollock.<ij>.fil.', p. U. - Siiljnond,op.cit., p. 11
4

VGîrni-il, op. fit.. ]>. 'viS. —Pollock. p. f)S.
5 V. Grninl. p. oV>. — Cnip"iilioi\ Lu Icgislulionnmjîaiscsur Ii.'s

tacfii]fuis ¡fu travail.111. l';!I'i.., 1901).
fi L.n\ pf Kiiylnud. lac.cil-, -p. )51),
7
(;(''l',II'IJ.(Ifl. l'if.., p. -- r.nws <>f EI1:!,d¡illd.p. ""!l d [). -
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n'est pas responsable parce qu'il a surveillé de son mieux-

Mais le maître peut faire valoir que le dommage vient de-

la force majeurè, d'une contributory négligence.
Le maître répond de tous les dommages de nature maté-

rielle ou morale et cela même s'il est une corporation1.
Cette responsabilité ne supprime d'ailleurs pas celle du.

servant envers les tiers2.

En outre de cela si un tort a été commis par une per-
sonne au profit d'une autre, si celle-ci le ratifie, elle en est

responsable3.
Enfin les aésociés sont responsables des torts de chacun

d'eux (Partnership acf- i.89o) dans l'exécution des actes ordi-

naires de la firme4.

944. — Droit autrichien. - Le code civil autrichien de

1811 a consacré des solutions restrictives en matière de res-

ponsabilité des commettants dans les art. 1313à 1315. « En

général on ne répond pas du fait d'un autre auquel on n'a

pas ooncouru et lorsque les lois prononcent cette responsa-

bilité, on a toujours un recours à exercer contre lui. Sauf

les exceptions dans les cas suivants5. Ainsi on répond envers

le propriétaire de la maison et ses colocataires du dommage

occasionné par un domestique entré au seivice sans attes-

tation, ou par une personne dangereuse de tempérament

ou d'esprit, ou par un malfaiteur notoire que l'on a re-

cueilli chez soi — Celui qui a confié la gestion d'une affaire

Encyclopedia, of the Laws of Engand, VOMaster and Servant, p. 54. —

Salmond, op.cil. p. lo-fl.
1 Laws of England, p. 256. - Encyclopedia, loc. cit., p. 58.
2 Laws of England, lac. cit., p. 276. — Clerk et Lindsell, p. 72.
3 Salmond, Torts, 5e éd., p. 93.
4 V. Braesco, Caractères généraux de la partnership, p. i4£
5 L'art. 1313a ajouté en 1916 dit: « Celui qui est obligé envers

autrui à uneprestation répond de la faute de son représentant légal

et des personnes don il se sert, pour l'exécution comme de lui-même ».

Ceci vise surtout les exécutions de contrats.



RESPONSABILITÉDES MAITRES ET COMMETTANTS 153

à un incapable ou à une personne d'un caractère dangereux

est responsable
du dommage qui peut en résulter pour un

tiers »1

| Ces textes sont interprétés assez largement. Par domes-

tique on comprend bien ceux qui reçoivent des gages en

argent ou en nature, les ouvriers ou apprentis reçus chez

leur maître, mais non les intendants, employés de bureau2.

Par personnes dangéreuses de tempérament où d'esprit, on

vise ceux ayant des maladies contagieuses, les ivrognes,

ceux qui manient imprudemment le feu. Par malfaiteur, on

vise ceux qui tlt commis un délit, sans qu'il soit néces-

saire. qu'ils soient des professionnels.

Le dommage doit se rattacher au caractère de l'agent,

par un lien droit. On ne répondrait pas des coups portés

par celui qui manie le feu imprudemment3.

L'art. 1315 qui a une portée plus étendue suppose une

double faute. Le préposé doit avoir commis une faute qui
montre son incapacité ou son caractère dangereux. Le maî-

tre, doit avoir commis la faute de ne pas choisir avec soin

son préposé ou de l'avoir gardé, ayant reconnu ses défauts,

ou de ne pas l'avoir suffisamment renseigné ou surveillé.

Conformément à l'art. 1296, le lésé qui ne peut établir

la faute du maître ne peut le poursuivre4. Mais ce principe

général comporte de nombreuses exceptions, du moins en

matière pénale : art. 380 (manque de signe d'avertissement

du danger près d'une construction), art. /t6g (fait d'un

serrurier qui confie son trousseau de clefs en de mauvaises

mains), art. 427 (propriétaire de voiture qui n'empêche pas

1 Ce texte a été remplacé par le suivant en 1916: « Celui qui se
sert d'une personne incapable ou sciemment d'une personne dange-
reuse pour l'exécution de ses affaires, répond du dommage que celle-ci
cause à un tiers en cette qualité ».

2
Stubenrauch, Commentar. II, p. 671.

3
Stubenrauch, op. cit., p. 672.

4
Stubenrauch, op. cit., p. 674.
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*

l'excès de vitesse)1. Malgré ces exceptions, la loi autrichien-

ne apparaît comme très étroite à raison de la charge de

preuve qui pèse sur le demandeur2.

945. — Droit italien.
— En ce qui concerne les commet-

tants, l'art. 1153 Civ. italien al. 4 reproduit textuellement

le Gode français. D'autre part l'al. 6 qui permet aux père et

mère, etc., de prouver qu'ils n'ont pu empêcher le fait ne vise

pas le commettant. Les solutions du droit français s'appli-

quent donc en Italie. -

La loi italienne apporte toutefois une précision sur un

point. L'art. 398 Comm. dit que a le voiturier est respon-
sable du fait de ses agents ». Ce texte implique que le voitu-
rier est responsable dans la mesure où le sont ses agents.
Leur dol réagira à son égard3. 11 y a donc une responsa-
bilité contractuelle calquée sur une responsabilité délic-

tuelle.

946. — Droit portugais.
- L'art. 2.380 Civ. dit que.

« Quant aux dommages causés par des gens de service, ou

par toute personne chargée de services ou de commissions

déterminés, dans l'accomplissement de ces services ou de

ces commissions, ces personnes elles-mêmes seront
respon-sables solidairement avec leurs maîtres et leurs commet-

tants, sous réserve du droit de recours de ceux-ci contre

les auteurs du dommage, s'ils ont outrepassé les ordres et

les instructions reçus. ». En outre l'art 115 Pén. rend
les

commettants responsables des préposés sauf cas fortuit ou

i

f.c code civil contient aussi d'autres eus de responsabilité

pour

autrui mais de nature plutôt contractuelle(v. art. am,:>G'i. !I;)!).i o65.

970. 1010, 1035, 1038, 1111, 1316). Rappr. art. 38/j.et 400 Comm.

2 Cf..quelques cas de responsabilité spéciaux: entreprises publiques de

Poids et mesures (loi du 19 juin 1866, art. 4). de magasins (loi dit
; 28 avril 1889, art. d), de chemins de fer (reprl. II nov. 1909, art. 5).

fl
Saeerdoti, Sulia rcsjtoiisohiUUi ih'l iwtforr prril fatto dei di-

pendenti. Diritto commerciale, 1809, p. 22. - Cf; Vivante, Droit, con

mercial.trad. Escarra. IV, p.ui'j?.. à
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force majeure, exception qui semble s'appliquer a fortiori
dans l'art. 2380.

947. —Droit espagnol.
—

Le code civil espagnol (art.

1903) en énumérant les mêmes cas de responsabilité pour

autrui

que le code français les a tous fait reposer sur l'idée

de défaut de surveillance. Il déclare que « les propriétaires
et directeurs d'établissements ou d'entreprises sont également

responsables des préjudices causés par leurs subordonnés

dans l'exercice des travaux auxquels ils sont employés ou

à l'occasion de leurs fonctions. » (al. 4.) « La responsabi-
lité dont parle cet article, dit l'al. 6, cessera lorsque les

personnes qui y sont mentionnées prouveront qu'elles ont

employé pour prévenir le dommage le soin d'un bon père de

famille. »
-

L'art. 1904 ajoute « celui qui paie le dommage causé par

ses subordonnés peut leur réclamer ce qu'il a payé. »

La responsabilité repose donc ici sur un défaut de sur-

veillance1.

C'est ce qu'implique le droit de faire la preuve d'une

surveillance attentive.

Le recours de l'art. 190/1 est donné largement. Le Tribu-

nal suprême a admis qu'il n'exclut pas la restitution de

l'indu pour erreur que peut exercer le commettant2.

Etant donné ce fondement, elle a un caractère direct

,t non subsidiaire3.

L'art. 826 Comm. applique ces principes en disant que
si le navire aborde un autre navire par la faute, la négli-

gence ou l'impéritie du capitaine, du pilote ou d'un autre

ndividu quelconque de l'équipage, l'armateur du navire

ibordeur indemnisera des dommages et préjudices occasion-

lés après estimation par experts ». On peut toutefois pen-

1 Manresay ~.txarro, Comeniario al codigo civil, XII, p. 608.
-

Valverdey Wivprdc, DCI'l'cllOcivil espanol, III. p. G5:.!.
2 Seiit, ''5 déc. IgO). citée par Manresa y Navarro, op. cit., p. 611.

3 Manrsa y Navarro.op. cit. pp. 61 x-Gj r>.
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- ser que la preuve de la surveillance exercée par l'armateur

ne peut intervenir pour exonérer de la responsabilité, l'ar-

mateur n'étant presque jamais à bord. La responsabilité ne

jouerait presque jamais s'il pouvait faire la preuve con-

traire.

Unautre cas de responsabilité tant délictuelle que contrac-

tuelle est énoncé à l'art. 615 Comm. Si le capitaine se fait

remplacer sans le consentement de l'armateur, « il sera

responsable de tous les actes de la personne qu'il se sera

substituée », ce qui semble viser même la responsabilité
envers les tiers.

En outre l'armateur est tenu contractuellement des fautes

du capitaine. « Le capitaine sera civilement responsable
envers l'armateur et ce dernier le sera envers les tiers ayant
traité avec lui: 1° de tous les dommages survenus au navire

et à sa cargaison par suite de l'impéritie ou du défaut de

soins du capitaine., 2° des soustractions et des vols com-

mis par l'équipage, etc..
»

(art. 618).
j|

948. - Droit alleman.
- Le code civil allemand a

consacré également le système de la faute présumée avec

preuve contraire possible. D'après l'art. 831, « celui qui

prépose un autre à une opération est obligé à réparation du

dommage que l'autre par Unfait contraire au droit a causé

à un tiers dans l'exécution de l'opération. Ce devoir de

réparation n'existe plus si le maître de l'affaire, soit au

point de vue du choix de la personne préposée, soit dans

la mesure où il doit fournir des appareils ou des ustensiles

ou diriger l'exécution de l'opération au point de vue de ce

qu'il avait à fournir ou de la direction qui lui incombait,

a apporté le soin exigé dans les rapports d'usage, ou si

le dommage, à supposer que pareil soin eut été apporté,

aurait dû encore se produire. La même responsabilité
incombe à celui qui se charge par contrat de pourvoir

ÉL
'V' 1

1 V. sur l'élaboration de ce système Saleilles, Obligation, 3e éd.,

pp. 414et suiv.
A
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pour le maître à l'une des affaires mentionnées à l'al. 1,

par. 2. L'art. 831 est entendu comme ayant la plus large

portée1. Peu importe que l'opération soit de longue durée,

qu'il s'agisse d'une personne quelconque, depuis le domes-

tique jusqu'au fonctionnaire, que le service soit rémunéré

ou gratuit, que les ordres aient été transmis directement ou

non2.

On exige seulement une véritable désignation et encore

n'a-t-elle pas besoin d'être pleinement valable3, et que
l'exécution ne soit pas indépendante des instructions du

maître4 L'entrepreneur au cas de l'art. 651 n'est donc pas

préposé3.
Le maître répond des faits appartenant à l'exécution de

l'affaire, mais non de ceux arrivés seulement à l'occasion

de l'exécution.

Le dommage doit être contraire au droit dans le sens

objectif. Peu importe que le préposé ne soit pas responsa-
ble7.

On hésite à dire que le lésé peut obtenir réparation sans

préciser l'identité de celui qui l'a atteint8

Pour échapper à la responsabilité, le texte reconnaît

iivers moyens au maître: preuve d'un choix attentif, sont

lan-s l'exécution, ou bien cette circonstance que malgré tout

le dommage se serait produit. En outre, si le maître n'est

pas responsable de ses propres actes (art. 827, 828), il ne

répondra pas de faits de son préposé9. Mais si le maître

Trud.officielle, II, p. 398. - Crome, Systeni, II, p. lo'aq.
2 Crome, op. cit., p. 105o. —Plank, II, p. 1002.
3 Oertmann, Burgerlisches Gesetzbuch, II, p. ior)3.
4 Crome, op. cit., p. 1050.

5 Planck, op. cit., II, p. 1003.
8 Planck, II, p. 1004. — Oertmann, II, p. 1094.
7 Trad. officielle, II, p. 399. — Crome, op. cit., p. io5i. - Oert-

mann, II, p. 1095. — Saleilles. op. cit., p. 418 note.
8

Planck,, II, p. 1004. - Contrà: Oertmann, II, p. 1095
9

Planck, II, p. 1005. — Trad. officielle, p. 1006.
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est capable de fautes délictuelles, peu importe qu'il n'ait

pas la capacité contractuelle.

En vertu du par. 2, la même responsabilité pèse sur

celui qui, pour le compte du maître, choisit les travail-

leurs : directeur d'usine, conducteur de travaux, etc. Ce

sera en pareil cas au lésé à établir quel était le rôle véri-

table de cette personne. Si la loi exige que le défendeur

ait passé un contrat, peu importe que ce soit avec le maître

ou avec un tiers1.

Les auteurs ont éprouvé des difficultés pour concilier

l'art. 831, avec l'art. 278, suivant lequel « le débiteur répond
tant de sa faute propre que de celle de son mandataire légal
et des personnes qu'il emploie pour exécuter ses obliga-
tions ». Oertmann pense que l'art. 831 contient la règle

générale, complétée pour certains cas par l'art. 278. Von

Liszt voit dans l'art. 831 un texte hors d'application quand

il y a entre les parties un rapport préalable2. Endemann

voit au contraire dans l'art. 831 une exception à l'art. 27S3.
S'il y a entre demandeur et défendeur un rapport con-

tractuel, la question est controversée de savoir si l'art.

831 peut s'appliquer4.

Les rapports du commettant et du préposé sont, préci-

sés par l'art. 840. ( Lorsque plusieurs personnes sont à

raison du dommage résultant d'un acte illicite responsables

les unes à coté des autres, elles sont tenues. comme débi-

teurs solidaires » (al. 1. Cela vise le cas del'art. 8315. En

outre « lorsque à côté de celui qui, d'après les art. 831, 832,

est obligé à réparation du dommage causé par un autre,

1 Planck II. p; IOO7.
2

Cf. Saleilles, Théorie de l'obligation. p. 16, n° 17.
3 V. Oertmann. IL p. Trx')". - Von Liszt. Delikts o/¡li(/(lti"II"Il;

p. 105.
4 V. pour In négative Oertmann. p. Inl)-;-. - Tbppr. sur le domaine

de ces deuxarticles Trad.officielle, I. p. 399.

5 Oertmann. p. 1126. — Planck, II, p. 1035.
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cet autre est également responsable du dommage, c'est dans

leurs rapports respectifs cet autre seul. qui est seul obli-

gé» al. 2).

S'il y a plusieurs responsables pour autrui, comme au

cas de l'art. 831, al. 2, la responsabilité se partagera entre

eux1.

S'il y a plusieurs auteurs, le recours sera divisé contre

chacun dans la mesure de sa participation. Ce recours se

fondra sur l'idée d'enrichissement et non de solidarité2.

949. — Droit suisse. — La responsabilité pour autrui éta-

blie dans l'art. 333 Civ. pour le chef de famille est réglée

pour l'employeur par l'art. 55 Oblig. « L'employeur est res,

ponsable du dommage causé par ses commis, employés de

bureau et ouvriers dans l'accomplissement de leur travail

s'il ne prouve qu'il a pris tous les soins commandés par les

circonstances pour détourner un dommage de ce genre, ou

que sa diligence n'eut point empêché le dommage de se

produire. L'employeur a son recours contre la personne qui
a causé le préjudice, en tant qu'elle est responsable dui dom-

mage ». Cet article est le pendant de l'art. 101 en matière

contractuelle.

Il s'applique à tous les salariés payés à la pièce, au mois,

à. la journée, qui sont employés dans une industrie, un

négoce ou une profession quelconque, par une personne

physique ou morale. On ne réserve plus l'application du

texte, dans ce dernier cas à la personne morale exerçant une

industrie. Cette restriction établie en 1881 a disparu3

Les apprentis et domestiques vivant dans la famille c'u

maître sont soumis à l'art. 333 Civ.4.

Lorsqu'une personne n'est pas subordonnée d'une autre,

V. Phmrk. H. p. io36.
2 fronw. TI.p. in-,S.noie 'l'
3 KOIH-M'I.Code tirs nhliqalirins. p. 91. — O-pr. Ol'ljrlntii\ni>)trcçhf,

p, < I.
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comme le cocher par rapport au voyageur, l'avocat et son

client, le négociant et le commissionnaire, l'art. 55 ne s'ap-

plique f as1
-

Quelquefois la pratique entend par employé même celui

qui est appelé à l'aide par un ouvrier pour son travail. ¡
La validité du contrat qui désigne le préposé ne semble

pas nécessaire. On a déclaré employé au sens de l'art. 55

le mineur qui prête ses services à l'insu du tuteur.

Le maître n'est responsable que s'il y a faute du préposé,

dommage et lien causal entre ces deux choses, comme en

droit français. La responsabilité du préposé n'est pas exi

gée comme en France.

L'art. 55 s'applique aux délits commis au cours ou à

l'occasion des fonctions C'est donc le système français.

La preuve que peut rapporter l'employeur pour se discul-

per est assez difficile à fournir. Il doit prouver avoir

pris les soins commandés par les circonstances3, tandis que
l'art. 333 Civ. parle d'avoir surveillé de la manière usitée

et avec l'attention commandée par les circonstances. Mais

on peut se demander s'il y a une nuance entre ces formu-

les4. Par cette preuve possible le droit suisse s'éloigne du

droit français. Les principes ordinairement admis à l'étran-

ger sur la responsabilité du commettant et sur son recours

sont affaiblis en Suisse par l'art. 44 qui permet d'atténuer

la responsabilité en cas de faute légère et par l'art. 5/j qui

permet de condamner des irresponsables5. Le rcours peut

1 Schneider, et Fick, trad. Porret, p. 155. -' Oser, p. 231.
2

Rossel, op. cit., p. 92. — Contrà: Oser, p. 232. La pratique est

hésitante pour ce dernier cas. On a rejeté la responsabilité pour le vo]

commis par un employe à l'occasion du travail. V. Schneider et Fick,

op. cit., p. 156.
3 Cela comprend la preuve de l'absence de faute in eligendo, in ins

truendo et in instodiendo, v. Oser, p. 233.
4 V. cep. Rossel, p. 92 qui considère l'art. 52 comme plus sévère.
5 V. Schneider et Fick, pp. 152 et 156.
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TOME V II

s'exercer contre ceux qui ont aidé au délit ou même contre

des tiers en vertu des art. 50 et 51

APPENDICE

REGLES COMMUNESAUX DIVERSES PERSONNES

CIVILEMENT RESPONSABLES

950. - Les actions contre la personne civileirent. respon-

sable : père, instituteur, commettant obéissent à certaines

règles générales. Le civilement responsable peut être pour-

suivi en même temps que l'auteur de la faute. En ce cas ils

sont condamnés solidairement2 et l'auteur ne peut deman-

der sa mise hors de cause. S'il y a plusieurs civilement res-

ponsables, ils sont tenus solidairement entre eux3. L'action

peut alors a'i1 s'agit d'une infraction pénale être portée

devant le tribunal criminel accessoirement à l'action publi-

que (art. 3 lnstr. crim.) (v. suprà, n° 937).
En entre la personne civilement responsable peut tou-

jours être poursuivie seule devant le tribunal civile même

si un tiers a déclaré la garantir 5.
Le civilement responsable répond des indemnités et frais

non des amendes6, vu leur caractère pénal.

1 Oser, Obligationenrecht, p. 234.

2 Crim., 2 déc. 1881, D. 1882,1, 191, S. i883,1, [\ — Aubryet
Rau, VI, 56 éd., p. 419. - V. loi du 27 déc. 192.3.art. l,.

3
Giv., 14 nov. 1898. S. 1902, 1, 27. — Aubrycl Rau, VI, 56 éd.,

P. 412.
4

V. sur ces points Crim.,2 déc. 1881, 1). 1882. 1, igr. — Paris,
11 déc. 1919, Gaz. Trio' 1920, 2. no. — Demolombe. XXXI, nos fi'~t-

63(1. —Aubry et Rau, VI, p. 11'7. 5e éd. —Sourdat.Ii np !oh;) —

Baudryet Barde, IV. n° 2932. —Larombièrn,ai!. i38/|. u°3'i.

3 Gons.d'Etat, 26 janv. 1892, S. 189.3, 3. 153.
6 Crim., 25 mars 1881, S. 1882. 1, dR, D. 1881, 1. !)r. - Crim..

'5 juin 19(1. D. 1905. T. fi?. — Crim., 1" fév. 1917,Bull. frfft).,

p. 55.
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La contrainte par corps applicable à l'auteur ne l'st.

jamais à la personne civilement responsable (arg. art. T",
loi du 22 juillet 1867)1.

Les héritièrs de la personne civilement responsable suc-

cèdent à sa dette comme à toute autre dette civile même «i

l'action n'a pas été commencée avant le décès2.

951. — L'action contre la personne civilement responsa-
ble est, conformément au droit commun, d'une durée de-

trente ans. Si le fait est un délit, la prescription est celle

de l'action publique (art. 637 et sùiv. Instr. Crim.)3, car il

faut éviter le scandale consistant à rappeler le délit. L'au-

teur et la personne civilement responsable étant tenues soli-

dairement, les actes d'interruption de prescription contre

l'une auront effet contre l'autre. Il en sera de même des

causes de suspension. Aussi ayant le même point de départ,

les deux prescriptions finiront toujours en même temps4.

Il n'y aurait d'exception que dans des cas très rares : par

exemple si la prescription est suspendue de façon relative,

comme entre époux. Si un époux est auteur,

1
Demolombe, XXXI, n° 033. - Aubryet Rau. VI, 5e éd., p..118. -

Baudry et Barde. IV, n° 290(1.— Crim., 25 mars 1881, S. 1882, 1, 1.48.
2

Bandry et Bank. IV, n° 5936,I. —I.nrombièTv,art. i384. u° 41.

Cola est applicable même aux amendesliscales, Y. Sourdat,, II, n° 775.
3 Domolombe, XXXI, nos 636-636 bis. — Aubry et Rau-, IV, p. 767.

- Sulrdat, n° 809. —Baudry et Barde, IV, n° 2936. II. - Laurent,

XX. HO6;>4-- Dermane op. rit., p. 168. — Çontrà: Collet, Prescrip-
tirm de l'action civile. Revue critique, 1868, II, p. T. - Grenoble,

8 aoûtigoo,£ ). 1901, 2, 130. — Req.. 13 déc. 1898, S. 1899, Ii. 25,

D. 1899. 1, 9. -
Bcq., 12 fpy. rRg/l, S. 189'!. 1. 168, D. 189.4,1,

486. - Poitiers. 37 mai 1890. D. 1891. 2, 1(57.- Req., 1ermai 1876,

S. 1876. 1, 4'|5,. D.1876,I,. !¡OIl.- Peq.. m janv. 1877. S. 1^877,

1, 270. D. 1877, 1. 197. — Req.. i3 mai ¡81,S, S. 1868, 1. 336.

D: 1869, 1, 217. — Rreq., 12 mai 1869, D. 1869. 1., ?If),
4

V.Montpellier. 10 jnnv. 1870,D.T870, 2. I. qui déride que l'ac-

lion contre le civilementresponsable ne peut survivre, pour cviler le

recours contre l'auteur.
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time, l'action contre le civilement responsable ne se pres-
crit pas en même que l'autre.

En tous cas, le civilement responsable peut invoquer la

prescription même si l'auteur néglige de s'en prévaloir1.
952. — Le juge en condamnant la personne civilement

responsable peut lui accorder un délai de grâce comme à

l'auteur même, l'art. 1244Civ. n'étant pas spécial aux obli-

gations conventionnelles2.

953. — La personne civilement responsable peutrelle
exercer un recours contre l'auteur ? Dans quelques textes

(loi 28 sept.-6 oct. 1791, titre II, art. 8, art. 206 For., loi du

15, avril 1829, art. 74, loi du 3 mai 1844, art. 28), ce

-recours est expressément reconnu. Ceux-ci ne doivent pas

être considérés comme exceptionnels, mais plutôt comme

l'application du droit commun. Il serait bizarre que ces

textes plus sévères pour les personnes civilement respon-

sables aient entendu être plus indulgents que le droit com-

mun en accordant un recours qui serait refusé ailleurs.

En dehors de tout texte, le recours ne peut être admis

dans le cas où la personne auteur de l'acte est irresponsable.

Le père, l'instituteur ne peuvent recourir contre l'enfant

en bas âge. Irresponsable envers sa victime, il ne peut le

devenir par un détour, le civilement responsable exerçant

contre lui un recours3.

Un second cas doit être mis à part. La faute du civilement

responsable est prouvée. Il a été complice. Ou on précise

son défaut de surveillance, son mauvais choix. Il sera traité

romme un complice ordinaire. la répartition se fera entre

l Lyon, 30 JUIN 18,87,S. 1&S9, ?. 65, D. IR". 2.

t Barde, IV.n° 3929.
2 V. NOTRENOIRJourtt. des Polaires, 1918, p. 3IK. — F.NROINLM'-'V,

IRT.1384,N° (1°.
3 BOULONT,TI°JOJFT. — bal/dry et fil - LIR'INLI „

art. I3S'I. n° 4'I. —SOURDAT.II. N°7(18. - \I.H)';":. 1.' /V«•«•»!•<>•«/<'•••

personnesresponsables dr¡ fait d'autrui, th. B<ND<AUX.:-SO- P. - -

)NNAINE.op. cit.. P.
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eux suivant les règles que nous connaissons (v. supra,
()\J 788)'.

Reste l'hypothèse où le. oivilement responsable est un

père ou un instituteur qui n'a pu prouver son absence de

faute, ou un commettant qui n'est pas autorisé à la prouver.
Peut-il exercer un recours et dans quelle mesure ? L'affir-

mative sur le premier point ne fait pour nous aucun doute.

Supportant les conséquences d'une faute présumée, il ne

peut être traité plus sévèrement qu'en cas de faute prouvée.
Ensuite comment la personne en faute auteur de l'acte,

serait-elle mieux traitée parce qu'il y a un civilement res-

ponsable, pourrait-on dire. Mais l'argument est faible, car

er cas de délit commis par plusieurs, la présence de coau-

t 'ï.'rs ou complices diminue finalement la part de respon-

sabilité de chacun2.

Le recours étant admis, dans quelle mesure. existe-t-il ?

954 —
La présomption de faute de l'art. 1384 qui existe

entre le civilement responsable et la victime existe-t-elle

entre le civilement responsable et l'auteur ? Celui-ci peut-il

dire : nous sommes tous deux en faute, la responsabilité

doit se partager. Les auteurs8 paraissent admettre ou admet-

1 Sourdat, II, n° 771. — Larombière, art. 1384, n° 45. — Cf. Req.,
22 nov. 1848, S. 1848, 1, 700.

2 V. en faveur du recours trib. Seine, 22 fév. 1897, Gaz. Trib.,

10 juin 1897. — Trib. comm. Saint-Nazaire, II avril 1923, Gaz. Pal.,

1923, 2, 115. — Douai, 6 mars 1883, D. 1885, 1,- 135. — Req., 24 fév.

1886, D. 1887, 1, 31, S. 1886, 1, 460, P. F., 1888, 1, 351. — Metz,
-

30 noy- 1865, S. 1866, 2, 187. — Beudant, n° 1216. — Baudry. et

Barde, IV, n° 2931. — Aubry et Rau, IV, p. 167. — Demolombe,

XXXI,n° 634. — Laurent, XX, n° 622. — Huc, VIII, n° 449. — Larom-

bière, art. 1384, n° 43. En cas de faute du commettant la question est

plus douteuse. V. pour la négative Nancy, 16 mai 1889, Rec. Nancy,

1888-89, 123.
3 V. Beudant, n° 1216. — Larombière, art. 1384, n° 43 qui admet-

tent que le civilement responsable pourrait même réclamer une indem-

nité supplémentaire, ce qui semble excessif. — Sourdat, II. n° 770. -

Laurent, XX, n° 6i4.
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tent expressément un recours pour le tout, ce qui serait

dire que les présomptions légales ne jouent qu'entre vic-

time et personnes civilement responsables1. Il semble plus
exact de dire que les présomptions comme les fautes

(v. supra, n° 241) ont un caractère, absolu. Le tribunal

pourrait donc répartir la charge de l'indemnité entre l'au-

teur et le civilement responsable. Mais il sera souvent em-

barrassé, car il ne saura pas quelle est la gravité de la faute

du civilement responsable, puisque celle-ci est présumée

et non pas établie. Ici interviendra une sorte d'imperium

qui lui fera dire qu'il convient de répartir l'indemnité sur

telle base, ou de la faire peser entièrement sur l'auteur.

Solution empirique, mais tout ne peut se décider dans la

vie par la pure logique. Tout d'abord il faut vivre et pour
> cela que le juge donne sécurité en fixant les situations.

Donc le juge décidera librement.

Si la responsabilité peut se partager entre l'auteur et le

civilement responsable, le premier obligé de payer pour-

rait-il dire au second : si j'ai commis une faute, c'est par

votre défaut de surveillance, vous êtes aussi coupable ou

présumé tel, je demande un partage de responsabilité entre

nous. Dans ce cas comme dans le précédent, le juge statue-

la librement. Il pourra dire que la faute de l'auteur étant

très grave, il n'aura pas de recours. On a parfois déclaré

que le patron serait sans recours dans le cas où il aurait

donné des ordres fautifs et où l'ouvrier les a exécutés dans

des conditions telles qu'il n'est pas en faute de l'avoir

fait2, cela est exact. Mais ici le patron est directement res-

1
Larombière, pour soutenir le recours pour le tout se fonde sur ce

que l'auteur est obligé principal. Mais c'est négliger ce fait que le

civilement responsable est lui aussi cause du délit et qu'il a commis

une faute présumée ou supporte un risque.
, 2 Sourdat, II, n° 772. — Beudant, n° 1216, — Larombiere, ait. 1384,

n° 45.
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ponsable en vertu de l'art. 1382 et l'ouvrier n'a aucune

responsabilité1.

Par analogie des cas précédents, si le fils, l'élève, le pré-

posé commet un acte illicite envers le père, l'instituteur,

le maître, le juge appréciera si la faute présumée de la vic-

time n'atténue pas la responsabilité:

955. — S'il y a plusieurs commettants, comme les copro-

priétaires d'une voiture confiée à un cocher, il y a solidarité

entre eux

Si plusieurs personnes sont responsables civilement de

Il éposés ou de mineurs qui ont participé au même acte,

elles sont obligées solidairement entre elles. Mais entre elles

la responsabilité se partage après paiement conformément

au droit commun3.

Si un tiers a participé à la faute avec le préposé ou le

mineur, on peut prononcer la solidarité entre ce tiers et la

personne civilement responsable, conformément aux règles

générales en matière de coauteurs et coparticipants4

La solidarité est également admise entre la personne civi-

lement responsable et l'auteur du dommage5 (v. n. 950).

956. — Si un commettant ou un civilement responsable

quelconque a plusieurs préposés qui ont ensemble com-

mis un délit, le commettant condamné pourra recourir

contre chaque préposé, mais seulement pour une part à

1V. Demarne.op. cit-, p. 204.
2 Bordeaux, 9 janv. 1839, D. v° Responsabilité, n° 568. — Contrà:

Laurent, XX,n° 619.
:J Req.. 23 avril 1872.I). 1872, 1,411. — Civ..i4 nov. 1898,

S. 1902,i, 97. D. 1899.1. 05, avecnote de M. arrut. - Cf. Civ.,

7 fév. 1933, Gaz. Pal.. 1932, 1, 444. — Confrà: Laurent, XX. n° h2.
4 Amiens, 13 juill. r895, S. 1897. 2, 67, D. 1896, .2, 45i.
5

Req., y.2 juill. 1891, S. 1892, 1, 569, D. 1892, 1, 335. — Amiens,

1" avril 1887, Bec.Amiens, 1887, 03. — Alger, 12 déc. 1887, Rec. Alger,

1888, 167. — Larombière, art. 1384, n° 42. — V. cep. Bordeaux,

27 juill. Io3, Gaz. T,.ib.. 1903.26 sem., 2, 29!.— Laurent , XX, n° 619.
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fixer par le juge. En effet, le commettant est un coobligé

l solidaire et comme tel il n'a qu'un recours divisé1.

Si un préposé a plusieurs commettants ou civilement res-

ponsables, celui de ces responsables qui a payé, a contre les

autres responsables un recours divisé, dans une proportion à

fixer par le juge, en vertu de son imperium., car la faute

étant présumée, on ne peut toujours en fixer la gravité.

ii en est de même si deux commettants ou responsables de

deux coauteurs différents recourent entre eux3. Le civile-

ment responsable a les mêmes droits que ceux dont il

répond, a dit la cour de cassation4.

Pour tous les recours ainsi exercés, l'auteur du recours

ayant payé étant tenu avec d'autres a la subrogation légale

(art. i25i, n° 3)5
957. — Pour exercer son recours, la personne responsa-

ble civilement peut agir contre l'auteur par action prin-

cipale, à condition toutefois d'avoir été condamnée ou

d'avoir volontairement payé6. Elle peut agir aussi par appel

eu garantie au moment ou elle est elle-même poursuivie

par la victime, pour avoir un jugement qui lui soit com-

mun à elle et à l'auteur. Ce droit existe par cela seul qu'elle
a un recours. Ce recours en garantie fera échapper

aux règles de la compétence ratione loci, mais non de

la compétence ratione personœ ou lnatel'Íæ. Elle peut même,

'SI. mble-t-il. user du délai de huitaine de l'art. 175 Proc.,

1 V. contra: Larombière,art. 108A, n° 47, qui admet le recours pour
le tout ce qui ne s'explique que si on considère le civilement respon-
sable comme obligé à un moindre rang que les auteurs.

2 Larombière, art. I38/I, n° 48. :— Req.. 23 avril 1872, D. 1872,

1, 411.
3 Poitiers, Sf) juin 1864, S. 1864, 2, 287. — Civ., 14 nov. 1898,

D. 1899, 1, 65 avec note deM. Sanut, (3 arr.). — Sourdat, II,
n° 894 ter.

4 Giv.. 14 nov. 1898, précité.
5 Lammbière.art. i384, n° 49.
-6Monde), oi). riL. p. 8?..
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ce texte étant de portée très large1. Enfin la personne civi-

lement responsable peut intervenir dans le procès contre

l'auteur2, pour faire établir sa non-culpabilité, et en cas de-

culpabilité s'assurer un recours. Inversement, l'auteur peut

pour les mêmes raisons, sauf qu'il désire éviter un recours

intervenir dans le procès contre le civilement responsable.

958. —
Lorsqu'un jugement sur l'action publique a été

rendu à l'égard de l'auteur, ce jugement ayant une portée

bsôlue a valeur à l'égard de la personne civilement respon-

sable pour la faire condamner ou pour lui permettre d'exer-
cer un recours. Mais cela ne s'applique pas à la décision

de cour d'assises accordant une indemnité à la victime

après acquittement4, car c'est une décision de nature civile

qili ne met plus en jeu l'ordre public. Pour la question

d imputabilité ou d'existence du fait qu'a pu résoudre le

tribunal correctionnel en acquittant, elle n'a pas davantage

de portée absolue. Si un jugement a été rendu contre le

civilement responsable, celui-ci peut s'en prévaloir dans son

recours contre l'auteur dans la mesure où on admet que la

chose jugée à l'égard d'un débiteur solidaire a effet contre

l'autre, point très discuté.

Si après jugement contre l'auteur, le civilement respon-

sable paie, ii pourra pour son recours utiliser le jugement

rendu contre l'auteur à raison de la subrogation légale. -Il

a payé étant tenu avec d'autres (art. i25i, 3e Cîv.)5.

Si l'auteur poursuivi a été renvoyé sans condamnation,,

ce jugement ne peut être invoqué par le civilement res-

ponsable que comme par un codébiteur solidaire6.

1 V. Garsonncl et Cezar Bru, Procédure. III, 3e l'd.. p. 7S1)
2 Crim., Il avril 1858, D. 1858, 1, 290. —Crim.,-7 janv. i853.

D. 1853, 1, 66. — Amiens, 25 avril 1856, D. 1S07, 2, 91.
3 Mondet, op. cet., p. 97.
4 V. Mondet, op. cit., p. 165.
5 Laromhière, art. i384, nO'40.
Il Cf. Laromhière, art. 1381, n° 35, qui aduiil' qiif li* jufroment rri-
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De même si un jugement criminel ou civil a fixé le chif-

fre des dommages-intérêts contre l'auteur, il vaut contre

le civilement responsable dans la mesure où il vaut contre

le débiteur solidaire1.

Inversement, le jugement civil contre ou pour le civile-

ment responsable seul a autorité de chose jugée contre

l'auteur ou pour l'auteur dans la même mesure qu'à l'égard
d'un codébiteur solidaire. Larombière qui voit dans le civi-

lement responsable une sorte de caution, pense au contraire

que le jugement fixant l'indemnité à son égard est sans

autorité à l'égard de l'auteur2.

Si le civilement responsable payait volontairement la vic-

time, il a été soutenu que l'auteur pourrait invoquer un

jugement déboutant la victime dans sa demande contre lui

pour écarter tout recours : la subrogation qui peut jouer

contre lui devant jouer aussi en sa faveur3. Cette argumen-

tation va contre le but de la subrogation qui est faite pour

le subrogé et non pour -le débiteur. Il faut donc dire que

auteur ne peut invoquer le jugement que dans la mesure

où il peut être invoqué entre débiteurs solidaires.

959. ---:-
Nous avons fait pressentir la nature technique de

l'obligation du civilement responsable. Ce n'est pas une

caution admise au bénéfice de discussion, au bénéfice de

division4. C'est un obligé tenu pout une faute présumée

ou un risque et à rapprocher de la caution solidaire5. Sans

minel ou civil on faveur de l'auteur a effet contre le responsable sauf

s'il s'appuie sur des motifs personnels à l'auteur.
1 Larombière. art. 186.' n° 35. — Contrà: Paris, 15 mai 1851

S. 1851, 2, 359.
2Art. 1384. n° 36.
3 Mondet, .op. cit., p. 171.

4 Bcmolombe, XXXT,n° 634. — Pothier, n° 453. — Larombière,

art. 1384,n° 42.
5 Cf. Baudry et Barde, IV, n° 2932. quidit quon peut le comparer

à la caution. Demolombe.XXXI. n° 6,1-11.— Larombière. art. 1384

n° 31.
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doute en créant les civilement responsables, on a pu avoir

l'arrière-pensée d'étayer la dette de l'auteur souvent peu
solvable par celle du père, du commettant de fortune mieux

assise et on peut en déduire, que le civilement responsable
est une caution. Mais c'est une idée de fait. On ne peut
dire que l'on s'arrange pour donner un débiteur solvable.

Le civilement responsable apparaît donc plutôt comme

un coauteur, un complice présumé, tenu solidairement avec

l'auteur. En effet, il a été cause occasionnelle de l'acte illi-

cite. C'est ainsi que paraît l'entendre la jurisprudence.
Cette construction technique est mieux en harmonie avec

les idées que nous avons développées. Si partant d'un point
de vue individualiste on considère que la responsabilité du

fait d'autrui est une exception, on peut voir dans le civile-

ment responsable un obligé en seconde ligne. Si on consi-

dère au contraire que l'auteur et le civilement responsable

forment un groupe social, un organisme, l'idée de voir dans

le civilement responsable un coobligé tenu au même rang

que l'auteur est naturelle, surtout que le civilement respon-

sable est d'ordinaire le chef de cet organisme : famille.

école ou établissement.

Toutefois, il a été jugé que la victime ayant obtenu un

jugement la déboutant contre l'auteur et contre le civile-

ment responsable et ne faisant appel que contre le second,

-Hm appel était irrecevable, car elle ne pouvait obtenir un

jugement donnant lieu à recours qui empirerait la situation

de l'auteur1. Mais cette décision est critiquable. Elle con-

sidère la question de recours comme liée à celle de l'ac-

tion et devant se trancher en même temps qu'elle alors

qu'elle doit logiquement l'être postérieurement et sur un

terrain spécial, celui de la chose jugée2.

1 Grim..2 déc. 1881. P. 1882.1, 191.
2

Dijon. 16 mars 1865,D. 1865. 2. 81.
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Responsabilités pour autrui établies en dehors

de l'art. 1384 du Code civil

960. -.:.-
D'après l'art. 51 Civ. : « tout dépositaire des

registres [de l'état civil] sera civilement responsable des

altérations qui y surviendront, sauf son recours s'il y a lieu

contre les auteurs des dites altérations. » Cette responsa-

bilité fondée sur une faute présumée n'a pas à être prouvée.

Elle s'applique à toute altération et a fortiori aux destruc-

tions totales ou partielles. Elle pèse sur le dépositaire légal

maire où greffier, ou sur celui qui dans des temps trou-

blés en fait fonction, mais non sur le secrétaire et les autres

employés de mairie, le relieur, celui qui transporte les regis-

tres. Le dépositaire peut échapper à la responsabilité en

prouvant la force majeure : destruction par l'ennemi,

incendie fortuit, etc., ou simplement qu'il a agi en bon

père de famille.

A l'étranger, ces solutions semblent inconnues. L'art.

405 Ital. se contente de rappeler le droit commun. L'art. \2

lu Code civil suisse déclare « les officiers de l'état civil et

es autorités de surveillance immédiate personnellement

responsables du dommage causé par leur faute ou celle des

mployés nommés par eux. Les cantons sont tenus subsi-



172 CHAPITRE XIV

diairement des dommages non réparés par les fonction-

naires responsables »1

961. —
D'après l'art. 73 Pén. : « les aubergistes et hôte-

liers convaincus d'avoir logé plus de vingt-quatre heures

quelqu'un qui pendant son séjour aura commis un crime

ou un délit, seront civilement responsables des restitutions,

des indemnités et des frais adjugés à ceux à qui ce crime

ou ce délit aurait causé quelque dommage, faute par eux

d'avoir inscrit sur leur registre le nom, la profession et le

domicile du coupable » Cette responsabilité fondée sur la

négligence s'ajoute à la responsabilité contractuelle des

art. 1962 et suiv. Civ.

Il suffit que l'inscription soit faite après la première nuit

passée par le voyageur. Il est donc inutile de la faire dès

l'arrivée2. Mais le texte s'étend à tous les logeurs en garni3

et de façon générale à ceux qui ne logent pas accidentelle-

ment. Le crime doit avoir été commis pendant le séjour

de
la personne dans l'hôtel4.

Le fait reproché doit constituer une infraction au sens
1

subjectif (ce qui d'ailleurs se présumera). Car si l'auteur

n'est pas responsable civilement, s'il est aliéné par exemple,

l'aubergiste ne peut pas être garant d'une dette inexistante.

Le texte étant inséré dans une loi pénale, on doit suppo-

ser qu'il a entendu parler d'infraction commise par une

personne responsable. Peu importe d'ailleurs que l'identité

du criminel ne soit pas complètement établie s'il est prouve

qu'il logeait dans l'hôtel : l'effet de la négligence de l'hôte-

1 V. sur ce texte Rossel et Mentha Droit civil, I, p. 101.
2 Crim.,5 août 1853, D. 1853, 5, 40. — Grim., 18 juill. 1874,

D. 1875, I, 283, S. 1874, I, 451. — Crim., 24 avril 1880, S. 1881,

1. 47, D. 1880, I, 400. — Baudry et Barde, IV, n° 2928.
'3

Req., 20 mars 1872, S. 1872, I, 265, D. 1872, I, 343. — Ch. réu-

nies, 27 juin 18.11, S. chr. — Avis du Cons. d'Etat. II oct. 1811, D.

v° Vol., n. 1112. — Garçon. Code pénal,art. 70. n° 3.
4 Garçon. loc. cit. — Sourdat, II, n° 971.
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Id étant souvent d'empêcher de fixer qui est le délin-

quant. L'aubergiste ne peut pas échapper à la responsabilité

civile en prouvant que même s'il eut inscrit le voyageur,
il n'aurait pu être découvert ou qu'il n'aurait pu payer.
Cette responsabilité est une sorte de peine privée qui existe

même en cas de faute la victime).

A l'étranger, nous ne trouvons de texte analogue que

clans l'art. 2381 du code portugais. « Si le dommage a eu

lieu dans une auberge où dans toute autre maison où l'on

offre l'hospitalité pour de l'argent, les propriétaires de l'éta-

blissement en seront solidairement responsables, s'il a été

causé par une personne qu'ils ont reçue et logée sans obser-

ver les règlements de police »2.

962. — En vertu de la loi des 28 septembre-6 octobre

1791, titre I, section VII, art. 7, les gardes-champêtres

seront responsables des dommages dans le cas où ils négli-

geront de faire dans les vingt-quatre heures les rapports des

délits ».

Ce texte veut punir la négligence de ces officiers de

police judiciaire. Mais il suppose comme dans le cas pré-

cédent une infraction au sens subjectif : le délinquant s'il

rst connu, doit être sain d'esprit sans quoi la responsabilité

manquerait de base3. Il ne suffit donc pas qu'il y ait dom-

mage. Peu importe que l'identité du délinquant ne soit

pas établie. La responsabilité disparaîtrait si le rapport

n'avait pu être fait par force majeure, mais non s'il y avait

rapport dressé plus tard, car la loi se défie des constatations

1 Trib. Besançon, 22 mars 1906, P. F., 1906, 2. 295.
2 Les autres codes qui prévoient la responsabilité contractuelle de 1hô-

telier, art. Civ. allemand,art.187 et suiv. ; C. fédéral desobli-

galions. art. 1783, code espagnol, art. 1866 et suiv., code italien, ne

plirueyit pas de responsabilité délictuelle.
3 Cf. civ., :fI mars 1841, D. Rep. v° Droit rural, n° 59, I°. -- V.

Bnudry et Barde, IV, n° 2937.
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tardives. Le garde aura d'ailleurs son recours contre le délin-
1

quant dont il a payé la dette. ,

Le Code civil portugais a sur les cas de négligence des

officiers publics des textes spéciaux. Il entend plus large-
ment la responsabilité en cas de délit commis. « Quicon-

que est présent à des agressions. est tenu de porter secoure

à la personne attaquée, sans dépasser les limites de la légi-

time défense et quiconque ne devant courir aucun risque
s abstient de s'opposer à ces violences sera passible de dom-

mages-intérêts » (art. 2368). « Ceux qui étant chargés de

veiller à la sûreté publique laisseraient perpétrer de sem-

blables attentats alors qu'ils seraient prévenus, seront pas-
sibles de dommages-intérêts solidairement avec les auteurs

du délit, sauf recours contre ces derniers »1.

En Belgique, l'art. 76 du code rural déclare « les gardes

des communes, établissements publics et particuliers res-

ponsables de toute négligence et contraventions dans l'exer-

cice de leurs fonctions. Ils pourront être passibles du paie-

ment des indemnités résultant des infractions qu'ils n'au-

ront pas dûment- constatées.

Les autres législations de l'Europe occidentale semblent

ne rien contenir de semblable.

963. — Les responsabilités civiles étant exccptionnelles

dnns la famille, la responsabilité du chef de famille autre

que les père et mère n'existe pas.

Le mari n'est pas responsable du dommage causé par sa

femme2. Il l'est seulement exceptionnellement en vertu de

1Art. 2371.
2

Grim., 20 janv. 1825, 18nov. 1824,6 juin 1811, 15 mai 1813,

S. Chr. — Conr Genève, 24 fév. 1894, S. 1894, 4, 31. — Orléans,

6 déc. 1894, D. 1895, 2, 103. - Req., 21 oct. 1901, S. 1902. 1, 32,

D. 1901, I. 024. - Nancy, 8 nov. 1902.S. 1904,2, 241, D. 1906,

2. 297.— Atihrvet Rau.VI. 5eéd., p. 1 — Dcmnloinbc, XXXI. n°5fi8.—

Baudry et Barde, IV, n° 2938. - Sourdat, II, n° 849. — Laurent, XX,
n° 607. — Pacifici Mazzoni, Ist. 5e éd., IV, p. 384. - Giorgi, V,
n° 268.
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lois spéciales1, ou lorsque la femme peut être considérée,

comme préposée du nari suprà, n° 8892), ou lorsque

sous le régime de communauté elle a accepté une fonction

ou pris une profession du consentement du mari3, ou si le

mari pouvant empêcher le délit nel'a ras fait4. Inversement

et à plus forte raison la femme n'est pas responsable des

délits de son mari5, sous les réserves que nous avons faites

au cas où la femme garde, son mari aliéné connaissant son

ét3J dangereux. Mais on n'étend pas au delà la théorie que

nous avons dégagée de la jurisprudence. 1

En Angleterre au contraire le mari répond des actes de

la femme6 commis pendant le mariage, même s'il y a en fait

ie séparée.

964. — De même le tuteur n'est pas responsable du

mineur. Il en est de même du cotuteur, du subrogé tuteur,

du curateur du mineur, émancipé, du conseil judiciaire7,

du tuteur de l'interdite des autres parents9. A plus forte

1 Loi du 6oct. 1791, titre II, art. 27 sur la police rurale, art. 206

For, loi du 15 avril 1829 sur la pêche fluviale, art. 74, décret du

janv. 1852 sur la pêche côtière, art. 12.
2

Req., 8 juillet 1872, S. 1872, 1, 267, D. I8ïl, 1, 33. — Perreau,
la;,doct Beimc critiqué, 1902, p. 408. -—Sourdat. 11, n° 857. — Lau-

ent, XX, n° 608. — Sourdat, II, n° 867. — Huc, VIn. n° 445. -

laudry et Barde, IV, 1102908.
3

Req., 22 juill. 1891, S. 1893, 1,65 avec note de M, Labbé, D. 1892,,
, 5, avec note de M. Planiol. — Perreau; Rev. critique, 1902, p. 411.
4 Perreau, loc. cit.

5rAix. 7 déc. 1866, S. 1867,2, 263. — Giv., 26 juin 1806, S. chr..
- Laurent, XX, na 611. — Aubry et Rau. VI, 5e éd., p. 420 — lkmo-

mbe, XXXI,n° 602.—Baudryet Barde,IV, n° 2988.—Sourdat,II, n° 867.
6 Salmond, Torts, 5e éd., p. 76.
7

Demolombe, XXXI, n° 593. — Baudry et Barde,loc.' cit. — Lau.
Int. XX, n°555, Contrà: Sourdat, n° 843.
8

Demolombe, XXXI, n° 594.
9 Demolombe, XXXI, na 595. — Baudry et Barde, loc. cit. — Giorgi,
na 268.
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raison, celui qui se charge en fait de garder un mineur

n'en est pas responsable, si on ne prouve pas sa faute1.

A l'encontre du droit français, le code italien (art. 1153)

déclare les tuteurs responsables des dommages causés par
leurs pupilles, habitant avec eux, sauf si le tuteur prouve
n'avoir pu empêcher le fait. Ce texte étant exceptionnel ne

peut être étendu aux curateurs, etc.

De même le code espagnol (art. 1903) déclare les tuteurs

responsables du préjudice causé par les mineurs et incapa-
bles soumis à leur autorité et vivant avec eux, sauf à eux

à prouver avoir « employé pour prévenir le dommage le

soin d'un bon père de famille ».

Le code portugais (art. 2377 et 2379) admet la responsa-

bilité du tuteur et du curateur si la personne auteur de.

l'acte est en démence ou irresponsable pénalement.

Le code civil allemand (art. 832) par une formule géné-
ral-e rend responsable « celui qui en vertu de la loi est obli-

gé d'exercer la surveillance sur une personne qui, à raison

de sa minorité, de son état intellectuel ou physique, a

besoin d'être surveillée ». Il vise donc les tuteurs, curateurs,

directeurs d'asiles d'aliénés2. « La même responsabilité in-

combe à celui qui se charge par contrat d'exercer la sur-

veillance ».

L'art. 331, Civ. suisse combiné avec l'art. 333 rend res-

onsable celui qui exerce l'autorité domestique, qui peut

tre le mari pour sa femme, la femme du mari malade de

orps ou d'esprit3.

965. — En général, le contractant n'est pas responsable
e l'acte de son contractant s'il n'est pas son préposé.

1 Demolombe, XXXI, nos 587-592. Par exception l'art. 206 For., la

loi du 15 avril 1829, art. 74 sur la pêche fluviale, la loi de 3 mai 1844

nr la chasse, art. 28, le décret du 15 nov. 1811, éirL 79 sur l'Université,

rendent le tuteur civilement responsable du pupille.
2 Trad. officielle. II. p. 402. — Planck, Burg. Ceselzbiich, II, p. 1009.

3.V.Curti Forrer, Commentaire, art. 331. n° 10.

1
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TOMEV 1y

Le bailleur n'est pas responsable des dommages que peut

causer son locataire par des faits commis sans son autori-

sation1. Mais s'il a autorisé les abus de jouissance ou les a

ordonnés, il est solidairement responsable avec le preneur,

ayant participé à sa faute2.

Le propriétaire qui fait exécuter des travaux, par un entre-

preneur ne répond .pas des dommages que peuvent causer

soit cet entrepreneur, soit ses ouvriers à des tiers3 ou à un

autre ouvrier4.

L'acheteur' d'un immeuble ne répond pas du dommage

que peut causer l'acte abusif du précédent propriétaire~5

UVlais il peut du moins être contraint de faire disparaître

les travaux et de réparer le dommage causé après son entrée

n, possession.
Le propriétaire ne répond pas des actes illicites du pos-

sesseur, vis-à-vis des voisins.

Mais la théorie de la causalité permet de rendre responsa-

ble de certains actes d'autres personnes. Un commerçant

répond des stationnements devant les maisons voisines des
I voitures venant lui faire des livraisons6. Un tenancier de

1
~eq., 12 jii-n 1855, S. 1855, I, 710. -- Dijon, 7 août 1868, S. 1868,

2, 315. — Grenoble, 19 juin 1866, D. 1866, 2, 19G.— Bourges,
7 déc. 1885, S. 1886, 2, 107 (métayer). - Limoges, 24 juin 1895,
D. 1898. 2, 348.— Aubry et Rau, VI, 5eb. 421.— Demolombe, XWI,
n° 626. — Baudry et Barde, IV n 2938. — Laurent, XX, n° 612. -

Sourdat, II, n° 895. — Baudry et Wahl, I, n° io4i.

2 Req., 19juin 1898 (motifs), précité. — Baudry e Wahl, Louage,
1, n° 1041. Il peut de plus être condamné sur le recours de celui-ci,
Civ. 3 déc. 1872, S. 1872, I, 403, D. 1873, I, 294. 7-

3
Paris, 15 avril 1847, S. 1847, 2, 283. — Crim., 10 nov. 1859,

S. 1860. I, 180. —Aubry et Rall, VI, 5e éd., p. hl.
4 Paris, 24 nov. 1842, S. 1842, 2, 521. — Crim., 20 août 1847,

5. 1847. I, 855. —Aubry et Rau, IV, p. 768.
5 V. cep. Cons. d'Etat, 18 août 1857, D. 1858, 3, 36 (résumé).
6Cf. Req. Ier juin 1874, S. 1874, I, 484, qui parle de préposé leni-

3101;i ire.
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maison de tolérance répond du préjudice causé aux voisins

par les personnes qui se rencontrent dans son immeuble.

Plus généralement, le chef d'entreprise répond des fautes

d'un contractant dans l'intérieur de son entreprise. La com-

pagnie de chemin de fer répond du mauvais arrimage d'un

wagon chargé par l'expéditeur. Elle en répond socialement

c'est-à-dire envers tous1. Idée moderne importante qui se

dégage. Il y a faute à ne pas bien surveiller tout ce qui tou-

che à l'entreprise que l'on dirige. L'idée de faute sert à faire,

admettre la responsabilité du contractant dans des cas nom-

breux.

966. — Le droit romain connaissait une action de effu-

ns et dejectis en faveur du passant ayant subi un dommage

pai suite d'objets jetés ou répandus de l'intérieur d'une

maison, contre les habitants de celle-ci2.

Le projet de' code civil maintenait cette action. Mais elle

fut supprimée sur une observation de Miot disant que les

principes généraux suffisaient et qu'il fallait retrancher les

exemples3. En présence du silence du code, la doctrine

admet que cette action n'existe plus aujourd'hui4.

Mais si l'on approuve la jurisprudence citée par nous (v.

si-pi-à, n° .-"li8) en vertu de- laquelle l'action en commun

engendre la responsabilité solidaire, même si un seul a

exécuté l'acte, on s'approche singulièrement de la renais-

sance de l'action de effusis. Action contre un groupe peu

cohérent, il est vrai, elle a une tendance à renaître à mesu-

re que faiblissent les idées individualistes5. On pourrait

1 Cf. Paris, 15 nov. 19x9, Gaz. Trib., 1920, 2, 40 et Revue de dr.

civil, 1920,p. 378.
2

Dig. livre IX, titre III.
3 Locré, XIII, p. 19.
4 V. et Rau. VI, 5e éd., p. (¡.q. note 55.— Demolombe. XXXI,.

n° — Baudry et Barde, IV, HO2939. — Laromhière, art. 1384, n° 30.

—Laurent, XX, n° 613.
5 En lous cas, le propriétairene répond pas du dommage causé si de
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admettre une action contre les habitants de la maison d'où

un objet a été jeté, sauf à chacun à démontrer son inno-

cence. A. l'étranger certains codes admettent l'action de

effusis.

A la différence des codes italiens et portugais, qui gardent

le silence, le code espagnol (art. 1910) dit que « le chef de

famille qui habite tout ou partie d'une maison est respon-

sable du dommage causé par les choses jetées ou tombées

de son habitation ». Le caractère de ce texte est d'indivi-

dualiser la responsabilité en obligeant le chef de famille à

être vigilant. Il sera responsable envers ceux qui passaient

sans avoir été prévenus par un moyen quelconque.

Le code autrichien dit de même (art. 1318). Si quelqu'un

éprouve un dommage par suite de la chute d'un objet du

haut d'une maison, le propriétaire du logement (Wohnungs-

inhaber), d'où la chose est tombée sera responsable des

suites de l'événement ». On pense que ce propriétaire pou-
vait empêcher le dommage, et qu'il serait illusoire d'obliger

le demandeur à prouver qui a jeté l'objet1. La responsa-
bilité pèse en conséquence sur le maître du logement et

non sur lo propriétaire de la maison, peu importe que ce

maître soit présent ou non. S'il y a sons-location avec usa-

ge exclusif, le locataire principal n'est pas responsable.

Sinon, comme au cas de location de chambre d'auberge, le

locateur reste responsable. S'il y a habitation en commun,

chacun répond pour ce qui le concerne ou pour le tout

suivant qu'il y a division entre chacun d'eux ou non. Le

responsable se dégage en prouvant que l'acte n'émane pas
des si ~is : parents, domestiques, mais d'un tiers comme urr

voleur.

Le code allemand dans son premier projet consacrait l'ac-

sa maison un objet a été jeté par une personne inconnue, trib. Lyon
27 nov. 1903, Mon. Lyon, 10 fév. 1904.

1 Mansera y Navarro. Comenfarios, XII, p. 611!1.
2 Stubenrauch, Commentar. II, p. 679.
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tion de effusis et dejectis. Mais cette solution fut rejetée par
la seconde commission1.

967. — La responsabilité des communes pour les dégâts
commis par des attroupements réglementée successivement

par la loi du 10 vendémiaire an IV, puis sur des bases

exclusivement civiles par la loi municipale du 5 avril 1884

(art. 106 à 109) est régie aujourd'hui par la loi du 16 avril

IÇII'I qui a rédigé à nouveau ces articles de la loi munici-

pale2. Ces trois textes successifs ont des caractères très dif-

férents. La loi de vendémiaire pour accroître le zèle des

agents municipaux à prévenir les troubles présumait tous

les habitants en faute si des troubles sQ produisaient. En ce

cas elle obligeait la commune à des dommages-intérêts (titre

IV, art. Ier) et la frappait d'une amende égale au montant de

la réparation (art. 2). La commune pouvait s'exonérer en

établissant avoir pris toutes les mesures en son pouvoir.
La loi du 5 avril 1884 établit une simple responsabilité

civile. La commune représentée par ses agents est présu-
mée en faute, si des troubles se produisent3. Mais elle

échappe à toute responsabilité si elle prouve avoir pris tou-

tes les mesures en son pouvoir ou n'avoir pas la disposition
de la police locale ou de la force armée (art. 108). La vic-

time souvent sans recours efficace contre les auteurs n'est

donc pas toujours indemnisée.

968. — C'est contre ce résultat que s'élève la loi de 19144.

D'après ce texte, la victime de troubles doit toujours être

1 Planck, II, p. 1028. — Crome, II, p. 1047, note 5.

2.V. sur le projet Rolland, Responsabilité des communes, Revue de

droit public, 1913. pp. 3oo et suiv. ; sur la loi de 1914 .Toupet,

Fondement juridique du dwit à indemnité en cas d'émeute, th. Paris.

1918, pp. 14J et suiv. — Nouveau, Le risque social, th. Paris, 1918.
3 V. Michoud, Responsabilité des communes. Revue de droit public,

1897, I, p. 80. — Ducrocq, Cours de droit administratif, VI, p. 384.
4 V. Rolland, La responsabilité des communes en cas de trouble, Revue

de droit public. !9!3, p. 350 et IÇ)14,p. 639.



RESPONSABILITÉSPOUR AUTRUI 181

indemnisée1. Par qui le sera-t-elle ? Outre son droit d'agir

contre les auteurs de l'acte et leurs complices dont la cul-

pabilité est établie, on lui donne un recours contre une

Administration publique présumée, toujours solvable. En

principe l'Etat et la commune se partagent la charge de la

réparation. Pourquoi l'Etat et la commune ? L'Etat n'a pas

toujours la disposition de la police, il ne l'a même qu'çx-

ceptionnellement. La commune ne l'a pas toujours. Cepen-

dant elles sont toujours responsables. « L'Etat contribue

pour moitié en vertu du risque social», dit l'art. 108 al. 1er.

Il en est de même pour la commune bien que la loi ne le

dise pas. On considère que l'Etat et la commune ont une

action politique qui, comprenant ou non la police, peut

engendrer des troubles. Ils doivent être responsables, même

sans faute de leur part, comme l'est l'Etat à la suite d'une

erreur judiciaire (art. 446 Instr. Crim.)2. Pour rendre moins

lourde la charge, on la répartit entre l'Etat et la commune.

On aurait pu sans illogisme y ajouter le département.

1 Auparavant, il y avait simple présomption defaute de la commune.

Douai, 22 juin 190/i, S. 1906, 2, 267.
2 Pour expliquer la responsabilité de l'Etat, on a parlé de l'idée

de solidarité (v. rapport Courju, Ch. dép., 1904, p. 40, col. I). Mais

bien que juste, elle n'explique pas pourquoi l'Etat est responsable

plutôt que la commune. L'idée de risque social, c'est-à-dire de causalité

et de causalité vague (v. rapport Frayssinet, Ch. dép., 1912, p. 1368)

explique mieux que l'on remonte à l'organisme le plus élevé. On peut
aussi. faire remarquer avec raison (v. Frayssinet, .rapp. cité, p. 1368,
3e col.) que les troubles actuels ont souvent un caractère assez général,
un caractère social, de sorte qu'il n'est pas complètement juste que le.
poids repose sur telle commune plus que sur telle autre. Ces raisons

conduiraient à la seule responsabilité de l'Etat s'il n'y avait le désir
de modérer les charges en les divisant, et le désir de rendre les communes

prudentes. Pour lc:,--raisons de la responsabilité de l'Etat, Aubin, Res-

ponsabilité des communes, th. Grenoble, 1906, p. 200. — Cf. sur les

précédents. Vanncroy, Responsabilité en cas de trouble, th. Paris, 1907,
pp. 72-74. - Poissonnier, Responsabilité de l'Etat et des communes en
cas d'émeule, th. Paris, 1912.
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969. — Ce système fondé sur la répartition des pertes

(v. sur cette idée supra, n° 283) n'est pas un système objec-
tif pur. Il se nuance par une pénétration limitée de l'idée

de faute considérée par rapport à la commune. Au lieu de

supporter toujours la moitié, elle peut' supporter plus ou

moins. Si la municipalité a manqué à ses devoirs par iner-

tie1 ou connivence avec les émeutiers, l'Etat peut exer-

cer un recours contre la commune à concurrence de 60

pour cent des sommes mises à sa charge » (art. 108, al. 2).

~L. cas de faute de la commune, laquelle devra être prou-

vée, la personne morale d'après l'appréciation du juge fon-

dée, semble-t-il, sur la gravité de la faute supportera entre

5c et 80 pour cent du total.

« Si au contraire et sous réserve de l'application du para-

graphe précédent, (ce qui vise une connivence prouvée de

11 commune), la commune n'a pas momentanément ou de

façon permanente la disposition de la police locale, ni de

lu force armée, ou si elle a pris toutes les mesures en son

pouvoir à l'effet de prévenir ou de réprimer les troubles,

elle peut exercer uTi recours contre l'Etat dans les mêmes

proportions » (al. 3) La part de l'Etat peut ainsi monter

jusqu'à 80 pour cent du total.

970. — Le système actuel est donc un système complexe.

Il part d'un point de vue social de mise en commun des

pertes, mais il maintient en partie le rôle de l'idée de faute

pour raréfier les actes condamnables des administrations

municipales2. C'est un système très moderne et très raffiné.

S'il se limite aux dommages nés de troubles, c'est qu'il y a

entre eux et les administrations un certain lien de causa-

] Sur les cas où In municipalité, manqueà ses devoirs v. Req.,24 juin

1rjnrS.S.TQni), r. 31. - Chambéry.6 mai 1907. S. 1908,2, 83. -

Rennes.0 dée. 190.4. D. 1905. 2. 265.
JI V. sur cette nécessité de sanctionner la faute, Frayssinet, Rapport,

Ch. ries lU/L, IgD. p. 1368. 3e col.
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illé occasionnelle qui se retrouve moins dans les autres

dommages.

Socialement et politiquement, la loi de. 1914 plus protec-

trice des victimes que la loi de i884, plus proche à ce point ,
de vue de la loi de l'an IV qui se préoccupait beaucoup par

son caractère pénal de raréfier les émeutes, est le signe

d'une période troublée par des grèves fréquentes, où se

mêlent souvent des fléchissements d'autorités municipa-

les1 ; elle est en même temps le signe d'une époque avide

de sécurité, malgré certains désordres ; enfin d'une civi-

lisation riche où on n'hésite pas à accroître les responsa- •

bilités administratives.
¡

En matière communale, la responsabilité de la commune

ne \a pas au delà de la loi de 1884 modifiée en 1914. La

cour de cassation a admis de façon nette que les actes du

public ne peuvent être considéré comme actes de la per-

sonne morale. La cour de cassation reconnaît que « le fait

de passage pratiqué plus on moins fréquemment par les

habitants ne peut à lui seul suffire à constituer la possession,

susceptible de conduire à la prescription. « Le caractère

public d'un chemin ne peut résulter que d'actes de voirie et

surveillance exerceés par l'autorité communale2. Bien que le

cas soit un peu spécial, on peut dire que les actes du public,
en bien ou en mal ne peuvent en général profiter à la com-

mune ou l'obliger.

! Cf.<ii) 1rs11<'•(]1is-fjite111s<le l'Etat même. Mielioud, Responsabilité
di°scoiiimuin's ehms il'éiiu'.nle.. pp, Jf) pt Sllh., dane: Lj's administra.
lions riitniiiiinal,-s (Congrèsdes ?cienee? ;icl inintsLt;»1i esde.Bruxelles,
lome 1- — Il y i' nmïoncl (lims cette loi cette arrière-pensée non sans

vérité. mais lies dangereuse, qu'il ne faut pas trop regretter fies
Troublessociaux qui préparent la société de demainet que pour cela

jl faut tout en indemnisant, les victimes11e pastrop charger les com-
munes indulgente-à certaines violences.

2
Req.. lPr avril 1903, S. JflnS. 1, 325. - V. cep. Req., 9 janv.

1^7:».>. 1^7' 1. T,:i quidéclare que la communep'os-'è-de les terrains

«lu domainepublic municipal par les habitants et étrangers
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Le public n'est pas un organe de la personne morale. Si

le public passe indûment sur le terrain d'autrui, même

pour y créer un chemin, la commune n'est pas responsable.
On ne peut faire intervenir l'idée que la personne morale,
,e sont des adhérents groupés, agissant dans leur intérêt

collectif. Cette idée qui est à la base de la personnalité s'es-

tompe dans la pratique de l'institution.

971. — L'article 106 actuel comme le texte ancien exige
'< des crimes et délits commis à force ouverte ou par vio-

lence sur leur territoire par des attroupements ou rassem-

blements armés ou non armés. » Il faut donc un attroupe-
ment et non des actes individuels1. Peu importe que l'attrou-

pement n'ait été que l'occasion : des personnes du groupe
se détachant pour commettre l'acte en sa présence2. Mais

peu importe que le rassemblement ait été formé d'abord

pour une cause quelconque, pour un but inoffensif3, qu'il
ait ou non un but politique4. Il faut en outre que le délit

ail été commis par force ouverte ou violence5. La commune-

1 Rouen, 27 mai 1873,D. 1874, a, 29. — Sourdat, II, p. 1377, —

Trib. Lyon. 22 janv. 1919, D. 1919, 2; 15. Ce point est une question
de pur fait. — Req., 14 fév. 1872, S. 1872, 1, 224, D. 1873, 5, 52..
- Cf. sur la notion d'attroupement, trib. Béarnais, <)déc. 1911. (;Ol..

Trib., 1912, 1er sem.. 2, 134.
2 Trib. Saint-Etienne, 29 avril 1907, D. 1907, 2. 164.
3 Besançon, 2 mars 1900, S. 1901, 2. 141 (sol implic.). - La Gua-

deloupe, 15 mais Ign!), S. 1907.I. 511. - Rennes, 0 déc.njn/i, D. IQO5,
2. 267, P. F. 1905, 2. 56. — Civ., 10août 1869, S. 1870. 1. 15),

D. 1870, 1, 193 (très net). — Douai, 13 fév. 1914, Gaz. Trib., 1914

1er sem., 2, 459. — Baudry et Barde, IV, n° 2921. — Sourdat, II,.Ier Sen)., 2, -fl5(

n° 1378.
4 Sourdat. II, )}O1385. - Civ. 23 fév. 1875, D. 1875, 1, 201. -

Req., 27 avril 1875, D. 1876, 5, 112. — Civ.. 1er déc. 1875, D. 1876,.

I, 73.

1

5
Req., 13 nov. 1871, S. 1871, 1, 233, D. 1872, 1, 175. - Sourdat,.

II, n° 1379. — Limoges, 2 juill. 1923, Gaz. Pat., 1923, 2, 456. Peu

importe que l'attroupement n'ait pas rencontré de résistance, Civ., 2 mai

18/ivt,S. 1842, 1, 566.
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ne répond pas d'une manifestation licite où les chevaux

effrayés par le bruit et les lumières causent un accident.

Elle ne répondrait pas de blessures par imprudence arrivées

dans une foule par suite d'une police insuffisante.

Peu importe la nature du dommage : qu'il atteigne les

personnes ou les propriétés, les propriétés publiques ou pri-

vées, les meubles ou les immeubles2. Il y aurait toutefois

à faire une réserve pour les dommages seulement moraux

comme des injures qui n'ont pas le caractère de délits dus

9 l'emploi de la force ouverte.

Les conditions précédentes remplies, la victime doit tou-

jours être indemnisée3.

Celui qui a contracté avec la commune ou avec l'Etat

peut de même se prévaloir -de la loi à raison de la pénétra-
tion des règles extracontractuelles dans les rapports contrac-

tuels. Ce sera le cas pour un concessionnaire de service pu-

blic, un entrepreneur de travaux publics.

Une seule exception est apportée : Il n'y a plus responsa-

bilité de la commune « ni de l'Etat » lorsque les dommages

causés sont le résultat d'un fait de guerre » (art. 106 al.

dern.)4. On admet que cette hypothèse vise le cas non seu-

lement d'une guerre étrangère, mais celui où une émeute

dégénérerait en guerre civile5. Mais la loi reste applicable
aux troubles de caractère politique où la qualité de belli-

1
Montpellier, :>:>jahv. 1873,S. 1873, 2, 71. — Baudry et Barde,

IV.n° 2921, 1.
2

Baudry et Barde, IV. n° 2921, I.
3 Il en <,,,tainsi même si c'est un étranger. Le droit établi ici est du

IrOit des gens, Grenoble, 9 fév. 1897, S. 1897, 2, 298, D. 1897, 2, 207.
— Civ., 17 nov. 1834, S. 1841. 1, 544. -

Baudry et Barde, IV, n° 2921.
4 Ceci vise mêmedes faits à l'occasion de la guerre, trib. Lille,

3 janv. 1920. Gaz. Pal., 1920, 1, 438, S. 1922, 2, 68.
fi

Baudry et Barde, IV, n° 2926. — Morgand, Loi municipale, n.
n° 165. — Sourdat, II, n° 1387.
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gérants n'est pas reconnue1. Elle reste applicable même

dans les époques de révolution2.

972. —
Lorsqu'il y a dommage causé par rassemblement

la commune même sous le système nouveau a seule à être

assignée, semble-t-il. La responsabilité de l'Etat n'apparaît

pas au point de vue poursuite, mais seulement au point de

vue contribution. L'Etat contribue, dit l'art. 108 al. Ir.

Mais la suite du texte dit que l'Etat peut exercer un recours.

Il en résulte donc que l'Etat sera aussi assigné3. C'est là

le système de la loi. D'autre part, la commune peut exercer

un recours contre l'Etat (al. 3 in fine), ce qui paraît bien

faire croire que la commune et l'Etat seront çhacun con-

damnés à moitié, sauf ensuite leurs recours entre eux. Plus

loin l'ai. 4 appelle ces actions « tant principales qu'en

garantie ». Mais cela fait allusion au cas où la personne

assignée veut appeler en cause l'autre responsable pour
faire statuer par un seul jugement sur le recours. Car si

la victime n'assignait qu'une personne, elle n'obtiendrait

selon nous condamnation que pour moifié et non pour le

tout. 'Cette interprétation confirme notre opinion suivant'

laquelle en principe les deux parties doivent être assignées.

973. — Les recours auxquels la loi peut donner lieu

mettent, en cause la conduite de la commune. Si on prouve

l'inertie ou la connivence de l'Administration communale

avec, les émelltiers, mais il faut les prouver, la responsabilité

communale s'accroît suivant une proportion à fixer par le

1 Civ., a3 fév. 1875, S. 1875, j. 2T9, D. 1875, 1, 201. —
Rcq.j

5.7avril 1870,S. 1875, 1, 263. D. 1876, 5, RCLI., 27 itlill.

1875 (3 arr.), S. 1875, 1. 363. Civ.. 1er déc. 1875, S. 1876, 1, 257,

D. 1870, 1. 73 (5 arr.). — Baudry et Barde, IV, n° 292.5.
2 Cass. Req., 14 janv. 1862, S. 1852, 1, 97. — Larombièrp, art.. i384,

n° 29.
C'est ce que dit assez nettement le rapport Gourju, Sénat. 1908,

p. 63g.
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juge, l'Etat pouvant recourir pour 60 pour cent maximum

de sa part.

Cette disposition s'appliquera surtout en pratique en cas

d'inertie. Cela visera non seulement l'inertie complète de

la municipalité, mais l'inertie partielle : des mesures trop

peu nombreuses et insuffisantes ayant été prises. On peut

invoquer par analogie la jurisprudence antérieure à iqTI4

qui déclarait que la commune était responsable en cas de

mesures prises par elles si elles étaient insuffisantes 1. Le

juge est toutefois libre en pareil cas de modérer le recours

d'' l'Etat2. Ce pouvoir de modération implique d'ailleurs

qu'on tient compte de l'inertie partielle, car une inertie

absolue ne peut permettre aucune appréciation.
974. — La commune a au contraire un recours contre

l'Etat dans certains cas : d'abord si de façon permanente
elle n'a pas la police à sa disposition. C'est le cas de Paris3,

de Lyon et de Marseille4, mais non des communes du dépar-
tement de la Seine où le maire a la police bien que placé

sous l'autorité du préfet de polices.
La loi de 191/i ajoute le cas-où la commune « n'a pas

momentanément la disposition de la police locale », ce qui
vise le cas où le préfet prend momentanément la policé6.
Autrefois on décidait au contraire que la commune restait

1
Heq., 32 juill. 1901, S. 1902, 1, 3g3(ire esp..), avec note de

M. A. Colin. D. 1901 1, 4og. - Alger, 16 mars 1900. S. 1902, 2, 71,
D. 1901, 2, 258. — Trib. Saint-Etienne, 29 avril 1907, D. 1907, 2, 164

(sol implic.). — Alger, I9 juin 1901, D. 1903, 2, 292. — Douai,
22 juin 1904, D. 1906, 2, 213.

2 V. disc. Touron au Sénat, 6 juin 1911,Jourti. n/ p. 596 où on

oppose les termes « à concurrence » à ceux « à raison » qui implique-
raient absence d'appréciation.

3 Cass. civ.,. 4 mai 1881, S. 1881, 1, 361,D. 1881 17 1 -
4 Cf. Berthelemy, Droit administratif, 7e éd.. p. 344. ,
5 Trib. Seine, 12 déc. I893, D. 18.1, 2, 297.
6Mais il ne. suffirait pas que lo préfet déconseille une mesure de

police, Grenoble, 9 fév, 1807. D. 1897, 2. 207, S. 1897, 2, 298.
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responsable1. Cela vise également le cas d'état de siège2 si

la police n'a pas été rendue au maire3. La commune a en

troisième lieu un recours « si elle a pris toutes les mesures

en son pouvoir à l'effet de prévenir ou de réprimer les trou-
bles ». La formule ancienne parlait de « prévenir les attrou-

pements et rassemblements et d'en faire connaître les au-

teurs ». Le texte nouveau est plus large : visant tout aide

à la répression et non pas une simple précision sur l'identité

des auteurs. Il comprend le fait non seulement de lutter

contre les troubles, mais de prévenir les rassemblements

causes ds troubles4.

Avant 1914 la commune était déclarée irresponsable si

les faits s'étaient passés avec tant de soudaineté qu'on n'avait

pu les prévenir5. Il semble qu'il doit en être encore de même

aujourd'hui. Il faudra de même admettre l'irresponsabilité

partielle si le maire n'a pas de force publique sérieuse dans

sa commune, n'ayant sous ses ordres qu'un garde cham-

pêtre, s'il l'utilise au mieux et si, d'autre IIHt, il a fait appel

aussitôt et aussi vite que possible à la gendarmerie.

Cette obligation de maintenir l'ordre s'impose à la com-

mune et non spécialement aux habitants. Peu importe que

de leur côté ils n'aient rien fait pour arrêter les perturba-

teurs. Il s'agit ici du devoir de l'Administration, non des

habitants6.

Ici on ne tiendra pas compte de ce que la commune a

pris seulement certaines mesures, car cette hypothèse donne

1 Dijon. 15 juill. 1902, S. 1903, 2, 193, D. 1904, 5, iki. - Cf.

Alger, 12 fév. 1902, Mon. Lyon, 10 nov. 1902.
3 V. Baudry et Barde, IV, n° 2924.
3 Besançon, 24 août 1874, S. 1874, 2, 284, D. 1875, 5, 87. — Req.,

23 fév.1875, D. 1875, 1, 201, S. 1875, 1, 219. — Req., 27 avril 1875,
D. 1876, 5, 112.

4 Chambéry, 6 mai 1907, S. 1908, 2, 83.
5 Req , 31 mai 1910, Gaz. Trib., 1910, 2e sem.. 1, 3.
6 V. cep. Req., >3 fév. 1875, précité.
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lieu à un recours de l'Etat. Cette solution est impliquée

par la jurisprudence antérieure qui condamnait la commu-

ne qui avait pris des mesures au cas où elles étaient insuffi-

antes1

Les tribunaux apprécient souverainement comme point

de fait la question de savoir s'il y a eu des mesures suffi-

sentes de prises2.

975. — La faute de la victime qui antérieurement pou-

vait déjà dominer3 ou supprimer la responsabilité commu-

nale4 peut aujourd'hui diminuer ou supprimer la respon-

habilité soit de la commune, soit de l'Etat, ou servir d'élé-

ment d'appréciation au juge du recours.

976.- Une seconde série de recours a été prévue. « L'Etat,

la commune ou les communes déclarée* responsables peu-

vent exercer un recours contre les auteurs ou les compli-

(l'" du désordre » (art. 109, al. 1er). Ce texte vise les per-

sonnes responsables pénalement, condamnées ou non. Il

vise aussi les personnes en faute qui n'ont pas commis

d'infraction5 ; les ouvriers qui ont réuni un meeting de

1 V. sujuv., p. 187.
2

Req., 15 fév. 1898, S. 1898, r, 457, D. 1898, 1, 366 (très net). —

Req., 3i mai 1910, D. 1913, 1, 521, avec note de M. Politis (très net).
- Req., 6 juill. 1908, S. 1910, 1, 181 ,D. 1910, 1, 73, avec note de
M. Politis. — Req., 22 juill. 1901, D. 1901, 1, 469. — Req., 24 juin
19115.S. 1906, 1, 31, D. 1905, 1, 469. — Baudry et Barde, IV,n° 2923.
Si l'autorité municipale est désorganisée on considère qu'elle n'est pas
«11faute si les troubles n'ont pas été empêchés. - Req., 27 juin 1822,
S. chr. — Contrà: Req., 16 mars 1852, D. 1852, 5, n5, — Req.,
1i janv. I5'J. D. 1852,1, 157. - Req., 14 janv. 1852, D. 1852, .1, 155.
- Cf. Sourd.it, II. n° i384

3
Besancon, mars 1900. S. 1901, 2, 14I. — Chambéry, 6 mai 1907,

S. 1908, 2. 83. — Douai, 3 fév. 1914, Gaz. Trib., 1914, or sem., 2, 45g.

— Cf. trib. Brest., 23 mars 1905, Gaz. Trib., 1905, 1er sem., 2, 103.

4 Chambéry, 6 mai 1907, S. 1908. 2, 83 (sol implic.).
Mau on a pu faire décider que les fils de la victime qui avaient

pinvoqué la foule par des coups de fusils n'étaient pas complices det
"lronhl(';¡.Req.. 6 juill. 1908, D. 1910, 1. 73, avec note de*M. Politis.,
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bonne foi mais imprudemment, si des troubles en sont ré-

sultés. Elle vise les personnes morales qui ont convoqué à

ces manifestations comme un syndicat. Conformément au

droit commun, lé recours existe contre les parents des mani-
testants mineurs3.

Le recours sera évidemment pour le tout s'il s'agit dé

l'Etat, ou, d'une commune exempte de faute. Pour la com-

mune en faute, elle n'a selon nous qu'un recours dont le

juge fixe l'étendue, car elle est cause pour partie.

977. —
D'après l'art. 107, qui n'a pas été modifié. « Si

le s attroupements et rassemblements ont été formés d'habi-

tants de plusieurs communes, chacune d'elles est responsa-
ble des dégâts et dommages causés dans la proportion fixée-

par les tribunaux4 ». -

Pour que ce cas se présente, il faut qu'il y ait plusieurs ha- ]

- bitants d'une autre commune ou même un contingent assez

élevés. Mais il n'est pas nécessaire que les habitants se soient

transportés en état d'attroupement sur l'autre territoire6.

S. 1910, i, 181. Une décision différente pourrait légalement être rendue

si on constatait que ces actes ont été pour partie cause des troubles.
1 Trib. Quimper 5 nov. 1903, D. 1905, 2, 265.
2 Trib. Quimper, 5 nov. i()o3, précité.
3 Trib. Quimper, 5 nov. 1903, D. 1905, 2, 265.

4 Le mot habitant vise ici toute personne vivant dans la commune,
même sans y avoir son domicile, Orléans, 3o juin 1849, S. I85I, 2,.

689, D. 1849. 2, 145. Il y a ici un peu de cette idée que les actes des

habitants sont les actes de la commune, car des habitants peuvent

quitter une commune à l'insu des autorités, sans qu'elles aient pu rien
faire pour prévenir ce départ. Il est vrai que la répartition pourra alors.

affaihlir lo C'onlingentde la commune, sinon le réduire à zéro.

Rennes. 6 déc.-1904, D. 1905, 2, 265. — Orléans, 14 août 1851,
D. 1851, 2, 187.
» 6 Alger, 19 juin 1901, D. 1903, 2, 292. — Orléans, 14 août 1851,
S. 1851, 2. 772. — Req., 14 janv. 1852, D. 1852, 1, 155. — Req.,

14 janv. 1852 D. 1852, 1, 157. — Req., 17 fév. 1862 D. 1852, 1.

157"- Req., 12 juill. 1852, D. 1862, 5, 116.
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; En pareil cas, il y a lieu à condamnation solidaire, l'art

107 ne visant que la répartition1. La commune du lieu des

troubles se trouverait donc condamnée pour le tout et sans

recours si elle établissait que des habitants d'autres com-

munes sont venus, sans pouvoir indiquer leur habitation.

La répartition se fait entre les communes d'après la déter-

mination

des tribunaux. Ils peuvent considérer la gravité

des fautes prouvées des municipalités. En cas de faute éga-

e, il est équitable de tenir compte des populations respec-

tives fixées d'après le dernier recensement2, ou'du chiffre

des contributions directes3, ou du nombre des participants

de chaque commune4.

Ces règles qui.sont l'application du droit commun seraient

aussi suivies, si un groupe d'habitants d'une commune allait

seul commettre des troubles sur un autre territoire, même

en traversant des communes intermédiaires5.

978. —
Quelle est l'étendue de la responsabilité de la com-

mune et de l'Etat ? L'art. 106, al. 1er, dit que la commune

sst tenue des indemnités, dommages-intérêts et frais. Mais

['al. 2 et l'art. 108 al. 1er ne parlent que de dommages-inté-

rêts et frais. Le sens de la loi n'est cependant pas douteux.

Les deux termes ne sont guère qu une reHojidiince". Le juge

devra tenir compte de la valeur des objets détruits, et en

putre des pertes de clientèles, des privations de jouissance
les établissements dévastés, du manque à gagner7

1
Alger, 19 juin 1901, D. 1903, 2, 292 (implic.). — Orléans, 9 août

850. D 1851, 2, 145. — Besançon, 2 mars 1900, D. 1900, 2, 364

implic.). — Cf. Cass. Req.. 17 juill. 1838, S. 1838, 1, 627. — Contrà:

miens, 23fév. 1911, D. 1913, 2, 36r-
2

Req., 22juill. 1901, D. IQOI, 1, 469, S. 1902, 1, 393 (2e esp.).
3 Orléans, 14 août 1851, D. 1851, 2, 187. — Orléans, 9 août 1850,

). 1851, 2; 145. — Req., 17 fév. 1852, D. 1852, 1, 158.
4 Req:'. J6 janv. 1852, D. 1852, 1, 157
5Cf: Sonrdat, II, n° 138o.
6 Cf. Sirey, Lois annotées, IQII - 15, p. !)..!. note !\.
7 Politis, Note D. 1910, 1, 75. - V. Req., 8 fév. 1876, S. 1876, r,.
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979. — La loi de 1911\ a réglementé à nouveau la façon
dont la commune doit se procurer les sommes nécessaires*
pour acquitter sa dette. La loi de 1884 disait qu'un rôle

spécial répartirait la dette entre les habitants, ce qui com-

prenait la victime elle-même. La loi nouvelle (art. 106, al.

1) répartit la dette entre tous les inscrits aux contributions

directes, habitants ou non, proportionnellement à leurs

contributions et fait exception en faveur des victimes des

troubles auxquelles auront été allouées des' indemnités1.

Si l'indemnité excède le quart du principal des contribu-

tions directes, taxes d'octroi et de remplacement, un em-

prunt spécial est fait et remboursé par une taxe annuelle

spéciale et par des taxes d'octroi, le tout fixé par décret en

donseil d'Etat. On vise donc moins qu'auparavant à punir
les habitants actuels, ce qui était souvent inapplicable, les

indemnités pouvant être très élevées. L'art. 106, al. k, pré-

voit une sorte de voie d'exécution administrative. Si la com- 1

mime ne prend pas spontanément les mesures, financières

dans le mois de la fixation des indemnités, un décret en

Conseil d'Etat les prend d'office.

980. — Il avait déjà été décidé que les tribunaux judi-

ciaires étaient compétents pour juger la demande de la vi-

193, D. 1876, 1, 300 (suicide à la suite-de mauvais traitements). -

Cf. Grenoble, 8 août 1907,Rec. Grenoble, 1908, 37 (dommage causé

par les troupes occupant l'usine'menacée).- Cass. civ., 13 avril 1842,

S. 1842, 1, 294. - Civ., 23 fév. 1875, S. 1875, 1, 219, D. 1875, 1,
20T.— Req.,27 avril 1875, D. 1876, 5, 112. — Trib. Narbonne, 13 juill.

1905, Loi, 17 août 1905 (retard dans desvendanges). — Req., .27 avril

1875, D. 1875, 1, 483 (action refusée aux père et mère, frères de la

personne tuée). Sur.le moment où s'apprécie la valeur du dommage,
v. Paris, 10 mai 1922, Gaz..Trib-, 1922, 2., 609, qui examine le moment

de la destruction: v. Contrà : supra, IV, n° 458.
1 La victime qui n'aurait pas demandé d'indemnité ne pourrait donc

être exonérée. La jurisprudence antérieure admettait que la victime

devait supporler sa part de l'imposition Cons. d'Etat 23 déc. 1910,

Ber. Cons. d'Etat 1910, p. 993.
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lime, même si le trouble se rattachait à l'exécution d'un

acte administratif1. L'art. 108, al. 1., dit aujourd'hui expres-

sément. « Les actions tant principales qu'en garantie seront

portées devant les tribunaux civils2 ».

L'action peut être exercée pendant la durée de la prescrip-

tion de l'action pubique née des infractions commises3. La

prescription trentenaire ne s'applique pas.

981. —
Quelques lois étrangères connaissent un système

analogue à celui de notre loi de 1884.

En Belgique, la loi du 10 vendémiaire an IV est res-

té" en vigueur4, bien que l'on ait prétendu qu'elle était

abrogée. La pratique se refuse à l'appliquer à de simples

rassemblements de cabaret5 ou s'il n'y a pas but arrêté de

malveillance6. Elle exige également que la commune pour

se libérer prouve à la fois que le rassemblement était com-

posé d'étrangers et qu'elle a pris toutes les mesures en son

pouvoir7.

En Angleterre, d'après le Riet Act de 1868, qui précise

1 Trib. conflits.. 19 fév. 1881, D. 1882. 3. 69. - Cf. 25 fév. 1888,
S. 1890,3, 15. — Buudry et Barde, IV. n° 2921. —Soordat, II, n° 1892.

2 On applique d'ailleurs parmi ceux-ci le droit commun de la com-

pétence, trib. Narbonne, 20 janv. 1908,D. 1908. 5, 18, Gaz. Trib., 1908,
1er sein., 2, 2>5.

3
Angers, 13 juill. 1850, S. 1850, 2, 422. — Civ., 14 mars 1853,

S. iS53, l, .Via. D. 1853,1, 83. — Req., 28 fév. 155. S. 1855, 1, 330,
D. 1855. 1. 343.

1V. Pand. belges. ,0 Responsabilité des provinces et communes,
n08 416 et suiv. et v° Pillage, noll 11 et suiv. — Errera, Droit public
ht>/ue, p. 470. — Valerius, Organisation et responsabilité des com-
munes, TH. pp. 25fi et suiv. La loi s'applique même aux préjudices
all'\ »gnts de la force publique. Cass.. 22 mars 1906. Pas. 1906, 1, 174.

5 Trib. Charleroi, 25 juill. 1901, Pas. 1902, III, 15.
fi

liib. Anvers, 16 avril 1869, Belg. jud.. 1869, p. ¡fi'"
7 (Vi's; belge, 25 juin 1896. Pas. 1896, 1. 0)9.
Il ,1T/n, de leg. étrangère, 1886, p. 54. - V. Laws of England,

V° Police, p. 507 ci Encyclopedia of the Laws of England, ,0 Riot.
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un Acl plus ancien de I'J 'Í1, dans chaque district de police,
tout sinistré par suite d'émeute (Riot.) en cas de dommage
matériel est indemnisé par le district (art. 1er, al. 1). Cha-

que maison paye trimestriellement une somme pour la

police et le paiement des indemnités. Si le sinistré est assu-

ré, la Compagnie est indemnisée (art. 1er, al. 2).

Un délai de iA jours est donné pour agir.
Si la demande d'indemnité est rejetée ou insuffisamment

admise, le lésé peut à ses risques attaquer le fonctionnaire

auteur de ce rejet (art. 4).

Les pillàges de navires sont assimilés à des pillages dans

le district le plus voisin (art. 6).

Toute cette loi repose sur l'idée de la faute du district.

Celle-ci peut être diminuée par la faute de la victime (art.

12\ Mais on ne prévoit pas de recours contre les individus

autours des troubles.

En Allemagne, il existe certaines lois d'Etats. En Bavière

et en Prusse, les lois des 13 mars 1850 et 21 mars 1850

établissent les mêmes principes. En Prusse, la commune

est responsable, sauf si l'émeute a pénétré du dehors et que

les habitants n'ont pu empêcher le dommage. La commune

a un recours contre les auteurs et les communes dont les

habitants ont formé l'attroupement. En Bavière la com-

mune n'est pas responsable si l'attroupement comprend des

soldats non en congé. La responsabilité pèse alors sur

l'Etat. Si le lésé est assuré, la commune est exonérée à due

concurrence. La commune a aussi un recours contre les

fonctionnaires ayant manqué à leurs devoirs et à défaut

contre l'Etat. Pour le surplus ce sont les principes du droit

prussien.

V.sur J'nri!!illl'Ik cette responsabilité Jenks. Gouvernementlocal
d, tract, fr., p. 87.
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Responsabilité du fait des choses

mu bis. — Le code après les cas de responsabilité pour

autrui admet un certain nombre de cas de responsabilité du

fait des choses animées ou inanimées. Toutes reposent com-

me nous le verrons sur une idée de risque, contrepoids

juridique de l'idée de profit. Celui qui a le profit doit avoir

la responsabilité1. Cette idée toutefois comporte des limita-

tions. On ne répond que du fait autonome de la chose. En

outre la responsabilité du fait des bâtiments implique une

certaine faute.

981 ter. — Ces responsabilités peuvent être invoquées par
toutes personnes, même le fonctionnaire qui en service a

dû affronter le danger dont les art. 1384 et suiv. rendent

responsable. Ce sera le cas de l'agent de police blessé en

arrêtant un cheval emporté2, en faisant écarter la foule d'un

bâtiment qui menace ruine. L'idée de risque fait qu'il est

raisonnable que ces articles s'appliquent en faveur de tous.

1
Rappr.Barassi. Rev. per le scienze.guiridiche, XXV.pp. 56 et suiv,

2 V.cep. just. paixParis. 2 6 sept. 1913. D. 1913, 2. 345.
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Responsabilité du dommage causé

par les. animaux1

982. — Ln système spécial de responsabilité pour les

dommages causés par les animaux a pour origine deux

actions noxales du droit romain: l'action de pauperie et

l'action de pustu: la première donnée à l'occasion de l'ani-

mal qui avait agi contra naturam sui generis, la seconde

1 V.Dali., lkT., \'° Responsabilité,nos 714 et suiv., et suppl., nos 907
et suiv. - Rep, des Pandectes françaises, v° Responsabilitécivile, nos 1369
et suiv. et v° Animaux. nos 57 et suiv. — Rep. alphab. du droit fran-

';¡j". ,0 Responsabilité civile, nos 815 et suiv. — Pandectes belges,
a0Responsabilité du dommage causé par les animaux.— Digesto ita-

liil/lo. ,0 Animali, pp. 175 et suiv. et Delitti e quasi-delitti. non 157 et
suiv. — liepei-toi-ioilplial)ttico, v° Aziome de danni, n° 127 et suiv.
- \\iihl_ IH»ICS.I()(»(». 11, :'5. - QuclclctResponsabilité du dommage
causé par les animmix. Revue de droit belge, IV, pp.107 et 325. - Sauva-

gcol,Responsabilitécivile dufait des animaux, th. Dijon, 1903.- Lucas,

Rtspo)isabi!itccivile des dommages causés par les animaux, th. Caen

1!>"() - Desserlcimx,Droits du propriétaire sur les animaux qui pénè-
trent sur son fonds (Travaux de la conférence de droit pénal de Paris,
/1° Il). — Brugi. Danni prodetti da animali, Riv. diritto commerciale,
1911. II. p. S51. -

Barberis Danni produtti da (lnimoli, Diritto com-

merciale.1<>13. II. p. 246.—Barassi, Contributo alla teoria della res-

pnnsabilita. Rivista per le scienze giuridiche, XXIII, pp. 325 et suiv. —

Vilj'y. La détennination du fait de l'homme, etc., (th. Rennes, 1922).
- Crouzcl.Responsabilité du fail des animaux dans la doctrine clas-

sique. Revue de dr. civil, 1923, p. 23.
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accordée dans le cas spécial d'un animal ayant été paître

sur le terrain d'autrui1.

Ce système qui considérait l'animal comme le responsa-

ble : l'action étant donnée contre son propriétaire actuel,

qui limitait la responsabilité aux actes contra naturam sni,

generis, était peu satisfaisan

En outre l'édit des Ediles rendait les propriétaires de cer-

tains animaux responsables des dommages qu'ils commet-

taient sur la voie publique et cela par une véritable applica-

tion de cette idée que c'est une compensation du profit

retirée

Dans l'ancien droit il résulta du souvenir de ces actions

une théorie assez confuse que les auteurs analysent volon-

tiers en une théorie de faute présumée3.

983. —
D'après l'art. 1385 Civ., « le propriétaire d'un

animal ou celui qui s'en sert pendant qu'il est à son usage

est responsable du dommage que l'animal a causé soit que

l'animal fui sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé.

Ce texte s'explique, dit Bertrand de Greuille, « parce que

le dommage doit être imputé soit au défaut de garde et

de vigilance de la part du maître, soit à la témérité, à la

maladresse ou au peu d'attention de celui qui s'en est ser-

vi et parce que d'ailleurs, dans la thèse générale, rien de

ce qui appartient à quelqu'un ne peut nuire impunément
à un autre4. Il réunit donc une explication subjective de

faute présumée et une explication objective de risque de la

chose5. Les auteurs et les arrêts ont préféré la première

1 V. Giorgi, V. n° 384. — Sourdat, II, n°. 1/107.— Chironi, Colpa
extracontrattuale, II, n° 356. — Cf. Girard, Droit romain, 6e éd.,
p. 691. — Wahl, noie S. 1906, 4,s5. - Accarias, Droit romain, II,

pp. 1205 et 661, note I.
2 Chironi, op. cit., n° 357.
3 Wahl, note citée. - Cf. surles idées de l'ancien droit anglais:

Fromageot. Faute, p. 156.
4 Locré, XIII, p. 43.
5 Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 358 va plusloin et «ou-
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explication et ils parlent couramment de manque de sur-

veillance présumé1, de présomption de -faute..- Ils ont fait

remarquer que l'idée de risque était étrangère au code de
,

1804 et que l'idée de faute seule était à la base du texte3.

Mais ceci est inexact, les travaux préparatoires relèvent les

deux conceptions de façon assez peu adroite d'ailleurs. En

outre le texte concorde bien mieux avec l'idée de risque,

contre-poids du profit économique, qu'avec toute autre,

ainsi que nous le verrons.

En effet, il rend responsable même de l'animal échappé,

sans préciser comment il s'est échappé. Il ne permet pas

tient que les travaux préparatoires sont nettement en faveur de la res-

ponsabilité pour risque. Il invoque un discours de Tarrible qui dit que
s'il y a faute ou imprudence, si légère soit-elle, on est responsable et

que la responsabilité du fait des animaux repose sur ce principe. Mais

ce passage est loin d'être favorable à cette opinion puisqu'il parle de
faute. Il fait remarquer avec plus de raison que le projet, présenté au

Conseil d'Etat traitait en même temps de la responsabilité des commet-

tants et de celle pour le fait des animaux. En réalité, ces travaux

préparatoires sont assez obscurs. Il en est de même de l'Ancien droit

qui parlait plutôtde faute. V. Quetelet, Reponsabilité du dommage causé

par les animaux, Revue de droit belge, IV, p. 116.
1

Baudry. et Barde. IV, n° 2941. — Fromageot. Faute, p. 189. —

Willems, Revue gén. de droit, 1895, p. 528.

2 Demolombe. XXXI, n° 638. — Laurent, XX, n° 625. - Larom-

bière, art. 1385, n° I. — Hue, VIII, n° 450. — Planiol, II, n° 920. —

A. Colin et Capitant, II, p. 385. — Aubry et Rau, 5e éd., VI, p. 430,
note 10. — Beudant, n° 1218. — Colmet de Santerre, V. n,0 366 bis,

II. - Giorgi, V. n° 387. - Sourdat., II, n° 1429. —Wahl, note S.

1906, 4. 25. Contrà: Chironi. op. cit., II, n° 359. - Fubini, Studi

critici, p. 45.
3

D'après M. Crouzel,cette théorie classique peut se subdiviser en

deux. Les uns considèrent le domaine des art. 1382 et 1385 comme essen-

tiellement distincts, le dernier supposant un acte de l'animal agissant

proprio motu. Les autres considèrent que l'art. 1385 vise les fautes aussi

bien prouvées que présumées: il vise des fautes de l'homme commises

au moyen de l'animal, que la faute du maître fût prouvée ou présumée.
Mais si deux fautes peuvent être invoquées, l'une présumée, l'autre prou-
vée, on 'ne tiendra compte que de la seconde (op. cit., p. 41).
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la preuve contraire comme le fait l'art. 1385 pour les père

et mère et instituteurs1.

Il n'y a donc pas à s'attacher à cette idée bien que les

arrêts à la suite des auteurs, répètent cette formule : il y

a faute présumée2.

Giorgi objecte vainement la place de notre article au

titre des quasi-délits. La place d'un texte est moins impor-

tante que le texte même. Il ajoute que si l'on parle des

inconvénients d'une chose opposés aux avantages qu'elle

procure, cela ne comprend pas les dommages qu'elle peut

causer. Mais on peut fort bien entendre ces inconvénients

des dommages qu'elle supporte à ceux qu'elle cause3.

Techniquement, il y a donc ici non pas faute présumée,

mais obligation ex lege.
A plus forte raison, faut-il rejeter le système quelquefois

défendu4, suivant lequel l'art. 1385 ne créerait même pas

une présomption de faute, se contentant de dire qui est

responsable, sans indiquer dans quelles conditions. Ce sys-

tème rendrait, l'article 1385 à peu près inutile, puisqu'il ne

serait que-l'application de l'art. 1,382. Ensuite il concorde

mal avec l'art. 1386 qui se contente d'une faute objective.
On ne comprendrait que dans un cas voisin on fût encore

plus sévère. Enfin il s'adapte peu avec l'interprétation nou-

1 V. en ce sens Quetelet, Responsabilité du dommage causé par les

animaux,Revuede droit belge, IV, p. 107.
2 V.not. Civ., 27oct. 1885. P. F., 1886, 1, 10, S. 1886,1. 33. —

Civ.,. 11niar< 1902, S. 1902, j, 009. —Civ., 28 nm. iQoi. S. 1906,
l, 'IS,'-'- Req.. d niai,1900. S. 1900, 1, 453. —Civ.. 8 janv. 1894,

S. 1894, l- Conlrà : Jos-i-1;i ml, Responsabilité ch\ fait des /'hoses

inaniméesqui" voil ici une obligation ex lege. —Pacifici Mazzoni.ht.,
IV, y éd., p. 386. - Barassi, Resp. per fatl0 nonproprio. Riv. per le

scieze giur. XXIII, p. 326.
* V. Brugi, Riv. dir. comm..1911. II. p. 853qui dit les ntcoffï-

moduce !".onL«( lc incertitudes du métier»).

4 Grenoble, 30 juin 1882. cassé le 27 oct. 1885, D. i88G, 1, 207. -

Luca5,tlt. ciLée, p. 33. —Quelelet, art. cité.
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velle de l'art. 1384 qui y voit une présomption de respon-
sabilité du fait des choses.

Il résulte du rejet de ces deux systèmes que seule l'idée

de risque, compensation du profit de l'animal est accepta-
ble et se dégage des solutions reçues. Bien que la juris-

prudence parle tïe présomption de faute, c'est l'idée de

risque qui explique le mieux certaines décisions (v. infrà,
n° 991 bis, IOOfJ, 1028 et suiv.).

Mais l'homme responsable des animaux ne répond pas du

risque dérivant de son propre corps : si sans faute il trans-

met une maladie dont il est atteint1, si sa maladie dans un

hôtel fait déserter celui-ci.

SENS DU MOT ANIMAL

984. - L'art. 1385 Civ. répétant par trois fois le mot

« animal » sans le faire suivre d'aucun qualificatif, on est

d'accord en jurisprudence et en doctrine pour dire que ce

terme vise tous les animaux qui font l'objet d'un droit de

propriété2. Dans la pratique, ce mot a surtout l'occasion de

s'appliquer aux animaux domestiques : cheval, bœuf,

chien, etc. Mais il s'applique également aux animaux à

demi-sauvages comme le chat3.

Il s'applique aussi aux animaux féroces d'une ménage-

rie4, aux jeunes animaux sauvages capturés pour être éle-

1 Gand, II mai 1901, Pas. 1902, 2, i-Gi (domestique atteint de la

maladie de son maître qu'il soigne). — Bruxelles, 19 juin 1895, Pas.

i8l5, 2, 357. — Cf. Douai, 6 nov. 1922, Gaz. Trib., 1922, 3. 327 (chute

d'un paralytique), Revue de droit civil, 1923, p. 772.

ï V. Baudry et. Barde, IV, n° 2948. — Demolombe, XXXI, n° 64i."—

Planiol, II, ti° 921. — A. Colin et Capitant, II, p. 387. — Aubry et

Rau, 5eéd., VI p. 424. — Beudant, n° 1223. — Giorgi, V. hO397 -

Chironi, op. cit., II, n° 370. — Fromageot, Faute, p. 160.
3 Paris, 23

*
m<\rs 1912, S. 1912, 2, 308, Gaz. Trib., 1912, 1ersem.»

2, 250. Trib. pax Schaerbaech, 18 mai igo4, Gaz. Pal., 1904, 2, 200.

Trib. Châlons-sur-Marne, 1ermars 1887. P. F. 1887, 2, 205 (éléphant).
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vés : sangliers etc.1. Gardés pour le gain ou pour le plai-

sir, ce sont toujours des animaux dont on tire avantage2.

985. — Pour les animaux féroces ou sauvages capables
de reprendre leur liberté naturelle, la responsabilité cesse

seulement le jour où l'animal ne peut plus être repris et

où cesse la propriété, car le propriétaire a encore jusque

là un droit à se servir de l'animal. La simple fuite qui met

seulement fin au fait du service est pour lui insuffisante3,

On pourrait en rapprocher cette solution que celui qui

abandonne un animal avec l'intention d'abdiquer la pro-

priété reste cependant responsable tant qu'un tiers n'est

pas devenu propriétaire par voie d'occupation. Mais celle-

ci se mélange d'une idée de faute. Il y a faute dans cet

abandon et la responsabilité fondée sur l'art. 1382 survit

à la propriété, a-t-on dit4. Nous préférons déclarer que le

propriétaire d'un meuble ne peut abandonner sa propriété

dès qu'elle peut nuire à autrui. Il reste donc propriétaire
tant qie l'animal n'a pas repris sa liberté primitive.

986. — L'art, 1385 s'applique également aux animaux

vivant en liberté, pourvu que la loi les considère comme

étant la propriété d'un maître.

Le tcvte ise en conséquence les taureaux sauvages éle-

vés en liberté avant d'être pris pour des courses de tau-

reaux5: les animaux qui vivent sur un terrain qui est.

surtout affecté à leurs libres ébats, soit qu'on favorise leur

multiplication pour l'agrément, soit qu'on les réserve pour

— Baudry d Banli-,IV, n° 2948. — Demolombe XXXI, n° 642. — Pla-
niol. II. n° q'q. — A. Colin et Gapitant. loc. cit. — Aubry (' Rau, loc.

cit. — Boudant, loc. cit. —Georgi, V, n° 398. — Fubini, loc. cit.

p. 55.

1QnoU'Iet, op. it., p. 332.
2 Cf. Chironi, f.'ulpa extracontractualle, II, n° 370.
3 Clilmni,Colpa extracontrattuale, II, n° 370.
4 Chironi. Colpa extracontrattuale, II, n° 370 bis.
5 IInc, VIII, n° 150.
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les chasser. Ce principe s'applique aux animaux des grands

parcs de cerfs, de daims, etc.

Il a surtout l'occasion de s'appliquer aux lapins des

garennes, que l'art. 5'A déclare immeubles par destina-

tion. Ceux-ci sont la propriété du propriétaire de l'immeu-

ble qui en est responsable1. Peu importe que la garenne
soit grillagée ou clôturée d'une façon quelconque, ou ne le

soit pas2. Il faut et il suffit que le propriétaire du bois

emploie sm tout celui-ci comme réserve pour la multipli-
cation du gibier, les produits du sol n'étant qu'accessoires
ou nuls3.

Si au contraire une propriété ne peut être qualifiée garen-

ne, d'autres principes doivent s'appliquer. En effet tous les

auteurs sont d'accord pour dire que l'animal est en ce cas

res nullius4.

987. — L'art. 1385 vise aussi les pigeons des pigeon-

niers, qui sont immeubles par destination et propriété du

maître du pigeonnier (art. 524 Civ.)5, à moins que celui-

ci n'ait été constitué par un fermier ou un simple habitant

de l'immeuble (possesseur, usufruitier). Le propriétaire est

1
Req., 29 oct..1889, S. 1890. 1,53, D. 1890, 1, 432. - Req., 10dée.

1877,S. 1878 1, 65, - Civ.,13 juillet 1903,S. 1900,1, 'jG'j, D. 1903,

I, 368.
2

Req.,33 nov. 1846,S. 1847, 1, 288. - Req.,29 oct. 1889, Gaz.

Pul.: 1889, 2, 568. — Baudry et Barde, IV, n° 29/18,I. — Demolombe,

XXXI, n° 645. — Laurent, XX, n° 634. — Huc, IV, n° 29. — Planiol,

II, n° 921. — A,Colill et CapilalJl, II, p. 3S-. —Auluvet Rau, VI. 5e

éd.. p. /(:>5:—Beudant n° i22,H.—Cf. Requ., mars 1849, S. 1849. 1,007

—Rouen,29 tliorm. an \], S. c111.— Req., 22 mars 1837.S. 1837. 1,

298. - Trib. Bruxelles, 5 août 1876. Pas. 1877, III, 273. —Chironi,

<JJ>.cit., II. n° 073.
3 Laurent, XX, n° 637.

4 Baudrvet Barde, IV, ri0 666. - Larombière, art. 1385, n° 12. —

Demolombe, XXXI, n° 646. — Laurent, XX, n° 635, contrà: Forgeot, Les

lapins de gurauicth'rnnl la loi : Ih..Paris, 1911. p. 158.
5 Trib. Bruxelles, 13 juillet 1889. Pas., 1889, III, 336. - Trib.

Verviers. i3 fcv. 1800 Cl. el B. III, 670.
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responsable, que les pigeons aient commis les dégâts soit

à une époque où un arrêté prescrivait la fermeture des

pigeonniers, soit à un moment où les pigeonniers pouvaient

être ouverts1

Dans le second cas, la seule conséquence de l'arrêté est

que le propriétaire ne commet pas d'infraction pénale en

laissant sortir ses pigeons. Rien n'est changé au point de

vue civil. Dans le premier, la responsabilité de l'art. 1385

se double d'une faute consistant dans l'inobservation de l'ar-

rêté.

Les pigeons voyageurs autrefois n'étaient pas ici soumis

à des règles spéciales2. Mais le préfet pouvait interdire leur

destruction en vertu de la loi du 3 mai 1844, art. 9, al. 4,

complétée le 22 janvier 18743.

Mais aujourd'hui la loi du 22 juillet 1896 modifiée le 4

mars 1898 interdit toute destruction de ces pigeons. On

a cependant jugé que la loi du 15 avril 1898 la permet-

tait si on les tuait au moment du dommage, ce qui semble

contraire au désir de protéger' ces oiseaux. Quoiqu'il en

soit du droit de destruction, le propriétaire répond des

dommages qu'ils peuvent causer.

988. — Les abeilles des ruches sont elles aussi la pro-

priété du maître du fonds, comme le sous-entend l'art

524 en disant que sont immeubles par destination « les

1
Baudry et Barde, IV, n° 2948, III. — Demolombc, XXXI, n° 643. —

A. Colin et Gipitant, II, p. 387. — Aubry et Rau, IV, p. 769. — Beu-

dant, n° 1223. — Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 373. — Cf.

Larombière, art. 1385, n° 12. — Il en résulte que le juge n'est pas
obligé dans les motifs de sa décision d'énoncer l'existence de l'arrêté
sur le 'temps pendant le lequel les pigeons doivent être enfermés. Rappr.
Civ., 28 janv. 1824.S. clir, D. \° Responsabilité. n" 7.3l>.

2 Trib. Troyes, 3 juill. 1889, Gaz. Pal., 1889, 2, 93,$.
3 Trib. corr. Périgueux, '¡ tléc. 1892, Gaz Pal.. 1893, 1, 827. - Civ.,

II août 1890,P. F., 1890, 1, 5zi.
4 Trib. corr. Boulogne-sur-Mer,25 avril 1906, Gui Trib., 1906 :>.es.m.

2, 81.
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ruches à miel ». Ce terme paraît viser les paniers et les

abeilles qui les habitent.

Celles-ci constituant une propriété privée, le propriétaire
est responsable dans les termes de l'art. i385 du dommage
causé par elles, qu'il s'agisse de dommage aux fruits ou

aux récoltes ou d'accidents occasionnés aux personnes et

aux animaux1. Mais souvent les décisions rendues s'ap-

puient à la fois sur l'art. 1385 et sur l'art. 1382 en consta-

tant la mauvaise installation du rucher placé trop près de

l'immeuble voisin2.

Seules quelques décisions ont considéré que les abeilles

étaient l'objet d'un simple droit d'occupation et ont refusé

d'appliquer l'art. 13853.

Mais si le propriétaire lésé se trouvait avoir attiré les

abeilles par son industrie (sucrerie) ou par des plantes dont

les fleurs attirent les abeilles, il ne pourrait réclamer d'in-

demnité, car son acte quoique non fautif est cependant la

cause du dommage.

1 Trib. Toulouse, 2 déc. 1904, S. 1905, 2, 286, D. 1905, 2, 208. -

Cass. Rome, 31 déc. 1903, Giur. ital., 1904, 1, 190. — Baudry et Barde,
IV, n° 3948, II. — Demolombe, XXXI, n° 644. - Laurent, XX, nO-

633. — Planiol, II, n° 921, — A. Colin et Capitant, II, p. 387. -

Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 425.
— Beudant, n° 1 22. - Chriolli; op.

cit., II, n° 372. — Giorgi, V, n° 397. — Bounicenu Gesmon, De lu res-

ponsabilité civile en matière de dommages causés par les abeilles. Re-

vue pratique 1869, I, p. 417. contrà, trib. Evreux 24 déc. 1894; Gaz Pal.

1895,1, 132. — Cf. Negri, Le api ei vicini, Hiv. di comnl., 1921, p. i56.
2

Limoges, 5 déc. 1860, S. 1861, 2, 9, D. 1867, 5, 368. — Trib.

Bordeaux, 6 juin 1869, D. 1870, 3, 37. — Paris, 29 mars 1879,
S. 1879., 2, 269. — Trib. Seine, 8 fév. 1888, Droit, 13 avril 1888. —

Paris, 31 net. 1889, D. 1890, 2, 108.
3 Trib. Aubusson, 30 mai 1860, sous Limoges, 5 déc. 1860 précité. -

Trib. Evreux, 24 déc. 1894, Gaz. Pal. 1895, 1, i3i.

En outre (Jan des hypothèses spéciales, on a jugé que les abeilles

ne pouvant attaquer les fruits sains, le propriétaire n'était pas respon-
sable si on prétendait que ses abeilles s'étaient mises sur des fruits. Trib.

Agen, 2 mars 1872,.cité par Montels. Abeilles et dommages causés aux

fruits. Revue pratique. 1872, I, 300
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989. — Les bacilles contenus dans un laboratoire étant

un objet de propriété, sont assimilables à notre point de

vue aux autres animaux. S'ils ne propagent, on en sera

responsable1.

DOMMAGE CAUSE PAR L'ANIMAL

990. — Le propriétaire est responsable de tout dommage

causé par son animal. Ce dommage consistera fréquem-

ment dans des blessures faites. Mais la responsabilité s'ap. ,

plique également aux autres cas possibles de dommages

comme celui où un animal communique une maladie à une

personne ou à un autre animaF. Ce serait cependant pas

le cas si un animal vendu malade, mais dans la période

d'incubation, est conduit par le vendeur dans l'écurie de

l'acheteur'. Cette mise en contact au moment où l'animal

était déjà malade n'est pas un fait générateur de la respon-

sabilité de l'art. 1385 car il se produit à un moment où le

vendeur n'a plus la garde. Mais si un animal malade à la

période d'incubation secrète est amené par son propriétaire

pour séjourner dans une écurie où il y a d'autres animaux,

le propriétaire est responsable.
Le dommage peut résulter d'un acte de l'animal sans

contac avec la chose endommagée, du moment que l'acte.

cî été cause. Ainsi la course folle d'un animal effraie un

1 Code civ. allemand trad. officielle, II, p. 403. — Mais il en est autre-
ment des bacilles que peut transmettre un malade, caril n'en a pas
l'usage. v. Fubini, op. cit., p. 55.

2
Paris. :>(, avril 1897,P. 1897, 2. 271 (morve communiquée par un

animal au domestique). - Amiens, 4 janv. 1873, D. 1877, 5, 387, S.
1875, , ô:?5. - Pau, 18 nov. 1875, S. 1877, 2, 77 (cet arrêt, s'appuie
sur la faute). - Srvurdat, II, n° 1^2(1ter. - Aubry et Rau, VI. 5e i'd.,
- note 1 qninqnirs.

3
( imtrù, trib. Dijon, 31 déc. 1901, D. 1902, 2, 401, avec nele de

M.Pcnvrou. En noire ,,"n!':,Paris, 4 avril 1903, S. 1904, 2, 156. Cf.
.Lucas, th. cjf'r, p. 120.
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enfant qui se blesse en tombant, l'aboiement d'un chien

effraie une vache qui rue1

991. — Si l'animal n'a été qu'une cause intermédiaire,

le propriétaire n'est pas responsable. C'est le cas si une

personne jette un petit chien sur un objet fragile, si un

cheval est jeté par le choc d'une autre voiture sur le trot-

toir et blesse un passant2.
De même un trait de la voiture se rompt sans mouve-

-
ment désordonné du cheval. Celui-ci se trouvant poussé

d'un côté serre une personne contre un mur, il n'y a pas
lieu à appliquer l'art. 1385; car il y a dommage causé en

première ligne par la voiture et si le cheval a agi, il l'a fait

par une cause normale qui est un cas de force majeure 3
Il n'a été que cause intermédiaire.

991 bis. — La responsabilité du propriétaire ne fait pas

difficulté si l'animal est abandonné ou libre.

Mais si le cheval attelé ou non, mais conduit, blesse un

tiers, y a-t-il fait de l'animal rendant le propriétaire de

plein droit responsable dans tous les cas, ou n'y a-t-il res- •

ponsabilité en vertu de l'art. 1385 que si l'animal fait un

acte propre qui n'a pu lui être commandé ni par les rènes,

ni par la voix ? En un mot faut-il pour appliquer l'art.

1385 que le cheval soit cause autonome de
l'accident ? Le

tribunal supérieur de Cologne a dit que tant que l'attelage

obéit au cocher, il doit être assimilé à un instrument se

trouvant entre ses mains4, ce qui impliquerait que l'art.

1382 s'appliquerait seul si le cheval par la direction qu'on

! Trib. Saint-Lô. 17 mai 1900. D. 1900, ? 429. — Vitry; op. cit., 70.
2 Trib. Seine. 9 juin 1896 Gaz. Trib., 15 oct. 1896. — Fubini,.

Studi. critici. p. 56.
3 Nîmes. 30 janv. 1911, Gaz. Trib., 19.11, 1ersem., 2, 186.
4 91 niiri-s 1899, S. 1901,4, 20. V.la même théorie indiquée en par-

-

lant de fait propre de l'animal. — Trib. Toulouse, 29 juin 1905, Gaz.

'l'l'il}.. iq.-îS. 1er:,cm., 2, 280. — Amiens, 1er avril 1903.Rec,. Amiens,.

1903. 87. Trib. Béziers. 28 avril 10°2. Mon '\{idi, 27 juill. 1902. —
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lui jriipi-ime heurte' un passant, fait monter la roue sur un

obstacle.

La jurisprudence française et belge admet implicitement

la même idée. La responsabilité du propriétaire n'existe

gue s'il y a .acte propre de l'animal. Cette idée coïncide

assez avec l'idée de risque que nous avons adoptée : le pro-

priétaire répond du genre d'instrument qu'il emploie, de sa

virtualité nocive plutôt que de sa faute présumée, puisque

précisément le fait qu'il le conduit ou le fait conduire fait

revenir à l'art. 1382 dans la mesure où l'animal est simple

instrument. Il y a cependant une curieuse opposition : le

propriétaire répondant plus de l'animal dans la mesure où

ce dernier agit plus spontanément.

L'avenir ne serait-il pas du côté de la responsabilité
même si l'animal est conduit, comme à propos de l'art.

1384 il est du côté de la responsabilité du fait non auto-

nome ? Je le crois. On a le profit de l'animal qu'on conduit,
car il augmente la puissance d'action. On doit avoir le ris-

que des dangers plus grands que l'on crée.

Montpellier, 14 fév. 1901.Mon Midi, 24 mars 1901. — Bourges, 19 nov.

Loi., 2 mars 1901. — Trib. Perpignan, 6 juin 1900. Mon Midi, 12 août

1900. - Trib. Nevers, 7 mars 1900. Loi 18 mars 1900.— Trib. Lille,
— Trib. Seine. i5 sept. 1897. Lot25 nov. 1897.Mord, jud., 1898, II. —Trib. Seine. 15 sept. 1897. Loi

7oct. 1897 (impl.). — Trib. Seine, 7 avril 1886. Droit, 21 mai 1886. —

Trib. Seine, 2 nov. 1888, P. F. 1889, 2, 216. — Trib. Hasselt, 21 fév.

1906. Pas. 1906, III, 328. —Trib. Bruxelles. 18 déc. 1906. P. belge,
i«)!>7."fi- — Nancy, 5 dér. 189G,D. 1897, 2, 454. Civ., 17 juill. 1917, D.

1917, 1, 133, Ire espèce. - Req., 6 mai 1901, P, F., 1903, 1, 63, S.

1902, 1, 286. —Req.,II mai 1908, S. 1908,1, 286, D. igii, 1, 399.
Amiens. 4 mai 1905. Rec. Amiens, 1905, 197. — Nancy, 21 janv. 1904.

Bec. Xancy,

1904, 129.. — Trib. Arlon, 19 mars 1902. P. belges, 1905,
]:{q-;.— Trib. Bruxelles, 7 mai 1895. Pas., 1896, TII, 76. — Sourdat,
II.n° 1432bis. —Cf. Cons. d'Etat. 6 déc. 7^9ÔtS. i8c 3. 3. - Tl'ih,

1111y. 6 mars 1890. Jur Lièçje, 1890, 4. —Quetelet. art. cité, p. 341.
C-i'ifir: Bordeaux. 22 juin 191/). Gaz. Trib., 1916, 1er sem., 2, 29.

Revu. le.
dr. civil, 1915. l" 510. — Cf. à propos des saillies -5, 1). )ro.

Vitry.
1111.cit.. p. 70,
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Si un animal attelé blesse un tiers, on ne présume pas

que c'est par son fait propre1;

Peu importe que l'animal ait atteint directement la vie-

time ou l'ait blessé par l'intermédiaire du véhicule auquel
il était attelé2. Mais on en décide autrement si l'animal

actionne une machine qui blesse un tiers3.

991 ter. — Si un cheval et une automobile entrent eq

collision, s'il est établi qu'il y a acte propre du cheval,

une responsabilité pèse en principe sur le propriétaire du

cheval4. Mais contre le conducteur dé l'automobile, il faut

prouver la faute5. Toutefois celle-ci s'admet facilement.

Elle peùt consister dans un excès de vitesse, dans le fait

de ne pas s'être arrêté ou de ne pas avoir ralenti alors qu'on

voyait le danger6 Malgré cela, il y a une certaine différence

entre la situation des deux propriétaires qui est assez sin-

gulière7.
992. — Si un cheval tombé est relevé puis tombé inerte

pendant qu'on le relève, oq a jugé le propriétaire irres-,

ponsable8. On a jugé de même au cas où un animal qu'on

1Trib. Toulouse, 29 juin 1905, Droit, 5juill. 1905.Rev. de dr.

civil, 1905, p. 645. — Cf. Bordeaux, 22 juin 1914, précité,
2

Req., 2 juill. 1902, D. 1902, l, 431. — Trib. sup. Cologne, 21 mars

1899, précité. — Vitry, op. cit., p. 71.
3 Amiens. 2..1janv. 1907, S. 1908, 2, 59, Vitry. op. cit p. 87.

Cela tient selon nous à ce qu'il n'y a pas faute de l'animal. Cf. n° 997,
4

Req.,11 mai 1908, S. 1908, 1, 216, Gaz. Pal., 1908, 1, 657.

5 Rennes,27 avril 1908, D. 1912,2, 128.
6 Trib. Bourg, 28 mai Tqi.3, Loi, 31 mai 1913. —Orléans, 12 avril

1911, Gaz. Pal., 1911, 2, 223. - Req., 21 déc. 1910, Gaz. Pal., 1911,

1, -'|2-, S. ign 1,184, Revde dr. civil, 1911, p, V:o.
Í Elle s'atténue si on admet que le propriétaire de l'automobile répond

du fait des choses. Mais ceci ne vise1que le cas très rare d'acte propre
de l'automobile,, alors que l'acte propre de l'animal est fréquent.

8 Amiens, 21 janv. 1892, Rec. Amiens. 1892, 105, — Rappr. trib.

Seine, 21 nov. 1888, Gaz. Pal,, 1889, 1, supp. 32, P. F., 1889.2. 216,

irresponsabilité en vers celui qui '("f.1 approché volontairement d-Q

l'animal). — Sourdat, II. n° 1432 quter. — V. cep. trib. Marseille,

-vqjanv. 1803. Rec. Aix, 1892, 2, 163,
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abat, dans ses mouvements convulsifs blesse le garçon

boucher1.

Mais ceci nous semble exagérer l'autonomie que l'on

doit exiger de l'animal pour que le maître en réponde2. Il

nous semble que dans le premier; cas surtout, l'animal

vivait encore assez pour qu'il y eut responsabilité.

Mais il ne faudrait pas aller au delà du texte qui ne vise

que l'animal vivant. Le propriétaire ne répond pas du dom-

mage causé par l'animal mort à raison de son poids, de

sa putréfaction, des germes de maladie qu'il contient, à

moins qu'on ne prouve la faute, laquelle pourra consister

à ne pas avoir fait enfouir rapidement l'animal, à l'avoir

laissé mourir sans s'occuper delui ou qu'on invoque l'art.

1381,.

Il ne faudrait pas aller jusqu'à exiger le caractère volon-

taire de l'acte de l'animal de sorte qu'on ne rendrait res-

ponsable que si l'animal n'a pas fait un acte normal3. Ce

serait revenir à une distinction depuis longtemps aban-

donnée entre les actes contrà naturam et secundum natu-

993. — Le propriétaire est responsable toutes les fois que
l'animal a été cause du dommage. Conformément au prin-

cipe que nous avons établi (v. supra, n° 872 et suiv.), l'ani-

mal est cause toutes les fois qu'il a été l'occasion du dom-

mage.

Le propriétaire est donc responsable : d'abord si l'animal

directement blesse, mord une personne. Il l'est également
si un chien se place de telle sorte qu'en remuant une per-
sonne fait une chute4. Il l'est également si un animal attelé

fait un mouvement tel qu'une pièce de la voiture blesse

un passant ou que le chargement tombe en atteignant une

1 Prêt. Turin, 28 nov. 191, Dit. com., 1913, II, p. 246 avec note
de M. Barberis.

2 V. en et- sens Fubini,Studi critici, p. 56.

3 V. Fubini, op. cit., p. 60.
4 Paris,16 janv. ifioQ, S. chr. (implic.).
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personne1. Cette causalité médiate n'emporte pas suppres-

sion de la responsabilité.
Si un cheval emporté, sans atteindre personne, cause à

• un passant une émotion dont il est malade, le propriétaire
sera responsable.

Si un animal amené dans une commune introduit une

épizootie, il est cause de l'abatage des animaux non atteints

que l'autorité administrative a ordonné par mesure de

précaution.
La responsabilité existe même si le lien de causalité n'est

pas absolument direct par exemple si un cheval renverse

une voiture dont le voyageur est blessé3

994. — La responsabilité existe même si l'animal a eu

un rôle passif à l'instant même de l'accident : par exemple,
si un chien endormi sur une route obscure ou dans un

tournant provoque la chute d'un passant ou d'un cycliste,

qui l'a vu trop tard.

995. — La causalité existe aussi si le dommage

-
vient

d'un fait volontaire d'un tiers, mais d'un fait commandé

par les circonstances à une personne raisonnable.

Si un cheval étant emporté, le conducteur ou un voya-

geur saute de voiture et se casse la jambe, le propriétaire
est responsable'1. Si un chien aboie derrière un cycliste et

entrave sa marche et que celui-ci tombe en voulant l'écar-

ter, le propriétaire du chien est responsable5.

1
Req..2 juill. 1902, S. 1902, 1, 448. —Req., 29 janv. 1906,D.

1907. 1. -t t-.o). implic.), -, Req., 16 nov. 1914, D. 1916, 1, 192. -

Trib, "'lIp.. Cologne, 21 mars 1899, S. 1901, 4-19. Trib. Béziers, 28

avril 1902, Mon.Midi. 27 juill. 1902. —Cf. Req. JI mni1908. D.

1911,.1, 399.
2 Amiens, 4 janv. 1873, D. 1877, 5, 387-.

•! Tril). Rmirtr. r>5 avril igi3. Loi, 29 avril igi3.
4 Besançon, 20 nov. 1889, D. 1890, 2, 291. - Trib. com. Seine,

10 nov..1888, Gaz. Pal., 1889, 1, supp. 22. Contrà: Req., 5 fév. 1906,

P. i9pf\ 1, 9O, (solspéciale vu la fan le de !n victime).
r' Trib. Seine. 3 janv. 1899, Droit, io janv. 1899.
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On a de même fréquemment admis que si un cheval était

emporté ou sur le point de causer un accident, une per-

sonne se lance de son plein gré pour l'arrêter et est blessée,

le propriétaire est responsable. L'animal est cause occasion-

nelle du dommage (v. sur le principe supra, IiI, nos .372

et suiv.)1 et l'acte du tiers ne peut être taxé de faute étant

fait dans un intérêt général.

Mais si la personne qui s'est jetée sur l'animal s'y est

prise de façon maladroite, on peut diminuer l'indemnité

comme en tout autre cas où il y a faute de la victime2.

D'autre part, si la personne a pris le cheval sans néces-

1 Trib. Nice, 24 nov. 1909, D. 1910, 5, 22. — Trib. Seine, 18 avril

1896, Loi, 3 sept. 1896. — Paris,. I7 nov.1894, Gaz. Pal., 1894, 2,

712. — Amiens, 9 janv. 1895, D. 1895, 2, 359, P.F., 1896, 2, 54,

S. 1897, 2, 211. — Paris, 17 nov. 1894, D. 1895, 2,358, S. 1897,2,
211. — Paris, 20 fév. 1896, D. 1896, 2, 512, S. 1897, 2, 107. — Paris,
21 juill. 1866, D. 1868, 2, 71. — Lyon, 8 nov. 1898, Mon. Lyon, 7 fév.

1899.— Paris, 30 janv. 1907, S. 1908, 2, 44. - Metz, 19 fév. 1863,

S.1863, 2, 123. — Trib. Bruxelles, 7 mars 1883, Pas, 1884, III, 81. —

Douai, 12 nov. 1864, S. 1865, 2, 76. — Paris, 21 juill. 1866, S. 1867,
2, 220. — Paris. 10 mars 1892, S. 1892, 2, 255. — Trib. paix Paris,
12 oct. 1886, Gaz. Pal.. 1886. 2, 714. - Gand, 24 mai 1853, Pas. 1854,
II, 51. - Trib. Chambéry, 28 mars 1885, S. 1886, 2, 117 P. F., 1887,
2, 343. - Paris, 17 nov. 1906, Droit, 11 déc. 1906. — Trib. Seine,
27 mai 1902, Gaz. Trib., 1902. 26 sem., 2, 294. - Lyon, 8 nov. 1898,
Mon. Lyon, 7 fév. 1899. — Paris, 3o janv. 1907, Loi, 6 fév. 1907. —

Trib. Lille, 12 avril 1905. Droit. 25 juill. 1900. — Crim., 6 août 1903,
Gaz. Trib.,1 août lf)o3 (homicide par imprudence). — Trib Courtrai

122 fév. 1912. Pas. 1912, 3, 199. —Trib. Bruxelles, 26 mars 1904,
Pas.1904. III, 289. — Hue, VIII, n° 451. - Baudry et Barde, IV,
,no 2947. — Demolombe, XXXI, n° 652. — Laurent, XX, n° 628. —

Planiol, II, n° 919 bis. — A Colin et Capitant, II, p. 387. — Aubry
et Rau, VI, 5eéd., p. 429, note 9. — Quetelet, art. cité, p. 339. Contrà:

Sourdat, II, n° 1436. — Cf. Metz, 19 fév. 1863,S. 1863, 2, 123 (qui,
au point de vue pénal. déclare que le cocher qui laisse partir ses che-
vaux n'est pas cause de la mort de celui qui tente de les arrêter).

2 Trib. corn. Seine, 7 mai 1898, Loi, 8 juin 1898. — Trib. Bruxelles,
1ermai 1899, J. T., 1899, 937. — V. cep. Gand, 9 juill. 1901, Pas.

1902,2, 187.- Bruxelles. 5 juin 1906, P. belges. i9°6. :>o5.



212 CHAPITRE XV

sité, elle ne peut réclamer d'indemnité si elle est blessée4.

D'autres décisions sont arrivées au même résultat en

disant que le tiers s'était porté gérant d'affaires de la per-

sonne responsable de l'accident2. Nous avons déjà approuvé
cette autre interpétation (v. supra, 111, n° 12).

Mais si le cheval s'est emporté par la faute d'un tiers,
le propriétaire n'étant pas responsable ne le séra pas envers

celui qui se jette. à la tête de l'animal3.

Par application des mêmes principes, si une personne
est mordue par un chien en pénétrant chez autrui pour un

motif légitime, le propriétaire est responsable4. Mais cette

solution' serait atténuée s'il y avait faute de la victime5.

996. — Celui qui avec ses chiens poursuit à la chasse un

animal, est-il responsable du dommage que celui-ci peut
causer ? La cour de cassation a admis qu'un cerf poursuivi

par des chiens se réfugiant dans une ferme, si la fille du

fermier était atteinte de maladie nerveuse à ce spectacle, le

chasseura était responsable6. Cette solution semble exacte7.

Le chasseur répond du fait de ses chiens et des actions

qu'ils ont provoqué chez le cerf et du dommage à l'enfant.

Il serait de même responsable si le gibier levé par ses chiens

traversait une clôture, un jardin en causant des dégâts. La

1 Civ., 8 janv. 1894, P. F., 1894,1, 438. — Cf. Lucas,.th. citée,

p. 162.
2 Trib. Se, 3 janv. 1900, S. 1902, 2, 217 avec note de M. Perreau.

— V. en ce sens Sourdat, II, n° 1436. — Roux, note sous Gass. crim.,
6 août 1903, S. 1905, 1, 377. — Trib. Seine, 20 mai 1914, Journ., Trib.

comm., 1916, 71.
3 Trib. com. Seine, 18 août 1904, Rec. Ass., igo5, 130.
*

Nice, 23 oct. 1912, Gaz.Trib., 1912, 2e sem., 2, 397, Rev. de dr.

civil, 1913, p. 186. — Alger, 5 juin 18^78,S. 1880, 2, 176. — Paris,
8 juin. 1903, Gaz. Trib., 1903, 2e sem., 2, 318.

5
Req., 20 janv. 1904, S. 1904, 1, 320. — Paris, 8 juill. 1903,

S. 1904, 2, 246, Rev. de dr. civil, 1904, p. 860.
6 Rouen, 2 août 1851, D. 1852, 1, 286 et sur pourvoi. Req., 26 mai

1852,S. 1852, 1, 549, D. 1852, 1, 286. — Rappr. Caen, 8 fév. 1899.
Rec. Caen,1899, 50 (bestiaux effrayés par une chasse à courre),

'T,Sourdat,II, n° 1444.
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loi du 3 mai 18441 implique d'ailleurs cette solution en

disant que le passage des chiens courants à la suite du

gibier peut n'être pas considéré comme délit de chasse,

•< sauf l'action civile s'il y a lieu en cas de dommage »

(art. 11). Celui qui chasse à courre répondra donc du dom-

mage que le cerf ou le sanglier peut causer dans sa course,

et cela même dans un moment où les chiens en sont éloi-

gnés et ont perdu sa trace, si l'acte du cerf se trouve déter-

miné par la poursuite antérieure des chiens. Cette causalité

un peu éloignée est suffisante.

Mais le chasseur ne serait pas responsable du gibier qu'il

a seul fait lever. 11 n'en est pas propriétaire et on ne peut

admettre un risque créé par l'action de chasse1. Ceci mènera

sans doute à ce résultat singulier que le chasseur ne répon-

dra pas de plein droit du dommage causé par le gibier que

des traqueurs font lever. Mais il n'est pas de plein droit

responsable des actes non fautifs des traqueurs.

D'après le code civil portugais (art. 389) si un animal est

blessé à la chasse, le chasseur peut le poursuivre même

sur un fonds enclos et s'il est mort exiger qu'on le lui li-

vre. Mais Il il est responsable du dommage qu'il cause, le-

quel sera même payé double si le fait s'est produit en l'ab-.

sence du propriétaire et de son représentant ». S'il y a

plusieurs chasseurs, ils sont solidairement tenus. Si les

chiens pénètrent sur le fonds, le chasseur répond du dom-

mage qu'ils causent (art. 390). Le même principe est repro-

duit dans la loi sur la chasse du 3 mai 18/1/1 (art. 6).
997. — La responsabilité du fait d'un animal suppose-

t-elle que cet animal est en faute ? La question peut tout

d'abord étonner, l'animal ne pouvant pas plus que l'enfant

ou le fou raisonner ses actes, ne peut commettre de faute.

La négative semble donc s'imposer.
Mais si l'animal ne peut commettre de fautes subjec-

1 Modifiée le 1ermai 1924.
2 V. (:1'1>..Sourdat, loc.cit.



214 CHAPITREXV

tives, ne faut-il pas du moins distinguer entre le cas oh

il a commis un acte licite ou non fautif objectivement et

celui où objectivement son acte est illicite. Un animal

est. attaqué par un autre; il répond en le blessant ou en le.

tuant, ou il a été taquiné ou effrayé par un aliéné ou un

jeune enfant auquel il fait des blessures. Le propriétaire
sera-t-il encore responsable P1

La doctrine allemande a admis cette idée de faute et

dit que la responsabilité cesserait si un autre moyen em-

-ployé eût été plus dangereux. Mais elle est restée très

vague sur ce point.
2

Nous pensons que, sans recourir à cette idée que le pro-

priétaire de l'animal ne répond que des fautes objectives de

celui-ci, on arrive pratiquement au même résultat. L'ani-

mal n'est responsable que s'il a été cause autonome et non

simple moyen. Il n'est responsable que s'il n'a pas, été

mis dans une sorte d'état de réaction forcée par des taqui-

neries, fautes ou faits de la victime ou d'un tiers. La for-

mule: faute objective de l'animal ne peut être employée

que si on a bien soin d'éliminer tout ce qui est subjectif:

caractère naturel de l'animal, etc. Ainsi comprise elle est

au fonds inutile. L'idée de cause autonome est parfaite-

ment suffisante. Ainsi nous ne nous rapprochons pas de la

doctrine que nous avons critiqué ci-dessus, (v. n. 992).

f)98. - Le demandeur doit prouver de façon précise que

c'est l'animal qui par son acte propre a causé le dommage3,

il doit prouver le dommage. Il doit établir que l'animal

avait tel propriétaire.

Mais si un demandeur a été blessé par des animaux en

groupe, appartenant à des propriétaires différents, par

1 (X :;5 nnv. 19112, S. kjo3. 1, 10a.
s V. Isnv, DieGrenzen der VernninorUichkeitfur Thierschaden. D.

J uriszeitung, VIII, p. 399 et la critique de Fubini. Studi critici} p. 57:
3 Civ., 17 juill. 1917. D. If)17, I, 133 (2 arr.). —Agen, 14 déc.

1908, Gaz. Pal., 1909. 1, 54. — Cf. trib. Lyon, 23 fév. 1894, Mon.

Lyon. 30 avril i8<i'i.—Paris, 12 nov. 1887, Droit, 10 janv. 1888.
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exemple des chiens qui se battent, il n'a pas à établir quel

chien l'a mordu. Il aura action contre tous les proprié-

taires des chiens.1 (sur le principe v. supra, IV, n" 548).

Car les animaux ont tous concouru directement ou indirec-

tement au même acte. Il en sera de même si une personne

est blessée par un animal d'un troupeau où les animaux

appartiennent à divers propriétaires. Ceux-ci ont créé une

collectivité de choses dont ils doivent avoir les avantages

et les risques2. La loi d'ailleurs consacre cette règle dans

un cas spécial. « Les propriétaires de chèvres conduites en

commun sont solidairement responsables du dommage

qu'elles causent », (loi du Û avril 1889, art. 3). Dans ce

cas particulier, le propriétaire ne peut même pas dégager sa

responsabilité par une preuve quelconque3.

Mais que décider aucas où un animal est blessé dans une.

auberge par un autre animal sans qu'on puisse établir

lequel. Faudrait-il encore admettre la solidarité entre tous

les propriétaires d'animaux de l'auberge. Logiquement,
oui. Mais il n'y a plus au même degré création d'un groupe
dont on supporte les risques, puisqu'il y a voisinage for-

tuit des animaux. La mêmequestion se poserait si un che-

val tombait malade de maladie contagieuse et qu'on recon-

nût que plusieurs animaux ayant été avec lui dans la même

écurie d'auberge étaient atteints déjà de cette maladie. Il

faudrait ici d'après nous admettre la solidarité.

Si on peut fixer les actes faits par chaque animal, chaque

propriétaire ne répondra que d'une partie du dommage4.
C'est tout naturellement au défendeur à établir que sa res-

ponsabilité est exclue par force majeure ou par suite de faute

de la victime.

1
Larombière,art. 1385, 11° 10. - Giorgi, V,n° 3qi. —Conirà;

Irib: Vivrsnillo*. juin iSijS. Mon. just. paix, 1899. III.
2 Aquila. i.'j imil i<jo5, lie', dr. civil, 1908,p. 745. - Fubini.

.Sf,udi ('f'ili,';, p. :-):L -- Cf. ChiruJ)!,C(I/I)(l c.rf/'ocùlI, II, n° 0G9.
3 Sounlnl,II. n° j/,j •).

A
ollrdtlt, II, n° x'ii'i.
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La preuve du lien causal peut se rapporter par de sim-

ples présomptions. Ce sera le cas si un conducteur est
trouvé inanimé le long de la route et si l'on prétend qu'il
a été écrasé par ses chevaux1. On pourra établir ce fait par
simples présomptions. Mais. encore faudra-t-il le prouver2.

998 bis. — Si un animal cause un accident, le fait que
son propriétaire ou conducteur a été acquitté pour blessu-
res ou mort par imprudence ne fait pas obstacle à la res-

ponsabilité civile de l'art. 1385. Car le fait qu'il n'y a pas
faute prouvée n'empêche pas qu'il peut y avoir faute pré-
sumée ou risque à supporter3. La seule responsabilité inad-

missible depuis la nouvelle jurisprudence sur l'imprudence
civile et l'imprudence pénale, c'est celle fondée sur l'art.

i38a (v. supra n° 266). La responsabilité de l'art. 1385 ayant
une base indépendante de l'infraction ne se prescrit que

par trente ans4.

999. — Si au lieu de supposer un dommage causé par
un animal. nous envisageons un dommage causé à un

animal, le fait que celui-ci se trouvait où il n'aurait pas
dû être: un chien vagabondant sur la voie publique5,
ou faisant des mouvements désordonnés, est de nature à

diminuer ou à supprimer la responsabilité de celui qui

l'atteint. Inversement, si un animal s'est blessé par la faute

d'un tiers, celui-ci en est responsable6.

1 Cf. Req., 29 janv. 1906,P. F., 190G, I, 110, ». 1906. I, 2ôï>.

2 V. Civ., 17juill. 1917,S. 1918-1919, 1,7 (2 arr.).

3 M<tz, 19 fév. 1863, S. 1863, 2, 123. — Paris, 28 mars IgOI

Gaz. Trib., 1901, 2e sem., 2, 51. — Paris, 21 janv. 1891, P. F., 1891,

2, 262. - Gand, 4 juin lo3, Pas. 1903, 2,,3H. - V. cep. trib. Seine,

13 janvier 1885, Gaz. Pal., 1885, 2, 361. Il en est de mêmesi on a été

attaqué pour avoir laissé divaguer un animal malfaisant, trib. Bruxelles

8 fév. 1882, Pas. 188? III, 194.
4 Liège, 17 avril 1894, Pas. 1894, II, 262.
5 Trib. paix Creusot, 21 nov. 1912 et Trib. paix Pacy:suJ'-Eul'e,

26 juin 1913, D. 1914, 5, 28. — Trib. simple police Toulouse, 27 mai

1912 et Trib. paix Boulogne-sur-Mer, 18 oct. 1912, D. 1914, 5, 5.

6 V. Giorgi, V, n° 405, qui cite le cas d'une personne qui pour-

chasse un animal de sorte qu'il fait une chute et se blesse.
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De même, on admet aujourd'hui comme à Rome que si

deux animaux se blessent, que si c'est l'agresseur qui est

blessé, son propriétaire n'a pas droit à indemnité, car il y a

une sorte de faute de la victime, qu'il en est autrement dansr

le cas contraire1.

Toutes ces solutions peuvent s'expliquer par l'idée de

faute objective de l'animal, laquelle peut être remplacée

suivant nous par la simple idée de l'autonomie de l'animal

créatrice de responsabilité pour son maître (v. n° 997).
Si on ignore quel est parmi les deux animaux l'agres-

seur, on a proposé de refuser toute action2. Il semble plus

logique de dire que conformément au droit commun le

propriétaire lésé aura une action3 et si les deux animaux

sont blessés, chaque propriétaire pourra réclamer à l'autre

le montant du dommage qu'il subit. Mais une idée de

société et de partage des pertes serait plus satisfaisante en

pratique. Tout groupe tend à faire naître une idée de par-

tage des pertes.

QUI EST RESPONSABLE

1000. — Sur qui pèse la responsabilité du fait d'un

animal ? La loi manque sur ce point de précision par suite

des diverses expressions de portée différente que contient

l'art. 1385. Elle parle du propriétaire ou « de celui qui se

sert » de l'animal, puis de celui « à l'usage » de qui est

l'animal. Enfin elle parle de l'animal que l'on a «sous sa

garde ».

Un point est certain : la responsabilité est ici alternati-
ve et non pas cumulative4. Elle pèse soit sur le proprié-

1 Demolombe, XXXI, n° 649. — Larombière, art. 1385, n° 6.

Giorgi, V, nO' 39t; et 402. — Sourdat, II, n° 1448. — Chironi, op. cit.,

II, n° 368.
2 Sourdat, II, n° 1448.
3V. Quetelet, art. cité, p. 340.
4

Baudry et Barde, IV, n° 2942. — Demolombe, XXXI, n° 639 bis.
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taire soit sur une autre presonne, mais non pas sur tou-

tes les deux à la fois, à moins que la personne non visée

dans l'espèce par l'art. 1385 n'ait commis une faute prou-

vée. L'idée de l'unité de personne responsable ne doit ce-

pendant pas être exagérée: 1° Si'l y a plusieurs usufrui-

tiers ou commoditaires, ils seront ensemble responsables;

2° Si, d'autre part, un commodat est fait dans l'intérêt

tant du commodant que du commodataire, comme tous

deux tirent profit de l'animal, il y a deux responsables.

En effet le propriétaire cesse d'être responsable quand il

est simplement présumé se servir de l'animal et qu'un au-

tre s'en sert. Mais s'il s'en sert aussi, sa responsabilité sub-

siste1

Le système de responsabilité paraît devoir reposer sur

les deux données suivantes : le propriétaire étant présumé

touj ours se servir de l'animal et en avoir le profit, répond de

l'acte de l'animal à tout moment, que celui-ci soit en ser-

— Laurent, XX, n° 627. — Huc, VIII, n° 450 .— Aubry et Rau, IV,

4° éd., p. 771. — Beudant, n° 1220. - Demante et Colmet de San-

terre, V, n° 366 bis, Il* — Giorgi, V, n° 387. — Quetelet, op. cit.,

p. 326. — Sourdat, II, n° 1A09. — Cf. Lucas, th. citée, p. 86. —

Chironi, op. cit., II, n° 361. — Limoges, 28 nov. 1899, S. 1902, 2, 7.
- Poitiers, 7 déc. 1903, S. 1904, 2, 99, D. 1904, 2, 180. — App. de

Luxembourg, 15 déc. 1899, S. 1901, 4, 20, Pas. 1901, 4, 33. - Nîmes,

a2 fcv. 1909,D. 1909, 5,51. — Trib. Auxerre, 16 nov. 1904, Gaz. Trib.,
15 déc. 1904. — Dijon. 4 nov. 1912, Rec. Dijon, 1912, 174. — Nîmes,

22fév. 1909,Gaz. Trib., 1909, 28sem. 2, 482. — Trib. Charleroi, 24 juin

1881, Pas. 1883, 0 iG.
— Agen. 22 juin 1911, S. 1912, 2, 76, D. 1912,

2, 228. - Civ., 3 déc. 1872, S. 1872, 1, 402, D. 1873, 1, 337 (sol

implic.). — Req., 13août 1877, S. 1879, I, 472, D. 1879, I, 182 (sol
P

implic.). - Bourges, 7 déc. 1885, S. 1885, 2, 107. — Paris, 13 janv.

1892, S. 1892, 2, 200, D. 1892, 2, 141. — Giv., 4 janv. 1893, S. 1893,

I, 80, D. 1893, I, 80 (sol implic.). - Dijon, 10 déc. 1895, D. 1897,
2, 4511.— Montpellier, I-)fév. 1899, S. 1899, 2, 100, P. F., 1900, 2,

96. — Trib. Seine, 16 fév. 1905, P. F., 1905, 2, io4, Loi, 19 avril

1905. — Req., 13 août 1877, S. Ih). I, 472 (implic.). — Trib.

Seine, 28 déc. 1913, Gaz. Trib., 1913, 28 sem., 2, 402.
1

Chironi, Colpa extracontrattunlc, II, n° 376.
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vice ou nop. Par exception sa responsabilité disparaît si

un autre s'en sert et que le propriétaire ne s'en serve pas.

Mais cette exception est limitée au temps durant lequel

l'autre personne utilise l'animal1,

Ensuite il peut y avoir un animal dont se servent à la

fois le propriétaire et un tiers. Il y aura responsabilité

commune. Peut-être la jurisprudence n'a-t-elle, pas tiré de

là tout le parti possible, un peu trop hypnotisée par l'al-

ternative rappelée plus haut.

1001. -. Des expressions successivement employées par

l'art. 1385, les premières, qui parlent de celui qui se sert

-de l'animal, de celui qui en a l'usage, expriment la véri-

table pensée de la loi2. Il ne faut pas attacher trop d'im-

portance aux mots : l'animal est sous sa garde, bien que

la loi les emploie déjà dans l'art. 1384 civ., surtout si on

les prend dans un sens matériel et étroit. En effet la loi

rend responsable même si l'animal est égaré ou échappé,

ce qui peut arriver sans qu'on ait été négligent. En ce mo-

ment, on n'en a pas la garde, tout au plus aurait-on dû

le garder pour empêcher sa fuite. Ensuite il y a des ani-

maux qu'on ne garde pas, qu'on n'a pas à garder : lapins

de garennes, pigeons, abeilles. Les expressions légales ca-

ractéristiques font tout de suite penser à une idée écono-

mique. Celui qui se sert de l'animal ou ena l'usage, c'est

celui qui en a le profit économique3. Et si l'animal est éga-
ré ou échappé, cela n'empêche pas que l'on n'ait droit au

1 Si le propriétaire invoque un écrit pour s'exonérer: par exemple
un bail, celui-ci doit avoir date certaine avant l'accident. Toulouse,
7juill. 1914, Gaz. Trib. Midi, 2 août 19I!..

2 V. Chironi, op. cit., II, n° 363.
3 V. trib. sup. Cologne, 21 mars 1899, S. 1901, 4, 19. - Cass.

belge, 16 oct. 1902, S. 1906, 4, 25, avec note de M. Wahl. — Baudry
et Bande, IV, n° 2942. — Demolombe, XXXI, n° 639 bis. — Beudant,
nO.I2h..- Planiol; II, n° 919.- A. Colin et Capitant, II, p. 386. —

Aubry et Rau VI, 5eéd., p. 423. - Daras;;i,Riv. per le scienze guiri-
diche, XXV, p. 390.— Brugi, Riv. dir. commerciale, igii, II, p. 853.
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profit économique. La responsabilité subsiste à moins

qu'un tiers ne prenne possession de l'animal et en tire

profit1. Quant au propriétaire, il est responsable non com-
me tel, mais parceque, à raison de son droit, il se sert de

l'animal ou du moins peut s'en servir2.

Il faut plutôt se placer à ce point de vue économique
qu'à celui de la possession directe ou non3 ou de garde
exclusive4.

Seul Laurent a prétendu, ce qui est logique avec le

système de la faute présumée, que le responsable est celui

sous la garde de qui se trouve l'animal et non celui qui
s'en sert.

Nous dirons donc: est généralement responsable le pro-

priétaire, car le plus souvent il a le profit économique.
L'idée de profit économique si importante soit-elle n'est

cependant pas la clef de toutes les difficultés. Nous ver'

rons que, suivant le cas, il faut tenir compte, de la maî-

trise exclusive qu'avait une personne sur l'animal, de

ce que par une garde prolongée elle pouvait en connaître

les défauts, de ce qu'elle avait des connaissances techni-

ques spéciales. Ces idées qui parfois s'opposent font de

notre problême un ensemble nuancé.

1002. — Si l'animal est l'objet d'un droit d'usufruit

ou d'usage, c'est l'usufruitier ou l'usager qui sera respon-

sable5.

1 Le tiers n'en tire pas profit par cela seul que l'anima! égaré ou

abandonné fréquente sa maison. Cf. Cons. d'Etat. 19 janv. 1912,

S. 1914, 3, III, D.1914, 3, 24.

2 Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 3Gi.
3 Cf. Charmont, note S, 1909, I, 377.
4 V. cep. Civ., /| janv. 1893, S. 1893, I, 80.
5

Agen, 22 juin 1911, D. 1912,2. ^28,S. 191V, ,i{)' Rev, de dr.

civil, 1912, p. 172 (mari usufruitier d'un bien de la femme. — Chi-

roni, op. cit., II, n° 364. — Quetelet, op. cit., p. 326. — Giorgi, V,
n° 392.
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En vertu du même principe le propriétaire, usufruitier

.uu usager répond des animaux qu'on ne garde pas: la-

pins de garennes, etc., il répond aussi des animaux égarés

ou échappés1.

De même, si le propriétaire sans aucun profit prête son

animal à un tiers qui s'en sert pour son propre usage :

lui donne un cheval pour aller se promener, faire un tra-

vail, le tiers qui a seul un profit, alors que le propriétaire

n'en a aucun est seul responsable2. Cette responsabilité

commence au moment où il prend l'animal, et non à celui

où il devait le prendre, elle finit lors de la restitution. Il se

prolonge tant que l'animal est à son service ou égaré par

lui ou ses préposés.

1003. — Le dépositaire n'ayant pas le droit de se ser-

vir de l'animal, le déposant pouvant à tout moment le re-

prendre ce dernier en a la responsabilité3. Mais si le dé-

positaire par un consentement exprès ou tacite, au mo-

ment du dépôt ou après, avait reçu la faculté de s'en ser-

vir, il serait responsable pendant le temps où il s'en ser-

virait4. mais non pendant toute la durée du dépôt, sauf

s'il avait dégénéré en commodat. Si un dépositaire se sert

1 Ce sera le cas pour un animal appartenant à la femme mariée

sous le régime de communauté d'acquêts. Le mari répond de l'animal
<n ayant la jouissance, Agen, 22 juin 1911, D. 1912, 2, 228.

2
Limoge, 27 nov. 1868, S. 1869, 2, 42 (cheval prêté à un domes-

tique pour son usage personnel). — Limoges, 28 nov. 1899, S. 1902,
2,7, (animal dont le domestique se sert à l'insu du maître). - Req.,
13 août 1877, S. 1879, I, 472 (cheval monté par un mineur). —

Bordeaux, 20 fév. 1908, Rec. Bordeaux, 1908, I, 220. - Wahl, note S.
1906. 4, 25. — Rappr. Chironi, op. cit., II, n° 364. - Si le domes-
tique Se sert de l'animal contre la volonté du maître, il peut y avoir
responsabilité de celui-ci comme commettant, l'acte étant fait à l'oc-
casion des fonctions. Cf. Chironi, op. cit., II, n° 377.3 Chironi, Colpa extracontrattuale, II. n° 365.

4Chironi, loc. cit.
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de l'animal déposé sans autorisation, il en sera encore res-

ponsable1. Car il en a en fait le profit.

En vertu de ces principes, si un chien est mis en garde par

une personne chez un ami, qui en a l'usage, celui-ci en

est responsable, même si le propriétaire se rend fréquem-
ment chez lui2.

Inversement si une personne montant dans un apparte-
ment laisse son chien chez le concierge, cette garde gra-
tuite et toute temporaire n'emporte pas responsabilité.

1004. —La question devient délicate lorsque le proprié-

taire continue jusqu'à un certain point à tirer profit de

l'animal tout en le confiant à un tiers qui tire lui aussi de

cette garde un certain profit. Qui sera responsable ?

La. question se pose d'abord si l'animal a été confié par

le propriétaire à un préposé. En pareil cas, si celui-ci com-

met une faute prouvée, il en est responsable personnelle-

ment et son maître est responsable comme commettant

(art. 1384).

Si aucune faute n'est prouvée, le propriétaire sera res-

ponsable, car c'est encore lui qui tire le plus grand profit

de la chose. Cela ne ferait pas de doute si le préposé était

un préposé gratuit3. Mais si le préposé est un contractant

à titre onéreux : domestique, palefrenier, peut être engagé

spécialement pour conduire et soigner l'animal, ne peut-on

pas dire qu'il tire profit de l'animal sans lequel il n'aurait

pas de gagne-pain ? La jurisprudence ne l'admet pas4.

1 Chironi; loc. cit.
2 Trib. Sidi bel Abbès, 7 fév. 1889, Loi, 24 mars 1889.
3 Bordeaux, 10 mars 1874,S. 1874. 2, 252 (taureau conduit à un

concours par un métayer). — Paris, 23 mars 1912, S. 1912, 2, 308,
D. 1912, 2, 336 (chat donné à garder pendant un voyage). — Adde.,

Paris, 10 mars 1892, D. 1804, 2, II5.
4 Trib. sup. Cologne, 21 mars 1899, S. 1901; 4, 19. - Poitiers,.

7 déc. IQO3, S. 1904.2. 99, D.If)04, i, 180. - Cass. belge, 16 oct-
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Le propriétaire sera donc responsable de l'accident en-

vers son préposé. Elle se fonde uniquement sur ce que l'art.

1385 ne distingue pas.

Aussi M. Wahl a-t-il attaqué ce système en disant que ce-

lui qui est responsable, c'est celui qui a la garde, qui est

en mesure d'exercer la surveillance, qu'il se serve de l'a-

nimal pour son compte ou non, car le texte ne distingue

pas. Lui seul peut être maladroit, négligent. Le maître ré-

pondra seulement de- l'acte comme commettant. L'argu-

tation oppose à la jurisprudence un argument de même or-

dre que le sien : le manque de distinction dans le texte.

Mais au-dessus de cette raison, nous nous déterminons en

sens contraire par une raison sociale de profit qu'implique,

l'usage pour soi, idée qui nous semble plus importante

que celle de surveillance. Le système de M. Wahl accepta-

ble du point de vue de la faute présumée ne l'est pas du

point de vue du risque, compensation du profit principal.

La raison profonde de la responsabilité du commettant

dont le préposé surveille l'animal n'est pas une idée de re-

présentation1, mais cette considération que le propriétaire

qui peut tirer un profit élevé de l'animal doit être plutôt

responsable que l'ouvrier dont le profit est étroitement

limité. Le propriétaire, d'après sa situation sociale ordi-

1902, S. 1906, 4, 25, avec note de M. Wahl, Pas. 1902,I, 330. -

Paris, 1eraoût 1894, S. 1894, 2, 304. — Paris. 11 fév. 1886, Gaz. Pal.,
1886, I supp. 101. — Trib. Laon, 18 déc. 1923, Gaz. Trib., 192/j,
8 juin. — Liège, 30 nov. 1907, P. belges, 1908, 1144. - Gand,
s5 juill. 1898, Pas. 1899,II, 110.

— Baudry et Barbe, IV, n° ?g'j3. -.:.

Larombière, art. 1385, n° 3. - Huc, VIII, 1\0150, - Planiol Il,
n° 019. — Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 428.—. Giorgi,V, n° 388. -
Chironi, op. cit.. II. n° 362. — Lucas, th. citée, p. 139. — Contrà:

Paris, 29 clér, 1904, D. 1905, 5, !1(,.- Bruxelles. 13 nov.
n. 1902, 2, 819, trib. Charleroi a-4juin 1881. Pas.1883,III, 16. - Que-
lelet, op. cit., p. 327. - Cf. Lucas, th. citée, p. 117.

1 V. Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 362.
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naire, est mieux à même de supporter le risque du dom-

mage1.

Le propriétaire, étant donnée cette raison, sera respon-
sable même si le préposé a laissé l'animal s'échapper2.

Le propriétaire sera responsable bien que le préposé ne le

soit pas personnellement, faute par la victime d'avoir pu
établir une faute à sa charge3.

-

Si le préposé utilisait l'animal prêté non plus pour ses

fonctions, mais dans son intérêt personnel, il serait alors

responsable comme ayant le profit de l'animal4.

Il résulte de là qu'en général le commerçant qui confie

un cheval à un commis voyageur pour faire des tournées

est encore responsable de l'animal, le voyageur étant son

préposé. Mais si cette personne organise ses voyages de

façon indépendante, de sorte que le patron ne sait pas tou-

jours où elle est, si le cheval lui est remis avec une indem-

nité d'entretien, on peut dire qu'il n'est plus un simple

préposé, mais une sorte d'emprunteur à usage et l'art. 1385

ne rend plus le propriétaire responsable5.

L'animal est à considérer comme entre les mains du pré-

posé et par suite le propriétaire reste responsable tant

qu'un tiers n'en a pas la maîtrise exclusive. C'est le cas si

le préposé du vendeur accompagne sur ordre les animaux

jusqu'à
une certaine distance dela ferme6, ou si un loueur

de voiture fournit à un client un cheval et son conducteur

au mois7

1 Rappr. Huc, VIII, n° 450 qui remarque que le préposé est d'ordi-

naire insolvable.
2 Metz. 29 janv. 1862 et 19 fév. 1863, D. 1836, 2, 153.

3Trib. Seine, 14 nov. 1900, Gaz. Trib., 1901, 1ersem., 2, 422.

4 Lyon,1er déc. 1911. Loi, 20 fév. 1912, Pas. 1912, IV, 38. — Beu-

dant, n° 1222. — Wahl, note S., 1906, 4, 25.
5

Req., 30 déc. 1907, S. 1909, 1, 377 avec note de M. Charmont,
D. 1909. I, 284. — Contrà: Lucas, th. citée, p. 152.

6 Trib. Saint-Quentin, 21 avril 1895. Loi, 29 juin Jh5.
7 Trib. Seine. 26 juin 1895, Gaz. Trib., 9 oct. 1^9^.
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De même si l'emprunteur d'un cheval après l'avoir resti-

tué consent par complaisance à aider à le soigner, il n'en

-est plus responsable1, car le maître ou son préposé en ont

repris la maîtrise.

Inversement si le vendeur a amené l'animal dans une

auberge où l'acheteur a promis de venir le prendre, l'ache-

teur répond de i'accident causé dans l'auberge2.

1005. — Mais où le critérium qui se dégage de la juris-

prudence des tribunaux et des cours d'appel ne donne plus

guère de résultats, c'est lorsque l'animal est confié à une

personne qui est à la tète d'une entreprise indépendante,

qui tire aussi bien profit de l'animal que le maître.

Dans ces cas très pratiques, les cours d'appel et tribu-

naux sont hésitants. Ils ont toutefois une tendance à ne

déclarer responsable la personne qui se sert de l'animal que

si elle le garde de façon prolongée de sorte qu'elle connaît

mieux les défauts de l'animal que le propriétaire3. Comme

l'a dit la cour d'Alger4, l'art. 1385 n'est pas applicable à

celui qui pour un motif quelconque a accepté momenta-

nément la garde d'un animal dont il lui était impossible de

connaître les habitudes et les vices et de prévoir les dangers

pouvant en résulter pour autrui. Dans cet arrêt, c'est l'idée

de surveillance prolongée qui sert à résoudre la difficulté.

1006. — En vertu de cette idée, l'aubergiste qui reçoit

des chevaux dans son auberge n'en serait pas responsable5.

1Trib. Lyon, 30 juin 1893, Loi, 20déc. 1893.
2

Nancy, 24 janv. 1913, Rec. Nancy, 1913, 55.
3 Trib. Seine, 3 oçt. 1913, Gaz. Pal., 1913, 2, 475, Revue de dr. civil,

1914, p. 120 (cheval placé chez un entraîneur).
4

Alger, 18 janv. 1890, D.1901, 24 ift.
5

Alger, 18 janv. 1899 précité. — Douai, 31 mars 1903, D. igoli,
2, !,53, S. 1905, 2, 166 (garde gratuite des chevaux). — Riom, 31 mars
190(1,Droit, 20 juill. 19(10.—"lrib. Angoulème. 6 août 1902, P. F.,
ï9<»4,2. 228. - Rennes. 19 mars 1907,S. 1907. 2, 168. — Trib.
Dinant, 19 déc. 1857, Cl. et B. VII, 138. - Trib. Roanne, 31 janv.
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On peut d'ailleurs ajouter qu'il n'en fait pas usage, n'ayant

pas le droit de se servir des chevaux1.

A plus forte, raison en serait-il ainsi si l'aubergiste reçoit le

cheval sans rémunération ou si un garçon d'auberge garde-

un cheval dans
l'espoir d'un pourboire2.

En tous cas, si un voyageur a eu son cheval blessé dans-

l'auberge par un autre cheval, il pourra agir contractuelle-

ment contre l'aubergiste.

Si le lésé agit délictuellemeNt contre le propriétaire de

l'animal en vertu de l'art. 1385, celui-ci aura recours con-

1905, Loi, 9 mars 1905, P. F., 1905, 2, 90. — Bourges, 19 nov. igooi,

P. F., 1904, 2, 228, S.1901, 2, 6. — Trib. Auxerre, 16 nov.1904, Gazr
i ,

Trib., 15 déc. 1904. — Trib. Angoulême, 8 août 1902, Gaz. Trib.,

29 août 1902, —
Agen, 13 mars 1902, S. 1905, 2, 15 (cheval qui s'em-

porte pendant qu'on le détèle). — Agen, 24 mai 1888, Rec. Agen,

1889, 2, 3. — Orléans, 10 déc. 1896, S. 1897, 2, 52, Gaz. Pal., 1897,

1, 76. — Caen, 13 janv. iSgrç, S. 1898, 2, 135. — Baudry et Barde,

IV, n° 2944. — Fubini, op. cit., p. 52. — Chironi, op. cit., II,
n° 366. — Lucas. th. citée, p. 143. -— Contrà: Poitiers, 7 déc. 1903,n° 366.

- Poitiers, 7 déc. i9o3,

D. 1904,2, 180, S. 1904, 2, 99. — Poitiers, 23 mars 1892, Loi,.

29 mars 1892. - Trib. Abbeville, 9 fév. 1898, Rec. Amiens, 1898, 77,
— Trib. Muret, 21 juill. 1900, Gaz. Trib., 1900, 2e sem., 2, 477. -

Trib. Bruxelles, 9 nov. 1881, Pas. 1882, III, 15. — Cass. Turin,.

19 juill. 1904, Foro ¡fal., 1904, 1 486. —
Montpellier, 2 fév. 1809,

S. 1899, 2, 100, P. F., 1900, 2, 96. — Trib. Trévoux, ,26 déc. 1895,
Mon. Lyon, Il déc. 1896. — Beudant, n° 1.222.- — Sourdat, II,
n° 1435 bis. —Cf. trib. Lyon, 3 juin 1892, Gaz. Pal., 1893, 1, ,)

(simple lieu d'attache fourni). - Quetelet. op. cit., p. 331. — Cham-

béry, 5 juin 1906. Loi, 28 août 1906, Rec. de dr. civil, 1906, p. 902.
1

Rennes, 19 mars 1907 et Douai, 31 mars 1900 précités.A fortiori,
l'aubergiste est irresponsable si l'animal,, ne lui est pas véritablement,
confié: un de ses domestiques étant allé devant la porte faire manger
une avoine à un cheval qui n'a même pas été attaché, Caen, 13 avril

1897, S. 1898, 2, 135.
2

Caen,13 avril 1897, Rec. Rouen, 1897. 2, 31. - Douai, 31 mars-

1903 précité.
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tre l'aubergiste pour défaut de surveillance si le fait est

prouvé1.
1007. — Pour la même raison, si un cheval est conduit

chez un vétérinaire et tue l'infirmier de celui-ci, d'après

la jurisprudence, le propriétaire et non le vétérinaire. serait

responsable2.

De même il serait logique de dire que le maréchal fer-

rant chez lequel un cheval a été amené n'en est pas respon-

sable3. Ceci n'a cependant pas été admis: Ici est intervenue

cette idée que le maréchal a des connaissances techniques

spéciales pour pouvoir ferrer sans qu'il y ait d'accident

(idée qu'on a cependant négligée à propos du vétérinaire)

Dans le même sens, on a jugé, ce qui se conçoit moins,

qu'un cheval étant ramené de la forge par un ouvrier du

maréchal ferrant, le propriétaire ne répondait pas de la

blessure faite par l'animal à un passant4.

Il y a au fond de ces décisions cette idée que l'animal

1 Chironi. Colpa extracontrattuale. Il. 11,°366.
2 Civ., 19 janv. 1910, S. 1910, 1, 375 (2 arr.) (le fait avait eu lieu

en présence du préposé du propriétaire). - Paris, 26 oct. 1905, Gaz.

Trib., 1906, 1ersem., 2, do, D. 1<yi6;f>, :>3.- Colmar, 1eraoût i85!S.

Rec. Colmar, LI, 286. — Baudry et Barde. IV, n° 29!\l\. - Lucas,

th. citée, p. 150. —Contrà: trib. Seine, 16fév 1900,Loi, 19 avril
1905, P. F., 1905. 2, 106. - Bordeaux, 19 août 1880, D. supp. v*

Resp., p. 630. —Beudant, n° 1222. — Quetelet,art. cité, p. 330. -

Sotirdat,11, no 1435.
3

Baiudry et Barde, IV, n° 294'4. — V. cep. Lyon, 14 juin 1900,
Mon. Lyon, 29 nov. 1900. — Trib. Seine, 28 déc. 1897, Gaz. Trib.,
1898. 1ersem., 2, 256. — Civ., 3 déc. 1872, S. 1872, 1, 102. — Paris,
7 août 1869, D 1869, 2, 167. - Trib. com. Seine, 20 sept 1899,
Gaz. Trib., 1899,2e sem., 2, 421. — Trib. com. Marseille, 20 juill.
1898. Rec. Marseille, 1898, 1, 393. — Rouen, 4 avril 1906, Gaz. Trib.,
II oct. 1906. — Beudant nc 1222. On a toutefois, admis la respon-
sabilité du propriétaire qui était présent et aidait à tenir le cheval,
26 janv. 1891. Rec. Rouen, 1891. 1, 10.

4 Civ., 3 déc. 1872, b. ,?:3, 1, 337. S. 1872, 1. /402.
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étant confié à un professionnel, celui-ci doit avoir les

moyens pour empêcher l'animal de causer dommage1.

C'est un des aspects de cette question générale de la situa-

tion du professionnel en face du non professionnel. La

même question se pose, comportant la même solution, pour

le cas où l'animal est confié par le propriétaire à un con-

ducteur de bestiaux, même commissionné par l'Adminis-

tration, pour le conduire hors du marché. La cour de Pa-

ris a jugé ici que le propriétaire était responsable2.

1008. — Dans le cas où un cocher abandonne sa voitu-

re à une station de voitures en prévenant le gardien de pla-

ce, bien que la ville de Paris perçoive un droit de station-

nement, on ne pourrait dire que le cheval est sous la garde

du préposé de la ville3. La somme perçue par la ville est

d'ailleur la simple rémunération d'un service public et non

un bénéfice qu'elle cherche à réaliser. Il en est de même si

après un accident, un agent de police garde un animal pen-

dant que le conducteur va chercher de l'aide.

De même si un pâtre commun est payé par la com-

mune, ou à plus forte raison par les propriétaires d'ani-

maux, cette circonstance ne rend ni le prêtre, ni la com-

mune responsables des dommages causés par les animaux

j
1 V. Paris, 7 août 1869, D. 1869, 2, 167. — Trib. Troyes, 17déc-

1918, Gaz. Pal., 1919, 2, 47 (accident en présence du maître qui aidait

au ferrage).
2 Paris, 10 mars 1892, D. 1894, 2, 115, S. 1892, 2, 255. — Paris,

29 janv. 1902, Loi, 19 fév. 1902. — Contrà: Civ., 2 mai 1911, S. 1913,

1, 11 et sur renvoi Caen, 19 juin 1912, S. 1913, 2, 284.

3 Trib. com.Seine, 14 avril 1910, D. 1910, 5, 39. — Trib. com.

Seine, 11 oct. 1905, Gaz. Pal.. 1906, 1. 36. - Cf.Trib. paixParis, !l oct.

1907. Gaz. Trib.. 1908, 1ersein. 2.
- I'ari^.iO<c l. 1»1 Gaz Trib.,

19 dée.itjn5. — Contrà: Paris. 13 janv. iSc. 1). 1892. :>.i/ij, S. i8<)->,•>.,

200, P. F., 1892. 2, 355. — Paris, 26 mai 1897, Gaz. Trib., 26 juin

IR!),;,.- Baudry et Barde. IV, n° 2944. — Quetelet, art. cité, p. 331.

— <',f. Irib. Seine, n fé\. Kp:'. Gaz.Trib., 1902, 2e sem., 2, :l'IIi.
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gardés, en vertu de l'art. 1385. La commune ne sera res-

ponsable que comme commettant, si la faute du pâtre est

prouvéel.

De même la personne qui reçoit en dépôt un animal pen-

dant l'absence du propriétaire n'en a pas la garde2.

1009. — Ces solutions. qui refusaient d'assimiler la gar-

de temporaire d'un animal au fait de s'en servir visé par

l'art. 1385civ. tendaient à s'établir en jurisprudence lors-

qu'un très important arrêt de la chambre civile du 2 mai

igii est venu les condamner. D'après cette décision « doit

être considéré comme se servant de l'animal au sens de

l'art. 1385, Ic.eIui qui par lui-même ou par ses préposés en

fait l'usage que comporte l'exercice de sa profession. »

C'est à lui, a dit la cour de Caen dans la même affaire, à

prendre les précautions nécessaires pour prévenir les dan-

gers que les animaux peuvent faire courir. Il s'agissait

dans l'espèce d'un individu blessé par un bœuf qu'un

entrepreneur de débarquement faisait conduire hors d'une

gare3.

La même responsabilité devrait être aujourd'hui admise

à l'encontre de l'aubergiste, du vétérinaire, du maréchal

ferrant. Il faudra de même admettre que la commission

de classement des chevaux pendant le temps qu'elle les

examine et les fait évoluer les a à son usage, de sorte que
le propriétaire ne peut-être déclaré responsable, sauf le cas

1 Gf.Crim., 14 frim. an XIV, S. chr. — Laurent, XX, IlO62". —
Rappr. Crim., ij mars igor, P. F., igor, 1, 258 (à propos do l'art.
199 For.) - Paris, 16 nov.1905, P. F., 1906, 2, I,g. — Paris, 1eraoût
1894,S. 1894, 2, 304.

2 Paris. 23 mars 1912, D. 1912, 2, 336.
3 Civ., 2 mai igii, D. iQii, 1, 367, S. IGIS, 1, 11 et sur renvoi

Caen, 19 juin 1912, S. 1913, 2, 284, Rev. de dr. civil, 1911, p. 442.
Déjà le 3 déc. 1872, S. 1872, 1, 402, la chambrecivile admettait
la même idée. — V. en cesens A. Colin et Capitant, II, p. 386.
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de faute antérieure1, ou de la Compagnie de chemin de

fer2, de bateau qui transporte l'animal3.
Les solutions anciennes ne sont même plus soutenables en

faveur de la commune dont un préposé garde les chevaux

en stationnement ou conduit aux pâturages les bestiaux de

la commune.

Larombière est arrivé à la même solution par une autre

voie en invoquant les engagements contractés par les au-

bergistes en cette qualité4. Mais il est très douteux que le

contrat puisse être invoqué par le tiers.

Huc5 admet la même solution en s'appuyant sur cette

considération de pur fait, que le professionnel. : aubergiste,

etc., offre d'ordinaire une certaine surface. L'argument n'a

rien de décisif, à moins de considérer implicitement que le

responsable doit être tout gardien solvable. Or nous avons

critiqué cette idée de garde comme base de responsabilité8.
1010. — Dans le même sens, on a décidé qu'un proprié-

taire, pour se débarrasser du souci de ses chevaux les ayant

placés chez un loueur, n'était pas responsable de leurs

écarts, même à un moment où il était dans la voiture con-

duite par un préposé du loueur7. C'est admettre qu'en pa-

reil cas le loueur a le principal profit de l'animal. Du point

de vue de la surveillance, on peut d'ailleurs dire dans le

1 Lyon, 16 juill. 1898, Mon. Lyon, 3 «.janv. 1899. - Baudry et

Barde, IV,n° 2942 en note.
2 V. Contrà: Gass. Rome, 17 avril 191?, Riv. dir. comm., 1912, n.

689 avec noie de M. Faggella et 12 nov. 1912, Giur. ital., 1913, 1, ni.

3Trib. Lyon 3°juin 1889, Mon. Lyon, 3 avril 1889 (implic.).
4 Art. 1385, n° (7.

- V. de même Giorgi, V, n° 393.

s VIIÎ, n° 1150.
6 La responsabilité de l'aubergiste suppose toutefois qu'il en a la

garde exclusive. Ce ne serait pas le cas si le préposé du propriétaire

dételait le cheval pendantque l'aubergiste le tenait para bride, Agen,

13 mars 1902, Gaz. Pal., 1902, 1, 815.
7 Paris. 6 juin 1910, Loi 4 nov. 1910.
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même sens que le propriétaire s'est déchargé par contrat

de toute surveillances-

1011. - Un autre aspect de la même question peut se

présenter. Un propriétaire de cheval fait monter celui-ci

pour une course par un gentleman rider. Celui-ci est vic-

time d'un accident causé par le cheval. Peut-il agir en

vertu de l'art 1*585 contre le propriétaire ? La cour de

Paris1 pour admettre la négative a dit que le gardien « est

celui qui se sert du cheval pendant la durée de la course,

->etqu'il importe peu que cette course ait pour résultat de

faire obtenir un prix au propriétaire : le but recherché pal

le gentleman rider est avant tout de se faire connaître et

apprécier dans le monde des courses ». Nous penserions

-que le propriétaire et le gentleman rider tirant tous deux

profit de la course sont tous deux responsables envers les

tiers si l'animal leun cause un accident. Si c'est le cavalier

qui est blessé, le propriétaire sera responsable pour partie.

Finalement, nous dirions volontiers : deux personnes peu-

vent avoir simultanément l'usage de l'animal. Nous regret-

tons que la jurisprudence ne se soit jamais engagée dans

cette voie. Mais d'autre, part, et le tribunal de la Seine s'é-

tait placé sur ce terrain, on peut admettre qu'il y a eu con-

vention tacite de non responsabilité entre le propriétaire et

le, gentleman rider, pour les accidents dont celui-ci serait

victime.

1012. — Si celui auquel l'animal est remis pour
en tirer profit le garde de façon prolongée comme

dans un bail à cheptel, un colonat partiaire, il en est res-

1 8 juill. iqi3, S. 1915, 2, 4, D. 1914, 2, 206, Gaz. 7'nb., 1913.
-2esem., 2 190. — V. même aff. trib. Seine, 14 nov. 1912, Gav. Pal.,
1910, I. 1/18,Rev. de dr. civil, 1913, p. !112.— Rappr. Poitiers,

i3 juill. ,)ii, Gaz. Tnb., 1915, 2, 297, D. 1917, 2, 80 (jockey qui
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ponsable, étant à même d'en connaître les défauts1. Il en a

le principal profit2.
De même l'entraîneur public ou celui qui prend un ani-

mal pour le dressage est responsable des accidents causés

par le cheval entraîné et il ne peut être assimilé à un pré-

posé du propriétairë. Il tire un profit de l'animal.

Il en est de même de celui qui loue un cheval dans un

manège pour une promenade ; ou de celui qui loue une

animal quelconque par le faire travailler4. Il en a le prin-

cipal profit. Et cette idée doit faire négliger celle de la briè-

veté de l'usage.

1013. —
Lorsqu'un cheval est essayé en commun par le

vendeur et le futur acheteur, il semble plus exact de dire-

que le vendeur en conserve la garde5 : tout au plus y

1
Dijon, 10 déc. 1896, D. 1897, 2, 454 (cheptel). —

Bourges,y déc-
i885, S. 1886, 2, 107, Gaz. Pal., 1886, 1, 313. — Limoges, IS fév.1904,
Rec. Riom, 1904, 356,P. F., 1905, 2, io4, Rev. de dr. civil, 1905, p. 646.
— Just. paix Périgueux, 2.1juin 1898, Gaz. Trib., 1eroct. 1898. — Bor-

deaux, 23 juin 1893, Gaz. Pal. 1893, 2, 21 p., 20. — Grenoble, 28 mai

1889, Rec. Grenoble, 1889, 1, 247. — Giorgi, V, n" 389. — Lucas, th.

citée, p. 134. — Bordeaux, 17 nov. 1918, Rec. Aes-, 1919) 67.
2 Dans le cas spécial de location, à propos des choses inanimées,

M. Saleillés a cherché à projeter quelque lumière. Pour lui Je bailleur

n'a plus la garde. Mais l'entrepreneur qui utilise la chose, celle-ci étant

l'objet exclusif de son exploitation a la garde. Au contraire, le loca

taire d'une voiture pour quelques jours ne faisantd'elle qu'un élément

de son exploitation n'a pas la garde. Contre cette personne il y aurait

bien action, mais elle tomberait devant la preuve contraire, ce qui n'au-

rait pas lieu à l'égard de l'entrepreneur, car il a pu vérifier l'état de la

chose. (Responsabilitédu fait des choses devant la cour supérieure du

Canada, Rev.de dr. civil, 1911, p. 49). C'est au fond revenir àla distinc-

tion de la garde durable et de celle qui ne l'est pas.
3 Trib. Seine, 3o oct. i9i3, Gaz. Trib., 1913, 2e sem., 2, 402. - Trib-

Hasselt, 28 fév. 1902, P. belges, 1902, 501. — Paris, 16 fév. 1923,Gaz.

Pal., 1923, 1, 545, D. 1923, 2, 47, S. 1923, 2, 88.
4 Sourdat, II, n° 1435 ter. - Paris, 3i déc. 1864, S. 1865, 2, 319.-

Mais si le cheval est difficile, on peut condamnersolidairement le pro-

priétaire avec le locataire.
5 V. cep. Civ., 9 mars 1892, D. 1892, I, 226, S. 1894, I, 239
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aurait-il usage commun aux moments où le futur acquéreur -

prend les rênes.

Si le futur acquéreur prend le cheval à l'essai pour quel-

ques heures ou a fortiori pour plusieurs jours, il en a l'usage

au sens de l'art. 13851.

Inversement, le vendeur conduisant l'animal ià l'ache-

teur en a encore la garde, bien que n'ayant plus la pro-

priété2.

La responsabilité est à notre avis partagée, l'usage l'étant

aussi si dans un embarras de voie publique : travaux, voi-

ture en panne, l'auteur de l'embarras prend les chevaux des

tiers par la bride pour leur faire franchir l'endroit dan-

gereux3.

lO. — Dans une course de chevaux, dans un concours,

hippique, une exposition agricole, la. société de courses,

la société hippique, n'ont pas l'usage de l'animal au sens

de l'art. 1385, bien que s'en servant pour la réussite de leur

œuvre, ceux-ci étant sous la garde des maîtres des jockeys,

des cavaliers qui sont les préposés des propriétaires4. La so-

ciété n'est responsable qu'en cas de défaut de mesure de pré-
caution prouvé contre elle5. De même le jockey simple pré-

posé du propriétaire n'est responsable6 (v. supra, ne 1004).

1 Trib. com.Marseille, 18 avril 1900, Jur. Marseille, 1900, 1, 247 (qui
admet en même temps le recourscontre le propriétaire. Il s'agissait d'un
cheval qui avait mordu une personne). - Lyon, 29 oct. 1908,Loi, 19 déc.

1908.—Lucas, th. citée, p. 136.
2 Trib. Valence, 27 juin 1908, Gaz.Pal., 1908, 2, 200. - Limoges,

18 fév. 190/i, P. F., 1905, 2, 104.
3 Cf. Lyon, 29 oct. 1908, D. 1909, 5, 14, qui invoque l'art.

-
1382.

4 V. Caen, 29 oct. 1912, D. 1914, 2, 203 qui admet la responsabilité
du propriétaire si le cheval ayant renversé Je jockey blesse des per-
sonnes din, la foule, Rei,. de dr. civil, 1915, p. 171.5 Trib. Seine, 7 nov. 1905, D. 1906, 5, 23 (sol implie.). — Poitiers,.-
13 juiil. 1914, Gaz. Trib., 1915, 2, 297 (sol implic.), D. 1917, 2, 80.

6 frib. Bruges, 29 janv. 1908, P. belges, 1908, 868 (implic.). — V.
cep. Bruxelles, 5 avril 1907, Pas. 1908, 2, 99.
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1015. — Si un jeune homme monte un cheval dans un

manège pour une leçon d'équitation, le propriétaire du

cheval est responsable de l'animal s'il cause un accident à

l'élève1 ou à un tiers. C'est en effet celui qui loue le cheval

à l'élève quia le principal profit. Surtout celui-ci par défini-

tion même est un non professionnel. Il en est de même si

un maître d'équitation ou son écuyer accompagne un élève

au dehors. Il n'y a là qu'une leçon en plein air.

1016. — Si un animal s'échappe ou s'égare par suite d'un

événement fortuit, ou sans qu'il y ait faute du propriétaire,
celui-ci en reste responsable2. Si un animal ombrageux

ayant les yeux bandés prend une course folle au bruit d'une

voiture qui passe, la responsabilité subsiste-t-elle ? Nous le

croyons3. Elle ne disparaîtrait qu'à la suite d'un événement

extraordinaire : coup de foudre, incendie subit, ou la porte

d'un pâturage étant brisée ou ouverte par un tiers.

La responsabilité pour l'animal échappé s'explique par le

droit du propriétaire de s'en servir et non par cette idée que

celui-ci ne devait pas laisser échapper l'animal, ce qui serait

revenir à la théorie de la faute présumée4.

1016 bis. — L'Etat est responsable du dommage causé

par les animaux de son domaine privé dans les termes du

droit commun. Cela ne s'applique pas aux chevaux de l'ar-

mée et plus généralement à ceux des services publics de

l'Etat. (infra n° 1269).

Mais le Conseil d'Etat a jugé que pour tous les animaux

de l'armée, même propriété personnelle des officiers, il

est responsable si l'animal a blessé un tiers pendant un

service commandé5.

l Trib. Pau, 17 déc. 1903, Loi 5 mai igc)i. — Cf. Lyon 1eravril et 21

ûCt. 5922, D. 1924, 2, 51. Rev. de dr. civil 1924, p. 691
2 Cf. Douai, 12 nov. 1864, S. 1865, 2, 76.

- 3V. en ce sens Req., 16 mai 1887, D.1887, 1, 266.
4 V. cep. Chironi,Colpa extracontratattuale,II, n° 370.
5 Cons.d'Etat 6 déc. 1895, S. 1898, 3, 3, Gaz. Trib., 7 déc. 1895-

T>,2TT-ru1914. ! O_ n T -> ,. ,.,.-. '1
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Si au contraire un cheval propriété particulière de l'offi-

cier cause un accident en dehors du service, le tribunal

civil est compétent1 et l'officier est responsable.

Si l'Etat met à la disposition d'une ville pour une fête des

cavaliers, la ville si elle est en faute a la responsabilité si

les chevaux causent des accidents. Aussi on a déclaré dans

un cas de ce genre l'Etat irresponsable si aucun fait de

négligence n'était relevé à la charge des militaires qui les

conduisaient2.

Quant aux départements et communes, les, mêmes prin-

cipes leur sont applicables sans conteste.

Si un cheval de l'Etat blesse un militaire, celui-ci béné-

, ficie seulement de la loi des pensions3.

.1017. —Le point de savoir qui'a la garde d'un animal

et par suite qui en est responsable est d'après des arrêts for-

mels une question de fait tranchée souveraineme-nt par les

juges du fait4. Mais en réalité, la chambre civile est hési-'

tante et dans certains arrêts, elle a cassé des décisions mé-

connaissant qu'une personne eut la garde et l'usage d'un

animal5, ce qui est bien faire de la question un point de

droit6.

1905, 4, 92. —Cf. Giorgi, V, n° 390 qui voit dans les militaires les

préposés de l'Etat.
1 Trib. conflits,18 fév. 1893, Gaz. Pal., 1893, i, 336, S. 1895, 3, 3.
2 Cons. d'Etat, 29 mars 1901, P. F., 1904, 4, 62 (chevaux mis à la

disposition d'une ville pour une retraite aux flambeaux et qui sont effrayés

par le bruit).
3 Rome, 11 avril 1917, Giur. ital., 1917, 2, 300.

4 3iv., 9 mars 1892, D. 1892, I, 226. — Civ., 19 janv. 1910, D. 1911,

1, 131. Sur le .moment où commence la garde,.v. Agen, 13 mars 1902,
S. 1905, 2, 15.

5 Civ., 2 mai 1911, S. 1913, I, 11, D. 1911, 1, 367. — Civ., 3 déco

1872,S. 1972, I, 402.
6 V. une hypothèse délicate, Nîmes, 22 fév. 1909, Gaz. Trib., 1909,

2e sierVi,2, 482, Rev. de dr. civil, 1909, p. 695 (cheval entrant dans une

auberge).
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1018. — En dehors du cas où la responsabilité pèse sur

le propriétaire, la responsabilité découle d'un état de fait :

usage de l'animal. Peu importe donc que cet usage existe en"

vertu d'un titre juridique ou non1. Le possesseur, de bonne

ou de mauvaise foi, le voleur, celui qui garde l'animal prêté
- au delà du terme fixé pour la restitution sont responsables.

Ainsi une personne qui attire le chien d'un voisin, lui

donne à manger, le tient à l'attache en est responsable2.

„ Inversement le propriétaire de l'animal qu'il vient d'ache-

ter, qui n'a pas encore pris livraison, n'est pas responsa-

ble3. Il en serait ainsi même s'il était en retard-porr pren-

dre livraison et avait été mis en demeure.

Il y a dans toutes ces hypothèses un conflit entre l'idée

de responsabilité de celui qui a le droit de se servir de l'ani-

mal et celui qui peut réellement le faire. Chacun pourrait

être considéré comme responsable. Mais la jurisprudence,

prenant à la lettre l'alternative de l'art. 1385 et la généra-

lisant semble n'admettre jamais qu'un responsable. Ce doit

être plutôt celui qui a le profit réel que celui qui pourrait

l'avoir.

Si le matériel d'une Compagnie déchue d'un marché est

remis à une autre compagnie qui en fait exécute le tra-

vail sous la surveillance de la ville, c'est la seconde com-

pagnie qui est responsable des accidents causés par les che-

vaux faisant partie du matériel4. De même si un débarque-
ment de chevaux qui devait régulièrement être fait par là

1

1 Chambéry, i4 juin 1882, Gaz. Pal., 1882, 2, 359.
2 Trib. Seine, 14janv. 1902,Loi, 26 avril 1902. — V. de même trib.

Seine, 12 mars 1923,Gaz.Trib., 1923, 2, 430 (chien d'un colocataire
décédé qui est recueilli), Revue de dr. civil, 1923, p. 987.

3 Trib. Saint-Quentin, 21 avril 1895, Loi, 29 juin 1895. - Dijon,l'rib. Saint-Q
* 29 juin 1895. — Dijon,

4 nov. 1912, Rec. Dijon, 1912, 174. — Trib. Valence, 27 juin 1908,.
Gaz. Pal., 1908, 2, 250. — Trib. Saint-Yricx, 1eravril 1903, P. F., 1905"
2, 105. - Hue, VIII, n° 450.

Trib. Seine, 7 avril 1886, Droit, 21 mai 188.C).
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Compagnie de chemin de fer est effectué en fait par le

destinataire, c'est Mui qui est responsable1

Si L'Il animal s'égare et qu'un tiers s'en empare et l'uti-

lise, il en sera responsable2. Mais il n'en serait pas complè-

tement ainsi s'il l'avait amené chez lui pour en rechercher

le propriétaire. Car il est un gérant d'affaires. Responsable

vis à vis des tiers, il aura un recours contre le propriétaire.

On peut même dire qu'il est un préposé. Si un cheval s'é-

chappe et se rend dans une autre écurie dont le propriétaire

ramène le cheval à son écurie ordinaire, on a jugé que le

propriétaire de la seconde écurie étant blessé ne pouvait

réclamer d'indemnité3, ayant agi-spontanément. Ceci sem-

ble critiquable et contraire à toute la jurisprudence sur les

personnes qui cherchent à prévenir des accidents (v. supra

n° 995).

1019. — Si un animal tombe ou a un embarras quelcon-

que et que le propriétaire invite un passant à lui venir en

aide, il est incontestablement responsable envers cette per-

sonne si elle est blessée4. On doit supposer qu'il a entendu

par avance garantir le tiers contre tout risque. En outre ce

tiers peut invoquer l'art. 1385 dans la mesure où l'animal

agit spontanément.

Mais si un simple préposé : charretier, etc., appelle un

passant à l'aide et que celui-ci soit blessé, le propriétaire
est-il responsable ? On ne peut invoquer ici le contrat, à

moins de dire que le préposé avait mandat éventuel pour

passer ce contrat d'aide. Mais on peut dire en outre que
l'intervention sollicitée, mais volontaire du tiers n'est pas
une faute, encore bien moins qu'une intervention sponta-

1 Orlt'iins, ?Savril 1900, P. F., 1901,2, 31.
2 Trib. Dunkerque. 21 janv. 1886, Gaz. Pal., 1886, I, supp. 85 (olren

1 cueilli). - Trib. 'X('\(']' 18 juin 1884,Gaz. Pal., 1884, 2, 171
3

('hambôrv,i3 janv. 1893. Mon.Lyon, 9 mars 1892. — V.vn< ten-
01/)('1'coritraiiv elan>trib. Nevcrs,18 juin 188/i précité.

1 Amiens,au janv. Rer. Amis/is, i89'_>, io5 (implic.).
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née, que dès lors il n'y a aucun motif de déroger à l'art.

13851.

1020. — La responsabilité de l'art. 1385 reposant sur

une idée de risque contrepoids du profit, si le propriétaire
de l'animal est aliéné, il sera néanmoins responsable. S'il

est un mineur, un interdit pourvu d'un tuteur, il sera

responsable, sauf son recours contre le représentant légal
s'il prouve sa négligence. Ce sera le cas si un enfant élève

et garde un animal dangereux.

De même si l'animal est en fourrière ou sous. séquestre,
ou aux nlains" d'un syndic, administrateur judiciaire, le

propriétaire restera responsable, sauf son recours.en cas de

faute prouvée de ces représentants légaux. Si la prise de

possession a été faite par un incapable, sera-t-il respon-
sable ? Non. Sans être un acte juridique, cette prise de pos-
session est un fait ayant des conséquences juridiques. Si

un enfant en bas âge s'empare d'un animal, il n'en sera

pas responsable. Mais s'il était déjà conscient de ses actes,

sa prise de possession emporterait responsabilité. En tous

cas la prise pour l'usage par son tuteur le rendrait respon-

sable2.

1021. -
Lorsque la responsabilité pèse sur celui qui se

sert de l'animal, peut-il exercer un recours contre le pro-

priétaire. ? Non, car sa responsabilité est le risque inhérent

à son droit d'usage. Il n'aurait de recours que s'il prouvait

une faute du propriétaire : le fait de lui avoir confié un

animal vicieux sans le prévenir3. En ce cas, la faute du

1 V. trib. Chambéry, 28 mars 1885, S. 1886, 2, 117.— Trib. du Puy,
25 juin 1908, D. 1908, 5, 55. — Paris; 17 nov. 1894, D. 1895, 2, 358

(motifs). Trib. Seine, 3 nov. 1893, Mon. Lyon, 6 janv. 1894. - Trib.

Seine, 23 janv. 1913, Gaz. Trib., 1913, 1er5cm., 2, 346, Revue dedr.

civil, 1913,"p.799.s *
2 Cf. Planck, Burg. Gesetzbuch, p. 1019.
3 Civ., 3 déc. 1872, S. 1872, 1, 402, D. 1873, 1, 337 (c:r,!implic.). -

Req., 13 août 1877, S. 1879, 1, 47a> D. 1879, 1, 182 (sol implic.). —
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propriétaire cause de l'accident en face de la responsabilité

pour risque de l'usager fait qu'il peut y avoir lieu à parta-

ge de responsabilité.

ENVERS QUI EST-ON RESPONSABLE ?

1022. - Le propriétaire de l'animal en est responsa-

ble, lorsqu'il en a l'usage, envers toute personne : d'abord

envers les étrangers, passants1, etc. ; ensuite envers les per-

sonnes. avec qui il a contracté pour leur confier temporai-

rement l'animal sans leur donner toutefois l'usage généra-

teur de respollsabilite. On applique en ce dernier cas non

ce principe déjà signalé (v. supra I n° 17 bis) que sous

la responsabilité contractuelle existe parfois la responsabi-

lité extra contractuelle, quand même le contrat donnerait

à celle-ci occasion plus fréquente de s'appliquer, mais l'i-

dée qu'il n'y a pas un fait assez extérieur pour qu'il y ait

force majeure.
La jurisprudence en a fait fréquemment l'application au

préposé. Le propriétaire est responsable envers lui s'il est

blessé par l'animal qu'il conduit3.

Bruxelles, 13 juin 1899, J.. T., 1899,867. —Beudant, n. 1222. -

Aubry et Rau, VI, p. 431, 5e éd. - Baudry et Barde, IV, n. 2945. -

Demolomhe. XXXI, n. 639, 640. - Larombière, art. 1385, n. I et 2,
N"cep. n. 7. — A. Colin et Capitant II, p. 337. — Giorgi, v°n. 392. —

Chironi. op. cit. II, n. 378, V. cep. trib. 00m: Marseille, 18 avril 1900,
Jour. Marseille, 1900, I, 2/17.— Thiry II, p. 228, Pacifici et Mazzoni,
5e éd., IV, p. 2^2.

1 Envers des personnes pénétrant chez lui pour raison plausible, Alger,
5 juin 1878, S., 1880, 2, 176.

2 Paris, 23 mars igi2, Gaz. Pal.. 1912, 2, 5/ig (chat donné en garde).
3 Civ. 25 juin 1914. S. 1916, I, 150. — Req. 16 nov. et 1erdéc. 1914,

D. 1916, I. 192. — Civ.11 mars 1902.D. 1902, I, 216, S. 1902, I, 309.
—Ciis". belge, 16 oct. 1902, Pas. 1902, I, 350. — Civ., Il mars 1902,
D. 1908, I, Cil. — Civ., ,II)mars 1902.D. 1903, I, 614, S. 1902, I, 310,
Ga:. TT'ill.. 1902.2r --en.. l, mj. — Req. 2 juill. 1902, D. 1902,.1,
431, S. 1902, I, 4'18. - Trin. Honoi. 18 f-'v.190/1, D. 1905, 5, II. -
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Socialement cette solution s'explique par le désir de pro-

téger les salariés. Le propriétaire est de même responsable

Civ.., 28nov.190-i, D. 1905, 1, 253, P. F. 1905, 1,112, S.,1906.1
488, Gaz. Trib., 1905, 2e sem., 1, 164. — Poitiers, 7 déc. 1903, D. 190/1,
2, 180 (valet d'un aubergiste) S. 1904, 2, 99, Rev. de dr. civil, 1904, p.
177. — Giv., 29 mai 1902, S. 1902, 1, 310. — Dijon, 21 juin 1894, D.

1895, 2,48. — Civ., 9 mars 1886, D. 1886, 1, 207, S. 1886, 1, 244. —
Douai, rg nov. igo(L..S. 1907, 2,63. — Orléans,22 août 1884, Gaz. Pal,
1884, 2, 448. — Rouen, 10 avril 1897, Rec. Rouen, 1897, 1, 144. -
Trib. Libourne, 26 déc. 1889, Rec. Bordeaux, 1891, 3, 90. — Trib. Mar-

seille, 15 avril 1890, Rec. Aix, 1890, 2, 162. — Trib. Seine, 9 janv.

1891, Gaz. Pal., 18911,2, 526,4 déc. 1891, Droit, 7 janv. 1892 - Trib.

Corbeil, 14 janv. 1892, Loi 29 janv. 1892. — Trib. Marseille, 29 janv.
1891,Rec. Aix, 1892,2, 143. — Rome, 5 août 1915, Gitir. ital:, 1915,
2, 564. — Cass. Turin, 9 nov. 1907, id. 1908, 1, 81. — Aubry et Rau,
VI, 5e éd., p. 422. — Willems, Rev. gén. de droit, 1895, p. 533. —

Contrà Labbé, S. 1886, 2, 97. — Grenoble, 8 août 1900,D. 1901, 2, 130.
— Trib. Seine, 9 juin 1896,Gaz. Trib., 3 nov. 1896. — Trib. com. Seine,

9 mars 1898,Loi, 28 avril 1898.— Trib. Lyon, 28 juill. 1900, Loi, 29 oct.

1900.—Trib. com. Cambrai, 12mars 1903, Droit, 1erjuill. 1903.- Trib.

Gand, Ier fév. 1899, P. belges, 1900, 1, 322. —Trib: Bruxelles, 1" lev.

1900, Pas. 1900, 3, 339. - Trib. Bourg, 13 fév. 1906, toi. 24 fév.

1906. — Liège, 6 juin 1903, Pas. 1903, 2, 342. — Trib. Bruxelles,

14 janv. 1885, B. J., 1885,907. — Liège 26 nov. 1904, Pas. 1906, 2,
338. — Trib. Bruges, 14 déc. 1904, Pas. 1906, 3, 187. — App. Luxem-

bourg, 19 mai 1905, Pas. 1905, IV, 136. — Trib. Seine, 27 janv. 1886,
Gaz. Pal., 1886,1, suppl.,94. —.Paris, 6 mars 1893,Droit, 6 avril 1893-

Liège, 28 juill. 1906, Pas. 1907, II, 140. — Liège, 30 déc. 1896, Pas.

1897, II, 227. - Trib. Narbonne, 1erfév. 1899, Droit, 23 avril 1899. —

Gass.belge 16"oct. 1902, Pas. 1902, 1, 250. — Gand, 4 juin 1903,
Pas. igoS, II, 344. —Bruxelles, 12 juin 1899, Pas. 1900, 2, 57. —

12 nov. 1900, Pas. 1901, 2, 136. — 31 mai1902, Pas. 1903, 2, 7. —

Bruxelles, 23 juill. 1904, P. belges, 1904, 1188. — Trib. Verviers, 24 oct.

1888, Pas. 1889, III, 367. — Liège, 6 juin 1903, Pas. 1903, 2, 342. —

Trib. Hüy, 28 fév. 1901, Pas. 1901, 3, 237.,
— Trib. Anvers, 16 juill.

1901. Pas. 1902, 3, 33f. — Paris, 11 et 23 fév. 1884, S. 1886, 2, 97. -

Dijon, 21 juill. 1894, Mon. Lyon, 26 oct. 1894. — Dijon, 12 avril 1881,

S. 1882, 2, 58. — Req., 16 nov. 1914, D. 1916, 1,192. —' Req., 1erdéc.

Ig14.h. — Civ., 9 mars 1886, D. 1886, 1, 207. —Trib. sup. Cologne,

ai mars 1899, S. 1901. 4, -19. —Cass. belge, 16 oct. 1902.

S. 1906, t4. 25.. - Cass. Turin. 9 nov. ip-07, S. 1909, 4. 15. — Nancy, 28 mai
I
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TOMEV ifi

envers l'aubergiste à qui l'animal a causé un accident1, ou

envers le maréchal ferrant, si l'on n'admet pas que ces per-

sonnes en ont l'usage au sens légal, et plus généralement

envers toute personne qui est son co-contraetant2.

Il n'est pis admissible que par le prix stipulé le préposé

ou le contractant quelconque ait pris à sa charge les ris-

ques3. Cette clause de non responsabilité ne serait d'ail-

1904. Rec. Nancy, 1904, 169. — Douai, 8 janv. 1900, Rec. Douai, 1900,
go. — Paris, 23 fév. 1884, S. 1886, 2, 97. — Trib. Toulouse, 11 fév.

1904, Gaz.Midi, 10 juill. 1904. — Trib. Perpignan, 3 janv. 1900, Loi,
5 juin 1900.— Trib. Montpellier, 2 déc. 1809 ,Mon. Midi, 11 fév. 1900
— Trib. Lille, 25 nov. 1897, Nord jud., 1898, 11. — Caen, 25 mars

1908, R~c. Caen, 1908, 2 2. — Agen, i~ dec. 1908, Gaz. PaL, 1909, i,
1908, Rec. Caen, 1908, 242. - Agen, 14

déc. 1908, Gaz. Pal., 1909, 1,
5!1.- Montpellier, 13 juill. 1907,Mon. Midi, 3 nov. 1907. — Trib. com.

Seine, 12 août 1899, J. T-C.,1901, 199. — Rouen, 8 août1900, Rec.

Rouen, 1901, 1, 42. - Caen, 14 nov.1900, Rec. Rouen 1900, 2, 204. -

Lyon, 9 août 1897, Mon. Lyon, 22 janv. 1898. — Orléans, 1eraoût 1896,
Caz. Pal., 1896, 1, 505. — Trib. com. Seine, 7 mars 1895, Gaz. Pal.,

1895, 1, 555. —Toulouse; 7 mars 1895, Gaz. Midi, l'I avril 1895. —1895, 1, 555. 7 mars 18(

Dijon, 21 juin 1894, Gaz. Pal., 1894, 1. 61. — Beudant, n° 1221. —

Baudry et Barde,, IV, n°2950, I. — Giorgi, V, n° 395. - Larombière,
Tirt. 1385, n° 8. — Planiol, II, n° 919 bis. - A. Colin et Capitant, II

p. 387. — Quelelet, op. cit., p. 331. — Contrà: Grenoble, 11 mai 1898,
D. 1899, 2, 235. — Montpellier.23 juill. 1866, D. 1868, 2, 72. —

Bruxelles, 12 juin 1899, Pas. 1900, II, 57. — Paris, 14 nov. 1863, D.

1863, 5, 329(sol. implic.).- Trib. Namur, 3 mai 1897, J. T., 1897, 619.
— Bruxelles, 12 nov. 1900, D. 1902, 2, 319, Pas. 1901, II, 136.— Liège,
18 juin 1902, Pas. 1902, II, 313. — Trib. Liège, 19 oct. 1901, Pas.

1902, III, 18. — Trib. Narbonne, 29 janv. 1901, Mon. Lyon, 14 fév.

1901. —Amiens,2 nov. 1899, Rec. Amiens, 1899, 2, 50. — Trib. Nar-1901. - Amiens, 2 nov. i8o

bonne, 12 <léc. 1899, P. F., 1900, 2, 61, Mon. Lyon, 9 janv. 1900. —

Trib. Gien, 10 avril 1900, Loi, 1er mai 1900. — Trib. Seine, 6 mars

1892, Loi, 25 mars 1893. — Cf. Note Sir., 1902, 1, 309. — Cf. trib.

Libourne, 26 déc. 1889,Rec. Bordeaux, 1891,3, 90, qui déclare la preuve
d'absence de faute suffisante à l'égard du préposé.

1
Bourges, 19 nov. 1900, S. 1901, 2, 6.•

2 V. Quetelet, art. cité, p. 332. — Paris, 23 mars 1912, D. 1912, 2,
336.

3 Trib. Corbeil, 14 janv. 1892, P. F. 1894, 2, 75
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leurs valable que dans les conditions ordinaires (v-

injra).

Mais on peut en fait observer que le préposé est tenu à-

plus de soin que le public1. Souvent il connaît les défauts

de l'animal. Il faudra donc faire état du temps de ses ser-

vices près de celui-ci. Il pourra ainsi être en faute là ou

un tiers ne' le serait pas, et cela permettra de diminuer

l'indemnité. Inversement pour un animal nouveau qu'il

conduit, il peut y avoir faute du patron, du vendeur mê-

me, à ne pas lui révéler ses vices, à ne pas. lui prescrire
certaines mesures si le conducteur est novice.

La responsabilité du maître envers son préposé existe

dans tous les cas, même si le préposé connaissait les vices

de l'animal, même si l'animal est connu comme dange-

reux. Ce sera le cas si un homme est engagé pour le ser-

vice d'une ménagerie, sauf clause de non responsabilité

expresse ou tacite.

On n'admet pas ici que le domestique engagé spéciale-

ment pour conduire l'animal soit sans action s'il est blessé,

bien que l'on admette une solution différente pour l'ou-

vrier chargé de consolider le bâtiment mal entretenu (v..

infra n° 1096), mais c'est qu'au second cas il cesse virtuel-

lement d'y avoir défaut d'entretien dès qu'on, traite pour

faire réparer. On n'est plus en faute.

Si le préposé se servait de l'animal à l'insu du maître,

en ayant le profit, il n'aurait plus d'action s'il était blessé3.

Si l'animal est sous la garde d'une personne, celle-ci répond

du dommage même envers le propriétaire de l'animal. j

Si un tiers s'est trouvé exposé au dommage de l'animal à

1

1 Oser. Obligatonenrecht, p. 236.

2Paris. 1.1 fév. 1886, P.F., iSS^ 2, 344. — Dijon, 21 juin. 1894,

Gaz. Pal., 1894. 2, 61. - Bordeaux.3 juin 1887, Gaz. Pal-, 1887, 2

supp., 45. - Paris, :?3fév. 1884, Gaz. Pal., 1884, 1, 651.

* Linioyr^,28 nov. 1899. S. 1902, 2, 7. - Aubry et Rau,VI, 5e éd.,

p. 4a3..
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la suite d'une pure relation mondaine, l'art. 1385 s'appli-

que-t-il ? C'est très douteux. Les tribunaux sont portés ici

à apprécier la responsabilité avec indulgence1.
Le patron ou l'Etat peuvent agir pour les frais de traite-

ment et de remplacement de l'employé blessé2.

1023. — Le préposé n'a même pas à faire la preuve qu'il

n'y a pas eu faute de sa part. C'est au propriétaire à prou-
ver cette faute pour se dégager. Il peut d'ailleurs le faire

par simple présomption3.
Mais le préposé victime doit prouver que l'animal n'a

pas causé dommage sous sa direction (V. supra, n° 991).
Ainsi le propriétaire ne serait pas responsable si le cocher

avait fait monter le cheval sur une borne et provoqué ainsi

la chute de la voiture. Il en serait ainsi même s'il l'avait

fait sans faute, pour se garer d'une automobile arrivant

à une vitesse folle.

Chironi a soutenu un système spécial. Le propriétaire est

ici obligé par voie contractuelle, mais seulement s'il a man-

qué de donner connaissance des vices de l'animal, négli-

gence spécialement grave si le préposé n'avait pas fonc-

tion spéciale de soigner l'animal et encore sous réserve des

pactes de non responsabilité4. Mais cette théorie néglige

que la responsabilité contractuelle laisse subsister ici une

responsabilité délictuelle.

1024. — Le droit du préposé à indemnité comporte une

limitation importante par suite de la législation sur les

accidents du travail. Si le préposé est soumis obligatoire-

ment à la loi du 9 avril 1898 ou s'y est soumis volontaire-

ment, il peut toujours agir contre son patron en vertu de

cette loi. Mais en même temps, il ne peut réclamer le béné-

1 Cf. Revue de droit civil, 1913, p. 412. - V. infra, nO. 1103 et 1133,
et v. supra, IV, n° 819 ter.

2Civ., 14 janv. 1924,Gaz. Pal., 1924. 1.442.
s Cf. trib. Seine, 14 janv. 1891, P. F., 1892, 2, 37.
AGhironi, Colpa extracontrattuale, II. n° 364 bis.
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fice d'aucun autre texte (art. 2), notamment de l'art. 1385.

Mais si la victime au service d'un patron était blessée par

, le cheval d'un tiers, elle pourrait toujours invoquer l'art.

1385 contre ce dernier qui serait soumis aux règles de

l'art. 7 de la loi sur les accidents.

1024 bis. — Si un animal blesse un fonctionnaire

dans l'exercice de ses fonctions, même un agent chargé
de veiller à la sécurité des rues, le propriétaire est respon-

sable, sauf à examiner la question du cumul de l'indemnité

avec la pension due par l'Etat, pension qu'il faut assimi-

ler a une assurance accident (v. supra IV, n° 610).

Si l'agent a été blessé en se jetant sur l'animal emporté,

la question est plus délicate. Il a été exposé au dommage

en vertu de sa fonction. Il ne semble donc pas avoir droit à

indemnite.

1025. — Le tiers victime qui a la charge de la preuve

rf'ut-il dans tous les cas assigner le propriétaire, sauf à

celui-ci à prouver qu'un autre avait l'usage de l'animal au

moment de l'accident ? Il nous semble qu'il faut admettre

l'affirmative. Le demandeur n'a qu'à prouver le plus ordi-

naire. C'est au défendeur à prouver la circonstance excep-

tionnelle qu'un autre en a la garde2. Or le propriétaire à

une responsabilité, générale, celui qui se sert de l'animal

n'a qu'une responsabilité limitée au temps de l'usage. En

outre la solution que nous défendons a été admise en ju-

risprudence à propos de la responsabilité des choses ina-

nimées3.

Si un tiers est blessé alors que l'animal étàit conduit

par un préposé, lé fiers peut toujours assigner le proprié-

taire et de plus assigner le préposé s'il prouve sa faute.

1
Tiil».11; 1i\ Paris, 26 sept. 1913, D. 1913, 2, 345. — Contrà: Bruxelles,

12 marsrv88. Pas.1888, 2, 308 (faute du propriétaire).
2

Trib.sup. Luxembourg, 15doc. 1899,S. 1901, 1., 20(sol implic.).

—Trib. Toulouse, 19 fév. 1914, Gaz. Trib. Midi, 3 mai 1914.
3

Req.. 25 mars 1908, S. 1910, 1, 17, D. 1910, 1, 73.
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1026. —
Lorsque la victime de l'animal est un autre

animal, la responsabilité s'applique. Mais parfois on s'est

demandé si les deux animaux ne s'étant pas rencontré for-

tuitement, mais se trouvant volontairement soumis à un

risque de dommage mutuel il n'y avait pas convention

tacite de déroger à l'art. 1385. En fait cela n'a pas été admis

pour des chevaux engagés dans une course1. Mais cela a

été accepté pour des animaux mis en pacage commun, si

du moins chacun ne faisait courir aux autres que des ris-

ques identiques2, c'est-à-dire n'envoyait pas de bêtes vicieu-

ses. Il y a là une clause, de non responsabilité ayant la va-

leur ordinaire. Au juge de la constater. De même si un

animal est mené à la monte et meurt par suite d'une erreur

de lieu, on a décidé qu'il n'y avait pas responsabilité, le

propriétaire de l'animal mort ayant accepté par avance le

risque3.

ETENDUE DE LA RESPONSABILITE

1027. — Conformément au droit commun, le proprié-
taire répond de tout le préjudice causé, sans que les atté-

nuations établies en matière contractuelle par l'art. 1150

civ., interviennent. On devra donc indemniser la personne

1
Rouen, 8 août 1903, S. 1904, 2, 282, D. 1904, 2, 175. — Baudry

et Barde, IV, n° 2952. - Contrà: trib. Louviers, 20 mars 1906, Droit,
18 juin 1903, Gaz. Pal., 1903, 1. 731.

2
Pau, 15 nov. 1886, S. 1887, 2, 184, D. 1887, 2, 114. — Civ.,

2 juill. 1851, S. 1851,1, 4'17, D. 1851, 1, 189. — BaudryRI Barde. IV,
n° 2951. — Demolombe, XXXI, n° 653. — Larombière, art. 1385, n° 6.
— Giori, V, n° /,O!I.— Sourdat, II, n° i448. — Contrà: Aubryet RAU,

VI, 5e éd., p. 422. note 1 ter. — Cf. trib. Bordeaux, 27 mars 1912,
Rec. Bordeaux, 1912, 2. 51.

3 Trib. Rocroy, 28 juin 1905, Gaz. Pal., 1905,2, 349. — Trib. Nivelles,
23 mai 1906, P. belges, 190G,528. — Angers, 24 janv. 1878. S. 1878,

2. 77. —Baudry et Barde, IV, n° 2941. - Contrà: trib. Valenciennes.,
21 avril 1904. D. 1908, 2, 102. — Cf. Civ., o5 avril 1876, D. 1876,
1, 327.
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mordue par un chien des phénomènes nerveux dont elle

est atteinte1. Mais si elle avait des prédispositions morbides,

on atténuera l'indemnité2; Il en sera de même si une infir-

mité antérieure aggrave l'effet de l'accident.

On pourra tenir compte du dommage moral s'il y a eu

mort de personne, comme du dommage matériel3. On fera

état de ce qu'une personne pouvait croire que le chien qui

l'a mordu était enragé4.

Il est à peine besoin de dire que le propriétaire ne peut

pas limiter sa responsabilité par l'abandon noxal de l'a-

nimal. Cette théorie romaine n'existe plus5.

QUAND DISPARAIT LA RESPONSABILITE

1028. - La jurisprudence et la doctrine sont d'accord

pour admettre que la responsabilité de l'art. 1385 n'est pas
sans limite6. Elle disparaît en cas de force majeure ou lors

que l'accident, est dû à la faute personnelle de la victime7

1 Nîmes, 30 déc. 1893, S. 1894, 2, 233, D. 1895, 2, 5, Gaz. Pal.,
1893, 2, 5/ifl.— Rapp. Paris, 16 fév. 1893, Gaz. Pal., 1893, 2, 2e, p. 58.

2 Nîmes. 30 déc. 1893, précité. - Cf. trib. Seine, 14 nov. 1900,
Gaz- Trib., 1901, 1ersem., 2, £ 22.

3 Paris, 21 janv. 1914, Gaz. Trib., 1914, 1ersem., s-, 345. - Cass.

belge, 17 mars 1881, Pas. 1881, 1. 163.
4 Trib. Toulouse, 31 janv. 1907, Gaz. Midi, 28 avril 1907.
5

Baudry et Barde, IV, n° 2953. - Demolombe, XXXI, n° 655. -

Larombière, art. 1385 n° 14. — Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 43i. -

Giorgi, V, n° 404. — Lyon, 8 nov. 1898, MOIl;Lyon, 7 fév. 1899.
6 ':.f. Laurent, XX, n° 629.
7 Req., 21 déc. 1910, S. 1911, 1, 164. - Req.,5 fév. 1906, S. 1906,

1, 4o4, D. 1906, 1, 96. — Req., 16 nov. et lordé-q.1914, D. 1916:,1, 192.

- Req., 1er fév. 1892, D. 1892, 2, 501, P. F., 1893, 1, 264, S. 1892,

1, 128. - Civ.. 8 janv. 1894, D. 1894, 1, 403, S. 1894, 1, 184. -

Chambéry, 25 fév. 1903, S. 1905, 2, 262, D. 1905, 2, 299. - Paris,

30 janv. 1907, S. 1908, 2, 44. - Rouen, 8 août 1903, S. 1904, 2, 282.

— Caen, 29 oct. 1912, S. 1916, 2, 98. — Trib. comm. Marseille, 4 juill.

1905, Jur. Marseille, 1905, 1, 331. — Civ, 17 juill. 1917, D. 1917, 1,
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ou, comme disent d'autres arrêts, devant la preuve d'un

cas fortuit ou d'une faute imputable à la victime1. La cour

de cassation considère d'ailleurs ces deux expressions de

cas fortuit et de force majeure2 comme synonymes, bien

que dans d'autres arrêts elle les emploie cumulativement.

Il résulte tout d'abord de ces solutions que le proprié-

taire ne peut se borner à prouver qu'il a eu par rapport à

l'animal une attitude normale, qu'il est de façon plus géné-

rale exempt de faute, s'étant contenté de surveiller com-

me une personne diligente.

133. —Bruxelles, 16 janv. 1901, Pas. 1901, 2, 226. — Hue, VIII,

n° 451. - Aubry et Rau, VI, p. 428. — Cf. Lomonaco, I. p. 298. —
Cass. Turin, 27 janv. 1905, Giur. ital., 1905, 1, 598. - Cass. Turin,

"27mai 1911, Giur, ital., 1911, 1, 1205.

1Civ., II mars 1902, S. 1902, 1, 310, D. 1902, 1, 216. — Civ.

29 mai, 1902, S. Ig02, I:hl. — Req, 2 juill. 19(12,S. 1902, 1, 448,
D. 1902. 1, 43i. — Civ., 28 nov. 1904, S. 1906, 1, 48S. —Civ.. 27 oct.

1885, D. 1886, 1, 207, S. 1886, 1, 33. — Civ., 9 mars 1886,
S. 1886, 1, 244. — Dijon, 21 juin 1894, D.. 1895, 2, 48. - Paris,

11 mars1889, D. 1893, 1, 489. — Dijon, 10 déc. 1896, D. 1987, 2, 454-
- Req., 14 mai 1900, D. 1900, 1, 272, P.F., 1901, 1, 30, S. 1900,
1, 453, Gaz. Trib., 1900, 26sem., 1, 162. — Req., 5 fév. IgOG,D. 1906,
1, 96. — Caen, 13 avril 1897, S. 1898, 2, 135.— Paris, 23 fév. 1884,
S. 1886, 2, 97. — Trib. Perpignan, 20 juin 1899, Loi, 8 août 1899. —

Naples, 4 fév. 1914, Gill'. ital., 1914,2, 294. —Cf. Laurent, XX, ilo 626.
- Baudry et Barde, IV, n° 2946.

2
Req., 16 nov. lad, D. 1916,1, 192. — Civ., 25 juin Igll, S. 191G,

I, 150. — Civ.. 7 juill., 1914, S. 1916, 1. 70. - R'q.,' 1erdéc. 1914,
id. — Riom, 31 déc. 1884, D. 1886, 2, 7. — Besançon, 4 dée. 1889,
D. 1890, 2, 291. —Amiens, 31 déc. 1903, D. 1904, 5, 586. — Douai,

19 nov. 1906,S. 1907. 2, 63. - Agen. 13 mai 1902, S. 1905, 2, 15.
3

Civ.,7 juill. jgi'i, i(.)i(i. i. -o. — Liège, 8 déc. 1897, Pas. 1898,,,
II. 134. Trib. Corhdl. i4 janv. 1892, Loi, 29 janv. 1892. - Caen.
22oct. 1913, litc. Caen. 1913, '50. - Orléans, 1eraoût ISall, Gaz. Pal.,
1896, 2, 505, P. F., 1897, 2. 348. - Liège, 6 juin l()n3, Pas. 1903,
2, VI. - Gand, 4 juin if)u3, Pas. 1903.2, 344. —Rappr. Paris, 28 mars

1901, Gaz. T,.i/¡.. 1901. :»°:,{'I)J..2.51. - V. cep. (rih. Lombez, 20 déc.

1900. D. 1906, 5, 23 (sol implic.). Trib. Lille, 13 nov. 1911, Gaz.

Trib., 23 avril 1912. — Montpellier, 31 oct. 1901, Mon. Midi, 17 nov.
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C'est, peut-on dire, l'application de cette idée générale

que ceux qui sont responsables, soit en vertu de l'art. 1158

civ., soit de tout autre texte, ne peuvent se libérer par une

simple preuve de conduite normalel. On peut ajouter que
si l'on exige la preuve de la force majeure, ce n'est pas

parce que la conduite normale laisse encore place à la faute,
car en général, en matière de preuve, il suffit d'établir le

plus probable2. Ce n'est pas non plus que la preuve de-
•
l'absence de faute soit une preuve d'une négative indéfinie

qui est impossible3. Il s'agit de prouver une conduite nor-

male, fait éminemment positif.
La véritable explication de la solution se trouve dans l'i-

dée de la responsabilité pour risque, laquelle ne peut céder

que dans des cas exceptionnels4
Le système que nous adoptons très admissible dans lsr

théorie du risque que nous avons préconisée a été critiqué

Igor..- Trib. Châteauroux, la avril 1912, Gaz. Pal., 1912, 2, 232. —

Rennes, 2 déc. 1908, Gaz. Pal., 1908, 2, 5^5. — Liège, 14déc. 1899
P. belges 1900, 1 249. — Liège, 23 mai 1900, id., 1901, 90, 22 juill.

1901, id., 2, 86, 3 juill. 1907, id., 1907, 801. — Trib. Huy, 23 fév.

1901, Pas. 1901, III, 237. — Trib. Bruxelles, 26 juill. 1897 Pas. 1897,

III, 350. — Willems, op. cit., 1895, p. 532. — Bologne, 3 juill. 1905.
l V. Besançon, 4 dec. 1889, D. 1890, 2, 291. — Douai, 19 nov. 1906,

S. 1907, 2, 63. — Demolombe, XXXI, n° 654, — A. Colin et Capitant,

II, n° 386. - Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 430. — Baudry et Barde,

IV, n° 2946, I. — Labbé, Note S. 1886, 2, 99. — Giorgi, V. n° 400. —

Chironi, op. cit., II, n° 359. — V. cep. une tendance différente dans

Req., 23 déc. 1879, D. 1880, 1, 134. - Laurent, XX, n° 626. — Hue,

VIII, n° 451. — Beudant; n° 1219.— Colmet de Santerre, V, n° 366 bis,

II. — Sourdat, II, n° 1431. — Cf. Planiol, II, ne 920*
2 Notions fondamentales de droit privé, p. 550.
3 V. Labbé, loc. cit.
4 Pacifici Mazzoni, X, Ist., 5e éd.., p. 385, dit qu'en cas de force

majeure l'animal n'est plus cause. C'est inexact. Il peut être cause-

seconde. Par exemple, il a été effrayé par un tiers et s'est emporté. En

réalité, nous touchons à la limite des risques que le maître peut rai-

sonnablement supporter.
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dans le système qui voit dans l'art. 1385 une présomption
de faute1. On objecte que c'est admettre que celui qui a pris

toutes les précautions possibles a cependant commis une

faute en gardant l'animal. Mais nous avons fait observer

que lorsqu'on ne prouve qu'une conduite normale, on n'é-

tablit pas complètement l'impossibilité d'une faute. Ensuite

on peut soutenir que dans notre droit lorsqu'on est res-

ponsable, on l'est sauf si on prouve directement la force

majeure2.

On peut ajouter au point de vue des textes que lorsque
la loi réserve la libération en cas de preuve de diligence

normale, elle le dit. C'est ce qu'elle fait pour les parents ou

instituteurs. Si elle garde le silence comme pour les com-

mettants, c'est qu'elle entend ne pas admettre cette preuve.
Le fait d'avoir fait tout son possible pour empêcher l'ac-

cident sans effet au point de vue civil3 a toutefois effet

au point de vue pénal. Ainsi un propriétaire ayant donné

l'ordre de ne laisser sortir son chien que muselé, si cet

ordre a été méconnu, il ne peut être considéré comme

coupable de blessures par imprudence si le chien mord

un passant4. On peut même se demander en pareil cas si

l'abstention du tiers n'est pas cause, de sorte qu'elle efface

la responsabilité civile du maître. Mais cette cause néga-

tive n'est qu'un des éléments de l'accident, le propriétaire

restera donc responsable civilement.

La différence de la solution pénale et de la solution civile

vient de ce que le droit pénal exige une faute prouvée.

1Boudant, n° 1219. —Liège, 24 déc.1879. Pas. 1880, II, 134. —

Willems.Rev. gén. de droit, 895p. 531.
2

Pratiquement, il résulte de là que le fait d'avoir enfermé un ani-
mal dan* uno prairie close nie rend pas irresponsable si l'animal s'est

échappe, v. jègr, 1'1 déco 1879 précité.
3 Trib. Bourg, 12 fév. 1904, Loi, 23 fév. 1904. — V. cep. trib. Ver-

sailles. 18 déc. 1894, Gaz. Pal., 1894, 2, 776.
4 Paris corr., 29 déc. 1904, Gaz. Trib., 1905, 2e sem., 2. 240.
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Or on ne prouve pas l'imprudence d'une personne au cas

où celle-ci a confié le soin d'une mesure de -précaution à

une personne prudente..

1029. — Mais quels faits sont .à regarder exactement

omme cas de force majeure ou cas fortuits ? La question
est très délicate1. Il faut appliquer ce principe général

qu'il n'y a force majeure que s'il y a intervention d'une

force génératrice de préjudice que l'on n'a pu prévoir et à.

laquelle on n'a pu résister. En pareil cas l'animal n'est

plus cause autonome du préjudice, il n'est plus que cause

intermédiaire. La véritable cause, c'est cette force géné-

ratrice extérieure.

Le propriétaire répond donc des faits de l'animal, qu'il
ait suivi ses instincts naturels ou cédé à un penchant vi-

cieux, que celui-ci lui soit ou non habitue2. Il ne pourra
donc invoquer que l'animal était doux de sa nature3.

On déciderait donc à tort que le cheval d'un naturel tran-

quille qui subitement fait un écart et se jette sur une auto-

mobile n'engage pas la responsabilité de son maître4.

Mais si un cheval effrayé à bon droit de la vitesse folle

d'une automobile fait un écart qui le jette sur un passant ou

sur l'automobile, l'art. 1385 n'intervient plus5. Ce n'est

1 Cf. Brugi, Riv. dir. co-mm. 1911,II, p. 807.
2 Besançon, 3 déc. 1881, D. 1882, 2, 151. — Bordeaux, 10 déc. 1885,

Rec. Bordeaux, iSS6, - Douai, 19 nov. 1906, S. 1907, 2, 63. —

Req., 16 mai 1887, S. 1888, 1. 73 (penchant habituel). — Paris, 23 mars

1912,'S. 1912, 2, 308: — Trib. com. Saint-Etienne, 23 août 1900, Droit,

4 oct. 1900, P. F., 1902, 2, 28. — Demolombe, XXXI, n° 6{8. —

Laurent, XX, n° 628. — S.ourdat, II, ne 1410. — Laronibière, art. 1385,

n° 9 (cas' d'un animal fougueux) et n° i3. —Aubiy et Rau, VI, 5e éd.,

p. 430. —Giorgi, V. n° 398. — Chironi, op.cit., 11, n° 374.
3 Civ., 25 juin 191/1,S. 1916, 1, 15o. — Contrà: trib. Sedan, 18 mai

1909, Gaz. Trib., IgOg, 2e sem. 2.272. - Rennes, 2déc. 1908, Gaz.Pal.,

1908,2, 573.
4 Trib. Sedan, 18 mai 1909, GazTrib., 1909. 2 t'm: :.2'7?.
5 Trib. Sedan, 10mai 1909, D. 1909, 5, 56. — Trib. Saint-Lô, 17 mai
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pas que l'animal fait ici un acte justifié, non fautif, ni

qu'on est obligé ici de se placer à ce point de vue du côté

fautif de ses actes, ce côté n'étant bien entendu envisagé

qu'objectivement. C'est que l'animal n'est que cause inter-

médiaire.

Inversement par retour à la règle, on juge que l'animal

non habitué à la circulation normale des trains, des auto-

mobiles, causant un accident, le propriétaire est respon-

sable'. La vie moderne a rendu objectivement anormal

qu'un cheval s'effraie de ces choses qu'il rencontre jour-

nellement2.

Si un cheval de course en nappant un piquet s'affole et

ayant renversé son conducteur blesse un spectateur, il n'y

a pas force majeure. L'affolement, fait propre mais non

justifié de l'animal conduit qui le fait renverser. le con-

ducteur n'est pas un cas de force majeure, mais précisé-

ment cette sorte de vicè propre de l'animal dont le proprié-

faire doit répondre3.

1900, D. 1900, 2, 429 (vache effrayée par un chien qu'on a détaché).

—-Civ., 19 août 1878, D. 1879, 1, 215 (train arrivant subitement). —

Vitry, op. cit., p. 76. — Sourdat, II, n° 1432 quater. — V. cep. trib.

com. Seine, 19 sept. 1900, Gaz Trib1900, 26sem., 2, 457 (sauf recours

contre le tiers).
1 Trib. Toulouse, 28 janv. 1920, Gaz. Trib., 1920, 2, 485. — Mont-

pellier, 10 juill. 1896, Mon. Midi, 23 août 1896. — Trib. Seine, 21 nov.

1891, Gaz. Pal., 1891, 2,"747. — Trib. Seine. 21 mai 1901, Gaz. Pal.,
1901, 2, 119 (cylindre à vapeur). — Caen, 27 mai 1903, Droit, 20 nov.

1903 (barrière avançant sur une route). — Caen, 15 avril 1913, Rec.
Caen, 1913, 152 paix Paris, 1 1 ,,8, ,,rCaen, iyi3, 162. - Trib. paix Paris; 4 oct. 1907, Gaz. Trib., 1908, 1er

sem., 2, 424. — Paris 31 oct. 1889, Gaz. Trib., 18 déc. 1889. — Caen, 23

janv. 1907, D. 1908, 5, 29. —Trib. Châtillon-sur-Seine, 11 fév. Igo8,
D.1908, 5, 29. — Bourges, 17 fév. 1915, Gaz. Trib., igx5, 2, 85. —

Paris, 30 oct.—389,Gaz. Pal., 1890, 1, 114. - Trib. Seine, II fév. 1002'
Gaz.Trib., 1902,2° sem., 2, 246. —Trib. Versailles, 28 janv. 1898,
Gaz. Trib., 1898, 2 sem-, 2,66. - Ti-ib. Châtillon-sur-Scinp. q fév. 1908,
-Gaz. Pri .,1908, 1,443. — Sourdat, loc. cit.

2 Pour un orage, v. Paris, 18 fév. 1917, Loi, 15 mars 1917
11

Caen, 29 oct. 1912, S. 1915, 2, 98, Gaz Pal., 1913, l, m, D. 1914,



252 CHAPITREXV

Il y. donc pour l'animal sinon des fautes, du moins des

actes objectivement anormaux qui engendrent la respon-
sabilité de son maître.

Si un chien en voulant se jeter sur un autre, brise 1&

porte-mousqueton de sa chaîne d'ailleurs normalement

construit, le propriétaire non incriminable peut être à rai-

son du fait de sa chose en vertu de l'art. l'38A, reste res-

pensable à raison de l'acte propre de l'animale ou d'un

accès de rage d'un chien que pien ne pouvait faire prévoir,
ou du fait que son cheval prend peur quand on lui remet

sa bride2.

Il ne -peut davantage invoquer que tel vice de l'animal

était ignoré de lui3, son ignorance n'étant pas un cas de

force majeure. Ainsi il serait responsable même s'il avait

ignoré que son chien fut enragé4.

Mais si un cheval est effrayé par le fait d'un tiers, même

non fautif : le passage subit d'un train qu'on ne pouvait

prévoir, il y a force majeure5, ou si un cheval est effrayé-

par la présence dun ours6. Il en est de même si un cata-

clysme extérieur : foudre tombant à quelques pas de lui,

2, 203. — Cf. Rouen, 8 août 1903, S 1904, 2, 282. — Paris, 20 fév.

1896, S. 1897, 2, 2II (cheval abandonné qui part).
1 Cf. Civ., 13 déc. 1893, S. 1894, 1, 176 (porte-mousqueton tro

faible).
2 Contrà: trib. Dunkerque, 21 janv. 1886, Gaz.Pal., 1886, 1, supp. 85.

— Cf. Paris, 1eraoût 1894, S. 1894, 2, 304. — Trib. Bourg, 12 fév.

Ig01."Loi, 23 fév.1904. — Trib. Bourgoin. 1ermai 1896, Gaz. Trib.,

6 oct. 1896. -- Trib. Grenoble, 21 jaIlY. 18, Gaz. Pal., 1884, 2, 471
3 Contrà: Req.. a3"dé-c.1879, D. 1880, 1, 134, S. 1880, 1, 463 (arrêt

d'espèce: ignorance du vice entretenue par la victime même).
4 Cf. trib. paix Ailly-sur-Noyc,25 fév. 1909,Mon. Lyon, 24 mai 1910.

Sourdat, II, n° 1439.
5

Req., 19 août 1878,S. 1880, 1, l,th. - Orléans, 16 fév: 1884,
Gaz. PaÍ.,188,1, I, 553. - V. cep. trib. Rennes, 12 avril 1907, Loi,

4 mai 1907.
6 V. cep. trib. coin. Marseille.S nnv.1907. Rec.Marseille, 1908, 1, 79,
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fait qu'un cheval s'emporte, ou si un cheval mettant le

pied dans une cavité du sol s'abat sur son conducteurl.

Mais si le fait pouvait être prévu, le propriétaire est res-

ponsable pour n'avoir pas pris de précautions. C'est le cas

si un cheval est conduit à un endroit où se donne une fête

et s'échappe effrayé par le vacarme2. Il en est de même s'il

y a eu faute du préposé du propriétaire3. Mais il y aurait

force majeure si le propriétaire s'était trouvé devant une

manifestation imprévue qui effraie l'animal.

1030. — Quand un accident matériellement causé par

l'animal a en réalité pour cause la faute d'un tiers, qu'en

résulte-t-il? La faute prouvée du tiers peut être telle qu'elle

exclue toute faute du propriétaire: ainsi par méchanceté une

personne ouvre la porte d'un pâturage, des animaux

s'échappent. Ce tiers sera seul responsable, car. seul, il est

cause du dommage. La responsabilité du propriétaire est

exclue4. 1

Mais dans certaines hypothèses, il y a faute d'un tiers et

faute prouvée du propriétaire: le maître d'un animal vicieux

l'amène à l'auberge un jour de foire, et l'aubergiste est de

son côté imprudent: les deux personnes sont alors respon-

1 Rouen, 8 août 1901, Rec. Rouen, 1901, 42.
2 Paris, 24 déc. 1900 inédit. — Trib. Seine, 27 juill. 1892, Gaz. Trib.,

6 août 1892. — Trib. com. Marseille, 4 juill. 1905, Rec. Marseille, 1905,
1, 331, D. 1906, 5, 30. — Cf. Paris, 24 juin 1891, Droit, 12 juill. 1891.
— V. cep. trib. comm. Seine, 28 oct. 1908, Gaz. Pal., 1904, 1, 32.

3 Caen, 27 mai 1903, Droit, 20 nov. 1903.
4 Cours ur. just. Luxembourg, 15 déc. 1899, S. 1901, 4) 20. -

Paris, ii isqq , , D. 1893, 1, 489 (barrière non entretenue par le
tiers qui devait le faire). — Amiens, 9 janv. 1895, S. 1897, 211, D. 1895,
1. 359. — Chambéy, 27 fév. 1903, D. 1905, 2, 299, S. 1905, 2, 262.
— Trib. Saint-Lô. 17 mai 1900. D. 1900, 2, 429. — Rouen, 8 août, 1903,
S. 1904 083. - Giorgi, V. n° 401. — Sourdat, II, n° 1!,30. —

Chironi, op. cit., II, n° 3-9. - Cf Civ., 25 nov. 1902, S. 1903, 1. 132.
- V cep. trib. com. Seine. 19 sept. 1900, Gaz. Trib., 1900, 28 sem.,
-2, 475.
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sables solidairement conformément au droit commun1. Il

en est de même si une personne excite ou taquine un chien

qui blesse une troisième personne.
De même si en même temps que la personne responsable

en vertu de l'art. 1385 a commis une faute prouvée, pro-

priétaire, etc., une autre personne a par la faute de ses

préposés contribué à l'accident, ces deux personnes sont

solidairement responsables2. Il y a encore solidarité si le

dommage arrive par la faute du préposé du propriétaire.
Ces deux personnes sont tenues envers la victime. Mais le
maître responsable pourra exercer un recours contre le

préposé3.

Mais peut-on admettre que la faute d'un tiers diminue

simplement la responsabilité qui, en vertu de l'art. 1385,

pèse sur le maître de l'animal? Du point de vue de la faute

présumée, cela se conçoit: l'accident peut être le résultat de

là faute présumée du propriétaire et de celle d'un tiers et

la faute du tiers n'exclut pas toujours la possibilité d'une -

faute du maître4. On conçoit de même que du point de

vue du risque il y ait atténuation. Si l'animal est toujours

cause autonome du dommage le tiers en faute est lui aussi

cause. La responsabilité doit se partager.

1031. — A la faute d'un tiers il faut assimiler parfois le

1
Dijon, 13. nov. 1893, S. 1894, 2, 110, D. 1894, 2, 71. — Douai,

31 déc. 1900, D. 1902, 2, 287 (cheval abandonne dont s'empare un

ivrogne). — Caen, 22 oct. 1913, Rec. Caen, 1913, 259. — Trib. Lyon,
28 juill. 1900, Loi, 29 oct. 1900. - Trib. camm. Seine, 3 juin 1899,
Gaz. Trib., 29 juin 1899. — Demolombe, XXXI, n° 650. — Larombière,

art. 1385, n086 et 11.
2 Cf. trib. paix de Saint-Amand, 15 sept. 1922, Gaz. Pal., 1922, 2,

528, Revuede dr.-civil, 1923, p. 147 (vachequi avaleun foulard laissé

à l'abandon et qui meurt).
3 Larombière, art. 1385, n° 8.
4 Trib. Lyon- 15 fév. 1899, Mon. Lyon, lormai 1899, qui atténue la

responsabilité à raison de la faute du père de la victime mineure qui

l'avait Inis-séjouer dans h rue.
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fait d'un tiers. Ainsi un cheval est affolé parce que le choc

d'une autre voiture a brisé une roue du véhicule auquel il

est attelé et il cause un, accident. Le propriétaire est irres-

ponsable1. Il le serait même si ce choc n'était pas fautif. En

effet l'animal n'est plus cause autonome, il n'est que cause

intermédiaire.

Mais faut-il dire que le fait objectivement fautif d'un

tiers supprime la responsabilité du propriétaire si le tiers

est un inconscient? Un enfant, un fou ouvrent la barrière

d'un pâturage et un taureau s'échappe. Nous croyons que
ce fait tout extérieur est un cas de force majeure exonérant

le propriétaire.
1032. —Lorsqu'il y a faute de la partie lésée, les arrêts

déclarent le propriétaire irresponsable du dommage causé

par l'animal tantôt en disant simplement que sa responsa-
bilité disparaît, tantôt en disant que la présomption de faute

de l'art. 1385 ci v. tombe en pareil cas, tantôt en constatant

en outre que le propriétaire n'était pas en faute2. Ces for-

mules sont au fond équivalentes.

1
Rouen, 13 nov. 1888, Réc. Rouën. 1889, 7.0.

2
Req., 21 déc. 1910, S. 1911, 1, 163. — Trib. paix Agen, 25 fév.

1903, Loi, 12 mai 1903. — Trib. com. Seine, 20 oct. 1898, Loi, 20 déc.

1898.— Trib. Marseille, 12 avril 1898, Gaz. Trib., 1898,2e sem., 2, 110.
— Cass., 20 oct. 1908, Mon. Midi. 1ernov. 1908. - Req., 14 mai 1900,
S. 1900, 1, 453. D. 19001, 272. — Req., 18 déc. 1899, S. 1900, 1, 404,
D. 1900, 1, 132. — Req., 23 déc. 1879, D. 1880, 1,134. — Cons. d'Etat,

24 juill. 1914, Loi, 28 nov. 1914. — Trib. Audenarde. 10 juin 1903,
Pas. 1904, 3, 73. — Trib. Bruxelles, 29juin 1892. Pas. 1893. III, 1 5.
- Montpellier, 2 fbi. 1899, S. 1899, 2, 100. — Toulouse, 5 avril 1865,
S. 1865, 2, 205, D. 1866, 5. 411. -7 Bourges, 11 nov. 1900, S. 1901,

2, 6. — Civ., 11 mars 1902, S. 1902, 1. 309. — Civ., 29 mai 1902,
S. 1902, 1, 310. — Req., 2 juill. 1902, S. 1902, 1, 448. — Civ., 28 nov.

1904, S 190O,1, 488. — Req., 5 fév. 1906, S. 1906, 1, 404. — Douai,

19 nov. 1906, S. 1907, 2, 63. — C. sup. Luxembourg. 15déc. 1899,
S. 1901. 4. 20 — Trib. sup. Cologne, 21 mars 1899, S. 1901, 4. 19. —

Amiens, 9 janv. 1895. S. 1897. 2, 211. - Paris, 17 nov. 1894, S. 1897,

2, 211. - Paris, 20 fév. 1896. S. 1897. 2, 107. — Civ., 8 janv. 1894,
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Toutefois certains arrêts ont estimé que la faute de la

victime n'est pas toujours de nature à établir l'absence de

responsabilité du maître, et qu'il peut y avoir partage de

responsabilité1.

Ce dernier système nous paraît préférable: il s'explique
fort bien non seulement du point de vue de la faute pré-
sumée, mais aussi de celui du risque. Si la faute du lésé a

été la seule cause fautive, il doit être seul responsable. La

faute peut être si importante qu'elle écarte la mise en risque
du propriétaire. Mais si cette faute n'a été qu'une des cau-

ses sans plus de valeur que les autres, il doit y avoir par-

tage de responsabilité2. Il faudrait d'ailleurs ne tenir comp-
te que des fautes d'une certaine gravité. On ne fera pas état

de ce que dans un quartier populeux il y a de nombreux

S. 1894, 1, 181, D. 1894, 1, 403. — Caen, 13 mars 1897, S. 1898, 2,
135. — Bourges, 14 mar1881. D: 1881, 2,111. S. 1882, 2, 58.
— Douai, 3i mars 1903, D. 1904, 2, 453. — Paris, 17 janv. 1884,
S. 1886, 2.97. — Req.. 23 déc. 1879. S. 1880, 1, 'jf>3.- Sein.-, fi fé,,'

1897. Gaz. Pal., 1897, l, 4i2 - Trib. Abbeville, 9 fév. 1898, Rec.

Amiens, 1898, 77. — Trib. com. Seine 20 oct. 1898, loi :'0 (V'l'.1893. -

Trib. Seine, 23 août 1899, J. T., comm. 1901, 210. — Trib. Toulouse,

26 mars 1903, Loi, 14 août 1903. — Trib. Lyon, 30 juill. 1904, Droit,

20 oct. 1904. — Trib. paix Schaerbaech, 18 mai 1904, Gaz. Pal., 1904,

2, 200. — Caen, 15 nov 1904.Droit, 6 avril 1905. —Demolombe,
XXXI, n° 651. — Laurent, XX, n° 630. — Larombière, art. 1385, n° 6.
— Giorgi, V, n° 401. — Sourdat, II, n° 1442. — Adde trib. Havre,

2 fév. 1924, Gaz. Trib., 1924, 23 juin. — Trib. Lyon, 28 avril 1921,

D. 1922. 2, 169. — Rappr. Req., 20 janv. 1904, D. 1904, 1, 568.
1 Dijon, 21 juin 1894, Gaz. Pal.. 1894, 2, 61. — Chambéry, 12 janv.

1886,Mon. Lyon, 25 féy. 1886. - Trib. com. Seine, 7 mai 1898, Loi,

8 juin 1898. — Paris, 10 août 1867, D. 1867, 5. 369 (cocher qui aban-

donne les chevaux, lesquels se battent et qui est blessé en les séparant).
— Amiens, 31 déc. 1903. D. 1904. 5. 586. Droit 31 mars 190ft —

Trib. com. Lon, 16 juin xoo3, Droit, 15 oct. 1903. — Trib. Seine,

9fév. 1895. Gaz. Pal, 1895. 1. 338. - Rappr. trib. Lyon, 3 juin 1892

Gaz. Pal., 1893, 1, 10 (faute qui aggrave l'accident).
2 Fubini, Studi critici, p. 68.
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enfants jouant dans la rue pour dire: il y a faute des vic-

times'.

Si outre la faute de la victime, une faute est prouvée
contre le propriétaire, évidemment le tribunal peut confor-

mément aux règles de la faute commune partager la res-

ponsabilité2.

Les tribunaux apprécient en fait quand il y a faute de

la victime. Ils ont décidé assez fréquemment que cette -

faute existait et faisait disparaître la responsabilité de l'art.

1385, si une personne pénétrait sans motif plausible dans

une propriété et y était mordue par un chien de gardes.
L'intoxication alcoolique de la victime semble de nature à

diminuer la responsabilité4.

Mais il n'y a pas faute à établir à regarder le nom du pro-

1 V. Brugi, arl. cité, p. 856.
2 Trib. Bourg, Il juill. 1911, Loi, 4 août 1911. — Nîmes, 30 janv.

1911, Gaz. Trib., 1911, 1ersem., 2, 286. — Caen, 13 mai 1903, Rec. Caen,

ilm3, 118. — Orléans, 12 avril 1911, S. 1911, 2, 223. - Rennes,

27 avril 1908, D. 1912, 2, 128 (accident plus grave par excès de vitesse

de la victime). — Dijon, 21 juin 1894, D. 1895, 2, 48. — Montpellier,
2 fév. 899, S, 1899, 2, 100. — Trib. le Mans, 29 nov. 1887, P. F.,

1888, 2, 22. — La responsabilité est aussi atténuée s'il y a faute d'une

personne responsable de la vicfcime(Besançon, 4 déc. 1889,D. 1890,

2, 291 (faute du père de la victime).
3 Req., 20 janv. 1904, S. 1904, 1. 320. — Paris, 8 juill. 1903,

S. 1904, 2, 246. — Bordeaux, 6 avril 1892, S. 1892, 2. 183. — Trib.

paix Pessac, 13 déc. 1910, Mon. Lyon, 11 oct. 1911. — Trib., Lyon,
22 déc. 1900, Mon. Lyon, 25 janv. 1901. Au contraire, s'il y a motif

plausible, conformément au droit commun de l'art. 1385,le propriétaire

est responsable. Alger, 5 juin 1878, S. 1880, 2, 176. — Rappr. trib.

Nice, 23 oct. 1912, Gaz. Trib. 1912, 28 sem.. 2, 397 (chien méchant

lâché, le jour). — Trib. Marseille, 6 nov. 1891, Rec. Aix, 1892, 2, 114.

—Paris, 20avril 1893, Gaz. Pal., 1803, 2; 2e, p. 6. - Chironi, op. cit.,

II, n° 371. — Larombière, art. 1385, n° 6. — Huc, VIII, n° 451. —

Sourdat, II, n° 1426 bis. — Cf. trib. Marseille, 17 juill. 1891, Rec. Aix,

1^91, 2, 282.

:4 Trib. corn. Seine, 3i oct. 1923, Gaz. Pal., 1924, 1, 2&.
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priétaire sur le collier d'un chien1, ni dans le fait de se

jeter spontanément à la tète d'un animal échappé2, ce qui
constitue une gestion d'affaire- (v. supra III, n. 12) ou

dans le fait d'agir ainsi à la requête du gardien de l'ani-

mal3, ce qui implique contrat avec celui-ci et contrat qu'il
avait mandat tacite de passer.

Une autre hypothèse délicate est de savoir s'il y a faute

à palper un animal dans une foire de la manière rentrant

dans les habitudes des bouchers. La cour de Bordeaux jat

dit qu'il y avait toujours imprudence4. Il faudrait faire ex-

ception en cas de consentement du propriétaire, même

tacite.

De. même les compagnies de chemin de fer obligées par
la loi du 15 juillet 1845, art. 4, d'avoir des voies closes doi-

vent-elles être jugées en faute, si par des brèches de la

clôture un animal arrive sur les rails et cause un accident.

La cour de cassation a jugé que cette règle établie dans un

but de sécurité publique ne donnait pas aux; particuliers

un droit individuel de se plaindre5. Il est contestable

qu'une mesure imposée dans l'intérêt du public ne soit

pas considérée comme établie en faveur des personnes qui

le composent. Nous avons en toute occasion soutenu le

contraire (v. supra IV, n. 723).

1033. — A la faute de la victime, il faut assimiler le cas

1 Trib. Baupé, 15 mars 1904, Gaz. Trib., 1904, 2e sem., 2, 471.
2 PaYK 30 fév. 1896, S. 1897, 2, 107. — Amiens, 9 janv. 1895,

S. 1897, 2, 211. — Paris, 10 mars1892, S. 1892, 2. 255. - Cf. Civ.,

8' janv. 1894. S. 1894, 1, 184.
3 Tï-jb. Chambéry, 15 janv. 1886, S. 1886, 2, 117.
4 Bordeaux, 23 fév. 1883, Rec. Bordeaux,883 100 Peut être, serait-il

plus exact de parler ici d'acceptation d'un risque. (Rappr. pour le fait

des choses, infra, n° 1149)..

5Civ., 29 août 1882, S. 1883, 1, 129 avec note Lacointa. — Trib.

Seine, 20 déc. 1877, D. 1878, 3, 80. — Trib. Rouen, .28 juin 1878, i4.

..,-' Gontrà-: Besançon, 21 mai 1881, Rec. Besançon, 1881, 127. — Sau-

vageot, th. citée, p. 73.
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où celle-ci s'expose à l'accident pour en éviter un plus

grave. Un cycliste pour éviter un cheval ombrageux se jette
dans la direction d'un autre cheval qui le blesse. Le pro-

priétaire de ce second cheval est irresponsable 1. Le cycliste
doit supporter les suites de l'état de nécessité où il s'est

trouvé. Sauf recours contre le propriétaire du premier ani-

mal. C'est ici un autre asnect de l'état de nécessité (v. supra
n. 240).

Que faudrait-il décider au cas où la victime commettrait

un acte objectivement fautif, mais étant inconsciente ?

Un fou, un enfant se jettent devant un cheval qui les blesse.

Ici encore le propriétaire sera irresponsable, car il y à un

acte extérieur qui constitue la force maj eure.

Il faut encore tenir compte dé l'acceptation des risques 2.

Si une personne accepte le risque d'être blessé par l'ani-

mal d'autrui, elle ne peut agir. Cela se produira dans des

rapports mondains. Une personne sur demande d'un ami
lui fait visiter son écurie, etc. (sur les effets des rapports

i
mondains, v. infra n. 1149).

1034. — En résumé, tout fait qui n'a pas un caractère

exceptionnel et extérieur : venant d'un tiers ou d'un événe-

ment du dehors, n'est pas un cas de force majeure exonérant

le propriétaire de sa responsabilité.

Le propriétaire répond donc des actes de l'animal qui

sont objectivement fautifs : morsures, coups de pied, mais

-4ffi outre des actes dérivant d'une simple action : sursaut,

mouvements brusques. Et peu importe que l'animal ait

suivi son instinct ou s'en soit écarté3.

N'ayant comme limitation que la force majeure ainsi

étroitement entendue et la faute de la victime, la respon--

sabilité de l'art. 1385 a plutôt le caractère d'une responsa-

1 Trib. Lille, 13 nov. 1911, Gaz. Trib., 23 avril 1912.
2 V. Angers, 24 janv. 1878, S. 1878, 2, 77 (erreur de lieu dans une

saillie).
3

Baudry et Barde. IV, n° ?-950.
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bilité pour risque compensation du profit économique, que
d'une responsabilité pour faute présumée1. Bien que les

auteurs et les arrêts parlent couramment de responsabilité

pour faute présumée2, le système légal s'analyse dans cette

idée : celui qui a le profit d'un animal doit en avoir les

risques3.
Il supporte les conséquences de toute cette activité psychi-

que autonome de l'animal qui nous est si mal connue, et

qui forme le caractère spécial de l'animal employé comme

instrument, le différenciant de la machine.

Ainsi s'explique très bien le système de la jurisprudence

qui fait reposer la responsabilité sur celui qui a le profit

économique et non sur celui qui est à même de commettre

des fautes, comme le domestique conducteur habituel de

l'animal.

Il résulte de là que le propriétaire ou celui qui a le pro-

fit ne peut s'exonérer en prouvant que l'acte de l'animal a

été si subit ou d'une telle force qu'on n'a pu l'empêcher :

l'animal ayant sursauté avant qu'on ne put se jeter à sa

tête, ou l'animal, n'ayant pu être arrêté parce qu'il est plus

fort que l'homme et qu'il aurait fallu nombre d'hommes

pour le maintenir.

M. Fubini a finement comparé la responsabilité du com-

mettant qui a elle aussi une base objective et celle du pro-

priétaire d'animaux. Dans le second cas l'animal étant pri-

vé de raison, le propriétaire répond de tous ses actes com-

mis à un moment quelconque4, tandis que le commettant

ne répond que des actes du préposé à l'occasion de la fonc-

tion.

1 Cf. HuC, VIII, n° 451.
2

Baudry et Barde, IV, n° 2941.
3 V. en ce sens Barassi, Contributo alla tcoria della responsabilita,

Rivista per le scienze giuridiche, XXIII, p. 355. — Barberis, Diritto

commerciale, 1913, II, p. 248.
4Siudi critici, p. 50.
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Socialement cette idée de risque est toujours une marque
de l'hostilité pour l'individualisme défavorable à la respon-
sabilité sans faute, au contraire elle favorise le développe-

ment du droit dans un sens social : chacun ayant le devoir

s'il participe à des relations sociales de prendre sa part

des dommages qu'elles causent 1.

Ce système du risque que nous soutenons est adopté par

quelques, décisions judiciaires2 et par des auteurs surtout en

Italie3. Il est celui admis aussi par certaines législations

étrangères comme le code civil allemand.

1035. - Une convention pourrait-elle faire disparaître

la responsabilité del'art. 1385 ? Cela a été admis. On a

proposé de le dire s'il y avait convention expresse, ou mê-

me tacite. On a dit que les employés d'une ménagerie

acceptaient tacitement de ne pas invoquer l'art. 13854. On

a décidé de même qu'entre le propriétaire d'un cheval de

course et le gentleman rider qui monter l'animal, il y avait

une clause tacite de non responsabilité pour les accidents

dont ce dernier serait victime5.

Si une personne loue un cheval dans un manège pour

une promenade, on peut estimer également qu'elle a ac-

cepté les risques inhérents à cet exercice et ne peut récla-

mer d'indemnité si elle est blessée- et si aucun fait spécial

n'est prouvé6 (Rappr. encore supra, n° 1026).

Ces clauses sont admissibles dans les termes du droit

1 V. Bnigi, loc. cit.
2 Trib. Empire, 11 déc. 1885, S. 1887, 4, 18. — Trib.

Dijon,
31 déc.

1901, D. 1902, 2, 401. - Cf. trib. comm. Seine, 3 juin 1899, P. F.,
1901,2, 12 6

3
Sauvigeot,Responsabilitécivile du fait des animaux, th. Dijon,

1903, p. 45. — Barassi, Brugi, Barberis; op. cit.
4 Sourdat, II, n° 1434.
5 Trib. Seine, 14 nov. 1912, Gaz. Pal., 1913, 1, 148, Gaz. Trib., 1913,

1" sem., 2, 88, Revue de droit civil, 1913, p. 412 (Cf.supra, n° ion).
6 Trib. Nice. 28 janv. inn/i, Loi, 1(1 fpv, J"rl,
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commun, même dans ces hypothèses où l'animal atteint

non une chose ou un autre animal, mais une personne.

Droit de s'opposer au dommage des animaux

1036. — Celui qui est menacé d'un dommage imminent

par un animal, même si c'est la faute d'un tiers qui a

rendu ce dommage imminent, a un droit de légitime dé-

fense dont l'application limite les art. /|54 et 479 par I. Pén.

Par suite sa- conduite n'est répréhensible ni au point de

vue pénal, ni au point de vue civil. Il n'est exposé à au-

cuns dommages-intérêts (Rappr. sur les effets civils de la

légitime défense, supra III, n. 232).

Ainsi des personnes voient un cheval emporté qui va

arriver sur ellès et elles lui jettent des vêtements pour

l'éloigner, elles ne font qu'un acte licite même si le cheval

effrayé se blesse. On a même jugé que ces personnes ne

seraient pas responsables si ce fait déterminait l'animal à

se jeter sur. d'autres personnes. Mais cela est contestable

étant donné ce que nous avons dit sur l'état de nécessité1.

Il n'y a pas faute à tuer un chien qui chasse le gibier d'un

enclos2, ou un chien ayant tous les symptômes de la rage3,

ou à tuer un animal qui en attaque un autre4.

Caen, 29 oct. 1912, S. 1915, 2, 98.
2

Agen,17 fév. 1903. Gaz. Trib., 1903, 2e sem., 2, 334. - Bordeaux,

4 mars 1879, S. 1879, 2, 102.- Crim.,17 déc. 1864, S. 1865, 1, 392,

D. 1865, l, 102. -=-:-Rappr. trib. Bordeaux 23 oct. 1891, Gaz. Pal.. 1892,

1 supp. 20. — V. cep. trib. Angoulême, 10 déc. 1890, Loi, 17 fév. 1891

(absence de dégât).
8Trib. paix Bléré, 26 janv. 1912, D. 1914,5, 5. — Trib. Lyon,

22 mars 1901, P. F., 1902,2, III, Droit, 24 mai 1901, mais il en,esf;

autrement dans un terrain non clos, trib. simple police Alger, 22 nov.

1901, Droit, lormars 1902.
4 Trib. paix Nemours, 8 janv. 1913, D. 1{)14,5, 5. — Gass., 9 janv.

1886, Journ. *dr. adm., 1.886, 8. - Rappr. trib. paix Baugy Ig' avril
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1037. — Si un chien pénètre dans un terrain clos et y

cause du dommage, on peut le tuer1. Mais il semble bien

qu'il faille que le terrain soit clos, pour que Je propriétaire

soit menacé dans un droit où il pouvait se croire à l'abri de

toute atteinte2.

Mais l'art. 453 Pen. admettant qu'il y a délit si l'acte

est commis « sans nécessité », il en résulte que notre droit

comporte des limites.

Il faut un péril imminent et celui qui tue un chien échap-

pé alors qu'il suffisait de le faire mettre en fourrière com-

met une faute3. Il en est de même si une personne rat-

trape un chien qui a mordu son enfant et tue l'animal4, ou

si une personne dresse des pièges contre les chats s'ils ne

peuvent causer aucun dommage5, ou tue -un chat ou un

chien sur son terrain sans nécessité6.

Un jugement a même dit qu'on ne pouvait tuer un chien

1886, Mon. just. paix. 1886, 377. —-Trib. paix Dourdan, 31 oct. 1885,
Mon. just. paix, 1886, 17. — Trib. paix Branne, 7 janv. 1886, Mon.

juges de paix, 1886, 114. - Trib. Versailles, 21 fév. 1884, Gaz. Pal.,
1884, 1 supp. 64.

1 Trib. Lyon, 22 mars 1901, P. F., 1902, 2, 111. — Trib. Bordeaux,
15 juill. 1905, D. 1907, 5, 1. — Crim., 17 nov. 1865, D. 1866, 1, 95.
- Crim., 17 déc. 1865,D 1865, 1, 102.— Crim., 7 juill. 1871, D. 1871,
1, 271, S. 1872, 1, 199. — Bordeaux, 4 mars 1879, S. 1879, 2, 102. -

Cass. belge, 13 juin 1864,D. 1866. 5, 23 (chat). - Contrà: trib. Ram-

bouillet, 3 mars 1866, D. 1866, 3, ln. - Poitiers, Il nov. 1879, S. 1879,
2, 320. — Trib. Bkive, 21 janv. 1885, Gaz. Pal., 1885, 2, 7.6.

2 V. cep. Desserteaux, op.- cit., p. 41, note qui ne, voit là qu'une
circonstance de fait.

9 Trib. Baugé, 15 mars 1904, D. 1905, 5, 5, Gaz. Trib., 1904, 2e sem.,
-2, 471.— Trib. des Andelys, 6 déc. 1892, Gaz. Pal., 1893. r, supp. 38.
- Cf. Laromblère, art. 1385, n° 5. — V. cep. trib. Marseille, 12 fév.

1892, Rec. Marseille, 1892, 2, 122 (chien non muselé)
4 Just. paix Cambrémer, 2 janv. 1899, Mon. just. paix, 1899, 218.
5 Trib. simple police Poitiers, 24 mars 1887, Gaz. Pal., 1887, 1, 753.
6Trib. Agen. 9 janv 1903,Loi, 8 juill. 1903.— Trib. paix Chailland,

19 août 1908, Mon. Lyon, 5 avril 1909..— Poitiers, 14 nov. 1879,
:S. 1879, 2, 320.
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qu'en cas de danger pour l'homme ou de dommage excé-

dant la valeur de l'animal'. On a jugé avec plus de mesure

que le fait n'était permis en cas de dommage aux biens que
si on ne pouvait éviter autrement le dommage2. Mais s'il

s'agit d'un animal de peu de valeur comme un chat, s'il

cause des dommages sérieux, on admet qu'il peut être tué3.

De même en principe le propriétaire d'un fonds non

clos qui y tend des pièges est responsable si des animaux-

domestiques y sont pris4.
En résumé la jurisprudence n'a pas de principe rigide:

Elle se guide sur les considérations suivantes. Elle admet

plus facilement qu'on tue un animal dans un terrain clos-

que dans un terrain ouvert ou surtout sur la voie publique.

Elle tient compte de l'espèce de l'animal: admettant plus

facilement qu'on tue un chat,, animal de peu de valeur,

qu'un chien on a fortiori un bœuf. Elle tient compte beau-

coup de l'importance du dommage: indulgente s'il s'agit

de dommage aux personnes ou de dommage sérieux aux

choses, plus sévère s'il y a simple gêne5 : si un chien ou un

chat passe ou chasse sans rien détériorèr. Elle fait état

aussi de ce que l'animal était coutumier du fait6. Si elle

est ainsi plus sévère que lorsqu'il s'agit de détruire les ani-

1 Trib. Blaye, 21 jan.v 1885, Gaz. Pal., 1885, 2, 76.
2.Trib. Loudun, 6 janv. 1881, Gaz. Pal., 1^82, 1, 281.
3 Trib. paix Paris) 1ermai 1901, Droit, 24 mai 1901. — Trib. police

Magny-en-Vexin, 21 déc. 1895, P. F., 1896, 2, 2i3 (l'animal ayant déjà
cause des dégâts).
- 4 Trib. paix Pont-de-l'Arche, 22 fév. 19J2, Mon. Lyon, 28 déc. 1912.
— Crirn., 29 fév. 1896, P. F.. 1897, 1, 324 (clôture insuffisante). Le

propriétaire qui tend des pièges, même dans les conditions prévues par
les arrêtés préfectoraux sur la chasse le fait donc à ses risques et périls-
au point de vue civil.

3 Cnss. civ., 21 avril 1840, S. 1840, Il.. 299.
6 V. Crim., 17 nov. 1865, S. 1866, 1, 272, D. 1866, 1, 95. V. d&

même trib. Dreux, 17 mai 1881, S. 1881, 2, 246. Il y avait eu dans ces

espèces des avertissementsrépétés au propriétaire de l'animal.
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maux sauvages1, c'est que dans ce dernier cas se mêle la

question de la conservation du gibier.

Le drdit de défense existe à l'égard des animaux. Mais

pour qu'il n'engage pas la responsabilité civile, il doit être

légitime. Il l'est si on se défend contre un animal venant

causer du dégât, il ne l'est pas dans le cas contraire. Si on

emploie un engin mécanique qui ne distingue pas, on peut

donc être responsable.

1038. — En dehors de ces applications des principes gé-

néraux, il y a des textes exceptionnels: l'art. 4 de la loi du

? avril 1889 (titre VI du Code. rural) porté: « Celui dont les

volailles passent sur la propriété voisine et y causent des

dommages, est tenu de réparer ces dommages. Celui qui
les a soufferts peut même tuer les volailles, mais seule-

ment sur, le lieu au moment du dégât, et sans pouvoir se

les approprier2. C'est l'application du droit commun mais-

étendue après qu'il y a eu dommage, pourvu que les IVC\lail-

les soient encore sur place. « Pendant le temps de la clô-

ture des colombiers, dit l'art. 7, les propriétaires et les fer-

miers peuvent tuer et s'approprier les pigeons qui seraient

trouvés sur leurs fonds indépendamment des dommages-
intérêts et des peines de police encourues par les proprié-
taires des pigeons. » On donne en plus au propriétaire le

droit d'appropriation. D'après le par. 2, « en tout autre-

temps, les propriétaires et fermiers peuvent exercer à l'occa-

sion des pigeons trouvés sur leurs fonds les droits déter-

minés par l'art. 4 ci-dessous. »

Mais ces textes étant exceptionnels et ne visant que le

droit rural, ils sont inapplicables aux propriétés urbaines.

Lé propriétaire d'une maison ne peut tuer les pigeons qui
viennent sur son toit, lorsque c'est seulement leur pré-

¡' sence habituelle qui peut causer des dégâts3.

1 V. sur ce point Desserteaux, travail cité.
1 V. sur ce texte Watrin, Code rural, n° 279.

1 3
Crim., II janv. 1896, P. F., 1897, 1, ^96.— Trib. police Roye,.
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Les pigeons ne sont soumis qu'à ces textes et le préfet
ne peut les ranger dans les animaux nuisibles dont il régle-
mente la destruction1.

1039. — En dehors de cela, l'art. 1er organise la procé-
dure plus douce de la mise en fourrière pour le cas où le

dommage est non plus imminent, mais achevé. « Lorsque
des animaux non gardés ou dont le gardien est inconnu ont

causé du dommage, le propriétaire lésé a le droit de les

conduire sans retard au lieu de dépôt désigné par le maire

qui, s'il connaît la personne responsable du dommage aux

termes de l'art. 1385 civ., lui en donne immédiatement

avis. Si les animaux ne sont pas réclamés et si le dommage

n'est pas payé dans la huitaine du jour où il a été commis,
il est procédé à la vente sur ordonnance du juge de paix

qui évalue les dommages ». Les paragraphes suivants dé-

terminent ensuite la publicité, la répartition des deniers et

le droit d'opposition2.
La loi du 21 juin 1898(titre 1 du livre 3 du Code rural)

contient des mesures analogues (art. 15). «Lorsque des ani-

maux errants sans gardien ou dont le gardien refuse de se

faire connaître sont trouvés pacageant sur des terrains ap-

partenant à autrui, sur les accotements ou dépendances des

routes, canaux, chemins ou sur des terrains communaux,

le propriétaire lésé ou son représentant a le droit de les

conduire ou de les faire conduire immédiatement au lieu

de dépôt désigné par l'autorité municipale. Le maire, s'il

connaît le propriétaire responsable du dommage, lui en

24 juin. 1896, P. F., 1897, 2, 24.
— Trib. paix de l'île d'Yeu, 24 août

1897, Gaz. Pal., 1897, 2, 395.— Sourdat, II, n° 1424. — Rappr. trib..

police.Novion-Porcien, 15 avril 1910, Mon. Lyon, 17 août IgIÓ qui dé-

clare illicite de tirer des volailles sur, une propriété urbaine (une cour)

la loi ne parlant que des champs. j
1 Sourdat, II, n° 1422. j
2 V. sur ce texte Watrin. Code rural, n° 273. — Le propriétaire ne

j
peut garder l'animalchez lui et réclamer ensuite le prix de la nourri-

j
ture, Civ., 11 nov. 1902, S. 1903, 1, 653..
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donne avis. Dans le cas .contraire, il est procédé à la vente

de ces animaux, conformément aux dispositions de l'art Ier

du titre VI, livre 1er Rur.1 » Ce texte permet la mise en four-

rière sans dégât constaté, ce qui semble exclure le droit de

tuer l'animal lorsqu'elle est possible.

D'après le par 3, « lorsque les animaux errants qui cau-

sent le dommage sont des volailles, des oiseaux de basse-

tour de quelque espèce que ce soit ou des pigeons, le pro-

priétaire, fermier ou métayer du terrain envahi pourra les

tuer, mais seulement sur le lieu au moment où ils auront

causé le dégât et sans pouvoir se les approprier. Si dans un

délai de vingt-quatre heures celui auquel appartiennent les

volailles tuées ne les a pas enlevées, le propriétaire, fermier

ou métayer du champ envahi est tenu de les enfouir sur

place ». C'est le droit de légitime défense avec un peu de

réglementation.

Ce texte ne vise que les volailles errantes sans gardien

ou dont le gardien est inconnu ou refuse de se faire con-

naître. Le propriétaire n'a pas à avertir le maître qu'il a

tué ses volailles2 pour qu'il puisse en tirer parti.

D'autre part, ce texte parle de dommages aux champs ou

terrains. Sous la législation antérieure qui parlait de pro-

priété, ou étendait le texte aux volailles aquatiques détrui-

sant le frai du poisson. Ceci doit encore être admis3. Le droit

de tuer les animaux ne diminue d'ailleurs en rien le droit

de demander réparation4.

D'après l'art. 16 al. 3 « les propriétaires, fermiers, ou

métayers ont le droit de saisir ou de faire saisir par le garde-

1
Après la vente, le propriétaire peut revendiquer l'animal en rem-

boursant le prix à l'acheteur arg. art. 2280. Civ., 13 juin 1921, Gaz.

Trib., 1921, 1, 185.
2 Sourdat, II, n° t/iiô.
3 Sourdat, II, [i° dl(J. - Crim., 2O déc. 1868, S. 1869, 1, 285,

D. 1869. 1, 389.
4 SOlwlat, II, n° 1417.
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champêtre ou tout autre agent de la force publique, les
chiens que leurs maîtres laissent divaguer dans le bois, les

vignes ou les récoltes. Les chiens saisis sont conduits au lieu
de dépôt désigné par l'autorité communale et si dans les
délais ci-dessus fixés ces chiens n'ont point été réclamés et
si les dommages et autres frais ne sont point payés, ils peu-
vent être abattus sur l'ordre du maire1 ».

1040.— Droit comparéA part le droit anglais et le code

autrichien de 1811, toutes les législations de l'Europe occi-

dentale admettent en thèse générale la responsabilité pour

le'dommage causé par les animaux (v. art. 1404 hollandais

analogue à notre art. 1385). Mais les unes y voient une res-

ponsabilité fondée sur l'idée de risque attachée au profit tiré-

de l'animal. C'est en principe le système du code alle-

mand, c'est celui admis par la doctrine italienne et celui

qui peut être soutenu en France. Les autres voient dan

cette responsabilité une simple présomption de faute. C'est j

le système du Code suisse des obligations. C'est le système

généralement reçu en France. C'est aussi celui du droit por-

tugais. I

Dans toutes les législations, la responsabilité vise les

dommages causés par tous les animaux objets de propriété.

Sauf le droit portugais qui ne parle pas du propriétaire

comme responsable, les autres codes font peser la respon-

sabilité sur le détenteur. L'interprétation de ce terme tend

partout à comprendre surtout celui qui détient l'animal

de façon prolongée et en a le profit, mais non pas le sim- ;'

pIe. domestique, gardien ou conducteur de l'animal. La res-
J

1
D'après la cour de' cassation la mise en fourrière régulière seule ?

permet à celui qui a saisi l'animal de réclamer au propriétaire les frais- j
de nourriture. Civ., II nov. 1902, Gaz. Pal., 1902, 2, 540 précité.

1La cour de cassation en jugeant qu'on ne peut réclamer les frais de

nourriiture de l'animal qu'on a saisi et gardé chez soi donne à la mise

f

en fourrière, un caractère exceptionnel. Il faut donc dire que le lésé I
n'a pas en général le droit de prendre en gage l'animal qui lui cause I

préjudice, vivant ou mort. I
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ponsabilité existe dès que l'animal par sa force autonome a

causé le dommage, directement ou indirectement. Toute

une partie de la réglementation est donc la même dans les

divers pays.
1041. —

Droit anglais.
— Le droit anglais présente cette

particularité de n'avoir pas édifié de théorie générale de la

responsabilité du fait des animaux. En cette matière, il y
a quelques règles spéciales et pour le surplus le droit com-

mun est applicable1.

Les anglais ont donné une grande importance au délit

de trespass, c'est-à-dire au fait de troubler une autre per-
sonne dans la possession de sa terre ou de ses biens meu-

bles2. Si le bétail, c'est-à-dire des animaux de l'espèce bo-

vine, ovine, chevaline ou peut-être porcine, entre sur le

terrain du voisin, leur propriétaire est de droit responsa-
ble. Le trespass de l'animal équivaut au trespass de l'hom-

me. Le propriétaire peut d'ailleurs s'exonérer en prouvant
l'act of. Good (vis. major.) ou la faute d'un tiers, ou la

faute du voisin3 : par exemple une clôture insuffisante qu'il

devait réparer. Il peut même jusqu'à un certain point s'exo-

nérer par la preuve de soins normaux4. Si l'animal est en-

tré sur le terrain d'autrui non clos alors qu'on le menait

avec un troupeau sur une route, ou si dans ces conditions

il est entré dans une boutique, il faut prouver la négligence
du défendeur5.

) V. cep. une tendance à une règle générale dans Salmond, Torts,

p. 435.
2 Gérard, Les torts ou délits civils, p. 172. — Pollock, Law of torts,

5e éd., p. 321. — Encyclopedia of the Laws of England, v° Trespass
quare clauslIIHJrcf/if, p. 248. — Jenks, Digest, II. part. III, p. 358.

3 Laws of England, ,0 Animais, p. 376. — Cf. Salmond, p. 442.
4 Jenks dit qu'il doit avoir été causé dommage de la manière usuelle

à l'animal que sinon il n'y a pas responsabilité sauf si le défendeur
connaissait la tendance de l'animal à commettre ce dommage, ce qui
doit être prouvé (p. 358).

5 Gérard, op. cit.. p. 236. — Laws of England, v° Animais, p. 377. -

Jenks, op. cit.. p. 358.
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En outre, « une personne qui détient an animal dangereux
en cormaissance de cause est tenue d'empêcher qu'il ne
cause quelque péril. » Si l'animal s'échappe et cause un pré-

judice, le détenteur est responsable sans qu'on ait à prou-
ver la négligence1. Il n'est même pas nécessaire qu'il con-

naisse l'animal comme dangereux, si celui-ci est d'une es-

pèce dangereuse d'après la notoriété. Ce sera le cas pour un

éléphant, un lion, un singe.. S'il s'agit d'un animal domes-

tique, le propriétaire n'est responsable que si l'on prouve

qu'il était connu comme ayant coutume d'être dangereux.
Il faut, comme on dit au Palais, prouver le scienter, lequel

peut exister simplement de la part du préposé2. Si un chien

a l'habitude d'attaquer les moutons, le propriétaire est res-

ponsable s'il entre dans la propriété d'autrui3. A ce sujet,

l'occupant du lieu où un chien est tenu est présumé en être

le propriétaire4.

En dehors de cela, c'est le droit commun qui est appli-

cable5. Si un cheval s'échappe et blesse quelqu'un sur la

voie publique, le propriétaire n'est pas responsable s'il igno-

rait que l'animal fut vicieux6.

Le propriétaire des animaux tenus ordinairement en

main, ce qui exclut les chiens, les pigeons, est responsable

du dommage par eux causé seulement s'il était là suite

probable de leur fuite. Sauf le cas cle négligence, on ne ré-

pond pas du dommage qu'ils peuvent causer le long de leur

router De même a fortiori on ne répond pas de ce qu'un

1
Jenks, op. cit., p. 360. — Clerk et Lindsell, Torts, p. 344. — Sal-

mond,op. cit., p. 437.
2 Laws of England, v° Animals, p. 373. — Cf. Clerk et Lindsell,.

p. 344. — Salmond,p. 437.
3 Encyclopedia of the Laws of England,. v-l Animals, p. 354.

4 Pollock, op. cit., 5e éd., p. 469.
S LHAVSof England, vO Animals. p. 372.
6 Pullock, op. cit., p. 42.
7

Encyclopedia, of the Laws England, vO Animals, p. 353.
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chien a mordu un irespasser vu la faute de celui-ci1.

Mais le Dogs Act. de 1906 rend le propriétaire d'un chien

responsable des dommages aux bestiaux, chevaux, mou-

tons, chèvres, etc., qu'il sache ou non la tendance de l'ani-

mal, qu'il y ait. ou non négligence de sa part. C'est donc

une responsabilité objective2. Mais ceci ne vise pas le sim-

ple détenteur.

D'autre part, le Diseases of anirnals Act. de 1894 impose au

propriétaire ou détenteur de l'animal malade de le séparer des

autres. 11y a action pour négligence si l'animal attèint d'un

mal contagieux est en contact avec ceux d'autres person-
nés3.

Le transporteur d'un animal n'est pas responsable du

dommage qu'il cause par ses vices ou sa fougue, s'il a pris

des moyens de transports convenables et n'a pas commis

de négligence.
Le droit anglais s'est aussi occupé des droits d'une per-

sonne contre l'animal même qui lui cause dommage (v.

supra n. 601 bis).

Si un animal pénètre sur le terrain d'autrui, le proprié-

taire de ce terrain peut se saisir de lui et le garder jusqu'au

dédommagement4. Ce distress damage feasent donne un

simple gage pour lai réparation5. L'animal ne peut être

tué à moinsqu'il ne fasse dommage au franc alleu ou aux

1
Encyclopedia, v° Dogs, p. 693. — Laws of England, v° Animals,

p. 375.
2

Jenks,op. cit., p. 359.
3

Encyclopedia, eod. verb., p. 354.
4 Lawsof England, vOTrespass, p. 857 et VOAnimals, p. 378.
5 Ce distress d'origine très ancienne est largement autorisé: possible

de nuit comme de jour il peut êtrefait par le propriétaire du sol pour

dommage aux arbres, même s'il n'a pas intérêt dans les herbages, de

nombreux bénéficiairesd'investitures en peuvent user. Toutefois, le dis-

tress n'est possible que pour le trespass actuel. V. Encyclopedia, v° Dis-

tress, p. 6!14.— Laws of England,v° Animals, p. 380. L'animal saisi

doit être mis en fourrière sitôt que possible.
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animaux, 'ou qu'il ne soit nécessaire de le tuer pour préve-
nir le'dommage ou sa réitération1.

1042. - Droit belge.
— A côté de l'art. 1385 toujours en

rigueur en Belgique, il. faut tenir compte du droit spécial

pour la destruction des animaux qui causent dommage à

autrui. Protégés contre l'empoisonnement, le meurtre, les

blessures par les art. 538 et suiv. Pén., les animaux domes-

tiques peuvent cependant être tués lorsque l'acte n'a pas
lieu sans nécessité. Ce sera le cassi la sûreté des person-
nes est menacée. La question est plus douteuse pour les

biens. On admet le droit de tuer s'il y a acte répété ou dom-

mage important2.
En outre le code rural du 7 octobre 1886, art. 883°, pré-

voit les dégâts causés par les animaux en disant que sont

punis « ceux qui ont laissé à l'abandon sur les propriétés

d'autrui dans les champs ouverts des bestiaux ou volailles

de toutes espèces dont ils sont propriétaires ou détenteurs .n.

Mais il ne reproduit pas la loi de I 791, permettant de tuer

les volailles sur le lieu où elles causent dommage. On ad-

met cependant que ce droit subsiste3.

L'art. 88 fixe aussi les distances à observer pour les ru-

ches, ce qui a fait soutenir que le propriétaire était irrespon-

sable par le fait des abèilles en se conformant à cette règle4.

1043. — Droit autrichien. — Le code de 1811 n'a prévu le

dommage causé par les animaux que de façon indirecte.

1 Encyclopedia, v° Dogs, p. 692. — Rappr. Jenks, op. cit., p. 36I qui
rue permet de tuer l'animal que s'il menace la vie ou la sûreté des

animaux se trouvant sur le fonds.
2 Trib. Verviers, 27 avril 1883, Pas. 1883, 3, 234. — Trib. Anvers,

28 fév. 1881,Cl. et B. XXX,n° 287 — Pand. belges, V Animal, nos 216-

217 et Destruction d'animaux utiles.
3 V. dep. l'art. 90 du code rural qui punit ceux qui de quelque

manière que ce soit ont fait périr des abelles. Mais cela vise la des-

truction du groupe entier.
4 Laurent, Suppl., V. p. 426..
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TOME V 18

D'après l'art. i 320, « si quelqu'un est blessé par un ani-

mal, celui qui l'a excité ou qui a négligé de le garder est

responsable du dommage. Mais si aucune faute semblable

n'existe, on considère le dommage comme un accident ».

Cetexte se tient sur le terrain de la faute. Si la faute

n'est pas prouvée le propriétaire de l'animal ne doit rien à

la victime. On a cependant soutenu que si la victime n'a-

vait pas tué l'animal par égard pour le propriétaire qui y

tenait, elle pourrait se faire indemniser. Mais cette opinion
est contestée. Mais en 1916 la seconde phrase de l'art. 1320

a été ainsi remplacée : « Celui qui tient l'animal est res-

ponsable quand il ne prouve pas avoir eu soin d'apporter
la surveillance et la garde nécessaire ». On a donc établi ici

- une présomption de faute qui n'existait pas.
En outre une législation spéciale établit que si une per-

sonne est mordue par un chien enragé, le propriétaire doit

les frais de traitement. A son défaut ils sont payés par la

commune et par l'Etat2. Le propriétaire doit aussi indem-

nité si du bétail a été mordu.

Enfin les lois pénales interdisent d'avoir des animaux

malfaisants sans autorisation spéciale (art. 388 Pén.) et

prescrivent de ne laisser sortir des animaux domestiques

connus pour méchants qu'avec des. précautions spéciales

(art. 389).

Quant aux mesures de défense, l'art. 1321 dit qu' « on

n'a pas le droit de tuer l'animal d'autrui que l'on trouve

sur son fonds, mais seulement de le chasser et de le mettre

en fourrière ; si on a souffert un dommage, on doit dans

les huit jours s'arranger à l'amiable avec le propriétaire ou

porter sa plainte devant le juge, et à défaut restituer le bé-

tail retenu en gage ». Le bétail retenu en fourrière sera

encore restitué si le propriétaire fournit une autre caution

suffisante (art. 1322).

Slubenrauch, Commentar, II, p. 681.
2 OrdoII janv. 1816, 17 mai, 1821.
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Le droit de mise en gage appartient à celui qui a droit
aux fruits du fonds. Il suffit qu'il y ait dommage causé,

peu importe qu'il n'y ait pas faute du propriétaire de l'a-

nimal. Mais le dommage doit être récent : l'animal doit être

encore sur le fonds, ou il doit avoir été poursuivi dans sa

fuite.

Le lésé doit porter plainte dans les huit jours et si le pro-

priétaire de l'animal est inconnu, on nomme un curator ad

actum contre qui on dirige la procédure1.
1044. — Droit italien. — L'art. 1154 Civ. italien reproduit

littéralement l'art. 1385 français et comporte, la même in-

terprétation. La jurisprudence voit en général dans l'art.

iio/i une présomption de faute juris tantum2. La doctrine

au contraire rejette l'idée de faute.

Le propriétaire dont des animaux détériorent les biens

ne peut ni les maltraiter, ni les séquestrer, mais seulement

les chasser3. Toutefois cette opinion est discutée et Chironi

déclare que le possesseur du fonds lésé par les animaux

d'autrui peut les tuer s'il ne peut défendre autrement sa

chose4.

D'autre part, l'art. 718 dit que le propriétaire dont les

animaux sont enfuis peut les réclamer dans les vingt jours,

à charge de payer le dommage causé par eux. S'il ne les

réclame pas, le possesseur lésé qui les a pris et gardés en

est propriétaire. Maisce droit est limité au possesseur du

fonds lésé5.

1045. — Droit portugais. - Le code portugais est très suc-

1.Stubenmuch,op. cit., II. p. 684.
2 Cass. Rome, 31 déc. IQO3.— V. Fubini, Studi critici, p. 45. Mais

cette présomption ne cède que devant la force majeure ou la faute

de la victime. Cas:"-.Turin, 28 janv. 1905. — Bologne, 3 juill. 1905. -

Naples, 1eraoût 1906.- Milan, 21 juill. 1904. — Gênes, 5 juill. 1904.

Giorgi, V, n 405.
4 Colpaextracontratiuale, II, n° 542.
fi Giorgi, loc. cit. — V. sur ce texte Fubini, op. cit., p. 50.
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cinct en notre matière. D'après l'art. 2394, « tout proprié-
taire dont les animaux ou les choses causent un préjudice
à autrui est tenu de réparer le dommage ainsi causé à

moins qu'il ne prouve qu'il n'y a eu de sa part ni faute,

ni négligence. » L'art. 117 Pén. renvoie à cet article en

cas de délit.

La légitime défense contre les animaux n'est pas prévue

expressément, mais peut se déduire par analogie de l'art.

2367 qui suppose une personne attaquée par un tiers.

1046. — Droit espagnol.
— Le code espagnol reproduit les

solutions françaises, mais avec plus de précision. D'après

l'art. 1905, « le possesseur d'un animal ou celui qui s'en

sert est responsable du préjudice qu'il a causé, même alors

qu'il est échappé ou égaré. Sa responsabilité ne cessera

que dans le cas où le dommage proviendra de force majeure
ou de la faute de celui qui l'a souffert ». Ce texte est plutôt

compris comme reposant sur une faute présumée. Il exclut

bien le droit de prouver que l'on a surveillé avec soin.

Mais exclut-il aussi le droit d'établir que l'acte de l'animal

est dû à la faute d'un tiers ? On admet que la faute de ce

tiers n'éliminera la responsabilité de l'art. 1906 que si elle

ne pouvait être prévue et empêchée1.

S'il y a faute de la victime, elle fera dans tous les cas

cesser la responsabilité du propriétaire.

Le code qui n'a [ as prévu les mesures de défense contre

les animaux a prévu la responsabilité des dégàts causés par

le gibier. » Le propriétaire d'une chasse, dit l'art. 1906, ré-

pondra du préjudice causé par le gibier aux fonds voisins

lorsqu'il n'aura pas fait le nécessaire pour empêcher sa mul-

tiplication, ou lorsqu'il aura empêché les propriétaires de

ces fonds de le chasser comme ils voulaient. »

1
ManresnyJ^avarro, Commentarios al codigo civil, XII, p. 627.— Trib.

Suprême,6 nov. 1888(sol implic.).
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1047. -Droit, allemand - D'après l'art. 833, Civ., «si

par le fait d'un animal un homme est tué ou que le corps ou

la santé d'un homme reçoivent une atteinte ou qu'une chose

soit endommagée, celui qui a l'animal à sa disposition est

obligé envers la personne lésée à réparer le dommage qui
en est résulté. » La novelle du 30 mai 1908 a ajouté l'al. 2

suivant
« L'obligation de réparation n'existe pas si le dom-

mage a été causé par un animal domestique qui est destiné

à servir à la profession, à l'industrie ou à l'entretien du

détenteur, soit que le détenteur ait observé les précautions

exigées en la circonstance par la surveillance de l'animal,

soit que le dommage serait arrivé en cas d'emploi de ces

précautions ».

L'art. 834 complète ce texte en disant que « celui qui

par contrat se charge d'exercer la surveillance sur l'animal

à la place de celui qui l'a à sa disposition est responsable du

dommage que l'animal cause à un tiers de la façon prévue

à l'art. 833. Cette responsabilité n'existe plus s'il a apporté

à l'exercice de cette surveillance le soin exigé par les rap-

ports d'usage ou si le dommage à supposer que pareil soin

eut été apporté aurait dû encore se produire.

Ces textes qui n'ont pas paru très satisfaisants, puisqu'un

projet modificatif a été déposé au Reichtag en 1906 et a

abouti à la .Novelle de 1908 reposent sur l'ideé de risque?

Et les auteurs allemands ne s'effraient pas des rigueurs qui

peuvent en résulter3.

L'article vise tous les animaux qui sont tels d'après les

1 V. Isay, Veranwortlichkeit des Eigenthiimers für seine Thier. -

Iherings Iahrbucher, tome 39, p. 207 (surtout historique). — Surl'éla-

borationdu texte, v. Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 418.

2 Planck, Burgerl. Gésetzbuch, II, p. 1012. — Trad. officielle, II,

p. 1103.— Isay, op. cit., p. 303.

3 Planck, op. cit., II) p. 1015.
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sciences naturelles et même, semble-t-il, les bacilles1.

Il vise également les animaux sauvages2.

Le dommage doit avoir été causé par l'animal. La ques-
tion de causalité est ici prépondérante3. Ce ne sera pas le

cas si un animal est lancé par un homme sur une chose,

ou si un animal est conduit par son conducteur4. De même,

si un cheval en suivant la direction que lui donne lé cocher,

blesse un passant, le propriétaire n'est pas responsable en

vertu de l'art. 8335. Il en est encore ainsi si un animal sous

l'action d'un tiers réagit conformément aux lois de la

physiologie6. Ce serait le cas si un cheval était piqué par

un essaim, mais non s'il était effrayé du passage d'un train.

Si un animal attaqué par un autre le blesse, on appli-

quera non pas l'art. 227 sur la défense personnelle, mais

l'art. 254 qui prévoit une faute de la victime et il y aura

indemnisation partielle7.

Le lien causal entre l'acte de l'animal et le dommage

n'a pas besoin d'être direct8. Ainsi il existe suffisamment

si un animal en a contraint un autre à l'acte dommageable,

ou si la voiture tirée par un animal atteint un tiers. La

responsabilité cesse s'il y a eu convention expresse ou

tacite à cet effet. On admet cette clause tacite dans les rap-

ports avec un entraîneur, un maréchal-ferrant, si une

personne est invitée à monter dans une voiture ci que le

1Trad.off., II, p. 403. — Planck, op. cit., II, p. 1013. — Ocrtmann

Burgerlisches Gestzbuch, II, p. 1101.
2 Planck, II, p. 1013.— Crome, II, p. 1062.
3 Trad. officielle, II, p. 404. — Cf. Isay, op. cit., p. 308.
4 Planck, II, p. 1013.
5 Oertmann, op. cit., II, p. 1102.
6 Plank, II, p. 101/i. — Cf. Trad. officielle, p. Zio/i.
7 Planck, II, p. 1014. — Cf. Oertmann, II, p. 1110.

8 Oertmann.II, p. no4.
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cheval s'emporte, ou si cLô personnes dont l'une fournit

le cheval entreprennent un voyage en commun1.

Ici comme ailleurs, conformément à la règle de l'art.

245, la responsabilité est atténuée ou disparaît s'il y a

faute de la victime. La faute d'un tiers est sans effet à

moins qu'on ne puisse dire qu'il a causé le dommage par
le moyen de l'animal2. Le naturel ordinairement doux de

l'animal est aussi sans importance. C'est ici une question
de risques3. Le détenteur ne peut davantage se libérer en

prouvant avoir surveillé l'animal avec soin4 sauf au

cas de la nouvelle loi de 1908's.,
Le détenteur ne répond que des meurtres, lésions, attein-

tes causés par l'animal et non de ce qu'un chien méchant

a pu empêcher une personne d'apporter en temps voulu

une déclaration de volonté6. Le détenteur de l'animal, ce

n'est ni le propriétaire, ni le possesseur en nom propre, ou

le possesseur direct, mais celui qui réellement a l'usage

de l'animal, qui en a le soin non de façon, passagère, mais

pour une certaine durée7 : usufruitier, fermier, mais non

le gardien ou l'emprunteur, le comité d'une exposition

d'animaux, l'emprunteur d'un taureau communal. Le

détenteur répondrait encore de l'animal perdu, mais non

de celui qui serait volé, qui est alors détenu par le voleur.

Le détenteur est encore responsable si un tiers sans sa per-

mission utilise l'animal. Il l'est également si un tiers s'est

] Planck, II, p. 1016. Hellwig a expliqué, autrement ces solutions et

au lieu de clause tacite, il parle de la loi spéciale qui serait le contrat

et qui dérogerait aux règles ordinaires. — Cf. Oertmann, II, p. 1108.
2 Crome, II, p. 1062.

3Trad. officielle, II, p. 404. - Crome, II, p. 1062. — Oertmann, II,

p. iio/j.
4 Crome System, II, p. 1062.
5 V. Civ.. 23 janv. 1923, Gaz. Pal., 1923, 1, 506.

6 Planck, p. 1017. — Cf. Oertmann,p. 1102.

7Trad. officielle, II, p. 405. — Planck, op. cit., p. 1017. -- Cf.

Crome, II, p. 1063. — Isay, op. çit., p. 316. V. les diverses opinions pré-

sentées dans Oertmann, II, p. 1105.
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chargé par contrat de surveiller l'animal, bien que ce tiers

soit lui aussi responsable1.

La responsabilité de l'art. 833 n'exige pas la capacité de

délinquer des art. 827-829. Mais faut-il du moins la capa-

cité de devenir détenteur de l'animal ? If ne s'agit

pas ici d'un acte juridique, mais - d'une action ayant des

effets juridiques2. Le représentant d'un incapable pourra

devenir détenteur pour celui-ci, mais un mineur, un fou,

ne le pourra pas pour lui-même3.

Si dans un transport par chemin de fer un animal est

tué dans une circonstance ayant pour cause son propre

fait, la compagnie ne sera pas responsable par analogie de

l'art. 8834.

L'art. 534 établit une responsabilité pour celui qui se

charge de surveiller l'animal. Il ne suffit pas de promettre

de soigner, il faut promettre de surveiller contre les acci-

dents. Il faut en outre avoir promis par contrai régulier.

Cela ne vise pas les membres de la famille du détenteur.

Le seul fait d'avoir entrepris cette surveillance n'exclut pas

l'action contre le détenteur si le surveillant est blessé. Mais

une clause en ce sens peut suivant les circonstances être

jugée sous-entendue.

De façon générale, cette responsabilité n'est plus sans

limite : elle est analogue à celle visée dans les art. 831 et

832 pour celui qui se charge d'une affaire ou de la sur-

veillance d'un fou, etc5

Le fait de posséder un animal n'ayant en soit rien d'illi-

cite, avant tout dommage, il n'est pas possible de deman-

der que le détenteur se défasse de l'animal6.

Planck,op. cit., p. 1018.
2 Planck,op. cit., p. 1019.
3 V. Crome, op. cit.. II, p. 1062, note 4. — Oertmann, II, p. 1105. -
4 OerTmann, II, p. 1110.
5 Trad. offcielle. 11, p. 405. — Crome, II,.p. 1064. — Cf. Oertmann,

Il, p. 1112.
I * V TT v-
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Les principes adoptés, en 1896 ont été atténués par la
Novelle de 1908.

La responsabilité disparaît si on a apporté tout le soin com-
munément exigé ou si le dommage n'aurait pu être évité-

par suite de cette surveillance.

Celle-ci ne concerne que les animaux domestiques, peut-
être aussi les abeilles1, et encore non pas' les animaux de-

luxe, mais seulement les animaux employés au travail,
cet emploi ne fût-il pas nécessaire. Mais on discute pour
savoir si le fait de prendre un gardien pour surveiller

un animal est une précaution suffisante2.

1048. — Droit suisse. — Le code revisé des obligations

prévoit à la fois la réparation du dommage causé par les

animaux (art. 56) et la défense contre ce dommage (art. 57).
« En cas de dommage causé par un animal, la personne

qui le détient est responsable si elle ne prouve qu'elle l'a

gardé et surveillé avec toute l'attention commandée par
les circonstances, ou que sa diligence n'eut pas empêché
le dommage de se produire. Son recours demeure réser-

vé si l'animal a été excité soit par un tiers, soit par un animal

appartenant à autrui. Le droit cantonal règle la responsa-

bilité dérivant du dommage causé par le gibier ». (art. 56).

« Le possesseur d'un immeuble, dit l'art. 67, a le droit

de s'emparer des animaux appartenant à autrui qui cau-

sent du dommage sur cet immeuble et de les retenir en

garantie de l'indemnité qui peut lui être due; il a même

le droit de les tuer, si cette mesure est justifiée par les cir-

constances. Il est toutefois tenu d'aviser sans retard le

propriétaire des animaux et s'il ne le connaît pas, de pren-

dre les mesures nécessaires pour le découvrir. »

L'ensemble de ces textes montre une assez grande indul-

1Oerlmann, II, p. II II.
2 V. pour l'affirmative Oertmann, II, p. lUI — .eq., 23 janv.

1923, Gaz. Pal, 1923, 1.506.



RESPONSABILITÉDU DOMMAGECAUSÉPAR LES ANIMAUX281

gcnce à l'égard du détenteur d'animaux. C'est une simple

présomption de faute qu'établit l'art. 561. Celle-ci dispa-
raît devant la preuve de surveillance attentive2, et aussi

devant cette preuve que, malgré la surveillance, il y aurait
eu dommage, ce qui est une innovation (v. de même art.

834 allemand). La formule est la même que celle donnée

pour l'employeur (art. 55). Si l'animal a été excité par un

tiers ou un animal appartenant à autrui, la victime peut
s'en prendre malgré cela au détenteur, et en outre au

tiers3. Le détenteur condamné aura bien entendu son

recours contre le tiers.
,

Quand y a-t-il défaut de surveillance ? Ceci est bien

entendu une question de fait4. Mais on a jugé que la s-ir-

veillance usitée dans la contrée ne suffit pas toujours, il

faut celle commandée par les circonstances.

S'il y a faute de la victime, le juge peut réduire l'in-

demnité ou n'en point allouer, conformément à l'art. 44.

Il en est de même s'il y a inattention de deux conducteurs

d'animaux. La responsabilité pèse sur le détenteur, non

sur le propriétaire. Cela vise l'usufruitier, le locataire.

Plus généralement, le détenteur, c'est celui qui tire pro-

fit de l'animal et non celui qui veille sur lui, ou l'auger-

giste5. Toutefois on voit un détenteur dans le Joueur de

voiture qui conduit les chevaux d'un hôtel, ce qui est un

peu une extension6. L'art, 56 vise tous les animaux objet

de propriété, même les bacilles7, mais non les animaux

1 V. Rossel. Code revisé des obligations, p. 93. — Schneider et Fick.
trad. Porret, p. 157.

2 V.des exemples dans Oser, p. 237. Le seul fait de désigner un gar-
dien pour l'animal ne suffit pas (id., p. 237).

3 Rossel,op. cit., p. 93. —Oser, p. 238.
4 V. des exemples dans Rossel, op. cit., p. 94. - Schneider et Fick

trad. Porret, p. 158.
5 Oser, p. 236.
a Schneider et Fick, trad. Porret, p. 157.
7 Oser, Obligationenrecht, p. 235.
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évadés, redevenus sauvages1. Si la surveillance qu'on doit

avoir n'est pas la même pour tous, cela n'a qu'une impor-

tance indirecte. Il n'y a responsabilité que si l'animal a

agi de son propre mouvement2. Mais il suffit d'un lien

causal médiat entre le fait de l'animal et le dommage :

le détenteur répond de la frayeur causée par l'animal, de

la chute provoquée par un chien, même s'il n'a pas ren-

versé- directement la victime. On discute pour savoir si le

domestique frappé par l'animal dont il a la garde peut

invoquer l'art. 563.

La victim e peut demander une indemnité pour le dom-

mage même moral, pour le dommage causé même sans

blessures4, et en outre des mesures pour le dommage éven-

tuel. On lui refuse cependant le droit de contraindre le

détenteur à se débarrasser de l'animal.

Si plusieurs animaux causent le dommage, les proprié-

taires sont tous responsables s'ils ne fpnt pas la preuve

libératoire5.

L'art. 57 permet à la victime d'acquérir un droit de

gage sur l'animal vivant ou mort en s'en emparant. Ce

droit appartient au possesseur, même simple usufruitier ou

fermier ou titulaire d'une servitude6. Mais il est limité au

possesseur de fonds et ne vise pas la personne menacée

dans sa vie par un animal. Ici s'appliquerait seulement le

droit de légitime défense (art. 52).

1 V.Oser, p. 287.

2 V. Oser, p. 236,
3 Pour la négative Rossel, op. cit., p..93, note 3. — Contrà Schnei-

<Leri-f Fick, trad. Porret, p. 158. — Oser, p. 236, qui remarque toute-
fois que le domestique est tenu à plus de précaution vis-à-vis de l'ani-
mal que le public.
4 V. Oser, Das Obligotionenrecht, p. 335.
3 Oser, p. 238.
6 Schneider et Fick, trad. Porret, p. 160. — Oser. p. 230.
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Etant un droit de gage, le droit de l'art. 57 suppose un

dommage à réparer. Il ne s'appliquerait pas si le proprié-
taire de l'animal était présent et prêt à indemniser1. De

même s'il y a simple menace de dommage.

Le possesseur peut aussi selon les circonstances tuer

l'animal. Mais il doit mettre le propriétaire de celui-ci à

même de vérifier qu'il y a bien eu usage du droit2. Enfin

le possesseur peut encore recourir, à la protection de la

police.

r 1049.

Droit tunisien et marocain. — L'art. 94 tuni-

sien (art. 86. Maroc) précise bien la nature de simple faute

présumée de la responsabilité du fait des animaux et s'at-

l,tache bien à l'idée de garde. « Chacun doit répondre du

dommage causé ar l'animal qu'il a sous sa garde, même

si ce dernier s'est égaré ou échappé, s'il ne prouve ; 1°

qu'il a pris les précautions nécessaires pour l'empêcher de

nuire ou pour le surveiller, 2e ou que l'accident provient
d'un cas fortuit ou de force majeure, ou de la faute de

celui qui en a été victime »

Pour les animaux sauvages, l'art. $7 Maroc (art. 95 Tunis)

dit que « le propriétaire, fermier ou possesseur du fonds

n'est pas responsable du dommage causé par les animaux

sauvages ou non sauvages provenant du fonds, s'il n'a rien -

fait pour les y attirer ou les y maintenir. Il y a lieu à res-

ponsabilité : 1° s'il existe dans le fonds une garenne, un

bois, un parc ou des ruches destinés à élever ou à entre-

tenir certains animaux, soit pour le commerce, soit pour la

chasse, soit pour l'usage domestique ; 2° si l'héritage est

spécialement destiné à la chasse ».

1
Oser, p. 239.

2 Oser, p. 2/io.
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APPENDICE

DOMMAGE CAUSE PAR LE GIBIER1

1050. —
Lorsqu'une personne est propriétaire d'un ter-

rain autre qu'une garenne, elle n'est pas de plein droit

responsable des animaux qui s'y trouvent et qui peuvent
causer préjudice. « Elle n'est responsable des dommages
causés par eux aux récoltes des fonds voisins que s'il est

établi que, par son fait ou par sa négligence, elle a, soit
attiré ces animaux, soit favorisé leur multiplication en

sorte qu'ils soient devenus nuisibles »2. L'art. 1385 est ici

inapplicable, le propriétaire du fonds n'étant pas proprié-
taire du gibier3.

En vertu de ces principes, la cour de cassation qui, sur-

tout depuis une trentaine d'années, a rendu de très nom-

breux arrêts sur ce point, a admis les règles suivantes.

1051. - S'il est établi que le propriétaire « n'a com-

mis aucune négligence et a fait tout ce qui dépendait des

lui pour détruire les lapins, qu'indépendamment de chasses;

et de battues répétées, il a fait défoncer les terriers dans la

limite du possible, que non seulement il a invité le fermier

1 Dall. Rep., v° Chasse, n° 196 et suiv. et suppl., n° 1346 et suiv. —

Rep.alphab. du droit français, v°. Destruction des animaux malfaisants,
n° 288. - Pand. fr. v° Animaux, n° 141et suiv. — Digesto italiano,,
v. Animali, n° 225 et suiv. — Pandectes belges, v° Gibier, n° 128 efcf

suiv. — Sorel. Dommages aux champs causés par le gibier. 2e éd.,,
Lemonon. Dommages causés par le gibier, th. Grenoble, 1903. — Julle-

mier et Reullier. Les lapins, les dommages aux champs, la responsabilité
2 Civ., 28 mai 1918, S. 1918-19, 1,167. —' Civ., 10 fév. 1913, S..

1913, l, 374, D. 1916, 1, 255. — Civ., 11 mars 1902, S. 1902, 1, 392Tt

D. 1902, 1, 112. — Sourdat, II, n° 1425. — Rapp. Cass. belge, 20 mars;

1884. Pas., 1884, 1, 86. — Planiol, II, n° 822. — A. Colin et Capitant

II, p. 087.
3

Req., lormars 1882, S. 1883, 1,364, D.1883, 1, 176— Req., 6 janv.

1874, S. 1874, 1, 160. — Req., 19 juill. 1859, S. 1861, 1, 234.
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des propriétés riveraines à participer le dimanche aux bat-

tues, mais qu'en outre il l'a autorisé à se livrer en semaine

par tous les moyens permis par la loi à la destruction des

lapins, sans autre condition que celle de prévenir le garde,

il n'est pas responsable »1. De même si le dommages est

dû en partie à des animaux qu'on ne pouvait détruire, vu

l'état des lieux, le propriétaire n'est pas responsable pour

cette partie2.

1052. — Le propriétaire est au contraire responsable
s'il a commis une faute d'action ou de négligence.

Mais quels faits exactement sont considérés comme faute?

Le point est assez délicat, car d'ordinaire les arrêts se fon-

dent non pas sur un motif isolé, mais sur plusieurs motifs

groupés. On peut cependant dégager les idées suivantes.

Les tribunaux estiment que le voisin d'un bois doit tou-

jours s'attendre à quelques dégâts. Il est normal que ce bois

contienne une certaine quantité de gibier. Aussi les arrêts

récents exigent tout d'abord- « qu'il soit établi que les ani-

maux se trouvent en quantité anormale »3 ; « qu'il y ait

1 Rappr.trib. Vitré, 25fév. 1891, D. 1893, 1, 416,qu déclare des
chapes à courre suffisantes pour détruire des sangliers si on tue les

laies. —Trib. Tournai, 19 mars 1885 .Pas., 1885, II, 154. — Trib.

Namur, 5 fév. 1874. Pas., 1875, II, 104. — Trib. Namur, 7 août

1870. Pas, 1873, III, 267. — Req., 16 janv. 1889, D. 1889, 5, 405 ,S.
1889, 1, 176. — Req.. 19 juill. 1859, S. 1861, 1, 234, D. 1360, 1, 425.
- Req., 13 janv. 1829, S. chr. — Req., 1ermars 1882, S. 1883, 1,
364, D. 1883, 1, 176. - Rapp., Civ., 7 janv. 1891. D. 1891, 1, 452. —

Civ.,2 fév. 1898, S. 1898, S. 1, 184, D. 1898, 1, 174. Gaz. Trib., 1898,
2e sem.. 1, 12 (propriétaire qui a fait son possible). — Req. 10 nov.

1870, S. 1876, 1, 17 avec note. — Req.. 15 janv. 1872, S. 1872,1, 39,
D. 1872. 1. >,2. - Trib. Falaise, 9 fév. 1860, D. 1860, 3, 32. — Lau-

rent. XX, n° 636. -, Sourdat, II, n° 1426.
- Civ., 14 août 1877, D. 1879. 5, 362.

Civ.. > 1 fév. IQO5, S. 1905, 1, 105, D. 1905, 1, 431. — Civ., 11

mars u)02,S. 1902, 1. 392, D. 1902, 1. 112. — Req., i4 mars 1905, S.

InOfl. I. -6. D. 1905.1. 270. — Civ., 27 déc. 1898, S. 1899, 1. 231. -

Req., 21 oct. 1889.S. 1891. 1, 63, D. 1890, 1, 432. — Req.. 8 juill. 1903,
n. 10°:' 1. 507. —Req., 9 mai 1917, S. 1918-19, 1, 21!1.- Civ., 10
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--!une quantité de lapins excessive, hors de proportion avec
ceux qui devaient s'y trouver normalement »1. Mais la

grande quantité de terriers à elle seule ne suffit pas2. Il faut
établir que ces terriers sont peuplés. Cette constatation

même du grand nombre des animaux ne suffit, pas3. Mais

on a admis parfois qu'on peut en déduire la faute du défen-

deur4. Parfois même on a -conclu du dommage étendu au

nombre anormal5, ou à la faute6, ce qui est un mode de

preuve important du nombre anormal et nous mène bien

près de la responsabilité objective.
1053. — En outre, il faut que le propriétaire par ses actes

ou par son inaction soit cause de cette présence du gibier.
en quantité anormale.

Au point de vue actif le locataire de la chasse ou le

propriétaire « même lorsqu'il fait garder sa chasse exerce

un droit dont l'abus seul peut devenir dommageable »7.

Mais les arrêts relèvent entre autre causes de responsa-

déc. 1917, S. 1920, 1,211. — Req., 5 avril 1922, Gaz. Pal., 1022,2, 126,
S. 1922, I,34O.

1
Req., 26 fév.,1901, S. 1901, 1, 202, D. 1901, 1, 165. —Rieq., 24

déc. 1883, S. 1884, 1, 104, D. 1884, 5, 431. — Civ., 4 déc.1901, S,,

1902, 1, 8, D. 1902, 1, 44. — Req.,-5 mars 1900, S. 1900, 1, 192, D.

1900, 1, 96. — Rappr. Req., II mai 1896, S. 1899, 1, 230. - Trib.

Pithiviers, 18 juill. 1902. Gaz. Trib., 29 déc. 1902.
2 Civ., 15 janv. 1900, Gaz. Trib., 1900, 1ersm., 2, 148.
3 De même on a jugé que la constatation d'un préjudice important,

est insuffisante. Civ., 21 août 1871, S. 1871, 1, 98, D. 1871, 1, 112.
1 Req., 24 fév. 1904, S. 1904, 1, 228, D. 1904, 1, 334, v. cep. Civ.,

10 fév. 1913,S. 1913, 1, 374, D. 1913, 1, 237.
5 Trib. Bruxelles, 23 déc. 1896. Pas., 1898, III, 330. — Trib. Anvers,

31 mai 1883. Pas., 1883, III, 368.
6 Cass. belge, 2 juill. 1874. Pas., 1874, I, 274.
7 Civ., 21 fév. 1905, S. 1905, 1, 165, D. 1905, 1, 431. - Civ., n

mars.1902. S. 1902, 1, 392.D. 1902, 1, 112.— Civ., 15 juin 1895, S.

1895, 1, 352, D. 1895, 1, 506 (garde rigoureuse). — Civ., 13 juill. igo3,

S. 1903, 1. 464. D. 1903, 1,368. — Civ., 27 déc. 1898, S. 1899, 1, 231.

Trib. Nogont-le-Rotron, 14 juin 1898. Gaz. Trib., 1878,.2esem., 2, 298.

Cf. trib. Taracon, 10 août. 1899, D. 1800, 2, 496.
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bilité ce fait qu'on a fait garder sévèrement1, avec un soin

jaloux2 ou, avec un personnel nombreux3, ou de manière

à empêcher la destruction des animaux par les voisins4.

Jamais toutefois on n'a précisé en quoi consistait l'abus.

Est-ce relever tous les délits ? Je ne le pense pas. Car c'est

user d'un droit. Est-ce seulement dresser-des procès-ver-

baux, mêmes non justifiés ? Oui, semblerait-il.

Il paraît plutôt que le fait de garder est en soi indifférent

et ne prend de caractère de faute que s'il y a eu à la suite.

multiplication anormale du gibier. Alors par son fait le

propriétaire a assuré la multiplication. Il n'a pas détruit ou

laissé détruire. Le fait de garder emporte le devoir de dé- -

truire activement le gibier5. Laisser s'accroître le gibier

est une faute, même si on y arrive par ce moyen licite con-

sistant à faire garder. Au fond, on glisse insensiblement

par cette idée à la responsabilité objective : la faute est dans

le fait de laisser le gibier se multiplier, même si cela dérive

d'un moyen licite. C'est la faute dans le résultat.

1
Req., 26 fév. 1901, S. 1901, 1, 232, D. 1901, 1, 165. — Req., 27-

mars 1884, S. 1887, 1, 15, D. 1885, 1, 187. — Civ., 10 déc. 1917, S.

1920,1, 211.
2

Req., 22mai 1901, S. 1901,1, 280, D. 1901, 1, 356. — Req., 27
mai 1898, S. 1899, 1, 231. — Req., 22 avril 1873, S. 1873,1, 321 (soi-

gneusement) et 19 mars 1883, D. 1884, 1, 56, 2e esp., S. 1883, 1, 205,

(id.).
— Req., 10fév. 1876, D. 1876,5, 092 (id.). — Req., 4 janv. 1899,

l S. 1899, Í, 231. Gaz. Trib., 1899, 1er senti., 1, 168, D. 1899, 1, 24. — Cirv.,
12 mai 1897, S.- 1897, 1, 320. — Req., 18 avril 1901, Gaz. Trib., 1901,
2e sem., 1, i/Ji-

3.Req., 19 juill. 1876, S. 1877, 1,176. — Req., 31 mai 1869, S. 1869,
1, 463, D. 1871, 5, 339. - Req., 10 juin 1863, S. 1863, 1, 462.

4
Req., 5 juin. 1876, S. 1876, 1, 377, D. 1878, 5, 4og. — Req., 31

m.d 1869, S. 1869, 1, 463. D. 1871, 5, 339. — Rappr. Civ., 13 juill. 1903,
Go-r.Trib., 17 juill. 1903 (responsabilité si ce fait a amené la multipli-
cation du gibier).

5 V. tiili. Chateaudun, 30 mars 1897, Loi 27 juillet 1897. — Cf.

trib. Cml, 1ermai 1889. J. T., 1889, 1176.
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On peut imputer à faute au propriétaire d'autres actes

positifs : empoisonnements des renards et putois qui dévo-

raient des lapins1, destruction des oiseaux de proie, intro-

duction de gibier dans les bois2. Si Le propriétaire a fait éta-
blir des terriers artificiels, il devra ensuite détruire tout le

gibier s'il n'y en avait pas auparavant. Il en sera de même

s'il importe un gibier nouveau dans le bois. Sinon il devra

le ramener à un nombre réduit3. Souvent même le fait

d'aménager des abris, d'apporter du gibier, etc., fera que
l'immeuble devra être. considéré comme garenne.

Comme faits négatifs, générateurs de responsabilités, la

jurisprudence relève fréquemment qu'on a laissé subsister
des ronceraies impénétrables4, des champs d'ajoncs5.

Ou qu'on a négligé de défoncer les terriers6. Il n'est d'ail-

1
Req., 6 janv. 1874, S. 1874, 1, 160; D. 1874, 1, 437. — Req., 26

fév. 1901, P. F., 1901, 1, 367 (animaux nuisibles au gibier). - Sour-

dat, II, n° 1425.
2

Req., 16 mai 1881,S. 1882, 1, 117; D. 1882, 1, 14. — Trib. Coulom-

miers, 17 mars 1859, D. 1860, 5, 331. — Lemonon, op. cit., p. 90.
3 Sorel, op. cit., p. 36.
4

Req. 14 mars 1905, S. 1906, 1, 76; D. 1905, 1, 270. - Civ., 20

oct. 1908, S. 1908, 1, ,528; D. 1909, 1, 375. — Reg., 19 mars 1883, S.

1883, 1, 205, D. 1884, 1. 56. — Req., 22 avril 1873, S. 1873, 1, 321

(joncs marins et bruyères); D. 1873, 1. 476. — Req., 7 mars 1849; S.

1849, 1, 657 (sol implic). — Req., 22 oct. 1901, S. 1902, 1, 8; D. 1901,

1, 526. — Civ., 29 août 1870, S. 1870, 1, 388.
5 Req., 13 janv. 1903 S, 1903, 1, 392; D. 1903, 1, 245. — Req.,

22 avril 1873; S. 1873, 1, 321; D. 1873, 1, 476. Mais il n'est pas néces-

saire qu'on les ait conservés avec intention. V. cep. Sorel, p. 35.
6

Req., 22 oct. 1901; S. 1902, 1, 8; D. 1901, 1, 526. — Civ.. 12 mai

1897; S. 1897, 1, 320 (implic.). — Req., 20 janv. 1873; D. 1874, 1, 16

(implic.). — Req., 22 nov. 1875; S. 1876, 1, 17; D. 1876, 5, 391. —

Req., 22 avril 1873; D. 1873, 1, 476. -. Req., 8 juil. 1901; S. 1902,

1, 87. — Req.. 21 oct. 1895 ; S. 1896, 1, 12. — Req., 3 juin 1885 ;

S. 1886, 1, 64; D. 1886. 1. 376. — Req., 26 fév. 1901; S. 1901, 1, 232.
— Req., 22 mai IgOl-, S. 1901. 1. 280 (destruction incomplète et tm-

rlivc). - Civ., 20 oct. 1908; S. 1908, 1, 528; 1). 1909, 1, 375. — Req,,

16 fév. 1801 ; S. 1891.1, 384; D. 1891,462. - Civ., 29 août 1870;
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TentEV 19

leurs pas nécessaire de défoncer tous les terriers. On peut

en laisser un petit nombre, de sorte que la quantité de

,.gibier soit normale.

Ou qu'il n'a pas chassé suffisamment1, ou qu'on ne l'a

fait que tardivement. La fréquence des chasses doit dépen-
dre d'ailleurs des circonstances2, et si le gibier ayant aug-

menté se trouve par le manque de nourriture consécutif à

des saisons défavorables poussé à chercher sa subsistance

au dehors, il y a faute à ne pas chasser davantage que par
le passé3. Il en est de même si des défrichements vont faire

sortir le gibier de la forêt4.

On relève encore que le proriétaire n'a pas fait de battues

ou pas assez5.

S. 1870, 1, 388. — Req., 19 janv. 1886; D. 1887, 5. 389. — Trib.
Dinant. 22 fév. 1884; J. T., 1884,332., — Civ., 10 déc. 1917; S. 1920,
1, AN. — Rappr. Req., 3 mars igi3, S. 1!)13: 1, 295. — Mais. l'exis-
tence de terriers ne suffit pas à engager la responsabilité si on ne prouve

que les lapinsy sont en quantités anormale. Civ., 27 déc. 1898, S. 1?oç),
1. 281; D. 1899, 1. 383. — Civ., i5 janv. 1900; S. 1900, 1. 192; D.

190:1,1, 96. SOrel,op. cit., p. 34.

1 Req., 13 janv. 1903; S. igo3, i, 392; D. 1903, 1, 2!15.— Req.,
4 jiUiv. 1900; S. 1900,1, 192; D. 1900, 1,96. — Civ.. 15 nov. 1899;

S. 1900. 1. 219, D. 1900. l, 549 (prétendues chasses pour décliner s.i

responsabilité). - Req., 31 déc. iS44; S. 1845 1, 36o (destruction dans

'Certains.cantons seulement).jL Req., 19 fév. 1923, Gaz. Pal., 1923,
1, G93.— Trib. Coulomniers, 17 mars i85o, D. 1860, 5, 33i— Trib.

Nivelles, 15 juin 1906, J. T., 1.906, 1178.
2

Req., 22 avril 1907. S. 1907. x, 232. — Req., fi janv. 1874, S. 1874,

l, 160, D. 1874, 1, 437. — Req., 9 mai 191.7,S. 191819, 1, )' L
3 Req., 19 oct. 1914; D. 1916, 1, 108; S. i9i5, r, T5. Demême dea

chasses fréquentes peuvent être insuffisantes, eu égard à la fécondité des

lapins. Req., 4 janv. 1899; S. 1899, 1, 231. Si on fait défricher un bois,

on doit en détruire tout te gibier pour ne pas en inonder les bois voi-

sins.
4 Trib. Rouen, 23 janv. 1858; D. t858,3, 73.
5

Req., 4 nov. 1908; Gaz., Trib., II nov.; Req., 14 mars 1905;

S. 1906,1, 76; D. 1905, 1. 270. — Req.. 21 oct. 1895: D. 1896,1. 123;

S. 189G,1, 12. — Req., 5 juill. 1882; S. iS83, 1, 85. — Req,. 20 janv,
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Ou qu'il n'en a fait que trop tardivement1.

1054. — Pour le gros gibier, la jurisprudence tient égale-
ment compte de ce que l'adjudicataire de la chasse n'a pas
concouru aux battues ordonnées par le préfet pour détruire

les animaux nuisibles, de ce qu'il n'a pas fait complètement
les destructions qu'ordonnait l'Administration, de ce qu'il
n'a pas chassé là où les agents forestiers lui indiquaient des.

laies2. Ou de ce que le locataire de la chasse ne chassait

qu'à courre et s'opposait à la destruction des laies3.

Le propriétaire est responsable même des dégâts des san-

gliers, quoiqu'ils soient des animaux nomades, s'ils sem-

blent vouloir se fixer dans sa forêt4.

1055. ;— Si certains modes de destructions sont interdits,

on doit employer les autres5. Le locataire de chasse qui ne

peut couper les ronces, ni défoncer les terriers reste res-

ponsable malgré cela si le gibier s'est multiplié6. Il devait

1873; D 187/1.1, 16, —Req., 4 janv. ISflO;S. 1899, 1,231; D. 1899,.

l',. 24. — Req., 7 nov. 1881, S. i883. 1, 2o5; D. 1883, 1, 8-11.— Req.,
16 avril 188,1;S. 1885, 1,£87: D. 1884, 1,3oi. - Req.,a4 avril 1883;

S. 1880, 1. 'I¡:':>;D. 1881, 1, 292. - Req., 31 juill. 1876; S. 1877, 1,

i7fi, D. 1877.1,2/1f 1»a1111es peu sérieuse?). - Req., 18 fév. 1874;.
S. 1S7/1.1. 216, D. 1875. 5, 383. — Req" 19 janv. 1886; D. 1887. 5,

089. •— ::h' 17 août iSSo, D. 1881,1, 176. ie esp.
1

Req.. 8 juin. 1901. D. 1901, 1, Hi'Í, S. 1903, 1, 87. - Req.,

7 moi 188/j. S. 1887, 1, 15. — Civ., 29 aoL\t'1870. S. 1870, 1, 388,

D. 1870. 1, I08.
2

R-q.8. juill. 1890.S. 1891. T 8. D. 1S91.1, 452. —.Trib. Arlon,

ir juill. 1899. D. 1901.?.. 2]4, - Rapp. Req.. 4 avril1922, Gaz. Pal.,

]!r1:L2. 126.
3 Req., "n nnv.1888. S. 1889. 1. 5ti, D. 1889, 5, ''o/¡. -- V. cep.

Sorel, p. 84. - Rappr. Req..4 aviil 1922, S. 1922. 1, 34i.
4 Trili. Arlnu.n juill. 1899précité.

- Req.. 3o oct. 1922, Gaz. Pal.,

1922. 2, 665.
,".Ikq.. 22 :nril 1873,5. 1873. I. 3.21.D. 1873. 1, 476 (tir au fusil

prohibé par <llill' (le guC'rre).Par suilo. «i la eba^eau fusil est interdite-

pendant la guerre, on reste responsable.M on pouvail défoncer le-ster

tiers,rlo. - Cf. Sorel, p. 53.
e-Trih. Nnellos. 2G mars 1890. PaK. 1890. JII, V..18.
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aviser à d'autres modes de destruction. Si le propriétaire a

besoin d'autorisations, il doit les solliciter de l'Administra-

tion et le. faire en temps utile1. Si elles sont données pour

un temps limité, il ne doit pas négliger pour cela d'autres

modes de destruction2.

1056. - Le propriétaire est responsable même s'il n'a -

pas été mis en demeure par ses voisins de faire des destruc-

tions3. Le contraire a cependant été soutenu4 pour le cas où

le propriétaire est éloigné. Nous pensons qu'il suffit que le

propriétaire eut connaissance du grand nombre des ani-

maux: par un avertissement, par la visite de son bois, par
la commune renommée. D'ailleurs il y a une certaine faute

à se désintéresser complètement des grands bois dont on a

là chasse5 Notre conception est logique si on se place au

point de vue faute, mais non si on admet ici une responsa-
bilité objective. La connaissance serait alors totalement

inutile.

1057. — Le propriétaire « n'est pas obligé de détruire les

animaux lui-même, il est seulement obligé s'il ne
procède

pas à cette destruction d'accorder aux voisins toute per-

mission nécessaire pour qu'ils puissent le faire. »6 Et si le

1 Cf. Sorel, op. cit.. p. 3i.
2

Req., 10 juin i863, S. 1863, 1, 402, Ire esp., D. i863. 1, 371.
3 Req., 10 juin 1863, S. i863, 1, 402, Ire esp., D. i863. 1. 371. —

Trib. Rouen, II juin i883, D. 1884, 5, 431 (qui exige un avis). —Req.,
22 mars 1837, S. 1837, 1, 298 (implic.). — Lanrent, XX, n° 636
in fine. — Lemonon, op. cil., p. 100 qui n'exige aucun avertissement.

4 Sorel, Dommages aux champs causés par le gibier, 2e éd., p. 19.
5 V. trib. Huy, 20 janv. 1870, CI. et B., XIX, 270 et 1178 qui déclare

qu'il faut avoir « connu ou dû connaître ».
6

Req., 19 mars i883, cité plus loin. - Req., 1" mars 18/B2,S. 1883,

1, 364, D. 1883, 1', 176.Maisle fait de mettre des conditions d'heure, de

jour est en soi acceptable (y.Sorel, op. cit., p. 20. — Lemonon, p. 112)'

pourvu qu'en fait le
,1
gibier soit suffisamment détruit. L'abandon du

gibier peut être jugé une compensation nécessaire du temps pris pour
chasser par le voisin (v. en ce sens Lemonon,, p. n3 ; v. cep. Sorel,

op. cit., p. 21). Le propriétaire peut de même autoriser les voisins à défon-



292 CHAPITRE XV

voisin autorisé ne se sert pas de l'autorisation, son action

est non recevable1. Mais cette autorisation n'est pas jugée

suffisante, si le propriétaire est « loin d'avoir fait tout son

possible pour la destruction des lapins. »2 Elle a donc sim-

plement la valeur d'un moyen parmi d'autres pour arriver

à la destruction. A plus forte raison la responsabilité sub-

siste si l'autorisation a été tardive3, ou si elle est limitée par
des conditions étroites4.

Mais le refus de donner des autorisations peut être relevé

comme une faute5.

Il en est de même plus généralement du fait de s'appo-
s{')' à des destructions de gibier6.

cer les terriers. Les mêmes règles s'appliqueut et le propriétaire ne-

pourrait dire qu'il entend être indemnisé de tout dommage à ses

bois, même si l'opération est faite avec précaution (Lemonon, p. 114).
Il y ;i là une condition excessive.

l
Req.. ln mars. 1883, S. 1883, 1, 205, 1eresp. — Trib. Châlons-sur-

Marne, 5 avril 1889, S. 1892, 1, 438 (diminution d'indemnité si l'au-

torisation était limitée). — Trib. Rambouillet, 9 fév. 1877, S. 1877, 2,
i5 'i. Mais il en est autrement si elle renferme des conditions: abandon

des lapins tués: Req., 10 déc. 1877, D. 1878. 1, 319.
2

Req., 3 juin 1885, S.1886, 1, 64, D. 1886, 1, 376. — Req., 26 fév.

J'lOI, S. 1901, 1, 232, D. 1901, 1, 165. — Civ., 28 oct. 1891, S. 1892,
1, 438, D. 1892. 1, 188 (implic.). — Req., 10 déc. 1877, S. 1878, i,

65, D. 1878. 1, 319. — Req., 13 janv. 1903,S. 1903, 1, 392, D. 1903,
I. 215. V. cep. trib. Rouen, 10 mars 1858, D. 1858, 3, 73. — Sourdat,

II, n° 1/426.
3 Civ., 17 août 1880, S. 1881, 1, 247, D. 1881, 1, 176 (2 arr.). —

Giv., 28 oct. 1891, S. 1892, 1, 438. — Req., 10 juin 1863, S. 1863,

1, 402, 1eresp., D. 1863, 1, 369. — Req., 18 fév. 1874, S. 1874,1,

216, D. 1875, 5, 383.
4 Civ., 28 oct. 1891, précité. — Req., 10 déc. 1877, D. 1878, 1, 319.

- Trib. Nivelles, 23 mars 1891, Pas. 1891, III, 255. — Trib. Arlon,

Il juill. 1899, J. T., 1899, 1075.
5 Civ., 21 juin et 29 août 1870, S. 1870, 1, 388, D; 1870, 1. 408. —

Trib. Rambouillet, 30 déc. 1859, D. 1860, 5, 332. — Aubry et Rau, VI,

5eM., p. 426.— Sorel, op. cit., p. 17. — Cf. Civ., 4 déc. 1867, S. 1868,

1,16, D. 1867, 1, 456. — Req., 3 janv. 1810, S. chr.
8

Req., i4 fév. 1882, S. 1883, 1, 84, D. 1882, 1, 432. — Req., 20

nov. 1888, S. 1889, 1. 56, D i^Sq. 5.rio'|.
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1058. — Le système ainsi dégagé par la jurisprudence

admet implicitement que le voisin peut se trouver obligé

de détruire le gibier si le propriétaire l'autorise. Il a cette

obligation dans son intérêt et dans l'intérêt général1 (Cf.

supra IV, n. /|63 bis). D'autre part, le propriétaire est en

faute en ne l'autorisant pas, mais il ne pourrait être con-

traint directement à cette mesure. Il y a là une obligation

de force limitée dont la violation seule est sanctionnée.

Cette obligation n'en est pas moins admissible, car elle

répond à un intérêt général2.

Mais on ne pourrait aller plus loin : étendre l'obligation
du voisin en disant qu'il doit se protéger lui-même par

des grillages. En effet intervient cette idée; le voisin lésé

qui ne tire aucun profit du gibier est plus digne d'intérêt

que le titulaire du droit de chasse qui retire un avantage
sous la forme du plaisir de chasser ou de pouvoir chasser.

En fait, l'un lutte contre un dommage, l'autre cherche son

plaisir. Il serait donc peu raisonnable de contraindre le lésé

à employer ce procédé onéreux et gênant pour sa culture.

Mais le propriétaire du bois pourrait-il imposer au pro-

priétaire du champ voisin l'entourage par un grillage en

en payant l'installation? Il y a intérêt si le champ est plus

petit que le bois et coûte moins à clôturer. Mais le pro-

priétaire du champ pourra s'y refuser si cela gêne sa cul-

ture. Si celle-ci n'est pas entravée, la question est plus déli-

cate. Faut-il préférer l'intérêt individuel de la propriété à

l'intérêt social? Nous verrons la question plus loin (v. infra,

n. 1.067).
En tout cas le propriétaire du champ pourrait s'il chan-

geait son mode de culture abattre le grillage qui le gêne-
rait.

Enfin il ne semble pas admissible d'imputer la faute aux

1 V. Lemonon, op. cit., p. IIO.
2 V. cep. Laurent, XX, n° 638, qui n'y voit qu'une règle d'équité.
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voisins de n'avoir pas provoqué du préfet des mesures de

destruction1. Leur obligation ne va
pas jusque-là.

Le lésé peut-il être considéré comme ayant le devoir de

détruire le gibier lorsqu'il vient sur son terrain. Ceci est

plus admissible, car la chose est plus facile. Il peut être

obligé de le détruire au fusil. Mais souvent il ne pourra le

détruire efficacement : ne pouvant fureter, les terriers

se trouvant dans le bois, ni faire de battues utiles.

Dans tout ceci se dégage lentement un droit solidariste.

Le gibier se multiplie de façon excessive. Le propriétaire
du bois et ses voisins doivent collaborer pour sa destruc-

tion, mais chacun à sa manière, l'un en autorisant, l'autre

en chassant. Mais la question se complique, le propriétaire
a un droit de chasse dont il ne peut être forcé de se dessai-

sir, mais dont il doit supporter les responsabilités, et je
dirai même volontiers les risques. Aussi ne peut-on aller

loin dans les obligations à imposer au voisin. Celui-ci peut
avoir certaines obligations, mais il ne faut pas le sur-

charger.

1059. — La jurisprudence paraît portée à ne tenir

compte que des dommages d'une certaine importance.
Certains arrêts relèvent tout d'abord « que le dommage
causé est hors de proportion avec celui qui peut résulter

naturellement du voisinage d'un bois »2. On considère que

le voisinage des bois' constitue une sorte de servitude qui

pèse sur le fonds contigu, en amoindrit la valeur et en

1 Civ., 17 août 1880..D. 1880, 1, 176. V. cep. trib. Sens, 26 janv.

1877, S. 1877, 2, 154.
2 Giv., 4 dé. 1901, S. 1902, 1, 8. — Trib, Huy, 16 janv. 1896. Belg.

jud.. 1896,.269. - Trib. Verviers, 20 mai 1896. CI. et B. XLIV,956. -

Req., 8 juill. 1901,D.1901, 1, 464, S. 1902; 1,87. — Req., 19 janv.

1886, D. 1887, 5, 389. —Req., 10 nov. 1875, S. 1876, 1, 17, D. 1876,

5, 301 (gibier en quantité normale). - Req., 3 fév. 1880, S. 1880, 1,

'(54, D. 1880, 1,304. Contrà: Frejmy,France jud,. 1879,p. 131, qui veut

tenir compte de tout dommage réel et cite le cas où quelques sapins

ravageraient un petit champ, -cas tout exceptionnel.
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)

diminue le profit1 Il serait plus exact de ne pas parler de

servitude, car il ne peut y en avoir et de dire que celui qui

a une propriété voisine d'un bois doit supporter les incon-

vénients normaux du voisinage. Arbres faisant ombre sur

son terrain, racines, poussant sur son fonds, gibier en quan-

tité modérée. Aussi d'ordinaire ces terres se vendent moins

cher2.

Mais le propriétaire d'un champ pourrait selon nous,

dire qu'il n'est tenu de supporter aucun dommage si le

champ voisin est planté à un moment donné.

1060. — Comment s'explique cette jurisprudence en

vertu de laquelle le propriétaire répond de ses faits posi-

tifs et même de ses faits négatifs? La cour de cassation

rejette cette idée que si le propriétaire a le droit de chasser,

il n'en a pas l'obligation, de sorte qu'il serait irresponsable
dès qu'il n'a pas attiré le gibier. Il ne suffit pas de ne pas
attirer le gibier, on est tenu d'employer tous les moyens
nécessaires pour prévenir le dommage qui pourrait résul-

ter du nombre excessif des animaux3.

L'explication donnée ordinairement de. cette responsa-

bilité, tant par les auteurs4 que par certains arrêts5 est qu'il

y a une faute à laisser s'accroître le gibier de façon anor-

male, On peut admettre en effet cette règle d'utilité sociale

1 Trib. Mayenne, 1erjuill. 1898. Gaz. Trib-, 1890, 1ersem., 2, 15. -

J. paix Frasnes-les-Buissenal,9 mars 1911, Pas., 1911 ,3, 2/11.
2Cf. Lemônon, th. citée, p. 85. — Frémy. Des dégâts causés par te

petit et le grand gibier, France judiciaire 1879, p. 131, qui montre qu'il
ne peut y avoir ici une véritable servitude. D'ailleurs, les juges du fait
ont ici un pouvoir souverain. — Req., 16 déc. 1919, S. 1920, r.,255.

3Civ., 17 janv. 1891, S. 1891,1,64. V. cep. trib. Langres, 26 déc.

, 1883, S. 1884, 2, 151 avec note de Laurent.
4

Baudry et Barde, IV, n° 2949. - Demolombe, XXXI,n° 646. — La-

rombière, art. 1385, n° 12. — Laurent, XX, n° 636. — Boudant, p. 805.

5 V.not. Civ., 27déc. 1898, S. 1899, 1, 231. — Req., A janv. 1899,
S. 1899, 1, 231. - Req., 22 oct. 1901, S. 1902, 1,8. — Req., 13 mai

1902,S. 1903, 1, 16.
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que l'on doit empêcher le gibier d'augmenter dans des

proportions excessives.

Mais on pourrait au lieu de cette conception subjective,

adopter une- conception objective de la responsabilité. Cer-

tains arrêts assez anciens laissaient entendre que dès que
les animaux sont entretenus et gardés dans les bois pour
le plaisir de la chasse, le propriétaire est responsable1. D'au-

tres arrêts plus récents semblent se contenter de ce qu'il
existe du gibier en quantité anormale2. Il serait ainsi inutile

d'établir que les chasses ont été trop peu nombreuses, etc.

Ce système serait d'autant plus naturel que dans un cas

analogue, pour les rapports entre voisins et propriétaires

d'usines, la jurisprudence se contente de constater qu'il y
a un dommage réel excédant la mesure des obligations ordi-

naires du voisinage3. L'idée de faute n'est qu'accessoire.

Par conséquent peu importe que le dommage soit inhérent

à l'industrie exploitée et ne puisse être prévenu.
Le système objectif conduirait aux conséquences suivan-

tes : aucune mise en demeure, ni même la connaissance du

dommage possible ne serait exigée. Le juge ne pourrait

donner au voisin le droit de pénétrer dans le bois pour y

détruire le gibier4; car il y a dans l'existence du gibier un

acte licite, mais dont le propriétaire supporte le risque. Le

propriétaire ne serait pas dégagé par cela seul qu'il aurait

beaucoup, chassé. Tout au plus le serait-il par un véritable

cas de force majeure: interdiction administrative de péné-

trer dans les bois. Des question de preuve délicate seraient

1R^q.. 24 juill. 1860, D. 1860, 1, 426, S. 1860, 1, 716. — Trib. Rouen,

6 mai 1858, D. 1858, 3, 73 — Rapp. Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 426.

qui parlent de gibier multiplié pour le plaisir de la chasse ou par négli-

gence.
2

Req., 29 juill. 1901, D. 1902, 1, 245.
3 V. nol. Req., 14 fév. 1910, S. 1910, 1, 296. — Req., 19 oct. 1910

S. 1911, 1, 32.
4 V. en cesens, Sorel, p. 36.
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ainsi éliminées. Le propriétaire ayant chez lui beaucoup de

gibier serait considéré, tant que l'Administration ne donne

pas des ordres de destruction, comme dans une situation

licite dont il supporte seulement les risques. Le voisin lésé

ne pourrait donc demander qu'on lui donne des ordres de-

destruction. Il pourrait seulement demander à avoir son

fonds entouré de grillage, ou que le propriétaire entoure

son bois de grillages.
La construction technique que nous présentons a d'au-

tant plus d'importance que la pratique l'admet déjà en

partie. Si le développement du gibier était une faute, le

juge devrait prescrire des battues, des défoncements "de:

terriers, ordonner que les bois seront entourés de grillages.

Or en fait il se contente de condamner à indemnité ce qui
semble dire: la chasse est une véritable exploitation du sol,

même s'il y a quantité anormale de gibier. Mais le pro-

priétaire doit répondre des dégâts causés aux voisins comme

un propriétaire d'usine. Toutefois, les tribunaux pourraient,
sans gêner cette sorte d'industrie, ordonner de placer des,

grillages.

1061. — Qui est responsable des dégâts commis par le-

gibier? Normalement, c'est le propriétaire du bois. Et ceci

s'applique notamment à l'Etat pour ses forêts1 et aux autres

personnes morales de droit public.
Le seul fait que le propriétaire a loué la chasse ne le

rendrait pas irresponsable2. Il devait s'assurer que le loca-

taire détruisait suffisamment de gibier. Mais, d'autre part,
il aurait un recours contre le locataire pour inexécution du

1
Req.. 29 .juill. 1901, S. 1902,1, 88 (sol implic). - Req., 16 avrit

1883. S. iNS5, 1, 487, D. 1884, 1, 301 sur trib. Espalion, 23 fév,
JR. sou*cet arrêt. Labbé. Revue critique, 1886, p. 458.

2 (av., 7 mars 23. Gaz. Pal., 1923, 1, 593. — Trib. Saint-Calais,
5 dér. 1S68, 1). 1870, 1, 3n. — Trib. paix Magny-en-Vexin, 20 août

1898,Gaz.Trib-, 1899, ier sem., 2, 22.— Cf. ocp. Sorel. p. 47. — Trib.

H11y, 9 mai 1901. Pas., 1902, II, 130:
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bail de chasse qui implique obligation de détruire suffi-

samment1. Le propriétaire est irresponsable mêmesi des

clauses spéciales du bail imposent au locataire de détruire

le gibier par tous les moyens autorisés.

Le simple permissionnaire de chasse n'est pas respon-
sable des dégâts. Car il n'a que la faculté de chasser.

1062. —
Quant au locataire de la chasse, la jurispru-

dence admet nettement qu'il ne peut décliner la respon-

sabilité des dommages s'il a par son fait ou sa négligence
favorisé la multiplication du gibier2. En vertu de cette

règle, fréquemment des locataires de chasse ont été déclarés

responsables3
La justification de cette solution très souhaitable, facile

dans l'hypothèse où le locataire a favorisé la multiplication

du gibier par des actes positifs, devient délicate lorsqu'on

lui reproche son inaction seulement. La personne lésée est

en effet étrangère au oontrat de bail. La cour de cassation

dans un arrêt concernant le locataire d'une forêt doma-

niale a répondu à cela que « les dispositions contenues dans

le cahier des charges afin d'assurer la destruction des ani-

maux nuisibles y sont inscrites tant dans l'intérêt de la

conservation des forêts qu'en vue de préserver de tout dom-

mage les propriétés particulières. »4. Il y aurait donc une

stipulation pour autrui : solution admissible quand c'est

l'Etat ou une personne morale de droit public qui stipule,

car elles doivent se préoccuper des intérêts de tous. Mais

peut-on prêter la même intention à un simple particulier.

1 Req.,29 juill. 1901, précité (sol implir), Civ.. 29 juin 1870, D.

1870 1, 3n.

(sol illlplic), (,iV., 2(

2 Civ., 15 juin 1890, S. 1895, 1, 359. D. 1895, 1, 5ofi. - Aubry et

Rau,YI, se éd., p. 428.
3. Req., 21 od. 1889, S. 1891, 1,63, D. 1890, 1, 43a. — Civ., 3 déc.

1890, S. 1891, 1, 63. - ,Req., 8 juill. 1890, S. 1891, 1, 8. D. 1891, l,

452. — Beq., :>'0nov. 1888, S. 1889, 1, 56, D. 1889, 5, 4o4. — Req.,

24 avril 3883, S i883, 1.472. D. 1884,1, 292. - Req., 24déc. i883, S.

J884, 1,103, D. 1884, 5, 431.
4 Req., 8 juill. 1890. S. 1891,1. 8, D. 1891, 1, 52.
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On peut l'admettre en disant que le propriétaire restant

toujours responsable a pu stipuler tacitement en faveur des

tiers pour leur permettre précisément de poursuivre le loca-

taire et de le laisser en dehors de tout procès1.
Le locataire responsable pourra donc être condamné à

indemnité solidairement avec le propriétaire. Mais ce der-

nier exercera contre lui son recours pour le tout en vertu

du bail.

Un autre système a été indiqué2 , consistant à dire que le

locataire exerçant les droits et actions de son bailleur est tenu

des obligations qui en découlent et notamment des dégâts

du gibier. Mais ce système aurait l'inconvénient d'exclure

la responsabilité du bailleur dont les droits et obligations

passeraient au locataire. En outre techniquement, on ne

voit pas comment le locataire est de droit le représentant

du bailleur pour ce qui concerne l'immeuble.

Si le gibier vient de plusieurs bois, les propriétaires ou

locataires peuvent être solidairement responsables. Mais

s'il n'est pas établi que le gibier vient au moins pour partie
d'un lot de chasse dans une forêt, le locataire de ce lot ne

peut être condamné3.

1063. — S'il y avait un usufruitier du bois, il serait

seul responsable des dommages4. Le nu propriétaire ne le

serait pas5. Au contraire l'usager ayant la jouissance de la

chasse en commun avec le propriétaire sera solidairement

responsable avec lui, sauf recours entre eux.

1064. — A qui appartient l'action en indemnité ? Elle

1 Mais en général on admettra que la clause n'a pas pour effet de

rendre le locataire responsable de tous les dégâts, mais seulement de
ceux dontle propriétaire aurait répondu. — Trib. Rouen, 23 juin, 1858,*
D. 1858, 3, 73, 2e esp.

2 Trib. Nevers. 3 déc. 1894, D. 1897, 1. ia3.
3 Req., 19 lév. 1924. Gaz. Pal., 1924, 1.712.
4 Civ., 7 mars 1923, Gaz. Pal., 1923, 1, 593 (même s'il a loué la

chasse).1

5 Sorel. p. 55 et trib. Amiens, 7 mai 1867. cité par lui.
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appartient à tous ceux qui sont lésés par les dégâts que
commet le gibier: propriétaire, usufruitier, usager, fermier-

des terrains voisins des lieux où celui-ci s'est multiplié.
Peu importe que ces personnes soient ou non riverains im-

médiats de ces terrains, pourvu qu'il soit établi que le

dommage vient bien du .gibier qui s'est multiplié chez le

défendeur.

Si un fermier agit en dommages-intérêts contre un pro-

priétaire de bois ou un locataire de chasse qui est en même

temps son bailleur, son action reste recevable1, à moins que
le bail n'ait déclaré que le fermier ne pourra se plaindre
des dégâts du gibier2. Ce sera là une clause spéciale de non

responsabilité. De même le propriétaire du bois qui loue

sa chasse peut agir contre le locataire de la chasse si celui-

ci laisse se multiplier le gibier qui détériore les-jeunes tail-

lis3. S'il doit bien s'attendre à certains dommages, il ne doit

pas avoir prévu des dommages excessifs. Mais il pourrait y
avoir une clause de non responsabilité. Elle pourrait même

être tacite, résulter du prix très élevé de la location, qui

fait que l'on a prévu que le terrain serait très peuplé ou

l'était déjà lors du bail4.

1065. — La responsabilité existe quel que soit le gibier

considéré. Elle a l'occasion fréquente de s'appliquer aux

lapins, ou aux cerfs et biches. Elle s'applique également

aux lièvres5. Elle s'applique même aux renards et Liai-

, 1
Civ., 9 avril 1884, S. 1884, 1, 384 (sol implic.). -Req., 19 juill.

1859, D. 1860. 1, 4^5 (qui invoque ici l'action du contrat). — Orléans,

13 mai1&77, S. 1877, 2, 827 (sol implic.). - Sorel, p. 44.
2 Ici se pose une question d'interprétation du bail. V. Rouen, 27 nov.

1912, Gaz. Trib-, 1913, l" sem., 2, 165. — Mais la clause doit être

appliquée sauf dommage dans des conditions imprévisibles, trib. Angers,

6 juill. 1923, Gaz. Trib., 1924, 1.386. — V. Lemonon, p. 158.
3

Cf, Paris, 16 mai 1893,D. 1893, 2, 355 (clause expresse en ce sens).

Sorel, p. 49.
4

Liège, 17 mai 1905. P. belges, 1905, 1047.
5

Req., 21 juin. 1860, D. 1860, 1, 425: — V. cep. Sorel, p. 57 sauf

si le lièvre a été importé.
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reaux1 ou aux corbeaux. Elle s'applique aux sangliers mal-

gré leur caractère nomade s'ils semblent se fixer dans une

foret" ou même sans cette circonstance si on ne les détruit

pas.
1066. - Le titulaire du droit de chasse répond de tout

le dommage causé. Mais ceci semble se limiter aux biens.

Si un sanglier sortant d'une forêt blessait un promeneur,

il semble qu'il ne serait pas responsable de cet effet éloigné.

Si le dommage est causé aux biens, le titulaire du droit

de chasse doit une indemnité égale au préjudice: Mais si le

demandeur avait établi des cultures de nature à attirer

certains gibiers: pépinières, trèfles, etc., il y a dans l'espèce

une faute, l'indemnité sera diminuée3. Il devait prendre des

mesures de protection spéciale: clôture,

La cour de cassation qualifie ce fait d'imprudence et de

négligence. Il y a faute à ne pas tenir compte de ce qu'on
est voisim d'un bois.' On doit savoir qu'on ne peut y prati-

quer certaines cultures. L'indemnité serait aussi diminuée

si le demandeur n'utilisait pas, le pouvant, les autorisations

de chasse du propriétaire, s'il ne détruisait pas les terriers

existant sur son terrain4, s'il ne prenait pas part aux bat-

1Trîb. Rouen, 23 juin 1858, D. 1858, 3, 74. — Sourdat, II, n° 1426.
COlltrà: Sorel, p. 87.

2
Trib..Arlon, 11 juill. 1899, D. 1901. 2,?.i4- — Même sans cette

circonstance, Req., 24 fév. 1904, Gaz. Trib., 1904, 2e sem., 1, 73. -
Trib. paix Vonnenil-sur-Vienne, 20 janv. 1908, G. T.. 1908, ier sem.,
2. 1.3IJ.— Trih. Mayenne, 1erjuill. 1898, Gaz. Trib., 1899, ier sem.,
3, 15(qui diminue l'indv,mnité). - Trib. Cosne, 16 avril 1861, dans

'Sorel, p. 263. — Contrà: pour la non responsabilité sauf cas exception-
nel, Sorel. p. 80.

3 Trib. Rcinay, 3o avril 1872. D. 1870, 1, 476, S. 1873. 1, 321. --
Qv., 28 mars 1888. D.1888. 1, 348. — Req., 25 avril 1877, S. 1878,
1, lOi, D.1878, 1, 21 (transformation en terres arables de terrains iti-

rultes"). — Trib. Corbeil. 21 mnr<: i883. D. lRRt¡. 5, '!30 (refu* d'in-

demnité). — Sorel. p. 4i.
4

Req-, 25 avril 1877. D. 1878, 1, 51, S. 1878, 1. 107. — temonon,

fi, T'I. -
-
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tues ordonnées par l'administration, il "y a dans tous ces cas

une faute de la victime qui produit ses conséquences ordi-

naires1.

1067. — La. personne responsable de dégâts de gibiers-

peut, pour prévenir les dégâts futurs, faire entourer sa

chasse de grillages si elle est propriétaire2. Mais cela ne lui

serait pas permis sans le consentement du bailleur, si elle

n'est que locataire de chasse3.

Elle ne peut pas davantage imposer aux voisins de sup-

porter sur leurs terres l'établissement d'un grillage formant

enceinte continue si cela est de nature à gêner l'exploitation

agricole. Il ne le peut même pas en offrant un dédommage-
ment pour cette gêne4.

Inversement, si le fermier5 ne peut exiger l'établisse-

ment d'un grillage pour être préservés des dégâts, s'il a

accepté de ne rien réclamer pour dégâts, le fermier ou le

voisin pourraient en général demander cette mesure de

protection pour l'avenir6.

Le juge ne peut donner le droit au voisin de pénétrer

dans les bois pour y détruire le gibier, ou ordonner des

battues, ce qui est une obligation personnelle de faire.

Si l'installation d'un grillage joint à d'autres faits con-

comitants a fait du bois une garenne, l'art. 1385

deviendra alors applicable. Sinon, le fait que le grillage

Cruyshautem, 14 mai 1908, P. belges, 1909, 149. — Trib. Huy, 9 juin

1892, J. T., 1892, 1, 255.
1 Ceci ne concorde guère avec les solutions données dans les rapports

entre voisinssi une mine empêche de construire sur un terrain.
2 Encore reste-t-elle responsable s'il y a un grillage ne pénétrant

pas en terre et des coulées sous le grillage. Civ., 1er mai 1899, S. igoo,

1, 219, D. 1900, 1, 549.
3 J. paix Antoing, 25 avirl 1894, CI. et B., XLII, 25.
4 Dijon, 17 nov. 1908, D. 1910, 2, 802.
5 Amiens, 19 avril 1910, Gaz. Trib., 1910, 28 cm., 2. 121, Rev. de

dr. civil, 1911, p. 100.
6 V. cep. Lemonon, p. n5.
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est mal posé, n'empêchant pas le gibier de passer au-des-

sous, ou mal entretenu, n'emporte responsabilité que si

l'on prouve' la faute du propriétaire. La cour de cassation

semble cependant se contenter de la discontinuité du gril-

lage1. Nous croyons que l'existence d'un grillage n'est

qu'une présomption de fait qu'on entend garder beaucoup de

gibier.

1068. — Au demandeur incombe la charge de la preuve.

Il devra donc prouver le dommage. Si celui-ci n'est pas
x

encore réalisé, l'époque de la récolte n'étant pas venue, le

juge pourra ordonner une expertise pour ce moment et

condamner à des dommages-intérêts à fixer par état2.

Il devra prouver en second lieu que le gibier vient bien

du bois du défendeur3. Si le demandeur à son terrain à

proximité de plusieurs bois, le juge déterminera dans quelle
mesure le gibier de chaque bois a pu causer le dommage,
en tenant compte de sa surface, des coulées de gibier, du

nombre des chasses4. Mais vis-à-vis du' voisin, devra-t-il

condamner tous les propriétaires solidairement ? Oui, bien

que chacun n'ait pas causé tout le domjnage à moins qu'il
ne puisse établir la part du dommage5. Ce partage sera sur-

tout vrai s'il y a dans chaque bois des animaux d'une espèce

particulière.

1 Cass.civ., 12 mai 1897, D. 1897, 1, 517, S. 1899, 1, 320. —
Cass. Req., 1ermai 1899, D. 1900, 1, 54p, S. 1900, 1, 219. — Contrà:

Lemonon, p. 116. — Trib. Tournai, 1erjuill. 1909, Pas. 1909, III, 303

(grillage incomplet).
2

Req., tq mars I?-S3.S. iSS3, 1, 20b, D. 1884, 1. 56.
3

Req.,1er niai 1899,S. 1900. 1., 219, D. 1900, 1,549. — Cf. Req.,
il mai iSqCkS. 1899,1, 23o. - Req., 5 mars 1900, S. 1900, 1, 192,
D. 1900. 1, Z'I22.

4 V. Sorel. p. 37 et 'Irih, 'Iante!=',,,8 dée.1866, cité par lui, notam-

ment lu faveur de la non solidarité des propriétaires. — Cf. Civ.,
21 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922, l, 92. 1

,; Cf. Req., 19 fév. 1924,D. hebd., 1924, p. 223.
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Enfin c'est au lésé à prouver la négligence-ou l'imprudence
du défendeur1. Mais la cour de cassation semble admettre

un correctif assez équitable. S'il est établi qu'il y a du

gibier en quantité anormale ou qu'il y a de grands dégâts,
c'est au défendeur à prouver qu'il a pris des mesures de

destruction2. Il y a en effet contre lui une présomption de

fait. Les tribunaux de leur côté doivent motiver leurs déci-

sions d'une façon précise. Leur jugement serait cassé s'il

n'indiquait aucun fait précis constituant une faute impu-
table au défendeur, notamment les faits et omissions re-

prochables.

En effet l'appréciation de là faute est soumisé au contrôle

de la cour de cassation4. Mais la constatation des faits est faite

souverainement par les juges du fait5, et notamment le

point que les moyens de destruction ont été suffisants6.

1069. — A diverses reprises des projets ont été déposés

pour faire peser sur le titulaire du droit de chasse une res-.

ponsabilité plus lourde. Ils n'ont abouti qu'à une loi de

procédure: la loi du 19 avril 1901. H Les juges de paix con-

1 Civ., 11août 1874, S. 1875, 1, 29, D. 1876, 1, 308. — Req.,
16 avril i883, S. i885, 1, 487, D. 1884, 1, 301. - Trib. Nivelles,
IÓ déc. 1884, CI. et B. XXXIII, 141. — Trib. Charleroi, 6 déc. 1873,
Pas. 1874, III. 46

2 Civ.,11 mars 1902, S. 1902, 1, 392. :— Civ., 3 déc- 1890, D. 1891,

1, 105.
3 Civ.,a3 juin 1890, S. 1891, 1. 8. — Civ.. 18 juin 1878, S. 1879,

1, 460, D. 1879, 1, 39, 1re et 2e esp. — Civ., 5 août 1879, S. 1879,

1. 460. — Civ., 10 fév. 1913, S. 1913, 1, 374, D. 1913, 1, 237. — Civ.,

22 juin 1870, S. 1870, 1, 388. — Cf. Civ., 4 déc. 1867, S. 1868, 1, 16,

D. 1,867, 1, 456.
4 Civ., 5 août 1879 précité. — Req.. 24 avril 1883, "S. 1883. 1, 472.
5

Req.. 18 fév., 1874, S. 1874, 1, 216, D. 1875, 5, 283. - Req.,

7 nov. 1849, S. 1850, 1, 57.
6

Req.. 22 avril 1907, S. 1907, 1, 232. - Civ.. 1er mars 1881,

S. 1881,1, 469. D. 1881, 1, 300. — Req., 24 fév. ipo4. S. 1904, 1. 228,

D. 190/1.1, 334. — Req.. 6 mars 1893, S. 1893. 1, 23?, D. 1893, 1, 416.
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TOMEV 20

naissent de toutes les demandes en réparation du dommage

causé aux récoltes par le gibier, en dernier ressort si la

demande n'est pas supérieure à 300 fr., à charge d'appel si

elle excède ce chiffre quel) qu'en soit le montant ou si elle

est indéterminée. » (art 1er). La loi du 12 juillet 1905, art.

6, reproduit cette règle en disant: « Les juges de paix

connaissent encore sans appel jusqu'à la valeur de 300 fr.

et à charge d'appel à quelque valeur que la demande puisse

s'élever: 1° des actions pour dommages faits aux champs,

fruits et récoltes soit par l'homme, soit par les animaux

dans les conditions prévues par les art. 1382 à 1385 Civ. »

D'après la loi de 1901, art. 1er, al. 2, « s'il est formé une

demande reconventionnelle en dommages-intérêts, il sera

statué sur le tout sans appel si la demande principale est

de la compétence du juge de paix en dernier ressort. » « Si

plusieurs intéressés forment leurs demandes par le même

exploit, il est statué en premier ou en dernier ressort à

l'égard de chacun des demandeurs d'après le montant des

dommages-intérêts individuellement réclamés (art. 2).

Nonobstant toute exception préjudicielle, le juge de paix

compétent sur le fonds peut ordonner des mesures d'ins-

truction (art. 3). — Les jugements ordonnant des mesures

d'instruction peuvent être déclarés exécutoires par provi-
sion'et sans caution, nonobstant opposition ou appel (art. !\)
— Les actions en -réparation du dommage causé aux récol-

tes par le gibier se prescrivent par six mois à partir du

jour où les dégâts ont été commis. » (art. 5). Ge dernier

texte paraît viser comme point de départ les actes du

gibier: destruction de semis, écorces d'arbres mangés, mê-

me si le dommage ne se révèle que plus tard: la ré,,;,)ite jie,

poussant pas, les arbres mourant. Cette date toutefois est

difficile à établir, les lapins causant le dommage par visite

répétées dans les champs. Il faudra alors considérer plutôt
la date de la dernière visite du gibier, date d'ailleurs touts

approximative..

L Etat à raison des forêts uornaniales est responsable com-
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me un particulier et peut être poursuivi devant les tribu-

naux judiciaires1.

1070. — Droit comparé.
— A l'étranger, la responsa-

bilité du dommage causé par le gibier n'est pas résolue par-
tout de la même façon. A défaut de textes, la jurisprudence
est analogue à la jurisprudence française (Italie, Belgique

Angleterre). Encore dans ce dernier pays ne tient-on compte

que des actes positifs du propriétaire. Dans d'autres

pays, les textes consacrent cette jurisprudence (Espagne,

Luxembourg). En même temps se dessine un mouvement

en faveur de la responsabilité de plein droit: en Allemagne,
dans un cas spécial, en Autriche, en vertu d'un texte an

cien; enfin dans le droit cantonal suisse. La Belgique de son

côté a établi des indemnités du double, mais seulement en

cas de faute, et des facilités de procédure. Mais on sent que

les innovations législatives se heurtent partout à une ferm^

résistance des propriétaires de chasse. Ce fut notamment

le cas en Allemagne lors de la préparation du Code civil.

1071. — Droit anglais.
— En droit anglais, l'action pour

trespass du gibier n'existe pas. Dès que celui-ci a passé sur

le terrain du voisin, il appartient à ce dernier de le tuer et

d'en prendre possession. Le propriétaire d'un terrain n'est

donc pas responsable du dommage causé par les lapins ou

autres animaux sauvages qui sortent de son fonds, à moins

qu'il n'ait amené une quantité d'animaux supérieure à ce

qui peut raisonnablement se trouver sur ce fonds. Il ré-

pond alors en vertu de l'adage: sic utere tuo ut alienum

non laedas2. Mais le simple fait de laisser les animaux se

multiplier ne suffit pas (Agric. Noldings Act de 1906).

En outre, en vertu de l'act de 1880 les tenanciers peu-

1Rcq., IÜ avril 1883. S. 1885, 1, 487 implic. — Aubry et Rau, VI,

56'&l., p. 428.
2 Farror, v. Nelson (cent. cinquante faisans mis en liberté) v. Law

of England, v" Animais, p. 378. — Encyclopedia of the Laws of En-

gland. v" Rabluts. — Jenks. Digesf, II, part. III, p. 360.
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vent invoquer par voie de compensation le dommage causé

par le gibier s'il excède un shilling par acre1.

1072. —Droit autrichien. — Dans une partie de l'Au-

triche (Istrie, Carinthie, Moravie, Tyrol, etc.,) le décret

du 28 février 1786 dit que « tous dégâts causés aux planta-

tions dans les champs, vignes, blés, et aux vergers, qu'il

s'agisse dé réserve princière où de simples particuliers

devront être remboursés à ceux qui en auront été victimes,

soit en nature, soit en espèces, dans la mesure des domma-

ges soufferts2 ». Une procédure administrative rapide est

applicable à cette responsabilité toute objective qui est très

remarquable.

1073. — Droit belge et luxembourgeois.
—

En Belgique,

d'après l'art. 7 al. i de la loi du 28 février 1882 sur la

chasse, «
Les indemnités pour dommages causés par les.

lapins, aux fruits et récoltes seront portées au double })a.

Ce texte est d'ordre public. Il ne vise pas tous les gibiers4

et ne modifie en rien les conditions de la responsabilité.
Mais il est applicable même entre propriétaire et loca-

taire5. Un amendement établissant une présomption de

faute fut rejeté lors de la préparation de la loi6. C'est ce

qu'a recdnnu la Cour de cassation, le 20 mars 18847.

La loi du 4 avril 1900 a complété ce texte par un art. 7 bis

1 Law of England, VOGame, p. 224.
2

Demay,Lois sur la chasse, p. 279.
3 Ce texte ne semble pas viser les indemnités dues par le locataire

de chasse au bailleur, trib. paix Durbuiy, 13 mai 1901, P. belges, 1901,
1. 215. — Il est considéré comme d'ordre public, Cass., 26 nov. 1903,

Pas. 1904,1, 58.
1 Cass., 3 oct. 1907, Pas. 1907. I, 365.
5

Cass.,17 cet. 1907, Pas. 1907, 1, 371.
4 Pand. belges, v° Gibier, n° 132. — Cass, 3 déc. 1903, Pas. irgo4,

1, 71. — Trib Nivelles, 4 juin 1904. Pas. 1904, III, 264. - Cass., 2 mars

1905, Pas. 1905, 1, 150.
7 Pand. belges, yOGibier, n° 130, note 1. ;— Trib. Bruxelles, 14 fév.

1903, Pas. 1903, III, 132. — Trib. Liège, 7 fév. 1901, Pas. 1901, 3,

124. — V. cep. J. Paix Beauraing, 4fév, 1901, P. belges, 1902, 35.
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et un art. 7 ter, qui organisent une procédure rapide et éta-

blissent le droit pour le gouvernement d'ordonner des

mesures de destruction1.

Dans le Luxembourg, la loi sur la chasse du 10 mai

T8Sf» (art. 37) consacre le système français en disant :
« Des indemnités du chef des dommages causés par des

animaux sauvages peuvent être réclamées des proprié-
taires ou des fermiers de chasse qui auront facilité la pro-

pagation de ces animaux ou qui n'auront pas pris des

mesures sérieuses pour leur destruction ».

1074. — Droit italien, portugais et espagnol.
— En

Italie, en l'absence de textes spéciaux, on admet comme en

France que le propriétaire n'est pas responsable de plein

droit des animaux se trouvant sur son terrain. Il ne l'est

711e s'ils sont en nombre excessif, s'il est en faute de n'avoir

pas combattu cet accroissement2. Il l'est encore si, ayant

amené des animaux, il en a favorisé la multiplication3.
En Portugal, le Code civil garde le silence sur les dégâts

causés par le gibier.
En Espagne, d'après l'art. 1906 Civ., « le propriétaire

d'une chasse répondra du préjudice causé par le gibier
aux fonds voisins lorsqu'il n'aura pas fait le nécessaire pour

empêcher sa multiplication ou lorsqu'il aura empêché les

propriétaires de ces fonds de le chasser comme ils voulaient.

« C'est ici l'idée de faute qui est consacrée4. Les tribunaux

auront à apprécier ep fait le point délicat de savoir s'il y a

eu autorisation suffisante5.

1075. — Droit allemand5. —
D'après l'art. 835 Civ. alle-

VV. Ann. leg. étr., 1900, p. 327. — Lemonon, th. citée, p. i83. —.

Douxchamps. Du gibier, Traité des responsabilités.
2

Giorgi, V, n° 398. — Chironi, Colpa extracontrattuale, II, p. 373.
3 Chironi, loc. cit.
4 V. Mansera y Navarro, Codigo civil espagnol, XII, p. 629.
5 Manresa y Navarro, XII, p. 630.
Il Sur l'élaboration de l'art. 835 v. Saleilles, Obligation, 3è éd.. p. 418.

note 1.
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mand. « Si un fonds qui est de telle nature que le droit

de chasse qui s'y réfère n'appartienne pas à celui qui en

est le propriétaire, a été endommagé par le gros gibier,

bêtes noires ou fauves, par les élans, daims ou chevreuils

ou par des faisans, le titulaire du droit de chasse est obligé

à réparation du dommage envers la personne lésée. Ce

devoir de réparation s'étend au dommage que les bêtes ont

oausé aux produits du fonds déjà séparés, mais non encore

recueillis. Si c'est en vertu de la loi que l'exercice du droit

de chasse, lorsque celui-ci appartient au propriétaire, a

été retiré à ce dernier1, celui-ci doit réparer le dommage

qui, d'après la loi, est autorisé à exercer le droit de chasse.

Si le propriétaire d'un fonds sur lequel le droit de chasse,

à raison de la situation du fonds, ne peut s'exercer qu'en

commun avec le droit de chasse existant sur un autre

fonds a affermé le droit de chasse au propriétaire de ce

fonds, c'est ce dernier qui est responsable à raison du dom-

mage. Si les propriétaires des fonds d'un district sont en

vertu de la loi réunis en une union de propriétaires en vue

de l'exercice en commun du droit de chasse et que celle-ci

soit de telle nature qu'elle ne soit pas responsable comme

telle, les propriétaires sont tenus à réparation en propor-
tion de l'étendue de leurs fonds. »

Le Code établit ici une responsabilité purement objec-
tive2. Le titulaire du droit de chasse ne peut se libérer

en prouvant qu'il ne pouvait empêcher le dommage5.

Mais si la victime est en faute pour avoir négligé des

moyens de protection d'un emploi facile et peu coûteux,

il y a faute au sens de l'art. ?5fi et l'indemnité peut être

diminuée ou supprimée4.

1 Ceci n'existe plus qu'en Mecklembourg. Planck, Burg. Gesetzbuch,

p. 1023.
2 Trad. officielle, II, p. 408. — Crome, System, II, p. 1065.
3 Crome, II, p. 1065.
4

Planck,Burgerlisches Gesetzbuch, II. p. 1023.
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L'art. 835 ne vise, que les animaux qu'il énumère. Pour

les autres, c'est la loi locale qui est applisable. Ensuite il ne

concerne que le dommage causé à un propriétaire ou fer-

mier1 privé par la loi du droit de chasse. Il est étranger

au dommage causé par le fermier de la chasse au terrain

où il chasse. Le contrat règle la question2. Il est étranger
aussi au dommage causé aux propriétés voisines envahies

par le gibier3.

La prescription de l'action est celle de droit commun des

délits de l'art. 852 (trois ou trente ans).

Pour le surplus, la loi d'introduction (art. 70 et 71) dé-

clare les lois des Etats applicables. Elles peuvent fixer un

délai pour agir, viser la responsabilité d'animaux d'autres

espèces, la responsabilité si le gibier est dans un enclos, le

droit à réparation pour dommages aux jardins, vergers, vi-.

gnobles, pépinières pour le seul cas où ils auraient les clô-

tures accoutumées, etc.

On peut citer certaines lois d'Etat importantes. Dans le

duché de Bade, la loi du 2 déc. 1850 modifiée le 29 avril

1886 établit la responsabilité pour le gibier tenu dans des

clôtures qui s'en échappe. Il en est de même en Wurtem-

berg (loi du 27 octobre 1855)4.

En Alsace-Lorraine, l'art. 16 de la loi d'exécution étend

la responsabilité de l'art. 835 aux lièvres et lapins. D'après

l'art. 17 qui reproduit l'art. 71, al. :' de la loi d'introduction,

il n'y a pas réparation pour dommages, aux jardins, vergers,

pépinières, arbres isolés si on a omis d'établir les installa-

tions protectrices ordinairement suffisantes. Le locataire de

chasse est seul responsable à l'exclusion de la commune qui

donne en location. Celle-ci n'est responsable qu'en cas

1 V. pour dernier Crome. II, p. 1066.
2 Planck, op. cit., II, p. 1023.

3 V.Trad.officielle, II, p. 407,
* V.sur le droit allemand Lemonon, op. cit .pp. 187-210.
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- d'insolvabilité du locataire et de la caution (art. 19). Enfin

une procédure spéciale pour la constatation des dommages

-est établie dans les art. 19 à 241. Pour les dégâts de san-

gliers, toutes les communes sont formées en association qui

rembourse les quatre cinquièmes des dégâts qu'on doit

payer (art. 25 et 31)2.

1076. — Droit suisse. — En Suisse « le droit cantonal rè-

gle la responsabilité dérivant du dommage causé par le gi-
bier » (art. 56 in fine). C'est ainsi que le canton d'Argovié,

par la loi sur la chasse du 23 fév. 1897, établit une responsa-

bilité spéciale pour le fermier de la chasse. A défaut de loi

cantonale, on peut exercer une action pour faute en vertu de

l'art. 413.

1077. — Droit tunisien et marocain. -
L'art. 95 Tunis.

(art. 87 Maroc.) dit que « Le propriétaire, fermier ou posses-

seur du fonds n'est pas responsable du dommage causé par

les animaux sauvages ou non sauvages provenant de son

fonds, s'il n'a rien fait pour les y attirer ou les y maintenir.

Il y a lieu à responsabilité -: 1° s'il existe dans le fonds une

garenne, un bois, un parc ou des ruches destinés à élever
ou à entretenir certains animaux soit pour, le commerce,

soit pour la chasse, soit pour l'usage domestique ; 2° si

l'héritage est spécialement destiné à la chasse. » Tandis

que le par. 1er semble se rattacher à une idée de responsa-

bilité subjective : la faute étant d'attirer ou de maintenir, le

par. 2 paraît établir une responsabilité objective dès qu'il

y a exploitation de la présence des animaux ; même sans

faute.

V. trad. officielle du Code civil allemand, IV, p. 256.

2V. sur les détails,loi d'exécution, art. 26 à 36.

3 Oser. Obligationenrecht. p. 239.
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Responsabilité du propriétaire d'immeubles 1

1078. —Le code civil a organisé la propriété immobi-
lière de façon très individualiste. tant par ses règles positi-
ves que par son silence sur certains points. La pratique a

toutefois dégagé un premier devoir du propriétaire par la

règle qu'on ne peut causer au voisin des inconvénients ex-

cédant les inconvénients ordinaires du voisinage. Il y a une
limite au droit de propriété obligeant pour le passé à indem-

-

niser, pour l'avenir, suivant les cas, à faire cesser la situa-

tion de fait ou à payer des dommages-intérêts.

A côté de ce devoir de ne pas user de la propriété d'une

certaine façon, y a-t-il un devoir de la bien construire et

entretenir ? Vis-à-vis de la société non, sauf ce qui peut

être décidé pour la mise en culture des terres abandonnées

(loi du 6 octobre 1916). Mais vis-à-vis de ceux qui peuvent

en subir directement dommage ?

1 Dalt. Rep. VOResponsabilité,nos 749 et suiv. et Suppl., nO. 957. -

Rep. alphab. de droit français, v° Responsabilité,n08799et suiv. — Pandl

belges, v° Responsabilité de la, ruine d'un bâtiment, Pand. fr., VORes-

ponsabilité n0*1557et suiv. - Digesto italiano, v°Delitti e quasi delitti.
nos i63 et suiv. - Forge, Responsabilité pour la chute d'un bâtiment,
th. Paris, 1909.— Giannini, Responsabilita del proprietario pr i danni

consequenti da rovina di un edificio. Archivio giuridicho, tome 57, p. 321

—Quelelet, Belgique judic., 1902, col. 177.
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La notion cependant très souple de délit n'a pas permis à

beaucoup de personnes de rendre de façon générale responsa-

ble celui dont l'immeuble mal entretenu leur cause domma-

ge: elle suppose en effet, estime-t-on, un devoir de conserver

qui est en opposition avec le système général du code. Déjà

l'art. 1384, tel qu'on l'entend généralement aujourd'hui

permet plus facilement de rendre le propriétaire responsa-

ble du dommage causé par son immeuble. A côté de ces-

textes généraux, un texte exceptionnel existe : l'art. 1386

qui établit pour les propriétaires de certains immeubles une

responsabilité en cas de ruine de ceux-ci. On peut se deman-

der s'il n'établit que cela et s'il ne sous-entend pas l'obliga-

tion de prévenir la ruine qui pourrait nuire à autrui, déga-

geant de la responsabilité une règle positive, ce à quoi ten-

dent la jurisprudence et certaines législations étrangères.

En tous cas il est exceptionnel et même ne coincide pas du

tout avec la division des biens en meubles et immeubles,

ne visant pas tous les immeubles et pouvant à l'occasion

viser des meubles.

1079,
—

D'après l'art. 1386 Civ., « Le propriétaire d'un

bâtiment est responsable du dommage causé par sa ruine

lorsqu'elle est arrivée par suite du défaut d'entretien où par
le vice de sa construction ».

Cette disposition légale a un caractère complexe, car elle

repose sur une idée de faute, mais de faute objective1. Elle

exige une faute. Le demandeur doit prouver que la cons-

truction a été mal faite ou qu'elle a été insuffisamment en-

tretenue, tous actes contraires à la prudence. Ces éléments

de fait ne se présument même pas. Il faut les prouver. L'art.

1386 apparaît donc comme sans portée, n'étant qu'une sim-

ple application de l'art. 1383. Mais la faute, comme le

reconnaît la jurisprudence est de caractère objectif, ou

mieux impersonnel. Une des circonstances précédentes

1
Willems, Rev. gén de droit. 1895, p. 513. — Pacifici Mazzoni,

Ist., IV, 5e éd., p. 389 qui admet une idée de risque. Barassi, Riv.
per le scienze giuridiche, XXIV, p. 189.
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étant prouvée, le propriétaire est responsable sans qu'on
ait à établir que c'est lui qui est en faute. La loi le rend res-

ponsable d'une façon irréfragable.
On ne peut donc accepter comme base de l'article l'idée

qu'il a pour fondement l'obligation qu'a le propriétaire de

s'assurer que sa chose est bien construite et bien entrete-

nue1. La solution légale dépasse cette idée purement sub-

jective en ce qu'elle présume de, façon irréfragable que
c'est le propriétaire qui a commis cette faute. Or une pré-

somption irréfragable ne peut reposer sur l'idée de simple

faute2. Nors avons ici un risque du propriétaire, risque

explicable par le profit que donne l'immeuble, par la solva-

bilité probable du défendeur et les difficultés que pourrait

avoir la victime à trouver l'auteur de la faute3. Chironi a

présenté ici une théorie très voisine en disant qu'est respon-

sable, en cas de mauvais état de l'immeuble, celui qui en

tire profit. Il substitue ainsi l'idée de service à celle de pro-

priété. Mais c'est bien toujours une responsabilité pour ris-

que. Celte idée exacte en partie s'éloigne du texte qui parle

de propriété. Mais c'est là son seul tort. Elle explique en

effet la raison d'être du risqué.

1 V. cep. Baudry et Barde, IV, n° 2956. — Beudant nO 1225 et noteI,
où confondant le vice dans la construction et le défaut d'entretien avec

la responsabilité sans- faute personnelle qui y est adjointe il prétend

que l'art. 1386 reposieuniquement sur la faute.
2

V.Jouerand, Responsabilité du fait des choses inanimées, p. 95 qui

rejette l'idée de faute pour adopter celle d'obligation ex lege.
3 V. Demolombe, XXXI, n° 656. — Forge, th. citée, p. 150. — Cf.

Beudant,n° 1225_
— Sourdat, II, n°1453. — Contrà: A. Colin et Capi-

tant, II, p. 388. — Planiol, Revue critique, 1906, p. 88. Evidemment,

c'est, souvent le propriétaire au jour de l'accident qui est en faute. Mais

cela est vrai surtout dans les sociétés où les immeubles ne changent

guère de mains. passant de père en fils, où lés réparations sont faites

sous la surveillance du propriétaire. Mais est-ce vrai avec les maisons

objets de spéculation, avec les maisons de rapports gérées en séries?

LA responsabilité prend actuellement un caractère de risque pour la

propriétaire.
4 Chironi, Colpa extracontrattuale, II, nos 380-383. — Rappr. n° 389
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La rcsponsablité de l'art. 1386 suppose qu'il s'agit d'un

bâtiment, que celui-ci a été ruiné, que cette ruine a pour

eause- un
vice de construction ou un défaut d'entretien.

Quand y a-t-il lieu à responsabilité

1080. - Que faut-il entendre par bâtiment ? On peut

donner à ce mot le sens habituel de construction à la sur-

face du sol destinée à l'habitation et au séjour de l'homme

et des animaux, quitte à y comprendre également ce qui y

est incorporé. On peut aussi lui donner le sens plus large

d'ouvrage de l'homme ayant un caractère immobilier. Ce

dernier sens nous paraît plus exact1. La première interpré-

tation n'a qu'une valeur littérale. La seconde a une autre

portée. On conçoit que le propriétaire de l'ouvrage fait la

plupart du temps par lui ou sur ses ordres, soit responsable.

Il doit en connaître les vices et l'entretenir. Partant de là,

nous considérons comme bâtiments au sens de l'art. 1386

Civ. :

Les bâtiments à la surface du sol, construits, en construc-

tion, ou dont la construction a été abandonnée.

Les objets mobiliers qui y sont incorporés, comme une

machine qui a elle-même le-caractère d'immeuble par des-

tination et fait partie intégrante du bâtiment2. Ceci peut

où il montre très bien que le propriétaire n'est pas tenu pour faute,
mais se troùve garant de la vicime dans deux cas, sans pouvoir se libé
T('I'en prouvant l'absence de faute de sa part.

'-Cf. Beudant, n° 1226. — Sourdat, II, n° 1451 qui semble ne voir

dans l'art. 1386 qu'une application du droit commun, ce qui est inexact.
— Giorgi, V, n° 413 (même remarque). — Contrà: Josserand, Respon-
sabilité du fait des choses inanimées,p. 49.

s Nancy, 21 mars 1896, S. 1896, 2, 235. — Crv., 19 avril 1887,
S. 1887, 1, 217,D. 1888, 1, 27, P. F., 1887, 1, 158. — Labbé, note S.

1871,1, 9. — Trib. Pau, 10 déc. 1904. D. 1905, 5, 3. — Paris, 8 avril

1908. Rer. Acc. trav., 1909, 399. — Baudry et Barde, IV, n° 2960. —

Planiol, II, 110924. - A. Colin et Capitant, II, p. 389. —Contra:
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être appliqué au plancher mobile d'une grange', à un

ascenseur, à des conduites d'eau ou de gaz2, à des supports-
de fils électriques, etc.3.

Les constructions en sous-sol : une cave4, une galerie-

souterraine, un mur de soutien qui maintient les terres du

sol voisin plus élevé, un puits, une citerne, le mur d'un

gué, d'une fosse à fumier, les conduites d'eau et de gaz

placées en terre5, un égout. Les travaux en sous-sol pou-
vant avoir un caractère moins durable, comme un puits-
de mine, une galerie boisée dans une mine, une sablière,

etc.

Les constructions à la surface n'ayant pas le caractère de

bâtiments, comme un mur de clôture entre jardins6, le

mur d'un réservoir, la digue d'un étang, un pont, un aque-

duc.

L'art. 1386 vise également, la raison étant la même, les-

ouvrages en terre. Le propriétaire répondra de la rupture

de la digue d'un canal ou d'un étang qui provoque des.

Amiens, 24 janv. 1907,Gaz.Trib., 1907, 2esem., 2, 22. — Paris, 29 nov.

1911 (monte-charges), Gaz. Pal., 1911, 2, 666. — Cf. Bruxelles, 3 fév..

1877, Pas. 1877, II, 291.
1 Trib. Châteauroux, 19 mai 1913, Droit, 6 août 1913.
2 Trib. Seine, 19 déc. 1902, Loi, 31 mars 1903 (sol implic.). — Cf.

Bruxelles, 22 nov. 1907, Pas. 1908, 2, 199.
3

Rapprochée de la notion d'immeuble, on voit que celle de bâtiment

ne comprend ni les immeubles par leur objet, ni certains immeubles

par destination. Elle ne comprend que les immeubles par destination ex-

clusivement affectés à un bâtiment: pressoirs, chaudières, meubles affec.

tés à un commerce même non scelles (v. en ce sens pour une batteuse

Amiens, 24 janv. 1907, S. 1908, 2, 59), mais non les meubles affectés

plutôt à des terres qu'à des bâtiments: ustensiles aratoires, etc.
4

Req., 28 fév. 1899, D. 1899, 1, 228, S. 1899, 1, 400. - Amiens,
22 juin 1897, Rec. Amiens, 1897, 218. — Paris, 2 janv. 1891, P. F.,

1891, 2, 196 (sol. implic.).
5 Cf. Bruxelles, 11, janv. 1877, Pas. 1877, II, 97, qui invoque la faute.
6 Baudry et Barde, IV, n° 2960. — Demolombe, XXXI, n° 662. —

Larombièr. art. 1386, n° 5.



RESPONSABILITÉDU PROPRIÉTAIRE D'IMMEUBLES 317

inondations, du glissement d'un remblai sur le terrain voi-

-sin', de la destniction d'une chaussée2. L'article vise éga-

lement le cas où le propriétaire sans apporter de matériaux

s'est contenté de donner au sol une forme nouvelle en

creusant une excavation, en taillant à pic, un talus, en ou-

vrant une carrière à ciel ouvert ou souterraine, une mines.

Celui qui fait ces travaux doit les faire et prendre ensuite

des mesures de sorte qu'ils ne causent pas préjudice4.

Le terme bâtiment s'applique quels que soient les maté-

riaux de la construction. Il vise les constructions de bois

comme de briques ou de ciment5.

La notion large que nous donnons du bâtiment est aujour-

d'hui peu avantageuse pour la victime qui aurait plus

d'avantage h soutenir une opinion contraire pour dire qu'il

s'agit d'une chose mobilière et bénéficier de l'interpréta-

tion nouvelle de l'art. 1384. D'où une tendance des arrêts

récents à ne pas appliquer l'art. 1386 aux immeubles par

destination6.

1 Cf. Bruxelles, 29 janv. 1904. P. belges, 1906, 722.
2 Bruxelles, 19 mai 1098,P. belges, 1908, 1008. — Req., 7 déc. 1859,

D. 1860, 1. 33. - Larombières, art. 1386, n° 10.
3 Cf. Bruxelles, 2 juill. 1906, Pas. 1906, II, 301.
4 Le point de savoir si un objet peut être regardé commeincorporé à

un bâtiment est de fait et ne peut être soumis pour la première fois à
la cour de cassation. Req., 22 janv. 1908, D. 1908, I, 217. Mais il
en serait autrement du point de vue de savoir si une chose est un
bâtiment au sens de l'art. 1386.

5 Baudry et Barde, IV, n° 2960. - Demolombe, XXXI, n° 662. —.

Larombière, art. 1386, n° 5.
6 Amiens 24 janv. 1907. Paris, 29 nov. 1911 précités. — Paris,

27 janv. 1905, Gaz. Pal., 1905, 1. 464. sol implie., (tapis d'escalier). -

Trib. Bourg. 7 fév. 1913, Loi, 31 mars 1913 (poids d'horloge communa-

le). - Toulouse. 9 fév. 1910, S. 1910, 2, 275 (poteau,. — Trib. Cher-

bourg. 29 nov. 1911. r;uz. Trib., 1912, ln sem., 2, 202 (toile de tente

d'un magasin), Bev. de dr. civil, 1912, p, 972. — Trib. Lyon. 15 nov.

1901,D. 190.4,2, 257. — V. Cohendy, Méthode d'un orrniste, th. Lyon.
1910. pp. 105 et suiv. — Cf. trib. Seine, 18 nov. 1902, Droit, 23 mars
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1081. -
Par contre, l'art. 1386 ne s'appliquerait pas à

- l'éboulement de terrains rocheux1, à des pierres se déta-
chant. d'une roche par un coup de mine, à des glissements.
de terre se produisant naturellement, sauf à voir si le déta-
chement des roches n'est pas visée par l'art. 13842. Il ne

s'appliquerait pas davantage à la chute d'un arbre poussé-
naturellement. Mais s'il s'agit de l'arbre d'un parc, d'une

avenue, qui a été planté et dirigé, il y a un travail de l'hom-
me qui s'ajoute à la nature. Le propriétaire répondra d'une

mauvaise plantation, du défaut d'entretien3

L'art. 1386. s'appliquerait-il à des bâtisses de caractère

mobilier : tente d'un cirque, bateau-lavoir, bâtiment dé-

montable, bâtiment d'une exposition sur un terrain public,
etc. Si on rattache ce terme à l'idée d'ouvrage de l'homme,

il semble bien qu'il faudrait aller jusque-là. Rien ne dit

qu'il y ait une limitation tenant, à la nature mobilière de

la chose4. Nous en dirions autant si une pile de bois, une

meule de récoltes, un tas de matériaux de construction

1903, Gaz. Trib., 1903, 1ersein., 2, 320(chauffe-bain) (sol. implic.). —

Trib. Lyon, 10 janv. 1902, Loi, 30 avril 1903 (tuyauterie), implic. -

Limoges, 20 juin 1921, D. 1922, 2, 49 avec note de M. Lalou. — Lyon,
25 avril 1899, Gaz. Pal., 1899, 2, 149(fils électriques) implic. — Paris,
2 janv. 1891, Gaz. Pal., 1891,.1, 286. — Bruxelles, 22 nov. 1907, Pas.

1908, II, 199. — A. Colin et Capitant, II, p. 389.
1

Liège, 25 mai 1900, S. 1901,4, 39, Pas. 1901, II, 46. — Cour

sup. Luxembourg, 29 avril 1880, S. 1881, 4, 33 et la note. — Poitiers,

6 mai 1856, S. 1856, 2, 470, D. 1856, 2, 182. — Baudry et Barde,-IV,

n° 2960. — Demolombe, XXXI, n° 664. — Contra: Larombière, art.

1386, n° 10. — Cf. Req.,29 nov. 1832, S. 1833, I, 19. — Pau, 14 fév.

I382, S. 1382, 2, 329.
3 V. en ce sens trib. Liège, 20 janv. 1855, Belg. juu. 1855, 1. 580.

3 Paris, 20 août 1877,S. 1878, 2, 48. Cf. Grenoble, 10fév. 1892,

S. 1893, 2, 105. — Paris, 10 déc. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 70. — V. pour

la non-responsabilité à raison d'un arbre, Chironi, CoJpa extracontrat-

tuale. II, n° 392.
4 V. Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 433. note 14.
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s'écroule1. Toutefois, l'art. i386 semble bien inapplicable
à un meuble sans lien avec un immeuble comme un na-

vi re2

1081 bis. —
Supposons une hypothèse plus délicate. Un

terrain est riverain d'un cours d'eau et de l'autre contigu à

des maisons. Le propriétaire du terrain ne fait rien pour le

défendre contre le cours d'eau. Il laisse se produire des

affouillements et les maisons s'écroulent. Le propriétaire de

celles-ci peut-il se faire indemniser?

Le contraire a été décidé3. Mais la solution, logique du

point de vue de la propriété considérée comme droit abso-

lu, est cependant choquante à première vue. On peut dire

toutefois que le propriétaire des maisons n'avait qu'à se

défendre, qu'il pouvait sauf opposition se porter gérant

d'affaires et endiguer le terrain pour le bien commun. En

tous cas, il ne peut invoquer ni l'art. 1386, ni même facile-

ment l'art. 1384, car il n'y a pas fait de la chose, le ter-

rain est. passif, l'eau seule est active. Il pourrait toutefois

soutenir que l'eau était au riverain, qu'il devait l'empêcher

de. venir affouiller les fondations, à condition de prouver

qu'il pouvait maîtriser cette eau souterraine.

Aurait-il pu demander à l'avance des mesures de protec-

tion P La question est discutable. Il faudrait au préalable

admettre la resonsabilité. Mais si elle l'était, nous serions

favorables à l'affirmative.

1082. — L'art. 1386 est le seul applicable aux ruines de

bâtiments. La victime ne pourrait prétendre utiliser l'art.

1384qui, dans la portée extensive qu'on lui donne actuelle-

ment, est plus avantageusc. Mais dans les cas où il ne

1 V. Douai, 16 déc. 1896, S. 1897,2, 126 et 13 mai 1902, S. 1904,

a, !\!\ (échafaudage).
2 Req., 30 mars 1897, S. 1898, 1,65. - Rq" 2 avril 1901, S. 1905,

l, 134.
3 Gand. 3 mars 1854, Pas. 1854, 2. 238. - V. Laurent, VI, n° 161.
4

Lyon, 16 mars 1910, Droit, 27 août 1910. — Req., 18 mai 1909,

Caz. Trib.. 1909, 2e sem., 1, 211, Gaz. Pal., 1909, 2, 94.Cnz. Trib., 1(
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s'agit pas de bâtiment: s'j! s'agit de chute. d'un rocher de: s'il s'agit, de chute d'un roc h er, de
masses de terre, de tas de matériaux, peut-on appliquer
l'art. i3S/j P1 L'affirmative conduirait à ce résultat singu-
lier que le propriétaire d'un terrain serait plus durement

traité que le propriétaire d'un bâtiment. Il semble donc

plus naturel de dire que pour les terrains, on restera sous

l'empire de l'art. i 382. On peut toutefois objecter que ,le
mot chose vise aussi bien les immeubles que les meubles,
de sorte que l'art. 1386 serait une exception à l'art. 138l.

Mais le mot chose nous paraît s'adapter mieux aux meu-

bles.

Du moins la responsabilité de l'art. 1384 pourrait-elle

s'appliquer entre la victime et l'exploitant de l'immeuble ?

On l'a admis2.

1083. — Etant donné l'interprétation nouvelle de l'art.

i384 al.
leJ

comment expliquer que l'art. 1384 établisse

une responsabilité sans condition, tandis que l'art, 1386 veut

la preuve d'un défaut de construction ou d'entretien ? La

chose est difficile. On peut essayer de dire que les immeu-

bles ne s'écroulant que pour des causes généralement con-

nues, on peut exiger la preuve du vice de construction ou

d'entretien, tandis que cela ne doit pas avoir lieu pour les

mécanismes compliqués de la vie moderne. Mais ce n'est

qu'une idée vague, étant donné que les immeubles mo-

dernes comprennent des installations compliquées qui peu-

vent causer dommage dans des conditions mal expliquées:

ascenseurs, machines immobilisées, etc. On ne voit donc

guère de guide rationnel pour préciser la notion de bâti-

ment. Enréalité, la jurisprudence a habilement utilisé

'l'art. 1384, mais elle se trouve fortuitement aller au delà

de l'art. 1386.

V. pour la négative Liège, 25 mai 1900, S 1901, 4, 3p, qui toute-LI ), qtii totite-

fois donne à 'art. 13S/j«a portée :)ntrpfois admise en exigeant la preuve.
de la faute.

2 Trib. Marseille. 10 nov. 18'jp, Jur. Marseille, 1900, 1. 68(accident
.(I;in.i;tine mintJ.
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TOMEV 21

1084 —
Que faut-il entendre par « ruine » d'un bâti-

ment ?

Le terme légal doit évidemment être entendu d'une façon

large en rapport avec le but de la loi1

L'art. 1386 s'appliquera non seulement à un bâtiment qui

tombe, à un mur qui s'écroule. Il s'applique également à

un volant de machine qui se brise, à une chaudière qui
fait explosion, à une tuyauterie qui éclate, à une canalisa-

tion mal faite qui met le feu2. La chute, cela vise donc non

seulement la chute sans intervention humaine, mais l'acci-

dent dû au résultat combiné du vice de construction et du

défaut d'entretien et de l'acte humain (mise en marche de

la machine, de la chaudière, passage sur un pont qui
s'écrouler. ne même si une maison par suite de vice de

construction prend feu le jour où on utilise une cheminée,

le propriétaire répondra en vertu de l'art. 1386 de la com-

munication de l'incendie aux maisons voisines.

A la formule superficielle de l'art. ï386. il faut donc

substituer cette idée. Le propriétaire de l'ouvrage mal cons-

truit eu mal entretenu répond de l'action dommageable

de ce bâtiment provenant soit de sa destruction, soit de son

action destructive, comme au cas d'incendier

Le propriétaire serait responsable même sans qu'il y ait

destruction ou avarie de l'immeuble. Si un ascenseur étant

mal construit, un visiteur est tué par suite d'un mouve-

l V. Baudry et Barde. IV, p. 3960, I.

2 Nancy,21 mars 1896,S. 1896,2, 235. — Civ., 19 avri 1S87,
S. 1S87, 1; 217.

3 Ce point n'est nullementcontredit (iti 1 .Ínill. ifr' 3 (Rrq"

D. 1903, 1. 157, qui déclare seulement qu'il faut en C<I"d'incendie com-

muniqué par la maison voisine, appliquer entre propriétaires l'art, 1382

Civ. et non l'art. 1703.Cet arrêt ne rejette nullement l'application

possible de l'ar. 1386. V. cep. Coritra.: Planiol. II. n° 0')(1,— Sur la ,

responsabilité de l'incendie communiqué. v. Crouzel, Rev. gén. de dr.

1919,p. T55.
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ment intempestif du moteur, le propriétaire est responsable
bien que son ascenseur soit intact.

1085. — Le mot ruine; d'un bâtiment disant toute action

dommageable d'un bâtiment; on ne peut accepter que le
mot vise seulement « la destruction de tout ou partie de
l'édifice et de ses ouvrages »2, de sorte qu'elle ne serait pas
applicable à la chute d'un ornement se détachant d'une

façade

D'ailleurs, la jurisprudence a appliqué l'art 1386 à l'écla-
tement d'une machine3, à la chute d'une poutre4. Il faut

l'appliquer à toute chute de matériaux : girouette, per-

sienne, porte, etc.5

1086. — Si la chose avait eu un rôle purement passif, une

personne se blessant en heurtant un objet dangereux parce

qu'il est mal construit, en passant sur un plancher, un pont

qui s'effondre, la responsabilité existerait-elle ? La ques-
tion est délicate.. Il est cependant difficile de répondre né-

gativement. Car dans bien des cas la chose a un rôle pres-

que passif : si par exemple un ascenseur fonctionne mal

et ne s'arrête pas à temps. L'action d'une chose se produit

1 V. Forge, th. citée,p. 19.
2

Nancy,27 avril 1909, Rec.Nancy. 1909, 150 (effondrement de trois

marchesd'un escalier). - Rouen, 19 juill..1872, S. 1872, 2, 149.
Trih. S£in<?,13 juill. 1898, Gaz. Tnb., 1-98, 2e sem.,. 2, 346. - Trib.

Seine, 10 mai 1889, Droit, .21 mai Foipo th, citée, p. 20. —

V. cep.trib. Melle,27 mai 1809, sous Ch',' 20 juin ion?.. D. 1907, I,

436. —Paris, 7 déc. 1893, Gaz. Pal., 1894. I, 35 (fissure d'une chemi-

née). - Baudry et Barde, IV, n) 2960, 1. - Cf. Req., 2 août 1897,

D. 1897. 1, 612 (cet arrêt n'a examiné quela responsabilitédu pro-

priétaire comme commettant). — Trib. Chartres, 19 juin 1901,

Gaz.Trib., 1901, 2e sem., 2, 279.
3 Nancy,21 mars 1896, S. 1896, 2, 235, D. 1986, 2, 518. - Civ..

19'nMÏl1887, S. 1887. 1, 217, D. 1888. 1. 27. —Rappr. Paris, 5 juill.

1871. S. 1871, 2, 254 (dalle recouvrant ujié ouverture qui se brise).
4 Lyon, 16 mars 1910, Rec. Ass., 1910. 3jo.
5 Caeh, 14 déc. 1908, Rec Cden, 1909,1, 1. (p]alt.rorme).

- V. eep

Pacifici Mazzoni,Ist., IV, p. 380, 5e éd.
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t utes les fois que cette chose est cause, même simple cause

occasionnelle, peu importe que la chose ait eu un rôle actif

ou non1.

Quant au cas voisin de l'action de effusis et dejectis,

nous en avons déjà parlé (V. supra, IV, n° 5i5 en note).

1087. — L'art. 1386 s'applique quel que soit le proprié-

taire. Les personnes morales de droit public sont certaine-

ment responsables à raison de leur domaine privé. Ainsi

un département est responsable pour en bâtiment désaffecté

qu'il prête pour une fête et qui s'écroule, envers les specta-

teurs qui ont été blessés2.

Il en est de même pour les immeubles du domaine public.

Une ville répond de l'écroulement d'une cave mal remblayée

sous la voie publique3, de
la rupture d'un pont, de la digue

d'un canal, de la ruine d'un édifice du culte4. On pourrait

toutefois soutenir que la responsabilité doit se fixer d'après

les principes de la responsabilité administrative, ce qui

n'empêcherait pas d'aboutir souvent au même résultat en

parlant de faute de service5.

1088. — Le demandeur doit tout d'abord prouver le vic

de construction ou le défaut d'entretien6. S'il ne fait pas

1 V. Nancy, 27 avril 1909, Rec. Nancy, iwg, 150 (escalier auquel man-

quent trois marches).
2 Pau, (; janv. 1898. D. 1900. 2, 265. — Req., 23 fév. 1897, S. 1898,

1, 65 avec note Esmoin. — Trib. Seine, 29 juin 1895. Mon. Lyon, 22

juin 1890. - Trib. du Mans, 8 mai 1888. Mon. Lyon, 17 août 1888. —

Civ., 12 juin 1901, S. 1906, 1, !II (théâtre). — Req..28 fév. 1899, S.

1899. 1, Iloo. — Baudry et Barde, IV, n° 2962. — Bartin sur Aubry et

Rau, VI. 5e éd., p.435.
3

Req., 2 fév. 1899.D. 1899, 1. 228. — Cons. d'Etat, 24 mai 1910.Loi

27 juill. 19^0("'JOlll)sotimplic. — Trib. Conflits, 21 mai 1884, S. 1886.

3, 17. — Req., 23 fév. 189-. S. 1898, 1, 65. — Grenoble, 10 fév. 1892,

S. 1893, 2, 205.
4 Cf. Dijon, 21 janvier 1869, D. 1874, 5, 430, S. 1870, 2, 74. -

Pacifici fazzoni, 5e éd., IV. p. 243.
0 21 Cons. d'Etat. 10 juin 1921. S. 1921, 3. (¡g.
6 Civ.. 18 mai 1909. S. 1011, 1.193, D.1909. 1: 461(sol implic.). —.
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cette preuve, il doit être débouté. Une autre preuve, comme
celle de l'absence de précautions d'un entrepreneur de dé-

molitions ne suffit pas1.
Le demandeur doit établir à son choix le vice de cons-

truction ou le défaut d'entretien2.

Il y a vice de construction si l'on n'a pas observé les

règles de l'art.3. Cecas ne comprendrait pas le vice du sol4,
si du moins on ne pouvait reprocher au constructeur un

mauvais choix du sol. Car l'art. 1386 est limitatif quand
aux vices prévus. Ce vice de construction peut être invoqué
contre le propriétaire même après le délai à lui concédé

pour recourir contre les architectes en vertu de l'art. 1792
Civ.

Douai, 16 déc. 1896, S. 1897,2, 126 (motifs), D. 1900. 5, 586 et 13
mai 1902, S. 1904, 2, 44 .— Trib. Moulins, 8 janv. 1887, S; 1887, 2,

173. —Civ., 19 avril 1887, S. 1887, 1, 217, D. 1888, 1, 27 (très net).
- Nancy, vi mars 1896, S. 1897,2, 235, D. 1896, 2, 518. — Grenoble,
10 fév. 1892. S. 1893, 2, 205. — Bruxelles, 7 août 1885. Belg. jud.,

1885, 5, 1033. - Nancy, 10 nov. 1900, D. 1901, 2, 417, 2e esp. —

Trib. Seine, 30 avril 1910, D. 1911, 5, 20 (tribune qui s'écroule par
suite d'une trop grande foule) sol. implilc: — Giy., 16 juill. 1903. Gaz.

Trib. 1903, 2e sem., 1, 189, D. 1904, 1, 83 (2 arr.). - Gand, 13 avril

1910. Gaz. Trib., 1910. 2esem., 2, 344. — Caen, 14 déc. 1908,Rec. Caen,

1909, 1, 83. — Trib. Lyon, lU juill. 1899. Mon..Lyon, .12 oct. 1899. —

Trib. Rodez, 10 août 1898.Loi 7 janv. 1899 (écroulement d'un mur après
un incendie). — Bordeaux, 23 nov. 1893.Rec. Bordeaux, 1894, 1, 73. -

Aix, 10 juill. 1890.Rec.Aix, 1890, 1, 319 (incendie). — Cass. Turin,

24 fév. 1905. Giurr. ital. 1905, 1, 377. Rev. dr. civil, 1908, p. 746. —

Baudry et Barde, IV, n° 2959. - Larombière, art. 1386, n° 4. — Beu-

dant, n° 1224. — Giorgi, V, n° 410. — Pacifici Mazzoni, IV, p. 389. -

Contrà Gannini, op. cit., p. 322 et suiv.
1 Civ., 16 juill, 1903,D.1904, 1, 83.
2 Le juge du fait apprécie souverainement leur existence. — Req., 23

fév. 1897,S. 1898, 1, 65.
3 Mais le fait de ne pas observer un arrêté préfectoral n'est pas à lui

si-iii un vice de construction. — Trib. Seine, 1erdéc. 1906. D. ito7 5,

;,h. - V. pour des aseenseurs non munis de dispositifs de sûreté, Paris,

25 mars 1901, D; 1901, 2, 396.
4 Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 388 bis, 2e éd.
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Le vice de construction est relatif. Il n'y a vice que si

le bâtiment est mal construit pour l'usage auquel on le des-

tine. On ne construit pas un abri temporaire comme une

maison qui doit durer longtemps. De même un haut de

cheminée non destiné à supporter le poids d'un homme

n'a pas besoin d'avoir une solidité permettant d'y monter1.

Il y a défaut d'entretien si le bâtiment n'a pas reçu les

réparations qui étaient nécessaires, En fait ce défaut sera

souvent établi par cela seul que le bâtiment n'est pas tombé

par un cas de force majeure. A cette hypothèse, il faut

ajouter le cas où la ruine se produit par vétusté2, une pièce

incorporée à l'immeuble étant bonne à remplacer.

Mais étant donnés les progrès dans le machinisme, faut-il

voir un défaut d'entretien dans le cas où une machine cons-

truite avec les dispositifs alors connus n'a pas été munie

par la suite des appareils de sûreté qui ont été inventés ?

La cour de cassation a vu là un vice de construction3. Il a

paru audacieux à Esmein d'accepter qu'il y ait un vice de

construction postérieur à la construction elle-même. Nous

admettrions plutôt ici le défaut d'entretien. La machine doit

être. non seulement conservée, mais maintenue au courant

des perfectionnements. Sinon le propriétaire a tort de con-

tinuer à s'en servir4.

1 Nancy.5 janv. 1907. S- 1907,2, 1O11.
2 Nancy, 21 mars 1896. précité. — Grenoble, 10 fév, 1892, précité. —

Nancy, 10 nov. 1900.D. 1901. 2, 417 (2e esp.). —A. Colin et Capi-
tant, p. 388.

3 TUq.. 29 mars 1897, D. 1897,1, 216, S., 1898, 1, 65 avec note
Esmein. — Paris, 20 mars1901, D. 1901, 2,-396 (moins nel). —Trib.
Seine, 5 juin 1917. Gaz. Trib., 1917, 2, 542. — Bartin sur Aubry et

Rau, VI, 5e éd., p. 432. note 14quinquies. — Contrà, trib. Seine.29
juin 1910, D. IqIl, 5, 20. — Rapp. trib. Seine, 9 mars 1904 Gaz. Trib.,

1904,2e sem,, 2, 248.
4 II y au fond de notre pensée cette id..:e sociale que tout doit se

transformer et non simplement subsister. C'est la vie. On ne momifie

queles morts.
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Les cas visés par l'art. 1386 étant limitatifs, il ne faudrait

pas appliquer ce texte à des cas voisins par exemple à
celui où un bâtiment étant bien construit, on creuse ensuite
à proximité des caves, des fossés qui en amènent la ruine,
ou au cas où des explosifs ont été placés dans un bâtiment

qui est détruit à la suite de leur éclatement1.
Peu importera que le vice fut caché2

1088 bis. — Le propriétaire est responsable même si la

faute dans la construction ou l'entretien n'a pas été la seule

cause du dommage. Ainsi le propriétaire d'un tir est res-

ponsable si une mauvaise installation permet aux balles de

sortir du champ de tie Le propriétaire d'une conduite

d'eau mauvaise répond de l'eau qui s'en échappe. Ce n'est

ici que l'application de la théorie de la cause occasionnelle

(voir supra, IV, nos 372 et suiv.)3

1089. — L'existence impersonnelle d'une faute étant éta-

blie, le propriétaire actuel est nécessairement responsable4.
Il ne peut « prouver qu'il n'a pu empêcher la ruine du bâ-

timent résultant du vice de construction de ce bâtiment ou

de ce qui y est incorporé »?

Peu importe qu'il lui ait été impossible de découvrir

le vice de construction qui a occasionné le dommage6, qu'il

1 Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 393, 2e éd.
2 Paris, 10 déc. 1921. Gaz. Pal, 1922, 1, 70.
3 V. Paris, 10déc. 1921. Gaz. Païv 1922, 1, 70
4

(Nancy, 21mars 1896, D. 1896, 2,, 518, S. 1896, 2, 235. —Lyon.

4 nov. 1911, Droit 2 mars 1912. — Trib. Seine, 9 mars 1901,

Mon. Lyon, 6 juill. 1901 (vice caché). — Lyon. 28 mars 1889. Gaz. Pal.,

1889, 2, 379. — Btmdant, nI)1224. — Planiol, II, n° 924. - A. Colin

et Capitant. II, p. 388 - Willems. Rev. gén. de droit, 1895, p. 513. —

Aubry et Rau. VI, 5e éd., p. 436.
5 Civ., 19 avril 1887, S. 1887, 1, 217 avec note, D. 1888, 1, 27. —

Cass. Rome, 12 mai 1917. Guir. ital, 1917, 1, 1057. — Demolombe,

XXXI, n° 657. — Sourdat.II, n° 1453 ter, v. cep. trib. Chartres, 19

juin 1901. Gaz. Trib 1901. 2e sem., 2, 279.
8 Trib. Emp. Allemagne, II déc. 1885, S. 1887. 4. 18. — Trib. Seine

9 mars 1901,précité. — Amiens, 22 juin 1897. Rec.Amiens, 1897. 2. 18.
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invoque son entière bonne foi et son absence de négligence

personnelle1. Peu importe que le vice vienne du fait de son

architecte, lequel n'est pas son préposé. Cette règle très

grave n'a comme compensation que le droit pour le pro-

priétaire d'exercer un recours contre l'auteur du vice, ven-

deur ou entrepreneur, s'il est encore dans les délais2.

On a voulu ne pas laisser au tiers victime la lourde charge
de rechercher l'ancien propriétaire qui a fait construire de

façon vicieuse.

La responsabilité ne cédera que devant la preuve de la

ruine par les forces de la nature, par faute de la victime

ou par impossibilité générale de réparer (v. nos 109 1 IOg2
et 1100), la preuve qu'un fait extérieur a contribué à la

ruine diminuera la responsabilité3.
1090. — Le propriétaire répond des défauts dans la

construction ou l'entretien. Mais il ne serait pas responsable
en vertu de l'art. 1386 pour une construction ou installa-

tion dangereuse en elle-même si elle est faite avec toutes

les précautions actuellement connues : construction de

bâtiments de bois, dépôt de matières inflammables ou explo-
sibles4.

— Lyon, 28 avril 1887. Mon. Lyon, 9 nov. 1887. — Trib. Bruxelles,

17 oct 1906, Pas. 1907, III, 31. — Trib. Liège, 19 déc. 1908. Pas. 1909,
III, 192. — Laurent, XX, n° 642. — Beudant, n° 1225.— Planiol, 11,

n° 924.- A. Colin et Capitant, II, p. 388.
1 Toulouse, l>5 mai 1892, S. 1892, 2, 221, D. 1893, 2, 14. — Rouen,

19 juill. 1872, D. 1873, 5, 403, S. 1872, 2, 149. — Trib. Seine, 8 fév.

1913. Droit, 6 mai 1913. — Alger, 24 avril 1912. Journ. trib. Alger, 1er

déc. 1912.
2 Ce vendeur peut aussi être poursuivi directement par le tiers s'il

est l'auteur du vice et être condamné Solidairement avec le propriétaire
actuel. Lyon, 28 mars 1889, précité. De même l'architecte pourrait être

poursuivi directement par le tiers, la violation du contrat étant en même

temps faute délictuelle. — Giorgi, V, n° 408. Contrà : Laurent, XX,
n° 641. — Chironi. Colpa extracontrattuale, II, n° 386.

3 Cass. Rome, 12 mai 1917, Giurr. ital. 1917, 1, 1057.
4 Paris, 14 mai 1889. Gaz. Trib., 19 juill. 1889 (monte charge). Il y
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Ce principe sera toutefois limité par celui très important
posé par la jurisprudence, suivant lequel on n'est pas tenu
de supporter des inconvénients excédant les gênes ordi-
naires du voisinage. Ce qui permet soit de réclamer indem-
nité pour le dommage éprouvé ou en cours, soit parfois de

réclamer des travaux sur le terrain voisin.

1091 Etant donné que le demandeur doit prouver le

vice de construction ou le défaut d'entretien, il en résulte

que si l'accident est arrivé par les seules forces de la nature,
le propriétaire ne sera pas responsable. Ce sera le cas si un

immeuble construit dans les règles de l'art est renversé

par un tremblement de terre, une inondation1. Mais si une

cheminée d'usine n'avait pas été surmontée d'un paraton-
nerre et que cette faute eut amené sa chute par la foudre,
le propriétaire serait responsable2. Il en est de même si

c'est le mauvais état d'un bâtiment qui l'a empêché de

résister à des pluies torrentielles3.

Toutefois, comme il faut une relation causale entre le

vice et le dommage, si une maison mal entretenue tombe

par suite d'un cyclone qui abat les constructions les plus

solides, il n'y a pas responsabilité.

1092. - La faute de In victime peut-elle jouer ici un

rôle, étant donné que l'art. 1386 suppose déjà une autre

faute (défaut dans la construction ou
l'entretien).

On peut

avait en plus faute de la victime. — Rappr. Civ., Il nov. 1896. P. F.

1897,1, 473.
1 Toulouse, a5 mai1892, S. 1892, 2, 221, D.1893, 2, 14. — Req.

28 fév. 1899, S. 1899, 1, 400. — Baudry et Barde, IV, n° 2959. — La-

rombière, arl. 1086, n° 4. — Giorgi, V, n° 410. — Sourdat, II, n° 1468.

Le propriétaire du bâtiment démoli pourrait enlever les débris sur le

terrain voisin en indemnisant du préjudice de cet enlèvement. — Sour-

dat, n° 1/169.— Contrà : Giorgi, V, n° hi5, suivant lequel comme à

Rome on devrait alors réparer tous les dommages.

=Civ., i" fev. 1803, S. 1896, 1, 487, D. 1893, 1, 181.

3 Req., 4 juill. 1905, D. 1906, 1, 245. — Trib. Uzès, 4 fév.. 1896-

Ga. Pal., 1896, 1, suppl. 35. — Forge, th. citée, p. 60.
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supposér que la victime a commis une faute sans laquelle

le vice de construction ou le défaut d'entretien n'aurait

pas produit effet1. Un locataire installe dans une cheminée

mal construite un poêle à combustion lente, malgré les

clauses de son bail et est asphyxié. Cet effet remontant à

deux causes combinées, le juge comme en cas de faute

commune, partagera la responsabilité ou la fera tomber

toute entière sur l'auteur de la faute très grave2. Il en sera

de même si la victime emploie l'immeuble à un usage

auquel il n'est pas destiné : installant une machine très

lourde sur un plancher léger.
Mais y a-t-il faute si la victime a construit près d'un bâti"

ment mal construit ou mal entretenu ? Cela dépend. Si

une personne construit près d'une cheminée d'usine non

cerclée de fer, elle a pu penser qu'on la mettrait en état

convenable3. Elle n'est pas non plus en faute si le vice

n'est pas apparent. Mais y aurait-il faute si elle pouvait

prévoir la chute du bâtiment à brève échéance,. bien que

cela diminue son droit de propriété ? Elle pourra du moins

demander qu'on répare (v. infra, nos ito5 et suiv.) (V. tou-

tefois sur les rapports entre voisins, suprà IV, n° 734, le prin-

cipe suivant lequel il n'y a pas faute à construire sur un

sol déconsolidé).

l Cf. Bordeaux, 23 nov. 1893. Rec. Bordeaux, 1894, 1, 73. — Bruxelles,
4 déc. 1903. P. belges, 1904,78. Il faut une faute et non un simple fait.
Il n'y a pas faute à acheter l'immeuble voisin de la maison mal cons-
truite. Civ., 1erfév. 1893, S. 1896, 1, 487, D. 1893, 1, 181.

2 V. en ce dernier sens trib. Seine, 8 juin 1907, D. 1907, 5, 45. — Cf.
Nancy, 5 janv. 1907, S. 1907, 2, 159, D. 1907, 5, 21. — Paris, 15 déc.
1904. Loi, 20 mars 1905. — Larombière, art. 1386, n° 3. — Sourdat, IIr
n° 1453 ter. - Giorgi, V, n° Iiii. — V. pour la responsabilité atténuée
du propriétaire: Trib. Seine, 5 juin 1917. Gaz. Trib., 1917, 2, 5ta. -

Trib. Nice, 30 juin 1912. Gaz. Trib., 1912, 2e sem., 2, 357. — Trib.
Seine, 29 juill. 1892. Gaz. Pal., 1892, 2, 397. - Bruxelles, 7 fév. 1881.
Belg. jud., 1881, 913. — Forge, op.cit., p. 65.

s Giv., 1erfév. 1893, S. 1896, 1. 487, D. 1893, 1, 181.
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*

Si un immeuble mal construit tombe un jour donné par
la faute d'un tiers1, le propriétaire et le tiers étant en faute,
la responsabilité se partagera entre eux comme dans tout

autre cas de délit commis par plusieurs2.
Dans les deux cas précédents si la victime ou le tiers

était irresponsable (aliéné, enfant), le propriétaire aurait

la responsabilité exclusive.

1093. :— La faute de la victime ou d'un tiers est le seul

mode de libération possible du propriétaire. La force ma-

jeure n'influence que si elle-exclut le vice de construction

ou le défaut d'entretien.

Aucun autre mode de libération n'est admis. En. effet,

nous sommes ici en face d'une responsabilité pour risque,
non pour faute3.

Techniquement, la responsabilité de l'art. 1386 a une

nature assez subtile. C'est au fond une responsabilité pour

risque. Mais si elle est en concours avec une responsabilité

pour faute de la victime ou d'un tiers, elle peut se trouver

diminuée comme une responsabilité pour faute. En effet,

les responsabilités en concours se comportent à peu près de

même façon quelles que soient leurs origines.

FJntre qui existe la responsabilité

1094. — L'art. 1386 rend responsable le propriétaire.

L'idée de la loi est que celui-ci ayant les avantages de la

propriété doit en avoir les risques. Par suite sera respon-

l Ce serait le cas si un tiers enlève un étai, mais le propriétaire serait

responsable s'il avait eu le temps de le remplacer. Cf. trib. Vire, 22

juin 1922. Gaz Pal.; 1922, 2, 395, Revue de dr. civil, 1923, p. 145.
2 V. cep. Nancy, 5 janv. 1907, qui semble dire qu'alors le propriétaire

serait irresponsable, mais à raison de ce qu'il n'y avait pas vice de

construction. — Cf. trib. Toulouse, 22 mai 1894. Gaz. Midi, 22 juill.

1894. — Forge, th. citée p. 70.
3 Chironi. Colpa extracontrattuale, II, n° 389.
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able même le propriétaire de l'immeuble qui n'en a pas
a garde1: cet immeuble étant abandonné ou étant aux,

mains d'un possesseur2, car l'art. 1386 est indépendant de

ex qui précèdent. Si l'immeuble est soumis à un droit

l'usufruit ou d'habitation, les auteurs admettent quele pro-
priétaire sera responsable3, sauf son recours contre l'usu-

ruitier s'il a négligé les réparations lui incombant4. On

eut
dire en effet que propriétaire veut dire plutôt nu

propriétaire qu'usufruitier. A ce faible argument littéral on

peut ajouter que le nu propriétaire ayant la perspective de

là
pleine propriété a une situation sociale lui permettant

nieux de supporter une responsabilité5.

Mais au cas où la chute vient de défaut de réparations

l'entretien, il est plus naturel de dire que l'usufruitier sera

esponsable directement envers les tiers..Titulaire d'un droit

i1 V.cep. Contrà : Sonrdat, II. n° 1453 bis. -— Forge, th. citée p.

V2 Mais le possesseur de bonne ou de mauvaise foi se conduisant en

popriétaire et assumant ce rôle visi-à-visdes tiers pourrait être pour-
suivien vertu de l'art. 1386. V. Chironi. Colpa extracontrattuale, II,
^5. Prétendant avoir les avantages de la propriété, il ne peut se déro-

"r aux charges. V. cep. Bordeaux, 12 fév. 1903. Droit, 19 juin igoS;
i propriétaire devrait toutefois l'indemniser le jour où il reprendrait

chose, du moins, s'il n'y avait pas eu défaut d'entretien. Si le pro-
iétaire avait indemnisé le tiers, en cas de défaut d'er retien, il aurait

1 recours contre le possesseur. Celui-ci a pris un rôle social. Il doit

tenir vis-à-vis de tout le monde, môme du propriétaire, bien qu'il

y ait.entre eux aucun lien contractue

3 Baudry et Barde, IV, n° 2957. — Demolombe, XXXI, n° 658. —

bry et Rau, VI,p. 134, 5e"éd.— Laurent, XX, n° 64o. — Larombière,

t. 1386, n° 2, — Sourdat, II, n° 1459. — Giorgi, V, n° 407. -

frge, th. citée p. 91. — Pacifici Mazzoni, IV, p. 243.

Baudry et Barde, IV, n° 2957. — Demolombe, loc.cit. — Aubry et

u, loc. cit.
5 Si l'usufruitier s'est opposé aux grosses réparations ou n'a pas
crti le propriétaire des attentats à ses droits (art. 614) il est exposé
un recours à raison de sa faute.
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réel, il a comme compensation un devoir d'entretien vis-à-

vis de tous1.

S'il y a un superficiaire, s'il fait élever des constructions,
ce sera lui qui répondra du vice de construction, ou du

mauvais entretien ; il répondra du mauvais entretien s'il

n'a pas construit lui-même. j
Il en sera de même pour l'emphytéote2. 1

Si un locataire pendant la durée de son bail fait élever

des constructions, il en sera responsable s'il en est proprié-
taie et tant qu'il en sera propriétaire3. 4

Techniquement on peut dire que tout titulaire de droit

réel lui donnant droit à la possession de l'immeuble a non

seulement des droits, mais des obligations erga omnes, ce

qui fait que l'art. 1386 lui est applicable. 4

L'Etat, les communes pour le domaine privé est soumis

à l'art. 1386 (v. suprà; : n° 1087). jt

1095. — Si un simple rapport contractuel a déchargé

complètement lè propriétaire du soin de veiller à l'entretien

ou si un tiers s'est chargé d'éviter ou de corriger les vices

de construction, le propriétaire échappe-t-il à la responsa-

bilité ? C'est ici un aspect spécial de la question : peut-on em

se déchargeant sur un tiers du soin de prendre une mesura

de précaution, lui transmettre complètement la responsabi-

lité pour le cas où cette mesure ne serait pas prise, question!

qu'il faut en général résoudre par l'affirmative4. 8
Ici toutefois on peut dire : la loi veut nettement la res-

ponsabilité du propriétaire présumé socialement apte à sup-

fl

1 Cliironi, on. cit., Jf. n° 3r>5.

1
2 Cf. Chironi.Colpa extracontrattuale, 2e éd., II, n° 385. ||
3 V. sur le droit de propriété du locataire, Baudry et YVahl. Louage

I, n° 616et siiin-.— Aix, i," mars 1923.Gaz.Pal., 1923. 1, 64i. Re'l.'tle

ded.r. civil, 1923,p. 787. #
4 V.infrà, chap. XVIII. V. cep. dans un cas spécial. Civ., 30 juin

1902, D. 1907, 1, 430.—Irib. Lyon, 15 nov. 1899. Loi 26 déc. 1899. --

Cf. Civ., iGjuill. 1903, D.n'Qqti,1, 83.
t
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porter ce poids. Par suite le propriétaire ne sera pas libéré

si un tiers est chargé par contrat d'entretenir ses bâtiments

comme peut l'être un fermier1. A plus forte raison, il ne

le sera pas si un représentant légal : tuteur, syndic de fail-

lite est chargé de ce soin. Il aura simplement un recours

fondé sur le contrat ou sur la loi. On peut en outre (en vertu

de l'art. 1121 Civ.), estimer que le fermier est directement

responsable envers les tiers2.

1096. —
Cependant dans un cas on a admis avec un arrêt

que le propriétaire était irresponsable au cas de dommage

causé au cours de la construction livrée aux soins d'un ar-

chitecte et d'un entrepreneur, l'art. 1386 ne s'appliquant

qu'à un édifice terminé et remis aux soins du propriétaire3.

L'argument consiste à dire qu'un bâtiment en construction

n'est pas encore un bâtiment. Il est faible. Il y a déjà ouvra-

ge. En dehors de cela, on ne peut dire que le propriétaire

n'est pas propriétaire du bâtiment avant réception4 ou qu'il

a cédé le soin et la responsabilité de l'ouvrage à l'architecte

1 Bcq., fi juill. 1903, D. 1906. I, 215. Trib. Marseille, 3 juill. 1888.

Rec. lix, 1889. 2,14. — Trib. Lyon, ln juill. 1916. Loi 13 juill. l\p8.
Une ville propriétaire d'une église répond de sa ruine, même si une

autre personne en a l'administration. Cass. Florence, 20 juin 1910.
Giur. ital., 1910, I, 1003.

2 V. cep. Giorgi, V, n° 407.
3

Lyon, 7 nov. 1896, Loi, 23 fév. 1897. — Lyon, 20 janv. 1863, S. 186/i,

2, I, D. 1863, 2, igg. L'arrêt fait valoir que l'art. 1386 en parlant de vice

de construction et de défaut d'entretien établit une présomption de faute

contre le propriétaire. Mais il oublie que cette présomption est irréfra-

gable. L'art. a donc une autre ba'<:eque la faute. — Cf. trib. Lyon,
24 fév. 1807,Mon. Lyon, 12 mars 1897. — Bordeaux, 12 fév. 1903,
Droit, IÇ) juin 1903 (pour une reconstruction totale seulement). -

Baudry et Barde,IV, n° 2961. — Demolombe, XXXI. n° 660. - Aubry
et Rau. VI, p. 436. — durent. XX, n° 643. - Beudant, u° i2i5. -

Sourdat, II, n° 1453bis.-- Giorgi, V, n° 4°7. — A. Colin et Cnfiitrnil, II,

p. 38,S.— Chironi, Colpa extracontrattuale; II, n° 390.
4 V. cep. Sourdat, II, HO1&53bis.
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et à l'entrepreneur1. Selon nous, il est responsable, sauf
son recours contre ces derniers. Peu importe que le respon-
sable soit ici facile à découvrir. Cette considération n'est

qu'accessoire.
En vertu de l'art. 1384, le propriétaire serait évidemment

responsable si celui qui fait le travail était sous ses ordres2.

Dans le même esprit, on a jugé qu'une commune pro-

priétaire d'une église monument historique qui s'était

écroulée par vétusté en cours de réparations n'était pas res-

ponsable, les travaux étant placés sousla direction du Minis-

tère des Beaux-Arts3. Cette décision apparaît critiquable,
car le fait que le service des Beaux-Arts dirige les répara-

tions n'est pas plus de nature à exonérer le propriétaire que-
la circonstance que le propriétaire mineur a un tuteur ne

le fait échapper à l'art. 18864. Les solutions que nous cri-

tiquons ne s'expliquent que par une portée toute subjective
donnée à cet article.

Nous n'admettons pas davantage que le propriétaire soit

irresponsable si la maison s'écroule pendant des travaux de

démolition' confiés à un entrepreneur indépendant5, du

moins si l'écroulement vient d'un défaut d'entretien ou d'un

vice.

Des solutions différentes ne seraient acceptables qu'en

faisant reposer la responsabilité sur celui qui a la garde plu-

1 V. cep. Beudant, loc cit., qui argumente ici de l'absence de faute.

2 Baudry et Barde, IV, n° 2961.
3 Dijon, 21 janv. 1869, S. 1870, 2, 741 D. 1874..5, 430. Cette déci-

sion invoque elle aussi la nécessité de la présomption possiblede faute. -

V.de même Beudant, loc. cit.
4 En outre même pour les monuments historiques la commune pro-

priétaire a seulement besoin du consentement du (Ministre (loft du

30 mars, 1887, art. 4). Elle n'est donc pas sans initiative. Cela était encore

plus vrai avant 1887. — Rappr. trib. Epinal. 8 avril 1914, Gaz. Pal.,

IQI4, I, 696 (irresponsabilité du propriétaire).
5 V. cep. Nancy, 10 nov. - IgOO, D. 1901, 2, ^l~ (2 arr.). - Cf-

Cons. d'Etat, 30 avril 1909,D. 1911, 3, 2, Rec., p. 443.
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tôt que sur le propriétaire, système qui rapprocherait l'art.

1386 des formules de l'art. 1384 et de l'art., 1385. La juris-

prudence d'ailleurs y inc:linp,i. nous l'avons vu. Ce système
a l'avantage de faire souvent reposer la responsabilité sur

le professionnel (entrepreneur de démolition, ou de cons-

truction), plutôt que sur le non professionnel. Mais si un

propriétaire dont la maison a été mal construite ou mal

entretenue charge précisément un entrepreneur ou un ou-

vrier de réparer la maison, ou la lui fait démolir, la jugeant

en trop mauvais état, il serait excessif de dire qu'il répondra
encore de l'accident dont cette personne serait victime. La

logique doit céder devant la nécessité d'exposer une person-

ne pour réparer le vice1. Le propriétaire restera donc res-

ponsable si la chute blesse un tiers, car l'exception ne se

justifie que par la nécessité de confier le travail à quel-

qu'un2, ou même si la ruine blesse un ouvrier chargé d'au-

tres réparations3.
Le propriétaire répond de la chute des ruines d'un bâti-

ment incendié4 qu'il devait consolider. Mais on a jugé im-

plicitement qu'il pouvait se décharger de cette responsabili-
té sur l'entrepreneur de démolition qui serait tenu de le

garantir5.

1097. — Par propriétaire, il faut entendre le propriétaire

légalement au moment de l'accident. Un immeuble ayant
été vendu, s'écroule puis l'acheteur est déclaré fol enché-

risseur et le bien redevient rétroactivement propriété du

1 V. Paris, 31 déc. 1907, Gaz. Pal., 1908, I. 109. — Trib. Saint-

Affrique. 24 avril 1895. Loi, 31 mars 1896.
2 Ces règles ne s'appliquent que sauf les cas où la loi du 9 avril

1898-rpcevrait application: roinmc un accident à l'ouvrier d<?l'entrepre.
neur df demoUtions. <

3 Trib. Bruxelles, 17 oct. 1906, Pas. 1907, 111,Si..
4 Trib. Grasse, iG 1918, Rec.Ass., 1919. 189.

5 Req., 27 déc. ~19 , D. 1922. 1, 109, Rev. de dr. civil, 192.3.*

p. 149.

iog~ Ret,. de dr. civil, lg23,
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vendeur. La victime qui avait d'abord fait condamner
l'acheteur assigna après la fol enchère le vendeur qui fut

condamné, La cour de cassation a approuvé cette condam-

nation bien que medio tempore le vendeur n'ait pas eu la

surveillance de l'immeuble1.

Ainsi le propriétaire au sens de l'art. 1386 est celui qui
est ou qui devient légalement tel, au moment de l'accident.

Ce peut êlrè un propriétaire sous condition suspensive dont

le droit rétroagit.
Il peut y avoir difficulté pour savoir quand s'est produit

l'accident. Une conduite d'eau éclate et par ses infiltrations
cause des dégâts. La propriété a changé de mains-vers ce

moment. On ne peut établir si l'accident est antérieur ou

non au transfert de propriété. En ce cas on condamnera soli-

dairement les deux propriétaires. Sans doute la responsa-
bilité ne devrait porter que sur un seul. Mais on ne peut

accepter de n'en condamner aucun, faute de preuve déci-

sive contre lui. On arrivera donc à la responsabilité du grou-

pe (Cf. sur cette question, IV, n° 5-118)2.

1098. — Si la construction est la propriété indivise de

plusieurs, ce qui est spécialement le cas pour une clôture

mitoyenne, les copropriétaires seront, conformément à la

jurisprudence générale responsables solidairement envers la

victime3. Il y a faute objective pesant sur plusieurs. En tous

B-eq., 14 déc.1896, D. TBQ;. I. 153 avec note de M. Appleton;
S. 1S98, r, 137 avec note de M. Bressolles. Le rapport et l'arrêt s'ap-

puient toutefois 'ur ce qu'il y avait vice de construction bien antérieur

a la vente. — Toulouse, 2t> janv. 1895, Loi, 18 fév. 1895 (même

aff.). — Toulone. 12 juill. 1893. Gaz. Midi, 7 janv. 1894.—Contrà:
Bartin sur Aubry et Rau, VI, 5e éd. p. 432. note quater.

2 Cf. trib. Seine, 8 fév. 1913, Gaz. Trib, 1913, 1er sem.,2, 300, con-

damnant le propriétaire actuel acheteur en 19~ d'un immeuble qui

a eu des fléchissements de 1909 à 1909.
3 Toulouse. 25mai 1892, S. 1892, 2. 221. D. 1893. 2, d. — Trib.

Seine, 10 mai 1889, Droit. 21 mai 1889. - Aubry et Rau, VI. 5e éd.,

p. !¡3!¡.- Larombière, art/ I38G..n° Î' - Forgf'. !h. ciléc, p. 90. -
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TOME V 22

cas un des propriétaires condamné, pourra recourir contre

l'autrel,

1099. - Le propriétaire au moment de la ruine a une

recours contre son auteur. Ce recours n'est soumis à aucun
,

délai spécial analogue à celui donné contre les architectes

par l'art. 1792 Civ. Le propriétaire devra démontrer, au

t besoin par présomptions, les fautès donnant lieu au recours2.

1100. — La responsabilité de l'art. 1386 étant fondée

sur la faute objective dans la construction ou l'entretien,
il en résulte que le propriétaire serait responsable même

s'il était aliéné. Si ses biens se trouvaient temporairement

abandonnés parce qu'il était disparu et que l'administra-

tion de ses biens ne fut pas assurée, s'il n'avait pas encore

eu le temps de réparer un immeuble nouvellement acheté,

s'il n'avait pu trouver d'ouvriers, de matériaux, il resterait

responsable. Ces impossibilités qui existent seulement par

rapport à une personne ne pourraient être invoquées.
Mais il pourrait invoquer une impossibilité générale : les

transports de matériaux dans la localité étant suspendus.
1101. — La responsabilité existe sans que sommation

ait été faite au voisin de réparer. D'ailleurs, ceci ne se com-

prendrait pas de la part du passant blessé par la chute de

l'édifice. Une sommation ne fera que faire présumer le

défaut d'entretien3.

1102. — Envers quelles personnes le propriétaire est-il

responsable ?

Contrà: Demolombe, XXXI, n° 661 (obligalion in solidum). — Baudry
et Barde, IV, n° 2963(obligation in solidum). —Trib. Toulouse, 12 nov.

1891, Gaz. Midi, 15 nov. 1891 (obligation in solidum). — Sourdat, II,
n° J46J (oblig:it:; n dhisée).

Toulouse, 25 mai 1892 précité. — Lyon, 21 mai 1855. D. 1856. 2,
35. — Req., 9 nov,. 1909, D. 1911, I. 455 (2 arr.). Larombière,
loc. cit.

2 Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n°, 386.
3 Cf. Sourdat, II.n° 1457.
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Le propriétaire est responsable envers les personnes qui
lui sont complètement étrangères : voisins et passants.

Il l'est également envers les possesseurs de l'immeuble,
sauf que ceux-ci peuvent être en faute de s'être constitués

possesseurs : étant de mauvaise foi par exemple.
Envers l'usufruitier, une objection très grave se présente

tenant à ce que celui-ci ne peut contraindre le nu proprié-
taire à faire de grosses réparations1. Il nous paraît cepen-
dant que si le nu propriétaire ne peut être tenu de faire

les grosses réparations, il peut cependant être responsable

s'il ne les fait pas. Il serait bizarre que l'usufruitier fut

moins protégé qu'un simple passant2.

On
pourrait, et: ceci serait encore préférable, proposer

une distinction. Le propriétaire ne répondra pas envers

l'usufruitier de la perte de l'usufruit, mais dé la perte de

son mobilier, des blessures dont il serait victime.

De même envers le titulaire d'une servitude de passage,

il ne répondra pas du dommage de la perte de servitude si

le pont, la chaussée s'écroulent, mais il répondra des bles-

sures.

En tous cas, le propriétaire ne répondrait pas envers

l'usufruitier de la ruine pour défaut d'entretien, les répa-

rations d'entretien incombant à l'usufruitier. Mais ce prin-

cipe souffrirait exception si les réparations avaient dû être

faites avant le commencement de l'usufruitier3. Toutefois,

l'usufruitier prenant les choses en l'état aurait dû les faire

à ce moment. La responsabilité sera alors solidaire envers

la victime.

1103. —Le propriétaire est-il responsable en vertu de

I V. Req., 10 déc. 1900, D. IQOI, I, 209. — Aubrv et Rau, ll,. 5e éd.,

p.
—

Baudry et Chauveau, n° 681. - Cf. Planiol. T. n° 2833.

2 Sourdat. TT.n° 1459. — Forge, th. citée, p. 97. — V. cep. Baudry

et Barde, IV, n° 2958.— Demolombe, XXXI, n° (>5q.— Larombière,

art. 1386, n. 3.

3 Sourdat, II, n° ILÍn



RESPONSABILITÉDU PROPRIÉTAIRED'IMMEUBLES 339

l'art. 1386 envers le locataire, ou faut-il appliquer la loi du

contrat P Cette difficulté n'est qu'un aspect de la question

générale : sous les rapports contractuels, y a-t-il une res-

ponsabilité délictuelle possible ? (V. sur ce point infra,

chap. XIX).

D'après M. Planiol, « la responsabilité conventionnelle

vient s'ajouter à la responsabilité établie par la loi et ne

peut ni l'éliminer, ni se substituer à elle, par la raison que
la loi est antérieure à tous les contrats. L'obligation légale

préexiste et les parties contractantes peuvent seulement y

ajouter quelque chose »1 Une obligation délictuelle exis-

tant, les parties ne peuvent l'amoindrir par une véritable

clause de non responsabilité, ou de moindre responsabilité,

quand même le contrat donnerait à la responsabilité délic-

tuelle plus d'occasions de s'appliquer2.
Nous estimons simplement que le fait du bâtiment n'est

pas assez extérieur pour constituer la force majeure.
La responsabilité du propriétaire existera de même envers

tout autre contractant : envers celui à qui il a prêté l'im-

meuble3, envers son acheteur sous condition résolutoire

dont le contrat est résolu après l'accident, envers le ,gar-.
dien de l'immeuble ou tout autre de ses subordonnés4, sauf

* Note sous Paris, 17 janv. 1905, D. 1907, 2, 97.-— Willems,Rev.

gén. de droit, 1895, p. 515. — Trib. Bruxelles, 15 déc. 1876, Pas. 1877,
3, 320. — Contrà: Paris, 17 janv. 1905, Loi, 4 mai 1905, Rev. de dr.

civil, 1905. p. 647.
2

Nancy. 11 avril 1907, Rec. Nancy, 1907, 154, D. 1907, 5, 29. -

V. cep. Contrà: Paris, 17 janv. 1905, S. igo5, 2, 301. D. 1907, 2, 97.
— Baudry et Barde, IV, no 2958. — Demolombe, XXXI, n° 659. —

Aubry et Rau, IV, p. 772 et VI, 5e éd., p. 432. — Laurent, XX, no 644.
— Larombière. art. 1386, n° 3. La question offre d'ailleurs un intérêt

assez faible en présence des art. 1719 et 1721 Civ. et de la large inter-

prétation qu'on leur donne. Cf. Forge, th. citée, p. 109.
3 Cf. Req., 23 fév, 1897, S. 1898, I, 65, qui ne tranche pas la ques-

tion. — Forge, th. citée, p. 115.
4 V. not. Ch.. 19 avril 1887, D. 1888, I, 27, S. 1887, I. 217. -
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application de la théorie de la faute de la victime et de la

loi du 9 avril 1898 dont l'intervention exclut toute autre

action de l'ouvrier. Mais nous appliquerions volontiers la

Ici du contrat.

Le propriétaire répond en vertu de l'art. 1386 envers le

contractant de son cocontractant. Un département qui prête
un bâtiment pour une fête est responsable envers les spec-
tateurs blessés par l'écroulement1. Son contrat même gra-
~tuit ne le libère, pas, envers les tiers.

Un sous-locataire peut agir contre le propriétaire2.

Le propriétaire est-il responsable envers celui qui vient

chez lui à raison d'une pure relation mondaine ; ami invité
à une réception et non visiteur venu pour affaire ? Je ne

le croirais pas (v. n08 819ter, 1022, 1133). Il en serait de

même envers celui à qui il prête
une salle par complaisance.

1104, — L'étendue de l'obligation du propriétaire se

détermine conformément aux règles ordinaires.

Par suite, le défendeur ne peut faire abandon noxal de

tout ou partie de sa propriété pour se libérer3. Le défendeur

devra payer, outre les indemnités pour destruction, celles

pour perte de clientèle, frais de déménagement, etc.4.

Les tribunaux pourraient, comme en toute matière délic-

tuelle. ordonner une réparation en nature5

Nancy, 21 mars 1896, S. 1896, 2, 235. — Forge, th. citée, p. 105. -

Cons. d'Etat, 30 avril 1909,D. 1911, 3, 2, Rec., p. 443
1 Pau, 6 janv. 1898, D. 1900, 2, 265. — Req., 23 fév. 1897, S. 1898,

I, 65, avec note Esrrçein.
-

2 Trib. Lyon, Ier juill. 1916, Loi, 13 juill. 1918.
3 Sourdat, II, n° 1464. — Giorgi, V, n° 414. — Larombière, art.

1386,n° 9.
4 Sourdat, II, n° 1466. Les auteurs toutéfois proposent d'apprécier

l'indemnité avec modération, si le demandeur avait des objets de luxe.

- Sourdat, n° 1467. — Larombière, art. 1386, n° 6. — Giorgi, V, n° 4ia.
5 Sourdat, II, n° 1465.
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Action du voisin pour faire réparer
l'immeuble

1105. - A Rome, lorsque la maison du voisin menaçait

ruine, le propriétaire voisin, pouvait se protéger contre le

dommage futur en obtenant la cautio damni infecti et en

cas de refus la mise en possession de l'immeuble1. Cette

action exceptionnelle a certainement disparu.
Dans l'Ancien droit2, les déclarations du 18 juillet 1729

et du 18 août 1730 enjoignaient au Ministère public d'assi-

gner les propriétaires pour faire ordonner les réparations.

En outre, d'après la jurisprudence, le voisin avait action

contre le voisin pour l'obliger à se soutenir, ce droit étant

considéré comme le corollaire de la responsabilité en cas

de ruine3. Lors de la préparation du code, B. de Greuille,

après avoir rappelé le droit romain ajouta: « la seule appré-

hension du mal donnait ouverture à l'action et pouvait

opérer la dépossession. Le projet au contraire veut avant

tout que le mal soit constant. C'est donc le seul fait de 4

l'écroulement qui peut légitimer la plainte »4. Ce passage

qui condamne le système romain, condamne-t-il aussi l'An,.

cien droit ?5.

1106. — Les auteurs admettent généralement que le voi-

sin ne peut, s'il est menacé par le mauvais état du bâtiment

contigu faire ordonner des réparations6, les mesures admi-

1
Girard, Droit romain, 6e éd., pp. 263 et 1070. — Dig. de damno

infecto, 39, 2.
2Merlin, Rep., Y"Bâtiment, n° IV.
3 Bourjon, Droit commun, tome II, p. 14.
4

Rappr. au Tribunat, Locré, XIII, p. 43.
5 V. pour la négative Larombière, art. 1386, n° 8.
6

Baudry et Barde, IV, n° 2965. —Aubry et Rau, VI, 5 éd. p. ^37. —
Laurent, XX, n° 646. — Demante et Colmetde Santerre, V, n° 067 bis, I
— Planiol, II, n° 925. - Winems, Rev. gén. de droit, x895, p. 132. -

Fromageot, Faute, p; 163.— Zachariae Crome, 8e éd., II, p. 774. -

Contrà: Demosombe, XII, n° 662. — Beudant, n° 1226. — Sourdat,
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nistratives pour la démolition étant en pareil cas suffisantes.
La cour de cassation a jugé de même dans un cas spécial que

l'obligation de réparer le préjudice causé par la ruine ne

saurait être convertie en obligation d'entretenir au profit
d'autrui1. Mais elle a admis qu'une société minière, ayant
fait un remblai menaçant les terrains voisins d'éboulements

dangereux et d'occupation progressive, on pouvait ordon-

ner la construction d'un mur de soutènement2. On a jugé
qu'il y avait déjà action pour dommage si un propriétaire
avait élevé un pan de bois créant pour son voisin un dan-

ger imminent d'incendie3. On a ordonné la démolition d'un

mur menaçant ruine4.

Dans un cas spécial, la loi du 21 avril 1810 sur les mines

(art. 15) consacre une véritable caution damni infecti5. L'ex-

ploitant « doit, le cas arrivant de travaux à faire sous des

maisons ou lieux d'habitations, sous d'autres exploitations

ou dans leur voisinage immédiat, donner caution -de payer

toute indemnité en cas d'accident ».*toute indemnité en cas d'ac cid ent ».

Il y a si. bien une caution pour dommage futur que la

caution est refusée par la jurisprudence si le dommage

est déjà réalisé. Bien qu'exceptionnel, ce texte mon-

tre que le droit moderne ne répugne pas à protéger un

voisin menacé.

1107. — En faveur de ce second système, on peut faire

II, n° 1456. —Berriat Saint-Prix, Revue critique, 1861, II, p. 212. -

Larombière, art. 1386, n° 8. - A. Colin et Capitant, II, p. 388.
1

Req., 7 déc. 1859, D. 1860, I, 33, S. 1860, I, 333. Il s'agissait
d'une ville titulaire d'une servitude de passage sur une digue en mau-

vais état. Le cas était donc assez spécial. Rappr. Crim., 14août 1845,

S. 1846. I, 32. — Angers, 9fév. 1849, S. 1849, 2, 277. — Cf. Berriat

Saint- Prix, Revue critique, 1861, II, p. 210.

2 Req., 15 mai 1861, D. 1861, I, 329.
5 Bordeaux, 18 mai 1849, S. 1850, 2, 183, D, 1850, 2, 86.

4 Chambéry, 18 juin 1888, P. r., 1889, 2, 80.
5 Lesoudier,Responsabilité, du propriétaire de mines, Revue de droit

civil. 1906, p. 563.
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observer que si les travaux préparatoires du Code condam-

nent la caution, c'est par une confusion qu'ils semblent

parler de. l'action en vue de faire réparer l'immeuble, ce

qui est tout différent. En outre la tradition de l'Ancien

droit en faveur de notre action s'est continuée par une

application sinon directe du 'moins très voisine : la dénon-

ciation de nouvel œuvre, qui était déjà admise avant que
la loi .du 25 mai 1838 (art. 6 1°) la consacrât expressément1.

D'autre part, il serait singulier que celui qui veut cons-

truire sur un terrain ne put raisonnablement le faire par

ce qu'à côté son voisin a une construction prête à s'écrouler

sur les bâtisses que l'on entreprendrait.

On peut encore invoquer par, analogie l'art. 674 Civ. qui

découle bien de cette idée générale que celui qui construit

doit le faire de façon à ne pas nuire au voisin. Or si on

construit mal de façon que le bâtiment menace ruine, on

nuit déjà au voisin.
1

On objecte qu'il s'agit d'un dommage éventuel, futur.

Mais il y a des cas où on doit tenir compte d'un préjudice.

futur2. C'est lorsque la menace se traduit déjà par un

préjudice réel : perte de clientèle, impossibilité de louer, ou

lorsqu'il y a un préjudice futur, mais déjà suffisamment

certain dans son existence,a.

Ensuite il semble que l'on peut déduire de la responsa-

1 V. Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. !\S-, note 18, qui voient là une insti-

tution distincte. En effet, elle supposeune atteinte directe au droit d'au-

trui: construction ensaillie, etc. — Sur cette action Garsonnet et Cézar

Bru. Procédure, I, n° 410.
2 Cf. Larombiere,art. 1386, n° 8 qui déclare qu'il suffit que le dan-

ger soit imminent. — Adde: Willems. Hev. gén. de dr., 1895, p. I3I

qui admet une action en indemnié si la menace 4e ruine rend la mai-

son voisine inhabitable. — Beudant, n° 1226. - Crouzel. Ret,. gén.
tflc,droit, 1919, p. 273.

a V. supra, IV, n° 391.
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bilité en cas de ruine, l'obligation positive de- réparer1
L'art. 1386 Civ. peut être considéré comme n'établissant

pas seulement une sanction du dommage, mais un devoir

d'entretien pour ne pas causer de dommage. Ceci a sans

doute été nié par la cour de cassation dans son arrêt du.

7 décembre 1859. Mais cet arrêt est déjà ancien.

On peut objecter encore : cette règle conduirait à cette

conséquence que le nu propriétaire responsable de la ruine

envers l'usufruitier sera tenu de faire les grosses répara-
tions. Nous répondrons que le juge chargé de prendre les

mesures appropriées pourra mettre en demeure le nu pro-

priétaire de s'expliquer s'il veut réparer actuellement. S'il

ne le veut pas, l'usufruitier devra considérer le bâtiment

comme inutilisable et sera en faute d'y rester.

Enfin la législation administrative sur la démolition des

édifices menaçant ruine est insuffisante. Spécialement, la

loi du 21 juin 1898 (art. 3) précise qu'elle ne s'applique

qu'aux édifices longeant la voie ou la place publique. Il n'y

a donc pas de mesure si la sécurité de la voie publique est

intacte2.

Nous plaçant à un point de vue plus élevé, sur la con-

ception du rôle du juge, cette action nous paraît pouvoir

être accueillie comme en harmonie avec les tendances

actuelles sur la mission des tribunaux3. Ceux-ci doivent

avoir la possibilité de pourvoir à la gestion d'intérêts pri-

vés pour le bien social, quand ils, en sont sollicités par

les intéressés. De même qu'ils peuvent nommer des admi-

nistrateurs aux biens abandonnés ou en danger d'abandon,

ils doivent pouvoir ordonner les réparations nécessaires à

un bâtiment menaçant ruine. S'élevant -du dommage déjà

causé au droit d'ordonner des mesures pour l'avenir, ils le

pourront même contre celui qui vient d'acheter l'immeuble:

*Y. Sourdat, 11, n° 1456.
2V. Berthelemy, Droit administratif, 10e éd., p. 482, note i.
3 V. nos Notions fondamentales de droit privé, p. 534.
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et dont l'abstention le rend immédiatement complice des
fautes de son auteur1,

1108. — Cette action étant reconnue, elle appartiendra.

à toute personne menacée du dommage : propriétaire, titu-

laire de droit réel, locataire, possesseur, mais non au sim-

ple passant queles mesures administratives suffisent à pro-

téger.
Elle sera donnée contre l'occupant actuel de l'immeuble

qui a qualité pour réparer propriétaire, usufruitier s'il

s'agit de réparation d'entretien, possesseur, mais non pas

contre le locataire tenu des réparations, un tiers n'ayant

pas qualité pour le forcer à exécuter son contrat.

L'action est donnée contre qui peut réparer. Elle serait

donc impossible contre l'ancien propriétaire auteur du vice

de construction, ou le vendeur de la veille qui n'a pas en-

tretenu.

A défaut de cette action, il faut du moins reconnaitre que

le fait de ne pas obtempérer de suite à un arrêté de démo-

lition oblige à réparer le préjudice subi par le voisin (perte

de loyers, etc. 2

1109.
— Droit comparé.

— A côté de quelques législa-
tions (Angleterre) sans règle analogue à l'art. 1386,

les codes ont généralement adopté un texte voisin-

du nôtre, sauf que certains parlent de « tout autre ou-

vrage », donnant ainsi incontestablement une large portée
à la règle pour en faire le droit commun des œuvres hu-

maines de caractère immobilier (Suisse). Le code espagnol
se rapproche plus du droit généralement admis en rendant,

responsable du vice de construction non le propriétaire,
mais le constructeur et l'architecte. L'art. 1404 hollandais

reproduit notre article 1386, mais il parle de « ruine totale

1 Adde: Crouzel, Rev. générale de droit, 1919, p. 271qui admet que
le voisin peut agir en indemnité dè", qu'il est menacé par l'édifice enle peut a,.,il. en iprlemnité dè~

qu'il e--,t ri-ènacépar- l'édi .fi-ceeit
mauvais état. En fait, ce droit sera inutile si on peut agir pour faire
cesser l'état dt. fait.

2 Trib. Bruges, 2 juin 1902, Pas. 1903, 3, 207.
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ou partielle ».

-
Le code allemand a un caractère spécial. La

responsabilité n'est plus qu'une présomption réfragable de

faute contre le possesseur lorsque le vice de construction

ou le défaut d'entretien est prouvé. Cette présomption, qui
tombe devant la preuve de soins normaux, ne frappe pas
le propriétaire, mais celui qui devait être prudent : le pos-
sesseur du bâtiment, la presonne tenue par contrat de

veiller sur l'immeuble.

En outre la plupart des codes consacrent le droit pour la

personne menacée par un danger de l'immeuble voisin de

solliciter du juge certaines mesures (droit italien, suisse,

tunisien et marocain).

1110. — Droit anglais.
— Le droit anglais ne paraît pas

avoir de règles spéciales pour la ruine d'un bâtiment. Mais

il tient compte en pareil cas du devoir de donner sécurité.

Ce devoir existe de façon très large. Il a été proclamé par

la Chambre des Lords en 1868 à propos de l'effondrement

d'un réservoir d'eau (Rylands v Fletcher)1. « Si une per-

sonne accumule sur son terrain des choses qui en s'échap-

pant peuvent causer dommage aux voisins, elle le fait à ses

propres risques. Si ces objets s'échappent et causent du

dommage, elle est responsable, malgré les soins qu'elle

a pu avoir pris et ses précautions pour prévenir le dom-

mage ». Même dans ce cas, la responsabilité ne s'applique-

rait pas s 'il y avait act of Good, ou fait d'un tiers, ou encore

autorisation administrative : ce sera le cas si les berges

d'un canal d'irrigation, là où ces canaux sont nécessaires,

se rompt, si le canal a été autorisé2.

Dans d'autres hypothèses, on a été moins loin et on a

ugé qu'une personne, vis-à-vis de ceux qui venaient dans

.(nn immeuble pour y accomplir un travail, n'avait pas le

1 V.
Pollock,

Law of Torts; 5eéd., p. 456. — Clerk et Lindsell, Torts,

340. — Salmond; op.cit,, p. 227.
2 Pollock, op. cit., p. 464.. Gérard. Les torts ou délits civils en

~oit anglais, th. Rennes, 1910, p. 230 et Nichols, v. Machland (1876).

Jenks, Digest,II. part III, p. 405.
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devoir absolu de prévenir tout danger, mais seulement celui

de.ne laisser au danger qu'une place raisonnable1. On est

encore plus indulgent si Je tiers ne vient dans l'immeuble.

qu'en vertu d'une permission2. Il ne peut se plaindre du

danger auquel il est exposé. On n'admet pas que l'on ré-

ponde de défauts non susceptibles d'être découverts avec

un soin raisonnable, comme la fêlure cachée d'un métal.

Dans certains cas, on considère qu'il y a évidence dans

la négligence et par suite responsabilité : c'est le cas si un

pot de fleurs tombe sur un passant, si un pont s'écroule

après le passage d'un train, si une construction s'écroule

dans la rue. Res ipsa loquitur, dit-on volontiers. Sir Fred.

Pollock en conclut que celui dont la propriété touche à la

voie publique, a le devoir positif de tenir sa propriété, de

sorte qu'elle ne soit pas une cause de danger pour le public

à raison de défaut de construction, de réparation, d'aména-

gement dont un soin raisonnable pouvait prémunir3.

Cette responsabilité pèse sur le, possesseur et non le pro-

priétaire4. Toutefois cela n'est pas complètement vrai au

cas pu ce dernier a manqué à ses devoirs.

Il résulte de ces indications qu'à défaut de règles spé-

ciales le droit anglais, soit en établissant des règles parti-

lières pour les choses dangereuses, soit par l'adage res ipsa

loquitur, protège celui qui est victime de la ruine totale

ou partielle d'un immeuble dans de nombreux cas5.

1111. - - Droit autrichien. — Le code autrichien de 1811

ne vise pas spécialement le cas de responsabilité pour ruine

d'un bâtiment, bien qu'il fasse allusion à cette ruine com-

me cause de perte de la propriété (art. 387).

1
Indermaur, v. Dames. ::.:.;.V. Pollock, op. cit., p. 478. — Salmond,

Torts, p. 425.
2 Gérard, th. citée,. p. 240. — Salmomd, p. 426.
3 Op. cit., p. 488. — V. Gérard, th. citée, p. 238,
4

Op. cit., p. /I77. —. Rappr. Gérard, th. citée, p. 23£
En outre, le bénéficiaire d'un droit de reversion a action contre le

tenant pour dommage au fonds, Jenks, op. cit., p. 405,
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Il rejette également l'actio damni. infecti en matière mobi-
lier en disant (art. 1319). « On ne peut que dénoncer à l'au-
torité un objet placé de manière à nuire sur la voie publi-

que mais non porter plainte ».
Mais ce texte a été remplacé en 1916 par le suivant :

« Si par la chute ou la séparation de partie d'un bâtiment

ou d'un autre ouvrage construit sur un fonds, une per-
sonne est lésée ou subit un dommage, le possesseur du

bâtiment ou de l'ouvrage est tenu à réparation, si l'événe-
ment est la suite de l'état défectueux de l'ouvrage et s'il ne

prouve pas avoir employé tous les soins exigés pour écarter

le danger ». Ce texte est plus voisin du système français.
Pour les immeubles, l'art. 343 dit : « Si le possesseur

d'un droit réel peut prouver qu'un édifice déjà existant ou
-

quelque autre chose dépendant d'autrui menace ruine, et

lui fait craindre un dommage manifeste, il peut agir judi-
ciairement pour obtenir caution s'il n'a pas été suffisam-

ment pourvu à la sécurité publique par l'autorité politi-

que». Ce texte qui n'a pas été modifié suppose une cons-

truction quelconque. Il profite au propriétaire, au créancier

hypothécaire, au titulaire de servitude, mais non au fer-

mier. Le propriétaire obligé de donner caution peut se libé-

rer par une derelictio de l'immeuble1.

En outre l'art. 340 établit la dénonciation de nouvel œu-

vre dont l'art. 37 de la loi d'introduction à la procédure

règle le détail. En résumé à l'inverse du droit français, le-

droit autrichien établit la cautio damni infecti et il connaît

la responsabilité du propriétaire.

1112. — Droit italien. — L'art. n53 Civ. italien repro-

duit l'art. 1386 français et rend les propriétaires des edifici

« responsables des dommages causés par leur ruine lors

qu'elle est arrivée par défaut de réparation ou par un vice-

de construction ». L'interprétation à donner est donc la

même qu'en France. Mais la solidarité entre les coproprié-
4

1 Stubenrauch, Commentar, I p. /ji8.
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taires de l'édifice en ruine ne peut faire doute en présence

de l'art, 1156 qui l'établit entre tous les coauteurs1,

D'autre part, l'art. 699 Civ. dit que « celui qui a un

motif raisonnable de craindre, qu'un édifice quelconque, un

arbre ou autre objet ne soit un danger de dommage grave

et imminent pour un fonds ou un objet par lui possédé, a

le droit de dénoncer le fait au juge et d'obtenir, suivant les

circonstances, que des mesures soient prises pour obvier

au péril, ou que le voisin soit astreint à donner caution

jour les dommages susceptibles de se produire ». Cet arti-

cle à une portée très large. Il s'applique dès qu'il y a un

danger immédiat et grave et en faveur de toute personne:

propriétaire, titulaire de droit réel, locataire, etc.2 Il s'ap-

plique contre le propriétaire, le possesseur, le titulaire de

droit réel3 Ce texte est donc plus large que celui de l'art

1155. Il y a ici une certaine discordance4.

1113. — Droit portugais.
-=--L'art. 2395 Civ. énonce la mê-

me idée que le code français, précisant seulement mieux la

nécessité de prouver la faute et même exigeant celle du dé-

fendeur. « Si un bâtiment qui menaçait ruine vient à tomber

et cause préjudice à quelqu'un, le propriétaire de ce bâti-

ment est responsable du dommage s'il est prouvé qu'il y a

eu négligence de sa part, qu'il a tardé ù le réparer ou qu'il
n'a pas pris les précautions nécessaires pour empêcher qu'il
ne tombe ».

Le droit de prévenir la ruine n'est pas indiqué. Mais l'art.

:>323, comme l'art. 674 français, ne permet de faire des

puits, etc. que si l'on observe les distances et si l'on fait les

travaux nécessaires pour que le mur d'autrui n'ait à subir

aucun dommage. En outre l'art. 2355, en cas de violation

1 Giorgi, V, n° 409.
- ~PacificiMuzzoni. IIltitllti()lIi. 5e éd., III, pp. 20/1-joO.— Chironi,

Calpaextracuntrattuah', II, n° 384, 3e (id.
3 Chironi. loc. cit., et n° 394.
4 Chironi.loc. cit.
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de la propriété par nouvel œuvre, permet de s'opposer à
l'exécution.

1114. —Droit espagnol,
— Le code civil espagnol est un

peu différent du code français. L'art. 1907 dit que : « Le

propriétaire d'un édifice est responsable des dommages qui.
résultent de sa ruine totale ou partielle si elle a été occa-
sionnée par le manque de réparations nécessaires ». Ce

texte, on le remarquera, ne parle pas de vice de construc-

tion. Le propriétaire n'en répond pas de plein droit1. Ce

cas est prévu par l'art. 1909 suivant lequel : « Si le préju-
dice dont parlent les deux articles précédents résulte d'un.

défaut de construction, le tiers qui en souffre pourra agir
contre l'architecte ou s'il y a lieu contre le constructeur

dans le délai légal ». Il semble résulter de cet article que
la victime qui a action contre le constructeur ou archi-

tecte qui n'a pas traité avec elle, n'a pas action contre le

propriétair On a voulu que celui-là seul qui a les con-

naissances techniques, fut responsable.

En outre, l'art. 1908 dit que « Les propriétaires répon-

dront également du préjudice causé : 1° par l'explosion des

machines qui n'ont pas été dirigées avec le soin convenable

et par l'inflammation des matières explosibles qui n'auraient

pas été placées en lieu sûr et approprié ; 20 par les fumées

excessives qui seraient nuisibles aux personnes ou aux pro-

priétés ; 3° par la chute des arbres placés dans des lieux

de passage lorsqu'elle n'a pas été occasionnée par la force,

majeure ; 4° par les émanations de cloaques ou de dépôts

de matières insalubres établis sans les précautions nécessi-

tées par le lieu où ils se trouvent ». Cet article est une

extension de l'art. 1907, fondée sur la même idée de défaut

de précaution. Il ne semble pas qu'il y ait à prouver de

manière précise qu'il émane du défendeur au procès. Mais

1 Manresa y Navarro, Commentario, XII, p. 635.

2 Manresa y Navarro, op. cit., p. 642. — Valverde y Valverde

Derechocivil espanol, III, p. 662.
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presque toujours cette preuve résultera des circonstances.

On peut toutefois supposer des explosifs placés en lieu non

convenable à l'insu du propriétaire, un arbre mal planté

par celui qui en avait le soin. Le propriétaire même igno-

rant serait responsable.

Cette disposition n'est d'ailleurs qu'énonciative et non

limitative1.

Conformément au droit commun, le demandeur doit faire

la preuve et, spécialèment pour un bâtiment, établir le dé-

faut de réparations2. Le défendeur pourra prouver que ces

réparations n'étaient pas nécessaires. Mais il ne pourra invo-

quer l'ignorance de la nécessité des réparations3, ni ce fait

que le tiers chargé des réparations ne les a pas exécutées à

temps. Il aura seulement son recours contre lui.

1115. — Droit allemand. Le code allemand i un système

original basé sur la présomption de faute du possesseur.

L'art. 836 Civ. décide que « Si par la chute d'un bâtiment

ou de tout autre ouvrage uni au fonds, ou par le détache-

ment de partie de ce bâtiment ou de cet ouvrage, un hom-

me est tué, ou que le corps ou la santé d'un homme soient

lésés ou qu'une chose soit endommagée, le possesseur du

fonds est obligé à réparer envers la personne lésée le dom-

mage qui en résulte, en tant que la chute ou le détachement

des parties est la suite d'une construction vicieuse ou d'en-

tretien défectueux. Le devoir de réparation n'existe plus si

le possesseur, dans le but d'écarter le danger, a observé

les soins exigés par les rapports d'usage. Un possesseur

antérieur du fonds est responsable du dommage si la chuté

ou le détachement se produit dans l'année qui suit la cessa-

tion de sa possession, à moins, que pendant sa possession

il n'ait observé les soins exigés dans les rapports d'usage, ou

qu'un possesseur ultérieur par l'observation des mêmes

1
Manresay Navarro,op. cil., p. 640.

2 Manresa y Navarro. op. cil., p. 636. —rTrib. Suprême, 7 fév. 1905.
3 Manresa y Navarro. op. cit., p. 639.
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soins eut pu être en mesure d'écarter le danger. Est posses-
seur au sens de ces dispositions le possesseur pour soi ».

D'après l'art. 837. « Si quelqu'un possède sur le fonds

d'autrui pas suite de l'exercice d'un droit, un bâtiment ou

un autre ouvrage, c'est à lui qu'incombe à la place du pos-
sesseur du fonds, la responsabilité établie par l'art. 836 ».

L'art. 836 a une grande portée. Il vise les ouvrages de

bâtisse dont parle l'art. 648 Civ. 1 et en outre les ouvrages
attachés au sol: fontaines, distributions d'eau, canaux,

murs, échafaudages (sauf controverse), conduites électri-

ques et aussi les baraques de foire, chevaux de bois, et ou-

vrages d'installation passagère s'ils sont attachés au sol et

même, semble-t-il, les murs de carrière, mais non les plan-
tes et arbres, les pots de fleurs, ou les simples ouvrages de

terre2. Par partie d'un bâtiment, il faut entendre tout ce

qui y est attaché comme des volets, girouettes, etc. Mais le

demandeur doit prouver, pour obtenir gain de cause, la

construction ou l'entretien défectueux, comme en droit

français.

La chute peut avoir causé indirectement le dommage.

Ainsi il y a responsabilité si un homme se tue en marchant

sur un plancher pourri3. Si un cas de force majeure n'a été

que l'occasion de la ruine du bâtiment défectueux, la res-

ponsabilité subsiste. S'il y a faute de la victime : un laca..

taire étant blessé faute de faire les réparations lui incom-

bant, il n'y a pas responsabilité.
La responsabilité pèse non sur le propriétaire comme tel,

mais sur le possesseur pour soi, c'est-à-dire qui possède la

chose comme lui appartenant (art. 872),. que ce soit de

façon directe ou indirecte, de bonne foi où non.

1 Planck, Burg. Gesetzbueh, II, p. 1025. — Oertmann, Burg. Gesetz-

buch, II, p. 1115

2 Planck,op. cit., îl, p. 1026.—Trad. officielle, II, p. 4o()-
a Planck, op. citt, II, p. 1026. - Trad. off., II. p. f!O!).— Oertmann,

II, p. 1117.
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L'entrepreneur et l'architecte ne seraient responsables

qu'en vertu des principes généraux de l'art. 823.

A la différence du droit français, le possesseur peut s"

libérer en prouvant les soins d'usage vis-à-vis de la chose.

Il en résulte que l'art. 836 repose sur une présomption de

faute et que, si le possesseur est incapable de délinquer,
il n'est pas responsable1. Mais si le possesseur a un repré-

sentant même légal, il sera responsable, car autrement l'art.

836 ne s'appliquerait jamais contre un incapable de délin-

quer.
S'il y a des copossesseurs, ils sont solidairement tenu"

(art. 80 r,

S'il s'agit d'exploitations de mines, les lois locales res-

tent en vigueur. S'il y a des possesseurs successifs, l'art.

836 prévoit leur situation de sorte qu'ils seront tenus alter-

nativement et non ensemble2.

Le code a encore envisagé des cas spéciaux aux art. c 7
et 838. Celui qui n'a que la possession d'un bâtiment sans

celle du sol: droit d'exploitation, bâtiment en saillie (ar

91ci-, est responsable. Ce texte vise non seulement les tif

laires de droits réels, superficiaires, etc., mais les locataii

qui ont la possession d'un bâtiment élevé par eux3.

En outre « celui qui se charge pour le possesseur de l'en-

tretien d'un bâtiment ou d'un ouvrage uni au fonds ou qui,
en vertu d'un droit d'usage lui appartenant, doit entretenir

le bâtiment ou l'ouvrage, est responsable de la même ma-

nière que le possesseur du dommage qui serait causé par J;

chute ou le détachement de certaines parties. » (art. 838).
Les pei sonnes visées sont tenues à coté du possesseur

tandis que celles de l'art. 837 le sont à sa place. Il ne sem-

ble même pas que le possesseur puisse de son coté se libérer

IMnnrk. II, p. nr>-. — Cromr, II, p. inGi., no!e:>5.
2 Svsit'm. 11. p. n>Go,noir 22.
3 Trait.(,iiicb-il,<. 11, p. 411. — Oerlmnnn.op. ci!.. 11, p. 111S.

Pliin-'k.II. p. m'>\ -- Trud.ofjiçic.lU. II, p. '!T;).
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en prouvant qu'il s'en est remis sur l'usager du soin de la

chose.

L'art. 838 vise les gardiens, gérants, fermiers chargés des

réparations, titulaires de servitudes réelles chargés de l'en-

tretien des travaux qu'ils utilisent, usufruitiers, le père,
le mari administrateurs des biens de leurs enfants ou de leur

femme2. Ces personnes sont responsables envers le tiers et

éventuellement envers le possesseur. Mais le tiers garde en

principe son action contre le possesseur.
Le code allemand n'a pas conservé la cautio damni infecti..

La personne menacée peut recourir à la protection de la,

Iolicé, D'autre part, l'art. 908 dit que « Quand un immeu-

ble est menacé d'être endommagé par la ruine d'un bâti-

ment, ou autre ouvrage établi sur le fonds voisin ou par
la chute de parties détachées dudit ouvrage, le propriétaire

peut exiger de celui qui, d'après l'art. 836, al. 1er ou d'après

les 837 et 838 serait responsable, du dommage qu'il pren-

ne les mesures nécessaires pour écarter le péril ». Le droit

ainsi conféré appartient au propriétaire ou au titulaire

d'un droit d'usage. Il existe quelle que soit la cause de la

menace de ruine: tremblement, de terre, etc.4.

1116. - Droit suisse. — Les rédacteurs du Code revisé des

Obligations/ après avoir hésité en faveur d'une présomp-

tion de faute avec renversement du fardeau de la preuve5,

ont adopté (art. 58) le texte suivant : « Le propriétaire d'un

bâtiment ou de tout autre ouvrage répond du dommage

causé par des vices de construction pu par le défaut d'entre-

tien. Est réservé son recours contre les personnes respon-

sables envers lui de ce chef n.

Tr/i<l. officielle; II. p. 413. — Oertmann. II. p. II la.
2 Cinivio.op.cit.. II. p. iofii. - V. cep. Orlmann, TI. p. itiS.

note 5. —Ooihnnnn. Il, p. io/|8.
1 TI,'ul oif. II. p. ôi(\
•" Y. sur ers travaux préparatoires Schneider,p|. t:ek. Trad. Porrrt.

Commentaire du code fe/lérol des obligations, T. p. 160. - Rossel, Code.

rerisé Il(' obligations, p. o1. — Oser, ObligationeniCckt, p. 2/11.
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Le texte est voisin du texte français. Il en diffère seule-

ment en ce qu'il parle des autres ouvrages, ce qui permet

sans hésitations d'englober les canaux, les routes, les po-

teaux téléphoniques, les ascenseurs, etc.1. Mais il faut s'ar-

J'I"kr ,IIIX ()Il' rages anaJogw'sÙ des bâtiments: chalets dé-

montables, etc.

La jurisprudence est semblable à la nôtre en général.

Maiselle applique le texte même aux maisons en construc

tion. Elle n'exige pas une relation causale directe entre la

faute et le dommage. Ainsi le propriétaire d'un tir est res-

ponsable si, par suite de mauvaise installation, les balles

peuvent tomber au dehors2. Un propriétaire est responsable

si un coureur tombe en s'appuyant à un crochet en mau-

vais état. Le juge peut, d'autre part, tenir compte de la

faute du lésé pour diminuer l'indemnité en vertu des prin-

cipes généraux (art. /,).

Mais il ne peut, semble-t-il, jamais condamner que le

propriétaire et non le locataire ou tout autre détenteur3.

La doctrine, comme chez nous, rend le propriétaire res-

ponsable à l'exclusion du possesseur ^locataire, usufruitier,

ctC.l. contre lequel il y aura simplement un recours. Un

recours est possible contre I entrepreneur, l'architecte, le

vendeur. La responsabilité s 'étend aux personnes morales

de droit public pour le domaine privé et pour le domaine

public4.
S'il y a des copropriétaires, ici chacun n'est responsable

que pour sa part. L'action appartient ail lésé, même s'il a

contracté avec le propriétaire. Mais le contractant peu) avoir

pris sur lui le risque de l'ouvrage, par exemple en cas de

bail.

1 SVliin'i<Wet Fi<'k.Trtnl. l'"irrl. J. |>.ni? — JI{\, op. rit., p.<>5.

—<~Wt.op. "if,. p. >'| i
- Sr11111iil cr<ï Fii k. I. p. ic'|. -- n(1""1. op. rit., l'. *
3 Ros«cl, p. 95.
1

( Uf.p.,,p. rit.* p. "II". — ¡'J. Wirliiuil. Droita r>:r1s. li.i.l. F>o\.i\ T.

p. ,'1 pmpo- ilo l'art.r>-•> Civ. sui^e.
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En cas de menace de ruine, le code revisé des obligations
a un texte qui fait défaut en France. « Celui qui est menacé

d'un dommage provenant du bâtiment ou de l'ouvrage
d'autrui a le droit d'exiger du propriétaire que celui-ci

prenne les mesures nécessaires pour écarter le danger. Sont

réservés les règlements de police concernant -la protection
des personnes et des propriétés » (art. 59)1. Le droit d'éloi-

gner le danger existe ici indépendamment de tout défaut

dans l'installation ou l'entretien2.

L'art. 59 peut être utilisé non seulement par le proprié-

taire voisin, mais par toute personne menacée: locataire,

etc. Il ne peut être utilisé que contre le propriétaire

Si ce texte n'a pas été utilisé, on conserve le droit à in-

demnité en cas de ruine:

Le texte peut être invoqué non seulement par le proprié-

taire, mais par toute personne intéressée : même celui qui

passe régulièrement devant l'immeuble4.

Les mesures à prendre sont déterminées par le juge. On

doit d'abord inviter le propriétaire à prendre des mesures,

puis recourir aux procédures d'exécution d'après le droit

cantonal.

1117. — Droit tunisien et marocain. - Les codes tuni-

sien et marocain des obligations ont réglementé de façon

très complète la responsabilité des propriétaires d'immeu-

bles. D'après l'art. 97 tunisien (89 Maroc.), « le propriétaire

d'un édifice ou autre construction est responsable du dom-

mage causé par son écroulement ou par sa ruine partielle,

lorsque l'un ou l'autre est arrivé par suite de vétusté, par

défaut d'entretien ou par le vice de la construction. La

1 Ce.texte doit être rapproché de l'art. 679 Civ. en vertu duquel

celui qui est atteint ou menacé d'un dommage par le propriétaire qui

excèdeson droit peut l'actionner en cessation.
2 Schneider et Fick, Trad. Porret, 1, p. 167. — Oser, p. 244.
3 Le droit cantonal règle ici la procédure d'exécution du jugement,

Rossel,op. cit., p. 96.

4 Oser. op. cit., p. 2/43.
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mi'ine règle s'applique au cas de chute ou ruine partielle

de ce qui fait partie d'un immeuble tel que les arbres, les

machines incorporées à l'édifice et autres accessoires répu-

tés immeubles par destination. Cette responsabilité pèse

sur le propriétaire de la superficie lorsque la propriété de

celle-ci est séparée de celle du sol. Lorsqu'un autre que le

propriétaire est tenu de pourvoir à l'entretien de l'édifice,

soit en vertu d'un contrat, soit en vertu d'un usufruit ou

autre droit réel, c'est cette personne qui est responsable.

Lorsqu'il ya litige sur la propriété, la responsabilité incom-

be au possesseur actuel de l'héritage ». Le code marocain

n'a pas reproduit le dernier paragraphe suivant : « L'action

en dommages-intérêts n'est recevable toutefois dans les cas

prévus que si elle a été précédée en cas de danger apparent

par une mise en demeure adressée d'après la coutume tuni-

sienne, au propriétaire de l'immeuble ».

D'après l'art. 90 Maroc. (98 Tunisien), « le propriétaire

d'un héritage qui a de justes raisons de craindre l'écroule-

ment ou la ruine partielle d'un édifice voisin peut exiger

du propriétaire de l'édifice ou de celui qui serait tenu d'en

répondre aux termes de l'art. 89 (97 Tunis.), qu'il prenne

les mesures nécessaires afin de prévenir la ruine ».

Les deux articles suivants étendent la règle en disant :

« Les voisins ont action contre les propriétaires d'établisse-

ments insalubres ou incommodes pour demander, soit la

suppression de ces établissements, soit l'adoption des chan-

gements nécessaires pour faire disparaître les inconvénients

dont ils se plaignent ; l'autorisation des pouvoirs compé-
tents ne saurait faire obstacle à l'exercice de cette action ».-
— a Toutefois, les voisins ne sont pas fondés à réclamer

la suppression des dommages qui dérivent des obligations

ordinaires du voisinage, tels que Th fumée qui s'échappe
des cheminées et autre incommodité qui ne peuvent être

évitées et ne dépassent pas la mesure ordinaire ».
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Responsabilité du fait des choses inanimées 1

1118. — En dehors du cas prévu par l'art. 1386 Civ. :

ruine d'un bâtiment, y a-t-il une responsabilité spéciale à

l'encontre du propriétaire ou du gardien d'une chose ina-

nimée ?

1.Dai!., Supp., v° Responsabilité, rlO948 (pour l'ancienne jurispruden-

ce). — Rep. alphab. du droit français, Y0Responsabilité. — Pand. fr.,

Rep. \° Responsabilité nos 1516et suiv. — Pand. belges, v° Responsabilité
du. dommage causé par les choses inanimées (mat. civ.). - Digesto italia.
no ,0 Delitti e quasi delitti n° 167. — Josserand, De la responsabilité du

fait des choses inanimées. — Saleilles, Compte rendu, Revue bourgui-
gnonne. de l'enseignement- supérieur, 1894, p. 659. — Saleilles, Les
accidents dit travail et la responsabilité civile. — Planiol, Etudes sur la

responsabilité civile; Revue critique, 1906, p. 80. — Saleilles, La res-

ponsabilité du fait des choses devant la cour supérieure du Canada,
Revue de droit civil, 1911, p. 9,3. — Tort, Responsabilité dit fait des

choses inanimées. - René Michel, De la responsabilité des dommages
causés par les choses inanimées, th. Caen, 1912. -— Boissière, De la

responsabilité dû fait des choses inanimées, th. Montpellier, 1911. —

Bonnet, De la responsabilité du fait des choses (théorie générale), th.

Poitiers, 1907. — Sainetelette, Mémoire pour Mme Desitter. - Vitry,
La détermination du fait de l'homme, etc., th. Rennes, 1922,

Sur la responsabilité des accidents d'automobiles, v. Wahl, Responsa-

bilité civile en matière d'accidents d'automobiles, Revue de droit civil,
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Pendant longtemps, on ne l'a pas pense. On disait qu'en

jmreil cas, le propriétaire ou gardien n'était responsable

qu'en cas de faute prouvée contre lui, en vertu de l'art.

i38:>'. Implicitement, on considéiait l'art. J38'1 al. I en

vertu duquel « On est responsable non seulement du dom-

mage que l'on cause par. son propre fait, mais encore de

celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit

répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde », comme

une simple transition du texte des art. 1382 et 1383, aux

textes suivants sur la responsabilité du fait d'autrui, celle

du fait des animaux et celle de la ruine des bâtiments. La

jurisprudence, pour les choses inanimées autres que les

bâtiments exigeait aussi la preuve de la faute".

Tout au plus avait-on atténué un peu cette règle en éten-

dant l'art. 1386. La cour de cassation l'avait appliqué à

1908,p. 5. — Laresponsabilité des accidents d'automobiles, Bull, de
la Sociétéd'étuiles législatives, 1907et 1908. —Gandillot, Responsa-
bilité civileen matière d'accidents'l'automobiles.111. Paris ijiii. —

l>npont,Responsabilitécivile en matièred'accidents d'automobiles, th.
Caon 1910?— Jainiiclrltc;, Responsabilitédes propriétaires et cottduc-

teurs d'automobiles en cas d'accident. —Van point de vue législatif,
A. Colin, l/automobileet la loi, Hcvno politique cI parlementaie, janv.
1908. —Dnpiiioli, id., mars 1908. —Bull. Suc.d'études législatives,
1907, speo.,p. r>73.t Rapport do M. Colin) rl 1908. —V. encore
Piornm. Responsabilité en matière d'accidents causés par des automo-
biles,tli. Monlpollirr, 1909. —Savoyo, Responsabilité îles accidents
causés pur les automobiles,lit. Pari5, i-roS. — Douons, Flandre judic.,
I90:».OOl./|0.

1 Y. Domotombe,XXXI.n° 664 (implic.). —Larombière.art. 108G,
ii° 10. ; Addr: Boudant,n®i:>3rj. —Esmoin. Note S. 1897. I, 17et
S. 1 y 1 o. 1. ]N.—Planiol, Revuecritique, 190(1,P. 80. — Willonrs,

Rer. gén. de droit , 1895. p. ,110. —Bartinsur Aubryet Bau, VI.5eéd.

p. '|3S,110I0 IK bis.

14t juill. 1870. S. 1871. 1, 9. aveonote do Lal>i>é,explosion
<looliandioroï. - Bo<j..(1 fin. 1878. D.1879. I. r>5i n<«-i1di<*ini< par
une l>altoii<o.A\aponr. l'art. i38^oM>onl invoqué). JJoinlani. n°

l"'i oniapoQl, Faute p. 99.
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une machine incorporée à un immeuble qui s'était brisée1.

D'autres décisions et les opinions des auteurs étaient aussi

favorables à cette extension2.

1119. — Mais à partir de 1870, l'idée que l'on est de plein
droit responsable des choses inanimées commence là se

faire jour. Laurent, scrutant de près les textes, proclamait

le premier que l'art. 1384 établit une présomption de faute

contre les personnes que la loi déclare responsables, ce qui

dispense le demandeur de la preuve3. La question de la

responsabilité du fait des choses fut agitée dans des notes,

qui, il est vrai, la rej etaient4. Mars trois jugements de tri-

bunaux et deux arrêts de cours d'appel5 vinrent déclarer

très nettement que « l'art. 1384 édicte une présomption de

faute relativement aux dommages causés par le fait des

choses que l'on a sous sa garde ».

Un peu plus tard, un retentissant arrêt de la chambre

civile de la cour de cassation vint dire qu' « aux termes

di> l'art. I38'I la constatation d'un vice de construction qui

exclut le cas fortuit et la force majeure établit vis-à-vis de

la victime de l'accident la responsabilité du propriétaire,,

1 Giv., 19 avril 1887, S. 1887, 1, 217.
2 V. supra,n° 1080. — V. not. Larombièrc, art. 138(3rn° 10, qui

parle de raisonner par analogie. - V. Paris. 11 mars 1904, D. Ig04,.
2, 257, avec note de M. Josserand, S. 1907, 2, 124 qui parle de l'art.
1386 à propos d'un meuble.

î* Laurent, XX, iio 639.
4 Labbé, Sir., 1871, 1, 9 et Note non signée, S. 1887, 1, 217. -

V. cep. Labbé, dans une nouvelle note, S. 1890, 4, 17.
5 Trib. Gien, 7 juin 1887, S. 1890, 2, 14, réformé par Orléans, 20 déc-

1888. — Trib. Lyon, 12 juin, 1854, D. 1855, 2, 86 et 31 mai 1862..

Résumé, jur. de Lyon de 1859 à 1878, p. 393. — Grenoble, 10 fév.

1892, S. 1893, 2, 205 (chute d'un arbre). L'arrêt déclare qu'il y a

présomption do faute, sauf à démontrer des faits auxquels la loi attribue

le résultat d'infirmer la présomption, ou le cas fortuit et la force ma..

jeitre. — Dijon, 26 déc. 1895, S. 1896, 2, 48 (incendie eausê par une

machine à battre). Cet arrêt fait exception s'il y a cas fortuit ou force

majeure.
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sans qu'il puisse s'y soustraire en prouvant la faute du

constructeur »'. On déclara en conséquence responsable de

l'explosion d'une chaudière le propriétaire, bien qu'il s'agit

dans l'espèce d'un accident venant d'un vice de construc-

tion absolument caché.

L'année suivante, la chambre des requêtes rendait un

arrêt qui semblait un recul, ou qui du moins montrait que

la jurisprudence voulait rester dans une note moyenne. Une

chaudière convenablement construite ayant explosé, la cour

déclara que l'accident devant « rentrer dans la catégorie

des accidents fortuits déjouant toute prévision et ne pouvant

engager aucune responsabilité2 ». Cet arrêt n'était qu'une

application de l'idée qu'il n'y a plus responsabilité dès qu'il

y a cas fortuit3.

Plusieurs autres arrêts de la chambre des requêtes sont

venus ensuite démontrer que la jurisprudence entendait

maintenir le principe de la responsabilité de droit du fait

des choses4. Enfin un arrêt tirés net vint donner la formule

1 Civ., i'j juin 1896, S. 1897, 1, 17, avec note d'Esmein, D. 1897,
1, 433. avec note de Snlcilles. V. sur cet arrêt Charmont, Ex doctrinal,
Revuecritique, 1898, p. 129.

2 Req., 30 mars1897, S. 1898. I, 65 avec note Esmein, D. 1897,
I. 433, avec noie Sa1cilles où il est observé qu'en rejetant le pourvoi

on a précisément rejeté ]c< motifs de l'arrêt attaqué: responsabilité con-
tractiwlle. extensionde l'art. i386 Civ.

3 Il en est de même de l'arrêt de la chambre civile du 31 juillet
1905 qui, au cas où une voiture avait été projetée par uneautre ul'
une devanture,déclare que l'absence de faute du conducteur de la

première est un cas fortuit. S. 1909, 1. 143. — V. de même Req.,
29 avril 1913, D. 1913. I, 427, maillon d'une chaîne solide qui se rompt
Le fait est qualifié de cas fortuit.

4
Req., 3 juin ï#o4, S. 1905, I, 189 (locataire rendu respon-

sable de la détérioration d'un tuyau de gaz qui provoque une explosion)-
- Req., 25 mars 1908, S. 1910, 1, 17, avec note Esmein (incendie
causé par une machine à battre). - Req., 18 mai 1909, S. 1911, 1, 4g3

(motifs). — Req.. 22 janv. 1908, D. 1908, 1, 217. — Rappr. Civ., 8
mai 1906, D. 1906, 1, 457 avec note de M. Planiol (rupture de l'amarre
d'un bateau).
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a •
système adopté1. « Aux termes de l'art. 1384, on est

responsable non seulement du dommage que l'on cause par
son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le

fait des choses que l'on a sous sa garde. Cette disposition
de la loi implique, au regard du gardien de la chose, une

présomption de faute qui ne peut être détruite que si celui-

ci fait la preuve que l'accident a eu pour cause un cas

fortuit ou de force majeure ou la faute de la victime ».

Cette décision indique à la fois le principe et ses limites.

En outre elle donne la construction technique adoptée :
celle de présomption de faute. Celle-ci était déjà indiquée

par les magistrats de la cour2. L'arrêt se l'approprie dans

ses motifs. L'interprétation nouvelle donnée par la cour

de cassation de l'art. 1384, al. 1er est aussi en harmonie avec

une jurisprudence très abondante et actuellement presque
unanime des cours d'appel et des tribunaux.

Enfin elle est acceptée par la doctrine-la pius récente.

1120. — La règle, sui vant laquelle le gardien serait ainsi

responsable sans que le demandeur eut à prouver sa faute

peut être examinée au point de vue de l'art. 1384 en lui-

même, de ce texte rapproché de l'histoire, enfin à un point

de vue social.

L'art. iSS'i, al. 1er lu isolément s'adapte suffisamment

au système de la jurisprudence. Sans doute Esmein a ob-

jecté que les termes: choses que l'on a sous sa garde visent

des animaux et non les choses inanimées, que celles-ci

1
Req., 19 janv. 10Ifa. S. 191/4.1, i?.S. D. 1914, 1, 303 (explosion

d'un siphon d'eaude seltz).
2 Concl.de M. LOitlhard. D. 1909. 1. 73. —Rapport, de M. Michel

Jaffard, D. 1913,1, 427.
3 V. Bandrv et Barde. IV. n° !)G8. - Josserand, op. cit. — Saleilles,

o/). iii. - Huc. VIH, n° — A. Colin et Capitant, II, p. 391. —

Cf. LéonMichel, Responsabilité civile. des patrons envers les ouvriers,

Hevue critique, 1901. pp. Gf):-liO!I.- CiOtitrà:Bartin sur et Ro.

VI. 5eéd.. p. 37i
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n'ont pas à être gardées1. On peut répondre à cela que l'on

parle constamment du gardien d'un immeuble, et qu'on

parle également de garder des marchandises2. Une chose

inanimée a besoin d'être gardée contre les dépréciations des

tiers autant que surveillée contre ses propres risques d'ava-

rie.

En outre, la loi parle successivement du fait des person-
nes et des choses. Le mot fait, a objecté Esmein, indique

un mouvement actif et propre qui ne peut émaner que d'un

être vivant. M. Josserand répond à cela que le mot fait,

à raison de son vague, convenait pour désigner l'action

d'une force quelconque, d'un objet inanimé aussi bien que
d'une personne3. On doit en effet reconnaître que le mot

fait, s'il convient pour une personne, peut à la rigueur s'ap-

pliquer à une chose, celle-ci comportant comme nous le

verrons une certaine force dommageable par ses possibi-

lités d'explosion, de rupture, etc. On dit qu'un dommage

est arrivé par le fait de l'eau, du feu, etc.

Au point de vue des textes, on a ajouté que s'il reste

douteux que le codecivil ait songé aux choses inanimées

autres que les bâtiments, pour les comprendre dans l'art.

138!¡, al. 1er, du moins il n'a pas songé à elle pour les ex-

clure. Rien ne s'oppose dès lors à ce qu'on donne à l'art.

1384 son sens naturel4. Thèse hardi-e qui aboutit à dire

que dans le silence du code, le juge peut reconnaître de

nouveaux cas de responsabilité. Il serait obligé d'admettre

ceux prévus dans le code, mais il pourrait en'accepter d'au-

tres. Thèse cependant très attirante, car elle prête à l'évolu-

tion du droit.

1 Note LILIS. 1807. T- Ii et S. inio, 1, 18. — Planiol, Note D. 190O,
-1, 457.

- Jos^prniid,op. cit., p. 80 et Note D. 1900, 2, 289. — Rappr. Saleilles,
op.cit., p. 25, 11°15.
3 Op. rit., p. 79.

4 Bonnet.th. citée, p. fu), -n0 G'.>.
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On peut encore dire que l'art. 1384 énonce la règle géné-

rale, que les art. 1385et 1386 ont été ensuite écrits parce-

qu'il était douteux que ce principe put convenir aux ani-

maux qui ont une activité propre, surtout s'ils se sont

échappés et parce que pour les bâtiments, il y a certaines

règles spéciales.

Enfin la loi du 7 novembre 1922 en limitant dans un

cas la responsabilité du fait des choses la confirme en géné-

ral.

1121. -.
Historiquement la'disposition de l'art. 1384, al'.

1er, telle que l'interprète la jurisprudence, constitue une

innovation par rapport à l'Ancien droit. Pothier ne parlait

pas. de ces. questions et Bourjon ne traite que du fait des

animaux et de la ruine des bâtiments1. Il en est presque
de même de Domat. Mais on peut dire avec Saleilles3 que
le Code civil a souvent généralisé les solutions spéciales dôr

l'Ancien droit. Il l'a fait dans l'art. 1382, il peut l'avoir

fait également pour la responsabilité du fait des choses,

surtout que l'idée était déjà en germe dans Domat4. Les

travaux préparatoires ne contiennent sur l'article 138!, al.

1er aucune lumière spéciale. M. Tart5 a argumenté, pour

prétendre qu'on avait maintenu la tradition, de ce fait que-

dans le projet les art. 1384 et 1385 ne formaient qu'un ar-

ticle. Selon lui, il résulte de là d'une façon claire que

1 Droit commun de la France, livre VI, titre III, chap. VI et VII,.

p. 502, tome II, éd. de 1770.
2 Lois civiles,liv. II, litre VIII, seet. II et III, p. 157, éd. de 1777.

Mais déjà il dit: « L'ordre qui lie les hommes en société. oblige aussi
chacun à tenir tout ce qu'il possède en un tel état que personne n'en-

reçoive ni mal, ni dommage, ce qui renferme le devoir de contenir

les animaux qu'on'a en 5a possessionde sorte qu'ils ne puissent nuire ».
3 Les accidents du travail et la responsabilité civile, p. 24, n° 14.
4 Supra, note 2.
5 Dommage causé par les objets inanimés, p. 26. — V. Locré,

tome XIII, p. 16 (art. 19 Ju projet) - Rappr. Esmein, Note S. 1910,

1, 18.
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la loi n'a voulu au début qu'annoncer ce qui allait suivre.

L'argument est assez faible1. Il faut toutefois reconnaître

que l'exposé de Bertrand de Greuille paraît de façon géné-

rale emprunté à Domat. Il parle des cas spéciaux de respon-

sabilité sans indiquer qu'il y a une innovation2. Mais déjà

il lance cette idée «• dans la thèse générale, rien de ce qui

appartient à quelqu'un ne peut nuire impunément à un

autre ». L'idée de la responsabilité du fait des choses com-

mençait donc à être au fond des esprits. Les partisans du

système classique ne peuvent le contester3. Esmein le

reconnaît implicitement en voyant dans la théorie nou-

velle des idées plutôt philosophiques que juridiques4. Même

plus tard, il la considère comme en partie désirable et

ju-ste-5, et il indique que les juges peuvent admettre comme

présomption de fait en vertu de l'art. 1353 que celui qui

emploie un objet mobilier dangereux par lui-même est

présumé jusqu'à preuve contraire être par sa faute l'auteur

du dommage que cause cet objet.

1122. — Au-dessus de ces considérations de texte ou

d'histoire, ce qui est vraiment décisif, c'est que l'art. 1384

par sa formule laissait place ou même invitait à la res-

ponsabilité du gardien et que les considérations sociales y

poussaient. Le développement du machinisme dans les usi-

nes, dans les transports (tramways, automobiles, etc.), dans

l'agriculture (machines à battre, machines d'industrie agri-

cole, motoculture), dans la vie domestique (gaz, électricité,

acctylène, ascenceurs), crée des sources occultes d'acci-

1 V. cep. Esmein.S. 1910, 1, 19, qui y fait appel.
2 V. Locré. XIII. pp. 41 et 43 (nos 10 et 15).
3 V.Labbé, S. 1871, 1, 9.
4 Note. S. 1897,1. 17(p. 20, col. 1).

Note S. Inlr). 1, 19, col. o. — V. de même Planiol, note D, 1907,
a. 19. Revue critique, 1906. p. } et S. 1890, 1, 497 où il étend cette

présomption même all cas où ht chose a cause dommage étant dirigée
par l'hommefbicYclolte).
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dents. La filiation de l'acte humain au résultat dommagea-
ble reste souvent incertaine. En exiger la preuve serait très
dur pour la victime1: En outre, dans une certaine mesu-

re, les procès s'élèvent entre la victime assez souvent peu
fortunée et l'exploitant d'un machinisme coûteux, plus for-

tune par hypothèse, plus à même de supporter le dommage,

plus à même aussi de s'assurer; ayant professionnellement
l'occasion de provoquer le dommage2.

Le droit qui est une chose trop vivante pour ne pas faire

plier les textes trop peu robustes devait nécessairement tirer

parti de l'art. 1384, al. , er.

On a objecté que le profit sur lequel on veut faire pèser
la responsabilité n'est que le résultat de circonstances éco-

nomiques heureuses : absence de concurrents, etc., qu'il'

est la compensation de chances malheureuses : grèves,

concurrences, défaut de clientèle, qu'il n'est pas juste de

lui faire supporter le dommage3. Il est eependant plus

facile de supporter le dommage pour qui a des chances

de profil que pour qui ne les a pas, ce qui est la situation

de la victime. C'est là la raison majeure4. Reconnaissons en

effet que la seule direction de la chose ne suffit pas à fon-

1
Rappr. Josserand, op. cit., p. 17 et Note D. 1900, 2, 2S9.— V, aussi

Saleilles, Revue bourguignonne de l'Enseignement supérieur, 1894,

p. 659, qui énonce déjà cette théorie et parle de risque professionnel.
2

Rappr. sur les motifs qui peuvent faire rendre une personne res-

ponsable, supra, III, nos 277 et suiv. — Cf. Thaller. Vie juridique du

François, II, p. 105 qui est favorable à toute responsabilité de l'entre-

prise.
3 Laurent, Responsabilité du fait des choses inanimées, th. Toulouse

1907, p. 170.
4 Il faut d'ailleurs reconnaître que cette tendance concorde avecce

qufl'nn n appelé le Socialisme juridique, lequel utilise les nouvelles

interprétations du droit dans un sens socialiste. V. Hitier. Le socialisme

juridique, Revue d'Economie politique, p. 356, à propos de la-respon-

sabilité objective. Mais on ne peut cependant négliger de donner an

droit uncarartère social sous prétexte qu'il paraît alors « socialiste ».
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der la pleine responsabilité. Elle suffirait simplement à fon-

der une présomption de faute susceptibe de disparaître par

la preuve d'une direction attentive.

1123. — M. Planiol est en principe peu favorable à cette

opinion nouvelle Il a dit que les décisions j'urispruden-
tielles vêlaient surtout avant la loi de 1898, mais que depuis

elles étaient rares1, Mais depuis 1898, et surtout depuis

1906 les décisions se sont au contraire multipliées.

L'éminent auteur s'est cependant rapproché du système

jurisprudentiel en observant qu'on est responsable dès qu'il

y a création fautive d'un risque2 et il cite le cas d'un aéro-

naute qui navigue dans l'air pour son plaisir. Nous voilà

bien près du système des tribunaux. Il a admis en même

temps que la garde d'une chose créait un devoir de sur-

veillance de l'inobservation duquel on répondait3. C'est se

rapprocher encore
plus

du principe des décisions judiciai-
res. Enfin il paraît l'adopter presque entièrement en consi-

dérant comme très juste une présomption de faute laissant

lé droit de prouver qu'on n'a point commis de faute4, ou

en disant que « toute création d'un risque excessif et nou-

veau qui dérange les conditions ordinaires de la vie est

fautive par elle-même, étant interdite par la loi5 ».

Salcilles6 montre, que l'idée de faute est ici peu

exacte, car il n'y a pas faute à se servir d'un objet

dangereux: automobile, etc. Chacun est libre, doit payer

les dépens qui résultent de son acte. Mais en même temps
il reconnaît que sous les formules différentes les solutions

,
l

Responsabilité du fuit des choses, Revue critique, 1906, p. 90.
2 Note D. 1907, 2, 17. — Rappr. Sourdat. II, n°1483 ter, qui admet

la responsabilité pour certaines choses dangereuses par elles-mêmes.
3 Responsabilité dit fait des choses, Revue critique, 1906, p. 89.
4 II, n° r.?o.
5 Revue critique, 1906. p. 80
8 Responsabilitédu fait des choses devant la cour supérieure du Clllwda,

Revue de droit civil, 1911, p. 55.
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pratiques diffèrent peu dans sa théorie et dans celle qu'a-

dopte finalement M. Pluniol. La dernière tendance de la

doctrine est donc très voisine de la jurisprudence.
1124. - La responsabilité de l'art. 1384, al. Ier existe

s^ns qu'il y ait -à faire d'emprunt à l'art.1386 Il n'y aura

donc même pas à prouver qu'il y a vice de construction ou

défaut d'entretien1. Le système consistant à étendre l'art.

1386 est abandonné par tout le monde. La formule de ce.

texte est en effet exceptionnelle2. De plus l'art. 1386 vient

de la cautio domni infecti qui ne visait que les immeubles.

Enfin, l'art. 1386 atteint le propriétaire, ce qui serait injus-
te appliqué à un meuble loué.

1125. — Il faut cependant reconnaître que le système
de droit actuel présente un défaut d'harmonie. Pour le dom-

mage causé par un bâtiment, il faut prouver le vice de

construction ou d'entretien. Pour les autres choses, il ne le

faut point. Il est vrai que déjà l'art. 1385 pour les animaux

n'avait pas cette exigence de la preuve d'un vice. Mais le

cas était un peu différent. Il s'agissait d'une chose animée,

facilement susceptible de causer dommage sans raison. Au

contraire, les art. 1384 et 1386 visent deux sortes de choses

inanimées. Il n'y a aucune bonne raison de cette opposi-

tion entre ces .deux textes (v. suprà, n. 1083). L'exigence de

1
Saloilles, op. cit., p. 27, n° iG et Note D. 1S97.,1. /(37. - Jos.erand,

op. cif.. p. 118. - Agën, 17 mars 1897, D. 1900, 2, 289. — 1Hb.

, Sanmur, 14 janv. 1908. Rec..4ss., 1908, ]¡!(: V. cep.Douai, 13 mai 1902,

S. 1904, 2, 44, Gaz. Trib.. 1902. 28sein.. 2, 334 et obs. de M. Chnrmonl,

Rerue critique, 1905. p. 321. — Douai. 16 déc.189G. S. 1897, 2, nÔ.

- Douai, 28 juill. 1S96,D. 1897. 2, 349. — Trib. comm. Seine, 21 sept.

1900, D. 1906, 5, i&, Rec. per. ussur.. 190I), 432. — Cf. Charmont,

Revue critique, 1898, p. i34. - Grenoble, 10 fév. 1892, S. 1893, 2, ao5.

- Bourguint. S. 187G,2. 228. — Bordeaux.4 nov. 1912, Rec. Bor*

deoux, 1913. 1, 36.
2 V. déjà Léon MidlPI, La responsabilité civile des patrons envers les

ouvriers, Revue critique, 1901, p. 602. — V. Michel, th. citée, p. 97.
- Boissière, th. citée. p. 120.



RESPONSABILITÉDU FAIT DES CHOSES INANIMEES 369

TOMEV ?

Tart. 1386 sexplique historiquement. Cette disposition a

pour origine la cautio darmi infecli qui supposait un voi-

sin ne voulant pas réparer, donc laissant sa maison sans

entretien. Mais on comprend très bien que l'on assimile à

l'animal les choses mobilières inanimées alors que tant d'en-

tre elles dans la vie moderne peuvent facilement causer

du dommage1.

1] 26, La jurisprudence a fait de fréquentes applications

de ce principe de responsabilité du fait des choses qu'elle

a tiré de l'art. 1384, notamment au cas d'incendie causé par

une batteuse à vapeur2 ou d'explosion d'une de ces machi-

nes, en cas de dommages causés par des câbles électriques3,

par la chute d'un objet mobilier4, par des grenades qui font

explosion5. On peut en rapprocher, qupi que les arrêts ne

citent pas l'art. 1384, les arrêts qui déclarent en dehors de

toute faute les compagnies de chemins de fer responsables

des incendies allumés par les locomotives, bien qu'elles

n'aient pu empêcher le fait6.

1 V. S;iIcilies, La resp. du fait des choses devant la cour slIp.!r. du

Canada, Uev. de rir. civil, 1911, p. 4C>.
- Amiens, 24 janv. 1907,S. 1908, 2. 59. - Rennes. 26 juill. 1906,

"S. 1907, 2, ifi. 1). 1907,2. 17. avec, note de M. Planiol. — Chambérv,
12 juill. 1905, S. 190O,2, ',G. — Lyon, 18 janv. 1907,D. 1909, 2. 24F).
- Trib. Rouvres, 7 lev. 1890, D. 1900. 2. 289. — Agen, 17 mars 1897,

-éod.loc. - Trih. Mayenne, ? mars 1899, eod. lac, — Trib. La Châtre,

29 (!.;e. 1904. D. 1905, 2, 55. — Trib. Lannion, 5 dée.1905. D. 1906, 2,

2/19,Gaz. Pal., 190C1.1. 93. — Rennes, 26 déc. 1917, Gaz. Trib., 1918, 2,

17(1.- Rourges. 15 janv. 1906, D. 190G 2,^/19. — Roq., 25 mars 1908,
Gnz. Paf.. 1. 518, 1908,Rev. de dr. civil. 1908, p. 354.

3 Toulouse. 9 fév. 1910, S. 1910. 2, 275. - Toulouse, 11 juin IOI3,
D. if!'!. 2, 17fl. - Lyoji. ''5 avril 1899, D. 1004. 2. 257.

4 Trib. Seine. 28 janv. 1899, D. 1900. 2. 289. - Trib. Marseille,

5 juin 1912. liée. Marseille, 1913. 34 (rupture du crochet d'un palan).
- Roq., 19 mars 191/i, Sv 191/1.1. 128 (explosion d'un siphon).

5
Rcq.. 28 juin 1920. Gaz. Paf.. 1920, 2, 3eI.

6 Touloiwe. fi mai 1902, S. 1906, 2, 100, avec note de M. Appert,
D. 103. 2. 413. - Bordeaux. 21 juin 1859. D. 1859. 2, 187,S. 1860,

2, 41. — Pari::..30 août 1858, S. 1900, 2, ioa, en note. — Contrà: Bor
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Seuls quelques arrêts ont refusé d'admettre l'interpréta-
tion nouvelle de l'art. 13841.

De son côté, la jurisprudence belge se refuse énergique-
ment à cette nouvelle interprétation2. Toutefois depuis

quelques années, une orientation nouvelle commencé et des
tribunaux, rendent le propriétaire responsable même d'un
vice cache, La cour de cassation décide même qu'il suffit

de prouver le vice de la chose. C'est alors au gardien à prou-
ver le cas fortuit ou la force majeure4.

deaux. 25 mars 1886, Rec. Ass., 1886, 102 (et cela malgré la violence
du vent). — Trib.Seine, 23déc. 1897, Gaz. Trib., 1898, irt sem., 2, 215.
- Cf. Bonnet, th. citée, p. 162.

1 Rennes. 28 juill. 1902, S. 1905, 1, 523, D. 1906, 1, 288. — Trib.,
Seine. 19 mai 1906, S. 1907, 2, 250 (sol. implic.). — Caen, 7 mai 1907,
S. 1908, 2, 79. — Trib. Narbonne, 29 mai 1900, Mon. Lyon, 8 juin
1900. — Aix, 24 juin 1910, Gaz. Pal., 1910,2, 56. - Trib. com. Seine,
23 oct. 1907, Loi, 16 mai 1908. — Trib. Seine, 7 fév. 1908, Loi, 2 mai

1908. — Trib. Aix, 27 janv. 1902, Gaz. Pal., 1902, 2, 158. — Trib.

Nantua, 10 août1899, Loi, 27 sept. 1899. — Req., 2 avril 1901, S. 1905,
1, i34, Rev. de dr. civil, 1905, p. 334. — Paris, 5 nov. 190/1,Droit,
6 avril 1905. - Trib. Boulogne-sur-Mer, 12 mai 1922, Gaz. Trib., 1922,

2, 484. - Bordeaux, 27 fév. 1922, Gaz. Pal., 1, 703.
2 Cass. belge; 2O mai 1904, S. 1905, 4, 30, Pas. 1904, I, 216. -

Cass. beige, 28 mars 1889, S 1890, 4, 17, avec note Labbé et concl.

de M. Bosch. — Liège, 5 nov. 1898, S. 1900, 4, 13, D. 1900, 2, 2S9,
avec note de M. Josserand, Pas. 1899, 2, 65. - Liège, 25 mai 1900,
S. 1901, 4, 39. - Gand, 30janv. 1897, S. 1900, 4, 13. — Bruxelles,

16 avril 1895, S. 1895, 4, 20. — Bruxelles, 31 mai 1890, Pas. 1891.

2, 188. -- Gand, 16 mars 1889, Pas. 1889, 2, 361. — Gand, 13 avril

1910, S. IgII, 4, 12. — Liège, 12 nov. 1898, D. 1909, 2, 289, Pas.

1899, 2, 65. —1Trib Bruxelles, 28 avril 1910, Gaz. Trib., 19110,2e Sem.,

a, 344. — Trib. Arlon, 31 mars 1898, Cl. et B. XLVII, 1. — Trib.

Anvers. 28 juin 1899, P. belges, 1900, 578. — Cass. belge, 15 fév.

1906, Pas. 1906, 1, 135. — Cass. belge, 2 juill. 1908, Pas. 1908, 1,

285. — Bruxelle. 23 mars 1911, Pas. 1911, 3, 207 et 19 janv. 1912,

Pas. 1912, 2, 146. — Cf. C. sup. Luxembourg, 29 avril 1880, S. 1881,

4, 33.
, 3 Trib. Anvers, 24 oct. 1908, P. belges, 1909. 20.

4Cass. belge, 19 oct. 1911, Pas. 1911, 1, 518. - Trib. Anvers,
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1127. — A quelles choses s'applique l'art. 1384, al. Ier?

D'après son texte, il vise, toutes les choses1. Mais les arti-

cles suivants établissent qu'il ne vise pas les animaux, les-

quels d'ailleurs sont soumis par l'art. 1385 à une règle

presque identique, ni surtout les bâtiments pour lesquels
l'art. 1386 oblige à prouver le vice de construction ou le

défaut d'entretien2. Celui qui est victime de la ruine d'un

bâtiment se trouve donc désavantagé.

Mais l'exception est limitée

Elle ne s'appliquerait pas à la ruine d'un objet qui n'au-

rait pas le caractère, d'un bâtiment3, à des glissements de

terrains, ou à l'éboulement d'un rocher, à la chute d'un ar-

bre4 (sur la notion de bâtiment, v. supra, n° 1080).

En second lieu, lorsqu'un autre que le propriétaire a la

garde d'une fraction d'un immeuble, ou même de la tota-

lité, comme on n'est plus dans le cas de l'art. 1386 qui

parle de propriétaire d'immeuble, l'art. 1384 reprend son

empire, selon la jurisprudence. Ainsi un locataire qui a

dans son appartement un tuyau de gaz ayant une large
ouverture et

qui provoque une explosion, est responsable

2 juin 1910, Pas. 1911, 3, 242 —Cass., 26 mais 1904, Pas. xgo4, l,

?I¡G.— 15 fév. 1906, id., 1906, 1, 135. — 2 juill. 1908, id., 1908, 1,
285. — Cf. de Decker. La responsabilité civile. etc., pp. 88 et suiv.

1 V. Saleilles, Note,D. 1897,1, 437.
2

Req., 18 mai 1909 S. 1911, 1, 493, D. 1909, 1, 461, Gaz. Trib.,

1909, 2e sem., 1, 211 (incendie communiqué par un immeuble). —

Caen, 14 déc. 1908, Bec. Caen, 1909, 1.
3 V. sw la portée de ce terme supra, n° 1080.
4 Ripert, Revue critique, 1910, p. 139, — Chironi, Colpa extracon-

trattuale, II, n° 400. - V. cep. Req., 18 mai 1909, D. 1909, 1, 461,

qui écarte l'art. 1384 dès qu'il y a immeuble. — Caen, 23fév. 11).112,
Rec. Caen, 1912, 236 qui déclare l'art. 1382 seulapplicable à l'éboule-

ment, r)'unc marnière. V aussi Bonnet, th. citée, p. 80, qui applique
aussi l'ai ;¡ au bâtiment qui cause préjudice autrement que par
sa ruine.
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de cet accident1. Cette solution conduit à ce résultat que
le locataire pourra être responsable en vertu de l'art. 1384
et le propriétaire en vertu de l'art. 1386. Ils seront tenus

solidairement, la solidarité n'étant plus douteuse aujour-
d'hui s'il y a des coobligés pour un même délit et cette

solution pouvant s'étendre aux obligations légales, spécia-

lement à notre cas, où les deux personnes sont également

causes du dommage.

Enfin, un meuble devenant immeuble par destination

demeure soumis à l'art. 13842

1128. — L'art. 1384 rend responsable des choses, que l'on

a sous sa garde. La responsabilité ne pèse donc plus exclu-

sivement sur le propriétaire. Elle pèse sur le gardien3.

Mais faut-il rapprocher davantage l'art. 1384 de l'art.

1385 et dire que la garde au sens de l'art. 1 38, c'est plutôt
le profit économique que le fait matériel de garder ou de

détenir? Nous pensons qu'ici, comme à propos des ani-

maux, le responsable n'est pas celui qui a la chose entre

1
Req., 3 juin 1904, D. 1907, 1, 177, avec note de M. Josserand,

S. 1905, 1. 189. L'arrêt d'ailleurs s'appuie sur les art. 1382 et suiv.

sans viser expressément l'art. 1384 comme l'avait fait l'arrêt d'appel.
— Cf. Req., 22 janv. 1908, D. 1908, 1, 217, avec note de M. Josserand.
— V. aussi Paris, 29 nov. 1911. Gaz. Pal., 1911, 2, 666, Rec. dr. civil,

i(jj.2, p. 173 (monte-charge).
2 Amiens, 24 janv. 1907, S. 1908, 2, 59 (batteuse).
3 Josserand, note D. 1900, 2, 289 et 1904, 2, 257. — Hue, VIII, n° 439.

Le gardien sera celui qui est au moment où l'on cause le dommage et

non celui qui l'était au moment où une faute s'est produite, système

admis par l'interprétation classique de l'art. 1384 en ce dernier sens (v.

Planiol, note D. 1909, 1, 73 et Traité II, n° 930. — V. cep. Esmein,

note S. 1897, 1, 19 qui rend toujours le propriétaire responsable. — Cf.

avec l'idée que celui qui a le profit doit avoir les risques, Carnelutti,

Rev. dr. comm., 1903, I, p. 401. - V. cep. Ripert, Revue critique

p. 215, qui considère surtout l'activité productrice du risque.
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les mains, mais celui qui s'en sert et en tire profit1. Ce pour-

ra donc être le propriétaire, l'usufruitier, l'usager. Mais ce

pourra être aussi lill tiers qui en tire profit: l'emprunteur

d'une arme qui fait explosion, celui qui loue une chose

mobilière, etc. Mais au contraire, ce ne sera pas le simple

ouvrier qui manie ou dirige une machine qui, en se bri-

sant, blesse un tiers2. Le titre juridique importera peu. On

pourra n'avoir qu'une puissance de fait pourvu qu'on ait

le profit3. Mais s'il .y a devoir de garder, la responsabilité

subsiste si on cesse de garder. Le propriétaire d'un arbre

est responsable si une branche brisée par un ouragan sé-

journe sur la route et cause un accident4 .De même le

propriétaire de pierres qui les laisse rouler et obstruer un

ruisseau peut répondre d'une inondation5.

De façon générale, il faut transporter ici les règles et les

controverses que nous avons exposées à propos de la notion

de garde d'un animal6.

1 V. René Michel, th. citée, p. 180. — Bonnet, (h. citée, p. 71 et 45.

V. cep. Req., 2 avril 1901, S. 1905, I. 134.
2

Req., '.>.5 mars 1908. S, 1910, i, 17, avec note Esmein, D. 1909,
1. 70, avec note de M. Planiol et conclusions de M. Lombard. Saleilles
a cependant soutenu(op. cit., p. 25,11015), que l'ouvrier a la garde

de l'outil, à moins qu'il ne s'agissede ces puissantes machines dont

le patron conserve la direction industrielle. Mais il s'agit de savoir si

le patron ayant le profit principal il ne doit pas toujours être respon-

sable. D'ailleurs, plus loin (p. 37,n° 23) l'éminent juriste ne semble

plus faire celte distinction. Plus tard (La responsabilité du fait des choses

d('Ydlll la cour supérieure du Canada Rev.de dr. civil 1911. p. 47) il
est retenu ;sur celU: Ldéc,constatant que si l'ouvrier garde la chose le

patron en est responsable comme commettant. — V. encore sur la garde
assimilée à la détention matérielle Nancy, 22 fév. 1910, Loi, 18 avril

1910 (transport d'explosifs).
3 V. Josserand, op. cit., p. 125. — V. Nancy,22 fév. 1910. Loi 18

avril 1910 (détenteur d'explosifs en vertud'un contrat vicié par fraude).
4 Toulouse, 1: janv. 1911, Gaz. Trib. Midi, 5 mars 1911.
r>

Req.. 16 déc. 1912, S. 1913, 1, 511, Revuede dr. civil, 1914,

p. liq.
6

V.siiprn, nos 1001 et suiv. — Cf. Planiol, D. 1907, 2, 17, qui
montre qu'il y a là matière à discussion.
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Ainsi des marchandises ayant pris feu dans le cours d'un

transport par chemin de fer, la Compagnie et non le pro-
priétaire a été jugée responsable, car elle en avait la garde1.
Le propriétaire chargé de l'entretien d'une chaîne louée à

un tiers répond de la rupture d'un maillon2. Le tenancier

d'un café répond de l'explosion d'un siphon à sa terrasse3.

La cour de cassation a fait une application un peu spé-
ciale de ces principes. Une amarre louée à un tiers servait

à relier deux bateaux remorqués. En se rompant elle provo-

qua un accident. La cour admit que le propriétaire du pre-
mier bateau n en était pas responsable, ce qui était finale-

, ment juste, l'amarre étant en mauvais état, et l'accident

venant plutôt de la faute d'un tiers: le propriétaire qui avait

Jnué. cette mauvaise amarre. Toutefois elle indique que ce

propriétaire de bateau n'en avait pas la garde, ce qui semble

critiquable, car il l'avait à sa disposition et en avait le profit4.

D'ailleurs elle s'empresse par un autre motif de laisser en-

tendre que vu sa faute prouvée le propriétaire, est respon-

sable. La garde telle que nous l'avons définie ne se confond

donc pas avec la, possession3. Elle supposa aussi la possi-

bilité d'un usage profitable. Elle ne s'appliquerait donc pas

à un buisson d'épines poussé dans une cour6.

1 Bordeaux, 27 juill. 1908. Rec. Bordeaux 1909, 58 D. 1912, 1, 325-

De "môme si une machine est louée, c'est le locataire qui est responsa-

ble. Trib. Bourges, 7 fév. 1895, D. 1900, 2, 289 avec note de M. Jos-

serand (sol. implic.)
- Aix, 24 nov. 1904, Jur. Marseille, 1905, 1, 25. Cecis'explique plu-

tôt par l'idée que le propriétaire devait "nl,rt('nir. On donne ici à

cette clauî-c un effet erga omnes, innovation assez audacieuse.
3 Req., .19 mars -191/», S. igi4, 1, 128.
4 Civ. 8 mai 1906, D. 1906, 1, Ifil- avec note de M..PlanioI. —

Rappr. Ripert Revue critique. 1907, p. 211. Rappr. Rcq., 2 avril 1901,

PF. 1901, 7, 134 qui a jugé qu'un armateur n'a pas la garde de son

navire.
5 Toulouse, 4 août 1910, Rec. aSSllr. 1910, 323,

6 Trib. Toulouse, 30 jiinn,. 1908, Gaz. Trib. Midi, 29 mars 1908.
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1129. — Ces questions de garde provoquent cependant

parfois des difficultés importantes. Pour les installations

électriques, la compagnie d'électricité répond de la'chute

des poteaux ou des fils le long de ses lignes. Elle est considé-

rée comme en ayant la garde1, car elle en a la surveillance et

le profit. De même, si les câbles passant à proximité d'un

toit provoquent un incendie, sa responsabilité est engagée,

bien que pour surveiller les fils au-dessus du toit de l'abon-

né et son branchement spécial elle ait dû stipuler le droit

de pénétrer chez lui. Cette circonstance ne fait pas dispa-

raître son pouvoir de garde2. La compagnie a même la

garde de cette force spéciale: l'électricité qui circule dans ses

câbles comme dans le cas ci-dessus, ou dans le cas où un

courant trop fort. va tuer l'abonné dans sa maison3. Peut-

on dire qu'un abonné a la garde des parties de branche-

ments pour l'eau, le gaz qu'il établit sous la voie publique?

Je le penserais, car il en a le profit, malgré les difficultés

de surveillance4

1130. — Mais la question la plus grave est celle des pous-

sières, vapeurs, gaz émanant des appareils industriels. Le

chef d'établissement, en a-t-il la garde? La jurisprudence
hésite. La cour de Bordeaux a jugé qu'un industriel ayant
la garde de ses accumulateurs est responsable envers l'ou-

vrier victime d'intoxication saturnine par suite du manie-

ment de ces vases5. Mais la cour d'Orléans, à propos aussi

1 Toulouse.9 fév. 1910, S. 1910, 276. —Bordeaux, 17 juin 1907.
Droit, 23 nov. 1907. —Lyon, 25 avril 1899, Gaz. Pul. 1899, 2. 1/19.-

Trih. Vire, 22 juin 1922, Gaz.Pal. 1922, 2, 895.
2 Toulouse,11 juin 191S, D. 1014, 2, 174. Rappr. trib. Tours, 9

<léc. 1920,Gaz.Trih. 1921, 2, 454.
3 Grenoble, 6 nov. 1906, D. 1909.2, 30. - Paris, î5 mars 1919, Gaz.

Trib., 1919, 2, 122, ne'l'. dr. civil, 1919, p. 504. — Rappr. l'rib. com.
A[!U''<'i))t.11mai 1920, Gaz.Pal. 1920. 2, 4'î6.

4
V.cep. Paris, 5 nov.1904.Gaz. Trlb. 1900,.>e -sfin.. 2, 435.

0 Bordeaux,1 mars1911. Gaz. Pal. 1911,2. 11. S. 1913, 3. 257
iiuv notede M. Cliunnont.lU'vucde dr. civil. 1911. p. O'i^vEnfait la
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d'intoxication saturnine, a admis la solution contraire: elle se

fonde sur ce que l'art. 1384 ne vise que les choses que l'on

a effectivement sous sa garde et sur ce. que certaines pous-
sières sont la condition même de l'exercice de certaines in-

dustries1. Le second argument est peu exact, car l'emploi:
normal d'une chose peut créer une responsabilité: par exem-

ple l'emploi dans une usine d'une matière qui produit de

la fumée ou dégage une odeur incommodant les voisins.

, La question de garde est plus délicate. L'industriel forcé

parfois de détruire ses fumées ou poussières, en vertu des

règlements, ne peut dire qu'en les laissant s'échapper dans

l'air il en abandonne la propriété. D'autre part, s'il n'a pas

une garde très étroite de ces poussières, il peut leur donner

une direction et surtout il en a le profit. La jurisprudence

finira sans doute par adopter le système de la responsabi-

lité. Mais celui-ci n'a plus que, peu d'importance pour résou-

dre le problème des maladies professionnelles que vise la

lo du 25 octobre 1919P2

Et il n'est pas à craindre que cette solution soit étendue

au voisin qui ne subit par suite des fumées d'une usine que

les inconvénients ordinaires du voisinage. Car la fumée-

diluée dans l'air cesse complètement d'être sous la garde de

l'industriel. S'il en a eu le profit, il n'en a plus du tout la

disposition. Il ne faut pas exagérer la portée économique du

mot garde.

demande fut rejetée, le lien causaln'étant pas établi. - Trib. Seine,.
avril igig, Gaz. Trib., 1919, 2, 355 (demande admise,en fait il y

aA;.Itfaute).

1 Orléans, n déc. 1912. S. 1913, 2, 255, D. 1913, 2,. 323, Gaz. Pal

1913, 1, 230, Bévue de dr. civil, 1913, p. 411.

2 Bien entendu il y aurait responsabilité si on prouvait la mauvaise

installation del'usine, Trib. Seine, 2 mars 1904. Loi. 19 avril igo4 efe.

555.
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Il faudra admettre des solutions analogues pour l'emploi

des du radium.rayons ,

1131. — Si plusieurs personnes ont le profit d'une chose

et l'ont placé de sorte qu'elle puisse nuire à des tiers, elles,

seront solidairement responsables2. On pourrait en faire

l'application dans les cas nombreux où on hésite à dire quf

a la garde parce que plusieurs personnes ont le profit de la

chose: propriétaire et locataire, etc.

1132. — Comme lorsqu'il s'agit d'un animal, le proprié- •

taire est en principe responsable à moins qu'il ne pouve

que la chose n'était pas sous sa garde ou celle de ses prépo-

sés. C'est ce que la cour de cassation a formellement re-

connu3. De là l'importance dans certains procès de la ques-
tion de propriété qui doit souvent être tranchée tout d'a-

bord4.

D'autre part, le tiers qui prouve une faute du propriétaire-

peut s'attaquer à lui au lieu de poursuivre le locataire gar-

dien5, mais il pourrait aussi en ce cas poursuivre ces deux

personnes solidairement.

Enfin indiquons que le gardien responsable peut recou-

rir contre celui qui, par un mauvais travail ou autrement,
a rendu possible le dommage6.

La garde se prouve par les moyens ordinaires. Ainsi a la

garde de munitions l'industriel qui les fabrique et.les a dans.

] Cf. Douai, 13 oel. 1913, Gaz. Pal.; 1914, 1, 28, Revue de dr. civil

191/1,p. 117.
2 V. sur ce point Bonnet,ih. citée, p. 140. V.cep. Planiol, note D.

1908, 1, 457.

3 R<q..,9.0 mars 1908, S. 1910. 1, 17, D. 1910, 1, 73. — Bourges,
15 jnnv.1906, D. 190G,2, 249. - Contrà: Michel, th. citée, p. 207.

4 V. trib. Marseille,29 juill. 1903, S. 1904, 2, 87 et Aix, 1er juin
1904, D. 1904, 2, 257.

5 Trib. Marseille, 1erjuin 1910, Rec. Marseille, 1910 ,423 (vice de

construction).
6 V. Bonnet, th. citée, p. 77.
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son usine à moins qu'il ne prouve que la livraison à l'Etat

a été affectuée1,

1133. - La responsabilité de l'art. 1384 existera envers

toute personne lésée2, même celle qui avait contracté avec

le propriétaire, du moment qu'elle n'en a pas la garde profi-

table (Rapp. n. 1022). Le patron sera responsable envers

l'ouvrier si la machine qu'il lui a confiée le blesse en explo-

sant. Mais la législation sur les accidents du travail restreint

beaucoup l'intérêt de cette remarque, qui ne vaut plus que

pour les accidents qui n'y sont pas soumis. De même le

propriétaire sera responsable envers le dépositaire de sa

chose, lequel n'ayant aucun profit n'est pas un gardien. Le

locataire gardien de l'immeuble et de ce qui s'y trouve sera

responsable envers son bailleur de l'explosion d'une ma-

chine qu'il y a apportée3. Le transporteur est responsable

envers le voyageur des dommages causé spar son matériel4

Mais on a décidé qu'en cas de prêt gratuit d'une corde,

le propriétaire n'était pas responsable si celle-ci se rompait

occasionnant une grave chute de l'ouvrier qui l'utilisait.

On a dit qu'ici l'art. 1891 C devait seul s'appliquer5.

Cette solution est contestée et dans d'autres cas de commo-

dat on a appliqué l'art. 13846.

Comment résoudre ces contradictions? On l'a essayé en

1 Req., 2.8juin 1920, Gaz. l'ai., 1920, 2. 361. S. 1920, 1, 367.

- V.Salcilles, op. cit., p. 37,n. :>3. —Josserand,op. cit., p. 110et
Tlot<"D. 1904.2, 207.—Paris, 10 déc. 1921. Gaz. Pal. 1922, 1, 70 (sauf

clause contraire). Rappr. Esmoin,note S. 1897. 1, 18. V.cep. Sour-

dat II. n° dlRI¡ avecdes réserves.

3Rioin. 25 mars 1908, D. 190/1,2, 257. Il y a plutôt là responsabi-
lité contractuelle.

4 Paris, 9 nov. 1909 et Besançon, 15 déc. 1909, D. 1911, 2, 357. -

Pan,10,jtin\. 1913,Gaz. Pal., 1918,1, 387(implic.). — Pau, Il déc. 1911,

Gf/z. Pal., 1912, 1, 85. —Josserand, op. cit., p. 110.
:, Bordeaux, 21 avril 19r3, Droit, 13 sept. 1913,Piec. Bordeaux, 1913,

1, 197-
6 Trib; Seine, 20 janv. M)o3,D. 1904, 2, 2&7-
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disant que l'art. 1384 s'applique entre contractants, à moins

que le contrat ait pour objet la chose dommageable. C'est

alors le contrat seul qui est applicable1. Il est naturel que

ce qui est l'objet même du contrat, ce sans quoi le contrat

ne se conçoit pas: chose prêtée, louée, ne donne lieu qu'à

l'application du droit contractuel. Pour le reste, les contrac-

tants sont comme deux étrangers. Lesart. 1721 et 1891 Civ.

semblent bien dans cette mesure exclure l'art. 1384, al. 1er2.

Un autre système assez voisin a été présenté par M. Bon-

net3. La responsabilité est contractuelle et seulement con-

tractuelle si les parties ont évidemment prévu le fait dom-

mageable dans le contrat pour en régler elles-mêmes.les con-

séquences. Cette volonté pourrait d'ailleurs être expresse

ou tacite. Il faudra alors préciser quand il y aura clause

tacite. Selon moi, il en sera ainsi lorsque la loi contient

un texte dispositif disant que le contrat se règle de telle ma-

nière, sauf volonté contraire. Ces deux systèmes arrivent à

dire qu'entre contractants il y a à côté de la responsabilité

délictuelle un petit cercle de responsabilité contractuelle.

Selon 111premier il se déterminerait objectivement, selon

le second subjectivement. Mais l'un avec plus de rigidité,

l'autre avec plus de souplesse arrivent presque au même

résultat. Car au fond on ne songe guère en signant le con-

trat qu'à l'objet de celui-ci.

Il nous semble qu'envers un contractant, si le contrat

tbi gratuit il y a clause tacite de non responsabilité. D'autre

part si la victime s'est trouvée exposée au dommage à la
suite d'une simple relation mondaine (personne qui fait

monter un ami en automobile) il y a irresponsabilité4, En-

1 René Michel,th. citée, p. 219.
2 Cf. Bossière, th. citéc, p. 200 et suiv
3 Th. citée,r. 223 <t suiv. et p. 247.
4 Trib. Compiègne, 10 mars1920. Gaz. Pal., 1920, 1, 507. Revue

dedroit civil, 1921, p. 242. - Cf. n° 1022 et no3 et Revue de droit

civil, 1913, p. 413.
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fin en thèse générale nous pensons que la responsabilité
entre contractants reste contractuelle, et que l'on répond
de sa chose parce qu'il n'y a pas fait extérieur constitutif

de la force majeure.
En tous cas la demande fondée sur l'art. 1384 doit être

jugée nouvelle par rapport à celle fondée sur la responsa-
bilité contractuelle et on ne peut la soulever pour la pre-
mière fois en appel1.

1134. — Pour que l'art. 138f, s'applique, il faut dans une

première opinion, que la chose ait été la cause du dom-

mage et que, comme pour l'animal, elle l'ait été d'une ma-

nière autonome, à raison de sa nature propre. On a voulu

traiter de même la chose et l'animal2. Au contraire il n'en

est pas ainsi lorsque la chose n'a été que cause seconde, n'é-

tant qu'un instrument aux mains de son détenteur. Ainsi

une personne atteint une autre avec un outil, une canne

qu'elle tenait à la main, l'art. 1384 ne s'applique pas, il

faudra prouver la faute. Inversement un réservoir d'eau

éclate par la gelée et inonde un voisin, l'art. 1384 s'appli-

quera3.

Quelques décisions judiciaires ont nettement formulé-

cette distraction. La cour de Bordeaux dit en effet à pro-

pos d'accidents causés par des automobiles : « Si l'acci-

dent doit être attribué, non à la machine considérée en soi

et au point de vue soit du risque qui lui est inhérent, soit

de la négligence présumée de la personne qui l'avait sou

sa garde, mais à la mise en action de cette machine, à la

direction vicieuse ou maladroite que lui avait imprimé

1 Paris, 20avril 1921, D. 1932, 2. 12.
2

Rappr.Vitry, th. citée, pp. 101 et suiv.
3 V. Piromez, ])1"la responsabilité, p. 12.Trib. Seine, 10 juin, ic)o3-1-

Gaz. Trib., 1903, 2esom., 2, 172(moteurd'automobile qui met le feu). —

Léon Michel. Responsabilité civile des patrons envers les ouvriers.

Revue critique, 1901 p. 609. - Boistel, note D.'190a, 1,41. Vitry,

op. cit., p. 98.
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son conducteur, c'est-à-dire à un fait direct de l'homme,

dans de telles conditions l'art. 1384 Civ. ne saurait rece-

voir ici son application puisqu'il ne s'agit pas seulement

rîr fait de la chose. La présomption de faute qui atteindrait

en pareil cas le gardien responsable de l'objet dangereux

ne saurait s'étendre au cas actuel où c'est la mauvaise direc-

tion de ce véhicule qui est principalement incriminée1 ».

1135. — La jurisprudence a fait de ce principe d'impor-

tantes applications. Fréquemment elle a décidé que l'art.

1384 ne pouvait être invoqué par une personne écrasée par

une automobile2 ou par une bicyclette3.

1 Bordeaux, 26 oct. 1909, S. 1914, 2, 214 en note, Revue de droit

civil, 1912, p. 971. — V. de même Bordeaux, 27 juill. 1910, eod. loc.

Rec. Bordeaux, 1910, I, 359. « Si l'art. 1384 peut être appliqué au

propriétaire d'une automobilelorsque l'accident a été causé en dehors

detout fait dv l'homme, il n'en saurait être ainsi lorsque l'automo-

bile qui a occasionné l'accident était en marche sous la direction d'un

chauffeur et qu'il est allégué que l'accident est dû à son imprudence. »
- V. encore Trib. Roanne, 20 nov. 1923, Gaz. Pal., 1924, 1, 23. — Trib.

Nice, 16 fév. 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 584. Paris, 23 mars 1911, S. 1913,
2, 302, D. 191C, 2, 136 (nettement motivé). — Bordeaux, 14 déc. 1911,

Droit, 23 fév. 1912. Rec. Bordeaux 1912,1, 15. — Bordeaux,23 mars

1910, Rec. Bordeaux, 1910, 1, 216. - Paris, 17 fév. 1917, D. 1918, 2,

7. — Caen, 5 mars 1918, Rec. Caen, 1918-19, p. 170. — Rennes, 26
déc. 1917, Rec. assur. 1918, 441. — Bordeaux, 22 mars 1918, Rec. Bor-

deaux, 1918, 1, 49. - Caen, 2 fév. 1916, Rec. Caen, 1916-17, 152. —

,Pari,;;.15 fév. 1917, Gaz. Trib., 1918, 2, liq. — Trib. Valence, 9 nov.

1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 295. — Trib. Toulouse. 13 juill. 1914, Gaz.

Trib. Midi, 23 août 1914 qui refuse de voir un fait autonome si uneTrib. Midi, 2,î août ic
roue d'automobile projette une pierre qui brise une glace. — V. contre
cette théorie Savalier. Effets et sanction du devoir moral. p. 181.

2
Req., 22 mars iqii, S. 1914.1. 210, D. 1911, 1, 354. Gaz. Pal.,

1911, 1, 427. Rtvue de dr. civil. 1911, p. 441. — Bordeaux, 26 oct.

1909 et 27 juill. 1910 précités. - Bordeaux, 23 mars 1910 et 14 déc.
1911, S. 1914. 1, ai3 en note, Revue de dr. civil, 1912, p. 971. —

Orléans,26 fév. 1909, D. 1911, 2, 307. — Trib. Reims, 8 août 1907,
Loi, 18 sept. 1907. - Trib. Cusset. 23 janv. 1918, Gaz. Trib. 1919, 2,
102. — V. de Decker, La responsabilité civile, etc.,, pp. 88 et suiv.

3
Req., 12 juill. 1899, S. 1899, 1. 497. avec note Esmein. — V.

missi Montpellier, 17fév. 1911, Mon: Midi., 11 juin 1911 (manège).



382 CHAPITREXVII

De même si dans une collision non fautive entre deux.

voitures l'une est projetée dans une devanture, n'étant que
cause seconde, son conducteur n'est pas responsable1.

Si, dans ces hypothèses, il était certain que la chose n'é-

tait que cause intermédiaire, il y a des cas où cela est plus

délicat. La cour de Dijon a jugé que, des ouvriers em-

ployant un pied de chèvre pour placer des tuyaux, si ce

pied basculait sous le poids, il n'était pas possible d'appli-

quer l'art. 1384, la chose étant ici dirigée par la main de

l'homme2. In-versement un ballon sphérique ayant causé

de graves dommages à l'atterrissage, on a appliqué l'art.

138!1 parce qu'il s'agit d'une chose échappant par sa na-

ture à l'acton prépondérante de la volonté humaine3. De

même si une chaudière fait explosion, si une batteuse à

vapeur cause un incendie, on admet que le gardien est res-

ponsable en vertu de l'art. 1384, bien qu'il dirige le feu

de la chaudière, celle-ci n'étant pas absolument sous sa

direction et comportant une virtualité propre de domma-

ge4. A plus forte raison si une automobile arrêtée se met

en marche par une cause inexpliquée, le propriétaire en

répond5. En matière d'incendie, la jurisprudence a fait la
1

distinction suivante. Si un mobilier ou des marchandises

non spécialement inflammables ont brulé et communiqué
le feu au mobilier d'une autre personne, l'art. 1384 ne

s'applique pas, car l'incendie n'est pas dû au vice propre

de la chose6, il \l'y a pas eu combustion spontanée. Mais

1 Civ., 31 juill. 1906, S. 1909, 1, I!¡3.
2

Dijon, 22 janv. 1907, S. 1914, 1, 214 en note, D. 1910, 2, 132.
3 Trib. Seine, 24 janv. 1906, D. 1907, 2, 17 avec note- de M. Pla-

niol.
4 Rennes, 26 déco 1917, Gaz. Trib., 1918, 2, 176.
5 Trib. com. Seine. 28 fév. 1906, Loi, 7 mai 1906, qui invoque

rnrt. i383 à raison de l'absence du conducteur jugée en soi fautive.

V. de même Rouen. 13 déc. 1913Rec. le Havre, 1915, 2, 24 (wagon)

6Paris, 23 mars 1911, S. 1913, 2, 302, D. 1916, 2, 136, Rev. dr.

vivil, 1912, p. 174. — V. encore sur le principe Nancy, 9 juin 1905,
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1

si une compagnie de chemins de fer a sous sa garde dans

ses magasins des marchandises éminemment inflam-

mables qui provoquent un grand incendie, l'art. 1384 est

applicable1.
La jurisprudence a été jusqu'à refuser d'appliquer l'art.

1384 au cas où la roue d'une voiture en marche conduite

par un cocher se brise dans la rue en disant que ce n'est

pas la chose seule qui a causé le dommage sans participa-

tion de l'homme2. Ceci nous semble excessif. Il faudrait

qu'il soit établi que la rupture vient exclusivement de la

direction donnée: le cocher dirigeant la voiture sur une

borne par exemple. On a donc jugé avec plus de raison

qu'un propriétaire d'automobile était responsable envers

un voyageur transporté moyennant salaire d'un accident

survenu par avarie du véhicule, même sans qu'il y ait

faute établie3.

D. 1906, 5, 7 et Rec.Nancy, 1905. 210 (liquide caustique versé comme
boisson par suite d'erreur). — Bordeaux, 30 juin 1913, Rec. Bordeaux,

1913, 261 (incendie d'immeuble). :— Trib. Bordeaux, 27 juin Igq,
Gaz. Pal., 1916-17, 936 (alcool). - Bordeaux, 16 juill. 1917, Rec. Bor-

deaux, 1916-17, 1, 159 (résines) et 15 juill. 1918, Gaz. Pa!., 1918-19,
411. — Cf. Crouzel, Rev. gén. de dr., 1919, p. 156.

1 Bordeaux, 27 juill. 1908, sous Civ., 19 mars 1912, D. 1921, 1, 325.
.- V. de même trib. Chàteauroux, 28 janv. 1913, Droit, 6 août igi3
(charrette de paille qui prend feu et dont l'incendie se communique
à une meule). - Bordeaux, 2 mars igi4, Gaz. trib., 6 sept. igjiVl
(moins net).

2 Paris, 15 fév. 1917, Gaz. Trib., 1918, 2, 49. D.1918, 2, 7. — Trib.
com. Seine, 2 mai 1914, Gaz. Pal., 1914, 2, 171. — Contrà: id., 11 déc.

1913, Gaz. Pal., 1914, I, ig5. — Req. 22 oct. 1918, Gaz. Pal., 191S-19,
489. — Cf. sur la question, trib. com. Seine, 22 nov. 1918, Gaz. Pal.,
1918-19,679. Si un fragment de pneu se détache dans une course on
a admis la responsabilité, trib. Boulogne-sur-Mer, 15, fév. 1924, Gaz.

Pal., 1924 T. 608. On a admis le contraire pour une pierre, que pro-
jette la roue,trib. Limevillc, 8 fév. 1924, D. hebd., 1924, p. 427, Revue
de dr.civil, 1924. p. 686. — V. colitrà: pour une machine à battre,
Ronnos. 26 déc. 1917, Gaz. Trib., 1918, 2, 176.

3 Trib. rom. Marseille,T7L-SO. 1909, Rec.Marseille, 1910, 1, n5>
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Nous dirons de même que si un objet a été posé sur une

fenêtre ou un balcon et qu'il tombe, on appliquera l'art.

1384. Mais si penchée à sa fenêtre une personne abandon-

ne un objet a son propre poids, comme son acte a été

cause immédiate de la chute; l'art. 1382 s'appliquera.
On peut essayer de dégager de ces difficultés une notion

générale sur le fait de la chose. Si la chose par sa nature

même cause le dommage, comme une poudre qui explose,

des marchandises qui fermentent et prennent feu par suite

de la température, il y a fait de la chose. Il en est de mê-

me si on trouve bien un fait antérieur de l'homme, mais

si ce fait est normal, et se trouve peu de chose eu égard aux

vices de la chose. Ainsi une chaudière normalement chauf-

fée fait explosion, une corde qui tenait des colis se rompt

et un colis blesse un passant1. Mais il n'y a pas fait de la

chose si celle-ci est sous l'action presque complète de

l'homme et dans la mesure où elle l'est. Ainsi une auto-

mobiie est sous la maîtrise du chauffeur pour la direction.

Mais si un retour de manivelle lui casse un bras, si le mo-

teur explose, il y a fait de la chose.

La cour de cassation aurait-elle abandonné ce système

dahs le cas suivant. Un incendie d'origine inconnue avant

amené l'inflammation de résines, celle-ci cause des destruc-

tions chez le voisin. La cour a estimé qu'il n'y avait pas

à établir le vice de la chose, la responsabilité venant < de

la garde de la chose et non de la chose même3 ». Cela est

sous réserve de la question qu'il y a ici difficulté entre contractants

(v. supra, n° 1133).
1

Rappr. René Mkhel, de la Responsabilité des dommages causés par

les chosesinanimées, th. Caen, 1912, pp. 39 et 189. - Boissière,

th. citée, p. 170. — Req., 28 juin 1920, S. 1920, 1, 367 (explosion de

grenades).
2 V. cep. Courtois, Gaz. Trib., 12 mars 1922. — V. Bonnet, Respon-

sabilité dit fait des choses, th. 'Poitiers, 1907, p. 85.
3 Giv., 16 nov. 1920, D. 1920, 1, 169 avec note de M. Savatier qui
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possible. L'hypothèse toutefois était favorable au dIJjo Il

deur, la chose étant sinon susceptible de prendre feu spon-

tânélnent, du moins très inflammable. En tous cas la cham-

bre des requêtes récemment s'est abstenue de reproduire

un motif d'un arrêt d'appel disant qu'un propriétaire d'au-

tomobile est responsable à raison du fait, des choses que

l'on a sous sa garde, pour l'accident causé par la voiture à

un voyageur1, Elle serait donc plus hésitante.

Reconnaissons cependant que l'arrêt de 1920 est plus

dans la logique sociale de cette idée: celui qui tire p rolit

d'une chose doit supporter le dommage qui en ré-iilte. Mais

un arrêt plus récent est plus prudent et évite dans le me

me cas les mêmes expressions2.

Le législateur a voulu éviter les conséquences que l'on

aurait pu tirer de cet arrêt en cas de communication d'in-

cendie et la loi du 7 novembre 1922 a complété l'art. 1384

Civ. al. 1, par la phrase suivante « Toutefois celui qui
détient à un titre quelconque tout ou partie de l'immeuble

ou des biens mobiliers dans lesquels un incendie a pris

naissance ne sera responsable vis-à-vis des tiers des dom-

mages causés par cet incendie que s'il est prouvé qu'il doit

être attribué à sa faute ou à la faute des pérsonnes dont il

est responsable: Cette disposition ne s'applique pas aux

rapports entre propriétaires et locataires, qui demeurent

régis par les art. 1783 et l''7it Civ. »3. Ce texte qui confirme

rrfhnd le changnlient de jurisprudence.S. 1922, 1. 97 avec note

deM.Hii£ i:cnèy, dans. le même sens, Revue de dr. civil, 1921, p. 734.
-:- 'L Vilry, op cit., p. 120 a pu soutenir que ce système était déjà

cil germe dans Req., 25 mars 1908, S. 1910, 1, 1-.
1 V. Lyon. 10 oct. 1918 et Req., Il nov. lOIn, Gaz. Pol.. 1919.

a, ;)/17,- Adde: Civ.. 15 nov. 1922,.Gaz. Pal., 1922, 2, 699. Revue de
':fmit civil. 1923, n. 144.

2 Civ., 15 mars 1921, D. 1922.r, 25, S. 1922,1 100.
3 V. sur ce texte, Lois rouveH"s 1922, p. 801. 3e partie. - Cesbron,

Recours des voisins en cas d'inrendiç. Journ. desnotoires,192'!, p. 529.
- Adde. pour les incendies antérieurs Civ., 15 nov. i;.'<2. Gaz. Pul..
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lu jurisprudence nouvelle sur l'art. 138(¡ par cela qu'il en-

limite la portée ne résout pas le point de savoir si le

fait autonome est exigé en général. On peut soutenir qu:iL

ne l'est plus pour les accidents d'automobiles1. La loi de

1922 semble applicable même aux explosions qui ont été

causées par un incendie2.

1136: — Le premier système est-il pleinement ration-

nel ? Ici, comme pour les animaux, on peut faire une

objection. Les machines modernes comme les animaux en

même temps qu'elles sont aptes de leur nature, par leur

vice propre à nuire aux tiers sont difficiles à bien con-

duire. Il est délicat de bien conduire une automobile ou

un cheval et il y aurait une raison sérieuse pour présumer

que le conducteur a à se reprocher quelque imprudence

même légère, ou pour dire que là encore, ayant le profit,

il doit avoir les risques. L'art. 138-4 (nouvelle interpréta-
tion) est déjà une limitation très sérieuse à la nécessité

d'une faule prouvée. Il ouvre la brèche à une seconde

limitation : celle que nous indiquons ; on est responsable

même si l'on a conduit la chose; car l'emploi de celle-ci

est toujours un accroissement de notre puissance de nuire,

comme de notre, pouvoir de création de richesses3. Cette

large portée donnée à la responsabilité du fait des choses

peut fort bien se défendre4.

1137. — Une des plus importantes applications de l'exi-

gence du fait autonome est évidemment celle concernant

1922, a, 699. Revuede dr. civil, 1923, p. i!\!\. Sur le caractère inter-

prétatif dela loi v. Paris,19 mars 1920,id.. 1920, p. 491.
1 V. on ce «en*Oiv., 29 juill. 192I. Gaz.Pal., 192/1, 3 oct. (implic.).

2 V. Revuede dr. civil, 1928, p. 776.

3 Rappr. Esmein, Note S. 1910. 1. S qui ml revoit, l'extension en
la trouvant critiquable. - A. Colin et Capitant. II. p. 391, favorables

à celle extension.

4 V. (au point de vue législalif. 'l'ijelutti, Laresponsabiliiacivile

per gli accidenti d'automobile, Hic. dir., comm..1908. I, p. 401.
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les accidents causés par les automobiles1. Cette responsa-

bilité, sauf un cas exceptionnel où s'applique l'art. i384

al. 1, repose sur l'idée de faute2. On ne présume même

pas que l'accident vient du fait de la chose. En effet les

accidents arrivent presque tous par une automobile con-

duite, c'est-à-dire n'étant dans la main du chauffeur qu'un
instrument3. Mais ceci devient très discutable depuis la

loi du 7 novembre 1922 (v. n. 1135).

La faute peut consister dans une violation des règle-

ments, spécialement de l'art. 31 du décret du 31 décembre

1922, selon lequel « le conducteur de l'automobile devra

rester constamment maître de sa vitesse. Il est tenu de

ralentir ou même d'arrêter le mouvement toutes les fois que

le véhicule pourrait être une cause d'accident, de désor-

dre ou de gêne pour la circulation » - Ce texte permet de

constater une faute presque toutes les fois qu'une per-

sonne est écrasée4, soit qu'il y ait excès par rapport à la

vitesse réglementaire, soit sans cette circonstance.

Ainsi il y a faute à' s'engager sur un passage à niveau

dont un seul portail est ouvert, à une vitesse de 12 km. à

1 V. Wahl, La responsabilité civile en matière d'accidents d'automo-

biles, Revue de droit civil, 1908, p. 5, et les arrêts cités.
2

Req.. 22 mars 1911,S. 1914,1, /2i3. - Bordeaux, 14 déc. 1911,

Droit, 23 fév. 1912. — Rappr. Trib. Cusset, 29 janv. 1918, Gaz. Trib.,

1919, 2, 102.
3

Surl'inapplicabilité de l'art. 1384 en pareil cas, v. Req., 22 mars

1911, S. 1914, 1. 213, Rep, de dr. civil, 1911, p. 441.
4.

Req-, 21 déc. 1910, S. 1911, 1, 163. — Nîmes, 14 nov. 1911,
Gaz. Trib., 1912, 1* sem., 2, 64. —Trib. Mâcon, 22 oct. 1912, Gaz.
Trib., 1,912;2e sem.,2, 382. — V. cep. Caen, 4 iioùt 1906. lice. Cffcn.
1907,761 (vitessenormale qui no permet pas cependant de s'arrêter devant
une personne). — Grenoble, 14 déc. 1905, Loi, 9 mai 1906. Le seul
excès de vitesse est une imprudence justifiant la condamnation, Lyon,
28 ji'nv. 1913. Gaz. Pal., 1913. 1, 308. — Rappr. Paris, 3 mars 1920,
Gaz. Trib.. 1920,2, 496,
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l'heure1, ou après avoir corné à l'approche d'une personne

qui traverse la route, à ne pas s'arrêter si le piéton n'en-

tend pas ou hésite2, ou à reculer sans précaution3, à faire

un virage à l'américaine4, ou après avoir Vu une voiture

engagée sur des rails de tramway, à ne pas tenir compte
de ce qu'elle ne peut se dégager pour laisser la voie libre.

Le conducteur est de même responsable s'il n'a pas fait

usage de la trompe6 en temps opportun (art. 25 et 55 du

décret) 7, s'il se met en travers de la route sans avoir véri-

fié s'il n'est pas suivi par un autre véhicule8.

Il y a encore faute à abandonner sur la voie publique une

automobile dont un tiers se sert de sorte qu'il cause un

accident9, ou à prendre sa gauche, à moins que la droite

ne put être suivie10 En effet en présence même d'un pie-

1 )onh.'au::\.oo déc.190^, S. 1907, 2, 69.
2 Amiens, .j 11i 1!. 1900, S. 1906, 2, 270. — Trib. Toulouse, 27 juin

i(io'i,Loi, 21 nov. 1)O4, — Trib. Bruxelles, 14 déc. 1909, Loi, 19 janv.

1910.
3 Paris, 10 juin 1920, Gaz. Trib., 1920, 2, 519.
4 Paris. 8 mai 1920, Gaz. Trib., 1921, 2, 689.
5Trib. Seine, avril 1909, Loi, 12 mai 1909.
6 Amiens, 29 oct. 1907, Gaz. Trib., 29 déc. 1907. — Trib. Lisieux,

29 oct. 1905, Gaz. Pal., 1905, 2, 521. — Lyon, 18 mai 1906, D. 1907,

5, Mon. Lyon. 26 juill. 1906. — Nancy, 4déc. 1896, D. 1897, 2,

27(1.— Trib. Lyon, 13 déc. 1907, D. 1909, 2, 3i8. - Trib. Lisieux,

10 oct. 1905, D. 1906, 5, 56. — Rouen. 16 avril 1908, Loi, 22 oct. 1908.

Mais il n'est pas nécessaire de corner si la route est droite, Rennes,
15 janv. 1913, Gaz.Pal., 1913, 1, 206.

7 Mais pourtant assez à l'avance s'il dépasse une voiture, Bour-

ses, 10 mars 190S, Loi, 9 juin 1908; du moins s'il s'agit d'un conduc-

teur de tramway il n'a pas à avertir des animaux couchés sur la voie,

Montpellier, 9 oct. 191,1, Gaz. Pal., 1911, 2, 521. Par contre, il doit

corner pour avertir les propriétaires de chiens de les rappeler, trib

paix Quimper, 6 juin 1906, Gaz. Pal., 1906, 2. 40.
8 Douai, 30 déc. 1908, D. 1909, 5, 32.
9 Douai, 31 déc. 1900, S. 1903,2, 236.
10Trib. du Havre, 5 avril 1908, Rec. Caen, 1908, 216. — Trib. Seine,
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ton, on doit prendre sa droite1. La participation à une

course, circuit sur route, paraît même en l'absence de

faute engager la responsabilité des chauffeurs, par une idée

de risque créé, idée à laquelle il faut bien faire quelque

place dans notre droit' pour les cas exceptionnels2.

Il y a faute à ne pas tenir compte de l'encombrement.

En outre la faute doit être la cause du préjudice4.

Il résulte donc de ceci que, bi la faute est exigée, la ju-

risprudence admet comme telle des faits variés et nom-

breux5

1138. - Certains points sont assez délicats. Le seul fait

de conduire sans être muni de certificat de capacité impor-

terait-ii responsabilité ? Toute violation de règlement est

une faute, mais celle-ci ne crée de responsabilité que si

elle est causale. Donc si le chauffeur conduit prudemment,

il n' y a aucun lieu causal avec l'accident et la responsabi-

lité n'existera pas6.

11niai îijon, !>. 1910, 2, 108, en noie. —Trib. Chartres, 2 mai 1907,
Gaz. Trib., 1907.2U seni., 77. — Caen, 28 oct. 1912, Gaz.Pal., 1912,
2, 552 1virage J. la corde). -- Trilt. Bordeaux,. 1erjuin 1909, Rec. Bor-

deaux, iijin, >. 1 (prendre sa gauche en face d'une voiture qui, tenant

liî milieu, appuie à dreilo) (implieO. - Bourges. 10 juin 1914, Gaz.
Trib.,19 mars1910.

\aiK\, 4 déc. rSglj, D. 1897. •>, 27(1(cycliste). —Trib. Seine,
îr niai 1900, Ixti.19 juin 1900.

- Liège.8 avril 1908,Gaz.Tril)., 1908.2.0 sei;i., :>.î5i.
Il

Trib, comm. Seine, J, T. C., 1916, 09.
4Trib. Toulouse, 19 janv. 1909. Loi, '>: niai- i')f'9. Bordeaux,

3o déc. 1904,S. 1907 , >, I19,D. 1905./4.11. — Trib. Seine. III fév.

1898,Gaz.Pal., 1898. 1, 39:».—"Wahl, art. cité, p. 12.
a Sur le point dt>sayoir quand il y a faute en cas de chocs de deux

automobiles, v. Chironi, Qucstioni, II, p. 4o4.
6 V. Orléans, 28 nov.1899, Gaz. Pal., 1899, 2, 668 qui a condamné,

mais dans l'espèce il y avait faute constatée. — Trib. Toulouse, 12 janv.
1914. Gaz. Trib.,Midi, 15 mars 1914.—Crim.. 25 nov. 1916, S. 1917
1. 97 avec note? de M. Roux. —Cf. IV, p. 2, note3
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Si la seule présence de l'automobile effraie un cheval, le

conducteur de l'automobile n'est pas responsable1. Mais

le chauffeur est en faute si voyant le cheval donner des

signes de peur il ne s'arrête pas ou ne ralentit pas2.
Il y a de même faute si le chauffeur ne tient pas compte

de ce que des enfants s'étant mis sur le côté de la route, un

d'eux pourra essayer de traverser au dernier moment3.

Mais si en cherchante les éviter par une manœuvre hardie,

il les atteint légèrement, il semble qu'il n'est pas respon-
sable4.

Un autre point difficile existe si deux automobiles se

suivant la seconde corne pour dépasser et que la première

prenne sa droite non pour se ranger, mais pour virer..

gauche., la cour de Douai a décidé qu'en pareil cas le con-

ducteur de la seconde voiture n'était pas responsable5,

(lotte sol ution est contestable. L'existence d'une voie trans-

versale devait faire prévoir le fait. Mais la voiture qui veut

dépasser doit se rendre compte que ses signaux ont été en-

telldn6.

1 Trib. Toulouse, 19 janv. 1909. Loi, 22 mars 1909. — Trib. Seine,

16 fi-v. iS.1S, Gaz. Trib., 1898, 1ersem., 2, 319. — Rouen, 2 avril 1898,

D. 1899. 2,290. — Trib. Chàlillon, 11 mai 1908, D. 1913, 2, 108 en

note. - Trib. Lyon, 31 janv. 1913, Rec. Ass.,- i9j3, 1,65. lA fait die

cireiler avec un. cheval qui a peur d-cg automobiles est même une

faule.trib. Châlillon,.11 fév. 1908, D,'.rgoS, 5, 29.
- Trib. Sedan, 18 mai 1909, D. 1909, 5; 56. — Orléans, 12 avril

1911, S. 1911,a, 223. — Trib. Toulouse, 29 janv. 1920, Gaz. Trib.,

içjuo. :', 485. — Orléans, 28 nov. 1899, D. 1900, 2, 253. — Trib. Saint-

Marcellin. 18 oct. 1905. Loi, 9 mai 1906. V. Gaudillot, th. citée,

p. 7:J: — Cf. trib. Dieppe, 27 déc. 1897, Gaz. Trib., 1898, 1er sem.,

2, 315.

3 Srenoblr,18 nov.1903, D. 1905, 2, 479.
4 Trib. Narbonnr. aG juin 1903, Loi, 2 sopt. 1903
•r'Douai. 3d {llt'. 1908, Loi. 5 mars 1909, - Rappr. trib. Vervins,

13 nov. 1913. Caz. Pal., 191^, 1, 210 (voiture). - V. cep. trib. Castres,

7 mai 1907. Loi, 17 août 1907.
6 Trib. K\r;'ii\,>.- nov. 1913, Gaz. Pal. 1913. 2, 673.
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Il faut encore remarquer que le fait qu'une obligation

vie prudence n'est pas inscrite dans les règlements n'em-

pêche pas que su violation ne soit une faute1, comme de

s'approcher très près d'un trottoir de manière à atteindre

celui qui y ci l'cule.

D'autre part, le seul fait d'avoir pris la fuite, enfreignant

la loi du 17 juillet 1908 ne rend pas le chauffeur respon-

sable de l'accident, mais seulement' des difficultés pour

découvrir l'auteur et des dépenses qui en sont résultées.

Si un chauffeur tourne d'une voie étroite dans une plus

large, c'est à lui à ralentir et à corner. Il est donc respon-

sable en\ ers le | ropriétaire d'une automobile qu'il ne pou-

vait voir même si celui-ci n'a pas corne (v. décr. 1922

art. 101.

Si une personne sans certificat de capacité s'exerce à

conduire sur une voie fréquentée, même assistée d'un tiers,

.cili' est en faute4 , si elle ne manœuvre pas assez vite

(11 autre point délicat sera celui de la preuve de l'excès

de vitesse. Le tribunal peut ne pas se contenter de l'appré-

ciation d'un témoin fondée sur une simple impression3,

1 Trib, COIN.Seine, 28 FÉV.1906, rapp. par Saincteiette, Respon

mbilitédes jiropriétaires et conducteurs d'automobiles, p. 39.
2LIIL). PAIXXantes, 27fév., 1013, Rec. Nantes, 1913, 1, 3AO.—

Trib. SEINE,21 JANV.1913,Droit, 28 mars 1913.
:1

11IL).ANILELV-!,5 NOV.1913, Gaz. Pal., 1914, 1, 5/I('T.- Trib. Bourg,
29 jllill. 1919. Lui. 29 AOÛT191.9.— Paris, A.'INOV.ion, Gaz. Trib.,
101:> >' SEIN.. 2. 38. —LYON, 31 JUILL.1912, Loi, 3IOCT. 1912. —
Ca!'l\. 11 nc\. 1911,Droit, 17 avril 1912. — Trib, NANTES,12 NOV.ITYIO,
Hel'. \lIlItn:. N)[I, 1. 2S9 el 4 ftv. 1911, id.. I. 33O. - TRIB.SEINE,
26 NOV.1910. Loi. 13 DÉE.1910.— Paris, 15 NOV.igio-;(iz. Trib.,
ig.n. 2, 2.

4 • '>'>•SEINR.2.S JUIN1900, Gaz. Trib., 7 juill. 1900.—1CF. Crilll.,
:<>uo\. 1, Renie de dr. civil, 192.3, p. 770.5 HOUEN.> AVRIL1BUS,I). 1899- :', 29J. — IRIB.AI\, S A\VIT1 QO.S,
o 190S..) — POILICI-*. 17 !!li\. 1909.Gaz.l'a!.. 1909. >, C;O3.
-- Ii'line-,>'i (tre. 1913. P,ec. Vailles,191 I. 181. Gaz. 1'(11..If)4,
I, 252.
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ou même sur l'emploi d'une montre à secondes dont les.

indications sont contredites par des témoins1, ou la com-

paraison avec la vitesse d'un cheval au galop2. Sans exiger
le chronométrage, 1111exige donc des preuves précises3.

Ile39. — En outre le propriétaire de l'automobile est

responsable s'il y a eu faute commise par son préposé con-

duisant l'automobile : par sa femme même munie d'un

certificat de capacité, par son fils mineur ou majeur, mais

en ce cas seulement si son fils agissait d'ordinaire dans

son intérêt, ce qui en fait son préposé, par son chauffeur,

par un ami qui serait son préposé temporaire, mais non par

le mécanicien chargé de réparer4, à moins que le proprié-

taire ou son représentant ne fut à ses côtés5, par un loca-

taire, par un intermédiaire indépendant chargé de la ven-

dre (v. supra n. 888 et suiv. sur la notion de préposé).
On a même été jusqu'à rendre responsable le proprié-

taire de l'automobile auquel un garage fournit un chaul-

feur, bien qu'il ne soit pas commettant en disant qu'il est

en faute d'avoir accepté un conducteur imprudent8.

1140. — Le propriétaire peut essayer de diminuer ou

de supprimer sa responsabilité en alléguant la faute de la

victime. On estime aujourd'hui que le piéton, devant une

circulation intense, doit prendre de plus grandes précau-

tions7. Il ne doit descendre du trottoir qu'après s'être as-

1Trib. simplepolice- Lisieux, 7 sév. 1907, D. 1907, 5, 24.
2 Trib. police du Mans, 5 déc. 1907, D. 1908, 5, 32.
3

V. G. Dupont, La responsabilité civile en matière d'accidents d'all-

'nmobil'es, th Caen, 1910, p. Go.
4 Trib. comm. Seine. 10 cet. 1906, cité par E. Lemoine. Responsabilité

<l'dl<>îles propri<'laires d'automobiles, th. Paris, 1909, p. 85.

5 Trib. Seine, 9 août 1907.

6 Bordeaux, 13 déc. 1909, Rec. Bordeaux, 1910, 1, 74.
7 G. Dupont, th. citée, p. 84. — Trib. Bruxelles, 14 déc. 1909, Loi

mi jnnv. 1910.
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sure que la chaussée est libre1. En descendant d'un tram-

way, il ne doit en quitter l'arrière que si la voie est libre

pour gagnet le trottoir2. Le piéton sourd doit être plus

prudent3. Un conducteur qui va à une vitesse excessive

aura une indemnité réduite en cas de collision avec un

conducteur en faute4.

Le cycliste qui dans un encombrement ne met pas pied

à terre est en faute. Le conducteur de chevaux doit aussi

observer les règlements sur l'éclairage, etc. Mais il n'est pas

tenu de descendre par cela seul qu'une automobile appro-

che5.

Le propriétaire d'un chien commet une laute diminuant

la responsabilité du conducteur s'il laisse vagabonder son

chien qui est écrasé6. On a même jugé parfois que ce fait

supprimait la responsabilité du chauffeur7.

Mais il n'y a pas faute de la victime à ne pas utiliser des

1 Trib. duHavre, 11 sept 1908, Rec. Rouen, 1908, 180. Mais le seul

fait de suivre la chaussée n'est pas une faute, Crim., 11 juill. 1913.

S. 1920, 1, 43.
2 Trib. Seine, 11 mars 1901, Saincteclette,op. cit., p. 120.
3

Amiens,26 juill. 1905, S. 1906,2, 270.

4 Trib. Dieux,31 net. 1911., Gaz. Trib., 1911, e sem., 2, 446.
5 Caen, 10 nov.1909. Rec. Caen, 1909, 261. — V. cep. trib. paix

Mo11tendre, >. fév. 1911, D. 1913, 2, 108. Mais si son cheval est pris
de frayeur il doit escendre et s'il ne le fait pas il peut être responsa-
ble; de l'accident. Trib. Châleaudun, 18 déc. 1903, Droit, 19 fév. 1904.

6 Trib. Montniédy, 4 déc. 1900, D. 1903, 2, 133. - Trib. Pontarlier,
26 nov. 1\)();).Gaz. Pal., 1903, 2, 658. — Trib. Bordeaux, 10-fév. 1908,
Rec. Bordeaux, 1908. 3, 93. —Trib. Pacy-sur-Eure, 26 juin 1913
D. 1914. 5, 28. — Trib. paix Boulogne-sur-Mer, 18 oct. 1912, Gaz.

Trib., 24 nov. 1912. — Trib. paix Arras, 14 juin 1912, Gaz. Trib.,
28 sept. 1912.

Trib. police Toulouse, 27 mai 1912 et trib. paix Boulogne-sur-Mer.
18 001. 1I"1 D. 1914, 5, 5. — Trib. Bourg, 11 juill. iqii, Loi,
4 août 1911(cheval).
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refuges si, même en les utilisant, elle eut été victime de

l'accident1.

On pourra faire état également de l'affolement de la vic-

time2, ou de ce que transportée par la voiture automobile,

elle ne se tenait pas solidement3.

Le conducteur d'un cheval effrayé à la vue d'une auto-

mobile est en faute et l'indemnité en sa faveur est dimi-

nuée s'il n'a pas pris les précautions pour se rendre maî-

tre de l'animal4.

1141. — Le chauffeur peut invoquer encore le cas for-

tuit. On a cité le dérapage, si le conducteur a pris les

précautions voulues5. Cela paraît très contestable. On peut

citer avec plus de raison une syncope du conducteur fl

moins toutefois qu'il n'y soit sujet. Mais s'il y a rupture

d'une pièce d'une machine en bon état, il y aura respon-

sabilité du fait des choses. Ce sera le cas s'il y a éclatement

d'un pneumatique6. S'il est provoqué par un excès de

vitesse7, on pourra parler de faute. En dehors de ce cas

l'art. 1384 peut être invoqué. En effet la chose est bien con-

duite, mais elle agit par son vice propre, indépendam-

1 Paris, 27fév. 1913, Gaz.Pal., 1913, 2, 252.
-

Montpellier, 6 juin 1912, Mon. jud. Midi,25 août 1912, sauf cepen-
dant si elle a pour cause la. vitesse excessive du chauffeur, Paris,

17 juill. 1908, Rec. ass., 1908, 438,
:: Trib. Sedan, 16 juin 1908, Gaz. Trib., 1908, 2e sem., 2, 283.

- 4 Poitiers, 17nov. 1909, Gaz. Pal., 1909, 2, 603. Ce que- l'on nomme

affolement ne vise que les mouvements, désordonnés et non le trouble

psychique complet qui enlève à la faute un de ses éléments subjectifs

et en supprime les effets.

3 Trib. Seine, 12 déc. 1905, Lois et sports. 1906. p. 76. — Contrà:

Saineteclette, op. cil., p. 34. - Paris. 12 juill. iyi3, Gaz. Pal., 1913,

2, 3i/i, Revuede dr. civil, 1913.p. 804 (ensuivant, les rails d'un

tramway). — Nîmes 26 mars1912. Loi, fI juin 1912(sol boueux). —.

Rappr.trib. Seine. 30 mars 1912. D. 1912, 5, 21 (frein qui ne fonc-

tionne pas)
6 Trib. Seine. 5 janv. 1912, Droit, 5 avril 1912.
7 Paris. 24 mai r91î. Droit, 12 juin 1912.
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ment du chauffeur, malgré lui. Dans cette mesure elle est

cause autonome du dommage1.

1142. — La victime a action pour faute même contre

celui qui la transporte à titre gracieux. Et celle-ci existe

seule même si le transport a lieu pour un voyage d'affaires.

La jurisprudence ne voit pas là un contrat de transport2.

Il semble en être de même si la personne transportée est

un apprenti à qui on donne des explications3, ce qui est

plus douteux.

Mais la jurisprudence en cas de faute prouvée atténue

volontiers la responsabilité si la victime savait le conduc-

teur peu expérimenté4.

S'il y avait contrat de transport, on appliquerait la res-

ponsabilité contractuelle (v. supra, n° 1133).

1143. — En outre il faut indiquer les autres actions qui

peuvent naître de l'accident. Si celui-ci vient de la fragilité

du mécanisme, la victime propriétaire de l'automobile a

action contre le constructeur5, à moins que le conducteur

n'ait commis aussi une faute.

De plus le conducteur d'une voiture peut être responsa-

ble envers l'automobile qu'il détériore, soit parce que son

cheval se recule spontanément6, soit parce qu'il ne sait

pas le maîtriser7.

1 Sur la responsabilité des accidents d'automobiles au point de vue

législatif, v. Bull, de la Soc. d'études législatives, 1907.
2 Trib. Lyon, 13 janv. 1912, Loi, 24 janv. 1912. — Lyon, 28 avril

1913, Gaz. Pal, 1910, 1, 308. A plus forte raison s'il y a voyage d'agré-
ment. ----,-Nîmes, 26 mars 1912. Loi, 4 juin 1912.

3Trib. L'OH. 17 déc. 1908, Mon. Lyon, 5 janv. 1909 (brusque blo-

quagc de freins) impl.
4 Paris, 2/1mu 1912, Droit, 12 juin 1912.
5 Cal'lI, 3o oct. 1911yIl<\\ Caen, 1912, 99.
6 Trib. Bourg, 12 fév. r.)o/t. Loi,23 fév. 190/1.

Trib.t.'Ijà 1 ca11(11111.18(]('c. i9o3,Mon.J^yon.22 août 190/i, Droit,
T9 fév. 190,
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1144. — La notion de cause est encore délicate à cer-

tains points de vue. Elle doit s'entendre largement. Peu

importe comment l'effet se réalise. Une chose est cause

si son choc, son explosion atteint un tiers. Elle l'est encore

si en brûlant elle communique un incendie, bien qu'elle
se détruise elle-même en provoquant le dommage1. Elle

l'est nllme si elle n'est que cause passive. En ce sens il y a

encore fait de la chose. Ainsi une compagnie de chemin

de fer répond de ce qu'un tapis relevé dans un couloir de

wagon fait tomber un voyageur2. Un propriétaire répond
de ce que des substances se trouvant sous son plancher ont

formé avec l'eau répandue par un locataire un liquide

corrosif, ou de ce que des tentes en mauvais état ont

laissé passer la pluie4. Il ne faut exiger un damnum

corpori corpore datum. Cette idée toute romaine est trop

étroite et doit être rejetée5.

1 V. Bordeaux,27 jiliii. 1908, D. 1912, 1,325 et les arrêts sur les

incendies causes par te,s batteuses à vapeur et not. Req., ->5 mars ,

1908, S. 1910. 1,17, D. 1909. I, 73.
2 Besancon,15 dcc. 1909, D. 1911, 2, 358, S. 1910, 2, 174, Gaz.

IJo., 1910, 1, 45. - Rappr. Paris. 9 nov. 1909, D. 1911, 2, 357. —

Toulouse, 12 janv. 1911,Gaz.Trib. Midi, mars 1911(branche d'arbre
tombée sur une roule). — V.cep. ti il), coin. Seine, 23 oct. 1907,

Loi, 16 mai 1908, qui exige la prouve de la faute par ce qu'il suppose

quela victime (;[ait en faute et surtout Paris, 27 janv. 1905. Gaz. Pal.,

1900, 1, j(). - A(ld,l.': Req., 22 janv. 1908,(tringle dépassant un mur

dans des conditions normales), D. 1908, 1, 217, MI la faute de la vie

time. Mais si celle-ci s'était heurtéesans faute : la nuit par exemple,
il y aurait responsabilité. — V. cep. Vitry, op. cit.. p. n5.
- 3 Trib. Seine, 23 janv. 1903, D. 1904, 2, 262.

4 Trib. com.Marseille, 29 oct. 1907, Von. Lyon. 11 fév. 1909. -

Adde : sur le principe, trib. paix Saint-Amand. 15 sept. 1922, Gaz.

Pal., 1922, 2, 528, Revue de dr. civil 1923, p. r.l¡ü.— V. cep. Contrà:

trib. Toulouse, 30 janv. 1908, Gaz. Trib. Midi, 29 mars 1908 pour un

buisson d'épines vu qu'on n'en a pas l'usage.
5.V.cep. Esmein. S. 1897, 1, 19.
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La causalité peut ici comme ailleurs être indirecte. Un

locataire ayant un tuyau à gaz avec une perforation assez

grande est responsable si ce fait provoque une explosion de

gaz bien que la perforation fut sur le tuyau d'amenée au

compteur, c'est-à-dire à un endroit où il n'était pas encore

propriétaire du gaz1 mais où il avait la garde du tuyau.

De même une Société d'électricité est responsable non

seulement si les cables extérieurs dont elle a la garde cau-

sent un incendie ou des blessures2, mais si le courant

transmis chez l'abonné sur son branchement le tue dans

sa maison3.

La causalité peut également être une simple causalité

occasionnelle4. Quelques-uns des exemples que nous venons

de citer sont l'application de cette idée5

1145. — La preuve du lien causal entre l'événement

dommageable et la chose incombe au demandeur. S'il inpt

la rapporte pas au moins par présomption, il sera dé-

bouté6. Mais une présomption suffit. Un voyageur
étant accoudé à la portière d'un train et ayant
été blessé au croissement d'un autre train, on peut

Req., 3 juin iqo/j, S. 1905, I, 189. - V. sur le principe trib. com.
Seine. 3 oct. 1912, Gaz. Trib., 1918, 1. 351 (personne renversée par
une autre renversée elle-même par une portière de fiacre qui s'ouvre).

- Toulouse, ij juin 1913, D. 1914, 2, 174. — Lyon, 25 avril 1899,
D. 1()oi. 2. 207. — Bordeaux. 17 juin 1907. Droit, 23 nov. 1907.
Cf. Besançon, 8 déc. 1906,Rec. Ass., 1907,26.

3 Grenoble, (i nov. 190O, D. 1909. 2, 30. - Paris, 15 mars 1919,
Gaz. Trib.. 1919. 2. 122. lîevuededr. civil, 1919, p. 504.

4
V.supra. noa 372 et suiv. — V.au cas d'un gravier attaché à un

sabot qui provoque une étincelle. Revue de dr. civil, 1920. p. 776.
5 V. pour un gouvernail qui se brise, Aix, 7 janv. 1924. Gaz. PI/I.

1924, 1, 669.
6 Poitiers.2 juin 1908, J-tec. Ass., 190S,3i8 et 11 dée. 1916, id.

1917- 162.
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présumer qu'il a été atteint par une portière restée ouverte

et déclarer la Compagnie responsable1.

Le demandeur doit prouver d'après un système qui perd
du terrain (v. supra, n° 1134) non seulement qu'il a été

atteint par la chose, mais qu'il l'a été par celle-ci agissant,
de son propre mouvement et non sous une direction2.

1146. - Si le dommage résultait de la combinaison de •

choses appartenant à plusieurs personnes, il y aurait lieu à

condamnation solidaire3. Nous avons déjà vu que la soli-

darité existe entre des obligations légales qui sont toutes

causes de l'entier dommage (v. supra, n° 1131).

1147. - Comment le gardien responsable en vertu de

l'art. i38/i al. 1er peut-il dégager sa responsabilité ? La

cour de cassation n'est pas arrivée de suite SIL ce point
à cette unité de formules dans ses arrêts, qui est si utile

à la pratique.

Tantôt elle: a déclaré le gardien irresponsable comme

ayant établi le cas fortuit4, tantôt elle a déclaré qu'il y a

faute exclusive de la victime5. Plus souvent elle a donné

une formule générale parlant de « cas fortuit et de force

majeure »6 ou y ajoutant « une faute qui ne lui est pas

1 Pau. 13 janv. 1910, Gaz. Pal.. 1913, I, 087. — Cf. Paris, 26 fév. 1909,
Gaz. Trib., 22 mai 1909. — Poitiers, 9 mars 1908, Rec.Ass., 1908, I, 78-

- Bonnet, th. citée, p. 97. — Trib. Toulouse, 29 juin 1905, Droit,
5 juill. 1905 (cas d'un animal).

:1Cf. Req., 3 juin 1904, S. 1905, 1, 189. — V. cep. trib. Seine,
23 janv. 1903, D. Ig0j, 2, 257, qui divise la responsabilité, des infil-

trations ayant été aggravées par les acides se trouvant entre les plan-
chers. —Trib. Seine, ik janv. 1906, D. 1907, 2, 17 (diminution de

responsabilité).
4 Req., 29 avril 19'3. D. 1913, I, 112-1.-- Req., 30 mars. 1897.

S. 1898, I, 65, D. iby7, I, 433 (cause inconnue). — Civ, 31 juill.

1905. S. 1909, I, 1!13.

5 Req., 22 janv. 1908, D. 1908. I, 217.
6 Civ., 116 j. ~96. S. 1897, I, 17, D. 1897, I, 1133.— Trib. Mar-

seille. 29 juill. 1900, S. 1904, 2. 87. — Trib. Bourges, 7 fév. 1895,
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imputable »1 ou toute autre cause étrangère2
ou la faute

de la victime3.

Finalement, la chambre civile a donné cette formule :

il ne suffit pas de prouver qu'on n'a commis aucune faute,

il faut prouver le cas fortuit, la force majeure ou la cause

étrangère non imputable au gardien4.

fl est donc nécessaire de scruter de près les arrêts, d'au-

tant plus que les termes mêmes de cas fortuit et de force

maj eure ne sont pas absolument précis.

1148. —La jurisprudence tient compte de la faute exclu-

sive de la victime. C'est ainsi que l'art. 1384 ne s'applique

pas à une personne qui par inattention se blesse à une

tringle d'une devanture5, ou à un ouvrier qui s'étant servi

d'une échelle solide en prend ensuite une autre parmi des

objets abandonnés6, à un infirmier qui sur un ordre mal

compris emploie un appareil délicat qui explose7.

D. 1900, 2, 289. — Trib. Mayenne, 2 mars 1899, cod. loc. —Lyon,

25avril 1899,D. 1904,2, 257.
1

Req., 3 juin 1904, S. 1900, I, 189. - Besançon, 15 déc. 1909,
S. 1910, 2,174. —Toulouse. 9 déc. 1910. S. 1910, 2, 275.

2
Req., 25 mars 1908. S. 1910,I, 17, D. 1909, I, 73.

3
Req.. 19 janv. 1914, S. 1914, I, 128. - Toulouse, 9 fév. 1910,

S. 1910, 2. 275. — Rennes, 26 juilI, 1906, S. 1907, 2, 16. -

Amiens, 24 janv. Igoï, S. 1908,2, 59. - Grenoble, 6 nov. 1906,
D. 1909, 2, 30. — Trib. Seine', 28 janv. 1899, D. 1900, 2, 289. —

Trib. Seine, 23 janv. 1903, D. 1904, 2, 257. — Trib. La Châtre, 29 déc.

1904. D. 1905, 2, 54. — Trib. Lannion, 5 déc. 1905, D. 1906, 2, 249.
4 Civ., 12 nov. 1920, D. 1920, I. 169 avec note de M. Savatier. —

Cit.. 15 mars 1921, S. 1922, I, 100. - Civ., 21 janv. 1919, Gaz. Pal.,

1918-19,I. 662, S. 1922, I, 263, D. 1922,I,25.
5

Req., 22 janv. 1908 précité. - Rappr. Toulouse, 4 mars 1912,
Gaz. Trib. Midi, II août 1912.

6 Toulouse. 30 mars 1909. D. 1910. 5, 31. L'arrêt s'appuie sur ce

qu'il n'y avait pas contact forcé.
7 Trib. Chàteaxiroux. 10 mars 1913, Droit. 6 août 1913. — V. encore

Toulouse. 2:' mai 1913. Gaz. Trib. Midi. 23 nov. 1913 (personne élec-
troculé par ^a faute) - Trib. Bordeaux. 28 nov. 1010, Rec. Bordeaux,
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S'il y a faute de la victime sans qu'elle semble exclusive,

on partage la responsabilité1 Ce serait le cas si une tuyau-
terie en mauvais état causait des dommages à un immeuble

mal bâti2.

On pourrait ici retourner contre la victime la présomp-
tion de l'art. 1386. Plus généralement, on peut invoquer

contre elle les présomptions de faute des art. 1384 et suiv.3.

1149. — La jurisprudence tient même compte d'une

acceptation de risques par la victime. C'est consacrer la

maxime : volenti non fit injuria (V. n° 232). Si une per-
sonne dans un établissement d'attractions est blessée en

montant sur un pont mobile qui fonctionnait normale-

ment, elle ne peut agir en indemnité4. Il n'y a sans doute

pas faute à monter sur ce pont, mais en montant sur un

pont dont elle avait pu voir les dangers, elle s'est appro-

priée- les risques de la chose. C'est encore là une place
faite à l'idée de risque.

Dans le même sens, une personne montant dans une

automobile sur invitation du propriétaire est blessée, urr

accident étant survenu par suite d'excès de vitesse com-

biné avec l'éclatement d'une chambre à air, le propriétaire

responsable tant pour le fait de sa chose que pour sa faute

:a vu sa responsabilité atténuée, la victime sachant qu'elle

igii, 3, 41. — Trib. Rodez, 7 janv. 1920, Gaz. Pal., 1920, I, 505. -

Req., 10 juill. 1923, Gaz. Trib., 1923, I 283.
1 Toulouse, 12 jrmv. 1911, Gaz. Trib. Midi, 5 mars 1911. - V. Bon-

net, th. citée, p. 197. — Rappr. Michel, th. citée, p. 221, qui partage
la responsabilité si la victime est blessée en cherchant à prévenir l'acci-

dent. — Trib. Marseille, 10 mai 1909, Hec. Marseille, 1909, 1, 281

(personne qui se blesse en sautant de voilure à la vue d'un fil de trolley

brisé).
2 V. cep. Paris, 5 nov..1904, Gaz. Trib., 1905, 28 sem., 2, 435, qui

rejette la responsabilité.
3 Cf. trib. p. St-Amandi-de-Boixe,15 sept. 1922, Gaz. Pal., 1922, y»

528. Revue.de dr. civil,1r»23, p. 146.
4 Paris, 5 avril 1913, Loi, 28 août 1910.— La ch. des req.,9 juill.
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courait certains risques1. Cet arrêt semble fort indulgent,

car chacun sait bien qu'il court des risques même en se

promenant dans la rue. Il faut exiger l'acceptation d'un

risque exceptionnel (cf. n° 1133)..

Ainsi le seul fait de la victime ne suffit pas, il faut de

sa part un fait impliquant acceptation éventuelle des ris-

ques3. Nous introduisons ici une idée subjective dans un

domaine objectif3. Car le droit ne peut pas vivre de logi-

'que abstraite. La victime est dans ces divers- cas moins

digne d'intérêt.

Envisagées d'un autre point de vue ces solutions sont une

contribution à la théorie des rapports mondains. Dans ces

rapports, non seulement il n'y a pas contrat (v. tome II,

n° 56'O, mais il y a exclusion des responsabilités de plein

droit fondées sur les art. 1381 à 1386.

1150. — la jurisprudence fait également état de la faute

d'un tiers4. Elle avait paru un moment l'exclure et l'arrêt

de la chambre civile du 6 juin 18965 disait qu'en cas de

1919, Gaz. Trib.. 1919. 2, 83 >1rejeté le pourvoi en semblant dire que
In hosc fonctionnait normalementet qu'y avait faute dela victime-

1 \iincs.->ii 111;11'Ifj1:L Droit, 12 juin 1912. Dans le même sens
il a <ïé jnpé qu'une personne montant en automobile invitée par un

parellt el étant blasée .parce qu'unepièce s'est rompue pour une cause
inconnue n'a pas d'action fondée sur l'art, i3$4 (Irih. Compiègne,
III mars Ipn, Gaz. Pal.,190.0. 1^607, Rev. de dr. civil, 1921, p. 242, —
V. aussi trib. Bonneville, 24 juill. 1919, Gaz. Pal. 1919, 2, 151. -

Lyon, 28 janv. 1913. Gaz. Pal., 1913, I, 308 et Revue.de dr. civil, 1913,
p. I3).::!Cf.lîoissière. th. citée, p. 220. — V. bonnet,tli. eilée, p. 191
qui 11etient pas compte du simple fait.

J Cf. bonnet.111.citée, p. i'ii.
•'

Keq.. juin ni>l/i. 1 ()(>>. 1, 1S9 (diminution de responsabilité).
- Req.. 25 mars 1908précité (implic.). — Pau, 4 déc. 1911, Gaz
Pal.1912, I, 85 et 13 janv. 1913, Gaz. Pal., 1913, I, 387. Nancy,_
-9 iiiiii 1905,1). 1906, 3. 7.

1 ^97- ï?- Ii^97- I, 433. —V. de mêmeBesançon. 15 déc.
1011\1.S. 1910.2. 174. - Trib. Marseille, 29 juill. 1903,S. ipo4. 2. 87.- Aix, 1erjuin 1904, D. 1904. 2, 257.

IQ041,2. 87.
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vice de construction caché d'une chaudière, on ne pouvait
se libérer en établissant la faute du constructeur. Mais cette

doctrine semble abandonnée au cas où la faute est contem-

poraine du dommage. La faute d'un tiers serait sans effet

si le gardien avait pu en neutraliser les conséquences1.

Dans cette voie, la jurisprudence atténue parfois sim-

plement en cas de faute légère d'un tiers. Un ballon ayant

atterri dans une ville, des habitants le croyant en danger
ont saisi le guiderope on a atténué la responsabilité de

l'aéronaute2, à raison de la faute légère de ces habitants.

De même elle partage, la responsabilité si la faute du tiers,

n'a été que l'occasion du dommage3.
-

Il serait plus logique de dire que la faute du

tiers combinée avec la responsabilité du gardien fait d'eux

les débiteurs solidaires de l'indemnité, sauf recours entre

eux pour s'en partager le poids4.

A la faute du tiers, la cour assimile le fait d'un tiers, au

cas où une collision sans faute entre deux véhicules pro-

jette l'un d'eux contre une devanture5. Ici comme pour

l'animal (v. supra, n° ( on ne rend pas responsable si

la chose n'a été que cause intermédiaire.

1151. —
Le cas fortuit et la force majeure exonèrent

1 Pau, 13 janv. 1913, Gaz. Pal., 1913, 1, 387 (portière d'un train

qu'un voyageur dû laisser ouverte et que les agents auraient dû faire

fermer). — Pau, 4 déc. 1911, Gaz. Pal., 1912, 1, 85. — Trib. Vire,

22 juin 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 395, Revue de dr. civil, 1923, p. 145.
2 Trib. Senne. 24 janv. 1906, D. 1907, 2, 17 avec note .de

M. Planiol.
3

Lyon, i?. déc. 1902, D. 1907, 1. 177. —Rappr. Bonnet, th. citée,

p. 192 qui atténue la responsabilité si la faute du gardien n'a fait

qu'aggraver le dommage.
1 V. Bonnet, th. citée, p. 196 .—Rappr. Req., 3 juin 1904, D. 1907,

1, 177 qui aboutit à ce système. — Trib. Seine, 23 janv. 1903, D. 1904,

2, 262.
5 Civ., 31 juill. 1905, S. 1909, 1, 143.
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aussi le gardien de la chose. Mais comment comprendre

ces termes?1

Il n'y a pas de cas fortuit s'il y a vice de construction, ce-

lui-ci fut-il absolument caché, disait l'arrêt de la chambre

civile du 16 juin 18962. Au contraire, ajoutait l'arrêt du

30 mars 1897, il y a cas fortuit s'il est établi que la chau-

dière qui a fait explosion, que la chaîne qui s'est rompue,

était bien construite, en bon état d'entretien, de sorte qu'on

ne peut déterminer la cause de l'accident3.

Bien que la cour suprême ne l'ait pas dit jusqu'à ces

derniers temps, elle a été bien près ici d'admettre comme
suffisante la preuve de l'absence de toute faute4. Des arrêts

d'appel ont d'ailleurs employé ces mêmes expressions de

cas fortuit dans des circonstances semblables5

Mais d'autres décisions montrent un peu plus de ten-

dance à la sévérité et condamnent même s'il n'y a pas vice

de construction ou d'entretien6 ou s'il y a absence de faute7.

1 La jurisprudence ne semble d'ailleurs pas donner à ces deux

expressions des sens différents, v. Esmein, Note S., 1910, 1, 18. —

Cf. sur ces deux notions Saleilles, Note D. 1897, 1, 438. — Josserand.,
Note D. 1900, 2, 291.

2 S. 1897, 1, 17, D. 1897, 1, 433. - V. de même au cas où un

maillon de chaîne s'est ouvert, Aix, 24 nov. 1904, Reç. Marseille, 1905,
1, 235. — V. cep. Req., 2 avril 1901, P. F., 1901, 7. 134. — V. Michel.
th. citée. p. 23i.

3 S. 1898. 1, 65. avec note Esmein, D. 1897, 1, 433. — V. de même

Req.. 29 avril 1913, D. 1913, 1, 427. — Contrà: Req., 21 janv. 1919,
Gaz. Pal., 1918-19, 662.

4 V. Req., 9 juill. 1919, Gaz. Trib., 1919, 1,83. — Cf. Req., 29 avril

1913. Gaz. Pal., 1913, 2, 45. — Req., 25 mars 1908, S. 1910, 1, 17.
—•V. oep. Req., 21 janv. 1919. Gaz. Pal., 1918-19, 662, D. 1922, 1, 25.

5 Paris, 26 fév. 1909, S. 1910, 2. 21 (machine à battre fonctionnant
avec tout le soin possible), Rev. de dr. civil, 1909, p. 894. — Rappr.
trib. Lyon, 15 nov. 1901, D. 1904, 2, 267. — V. cep. Paris, 15 mars
I0T0. Gaz. Trib., 1919,2. r22 (tendance plus sévère).

6 Trib. Bourges,7 fév. 1895, D. 1900. 2, 289 (cause demeurée incon-
nue).

7 Bordeaux, 14 mars 1911. S. 1913. 2, 257 avec note de M. Char-
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Finalement celle-ci a été déclarée insuffisante par la cour
de cassation1. La théorie a donc aujourd'hui une base autre

que la simple présomption de faute.

Du point de vue logique, l'impossibilité de se dégager
en prouvant l'absence de faute se déduit de l'ensemble de
l'art. 1384. Ce texte, outre qu'il ne réserve pas la preuve de

l'absence de faute du gardien de la chose, apparaît plus
net. quand on en rapproche les divers paragraphes. Dans

deux cas seulement le. responsable peut se dégager: s'il

s'agit des parents ou des instituteurs. Au contraire on admet

que le commettant ne peut se libérer en prouvant l'absence

de faute. Il doit en être de même pour le gardien de la

chose.

En outre l'art. 1385 sur la responsabilité des animaux ne

parlant pas de preuve de l'absence de faute est considéré

comme ne l'admettant pas (v. supra n. 1028)2. Il en est

encore de même pour l'art. 1386. Tous ces textes rappro-

chés montrent qu'en principe la loi exclut la preuve de

l'absence de faute3.

On a dit encore que la preuve de l'absence de faute n'était

pas à admettre, car c'est une preuve impossible: le gardien

ne pouvant établir cette négative indéfinie de l'absence de

mont. — Trib. comm. Seine. 23 déc. 1911, Gaz. Trib, 21 fév. 1912. —

Rennes. 26 juill. 1906, Gaz. Pal., 1906, 2, 333. — Trib. Marseille,
23 oct. 1903, Jur. Marseille, 1904, 1. 34 (tramway qui patine malgré
le serrage des freins) sur appel Aix, 4 août 1904, P. F., 1905, 2, 139.

1 Civ., 16 nov. 1920, D 1920, 1, 169 avec note de M. Savatier,
S. 1922, 1, 97 avec note de M. Hugueney. — Civ., 15 mars 1921,
S. 1922, 1. 100. — Civ., 21 janv. 1919, Gaz. Pal., 1918-19, 1, 662.

D. 1922, 1, 25. — Cf. Agen, 18 mai 1921, S. 1922, 2, 43.
2 V. Josserand, p. 83. — Rappr. Josserand, Note D. 1900, 2, 291

et 1904, 2, 258.
3 Aubry et Rau, V, p. 316, 5e éd. ont rapproché l'art. 1385 de l'art.

1733. Mais ce rapprochement ne peut guère donner d'argument, la

portée de l'art. 1733 étant discutée.
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faute'. Mais on peut répondre que la preuve de cette néga-

tive se ramène à rendre vraisemblable l'absence de faute,

c'est-à-dire à prouver une diligence normale, ce qui est

parfaitement possible. On n'a jamais à prouver qu'une

vraisemblance même en prouvant le cas fortuit, on n'éta-

blit pas qu'il n'y a pas eu faute antérieure.

Du point de vue social, à mesure que la responsabilité

paraît peser plus normalement sur celui qui tire profit de

la chose, qui doit être mieux à même de supporter les per-

tes, les conditions pour se dégager de la responsabilité doi-

vent être plus difficiles à remplir. Le système de l'art. 138(,

vise précisément à protéger mieux la victime. La preuve libé-

ratoire ne peut donc être facilitée, car la cause inconnue

laisse la place à une faute2. Enfin si l'on admettait cette

preuve, on ne ferait peser sur le gardien que les dommages

venant de la chose même, cas où souvent il s'agit de vices

qu'il pouvait ou devait connaître3.

Même sur ce terrain, on a été plus loin et dit que le

gardien pourrait se libérer en prouvant le vice propre de

la chose et même son caractère dangereux, si cette chose

n'avait pas été employée par pure fantaisie4. Ce serait

l'encontre des nécessités sociales, priver la victime de toute

protection.
En jurisprudence, après avoir compris le cas fortuit

comme un élément subjectif, étant ce que l'homme ne

pouvait prévoir, on tend au contraire à l'éliminer et à ad-

mettre que tout dommage ayant sa source dans la chose, sa

composition, sa masse, son obéissance aux lois physiques

et chimiques de sa nature est un fait de la chose5.

1 Labbé, Note, S. 1886, 2, 97.
2 Michel, th. citée, p. 232.
3 Joswrand, Note, D. 1900, 2, 293.
4 Bonnet, th. citée, p. 183.
5 Civ, 21 janv. 1919, Gaz. Pal., 1918-1919,663. — Civ., 16 juin 1896,

S. 1897, 1, 17. — Riom, 25 mars 1903, D. 1904, •>,237. — V rorenut
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L'éminent jurisconsulte Saleilles1 a proposé ici une

distinction. L'art. 138!J al. Ier ayant créé la, responsabilité
du fait des choses sans l'organiser, on peut admettre que
de même que dans l'art. 1384, al. 2 et suiv., il y a deux

degrés de responsabilité: l'un comportant la preuve de

l'absence de faute, l'autre ne l'admettant pas. Si celui qui
a la garde n'a qu'une fonction de surveillance, la preuve de

l'absence de faute sera admise. « Mais s'il -s'agit d'entre-

prise, d'utilisation de services, d'exploitation économique
du travail d'autrui, tout change d'aspect, la présomption

légale devient absolue,, elle consacre un véritable fait de

risque. »2. Distinction très fine et équitable, qui pourrait

fort bien servir de guide à la jurisprudence dans cette déli

cate question en nuançant à la fois la notion de garde et

celle de preuve libératoire.

1152 — La notion de force majeure est plus simple à

édifier. Elle se présentera s'il y a fait extérieur auquel on

11e pouvait remédier3. Ainsi en sera-t-il si un orage a causé

des perturbations sur une ligne électrique et qu'on n'ait pu

aussitôt la visiter4. Mais il faut se montrer sévère L'oura

ne reconnaissant plus que la force majeure, Bouen, 20 juin 1912,
Rev. dr. mûrit., 1910-1/1,p. 341. - Paris, 15 mars 1919, Gaz. Trib.,

1919, 2, 12-2.— Vitry, op. cit., p. 104. L'absence de faute ne suffisant

pas à dégager, je dirai que le fait de la chose n'est pas neutralisé par
le fait de l'animal ou d'un bâtiment (v. Revue de droit civil, 1923,

p. i4C>.).
1

Responsabilité du fait des choses devant la cour supérieure du Canada,

Revue de dr. civil, 1911, p. 5o.
2

Op. cit., p 51.
:i V en ce sens Josserand, op. cit., p. 121, lequel exclut le cas fortuit

connue cause d'irresponsabilité.
4 Toulouse, 9 fév. 1910, S. 1910, 2, 275 (sol implic.). — Rappr.

Rennes. 26 juill. 1906, S. 1907, 2, 16, D. 1907, 2, 17, avec note de

M. Planiol (vent dont on pouvait atténuer l'effet. - Trib. Vire, 22 juin

1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 395. - Cf. trib. Lyon, 18 mars 1898, Mon.

Lyon, 17 juin 1898.
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gan doit avoir suffi à déterminer l'accident1, avoir été objec-

tivement supérieur à la résistance de la chose. De même une

pluie qui n'a causé de dommage que par suite du mauvais

état d'une tente n'est pas un cas de force majeure2. Celle-ci

doit avoir excédé la faculté de prévoir et de prévenir du

gardien. En effet l'élément subjectif de faute ne peut par

intérêt social être complètement exclu. La force majeure

paraît impliquer un élément anormal. Si la chose a céde

à une force extérieure normale, habituelle, la responsabilité

subsiste3.

1153. — La jurisprudence explique ces solutions prati

ques par l'idée de présomption de faute. Enoncée plusieurs

fois par les rapporteurs, elle est affirmée par la cour de

cassation4 et par nombre d'arrêts de cours d'appel. Seules

quelques décisions ont affirmé que le gardien répondait du

dommage en vertu de l'idée de risque6.

Quelle construction technique adopter ?7.

1 Trib. Seine, 24 janv. 1906, D. 1907, 2, 17. avec note de M. Planiol.
- Trib. Lyon 15 nov. 1901, D. 1904, 2, 257.

2 Trib. corn. Marseille, 29 cet. 1907, Mon. Lyon, 11 fév. 1909.
3 Trib. Lyon,15 nov. IgOI, D. 1904, 2, 267. — Grenoble, 27 nov.

1908, Journ. Grenoble.1911, p. 10 (vérifier). — Trib. Seine, D. 1919,
T, 13.

4
Req., 19 janv. 1914,.S.1914, 1, 128. - Req., 19 avril 1913, D. 1913,

1, 427. —V. aussi Huc, VIII, n° 439
5 Paris, 26 fév. 1909, S. 1910, 2, 21. - Lyon, 25 avril 1899, D. 190/1,

2, 207. — Rennes, 26 déc. 1917, Gaz. Trib., 1918, 1, 176. - Trib. Seine,
1eravril 1919, Gaz. Trib., 1919, 2, 355. — L.ppr. Ripert, Note, D. 1921.
1. 25.

fi
Chambéry,12 juill. 1905, S. 1906, 2, 46. — Lyon, 18 janv. 1907,

S. 1909,2, 245.—Paris. 29 avril 1902, D. 1909, 5, 54.
7 Citons pour mémoire le système ébauché par le trib. d'Empire,

11 dec. 1885, S. 1887, 4, 18suivant lequel le propriétaire serait res-

ponsable comme représentant de la chose, idée toute abstraite et infé-
conde. car rien n'en précise les conséquences, à, moins d'y voir une
forme de l'idée de risque. En outre, elle néglige ce fait, que le respon-
sable est 1*gardien, non le propriétaire, v. en ce sens Josserand, op. dt.,

p. 103.
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La construction technique de présomption de faute qui
est une solution moyenne synthétiserait bien les résultats

acquis si on admettait qu'on peut se libérer en prouvant
l'absence de faute. En outre elle concorde bien avec l'inti-
tulé du chapitre Des dé its et quasi délits. Mais nous avon
vu que, selon nous, le commettant, le gardien d'un animal,
le propriétaire d'un bâtiment étaient tenu ex lege. Pourquoi
n'en serait-il pas ainsi du gardien d'une chose?1

Si le gardien ne peut se libérer en prouvant l'absence de

faute, en réalité, il est tenu ex lege, comme on l'est toutes

les fois qu'il y a une présomption- de faute irréfragable.
D'ailleurs il est critiquable de parler de présomption de ce

genre, car la loi n'en reconnaît que si l'on annule un acte

ou si l'on denie l'action en justice (art. 1352 Civ). Sociale-

ment l'idée de responsabilité ex lege concorde mieux avec

cette autre déjà énoncée par nous que les risques doivent

être là où est le profit2.

1154. — La responsabilité reposant sur une idée de pro-

fit et constituant techniquement une responsabilité objec-

tive, elle pèse même sur le propriétaire aliéné ou en bas

âge. Si une patrimoine est en fait abandonné par suite

d'absence de son titulaire, ou si une succession n'est pas

appréhendée, le titulaire
se présentant sera déclaré respon-

sable. En effet nous faisons reposer l'art. 1.386 sur une

idée de profit, plutôt que sur l'idée subjective d'appropria-

tion des risques3.

1 V. en ens- Josserand, op. cit., p. 93. — Contrà: Chironi,- Colpa

extracontrattuale, II, n° 399 bis.
2 V. ens>cn&Baudryet Barde, IV, n° 2972. — Josserand, op. cit.,

p. 109, qui cependant, a le tûrfde mêler cette idée qu'il y a rapport
étroit entre le gardien et la chose, vue qui me paraît peu féconde. Elle

est même gênante si l'ouvrier est blessé par la chose que lui confie

fe patron. Aussi M. Josserand revient-il ici à l'idée de profit, p. III. -

Josserand, Note, D1900, 2, 292.
sur ces points de vue Bonnet, th. citée, p. 141-
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1154 bis. — L'ordonnance de déc. 1672 (titre XVII, art.

6) permet le flottage des bois « à charge de dédommager

les propriétaires des dégradations si aucune était faite aux,

ouvragés et édifices construits sur lesdites rivières. » Il y a

là une responsabilité du fait des choses fort ancienne, elle

disparaît aussi si on prouve le cas fortuit où le fait d'un

tiers'.

1154: ter. — La loi du 31 mai 1924 sur la navigation

aérienne a consacré dans une certaine mesure les règles de

la responsabilité du fait des choses. Elle a adopté et modifié

les solutions données précédemment par nous (v. tome IV,

n° 755). D'après l'art. 52 « au cas de dommage causé par

un aéronef en évo ution à un autre aéronef en évolution,

la responsabilité du pilote ou de l'exploitant de l'appareil.

est réglé conformément aux dispositions du Code civil »2.

Il faudra donc prouver la faute à moins qu'un objet tom-

bant fortuitement d'un avion sur un autre on puisse invo-

quer l'art. 1384 al. -

D'après l'art. 53, « l'exploitant d'un aéronef est respon-

sab e de plein droit des dommages causés par les évolutions.

de l'aéronef ou les objets qui s'en détacheraient aux per-

sonnes et aux biens situés à la surface. Cette responsabilité

peut être atténuée ou écartée par la faute de la victime ».

Ici l'application De l'art. 1384 1°, était douteux, l'avion

obéissant à la volonté de l'aviateur. Il fallait donc consacrer

l'idée de risque créé et en même temps écarter l'exonéra-

tion pour force majeure qui eut été fréquente3. Seule la

faute peut exonérer et le juge apprécie la gravité de la faute

Civ., 15 julll. 1913, Gaz. Pal., 1913, 2, 185, Bev. de dr. civil, kjï3,
p. 807.

2 V.sur ce texte Ripert, Rappr. à la Société d'Etudes législatives,
1921, p. 286.

3
Ripert. op. cit., p. 287. — Cf. Hamel, Ledroit privé aérien dans

le code iNternatonal de l'air, Ann. de dr. comm., 1923, p. 134 et Air

naviga',on act, du 23 déc. 1920, art. 9.
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de la victime comparée à la faute ou à l'absence, de faute

de l'aviateur. Il pourra également tenir compte, des fautes

de ceux dont répond la victime.

D'après l'art. 54 al. 2 « au cas de jet par suite de force

majeure ou de jet de lest réglementaire ayant causé un

dommage aux personnes et biens de la surface, la respon-
sabilité sera réglée conformément aux dispositions de l'art.

précédent ». Ce texte emprunté à l'arrêté suisse de 1920

(art. 22) est la première consécration en droit civil de la

responsabilité pour acte accompli en état de nécessité (v.

supra, tome III, n° 240), aussi ne faut-il psa s'attacher à sa

formule restrictive. La même responsabilité existera si le

jet a causé dommage à un autre avion en évolution ou à

ses passagers, s'il y a dommage à la surface au cas où

on est obligé d'atterrir hors des terrains d'aviation.

L'art. 55, au cas de location de l'aéronef, déclare le pro-

priétaire1 et l'exploitant solidairement responsables sauf si

la location a été inscrite au registre d'immatriculation. Alors

le propriétaire ne répond que de -"il faute prouvée.

1155. — Droit comparé. — Les droits des pays d'Europe

occidentale sont très divisés sur la responsabilité du fait

des choses mobilières inanimées. L'Allemagne la repousse

absolument en ne visant que les bâtiments et les ouvrages

adhérents au sol. Quelques tendances favorables à la res-

ponsabilité se manifestent dans le Code espagnol et dans

l'interprétation du Code suisse. Déjà plus larges en droit

anglais, elles triomphent dans la jurisprudence française,

dans le droit portugais et dans les codes tunisien et maro

1 L'air navigation Act rend l'exploitant responsable, sauf si le pro-

priétairea un représentant à bord. Il sera alors responsable. La loi

allemande du 1" août 1922 (art. 19) rend le détenteur responsable, sauf

si un fiers s'en e.:f.tservi parla faute qu propriétaire. L'arrêté suisse du

27 janv. 1920 (art. 26) établit la responsabilité du propriétaire et. de

celui qui a la maîtrise de l'appareil.
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cain. On a l'impression depuis longtemps d'une tendance

favorable à la responsabilité, mais il semble que l'on crai-

gne, en la proclamant, d'arriver à une règle dont on ignore

la portée et qui peut réserver des surprises. De là des oppo-

sitions, des hésitations. Certains pays prennent une voie plus

prudente et établissent des responsabilités objectives pour

les dommages causés par certaines choses spéciales : les

chemins de fer et les bateaux à vapeur en Suisse, les che-

mins de fer en Allemagne, en Italie, les automobiles1 en

Allemagne, en Autriche, et en Italie, sauf que dans ces pays

il n'y a qu'une présomption de faute.

1156. — Droit anglais.
— Le droit anglais n'a d'autre

règle générale que cette idée très vague que la responsabilité

de celui qui possède un objet doit croître avec le danger

que cet objet peut créer2.

Là où le droit se montre le plus sévère, c'est à propos des

armes à feu. Dans le cas Dixon v. Bell, on a jugé que celui

qui envoie sa domestique reprendre un fusil chez un tiers

en recommandant de le décharger, est responsable si ses

instructions ne sont pas suivies exactement et s'il en résulte

un accident3. De même celui qui donne des explosifs à

transporter sans préciser leur nature répond des accidents

causés4. Pour les poisons, les juristes anglais citent volon-

1 V. Wahl art. cité, p: 30 qui montre pourquoi ce dernier cas spéci
lement appelle l'attention, l'automobile ne circulant pas suivant un

direction fixée d'avance — V. sur les tentatives de législation sur les

automobiles en Belgique, de Decker, La responsabilité civile, etc., pp. 210

et suiv.
2 Cf. Salniond, Torts, p. 42
3 Gérard. Les torts ou délits civils en droit anglais, th Rennes, ioio.

p. 2:.14.— Pollock. 1nw of Torts, 5e éd., p. 470. —V. Jenks, Digest, 11,

part. TIT,p. 333 qui généralise et admet que qui use d'une chose de
nature à UW"f'l' dommage aux personnes à moins de soins spéciaux
esl tenu de prendre des mesures pour éviter le dommage.

4 Farrani, v. Barnes (1862).
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tiers, tout en le trouvant un peu sévère, le cas Thomas et

Uxer v. Winchester de 1852, où un droguiste a été rendu

responsable de l'erreur d'un employé donnant un poison

pour une autre substance, alors que le médecin sous-ac-

quéreur l'avait livré à un client1. Mais ces décisions peu-
vent aussi s'expliquer par l'idée de responsabilité du maî-

tre.

Dans un cas de portée plus limitée une véritable respon-

sabilité objective se dégage. On avait admis dès 1868 que
l'on répond d'un incendie provoqué par les étincelles d'u-

ne locomotive circulant sur une voie ferrée sans autorisa-

tion du Parlement2. Mais on était plus hésitant s'il y avait

ligne établie avec autorisation du Parlement et on tendait

à se contenter d'un ensemble de précautions raisonnables.

Actuellement le Railway F ires Acl de 1905 décide que les

Compagnies sont toujours responsables des incendies allu-

més par les étincelles des locomotives sur les terres culti-

vées, mais non sur les landes ou dans les bâtiments3.

Si un feu de cheminée éclate dans un district urbain,

il y a présomption de responsabilité contre l'occupant4.

Plus généralement le propriétaire répond du feu que com-

munique sa maison5

En- outre les Compagnies de chemin de fer et autres pro-

priétaires de véhicules circulant par terre ou par eau doi-

vent les entretenir en bon état, ou les empêcher de nuire.

Le voyageur admis dans un train, quoique porteur du bil-

let d'une autre Compagnie, a droit à ce qu'on assure sa

sécurité à l'aide de précautions raisonnables. De même

1 V. Gérard, Op. cit., p. 235. — Pollock, Low of Toris, 5e éd., p. 474.
2 John v. Festinisg R. C°.
3 V. Gérard, th. citée, p. 233, note 24 .— Laws of England, v° Négli-

gence, p. 405.
4 V Laws of England, VONegligence, p. 403.,
5 Clerck et Lindsell, Torts, p. 336.
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celui qui par tolérance a été admis à déposer des marchan-

dises dans un navire peut exiger quelques précautions. En-

tin celui qui a une épave doit avertir les autres navires pour

leur éviter des avaries au contact de l'épave1. Mais la por-

tée de ces décisions est difficile à saisir. Viennent elles

d'une négligence établie, ou y a-t-il négligence présumée ?

Au total, sans avoir de principe général; la pratique an-

glaise rend assez volontiers responsable des choses les plus

dangereuses dont on se sert. Mais la doctrine généralise dé-

jà. Comme le dit Sir Fred. Pollock, les risques résultant

d'usage du feu, d'armes à feu, de matières inflammables ou

explosives, ou encore corrosives ou dangereuses ou de poi-

sons que l'on a absorbés sont de ces cas où il y a stricte

responsabilité2. Et cette responsabilité est étendue ; nous

ne connaissons pas, continue Pollock, de cas de cette espèce

où le soin infructueux du défendeur ait suffi à l'exonérer.

Le droit anglais arrive donc déjà en doctrine à dégager une

responsabilité obj ective3.

Pour les dommages causés par les véhicules, la théorie
-

générale de la négligence semble applicablé. Il faut prou-

ver la négligence5. Et ce point n'a pas été changé par le

Motor car Act de 1 906. Celui-ci dit en effet: « Toute per-

sonne qui conduit une automobile sur une route publique

avec témérité et négligence, ou avec une vitesse et d'une

manière qui soit dangereuse pour le public en égard aux

circonstances comprenant la nature, l'état et l'usage de la

1 The Snark, 1899, v. Gérard, th. citée p. 242.
2

Pollock, op. cil., p. 470.
3 V. Laws.f-England, v° Negligence, p. 1107qui dit que la possession

de chose? dangereuses par le seul fait qu'il y a accident résultant de

leur usage emporte évidence-de la négligence commise. Les possesseurs
::80Ilt responsables bien que montrant n'avoir pas été négligents.

4 Laws of England, vO :'egligPnçe., p. 4II.'
5.

Enrvclopedia of the Laws of England, vl Négligence, p. 568.
"* Law? of England, yo Streit andAerial Trafic, p. 333.
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route ainsi que l'importance du trafic qui se fait ou pour-
rait se faire, à ce moment sera coupable d'un délit en vertu

du présent acte1 ». Mais en fait les tribunaux sont assez sé-

vères et considèrent que l'automobiliste est tenu d'être tou-

jours à même d'empêcher que sa machine ne cause aucun

dommage. Si un accident se produit, il a contrevenu à cette

obligation et il est condamné2.

1157. — Droit autrichien. — Le code civil de 1811 ne

fait que des allusions à la responsabilité des choses. D'a-

près l'art. 1313 si par la chute d'une chose suspendue ou

posée d'une manière périlleuse, ou si par le jet ou le verse-

ment d'une chose hors d'une habitation il a été causé dom-

mage à quelqu'un, est responsable celui de la maison du-

quel l'événement se produit. On présume donc ici que le

dommage a été fautif. ,

Mais, dit l'art. 1219, en cas de péril de ce genre, si quel-

que enseigne, vase ou autre objet suspendu ou pbsé sur un

lieu de passage peut tomber et nuire aux passants, il n'y

a pas d'action judiciaire, mais chacun peut dénoncer le

péril à l'autorité politique pour cause de sécurité publique.

D'autre part, l'art. 1299 dit que « quiconque exerce pu-

bliquement une charge, un art, un commerce, un métier

ou qui sans nécessité assume volontairement une affaire

qui exige une habileté spéciale ou un soin particulier, est

considéré comme s'obligeant à la diligence nécessaire et

au soin particulier requis. Aussi il est responsable si cette

qualité lui manque »3. De là à une présomption de faute,

la voie serait ouverte, s'il n'y avait l'art. 1296, d'après lequel

dans le doute on ne présume pas la faute.

1 Ann. législ. étrangère, 1903, p. 18
2 Haddv, Save of autoimobiles cité par M. A. Colin, Bull. Soc. d'étude

législatives, 1907, p. 401.
3 V.sur ce texte Stubenrauch.Commentar, II, p, 649. — Ces articles

n'ont pas été modifiées en 1916.
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Pour les automobilistes, la loi du 9 août 19081, dispose :

art. iCl' : Al. 1. « Lorsqu'une personne est blessée ou tuée, ou

lorsqu'un des biens possédés par elle subit un dom-

mage, du fait de la circulation d'un véhicule mû par une

force non animale (automobile) qui circule dans les rues

ou voies publiques sans suivre de rails, le conducteur et

le propriétaire de la voiture ainsi que tout copropriétaire

sont responsables des dommages-intérêts à verser en répa-

ration du préjudice causé. L'indemnité à verser pour dété-

rioration d'objet est établie en vertu de l'art. 1323 Civ., les

lésions corporélles tombent sous le coup des art. 1325 et

1326, les blessures entraînant la mort sous le coup de l'art.,

1327.
— Al. 3. Lorsqu'au moment où s'est produit l'acci-

dent, l'automobile avait été remise à une personne (entre-

preneur de transports) qui devait la faire circuler pour son

propre compte et à ses risques et périls, cette personne est

responsable à la place du propriétaire.
— Al. 4. Lorsqu'au

moment de l'accident l'automobile avait été soustraite par
un procédé illégal à la libre disposition de son propriétaire
ou de l'entrepreneur de transports, la personne qui disposait

alors en fait de l'automobile bien qu'illégalement est respon-
sable à la place du propriétaire ou de l'entrepreneur de

transports ».

Art. 2. « Quiconque se trouve en vertu de l'art. 1er res-

ponsable du dommage causé n'est déchargé de l'obligation
d'indemniser de ce dommage qu'aux conditions suivantes :

il doit prouver que le dommage s'est produit par la faute

d'un tiers ou de la victime elle-même, ou bien que l'obser-

vation des précautions imposées par les règlements ou dic-

tées par la nature même de la locomotion automobile, en

ce qui concerne la conduite et le maniement de la voiture,
ne pouvaient empêcher cet accident. Ou que ni la nature

particulière de son automobile, ni les conditions spéciales,

1
Ann.lég if,.., 1908, p. 225.
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l'arrêt et les défectuosités de son fonctionnement ne sont

causes de l'accident. Cela s'applique aussi en particulier au

cas où le dommage causé prévient du fait des animaux qui

ont pris peur, ou bien s'ils ont été tués ou blessés alors

qu'ils erraient sans surveillance sur la voie publique. La

personne responsable ne peut invoquer la faute d'un tiers

lorsqu 'eJ,I<t s'est servie de ce tiers pour le fonctionnement

et la marche de l'automobile. » Si le dommage est pour

partie imputable à la victime, il y a responsabilité partielle

(al. dernier). En principe, la loi ne profite pas aux per-

sonnes transportées dans l'automobile, sauf si le transport

est à titre onéreux, ou de caractère professionnel (art. 4).
La loi ne vise pas les véhicules ne pouvant pas faire plus de

25 k. à l'heure (art. 5). L'action se prescrit six mois après

connaissance de l'identité du responsable et en tous cas

après trois ans. » (art. 6).

1158. — Droit italien. - En Italie, des textes sont les mê-

mes que les nôtres, mais l'interprétation semble plus timi-

de au sujet de l'art. 1153 (1384)1. La jurisprudence admet

bien la responsabilité entre voisins en dehors de l'idée de

faute2, spécialement pour les dommages causés par des che-

mins de fer3. Mais si la théorie du risque a ses défenseurs4,

l'interprétation nouvelle del'art. 1384la peu d'écho5, bien que

1 V. cep. Barassi, Contrib. alla teoria della responsabilita, nit', per le
..;rienze givrid., XXIV, p. 181.

2 Turin. 16 juill. 1891. —Florence, 31 mais 1875. - Naples.,
23 juill. 1881.

3 Lucca, la noùl 1913. Giur. ital.. 1913, 1.r>. 626. — Turin, 18 avril

1913, kl., 43fi (présomption de faute): — Cas?. Florence, 18 mai 1914,
ïd., 191/i,I, 1, 909—Contrà : Cass. Rome.2 niais 1916.ici.. 1916. 1,
1. 443.

4 V. Chironi. Colpa extracontrattude. II. nOIl099et sniv.. qui voit
Ici une responsabilité comportant la preuvecontraire.

5 V. pour le systèmeclassique Ferrini.Digestio italiano. v° Delitli. e

quasi, rie/iffi, n° dl-;- - Florcnn'. 21 janv. 1911. Giur. ilnl1911, IT
9. 171.



RESPONSABILITÉDU FAIT DES CHOSES INANIMÉES 417

TOMF V

Sa jurisprudence fasse effort pour rendre responsable des

accidents causés par les choses dangereuses1.

Pour les accidents d'automobiles, l'art. 5 de la loi du

3o juin 1912 dispose : « Le propriétaire et le conducteur

d'un véhicule à traction mécanique sont obligés solidaire-

ment à réparer des dommages produits à des personnes ou

des choses par la circulation du véhicule, quand ils ne prou-

vent pas que de leur part il y a eu tout le soin pour éviter

que le dommage se produise Ne peuvent en aucun cas être

considérés comme dommages par force majeure ceux occa-

sionnés par des défauts de construction ou de maniement

du véhicule ».

Cet article établit une simple interversion de preuve2.

Mais en réservant ainsi la preuve contraire, il permet au

commettant de se libérer de sa responsabilité légale, il

adoucit donc sa situation3. Le défendeur devra prouver non

un simple soin, mais tout. le soin désirable pour éviter

l'accident : en particulier qu'il s'est conformé au décret du

2 juillet 1914 imposant de régler la vitesse pour éviter tout

péril (art. 10)4, preuve évidemment difficile. Quant à la

faute de la-victime, il ne pourra tirer aucun profit de ce

que celle-ci était faible d'esprit et s'est moins bien protégé5.
Le propriétaire est responsable dès qu'il y a lien direct ou

incl'iect - entre le conducteur et les intérêts du propriétaire,
même si celui-ci n'est pas commettant6

11 faut encore tenir compte de l'art. 290 de la loi du

.20 mars 1865 sur les chemins de fer et de l'art. 47 de celle

1
Cass. Florence, 11 mai191G, Cinr.ital., 1916.I. 1. 1817(électricité.

C'est au ,(t,f('ndf'l'"à prouver qu'il a pris les précaution?réglementaires).
- V.cep. Florence, 31 janv. 1911, kl., 1911,1. 171.

2 V. Car10 Musto. L'accidente d'automobile e la responsabilitacivile,
p, 37.

3 CarloMusto.op. cil., p. 09.

4 Carlo Muslo,op. cit., p. A5.
5 Cass.Home,fi juin 1916, dur.if al., 191H, 1. J. nl.

Trib. Turin, 18 mai 1915. Giur. ital. 1915, I. :. fto..
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du 27 dec. 1896 sur les tramways à traction mécanique et

le; chemins de fer économiques qui disent : « Les conces-

sionnaires de l'exploitation des chemins de fér publics :

individus ou sociétés reconnus par la loi, sont civilement

responsables tant envers l'Etat qu'envers les personnes

morales el les particuliers des dommages que leurs admi-

nistrateurs, préposés, employés et agents employés au ser-

vice des lignes concédés occasionneraient dans l'exercice

de leurs fonctions ». Il y a là une responsabilité-sans faute1.

Elle ne disparaît que si l'on prouve un fait extérieur.

1159. - Droit portugais.
—

D'après-l'art. 2394 Civ. « Tout

propriétaire dont les animaux ou les choses causent un pré-

judice à autrui est tenu de réparer le dommage ainsi causé,

à moins qu'il ne prouve qu'il n'y a eu de sa part ni faute,

ni négligence ». Ce texte (rappr. l'art. 117 Pén.) assez con-

forme à l'art. 1384 al. l,er du code français, nouvelle inter-

prétation, faite antithèse avec l'art. 2395 qui pour un bâti-

ment exige la preuve de la négligence du propriétaire.

1160. - Droit espagnol.
— Le code espagnol n'a pas de

Íf\te analogue à nôtre art. i38/i al. ,1er. Mais d'après l'art.

1908. « Les propriétaires répondront également du préju-

dice causé dans divers cas (v. supra, n° 1114). « Si le pré-

judice dont parlent les deux articles précédents, dit l'art.

1909, résulte d'un défaut de construction, le tiers qui en

souffre pourra agir contre l'architecte ou s'il y a lieu contre

le constructeur dans le délai légal ».

L'art. 1908, comme l'art. 1907 qui correspond à notre

art. 1386, exige une faute prouvée : pour l'art. 1907, c'est le

défaut de réparations, ici ce sont d'autres fautes. Aussi la

doctrine voit dans.l'art. 1908 une disposition à rapprocher

de la précédente2. Mais la preuve exigée de la faute fait

1 Prcture de Rome, 17 déc. 1912, Riv. diritto commerc., Igdl. II..

249. — Carlo Musto, op. cit., p. 77.
2 Manresa y Navarro, Comentarios, XII, p. 639.
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que cet article n'est considéré que comme une application

du droit commun et comme ne donnant une énumération-

que demonstrationis causa1. Pour les paragraphes où la loi

n'exige pas une faute : fumées nuisibles, chutes d'arbres,

la loi est considérée comme reposant sur une faute présu-

mée : un défaut de soin2, Ainsi, presquo sans le vouloir,

la loi espagnole arrive déjà à établir certaines présomptions

de faute.

Mais son idée dominante reste celle de la faute prouvée.

L'art. 1909 donne en effet action au tiers victime contre

l'architecte ou le constructeur auteur de la faute. Celui-ci

en construisant mal commet donc, outre une faute contrac-

tuelle, une faute délictuelle

1161. — Droii allernand. — Le code allemand qui, dans

l'art. 836, vise la chute d'un bâtiment ne contient pas de

disposition générale relativement à la responsabilité du fait

des choses. Si un dommage est causé par une chose mobi-

lière ou par un immeuble autre qu'un bâtiment ou ouvrage

uni-au sol, on applique l'art. 823. Il faut donc prouver le

fait contraire au droit, l'intention ou la négligence3

C'est à ce droit commun que sont soumis les plantes, les

arbres4, les terrains de courses, les sources, les carrières

de. sable ou d'argile ; s'il n'y a pas de travaux adhérents au

sol, les escaliers ou échelles mobiles5.

Pour les accidents de chemin de fer, l'art. ier de la loi

du 7 juin t8716 dispose, sans paraître distinguer les tiers

et les employés. « Lorsque dans une exploitation de chemin

1 Manresa y Navarro, XII, p. 640.
2 Monresa y Navarro, XII, p. 641.
3 Code civ. allemand, trnd.off., II. p. (¡og,
4

Planck, Burg. Gesefzbuch, II. p. 1056. — Crome, System, II, p. 1058,
note 2.

5 Oertmann, Burg. Gesetzbuch, II, pp. III5 et 1116.
6 Ann. [cg. étrangère, 1871, p. 264. V. sur l'origine de ce texte

Salcilles, Obligation, 3e éd p. 409.
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de fer un homme est tué, ou blessé, l'entrepreneur de l'ex-

ploitation est tenu de réparer le préjurdice qui en résulte

s'il ne prouve pas que l'accident a été causé par force majeu-

re ou par la propre faute de la personne tuée ou blessée1.

Pour les accidents d'automobiles, on admettait au lende-

main du code qu'il fallait une faute, sauf à imposer au

conducteur des précautions rigoureuses2.

Aujourd'hui, la loi du 3 mai 19093 dit dans son article 7 :

« Si dans l'usage qu'on fait d'une voiture automobile, un

homme est tué, blessé ou atteint dans sa santé, ou si une

chose est endommagée, le détenteur de la voiture est tenu

de réparer le dommage causé. Nulle responsabilité n'existe

lorsque l'accident a été causé par un événement inéluctable

ne tenant ni à un vice de construction, ni au fait que l'appa-

reil n'a pas- fonctionné comme il fallait. Un événement

est notamment considéré comme inéluctable lorsqu'il est

imputable à un fait soit de la vitime, soit d'un tiers non

employé à là conduite de la voiture, soit d'un animal et

que tant le détenteur de la voiture que le conducteur ont

pris toutes les précautions voulues. Si à l'insu et sans le

consentement de son détenteur la voiture a été employée

par un tiers, c'est ce dernier qui est tenu des dommages

intérêts au lieu et place du détenteur ». D'après l'art. 8 :

« Les dispositions de l'art. 7 ne sont pas applicables :

1° lorsque au moment de. l'accident la personne lésée ou

la chose endommagée était transportée sur la voiture ou

que la personne lésée était occupée au service de la voi-

ture ; 2° lorsque l'accident a été causé par un véhicule ne

1 Il ne s'agit là ni d'une clause tacite d'un contrat, la loi protégeant
même des non-contractants, ni d'une faute présumée, la force majeure
seule-pouvantexonérer (v. Saleilles, Obligation, 3e éd.. p. 357). Il y a

donc une responsabilité objective qui ne peut disparaître par conven-
tion (art. 471 Comm.).

2 Trib. d'Empire, i/j oct. 1907, Jur. Wochenschrift, 15 nov. 1907.
3 Ann. législ. étrangère, 1909, p. 81.

1
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servant qu'au transport des choses lourdes et ne pouvant

en terrain plat dépasser la vitesse de 20k. à l'heure ».

« Lorsque le dommage a été causé en partie par la faute de

la personne lésée, dit l'art. 9, on applique les dispositions

de l'art. 25!¡ Civ. (faute de la victime) en ce sens que si

c'est une chose qui a été endommagée, la faute de celui

qui exerce en fait le pouvoir sur la chose est mise sur la

même ligne que celle de la personne lésée «.. Les articles

suivants précisent le taux de l'indemnité. L'action se pres-

crit par deux ans (art. 14), elle est suspendue pendant les

pourparlers entre les parties. La victime doit informer de

l'accident dans les deux mois où elle connaît le responsa-

ble (art. 15). Lorsque le dommage est causé par plusieurs

véhicules, ou un véhicule et un animal, les coobligés entre

eux sont tenus, d'après les circonstances, notamment la

mesure où l'accident est imputable à chacun (art. 17) Enfin

le conducteur est également tenu à moins que l'accident ne

soit pas de- sa faute (art. 18).

Ce système très complet découle de la responsabilité objec-

tive. Mais il est exclu en face de certains contrats1.

1162. — Droit suisse. — Le code revisé des obligations ne

parle que de la responsabilité du fait des animaux (art. 56)

ou du dommage causé par un bâtiment ou tout autre ou

vrage (art. 58). Les auteurs ne semblent comprendre par la

que les ouvrages immobiliers. : ponts, échafaudages,

poteaux, ascenseurs, appareils à bains, trappes de caves2. Il

faudrait donc appliquer aux choses mobilières et aux im-

meubles qui ne sont pas des ouvrages l'art. 41, qui exige

que l'on cause, le dommage de manière illicite, par inten-

tion ou par négligence3.

1 V. =111»les travaux préparatoires de cette loi: Gaudillot, th. citée;
p. :43.

2 Ro,,&l'l,Coderévisé des obligations, p. 95. — Schneider et Fick.
trad. Porret, p. 162.

3 V. pour une glacière, Schneideret Fick, trad. Porret, p. 163.
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Mais Oser indique expressément qu'il faut assimiler aux

bâtiments les choses mobiles : maisons transportables, écha-

faudages, moteurs, automobiles, car elles portent, en elles-

mêmes un danger identique à celui des bâtiments. Toutefois,

le sol et ses fractions ou bien les arbres n'y seraient pas

compris1.

Les accidents causés par les automobiles sont soumis au

droit commun par la jurisprudence, sauf à exiger des pré-

cautions spéciales2 et à rendre responsable dès qu'on met

sans droit la vie d'autrui en danger. Mais le seul fait que

les dispositions du concordat intercantonal n'ont pas été

observées ne suffit pas à engager la responsabilité, ces dis-

positions n'ayant qu'un caractère de police3.

D'aulre part, pour les chemins de fer et bateaux à vapeur,

il faut tenir compte de la loi du ¡er juillet 18754. D'après

l'art. 1er: « Toute entreprise de chemins de fer est respon.
sable pour le dommage causé par les accidents survenus

dans la construction du chemin et qui ont entraîné mort

d'homme ou lésions corporelles, si ces accidents sont le

résultat d'une, faute quelconque de l'entreprise concession-
-

naire ». Après avoir consacré le droit commun de la faute,

la loi adopté la théorie du risque. « Toute entreprise de

chemins de fer ou de bateaux à vapeur est responsable

pour le dommage résultant d'accidents survenus dans l'ex.

ploitation et qui ont entraîné mort d'homme ou lésions

corporelles, à moins que l'entreprise ne prouve que l'acci-

dent est dû soit à la force majeure, soit à la négligence,

1 Oser, Obligationenrecht, p. 241 — Contra: pour une automobile,

Schneideret, Fick. loc. cit.
2 Trib. fédéral. 15 sept. 1905, Mon. dei tribunali, 1906,936.

3 Trib. féd., 13juill. 1912,Droit, 24 nov. 1912.
4 V. notice, Ann. législ. étrangère.1875, p. 739 et l'étude de Soldan.

fie la responsabilité des entreprises de chemin de fer et de bateaux à

JHjpeuren cas d'^mccidetiid'après la législationsuisse (Revue générale de

drfffk^,1880, p -f'I.
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ou à la faute des voyageurs ou d'autres personnes non

employées pour le transport, sans qu'il y ait eu faute impu-

table à l'entreprise, ou enfin que l'accident a été causé par

la faute de celui-là même qui a été tué ou blessé » (art. 2).

Les articles suivants précisent la fixation de l'indemnité

d'après les principes généraux. Mais l'art. 2 contient une

innovation. La compagnie répond du dommage même en-

vers les tiers ; par exemple la personne passant près d'un

train qui déraille.

1163. — Droit, tunisien et marocain. —
D'après l'art 96

Tunis, (art. 88 Maroc.), Chacun doit répondre du dom-

mage causé par les choses qu'il a sous ~a garde, lorsqu'il

'Cst justifié que ces choses sont la cause directe du dom-

mage, s'il ne démontre : JOqu'il a fait tout ce qui était né-

cessaire afin d'empêcher le dommage, 2° et que le dommage

dépend soit d'un cas fortuit, soit d'une force majeure, soit

de la faute de celui qui en est victime. Il y a bien là une

responsabilité objective, car il ne suffit pas de prouver
l'absence de faute, il faut établir le cas fortuit, la force

majeure ou la faute de la victime. Ces textes affirment donc

Le système qui est selon nous celui du Codecivil.
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Des conventions tendant à libérer

de la responsabilité1

1164. —
Lorsqu'une personne est responsable en vertu

d'un contrat ou par application des art. 1382 et suiv. Civ.,

une mêmequestion générale peut se poser. Aurait-elle pu,

par un acte antérieur de sa volonté, échapper à cette t--s

ponsabilité ? Il est certain que, par un acte postérieur à h

1 Boutaud,Des clauses de non-responsabilité et de l'assurance de res-

ponsabilité. - Labbé et Thaller, Correspondance, Ann. dr. com., 1886.

— Sainctelette, De la responsabilité et de la garantie, n° 5. —, Sauz,

Responsabilité des patrons, Revue critique, 1883. — Salcilles, Théorie de

l'obligation,nos 16 et 332. —Willems, Essai sur la responsabilité civile
-

Rev. gén. de droit, 1895-96.— Fromageot, De la faute en droit privé, pp.
65 et suiv., 205 et suiv. — Thalleret Josserand, Transports, nos 623et

suiv. — Rencker. Non-responsabilitéconventionnelle, th. Dijon, 1894. —

Sardou, Clauses modificatives de responsabilité en matière contractuelle,
th. Aix, 1903. — Cluzel, Clauses d'irresponsabilité, th. Paris, IQI3. —

Danjou, Droit maritime, II, pp. 619et suiv. - Perreau, Clauses de non-

garantie, assurance des fautes et clauses pénales, Rev. crit. 1902, p. 485.
Pour les transports: Sauvage, Clauses de non-responsabilité dans le-

transport par mer, th. Paris, 1911. - A. Gautier, Irresponsabilité dans

le transport maritime, th. Aix, 1910. - Govare et Denisse, Clauses de

non-responsabilité dans le contrat de transport, Revue de dr. maritime,.
XVII, p. 227. - Tambour, Irresponsabilité des fautes du capitaine,
Revue critique, 1869, I, p. 193. — Canibuzat, Clauses de non-respon-
sabilité dans les transports, id., 1900,p. 249. — Vidari, Clausola di non-

responsabilita, Riv. dir. comm., 1904, 515. — Aruch, Limitazione di
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réalisation du dommage, elle aurait pu obtenir une limita-

tion ou une suppression de sa dette. Elle aurait pu obte-

nir de la victime, son créancier, un'e transaction favorable,

une remise de dette, etc. Mais en est-il de même pour les

actes antérieurs ? Ont-ils pu diminuer ou supprimer la

charge destinée à peser sur le responsable ? La question n'a

pas été prévue de façon générale par nos Codes. Seuls quel-

ques textes visent des cas spéciaux. C'est l'art. 103 al. dern.

Comm. rédigé le 17 mars 1905, qui après avoir fixé la res-

ponsabilité du voiturier ajoute : « Toute clause contraire

insérée dans toute lettre de voiture, tarif ou pièce quel-

conque est nulle ». Ce sont les art. 351 à 353 Comm. dont

on peut rapprocher l'art. 1780 al. 5 Civ, modifié le 27 dé-

cembre 1890 interdisant de renoncer à l'action en indem-

nité pour rupture du contrat de travail, ce qui indique une

tendance de la loi moderne défavorable à ces clauses. Dans,

le même esprit l'art. 30 de la loi du 9 avril 1898 interdit

les clauses contraires à la loi sur les accidents du travail.

Ce sont aussi des textes plus anciens : l'art. 98 Com. qui
rend le commissionnaire responsable des avaries, sauf con-

vention contraire qui portent : « Toùt changement de

route, de voyage ou de vaisseau et toutes pertes et dom-

mages provenant du fait de l'assuré, ne sont point à la

charge de l'assureur. — Les dommages causés par le fait et

faute des propriétaires affréteurs ou chargeurs ne sont point
à la charge des assureurs. — L'assureur n'est point tenu

des prévarications et fautes du capitaine et de l'équipage
connues sous le nom de baraterie de patron, s'il n'y a con-

vention contraire.

La question est cependant très importante et susceptible
de se présenter sous des aspects très divers. On peut se

responsabilita, id., 1905, 128. Sourdat, I, 'no 662 septies et II, n03 796.
et 1434. — Thaller et Ripert, Droit maritime, I, n08 772 et suiv. et II
nos 1593 et suiv. et 2eéd., I, n° 836 et II, nOS1736 et suiv.
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demander si le futur responsable peut indifféremment

s'exonérer par une clause de non-responsabilité ou par une

assurance de ses fautes. On peut voir si les mêmes prin-

cipes s'appliqueront suivant qu'il s'agit d'échapper à la res-

ponsabilité contractuelle ou à la responsabilité délictuelle

et dans ce dernier cas à la responsabilité de ses propres

fautes ou des fautes des personnes dont on doit répondre

ou des choses dont on a la garde.

Enfin on peut examiner par quel procédé : convention ou-

déclaration, on peut se prémunir contre les conséquences-
de sa responsabilité.

1165. — La question n'étant pas résolue par les textes,

il convient d'attacher la plus grande importance aux don-

nées rationnelles.

La première idée, qui différencie ces actes antérieurs au

fait dommageable de ceux qui le suivent, c'est qu'ils sont

dangereux à deux point de vue. S'il s'agit d'une clause de

non-responsabilité, la victime pourra l'accepter sans en voir

l'importance, peut-être même y fera-t-elle peu attention ou

sera-t-elle forcée de l'accepter si elle est contenue dans un

contrat d'adhésion : connaissement, etc. En outre, clause

ou assurance sont toujours un certain encouragement sinon

à produire intentionnellement le dommage, du moins à

être moins prudent, moins soucieux de précautions.

D'un autre côté, s'éxonérer de sa responsabilité paraît de

plus en plus utile, sinon nécessaire avec les responsabilités

étendues admises aujourd'hui : responsabilité venant de

fautes légères, même de simples risques mis à la charge

d'une personne. Le désir de sécurité raisonnable chez l'au-

teui des fautes contractuelles ou délictuelles qui ne sont

pas très graves chez celui qui supporte les risques, fait dési-

rer la validité des clauses de non responsabilité, comme des

assurances.

La conciliation entre le désir économique d'éviter les

fautes destructives de richesse et le besoin de sécurité appa-
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raît réalisable dans une transaction. C'est donner assez au

responsable que de lui permettre de s'exonérer de

ses fautes autres ses fautes lourdes et son dol. Un

homme qui ne répond que de ses fautes lourdes

peut se dire : peu m'importe, je serai assez pru-

dent pour ne commettre que des fautes légères. Il obtient

donc une sécurité suffisante. Pouvant se décharger de celles- ,

ci, il ne sera pas pour cela plus imprudent, car qui peut

garantir qu'il ne commettra pas une peccadille domma-

geable. La seule difficulté reste l'imprécision
de la limite

entre la faute grave et les autres fautes. Ici le tempéra-

ment du juge pourra exercer son influence. Mais qui peut

jamais garantir une absolue sécurité ?

1166. — Une autre idée pourrait encore se faire jour

pour faire s'engrener les deux idées contradictoires : empê-

cher les dommages et assurer la sécurité de l'auteur du dom-

mage. L'encouragement à la négligence n'existe vraiment

que si on est totalement irresponsable. Si l'on reste res-

ponsable, fut-ce seulement pour un quart ou la moitié, on

restera prudent. Ce n'est pas le chiffre de l'indemnité, c'est

le fait qu'il y en a une qui rend prudent. Une exonération

partiele apparaît donc comme n'ayant rien de choquant,

là ou une exonération totale serait dangereuse. Ici apparaît
la sagesse de certaines assurances qui obligent le signataire
de la police à rester son propre assureur pour partie, afin

que son intérêt se conjugue avec celui de la Compagnie au

lieu de la contredire. Mais la jurisprudence et les textes ne

font pas place à cette, tendance.

En vertu de. la même idée, seraient valables les clauses
limitant à un maximum la responsabilité, clauses analogues
aux clauses pénales, même si la tarification est peu élevée.
Il en serait de même si la convention limitait la durée
de l'action en responsabilité, cette idée a d'ailleurs son'

écho dans les décisions judiciaires.

1167.
- Conviendrait-il de distinguer entre la responsa-
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bilité délictuelle et la responsabilité contractuelle ? On serait

tenté de le croire, la première reposant sur une idée d'ordre

public, la seconde ayant à sa base un acte volontaire : le
contrat1. Ce n'est qu'une apparence. La conservation d'un

bien est aussi importante qu'il soit menacé d'être endom-

magé par la faute d'un contractant ou d'un tiers. Si je donne

un colis .à transporter, peu importe qu'il soit avarié par

mon voiturier ou par un tiers, la perte est la même.

Ce qu'il serait plus exact de dire, c'est qu'il y a des biens

si importants socialement qu'on pourrait admettre qu'ils

ne peuvent être lésés sans responsabilité, même par faute

légère. Telle est la vie humaine, l'intégrité corporelle.

Mais même pour les autres biens, des idées voisines doi-

vent se faire jour. Les contrats ne sont pas des actes de

pure volonté. Ils sont la liberté dans la nécessité. Ce sont,

des moyens pour développer la richesse par l'entente entre

particuliers. Ils ne peuvent tolérer des diminutions de res-

ponsabilité incompatibles avec ce but. Mais comment pré-

ciser ce but : il faut tenir compte du désir de simplification
des grandes entreprises, il faut voir quel but social on

poursuit : sécurité des possédants, tranquillité des entre-

prises ; veut-on enrichir les grandes sociétés ou maintenir

les fortunes modestes ? Il y a au fond totite uiie-coiistrue-

tion sociale.

1168. - Les conventions concernant la responsabilité

pour simples risques et même pour le fait d'autrui parais-
sent plus facilement admissibles que celles visant la propre
faute.

-

Dans les premières, pourrait-on dire, la responsabilité

repose sur une présomption qui peut n'être pas conforme

à la vérité. Dans les secondes, la responsabilité est prouvée.
Mais l'argurhent ne serait pas décisif, car nous avons indi-

qué qu'il n'y avait pas à distinguer entre la responsabilité

1 Cf. Saleilles Obligation, 3e éd., pp. 431 et suiv. — Fromageot,
Faute, p. 66.
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contractuelle qui. existe sans preuve spéciale de faute et

la responsabilité délictuelle de l'art. 1382 qui exige une

faute prouvée.

Ce qui est vrai, c'est que dans les premières, on poursuit

pour un risque ou pour une faute de surveillance qui sera

le plus souvent légère, qu'il y a condamnation sans que le

juge soit forcé d'exposer les éléments de la faute: il cons

tate simplement les conditions d'application de l'art. 1384.

En' cas de faute personnelle au contraire, le juge doit indi-

quer la faute commise et il prépare ainsi une distinction

entre les fautes dont on peut s'exonérer (fautes légères) et

les autres. En outre, pratiquement, le défaut de surveil-

lance est presque toujours une faute légère La faute per-

sonnelle est plus souvent lourde.

1169. —
Dans les moyens de s'exonérer de la sécurité,

une différence apparaît entre les clauses de non-responsa-

bilité et les assurances. Tandis que les premières vont dépla-

trer en masse le poids du dommage, la seconde va le dis-

perser en une infinité de charges minimes, par le
procédé

mutualiste qui la caractérise. Elle satisfait mieux, au moins

en apparence. Il sera donc particulièrement facile d'admet-

tre les assurances de fautes1.

SECTION 1

ASSURANCE DES FAUTES

1170. — Etant donné la différence que nous avons cons-
tatée entre l'assurance des fautes et les clauses de non res-

1V. Labbé, Ex. doctr., Rev. critique, 1886, p. /i5o. Aussi le raisonne-
ment qui consiste à dire qu'on peut admettre les clauses d'irrespon-

sabilité qui sont des assurances auprès d'un contractant: chargeur, etc.,
n'est que formel. Il néglige le caractère mutualiste de l'assurance,
V. Th~iller, 4nyi. (Ir, (-.orn., i8cV. Thaller, Ann.dr. nom., 1895, p. 158. — Cf. Saleilles, Obligation,
3e éd., p. 435, note 2.
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ponsabilité, on s'exlique aisément que la jurisprudence soit

beaucoup mieux fixée sur les assurances de responsabilité

que sur les clauses de non responsabilité.

Il était fort difficile, sans combattre des pratiques bien

établies, de rejeter complètement les assurances de respon

sabilité. Certaines polices en effet se sont développées qui

ne visent qu'à garantir un assuré contre la conséquence de

ses fautes. C'est l'assurance-incendie contre le recours des

voisins qui suppose une personne ayant communiqué le feu

par sa faute a l'immeuble contigu. C'est l'assurance du

patron contre les actions en responsabilité que peuvent in-
v

tenter les ouvriers pour accident (pour les cas où la loi sur

les accidents ne s'applique pas). C'est l'assurance du voitu-

rier (cocher, automobiliste) à raison des accidents qu'il

peut causer à des tiers. La jurisprudence ne pouvait con-

damner complètement l'assurance de responsabilité sans

empêcher plusieurs catégories d'assurances. Il faudrait des

raisonnements de singulière force pour combattre non des

clauses, mais des contrats tout entiers passés par des Com-

pagnies et des assurés honnêtes.

Puis la logique forçait à admettre en même temps les

assurances qui peuvent éventuellement garantir l'assuré

contre sa propre faute : comme l'assurance-incendie par le

propriétaire de la chose, l'assurance du risque locatif, etc.

1171. — La validité des assurances des fautes est admise

depuis le milieu du XIXe siècles. Elle n'a pas été acceptée

toutefois sans débat. S'inspirant de Pothier1, qui disait

qu'on ne peut (c valablement convenir avec quelqu'un qu'il

se chargera des fautes que je commettrai, ce serait une

convention qui inviterait ad delinquendum », les auteurs

admirent d'abord sans distinguer que l'assurance ne cou-

vrait pas les fautes. C'était l'opinion de Pardessus, de Toul-

1 Traité du contrat d'assurance, n° 65.
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lier1. On s'appuyait sur l'art. 353 com. qui exclut de l'as- -

surance la baraterie du patron. Mais Alauzet2 soutint l'opi-

nion contraire et à la suite d'une importante consulta-

tion en ce sens de Pardessus, la cour de Paris, le 1er juillet

1845 admit l'assurance de responsabilité comme valable3,

« les délits, pas plus que la fraude, ne se présumant pas

et un contrat ne pouvant être interdit par la prévision d'un

événement exceptionnel, les assurances ne peuvent être

prohibées sur le fondement qu'en certains cas elles pour-

raient provoquer les assurés à commettre des délits ou qua-

si délits ».

Pardessus remarquait d'ailleurs avec raison qu'on n&

s'expose pas de gaieté de cœur aux sévérités de l'art. 319

Pén. et aux ennuis du procès que peut amener une, faute

commise4.

Les raisons tirées de l'ordre public ne sont donc pas dé-

cisives s'il s'agit de délits contre les personnes, ce qui est

le cas le plus grave. Même' pour les simples délits civils,

l'assurance n'en amènera guère l'accroissement.

De plus les abus possibles venant de la négligence des

assurés sont compensés par l'utilité à se décharger des res-

ponsabilités de plus en plus étendues que crée la complexité
croissante des rapports sociaux. En outre l'art. 353 Comm.

loin de prohiber absolument l'assurance des fautes l'admet

formellement. Il exige seulement une clause à ce sujet. ,

Enfin, bien que reposant sur un fait volontaire, l'assu-

rance des fautes n'est nullement impossible. Les faits vo-

1 Pardessus, Cours de dr. commercial, II, n° 590. — Toullier, Droit
civil, XI, nos 176 et suiv. (sauf la faute des préposés). — Cf. Quenault,
Traité des assur. terrestres, n° 63.

2 Traité des assurances, n° 507.
3 S. 1845, 2, 465. — Cf. Boutaud, op. cit., n° 58.
4

Rappr. Boutaud, op. cit., n° 62.
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lontaires eux-mêmes ont leur régularité qui permet d'en

faire la base d'un contrat d'assurance1.

L'assurance des fautes est donc admise, que ces fautes

réagissent contre les personnes ou contre les choses, qu'elle

vise une infraction pénale comme les blessures par impru-

dence ou un simple quasi-délit civil, qu'elle vise une res-

ponsabilité tenant à un contrat comme le risque locatif ou

la responsabilité extracontractuelle comme le recours des

voisins.

Récemment M. N. do Valle (consultation Aug. José)2 a

cependant repris le système que l'assurance ne couvre pas

la faute. Toute négligence rend responsable. Si on cause

dommage à soi-même par fait illicite, on ne peut exiger

réparation de qui que ce soit. Il n'est pas licite de créer

par son fait une obligation. Mais cet argumentation trop

technique ne peut prévaloir contre l'utilité pratique qu'il y

a à couvrir l'assuré de certaines fautes. On peut accepter

qu'on se crée un titre par un 'acte non intentionnel, solu-

tion bien moins dangereuse que de permettre de se créer à

soi-même volontairement un titre.

1172. — La jurisprudence s'est formé d'assez bonne heure

en faveur de la validité des assurances dé responsa-

bilité. En même temps elle a admis que les assurances de

réparation (assurance de la chose contre l'incendie, assu-

rance de la personne contre les accidents dont elle sera vic-

time) peuvent couvrir les sinistres survenus par la faute

de l'assuré. Elle exclut toutefois de l'assurance les fautes

lourdes et à plus forte raison le dol. Ce système mixte résulte

d'un arrêt de la chambre civile du 15 mars 18763. « La cour

de Caena jugé en thèse de droit que le contrat d'assurance

couvre même les fautes lourdes de l'assuré, en conséquence

1 Boutaud. op. cit., n° 60.
2 V. du même auteur Seguro terrestre] p. 119.
3 S. 1876, 1, 337, avec note de Lnbbé. D, 1876, I. iÍiÍp.
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elle a rejeté la preuve offerte sous le prétexte qu'aucun des

faits articulés ne serait de nature Ù constituer une faute

intentionnelle. Mais attendu qu'il n'est pas permis au

moyen d'un, contrat d'assurance ou de tout autre pacte de

stipuler d'avance l'immunité de ses fautes lourdes, que

l'ordre public s'oppose à la validité d'un tel pacte. » Bien

-que rendu à propos d'une clause d'irresponsabilité, cet arrêt

est très important, car il synthétise bien la jurisprudence.

Plus net est encore un arrêt de la chambre des requêtes

du II juillet 1905, qui dit que « l'assuré perd le bénénœ

du contrat d'assurance lorsqu'on peut lui imputer un dol

ou une faute lourde susceptible d'être assimilée au dol »\

Tous les arrêts reconnaissent que le dol est exclu de

l'assurance2.

1173. — Quelle explication faut-il donner de cette solu-

tion ? M. Boutaud3 estime que s'assurer contre son dol,

c'est devenir créancier sous une condition potestatîve con-

trairement à l'art. 117/i Civ. Cette explication n'est pas satis-

faisante, car l'assuré quant à la créance d'indemnité ne

s'oblige pas, il devient créancier et le Code ne vise que la

condition potestative du côté du débiteur, en déclarant nulle

l'obligation « contractée sous une condition potestative de

la part de celui qui s'oblige ». Ensuite la loi n'interdit que
la condition purement potestative, ce qui n'est pas le cas ici.

Les auteurs disent généralement, et avec raison, qu'il

y a ici une raison d'ordre public. M. Boutaud reconnaît cet

argument exact pour les assurances de responsabilité : il est

trop choquant de favoriser celui qui intentionnellement

1 D. 1906,1, 205.
2 Douai, 7 août 1867, S. 1868. 2, 103. —Dijon, 27 mars 1882,

S. 1883, 2, 201. — Paris, 10 nov. 1887, S. 1890, 2. 117. — Req.,
18 avril 1882, S. 1882. 1, 245, D. 1883, 1, 260. — Poitiers, 8 août

1899. Rec. Ass., 1899,416 (par.interpolation des clauses de déchéance. —

Assuré qui détruit des objets sauvés). — Fromageot, Faute, p. 72.
3 Des clauses de non-responsabilité, n° 67, p. 127.
4 V. Labbé,S. 1876,1, 337.
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nuit à autrui. Mais il le contes Le pour les assurances de ré-

paration. Mais il nous paraît que même là l'assurance en cas

de dol est trop contraire à l'intérêt économique pour être

conforme à l'ordre public. Si l'art. 54ft Civ. fait qu'un pro-

priétaire peut impunément mettre le feu à sa maison, ce

n'est pas une raison pour tolérer qu'il ait pu valablement

s'assurer à l'avance contre ce fait. L'intérêt social doit l'em-

porter sur l'intérêt individuel.

Par dol, il faudra, comme en droit pénal, comprendre
tous les. cas où la personne a prévu et accepté le résultat

mauvais de son acte, même si elle ne l'a pas désiré.

1174. — Le point de savoir si l'assuré conserve ses droits

en cas de dol se présente sous un aspect spécial dans l'assu-

rance sur la vie lorsque l'assuré se suicide1. Le tribunal de

la Seine a jugé que la police d'assurance contenant une

clause d'incontestabilité profitait à l'assuré même s'il se sui-

cidait2

Certains assureurs ont été portés à comprendre le suicide

conscient dans l'assurance par le désir d'admettre les clau-

ses d'incontestabilité en vertu desquelles, un certain délai

passé, aucune exception ne peut être soulevée pour refuser

le paiement. Par le délai inséré, elles évitent qu'une per-

sonne ne puisse faire ce calcul de s'assurer pour que ses

héritiers tirent profit de sa mort. En même temps par l'idée

d'incontestabilité, elles garantissent que la mort de l'assuré

ne soulèvera pas un scandale de prétendu suicide, du moins

1 V. Commarmond, Le suicide dans l'assurance sur la vie, th. Paris,

1908. - Vivante, Suicidio nelle assicurazioni sulla vita. En faveur dé-

la clause d'incontestabilité. — V. contre la possibilité d'assurer le

suicide à raison de l'ordre public: Lefort, Assurances svr la vie, III,

p. 64.
2

7 mars 1862, Journ. Ass., 1862, 431. Depuis la question ne s'est

plus présentée nettement, la clause étant toujours inapplicable dans les

espèces jugées. V. Commarmond, op. cit.. pp. 67 et suiv. — Cf. Lyon,

.16 mai 1908, Mon. Lyon, 4 fév. 1909 (assurance sur la tête d'un tiers.

Suicide du tiers avant le délai d'incontestabilité.
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par leur fait, obligeant souvent l'héritier à prouver la folie

du suicidé1. Elles offrent surtout à leur clientèle un contrat

exempt de ces causes d'insécurité qu'on leur a beaucoup

reprochées.
Mais ces raisons d'ordre, commercial sont-elles assez fortes

pour prévaloir contre l'idée d'ordre moral qu'il ne faut en

aucune mesure encourager le suicide ? Le conflit entre le

désir de sécurité des assurés et le devoir envers la société

que représente la défense de se tuer, ne doit-il pas se résou-

dre en faveur de ce dernier P Le suicide voulu sans être

un dol antérieur au contrat reste dol, car c'est une faute

volontaire dans l'exécution.

La solution serait plus facile en faveur de la nullité, si

les polices prévoyaient la restitution des primes à la famille,

de sorte qu'on ne put s'apitoyer sur elle2. Peu importe dès

lors que la clause d'incontestàbilité n'agisse guère sur le

nombre des suicidés3. L'acte ne doit pas être encouragé, car

il est contraire à la morale sociale.

1175. — La plupart des arrêts-vont plus loin et déclarent

que la faute lourde est également exclue de l'assurance4 :

1 Vivante, op.; cit., pp. 14 et 30. développe spécialement les incon-

- venients de ces procès sur l'état mental du décédé.
? V. cep. Vivante,p. 26.
3 Cf. Commarmond, pp. 33 et suiv.
4

Req., 12déc. 1893, P. F., 1894, 1, 504, Gaz. Pal., 1894, I, 235.—.

Paris, 17 mars 1904, Gaz. Trib., 1904, 26 sem.. 2, 368. — Req., 15 juill.
-
1908, S. 1911,1, 515. — Amiens, 16 janv. 1851, D. 1851, 2, 99. -

Paris, 16 jànv. 1851, D. I85I. 2. 99. —Aix 20 fév. 1901, P. F., 1902,
2, 119. — Rouen, 13 mai 1846,. S. 1847, 2, 358. - Paris, 24 août

1850, S. 1851, 2, 645, D. 1851, 2. 139. — Lyon, 23 juin 1863, S. 1863,
2, 231. — Req., .23 mars 1875, S. 1875, 1; 251 (moins net). — Req.,
18 avril 1882. S. 1882, 1, 245 avec rapport du cons. Bobinet, D. 1883;
1, 260. — Rouen, 4 mars 1887.,S. 1887, 2, 109. — Paris, io nov. 1887,
S. 1890, 2, 117. — Req., 5 avril 1909, S. 1909, l, 299. — Paris,1er fév.

1893, Gaz. Pal., 1893, 1, 21,.p. 47 impiic. —Trib. Clermont, 29 janv.
1892, Rec.Ass., 1892, 453. — Paris, 4 mai. 1894, Gaz. Pal., 1894, 2, 20.
- Lyon, 17 fév. 1882, S. 882, 2, 247, D. 1883,2, 91. — Trib. Château-
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tantôt en se fondant sur une raison d'ordre public1, tantôt

en s'appuyànt sur la volonté des assureurs qui n'a pu être

.de. garantir de ces fautes2. Certains arrêts ont été rendus

à propos d'assurances de réparation. Mais la doctrine qu'ils

énoncent vaut pour les assurances de responsabilité. Elle

vaut même a fortiori, car il'est plus antiéconomique de

nuire à autrui par faute lourde que de détruire son propre

bien dans les mêmes conditions. « La moralité de cette

thèse de droit est indubitable », comme l'a dit le conseiller

Babinet. Il y a ici encore une raison d'ordre public. fi ne

faut pas encourager les fautes lourdes.

Cette raison nous semble beaucoup plus forte que celle

qui consiste à dire que la faute lourde est équipollente au

dol3. Nous excluons donc l'assurance des fautes lourdes pour

des raisons d'intérêt économique qui nous semblent d'ordre

public. Par suite nous rej etons l'opinion* de certains arrêts

roux, 24 janv. 1898, Rec. Ass., 1898, 1, 60. - Trib. Marseille, lormars

1900, Rec. Ass., 1900, 359. — Toulouse, 10 mai 1899, Gaz. Pal., 1899,
2, 275. — Trib. Seine, 29 juill. 1870, J. Ass., 1870, 409. — Paris,
16 juill. 1857, id., 1858, 35. — Cass. Req., 28 juill. 1859, id. 1858, 82.
— Lyon, 23 janv. 1860, id., 1860, 417. — Cass. civ., 15 mars 1876,
Bonnev. de Marsangy, I, 179. — Sumien, Assurances terrestres, n° 83.
— Contrà: Poitiers, 12 mai 1875, S. 1875, 2, 138 qui exclut seule-

ment le dol. — A. Colin et Capitant, II, p. 12 qui excluent seulement

le dol. — Cf. Douai, 7 août 1867, S. 1868, 2, 103 qui exclut la faute

lourde et intentionnelle et le dol, expressions qui semblent avoir le

même sens. — Dijon, 27 mars1882, S. 1883, 2, 201, qui exclut impli-
citement la faute assimilable à un dol. — Aix,. 26 oct. 1891, Rec.

Marseille, 1891, 1, 315, validité d'une polioe qui n'exclut que le fait

volontaire de l'assuré en cas de contravention involontaire à une loi.

1 Rouen, 13 mai 1846, précité.
2 Paris, 24, août 1850. — Lyon, 23 juin 1863. — Dijon, 27 mars

1882, précités. —
Reg., 15 juill. 1908, S. 1911, 1, 515 (implic.). —

Trib. Seine, 13 déc. 1921, Gaz. Trib., 1922, 2, 207.
3 Nouveau Denizart, v° Faute, cité par Labbé, S. 1876, 1, 337 —

contre l'assimilation: Fromageot, Faute, pp. 12 et 72.
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et de M. Boutaud1, qui les exclut en se fondant sur l'inten-

tion des parties, de sorte qu'il leur serait loisible de s'assu-

rer contre les fautes lourdes. Ceci nous paraît dangereux.

D'ailleurs, M. Boutaud atténue son opinion en qualifiant

doiosive toute faute impliquant intention d'agir contre le

pacte conclu entre l'assureur et l'assuré. Nous concluons

donc en disant que .les parties ne pourraient, même par

clause expresse, comprendre dans l'assurance la faute

lourde.

La pratique sur un point se montre plus facile que les

solutions que nous venons de donner et elle admet que le

patron se couvre de fautes inexcusables ayant causé des

accidents à son personnel2. Il faut voir là une réaction con-

tre, l'opinion que l'on s'est fait du caractère fallacieux des

polices d'assurance. Pour répondre à cela, les assureurs ont

été amenés à insérer des clauses d'incontestabilité (v supra

tome I, n° 268) ou la clause comprenant la faute lourde

dans l'assurance. Les tribunaux n'ont pas eu à se pronon-

cer directement sur ce cas.

1176. — Que faudra-t-il entendre exactement par faute

lourde ? La faute lourde, c'est celle qui est telle par rap-

port à l'assuré lui-même. Si celui-ci est responsable comme

commettant, peu importe que la faute du préposé soit

lourde, si on ne lui reproche pas une faute de ce carac-

tère3

1 Op.cit., n° 66.
2 Art. 1er,police de la Prévoyance.
3 C'est ce qui résulte d'un arrêt de la chambre des requêtes du

2 juin 1886. S. 1887, 1, 369 avec note de Labbé. — V. de même
Req., 22 oct. 1894, P. F., 1895, 1, 479, D, 1895, 1, 96. — Toulouse,
10 mai 1899. Gaz. Pal., 1899, 2. 275. — Rouen, 27 mars 1895, Gaz.
Pal., 1895, 1, 481. — Civ., 28 oct. 1903, J. Ass., 1904, 158, Gaz. Pal.,
1904, 1, 58. — Poitiers, 10 fév. 1908, Rec. Ass., 1908, 67. — Rappr.
Lyon, 25 janv. 1905, P. F., 1906, 2, 131 (implic.). — Paris, 6 janv.
1888, Gaz. Pal., 1888. 1, 253. — V. cep..Req., 18 avril 1882, D. 1882,

?nn 8. 1882. ~T.2/15
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En dehors de cela la notion de faute lourde est assez

délicate à établir1. Divers arrêts parlent de ces imprudences

graves dont les propriétaires non assurés ne se rendent pas

coupables2, idée très juste, car l'assurance est nulle préci-
sément dans la mesure où elle a été un encouragement à l'im-

prudence. Même une condamnation correctionnelle pour

blessures par imprudence ne suffit pas toujours à faire dire

.qu'il y a faute lourde, puisqu'elle peut être prononcée en

vertu de toute maladresse, inattention, imprudence, négli-

gence, etc.,
-
sans que la loi exclue leur garantie (art. 319

Pén.î3. De même toute contravention aux règlements admi-

nistratifs ne constitue pas une faute lourde de nature à dis-

penser l'assurance de payer, cela serait contraire à l'inten-

tion des parties et d'une conception peu exacte, le règlement

pouvant contenir des mesures minutieuses dont l'inobser-

vation n'est pas graver
La jurisprudence est peu favorable à l'exclusion de l'as-

surance pour faute lourde. Elle a jugé qu'un -patron étant

condamné à indemnité envers un ouvrier pour faute quali-

fiée lourde, l'ouvrier agissant en vertu de l'art. 1166 Civ.

contre la Comragnie d'assurance du patron pouvait soute-

nir que la faute n'avait pas ce caractère5. Il y il là une

application logique des principes de l'autorité de la chose

1 Rappr.,-rapp. du conseiller Babinet, S. 1882, 1, 24.
2 Rouen, 13 mai 1846, S. 1847, 2, 358. — Paris, 24 août 1850,

S. 1851, 2, fl-45, D. 1851, 2, 139. — Lyon, 23 juin 1863, S. 1863,

2, 231. — Rouen, 4 mars 1887, S. 1887, 1, 209: — Angers, 22 janv.

1874. D. 1870, 2, 21. — Trib. Lyon, 9 SUill. 1902, Mon. Lyon, 22 janv.

IQO3.— Lyon, 5 juin 1903, Mon. Lyon, 20oct. 1903. - Toulouse,

10 mai 1899, Gaz. Pal., 1899, 2, 275.
3 Req., 23 mars 1875, D. 1876, 1, 398. — Rappr. pour violation

d'un règlements Lyon, 5 juin 1903, Mon. Lyon, 20 oct. 1903. — Trib.

Lyon, 9 juill. 1902, Mon. Lyon, 22 janv. 1903. — Boulaud, op. cil.,

n° 206.
4 Req., 18 avril 1882, D. 183,1, 260.
5 Paris, 15 mars 1906, Gaz. Trib., 1906, 2e sem., 2, 376
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jugée, mais application cependant extrême, car si les pa.

ties ne sont plus les mêmes, l'ouvrier agit non en vertu

d'un droit propre, mais en vertu du droit du patron et il

renonce à la déclaration qu'il a obtenu des juges d'une fau-

te lourde de son employeur.

1177. — La jurisprudence de la cour de cassation a re-

connu que le point de savoir si Ja faute était grave était

souverainement tranché par les juges du fait1.

C'est d'ailleurs à l'assureur à prouver que la responsabi-

lité qui donne lieu à une action de l'assuré dérive d'un dol

ou d'une faute lourde de celui-ci2. En effet on ne présume

pas ces circonstances qui sont exceptionnelles.

Une difficulté spéciale se présente en cas de suicide, s'il

y a assurance vre. L'assureur doit prouver que l'assuré s'est

tué s'il prétend que l'assurance est sans effet de ce chef. Ce

point est certain3. Mais doit-il prouver aussi le caractère

conscient du suicide ? La jurisprudence l'admet et cela est

raisonnable, car il faut prouver le dol, or le dol implique

l'intention4.

Req., 18 avril 1882, S. 1882, 1, 245, D. 1883, 1, 260. — Req.,
5 avril 1909, S.- 1909, 1, 299. — Req., II juill. 1905, D. 1906, 1, 205,
P. F., 1905, 1, 395. — Req., 13 fév. 1906,.P. F., 1906, 1, 313. De

mêm en cas de prétendue baraterie, les juges qu fait apprécient si la

faute du capitaine a ce caractère, Req., 21 déc. 1869, S. 1870, 1, 100.
2

Douai, 5 août 1867, S. 1868, 2, 103, D. 1868, 5, 29. — Lyon,
23 juin 1863, S. 1863, 2, 231. —

Poitiers, 12 mai 1875, S. 1875,
2, 138,D. 1876, 2, 239. - Trib. comm. Seine, 12 janv. 1888, P. F.,
1888 2, 100. — Paris. 22 mars 1888, Journ. Assur., 1888,p. 469. -

Boutaud, op. cit., n° 202.
3

Lyon, 2/j juin 1904, S.1GoG, 2, 70. - Paris, 3 juill. 1908, S. 1909
-2, 217.

4 V. Lyon, 17 fév. 1891. S. 1891, 2, 115. - Trib. Seine, 27 juill.
1907, S. 1909, 2, 217. — Trib. Seine, 2 fév. 1887, Rec. Ass., 1888,

2,97. —Paris, 30 nov.1876, D. 1877, 2, 132, S. 1877, 1, 25. — Trib.

Seine, 13 mars 1884, Rec. rmvr., 188, p. 221 (suicide douteux). -

,Pari"" 16 juill. i8f)2, D. 1893. 2, 233, avec note de M. Dupuich,
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Une objection a cependant été présentée : l'assureur ayant

prouvé le suicide a fait toute sa preuve ; c'est au bénéfi-

ciaire qui allègue le fait exceptionnel du suicide inconscient -

à l'établira Cet argument purement scolastiqùe nous-

frappe peu. Nous dirions dans le même sens avec plus de

raison : l'homme est présumé agir consciemment. C'est à

celui qui prétend prouver contre cette présomption baséer

sur la réalité des faits à l'établir. Mais cependant nous ap-

prouvons la jurisprudence en disant que le dol rie peut être

assuré, que c'est à celui qui prétend qu'il y a dol, c'est-à-

dire suicide conscient à établir complètement ce fait qui a

comme élément principal le dol, plutôt que le suicide2. Voici

notre raison. Pour que l'assureur échappe à la charge de la

preuve, il faudrait établir que le dol ici se présume, que
la clause d'exclusion du suicide est quelque chose de parti-

culier, qu'elle exclut le suicide conscient et en outre qu'elle

renverse la charge de la preuve3.

La preuve de la faute lourde ou du dol est possible par

tout moyen. Mais l'absence de faute lourde ne résulte pas
d'un acquittement pour délit volontaire. Elle résulte au con-

traire de la relaxe pour délit d'imprudence. L'acquittement

pour délit volontaire ou d'imprudence n'empêche pas tou-

tefois d'invoquer le dol par complicité4. Il peut en effet

y avoir complicité civile sans complicité pénale

S. 1892, 2, 199. — Boutaud, op. cit., n° 203. — Commarmond, Sui-

cide dans l'assurance-vie, th. Paris, 1908, p. 95. — Contrà: trib. Seine,
22 avril 1891, Bec. Assur1892. ,io (implic.). — Dupuich, note citée

et Assurance-Vie, n° 351. - Trib. Lille, 2 dée. 1907, S. 1912, 1, 367.
Rev. dedr. civil, 1913, p. 331 et Civ., 22 janv. 1912, eod. loc. (implic.).

1 Lefort, Traité de l'assurance sur la vie, II, p. 6a. ,
2 En effet,, la clause s'appliquerait si l'assuré avait prié un tiers de le

hier ou n'avait volontairement rien fait pour échapper à la mort qui se

preSCnlitÍL
3 Cf. trib. Seine, 2 fév. 1887, précité. Mais ce renversement de

preuvepourrait être stipulé. Il n'est pas contraire à l'ordre public.
4

Civ., po avril 1863, S. 1863, 1, 271. - Boutaud, op. cil., n° 204
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1178. —
L'exclusion de l'assurance des cas de dol ou de

faute lourde de l'assuré fait une transaction satisfaisante

entre l'intérêt de l'assuré à faire couvrir sa responsabilité,

à s'exonérer de toute perte, intérêt de sécurité et l'intérêt

social à éviter les pertes venant d'actes imprudents. Le prin-

cipe transactionnel qu'elle établit a une portée générale. Il

est donc applicable non seulement aux assurances de res-

ponsabilité où l'assuré a causé le sinistre, mais aussi aux

assurances de réparation1. Il s'applique également aux.

assurances de responsabilité contractuelle (locataire, voitu-

rier, dépositaire) ou de responsabilité délictuelle. -

1179. — Parfois les arrêts arrivent de façon plus simple-

à dire que certaines fautes de l'assuré rendent la police

inapplicable : c'est en disant par interprétation de la con-

vention que la police n'a pas entendu viser ce cas2. Mais.

alors ceci permet de tenir compte d'une faute d'une gravité-

quelconque, par exemple d'une violation peu grave d'un

règlement3. Peu importe qu'il y ait eu violation du règle-
ment par l'ouvrier blessé ou par le patron assuré lui même4

1 Aussi nombre d'arrêts cités par nous visent-ils des assurances. de
cette catégorie.

2
Civ., 19 déc. 1900, S. 1904, 1, 195. — Civ., 6 mars 1900, S. IgOl,

1, 312. — Req., 23 déc. 1902, S. 1903, 1, 170. — Req., 17 juin 1912,
S. 1912, 1, 456, D. 1913, 1, 84. - Req., 5 août 1912, S. 1915,1, 36.
— Req., 23 mars 1875, D. 1876, 1, 398 (implic.). — Trib. coin. Seine,
12 avril 1899, P. F., 1900, 2, 227. — Trib. Seine, 15 déc. 1906,.
Gaz., Trib., 1907, 1ersem., 2, 208 (courses d'automobites). — Rappr.
Aix, 4 mars 1909, Rec. Ass., 1910, 36.

3
Paris, 23 nov. 1901, Gaz. Trib., 1902, i" sem., 2, 474, Gaz. Pal.,

1902, 1, 637. - V. cep. contre: Alger, 22 juill. 1908, J. Trib. alg.,
30 déc. 1908.

4 Civ., 19 déc. 1900 et 6 mars 1900 précités. - Req., 5 août 1912
précité. — Civ., 6 mars 1900, P. F,, 1.900,1, 507 (faute du préposé) —

Paris, 16 mai 1890, P. F., 1891. 2, 113, avec note de M. A. Colin. —

Douai, 29 mai 1911, Rec. Douai, 1911, 232. — Paris, 26 juin 1902,
Gaz. Trib., 1902, 2e sem., 2, 348.
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ou par les agents commandant les ouvriersl, ou par le pa-
tron qui a assuré collectivement ses ouvriers2. Dans ce cas,

comme dans le précédent, la cour de cassation n'exerce pas
de contrôle. Elle n'interviendrait que si le contrat était

dénaturé.

La question étant une question d'interprétation, si uno

clause déclare quvil y a déchéance en cas d'inobservation

des règlements par l'assuré, le juge peut en fait, a-t-on

décidé, déclarer que les parties n'ont entendu viser que les

imprudences telles que le sinistre était pour ainsi dire vou-

lu3. Et le fait constituant un homicide par imprudence

peut ne pas rentrer dans cette catégorie4. Ce sera le cas si la

1 Paris, 23 nov. 1901, Gaz. Pal., 1902, 1, fâq.—-- Contrà: Paris,
1erfév. 1893, D. 1893, 2, 417. - Cf. Paris, 9 mars 1907, Gaz. Trib.,

1907, 2e sem.,. 2, 361.
2 Paris, 4 juill. 1895, Gaz. Pal., 1895, 2, 722.
3

Dijon, 5 mai 1909, Gaz. Trib., 1910, 1ersem., v° Assurances, 14. -

Aix, 30 oct. 1907, Jur. Marseille. 1908, 12. — Paris, 9 mars 1907, Gaz.
Trib., 1907, 2e sem., 21 361. - Paris, 23 février 1906 Gaz.

Trib., 1906, 2e senr., 2, 319. — Trib. Marseille, 9 avril 1900, Rec.

Marseille, 1900, 1, 224. - Trib. Saint-Etienne, 7 nov. 1899, Loi, 26 déc.

1899-qui dit même qu'une clause excluant toutes les infractions annu-

lerait l'assurance pour défaut de cause. - Trib. Seine,, 11 fév. 1902,
Drttit, 24 mai 1902. — Civ., 29 janv. 1918, S. 1918-19, 1, 40. — Trib.

-corn. Marseille, 4 sept. 1896, Gaz Pal., 1896, 2, 558. Même un juge

peut dire qu'une police ne vise que les responsabilités pour fautes de

l'assuré et non celles pour risques. 1 Trib. Boulogne-sur1-Mer,22 juill.

1910, Gaz. Trib., 1910, 2e sem., 2, 351. Inversement, on peut déclarer

-que la clause excluant le cas d'inobservation des règlements ne vise

pas le cas d'inobservation par l'ouvrier (Grenoble-, 10 mai 1899,

2, 427) ou qu'elle ne vise que l'inobservation de règlements préventifs
ou la faute lourde, Paris, 5 mai 1896, Gaz. Pal., 1896, 2, 555.

4 Paris, 9 mars 1907, précité .— Trib. Seine, 25 nov. 1897, Gaz.

Trib., 1898, 1ersem., 2, 399. —Aix, 10 fév. 1901, Gaz. Trib., 1901,
2e sèm., 2, 82. - Trib. Seine., 17 janv. 1899, Droit, 31 janv. 1899. —

V. ëp. Paris, 9 mai 1901, Gaz. Trib., 1901, 2e sem., 2, 143, si le juge-
ment pour homicide constate. la contraventionsans prononcer de peine

pour elle. Il résulte de ces arrêts que la condamnation correctionnelle

pour homicide par imprudence n'emporte déchéance que si le juge
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négligence a été légère. Le juge peut de même décider que
la contravention aux règlements ne vise pas la contraven-

tion qui n'a été l'objet d'aucun procès-verbal, ni d'aucune,

condamnation1, ou ne vise que les règlements sur la sécu-

rité des personnes2, ou ne vise pas l'inobservation d'une

simple circulaire ministérielle3. Ou encore on a jugé que

l'imprudence d'un assuré en état d'ivresse ne rend pas ses

héritiers non recevables, la loi du 23 janvier 1873 étant

établie pour éviter le scandale et non pour éviter les im-

prudence,
La preuve de l'infraction incombe d'ailleurs à l'assu-

reur5.

Il devra aussi prouver que l'infraction a été la cause gé-

nératrice du dommage6.

Mais la jurisprudence est plus sévère en fait si l'assuré a

promis d'observer certains règlements. En les méconnais-

sant, il encourt une déchéance7.

1180. - La question de la portée des clauses visant les

infractions aux lois et règlements se pose. donc unique-
ment sur le terrain de l'interprétation.

correctionnel condamneen même temps pour violation des règlement
ou constate expressément cette contravention et non pas seulement une

imprudence qu'on peut interpréter comme une contravention.
1 Trib. Seine, 7 nov. 1900, Gaz. Trib., 1901, 1ersem., 2, 167. -

Trib. cpmm. Seine, 7 nov. 1900, Droit, 13 fév. 1901 (moins net). -

Trib. Seine, 6 nov. 1901, Droit, 28 avril 1902.
2 Trib. Seine, 7 mars 1894, Gaz. Pal., 1894, 2, 148.
3 Trib. Seine, 24 fév. 1893, Droit, 20 juin 1893.
4
Aancy, 15 nov. 1884, J. P 1885, 1, 2,411.— Labbé, Ex. doctr., Hev.

critique, 1886, 449.
5 Cass. Req., 23 déc. 1902, S. 1903, 1, 170. — Paris, 10 janv. 1900,

D.1900, 2, 413.
6 Aix, 27 jany. 1906, Jur. Marseille,1906, 221. — Trib. Seine, 7 mai

1901, Gaz. Trib., 1901, 1ersem., 2, 167.
1 Trib. com. Lyon, 25 oct. ign/i. Loi, uç)déc. 190^. — Lyon iG mai

1896, Rec. Ass., 1896, 581. - Toulouse, 3 fév. 1886, id., 1886, 149.
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On peut soutenir qu'une assurance excluant toute contra-
vention serait en fait peu utile. Mais il ne semble pas possi-
ble de dire qu'il y a là quelque chose de contraire à l'ordre

public1. On peut seulement faire remarquer que la clause-

appliquée à toute violation des règlements, l'assurance ne

serait pas toutefois sans objet. Mais la clause constituerait

une de ces stipulations léonines que les assureurs peuvent

glisser dans les contrats d'adhésion. Alors le problème se

déplacerait et deviendrait celui de savoir comment on peut-
remédier aux clauses trop sévères de ces contrats2.

1181. —- L'assurance ne couvre jamais la responsabilité

pénale. Il y a là un principe d'ordre public3. Les clauses

des polices disant que les amendes ne sont en aucun cas-

remboursées par les assureurs sont donc inutiles. Cette

solution nous semble même exacte pour les amendes fisca-

les. Un voiturier ne peut s'assurer contre les amendes de

douanes, de contributions indirectes. La question est plus
délicate pour les amendes civiles. Un notaire pourrait-il en

s'assurant contre les fautes professionnelles se faire cou-

vrir des amendes d'enregistrement qu'il peut encourir ? Je

le croirais, tant le caractère pénal s'affaiblit ici. Les frais

de justice criminelle n'ayant pas un caractère pénal, bien

que garantis par la contrainte par corps pourraient être-

l'objet d'une assurance.

1182. — Peut-on s'assurer contre la responsabilité du fait

de ses enfants mineurs, de ses élèves, des préposés ? On est

d'accordr aujourd'hui pour admettre non seulement que

cette assurance est licite, mais qu'elle existe de plein droit

1 V. Boutaud, op. cit., n° 68.
2 En pratique, des policesrécentes ne prévoient plus l'inobservation-

des règlements V. Zurich, responsabilité civile professionnelle en cas-
d'aocident corporel aux tiers, modèle 35, 1910,art. 1er.

3 L'amende ne peut pas être définitivement supportée par un autre

que le délinquant, de même qu'elle ne peut définitivement tomber em

communauté. Autrement le butde la peine ne serait pas atteint.
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sans qu'il y ait de clause spéciale1. Cette solution a été

acceptée dès le début du XIXe siècle. L'art. 353 Com. d'a-

près lequel « l'assureur n'est pas tenu des prévarications et

fautes du capitaine et de l'équipage connues sous le nom de

baraterie de patron s'il n'y a convention contraire » con-

sacre le principe général que les fautes des préposés peu-

vent être assurées. Il admet seulement u?jie règle d'inter-

prétation : les fautes du capitaine ne S,Gct pas couvertes

de plein droit. Il faut une clause spéciale, Mais ceci est par-

ticulier au droit maritime. D'ailleurs, nous l'avons dit, mê-

me si la faute du préposé est lourde, le commettant n'a

d'ordinaire commis qu'une faute légère ou il supporte un

simple risque.
La jurisprudence, après avoir paru assimiler à la faute

lourde personnelle celle du préposé2, admet nettement au-

jourd'hui que le commettant est couvert en cas de faute

lourde du préposé3.
Si l'assurance prévoit la violation de la loi ou d'un règle-

ment nous avons vu que cela visait même cette violation

par le préposé. Mais il y a là une solution d'interprétation.
L'assuré peut à plus forte raison se couvrir, et se trouve

couvert de plein droit des risques que la loi fait peser sur
lui à raison de sa chose, de son animal, de son bâtiment.

1183. — L'assuré peut être une personne morale. Celle-ci

pourra se couvrir à raison de sa responsabilité pour faute

fie ses préposés. Mais les fautes peuvent avoir été commises

par les organes mêmes de la personne morale. En ce cas,

elles seront traitées comme fautes de celle-ci et non pas

comme faute de préposés. En effet, si au point de vue de

la jouissance, la personne morale ne s'identifie pas avec les

1 Boutaud,op cit., n° 70.
2

Req., 18 avril 1882,S. 1882, I, 245.
3

Req., 22 oct. 1894, S. 1895, I, 8. — Req., 2 juill. 1886, S. 1887,
t, 369. avec note de Labbé.
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organes, elle s'identifie à eux au point de vue de la ges-
tion1. Cette idée technique recouvre cette idée pratique que-

l'organe responsable de ses fautes envers la personne mo-

rale serait encouragé à mal agir si l'action de celle-ci en

responsabilité était rendue inutile par une assurance. La

personne mora'e poursuivie en indemnité par la victime et

ayant le choix de se faire rembourser par l'assureur ou par

l'organe agirait contre le premier en quelque sorte néces-

sairement, puisqu'elle ne poursuivrait que par l'intermé-

diaire de l'organe Il y aurait donc un dangereux encou-

ragement à la faute. Cette idée pratique nous fait aban-

donner ici le principe technique que la personne morale est

responsable en vertu d'une idée de risque (v. III, n. 344).

Les principes passent après l'utilité pratique.
La jurisprudence sans avoir abordé nettement le problè-

me a admis dans diverses affaires qu'une personne morale

n'avait pu s'exonérer de toute responsabilité3.
1184. -—- La jurisprudence traite sévèrement la clause

d'option pour un tiers entre l'indemnité d'assurance qu'a

stipulé en sa faveur le responsable et le recours contre le

responsable. Elle la déclare nulle4, comme mettant dans

L'alternative de renoncer à un 'droit d'ester en justice ou

de perdre le bénéfice de l'assurance.

Ceci se rattache à la nullité des clauses interdisant d'ester

en justice (v. II, n. 1823). Aussi cette jurisprudence doit

1 Rappr. Boutaud, op. cit., n° 72, p. 134.
2 II n'en serait autrement que si l'organe avait été remplacé.
3

Req., 27 nov. 1911, S. 1915, 1, 115 (l'arrêt il est vrai ne parle-

que de fait des employés).
4 Civ. 1erjuill. 1885, S. 1885, I, 409, avec note Labbé (cas où l'ou-

vrier victime payait les primes). — Paris, 26 déc. 1893, D. 1894, 2,
230. — Trib. Arlon, 20 mars 1900, Pas. 1901, 3, 274. — Trib. com.

Seine, 17 janv. 1894, Rec.assur., 1894, 147. - Contrà: Boutaud.
n° 217. Ces arrêts ont été rendus dans des cas d'assurances collec-

tives faites par des patrons au profit des ouvriers.
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être approuvée. 11 y a ici un procédé anticipé pour amener

à une renonciation à une action en responsabilité : il y a

donc plus qu'une renonciation à un droit déjà né.

La jurisprudence annule de même la clause de déchéance

de l'assurance si on poursuit le responsable1. Il y a encore

là une option dangereuse imposée à la victime.

La victime pourra seulement en recevant une des indem-

nités, déclarer renoncer à l'autre. C'est alors sa renoncia-

tion qui produira effet. Mais la clause tendant à la faire

renoncer est en soi sans valeur. La question qui s'est présen-

tée pour les assurances collectives passées par un patron au

profit de ses ouvriers se présenterait également si un assuré

contre les accidents qu'il peut causer stipulait au profit de

ses futures victimes qu'elles pourront poursuivre directe-

ment l'assureur, mais que ce fait vaudra renonciation a

poursuivre l'assuré responsable.
1185. — Le fait qu'une faute est excusable et couverte

par l'assurance est sans effet vis-à-vis des tiers .Ainsi un

assuré contre l'incendie ayant commis une faute excusable

reste pleinement responsable envers le tiers qui agit en re-

cours de voisin. On ne peut lui opposer un contrat auquel
il est étranger2. Il reste responsable envers le voisin de sa

faute même légère.

-
La question de la faute dans ses rapports avec les tiers se

présente de façon plus délicate dans le cas où une assurance

a été passée au profit d'un tiers. Une personne a passé une

assurance sur la vie au profit d'un tiers, ou même une as-

surance de responsabilité d'accident au profit de sa victime.

Elle se tue volontairement ou blesse une personne avec in-
tention ou par faute lourde. Le tiers souffrira-t-il de la dé-

1
çh-" Ier juill. 1885 précité. — Labbé, note citée. — Contrà: Bou-

taud, n° 218.
2 Rouen, 22 nov. 1882, J. P., 1885, 1, 313. — Labbé, Ex. doctr.,.

Bévue critique. 1886, p. 449.
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chéance encourue par l'assuré lui-même ? L'affirmative doit

l'emporter 1. Sans doute le tiers ne devrait pas souffrir d'un

acte auquel il est étranger. Mais l'ordre public est intéressé

à ce que l'assuré ne puisse faire l'acte qu'il a commis, mê-

me cette faute envers soi-même qu'est le suicide. Techni-

quement on peut dire que le droit du tiers reste dans la

dépendance du contrat qui lui a donné vie.

1186. — Les principes précédents se trouvent compliqués

dans leur application en droit maritime par les art. 351 et

suiv. Com. Selon l'art. 351 « toutes pertes ou dommàges pro-
venant du fait de l'assuré ne sont point à la charge de l'as-

sureur » et selon l'art. 352 « les dommages causés par le

fait et faute des propriétaires, affréteurs ou chargeurs ne

sont point à la charge des assureurs. La rédaction de ces

textes est imparfaite, car sous le nom de fait, la loi entend

évidemment le dol. Par faute il semble bien qu'elle entend

non seulement la faute d'une certaine gravité, mais même

les. fautes légères. Mais
-
ces textes sont-ils de simples règles

d'interprétation ou des règles d'ordre public ? L'opinion

traditionnelle voit là une règle d'ordre public2. Elle invo-

que principalement la différence de rédaction avec l'art. 353

qui réserve la convention contraire. Mais, d'après une opi-

nion plus récente, on répond que l'art. 352 est interpré-

tatif, car il parle aussi du vice propre qui peut certainement

être assuré3. L'assuré pourra donc se faire relever de ce

-ni n'est pas dol ou faute lourde, conformément au droit

1V Commarmond, Le suicide dans l'assurance sur la vie, th. Paris,

1908, p. 125.
2 Pothier, Contr. d'assurance, n° 65. — Desjardins, Dr. maritime,

VI, n° i4o4- — Boistel, n° 1375. - Bedarride, IV, n° 1260. — -Trib.

com. Havre, 7 fév. 1882, Jur. Havre, 1882, I. 58. - Trib. com. Mar-

seille, 27 juill. 1888, Rev. dr. marit., IV. 448 (implic.).
3

Lyon-Caen, note S. 1887, 1, 1.22.— Boutaud, op. cit., n° 90. -

Thaller et Ripert, Dr. maritime, II, n° 2425 et 26 éd., III, n° 2697. -

Danjon, Dr. maritime, IV, p. 443. — Lyon-Caen et Renault, VI,
n° 1245.
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commun. La faute ordinaire n'est pas ici plus redoutable

qu'ailleurs. D'ailleurs certaines polices prévoient la faute et

réduisent en ce cas l'indemnité1.

A plus forte raison, on est assuré de plein droit contre

les fautes des tiers. Cette opinion est admise presque una-

nimement, bien que Boistel pour donner à l'art. 352 une

portée spéciale et ne pas en faire une répétition de l'art.

351 ait admis le contraire2. L'art. 353 diffère encore du

droit commun en excluant de l'assurance la baraterie de

patron, sauf clause contraire. Ce texte étant général vise

toutes les assurances passées par l'armateur ou les char-

geurs3. Mais il permet d'assurer la baraterie.

L'assurance visant la baraterie en couvre toutes les

conséquences : le dommage au navire, les responsabilités

pour accidents de personnes4, les recours des chargeurs,

les recours en cas d'abordage5, les fautes nautiques et les

fautes commerciales. Mais les assurances peuvent spécifier

les risques couverts6, et limiter ainsi leur portée. De plus la

clause d'assurance de baraterie ne vise pas le cas de faute

personnelle de l'assuré : ordre exprès donné au capitaine7.
Même si l'assuré est couvert contre la baraterie, sa sim-

ple participation à la faute emporte déchéance8.

l, V. Boutaud, n° 91, qui cite l'art. 24 des polices d'assurances sur

-corps.
2 n° 1376.— Contrà: Boutaud, n° 92. — Desjardins, VI, n° 1!¡04.—

Trib. Marseille, 25 fév. 1880, Jur. Marseille, 1880, I, I25.
J Lyon-Caen et Renault, VI. n° 1231. — Bedarride, IV, n° 1278. —

Desjardins. VI, n° 1417. - Boutaud, n° 94. - Thaller et Ripert,
II, n° 2429 et 2e éd.,III, n° 2702. — Trih. com. Havre, 12 nov. 1883,
lui-. Havre, 1884, 1, 18.

4 Rouen, 17janv. 1881, S. 1883, 2, I, avec noie de M. Lyon-Caen,
D. 1881; 2, 73, avec note de M. Levillain.

5 Civ., 4 mars 1861. S. 1861, 1, 4^0, D. 1801, 1, iG3.— Boutaud,
op. cit., n° 208.

6 V. Thaller et Ripert. II, n° 2394, qui résume la police sur corps
à ce sujet et 2e éd., III, n° 2637.

: Thnllpr et Ripert., II, n° 243s et 2e éd., HT, n° 2705.
8 Cf. Req., 27 nov.1883, D. 1885, 1, 38.
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SECTION II

DES CONVENTIONS DE NON-RESPONSABlLITE

1187. — Des clauses de non-responsabilité il faut d'abord

distinguer les conventions par lesquelles une personne con

vient qu'une seconde sera chargée sous sa propre respon-
sabilité de prendre toutes les précautions qu'implique un

certain état de fait, une opération spéciale. Ainsi un adju-

dicataire de coupe de bois convient avec une personne qu'elle
convertira le bois en charbon sous sa responsabilité, pre-

nant les précautions nécessaires. Si cette clause ne dissi-

mule pas un contrat par lequel le charbonnier est son pré-

posé, elle est valable et doit produire effet1.

De même est licite, comme impliquant transfert com-

plet d'autorité, la clause mettant une machine et son mé-

canicien à la,diposition d'une personne en stipulant qu'elle

seule répondra des accidents pouvant léser les tiers2.

11 en est de même dans d'autres cas. La personne chargée

de prendre des précautions, ne serait plus responsable si

elle s'était entendue avec une autre personne pour les faire

prendre par celle-ci; à moins que cette autre ne fut notoi-

rement incapable, de sorte que la façon de passer le contrat

serait une faute. Il faudra dire dans ces divers cas que

l'obligation de prendre des précautions et la responsabilité

corrélative ont passé à un tiers A.

l Pau. 19 fév. njnj, S. 1901, 2, iCi. — V. supra, n° 939, texte et

formule. — Cf. supra. n° 1095. — Cf. Cons. d'Etat, 23 juin 1911,

Rec.. p. ';3i, responsabilité de la Compagnie chargée de l'entretien d'un

travail, contre laquelle on peut recourir, Cons. d'Etat, 17 juin 1910,
Rec.. p. /|85. - (rm, d'Etat 30 avril 1909, Rec., p. 447. — Cons.

d'Etat 29 mai 190.3,Bec.. p. 441.
2 Poitiers, 30 nov. 1903, Gaz. Pal., 190.4, I, 148. — Rappr. trib-

Seine, 24déc. 1900, Droit, 21 fév. 1901.
A. Voir formule p.,']5i.
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De même est licite la clause par laquelle un hôtelier dé-

clare n'être pas responsable des bagages du voyageur qui

ne prend pas certaines précautions, ou celle, par laquelle

un dépositaire déclare ne répondre que des objets remis

dans certaines conditions d'emballage, etc.1.

Dans tous ces cas, la qualité de commettant, ou celle de

personne chargée de prendre certaines précautions passe

toute entière sur une autre tête. On pourrait de même spe-

cifier que la garde exclusive d'une chose, d'un animal passe

désormais à un tiers2. Toutes ces conventions amènent

transfert de responsabilité3. Mais ce n'est que de façon in-

directe. En réalité, elles transfèrent les conditions d'où naît

la responsabilité, la raison d'être de la responsabilité. Aussi

sont-elles opposables aux tiers. Il faut toutefois qu'elles
soient valables. Cene serait pas le cas pour une clause dé-

A. - Formule.

Il est contenu que M. X chargé des travaux sus-indiqués dans

ledit immeuble, en prend la complète surveillance jusqu'à récep-

tion des travaux, et se trouve désormais seul chargé de prendre

toutes précautions pour que l'immeuble et les dits travaux ne

puissent nuire aux tiers, soit qu'elles se trouvent imposées par

les règlements ou par la prudence. Il sera donc seul respon-

sable des conséquences pouvant résulter de l'inexécution de ladite-

clause.

1
Toutefois, il serait responsable si on prouvait, que le dommage ne

vient pas de ce mauvais emballage.
2 Cf. Boutaud, op. cit., n° 161, à propos de chargements aux risques

et frais du chargeur. — Rouen, 29 nov. 1892, Rev. dr. marit., 1892-93,
p. 299. — Trib. com. Marseille, 27 avril 1892, id., 1891-92, p. 695.

3 Le Conseil d'Etat a cependant admis la responsabilité de communes

pour mauvais entretiendes ponts de leur route bien que l'entretien dut
se faire aux frais de l'Etat propriétaire du canal passant sous les ponts.
Cons. d'Etat, 14 déc. 1906, D. 1908, 3, 53. — 7 août 1906, D. 1908,
3, 39.
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chargeant une' Compagnie de chemins de fer de surveiller

certains trains circulant sur ses lignes1.

La véritable clause de non-responsabilité est celle qui ne

transfère que la responsabilité, sans les conditions qui en

sont la raison d'être. On peut donc la définir : celle qui
transfère uniquement et directement la responsabilité sur

une personne ou un groupe qui n'en fera pas par ailleurs

une répartition par. voie de mutualisation.

La cour de Cassation semblerait avoir un autre système.

Si une loi impose une précaution, le chef d'entreprise don-

la prendre. S'il délègue une personne pour le faire, il ne

peut par là s'exonérer de la responsabilité2. Mais ceci vise

le chef d'entreprise qui doit toujours surveiller son préposé
et non celui qui se décharge d'une mission sur un entrepre-

neur indépendant3. On peut aussi convenir qu'un autre

que l'auteur direct sera responsable à côté de lui. Ainsi il

peut être convenu que l'entrepreneur répondra des fautes

envers les tiers commises par les sous-entrepreneurs4.

1188. — Il faut également distinguer des clauses de non-

responsabilité les constatations de l'état d'une chose avant

un événement. A. Cela se présente dans les transports si le

voiturier avant le départ mentionne sur le bulletin remis à

l'expéditeur et accepté de lui le vice de la chose ou le dé-

faut d'emballage. Autrefois les Compagnies le faisaient par

un bulletin de garantie. Aujourd'hui pour en prouver la

1 Pau, 30 janv. 1901, S. 1902, 2, 13.
2

Crim.,27 cet. 1916, Gaz. Trib., 1917, 1, 47. — Crim., 25 avril
1914,Bull. crim., n° 218. — Crim. 2 juill. 1910, Bull. crim., n° 356.

3 Cf. Agen, 22 oct. 1895, Gaz.Pal., 1895, 2, 490. — V. cep. trib.
om. Seine, 3 août 1910, Gaz. Pal., 1910, 2, 488.
4 Trib. com. Seine, 8 fév. 1899, Droit, 10 mars 1899.—Rappr. Civ.,

3 oct. 1912, précité.

A. Voir formule, p. 453
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nature elles le font par indication sur le bulletin de baga-

ges1.

On peut de même, dans tout contrat, faire des réserves

en accePtant un objet : en cas de remise d'une chose à

titre de louage, dépôt, commodat, en cas de prise de posses-

sion d'un immeuble loué, en faisant constater un état de

lieu tel qu'il peut en résulter un dommige. On peut même

P''[' acte unilatéral faire des réserves. en vue d'un dommage

que l'on redoute : faire constater ce fait que des
parents

laissent pénétrer leurs enfants dans un chantier voisin où

il y a des explosifs. Il y a là une déclaration non soumise

à notification qui peut établir ou du moins faire présumer
l'acte fautif de la victime.

1189.— Une clause de non-responsabilité n'équivaut pas

non plus à une clause diminuant l'obligation du contractant,
ou de la personne tenue en vertu de la loi. Au second cas,

l'obligation subsiste, le créancier peut en exiger l'exécution

directe. Mais le débiteur est dispensé de responsabilité s'il

y contrevient.

La différence entre les deux clauses apparaît nette si on

considère l'acte intentionnel. Je puis, déposant des objets

consumptibles chez une personne, lui dire: si vous en avez

besoin pour vous prenez-le, je vous en fais cadeau. Mais

c'est une autre chose de lui dire: vous serez irresponsable si

A. — Formule de constatation d'état d'une chose.

11 est déclaré par M. X qui reçoit les marchandises à titre

que par suite M. Y ne pourrait être recherché à raison de leur

qualité, état de conservation, etc.

1 V. Thalleret Josserand,. Transports, n° 100. — Roger, Manuel des

transports, 1, rC2,31. — Cf. Routaud, op. cit., 110ifi/i. — Cettegarantie
renverse la charge de la preuve, C;v., jfi mars ioqi, S. 1922, 1, 39.
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vous les détruisez volontairement, bien que vous-n'ayez pas
l'autorisation.

Ainsi s'explique que l'admission des clauses de non-res-

ponsabilité n'aille pas de soi malgré la possibilité de dimi-

nuer l'obligation même. De même il faut distinguer des

clauses en question, celles qui ne sont que-des renoncia-

tions aux garanties légales: action en résolution de l'art.

iicSîî. privilège, etc. Ces conventions sont incontestablement

valables.

1190. -
Pratiquement, les clauses de non-responsabilité

ont été surtout insérées dans des contrats d'adhésion : dans

le contrat de transport. Les compagnies de chemins de fer

qui ont un monopole de fait les ont insérées dans certains

tarifs jusqu'en 1905. Les compagnies de navigation font de

même. Elles ont des connaissements imprimés auxquels
elles ne dérogent pas. En outre elles adoptent toutes les mê-

mes types de connaissement. De plus, souvent un trajet en-
tre deux ports n'est desservi que par une seule ligne. Les

compagnies imposent donc absolument leurs volontés1.
Dans ce dernier transport, le transport maritime, il en ré-

sulte donc que les chargeurs auxquels les assureurs impo-

sent-certaines franchises dans les polices d'assurance, se

trouvent sacrifiés. Nous verrons si cet inconvénient ne s'ex-

plique pas par un intérêt économique supérieur.
En o(-,hor:- de ces cas, il y a. dans d'autres contrats, des

clauses de transferts de la responsabilité encourue à l'égard

des tiers-. Ainsi entre un entrepreneur et un propriétaire, on

peut convenir qu'une seule des parties répondra des dom-

mages pouvant être causés aux tiers par l'exécution du con-

trat ou à son occasion.

1191. —Lorsqu'on est en face d'une véritable clause de

1 V. Thiilk-r, Ann. de dr. comm., 1886. Correspondanceavoc Labbé.
— André (Jaiilioi-. I.es clausrsd'irresponsabilité enmatière de transport
maritime,th. Aix. 101°, pp. 42 et 5uiy,
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non-responsabilité, les mêmes difficultés se présentent qu'en

matière d'assurance des fautes. Nous n'y reviendrons pas.

Mais il y a quelque chose de spécial. L'assurance dissémine

le poids de la perte, la clause de non-responsabilité déplace

celle-ci en bloc1. D'où plus d'hésitation à son égard, plus

de défaveur dans la jurisprudence, écho des inconvénients

de fait qui n'ont pas toujours leur forme juridique. En ou-

tre souvent les clauses sont renfermées dans des contrats

d'adhésion et soulèvent les difficultés spéciales à ces con-

trats parfois durs pour une des parties2.

Nous n'irons pas cependant jusqu'à dire que les clauses

sont iniques parce qu'elles imposent à une personne un désa-

vantage gratuit. Ca les clauses ne, sont d'ordinajres propo-

sées qu'en même temps qu'un contrat moins onéreux.

M. Boutaud, a essayé vainement d'éliminer l'effet de la

première remarque en exposant que schématiquement les

deux institutions assurance et clause d'irresponsabilité n'en

font qu'une : l'assureur consentant à supporter le préjudice

par une véritable clause de non-responsabilité octroyée à

l'assuré. Cette vue est incomplète et néglige le résultat der-

nier de l'opération : la répartition dans l'assurance.

Il faut voir les choses dans leur ensemble. Il est naturel

de traiter différemment celui qui assure, qui est un profes-
sionnel créé pour cela et le contractant quelconque. C'est

un de ces aspects de cette question juridique si ignorée de

l'école libérale : les rapports du professionnel et du non

professionnel. Un contrat se transforme s'il est fait par un

professionnel3. Or le contractant obligé d'accepter un clau-

1 V. ks ohscrva'lïcmsdo TliallirrciU'rs par Boutaud. n08 132-123: —

"I lin lier. Ann.dr, (wtwi.,i8f)5. p. 158.
2V. Thriller, \rm. tir. cotnm., 18SI1. —Cf. Tlialler o( Jo^erand,

il (i.iD. qui nionlqrie cette ci reonslan-cedo;vcavoir des conséquences.•' V. l'rii-n Chntfits-le mui-fjtirantie. *Revuerritiqur, p. !'06.
- N. atî .|«w. ]!J\). ii):<o. i. >o3. —Le mandat do l'avoué
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se de non-responsabilité n'est pas toujours un professionnel
en mesure de supporter le dommage pouvant résulter de

la clause. Il peut être un expéditeur de marchandises n'ex-

pédiant qu'une fois par hasard et ne répartissant pas la perte
sur un grand nombre d'envois, comme peut le faire un

commerçant. En outre la rareté des contrats qu'il passe le

met moins à même qu'un professionnel de se prémunir
contre le préjudice par voie d'assurance. On ne s'assure que
contre des risques fréquents.

,\

Il y a cependant en faveur des clauses de non-responsa-

bilité un raisonnement d'analogie. L'art. 1187 parlant de

l'obligation d'agir en bon père de famille dit qu'elle est

plus ou moins étendue relativement à certains contrats (v.

art. 1927, 1922 al. 2). Si l'obligation peut varier dans son

étendue, la responsabilité le peut aussi1: Mais là encore, il

LuL constater que ce n'est examiner qu'un côté du problè-

me. Si l'obligation peut varier suivant la volonté de la loi

qui considère l'ensemble des faits, ce n'est pas une raison

pour la faire varier suivant la volonté des parties.

On a encore invoqué l'art. 1152 sur les clauses pénales;

qui prouve que les parties peuvent pactiser sur la respon-

sabilité. Mais le pacte qui tarifie la responsabilité est enfini-

ment moins dangereux que celui qui la supprime.

On peut sans doute rapprocher les clauses de non-responsa-

bilité des clauses pénales. Celles-ci sont valables non seule-

ment si elles prévoient une indemnité supérieure au dom-

mage, mais même si elles prévoient une somme inférieure2.

entraîne-t-il uneresponsabilité différente il l'égard du client payant
on du bénéficiaire de l'Assistance judiciaire ? Non, en dépit de-

l'art. 199 Civ., car l'avoué est un professionnel.
1 V. Boutand, opv cit., n° 126.
2 Civ., 12 juil. 1893, S. 1895, 1, 126. — Cf. Perreau, Clauses de

non-garantie, assurances des fautes et clauses pénales, Revue critique,

1902, p. /|Q2, — V. Forron, Note, S. 1911, 2, 235 (claus énale dans,

les transports de colis postaux).
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Ne pourrait-on pas établir une indemnité de zéro ou d'une

somme infime ? Nous ne le croyons pas. L'indemnité peut

èt'é faible, mais une indemnité ridicule devrait être traitée

comme une tlause de non-responsabilité. D'autre part, la

limitation de responsabilité à un chiffre faible, mais sérieux

est un forfait qui donne assez d'intérêt au contractant à évi-

ter les fautes. Cette clause devra donc être respectée même

en cas de faute prouvée, à moins d'intention contraire des

parties1. L'intérêt général combiné avec un désir de liberté

l'emportera sur l'intérêt particulier. Peu importera qu'en

fait dans une espèce un contractant soit en perte2. A.

Historiquement on peut faire observer que les Romains

admettaient les clauses de non-responsabilité, en en excluant

toutefois le cas de dol. lUud nulla pactione effici potest ne

dolus proestetur, dit Paul3. Mais les leçons de l'histoire si

elles sont de nature à faire réfléchir ne sont pas toujours de

force à faire conclure.

Il reste donc que, si les clauses de non responsabilité sont

admissibles4, il ne faut pas se payer de raisonnements. On

A. - Formule de clause pénale limitant la responsabilité.

Il est convenu qu'en cas de responsabilité du débiteur pour

inexécution de la présente convention celui-ci encourra une

pénalité de en cas où l'inexécution serait partielle et

de eu cas d'inexécution totale, sans qu'il puisse jamais

être exigé une somme plus forte, ni moindre, ni demandé
réso-

lution du contrat en vertu de l'art. n84 Civ.

1
Req., 3 mars 1897, S. 1898, 1, 327 (cas d'intention contraire).

2 V. cep. Contrà: Perreau, art. oité qui tire de là des vœux intéres-
sants pour l'avenir, mais hors de cause actuellement.

3 L. 27, par. 3, 1. II, t. XIV, Dig. - V. de même Ulpien, j. 23,
I, L., t. XVII, Dig. — V. pour plus de détails sur le droit romain

Rencker, th. citée, pp. 33 et suiv.
4 V. A. Colin et Capitant, II, p. 13 qui les admettent sauf le cas de

dol ou faute lourde et s'il n'y a pas inégalité choquante entre les con-
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doit reconnaître que ces clauses sont plus dangereuses que

les assurances.

Pour se décider, il faut pénétrer plus avant dans le sujet

que par un raisonnement d'analogie avec l'assurance ou,

par une pure raison historique. Les clauses d'irresponsabi-

lité sont plus ou moins dangereuses suivant les cas et dans

-ce problème qui a échappé dans son ensemble à l'examen

du législaeur, il ne faut peut-être pas une solution trop

simpliste. Imposée dans un contrat d'adhésion surtout par

une Société ayant un monopole de fait : chemin de fer, so-

ciété d'eau, de gaz, etc., la clause est dangereuse. On com-

prend que la jurisprudence n'en tire en général qu'un ren-

versement de preuve. Elle devient au contraire acceptable

si la Société offre deux contrats au choix: l'un avec, l'autre

sans responsabilité. Celui qui préfère le contrat bon mar-

ché, mais sans responsabilité, ne peut se plaindre1. L'ordre

public ne peut intervenir que pour empêcher des destruc-

tions de richesses trop fréquentes. Or celles-ci semblent

suffisamment diminuées si on exclut le cas de dol ou de

faute lourde dont nous parlons plus loin.

En dehors des contrats d'adhésion les clauses sont admis-

sibles seulement si elles placent la responsabilité sur celui

qui en fait est bien à même de s'assurer, c'est-à-dire sur un

professionnel, car celui-ci peut se protéger. De plus la loi

des grands nombres fonctionnera d'ordinaire dans son en-

treprise et il fera une moyenne des contrats où la clause

tractants. Jiaudry et Barde. I. n° 360, qui admettent la clause sauf-

dol ou faute lourde, mais la rejettent pour les délits. IV, n° 38G9. —

Danjon. Droit maritime.II, pp. 619 et suiv. - Planiol, II, n° 882. qui.
les admet en matière contractuelle. — V. cep. Aubry et Rau, V, 5e éd.,

p. (h',. note 10 qui les déclare toujours nulles comme contraire à

l'ordre public.
1 C'est le cas en France pour les connaissements où les Compagnies

offrent all choix nu connaissement de garantie et un autre sans garantie.
V. Sauvage, th. citée, p. Ho5.

l
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lui sera onéreuse. Mais on gardera toujours la responsabi-

lité pour dol ou faute lourde.

Sauzet1 avait proposé un système mixte n'admettant les

clauses de non-responsabilité que si la responsabilité était

simplement naturelle et non si elle était essentielle dans le

contrat. C'est ainsi qu'il admettait la clause dans un dépôt,

mais semblait la rejeter dans le contrat de travail. Ce système

est admissible en rejetant la clause dans certains contrats

mais en l'admettant complètement pour d'autres, même vi-

sant seulement les biens, il va trop loin. Ce que l'on peut

- retenir de ce qu'il a esquissé, c'est qu'à côté d'idées géné-

rales, il peut y avoir des règles plus sévères pour certains

contrats.

Au lieu de clauses de pleine irresponsabilité, on peut avoir

de simples clauses d'atténuation.

Ces clauses d'irresponsabilité sont particulièrement adrnis-

sibles si celui qui les obtient précise n'obtenir qu'un ren-

versement de preuve, entendant échapper à la responsabi-

lité contractuelle, c'est-à-dire présumée, mais rester soumis

, à la responsabilité de ses fautes prouvées. Le fait qu'il reste

responsable de ces dernières lui donne intérêt suffisant à

ne pas commettre de faute. L'exigence de la preuve n'a rien

d'excessif et elle n'était rejetée en matière de contrat

que par un acte volontaire2.

De même. les clauses qui ne visent que la durée de l'ac-

tion en responsabilité afin de l'abréger peuvent être admises

sans inconvénients.

Telles sont les règles un peu complexes qu'il faudra adop
tei* à l'égard des clauses en question

1192. — On raccorde, quelle que soit l'opinion générale

que l'on ait sur la validité de ces clauses, à dire que les

1
Responsabilité despatrons vis-àvis desouvriers, Revue critique,

1883, p. 639

- Rupp.Ciinibuziil, Revuecriliqur. 1900.p. :>5.S.
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clauses de non-responsabilité ne visent pas le dol1, Seul

M. Grandmoulin a soutenu la possibilité de s'exonérer du •
dol : il y aurait ici exercice par le tiers d'une sorte de

démembrement de la propriétés2. Mais cette théorie confond

l'exonération des fautes et l'autorisation de faire certains

actes préjudiciables à autrui (v.supra, n° 1189).

Toutefois, la justification de la solution admise soulève

des difficultés. On ne peut considérer comme décisif l'ar-

gument a contrario tiré de l'art. 2046 Civ., qui permet de

transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un délit, ce qui
semble exclure la transaction antérieure au délit, car cet

argument prouverait trop et exclurait même les transactions

antérieures sur des délits d'imprudence. On ne peut davan

tage accepter l'argument qui exclut le cas de dol, en disant

qu'il y aurait là une obligation potestative3. Car les seules

obligations illicites sont celles purement potestatives. On

peut au contraire faire état de l'art. 1628 qui permet dans

la vente les clauses de non-garantie, sauf du fait personnel,

c'est-à-dire du dol.

Nous croyons que la clause est inapplicable ici comme

contraire à l'ordre public4. On ne peut permettre au débi-

teur de causer volontairement préjudice, ce qui est en oppo-
sition avec l'intérêt économique. Il est suffisant d'avoir

dans le code un article 544 permettant au propriétaire d'agir

vis-à-vis de sa chose contrairement à l'intérêt économique.

Celui-ci étant le pivot de la règle qui prohibe l'exonération

du dol en fixera la mesure. Une clause expresse pourra auto-

» 1 V. Thaller et Josserand, Transports, n° 624. —Fromageot, Faute,

p 2O0.-. Bordeaux, 28 juin 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 417. — V. cep-p. f~o6.-- Bordeaux, 28 juin 1(

dan", un cas spécial, Req., 6 mufs 1905, S. 1906, 1, 441, avec note-

de M. Ti,,siei-,Rev. de dr. civil, 1905, p. 331.

2 Naturedélictuelle de la responsabilité pour violation des obliga-

tions contractuelles, th. Rennes, 1891, pp. 65 et suiv.
3 V. cep. Boutaud,op. cit., n° 128.
4Y. Danjon,Droit maritime, II, pp. 677 et suiv.
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riser tel espèce de dol en présence d'un intérêt supérieur à

celui de l'exécution du contrat. Si je fais transporter des

charbons par navire, je puis autoriser le capitaine à en

brûler le nécessaire pour forcer de vitesse et éviter un

cyclone (état de nécessité) ou rattraper les retards causés

par avarie (utilité).
-

Il s'agit d'ailleurs là d'une autorisation de ne pas exécuter

le contrat (v. supra, n° 1189).

Je puis de même autoriser mondépositaire à donner en

gage le dépôt s'il a besoin d'emprunter1. Mais il ne pour-

rait stipuler qu'il pourra par fantaisie détruire l'objet reçu.

De même un notaire, simple rédacteur de l'acte ne peut

se dispenser d'exécuter certaines recherches pour faire un

acte valable2.

L'ordre public fera également exclure la faute lourde. La

solution contraire serait admise si l'exclusion du dol s'ex-

pliquait par une idée de condition potestative, bien que
cette opinion n'ait été soutenue qu'avec hésitation, en disant

que la faute lourde fait présumer le dol3.

Là majorité des auteurs admettent d'ailleurs la clause

d'irresponsabilité, sauf dol ou faute lourde4, du moins pour
la responsabilité contractuelle5, car ils excluent souvent

l'exonération en matière délictuelle6.

Dans un cas spécial la loi elle-même admet précisément
la clause de non-responsabilité, sauf dol ou faute très grave.
La loi du 21 avril 1898 modifiée le 29 décembre 1906 sur

1 Ce sont. (l'flill{'lU\'Iàl plutôt des diminutions d'obligations que des
-clauses d'irresponsabilité.

2 Civ., 6 juin 1894,S. 1895,1, 395.
3

Boutaud,op. cit., n° 129.
4 De Courcy, Quest. dedr. maritime, IV, p. 435. — Sarrut, Note,

D. 1890, 1, 209. - Danjon, Droit maritime, II, pp. 683 et suiv.
5

Larombière, art. 1137, n° 12. — Sainctelette, Responsabilité et
garantie, p. 17. — Sourdat, I, n° 666 sexies.

6
Sainctelette, op. cit. — Charveriat, Ann. dr. comm., 1887, p. 41.
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la Caisse de prévoyance des marins exonère les armateurs

cotisants des fautes du capitaine et de l'équipage. L'arma-

teur ne répond que de sa « faute personnelle intentionnelle

ou inexcusable » envers les participants à la Caisse, (art.

Il). Ceci montre que la loi ne répugne pas complètement

aux clauses de non-responsabilité, mais apporte toujours à

cette idée les deux limites que nous venons d'indiquer.

1193. — La jurisprudence a été plus embarrassée en face

des clauses de non-responsabilité qui font passer en bloc

tout le poids d'une faute prouvée ou présumée, ou d'un

risque sur une autre personne, qu'elle ne l'a été en face

des assurances de fautes. La question se présente presque
dans les mêmes termes, qu'il y ait convention avec la vic-

time, ou clause d'un contrat en vertu de laquelle une per-

sonne garantit le responsable des condamnations qu'il pour-

rait encourir. C'est même sous cette forme que la question-

s'est tout d'abord posée1 : à propos d'un entrepreneur qui

avait déclaré assumer la responsabilité de tous les accidents

au cas où une compagnie faisait exécuter le travail et la

garantir des condamnations qu'elle pourrait encourir à ce

propos2.

En présence d'un arrêt de cour d'appel qui « avait jugé

en thèse de droit que le contrat d'assurance couvre même

les fautes lourdes de l'assuré et qui avait rejeté la preuve

offerte sous le prétexte qu'aucun des faits articulés ne serait

de nature à constituer une faute intentionnelle », la cham-

bre civile avait déclaré « qu'il n'est pas permis au moyen

d'un contrat d'assurance, ou de tout autre pacte, de stipu-

ler d'avance l'immunité de ses fautes lourdes, l'ordre public

1 V. cep. Civ., a juill. 1851, S. 1851, 1. 447. admettant la validité

sans y insister.
2 Parfois la cour suprême a déclaré qu£ le jug pouvait interpréter

la clause comme ne visant pas les fautes de la Compagnie, Req., 17 avril

1896, S. 1904, 1, 437 en. note, D. 1896. 1. 407.
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s'oppose à la validité d'un tel pacte )}l. La. clause d'exonéra-

tion paraissait donc licite sauf au cas de faute lourde ou de

dol2.

La même solution fut donnée plus nettement en disant

« qu'il n'est contraire ni à la loi, ni aux principes d'ordre

public qu'on stipule, au moyen d'un contrat d'assurance

ou d'un pacte analogue, la garantie de ses fautes person-

nelles, pouvu toutefois qu'il ne s'agisse ni d'un dol,

ni de fautes équipollentes au dol ; à plus forte raison le com-

mettant est recevable à se faire garantir de la responsabilité

de" fautes de ses préposés3. Il y a dans ces cas cette nuance

que la clause ne diminue pas le droit à indemnité de la

victime, elle a seulement le défaut de pousser le responsa-

ble garanti à être moins prudent.

1 Civ., 15 mars 1876, S. 1876, 1, 337 avec note Labbé, D. 1876, 1,.

449. - Rappr. Montpellier, 21' fév. 1898, Mon. Midi, 20 mars 1898. -

Req., 26 cet. 1898, S. 1899, 1, 276 et Paris, -4 juin 1897, D. 1897,

2, 263 (faute lourde en matière de chèque). - Req., 5 juin 1920,.
D. 1920, 1, 181.

2
Rappr. Lyon, 3 nov. 1886, S. 1887, 2. 229, à propos de responsa-

bilité contractuelle qui dit qu'en ce cas le contrat n'a pas été exécuté. —
Trib. Boulogne-sur-Mer, 10 juill. 1885, S. 1885, 2, 201 (option pour
un ouvrier assuré entre l'action contre l'assureur et celle contre le

patron déclarée nulle comme exonérant des fautes lourdes). —Paris,.
16mai 1896, Droit, 3 oct. 1896.

3 Civ., 28 oct. 1903, S. Igof" 1, 438. — Montpellier, G janv. 1904,
S. 1906, 2, 230 (clause de garantie). — Lyon, 9 mai 1912, S. 1913,
2, 143 (agence de renseignements) et 6 août 1907, Gaz. Pal., 1907,
2, 544. — V. de même Civ., 28 juin 1909, S. 1915, 1, 13, qui déclare

qu'en dehors du cas de dol on peut s'exonérer de ses fautes dans l'exé-
cution d'un contrat et par suite limiter la duréede sa responsabilité. —

Civ., 11 fév. 1908, Gnz. Trib., 1908, 2e sem., 1. 89 (clause de non-res-

ponsabilité pour perte de. bagages. L'arrêt toutefois parle de dol ou

fraude). Lyon, 9 mai et 5 juin 1912, GazTrib., 1912, 2e sem.,
2, 70 (pour des agences de renseignements'). —Bordeaux.:>.8 juin
1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 417, S. 1921, 2, 1, avec note de M. Hugueney.
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La cour de cassation a jugé de même que la clause entre

auteur et éditeur déclarant que ce dernier serait exempt de

toute responsabilité pour la publication visant les poursui-

tes tant pénales que civiles était illicite, en semblant dire

que la clause pourrait être valable si elle ne visait que les

poursuites civiles1.

Dans le même sens, la cour de Bruxelles a jugé que l'E-

tat permettant que des militaires se chargent sous la sur-

veillance de leurs chefs de faire sauter des maçonneries,, et

stipulant que la Compagnie chargée primitivement du tra-

vail soit seule responsable des accidents, la clause était vala-

ble2.

De même si le détenteur d'un manuscrit est garant par

son contrat envers l'éditeur, si celui-ci a commis une faute

grave en le publiant, il peut exercer un recours pour la tota-

lité contre le détenteur, sauf le cas de dol3.

1194. — Mais entre temps, d'autres arrêts ont été rendus

pour dire « qu'il n'est pas plus permis en principe de s'exo-

nérer d'avance par convention des fautes de ses préposés

que de ses propres fautes, s'il peut en être autrement, c'est

seulement lorsque le préposé comme le capitaine d'un na-

vire par rapport à l'armateur échappe, en fait, dans l'exer-

cice de la fonction ou dans l'accomplissement des actes dont

il s'est chargé, à l'autorité du préposant et à sa direction »4.

Bien que cette interprétation soit discutée5, on peut pen-

1 Req., a5 oct. 1909, S. 1913. 1, 273 avec note de M. Charmont,

D. 1911, 1, 433, Bev. dr. civil, 1912, p. 176.

2 Bruxelles,24 juill. 1911, Pas.1911, 2, 348..
3 Civ., 26 fév. 1919, S. 1920, 1, 203.
4 Civ., 31 déc. 1900, S. 1901, l, 4oi, avec note de M. Perreau, P. F.,

1901, 1, 169.' — Req., 27nov. 1911. S. 1915, 1, n5, avec note de

M. Hugueney, Gaz. Pal., 1911, 2, 6q5, liev. de dr. civil, 1912. p. 179.
— Rappr. Req., 29 Mc; 1919, Gaz. Pal., 19^0, 1, 236. qui ne vise que,la
-faute des préposés.

5
Hlgueney, note-, S. igl5. 1, 115, col. 1.
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TOMEV n

ser que cette équation entre la propre faute et la faute

des préposes condamne implicitement toute clause de non-

responsabilité1.

D'ailleurs la cour de cassation a incliné parfois à cette

sévérité. La clause frappant de déchéance un ouvrier assuré

par son patron qui a assigné d'abord celui-ci a été déclarée

nulle, « comme contraire à l'ordre. public et à la loi, en ce

qu'elle aurait pour effet de permettre aux patrons de s'exo-

nérer de la responsabilité de leur propre faute » et cela sans

paraître distinguer selon la gravité de la faute2. Et cet arrêt a

d'autant plus d'importance qu'il vise non une suppression

de l'action contre le patron, mais une option à exercer par

l'ouvrier après l'accident3. -

La cour a d'ailleurs jugé expressément qu'un principe

d'ordre public prohibe toute convention ayant pour objet
de se décharger de sa propre faute4:

1 V.en ce sens Riom, 27 mars 1895, S. 1904, 1,437, D. 1896, 1, 407,
en note, dont la chambre des requêtes ne s'est pas approprié, ce motif
— Trib. Saint-Etienne, 10 août 1886,S. 1887, 2, !\8 qui écarte la

clause sans distinguer. — Trib. Abbeville, 22 mai 1906, Rev. Eaux et

Forêts, 1907, I. 493 (transport de la responsabilité des dégâts de lapins
à un locataire1de la chasse au gros gibier). — Rappr. trib. com. Havre,
13 fév. 1ç)1a, Rr-c.Havre, 191a, 1, 19, qui finalement admet subsidiaire-
ment le renversement de la preuve. — Paris, 3 avril 1903, Gaz. rrib."

1908, 1" !'iC'm.,2. 453 (clause disant que les ahonné" au gaz répondent
-seuls des dommagesvenant de la canalisation).

2 Civ./ 1" juill. i885, S. i835, 1, 409, avec note Labbé. - V. de

mênv Nancy, 26 janv. 1884, S. iS85, 2. 20'1 (déchéance de l'action
wutre le patron si on assigned'abord la Compagnie d'assurance). —

Nîmes, 2 avril1882, (;az. Pal., 1882. 2. 3S5. —Rappr.supra, n° 553.
3

Civ., 19 août 1878,S. 1879, 1. 422, qui annule une clause de non-

respnnsabilité en faveur d'un entrepreneur.
4

Civ..19août 1878, S. 1879. 1. 422, - Civ.. 3 fév. 1904.,ReiKdr.
mar., XIX.p. G77.« Il est inadmissible qu'on puisse se mettre par une
convention quelconque à l'abri de ses faits personnels », — Rappr.
Montpellier. 5 dér. 1892, D. 189/1.2, 45i qui rejette « l'immunité de

•ses fautes surtout lorsqu'ils'agit de ses fautes lourdes. ». — Bordeaux,
30 juill. 1888, D. 1894. 1. 3Gi. avec note Levillain.
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Mais ces arrêts visent le cas où le pacte étant fait avec la

victime, celle-ci voit son droit supprimé. La clause a donc

ici sa plus grande gravité.

1195. — La cour de cassation admet du moins qu'il n'est

pas contraire à l'ordre public qu'en dehors du cas de dol la

durée de la responsabilité soit limitée, notamment en faveur

d'un entrepreneur responsable en vertu des art., 1792 et

2270 Civ.1, ou en matière de transport2, ou en matière

d'assurance3. Cette solution est à approuver4. Elle n'a rien

de contraire à l'ordre public, bien qu'elle restreigne dans

le temps la responsabilité des contractants. Elle est utile

pour des grandes compagnies ayant intérêt à liquider rapi-

dement leurs opérations.

Elle a donné lieu à des abus5. Mais on peut les réprimer

en annulant les clauses insidieuses qui combinées à d'au-

tres ne laissent pas le temps d'agir6. On doit de plus inter-

préter raisonnablement, les clauses. Si le délai vise un re-

cours, on doit dire qu'il ne commence à courir que du jour

de l'action exercée contre lui qui recourt7.

On peut s'exonérer des aggravations de dommages que

le fait d'un tiers peut produire8 ou limiter l'étendue de la
0

1 Civ., 28 juin 1909, Gaz. pue, 1909. 2, 179. — Cf. Civ.., 19 mai 1851,

D.. 1851, 1, 138.
2 Civ., 4 déc. 1895, D. 1896, 1, 24i.
3 Civ., iG janv. 1865, S. 1865, 1,80 et 1" avril 1853, S. i853, 1,892,
4 V. Baudry el Tj,,ieT, Prescription. n° 9G. — Labbé, Note, S. 1886.

2, 119.
5 V. Ti«icr. Abréviationconventionnelle de la prescription libératoire,

Revue critique, 1905, p. 577.
6 -,Ci"., 2 fév, 1896, P. F.. 1897, i, 327 avec concl. de l'av. géri

Besjardins,D. 1898.1, ,5Gi (défende d'agir avant ]a fin d'une expertise
7

Contrîi: Req.,26oct. 1896, S. 1898,1, 33o, P. F., 1897, 1, 298. -
Cf. Rcq;. i/i nov. 1S99, P. F., 1901, 1, 83,S. 1901, 1, 289. — Civ..

25cet. 1893, S. 1894, 1, 361, P. F., 1894, 'l, 69.
8 Lyon, 7 août 1907, D. 1908, -5, 6 (divulgation de renseignements-

confidentiels).
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responsabilité1, et cela même en cas de faute lourde.

1196. —
Malgré ces formules divergentes des arrêts, nous

pensons quc la jurisprudence peut dans ce sujet plein de

nuances, où il faut beaucoup de mesure, se ramener à une

certaine unité. Lorsque la question est celle de la respon-

sabilitè des fautes propres, la cour assimile la clause à une

assurance. Mais lorsqu'on cherche à lui faire admettre une

clause comme ne visant que la responsabilité des préposés,

la cour Suprême paraît plus sévère. Elle redoute la puis-

sance des Compagnies qui imposent des contrats d'adhésion,

des grands patrons qui ayant le bénéfice des actes de leurs

employés doivent en avoir les riques.
En outre dans des cas spéciaux : simple limitation de res-

ponsabilité propre, la cour Suprême admet assez volontiers

la clause2.

Certains arrêts ont cependant un système divergent que

nous nous contentons d'énoncer et qui donne un effet limité

aux clauses de non-responsabilité. Il consiste à admettre que
la clause n'est pas absolument nulle, mais qu'elle ne pro-
duit qu'un renversement de la preuve. On a fait application
de ce système surtout pour les transports terrestres avant

1905, mais aussi en d'autres matières3. Ce système a été

expliqué par Thaller comme reposant sur cette idée que la

responsabilité contractuelle a pu être effacée, mais qu'il

1
Req., 20 fév. 1912, Gaz. Pal., 1'9t2, 1, 557. Rev. de dr. civil, 19121

p. 501.
2 Il nous paraît cependant possibLede proposer la formula générale

suivante d'atténuation de responsabilité.

M. ne sera recevable à agir en responsabilité contre. à raison

de l'inexécution ou mauvaise exécution dudit contrat que dam-

l'année à dater du jour où celle-ci aurait dû être terminée et

în prouvant qu'il a commis une faute.

3 Cf. Civ., 15 mars 1876, S. 187G,1, ;)J7. à propos del'art. 1733. —

iv., 2 juill. 1851, S. 1851, 1. 447.
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reste une responsabilité délictuelle que la convention n'a

pas pu atteindre. Sans discuter actuellement cette distinc-

tion des deux responsabilités et la justification donnée que
l'on ne trouve pas dans les arrêts, nous donnerons de la ju-

risprudence une explication plus pratique. Lorsque la juris-

prudence est en face de contrats d'adhésion et surtout de

contrais émanant de Compagnies ayant un monopole de

fait, Je juge protège le public en n'admettant qu'un ren-

versement de preuve.

La cour de cassation a appliqué ces idées au dépôt. Si le

dépositaire déclare ne garder la chose qu'à titre de bons

offices et sans obligation de n'être pas responsable, elle

n'admet qu'un renversement de preuve1. Ainsi la conven-

tion n'a pu supprimer toute responsabilité2.

1197. — Les clauses d'irresponsabilité du fait des pré-

posés nous paraissent facilement admissibles, la faute mê-

me lourde du préposé n'étant souvent qu'une faute légère du

commettant. Et de plus l'art. 1384 établit une responsabili-
té fondée sur un risque (v. supra n° 882). Ce n'est qu'en cas

de faute lourde ou de complicité du commettant que sa res-

ponsabilité subsisterait3. Elle sera applicable aux préposés

des personnes morales, mais non aux organes, pour les rai-

- sons déjà données à propos de l'assurance (v. supra n. 1183).

On ne peut pas n'être pas frappé de ce que l'irresponsa-

bilité des fautes du préposé est en désaccord avec l'idée d'or-

ganisme qui est à la base de la responsabilité du commet-

1 Civ., fi nov. 1915, Gaz. Trib., 1915, 2e sem., 1, 52, Revue de dr.

civil, 1916, p. 508.
2 D'ailleurs le rapport mondain lui-même laisse subsister l'applica-

tion de l'art. 1382.
3 V. Boutaud, op. cit., n° 130. —Danjon. op. cit., II, p. 686. — Civ.,

28 oct. 1903, S. 1904, 1, 438, Gaz. Pal., 1904, 1, 58. — Bordeaux,

28 juin 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 417, et trib. Bordeaux, n nov. 1918,

Gaz. Pal., 1918-19,523. — V. cep. Hugueney, note, S. 1915, 1, n3, dès

qu'il y a faute lourde du préposé. — Cf. Ferron, Note, S. ion -1,
235.
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tant. Celui-ci qui agit et s'enrichit par ses préposés ne s'ap-

- pauvrit plus par leurs fautes. Mais l'observation est aussi

vraie pour la responsabilité des fautes personnelles.
On peut ajouter que la tendance des grandes compagnies

est de simplifier pour fonctionner en grand, de faire vite

mais avec moins de soin et à meilleur marché. Economi-

quement la clause répond bien à cette tendance.

En ce qui concerne cette irresponsabilité, la jurispru-

dence l'admet parfois. Par exemple, un fabricant d'automo-

biles
-
peut s'affranchir de la responsabilité des accidents

causés par ses chauffeurs mis à la disposition de ses clients1.

Il ne serait responsable qu# si on prouvait qu'il a fourni un

chauffeur inexpérimenté2 Mais ce n'est pas sa tendance

fondamentale. Nous l'avons déjà vu (n. 1196).

Certaines décisions ont été plus sévères et on a admis que

la clause d'une police d'assurance exonérant l'assureur des

fautes de ses agents n'était pas valable à l'égard des fautes

lourdes. On assimile la faute lourde personnelle et celle du

préposé. Il est vrai qu'ici il y a cette situation spéciale que
l'assureur est appelé à profiter du dol ou de la faute3.

Les solutions libérales semblent au contraire admises à

propos de la responsabilité du fait des choses.

On' a accepté implicitement la validité de la clause exoné-
rant une Compagnie maritime des défauts latents dans la

machine et les apparaux4:

On a jugé qu'en cas d'avarie le chargeur doit, prouver que

l'avarie a pour cause la faute de l'armateur et de ses agents5.

1
Nancy, 31 mai 1911, Rec. Nancy, 1911, 150 (déclaration quele

chauffeur est préposé du client.
2

V.cep. Nancy, 31 mai 1911, précité.
3

Agen, 26 juin 1899,Gaz. Pal., 1899, 2, 650. —Rappr. Paris, 11 fév.
1922, Gaz. Trib., 1922, 2, 237.

4 Rouen, 8 mars 1911, Rec. Havre, 1911, 3, 64(implic.).
8 Rouen, 8 mars 1911, précité.



470 CHAPITREXVIII

La portée de la clause est donc d'exonérer du risque de la

chose et en ce.qui concerne la faute, de renverser la charge
de la preuve.

Il faudra admettre aussi l'exonération du fait d'un animal

ou d'un bâtiment.

On ne peut évidemment s'exonérer qu'envers un contrac-

tant. On ne peut par une déclaration s'exonérer envers les

tiers victimes d'un préposé1.

1198. — Pour les clauses de non-responsabilité visant la

vie des personnes ou leur intégrité corporelle, nous donne

l'on les mêmes solutions. Sans doute une faute atteignant
les personnes a quelque chose d'exorbitant dont le législa-
teur peut se préoccuper, mais il ne faut pas exagérer cette

idée et, dans certains cas, cette clause n'offre pas d'incon-

vénient, étant donné que nous restreignons l'application de

la clause à la faute légère. Malgré la gravité de la clause,

nous pensons qu'elle est suffisamment restreinte par ail-

leurs surtout que le juge peut étendre, la notion de faute

lourde. Elle sera parfois valable sauf si elle vise le dol ou

la faute lourde2.
Aucun doute pour le dol. La jurisprudence, sur un ter-

rain très voisin, a refusé de considérer comme ne donnant

pas lieu à indemnité l'homicide au cours d'un duel, la pré-

tendue convention d'irresponsabilité entre les deux adver-.

saires étant sans valeur3.

Il en est de même pour les fautes lourdes4. Mais ne fau-

1Paris, 11 déc. 1915,Gaz. Trib., 1916. 2, 402.
2 Saïgon,15 avril 1910, Rev. dr. marit., XXVI,p. 51. - Alger,

20 janv. 1892, D. 1892, 2, 564. — Danjon, Dr. marit., III, p. 307. -

V. cep. Labbé, S. 1885, i, 409 qui les annule toutes. — V. de même

Aun. dr. com., lXSli,p. 187. — Thaller et Josserand, Transports, n° 627.
- Saincteletle, Responsabilité et garantie, pp. 25 et 169.

3
Crim., 29juin 1827, S. chr. — Cour ass. Seine-et-Oise.25 nov.

iSfia, D. IS6'1. 1, 99. - Trib. Marseille, 3 juin 1829, D. 1854, 5. 274.
- Bordeaux, 5 avril 1862,S. 1852. 2. 4:u.- — Boutaud. op. cit., n° 179.

4 V. cep. Boul;uul. op. cit., n° 179.
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drait-il pas aller plus loin et dire que dès qu'il y a délit pé..

nal la clause de non-responsabilité est illicite ? Ce serait du

coup supprimer toute clause d'irresponsabilité, les art. 319

et 320 visant même les fautes légères. Nous ne pensons pas

qz-Ml y ait à se montrer plus sévère. Précisément l'existence

d'une loi penale rend moins nécessaire des prohibitions

civiles1. Nous croyons donc qu'il faut ici appliquer le droit

commun.

La clause étant en principe valable, on en a fait appli-

cation au transport de voyageurs par mer2. On a de même

déclaré valable une clause d'abonnement de chemin de fer

exonérant la Compagnie de responsabilité pour retard3, ce

qui concerne sinon la vie du moins l'intérêt direct de la

personne exposée à plus de fatigue.

On pourrait admettre la validité d'une clause d'exonéra-

tion si un chirurgien entreprend sur la volonté formelle du

client une opération qu'il juge dangereuse.

Dans le contrat de travail, la jurisprudence s'est montrée

plus sévère. Elle a annulé les stipulations limitant la. res-

ponsabilité patronale moyennant subvention à une société

de secours4, ou celles prévenant les ouvriers que le patron

1 Il ne faut évidemment pas exagérer cette idée qui conduirait droit
11 l'absurde. Ce n'est qu'une demi vérité de caractère utilitaire limitée

par une idée morale.
2

Alger, 20 janv. 1892, D. 1892, 2, 564. — Boutaud, n° 184. Ceci

s'explique un pu par la faveur dont jouit le commerce maritime. —

Contrà: pour le transport de personnes, Sainctelette, p. 104. - Trib.
Seine, 18 déc. 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 745, Revue de dr. civil,
1923, p. 172, et 27 mars 1924, Gaz. Pal., 192,4, 2/686.

3 Trib. com. Argentan, 20 nov. 1901, Gaz. Trib., 1902, 1ersem., 2,
291. — Trib. comm. Marseille,23 oct. 1901, Jur. Marseille, 1902, 1, 24
(renversement de preuves). — Trib. comm. Seine, 18 juin 1898, Droit,
23 juill. 1898 (renversement de preuve).

4
Dijon, 24 juill. 1874, S. 1875, 2, 73.
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décline toute responsabilité pour accidents1.. Cette opinion
est critiquable.

On peut dans les mêmes conditions exélure la responsa-

bilité délictuelle, si la victime l'accepte. Ainsi un avis affi-

ché dans une auberge et accepté des clients ou visiteurs

peut stipuler sauf faute lourde que l'aubergiste ne répond

pas des accidents que les chevaux peuvent leur causer.

1199. — Les clauses de non-responsabilité s'appliquent

le plus souvent à la responsabilité née à propos de l'exécu-

tion d'un contrat: Mais elles peuvent s'appliquer aussi à des

responsabilités délictuelles sans rapport avec un contrat2.

Ainsi, deux propriétaires peuvent, mettant des animaux en

pâturage commun, stipuler l'irresponsabilité pour les dom-

mages qu'ils se causerone. Il peut en être de même pour

des propriétaires engageant des automobiles dans la même

course, des personnes prenant part à un même concours

d'escrime, à des courses, etc. Deux voisins peuvent convenir

de même qu'ils ne répondront pas des dégâts que le gibier

des bois de l'un peut causer aux récoltes de l'autre4.

On a cependant soutenu que l'irresponsabilité des délits.

était contraire à l'ordre public5. Exacte pour les faits inten-

1 Cons. d'Etat, il mars 1881, S. 1882, 3, 53. — Trib. Saint-Etienner
10 août 1886, S. 1887, 2, 48.- — Rappr. Sainetelette, Responsabilité et

garantie, n° 23. — Contrà: Glasson, Code civil et question ouvrière,

p. 30.
2 YVillems,Rev. gén. de droit, 1895, p. 305. - V. sur le caractère

pratiquo de ces conventions Danjon, Dr. marit., II, pp. 667 et suiv. —

V. cep. Planiol, II, n° 882. — Chironi, Colpa extracontrattuale, 11,
n° 550 et I, n° 57. —Baudry et Barde, IV, n° 2869. — Sainctelette,

Responsabilité et garantie, p. 15. — Sourdat, I, n° 662 septies, IIr
n° 796. —Trib. Saint-Etienne. 10 août 1886, S. 1887, 2, 48.

3Civ., 2 juill. 1851, S. 1851, 1,447.
4 V. encore Lyon, 6 août 1907, Gaz. Pal., 1907, 2, 544 (irresponsabilité

d'agence de renseignements).
5 Cambuzât, Revue critique, 1900, p. 249. L'irresponsabilité de fautes

commises par ceux dont on répond,peut-elle être valablement stipulée
à l'avance? — Fromageot, Faute, p. 65. - Chironi, op. cit., I, n° 57.
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tionnels, cette idée ne l'est pas pour ces imprudences légè-

i-e,,- que tout le monde peut commettre.

Nous dirons de même que l'on peut admettre les clauses

d'irresponsabilité pour les infractions, car la loi pénale in-

tervient pour empêcher ces faits de se multiplier. Si on pro-

hibe ces pactes dans certains cas, c'est à raison de la gravité

du fait et non de ce qu'une loi pénale l'atteint.

On peut également s'exonérer du fait des personnes dont

on répond à raison de leurs fautes tant délictuelles que

contractuelles. L'art. 216 et l'art. 98 Comm. le prévoient

dans des cas spéciaux. Il peut d'ailleurs y avoir dérogation

tacite. L'assureur ne peut invoquer la faute du préposé de-

l'assuré1, On peut s'exonérer du fait des animaux, les rai-

sons morales étant ici plus faibles2. La même solution s'im-

poserait encore pour les choses inanimées : bâtiments, meu-

bles.

Toutes ces solutions concernant l'irresponsabilité du fait

des animaux, des choses inanimées, soulèvent cependant

une difficulté spéciale si le propriétaire veut s'exonérer des

conséquences d'une mort de personne ou de lésions cor-

porelles. Il faut ici se montrer plus hésitant. La jurispru-
dence qui n'admet pas qu'un patron puisse s'exonérer de\

sa responsabilité envers ses ouvriers blessés, admettrait diffi-

cilement qu'un propriétaire d'animaux se déclare irrespon-
sabe envers tous ceux qui pénètrent pour un motif légiti-
me dans son enclos où se trouve son bétail. Mais on pour.
rait admettre facilement qu'il y a faute lourde de sa part.

Cette idée que l'on peut s'exonérer des responsabilités dé-

lictuelles sauf dol ou faute lourde est très importante. Elle

condamne l'explication donnée par Thaller de la jurispru-
dence sur les transports terrestres avant 1905 en vertu de

1
1 V.Sourdat, II, n° 796.
2

Sourdat, II, n° 1434. — Rouen, 8 août 1903. S. 190/1, 2, 282
(implic.).
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laquelle on' pourrait s'exonérer de la faute contractuelle et

non de la faute délictuelle1, de sorte que celle-ci subsistant,

on aboutit pratiquement à un renversement de la charge
de la preuve.

Labbé l'a démontré, c'est se payer d'apparences que de

croire qu'on ne peut se décharger de la responsabilité délie-

tuelle2.

La jurisprudence établissant un renversement de preuve

s'explique pratiquement comme une transaction entre la

nullité absolue et l'application absolue de la clause. Il est

choquant d'appliquer la clause si la faute est prouvée, pa-
tente. En outre il faut tenir compte de ce que souvent la

clause est dans des contrats d'adhésion que l'on est obligé

d'accepter3. Ces considérations de fait sont le seul appui vé-

ritable de cette jurisprudence. Nous sommes dans un cas

où on ne peut trouver le moule logique dans lequel donner

forme à ces raisons pratiques4.

On peut aussi stipuler pour autrui l'irresponsabilité de

fautes. Un assuré peut stipuler que l'assureur renonce à agir

contre tout tiers responsable de l'incendie habitant avec

lui.

1200. - Des solutions sur les clauses de non-responsa-

bilité, il faut rapprocher la jurisprudence sur le recours en

garantie par l'auteur d'un délit ou quasi-délit. L'auteur

d'un acte délictueux ne peut se faire relever par un recours

t'n garantie de la condamnation pécuniaire encourue à rai-

1
V. cep. Thaller, Ann.dr. comm.,1886, p. 126.

2 Ann, de dr. comm., 1886, p. 187. — Thaller et Josserand, n° 627.
3 V. Thaller, Ann. dr. comm., 1886. p. 189. — Labbé, id., 1886,

p. 252. Mais l'argument perd de sa force sila compagnie offre au choix

deux contrats avec ou sans claused'irresponsabilité, le second étant à

un prix plus élevé, v. Ann. dr. comm., 1906, p. 281.
4 D'où l'embanas. de certaines dissertations, v. Thaller, art. cité,

qui finissent par reconnaîtrel'admissibilité des clauses en droit pur

(v. Thaller, id., p. 256). Mais comment donner forme à ces nécessités

pratiques.
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son de l'infraction qu'il a personnellement commise1. Cela

v* de soi. Il ne peut pas s'il est auteur d'un quasi-délit se

faire relever par un tiers des condamnations pécuniaires

encourues2 Il peut simplement faire partager la respon-

sabilité par ses coresponsables. Ceci nous semble exact, car

,on peut plus facilement admettre que l'irresponsabilité sti-

pulée puisse produire un effet négatif que de lui donner

un effet positif (cf. infra, n° 1204).

Mais la clause de garantie est licite si elle ne vise pas

d'affranchir le garanti de son propre délit3

1201. — La clause d'irresponsabilité peut être obliga-

toire si elle est insérée dans un contrat. Peu importe que

la clause soit imprimée4. Elle l'est également si elle est ins-

crile dans un acte unilatéral, si celui-ci a force obligatoire.

Ainsi en est-il d'un règlement affiché dans un lavoir sui-

vant lequel le propriétaire ne répond pas des vols dans les

locaux dont les clients ont la clef de sorte que le règlement

apparaît comme accepté des clients5, ou d'un tarif auquel

se réfère un billet délivré à des voyageurs6. Mais il faut

1
Civ.,31 juill. 1878, D. 1870, I, 374. — Civ., 11 juill. 1882,

D. 1883, I, 158. - Req., 20 fév. 1882, D. 1882, I, 232. — Paris,

27 déc.1883, D. 1885, 2, 222. — Civ., 22 déc. 1880, D. 1881, I, 63,
S. 1881, I, 216.— Civ., 1erjuin 1874, D. 1874, I, 388, S. 1874,I, 460.
- llrlHlr, 22 avril t846, D. 1847, 2, 179. — Pau, 28 avril 1913,
S. 1913,2, 2:!J. — ., 5 mars1872, S. 1872, I, 134. — Civ., 21 fév.

1870,S. 187j, I, 92. — Cf. Colmar, 28 janv. 1869, S. 1869,2, 208.
2 Civ., 8 nov. 1886, D. 1887, I, 9.
3 Civ..:<5 juill. 1866, D. 1866, l, 309. S. 1866, I, 348. - Civ.,

21 fév. 1870, S. 1871, I. 92. — Req.. 27 déc. 1921, Gaz. Pal., 1922,I,
246.

4 Civ.,9. avril 1890. S. 1890. I, 213, P. F., 1890. I, 382. —Govare
et Denisse. Hev. de dr. marit.. XVII, p. 282. — André Gautier, th. ciléc,

p. 57.
5 Just. paix Paris, 9 mars 1905, Caz. Trib., 1905. 1ersem., 2, 257.

- V.cep. Danjon, III, p. 306.

6 V. Rrq.. 11 fév. 1908, S. 1909, 1, 48(\ D. 1908, 1, 2i4.
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que l'acte se présente de sorte que celui auquel on l'oppose
l'ait accepte. Ainsi n'est pas opposable une clause impri-
mée au dos d'un billet si celui-ci n'est remis aux voyageurs

que pendant le trajet2.
Une simple déclaration de non-responsabilité ne peut

suffire à exonérer des fautes envers le tiers lésé3. Il fau-

drait une acceptation de sa part. Celle-ci pourrait résulter

d'avis des éditions précédentes à signaler les erreurs et du

silence du lésé ? Il ne le semble pas. Mais la déclaration

peut suffire à ne pas faire prendre à la lettre des indica-

tions comme un horaire de voitures, etc. par les acheteurs

d'un indicateur.

De même une convention d'irresponsabilité avec un con-

tractant ne peut exonérer de responsabilité envers un tiers

qui utilise le certificat dressé à la suite du contrat4.

L'irresponsabilité peut résulter aussi d,'une stipulation

pour .-autrui. Un bailleur peut stipuler de son assu-

reur qu'il ne poursuivra pas en responsabilité son locataire.-

Celui-ci bénéficie de cette stipulation.

1202. - Les clauses d'irresponsabilité étant exception-

nelles doivent être imposées en termes précis5.

1 Nîmes, 25 avril 1882, S. 1883, 2, 202 (règlement d'un chantier). —

Danjon, II, p. 688 et III, p. 301, Pour les bagages, la jurisprudence
déclare que les clauses des billets sont présumées acceptées. Civ., 22 janv.
1884, S. 1884, 1, 221, D. 1884, 1, 121. —Trib. com. Seine, 12 juill.

1888, Rev. dr. marit., 1889, 269. — Paris, 4 mars 1909, id., 1910, 319.
2 Trib. com. Havre, 21 mars 1892,S. 1895, 1, 353. -- Rappr. Nîmes,

24 avril 1882, Gaz. Pal., 1882, 2, 385. — V. aussi Boutaud, op. cit.,
n° 163.

3 Paris, 11déc. 1916, Gaz. Trib., 1916, 2, froz. — Trib. com. Mar-

seille, 28 déc. 1906, D. 1907, 5, 21, Gaz. Trib., 1907, 1ersem., 2, 332

(erreur d'un annuaire). — Trib. Seine, 4 mars 1903, P. F., 1903, 2, 95,.
Rev. de droit civil, 1905, p. 643. — V. cep. Toulouse, 14 janv. 1887,
D. 1887, 2, 150.

4 Paris, 11 fév. 1922, Gaz. Trib., 1992, 2, 237, Revue dedr. civil,

1922, p. 641.
5 Douai, 21 nov. 1905, Gaz. Trib., 1906, 2e scm. 2, 48.
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Si elles ont été insérées, elles doivent s'entendre restricti-

vement.

Elles ne peuvent être étendues au delà des termes em-

ployés dans leur sens naturel. L'irresponsabilité pour abor-

dage ne s'étend pas à d'autres cas1. L'exonération pour

échouement ne vise pas un échouement volontaire après

faute qui l'a nécessité2.

Si une compagnie d'électricité stipule l'irresponsabilité

si le courant est interrompu par des travaux publics, elle

reste responsable, si en vue de travaux publics connus com-

me devant avoir lieu elle ne prend pas les mesures anté-

rieures nécessaires3.

Par application des principes de la preuve, et comme

nous l'indiquerons plus loin à propos des transports mari-

times4, si une clause d'irresponsabilité ne vise que certains

faits, c'est au débiteur à prouver que cette clause est appli-

cable. En effet, selon l'art. 13 15, celui qui se prétend libéré

doit justifier le fait qui a produit l'extinction de son obliga-

tion. Prouver le fait, c'est non seulement prouver la clause

d'irresponsabilité, mais prouver qu'elle est applicable dans

l'espèce.

1203. — La clause de non-responsabilité n'est opposable

qu'à celui qui l'a souscrite. Ainsi elle n'est pas opposable en

cas de mort d'un voyageur dans un accident de transport
à la veuve qui agit en indemnité en son nom personnel5.

1 Trib. comm. Havre, i4 août 1894, Rev. dr. marit., X, 427.
2 Cf. Haute Cour Justice, 28 août 1893, Rev. dr. marit., IX, 581.
3

Req.,24 avril tqoi, P. F., 1901, 1, 45, D. iqo3, 'i, 0^7 (arrêt d'es-
pèce). — Rapp. Toulouse, 15 mai iqo3, Loi, 17 juin 1903.

4 V. infra, n08 1213et suiv. — V. Boutaud, op. cit., n° 194, pour qui
le créancier ne doit pas prouver ledol du débiteur, ce qui conduirait à
dire que le débiteur doit aussi prouver être dans le cas spécial de la
clause limitée.

5 Trib. Seine. 28 juin 1899, Gaz. Pal., 1899, 2, 2o3.•— Danjon,
Dr. maritime, III,p. 313.
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D. même si un endosseur en cédant la lettre de change dis-

pense de protêt, cette dispense n'est pas valable à l'égard
des porteurs précédents. Si un chargeur a accepté une

clause de non-responsabilité de l'armateur pour baraterie, de

patron, si la faute du capitaine oblige à un sacrifice qui
normalement serait avarie commune, comme la faute

empêche qu'il n'y ait avarie commune1, la clause ne per-
mettra pas de poursuivre en règlement d'avarie les autres

chargeurs, eussent-ils signé aussi des clauses de non-respon-

sabilité, les contrats des divers chargeurs étant indépen-

dants2. Et nous verrons que le chargeur sacrifié ne peut

prendre l'initiative d'une demande en règlement d'avarie3,

Si un abordage arrive par la faute des deux capitaines, le

chargeur qui a consenti une clause de non-responsabilité

peut encore agir pour le tout contre le capitaine de l'autre

navire4.

Et cela en vertu de l'effet relatif de la clause et, d'autre

part, parce que l'art. 1285 disant que la remise à un débi-

teur solidaire libère les autres, sauf réserve expresse, ne

s'applique pas, visant une obligation déjà née et non une

obligation à naître5. Il faut ici appliquer à nouveau cette

idée que la clause doit s'interpréter restrictivement.

Si un des capitaines a payé aux chargeurs plus que sa part,

il peut recourir contre l'autre, malgré la clause obtenue par

ce dernier de ses chargeurs, car cette clause est inopposable

1
Req., llr avril 1895, D. 1895, 1, 256. — Req,. 6 juin 1882, D. 1882,

1, 4of).— Civ., 16nov. 1881, D. 1882, 1, 399, S. 1882,1, 409. -
Contrà: Civ., 2 avril 1878,D. 1878,1, 479. — 14 mars 1909, Rev. dr.

marit., XXIV, p. Go4.
2 V. Boutaud, op. cit., n° 199. — Contrà: Cass. civ., 28 oct. 1901,

Rev. dr. marit., XVII, 13. — Civ., 12 juin 1894, id., X, 147. — Cass.

belge, il oct. 1906, id.. XXII, 535. — 18 janv. 1909, id., XXIV, 604.
3

Lyon-Caen et Renault, VI, n° 895. — Sauvage. p. 177.
4 Bordeaux, 10 juill. 1888, P. 1894, 1, 563 avec note de M. Levillain.
5V, Boutaud, op. cit., n° 200.
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à un tiers et le capitaine agit par une action directe et non

comme subrogé aux chargeursl.

1204. — La clause d'irresponsabilité faisant considérer des

fautes comme cas fortuits, la jurisprudence en conclut qu'il

peut en naître des droits qui sans cela n'auraient pu pren-

dre naissance. Un armateur ayant stipulé l'irresponsabilité

pour fautes du capitaine si celui-ci commet une faute et,

pour en éviter les conséquences, fait un acte qui donnerait

lieu normalement à avarie commune, l'armateur peut agir

pour avarie contre les chargeurs. La clause a donc un effet

non seulement négatif, mais positif2. M. Lyon-Caen criti-

que cette interprétation en y voyant une exagération de la

clause. Nous pensons en effet qu'elle en transforme le ca-

ractère et qu'elle est contraire à l'interprétation restrictive,

qui doit ici être admise.

1205. — Le profit tiré par une personne d'une clause de

non-responsabilité lui permet-il encore d'en profiter P Il

convient sur ce point d'appliquer les règles de l'enrichisse-

ment sans cause. Si la clause. a permis de réaliser un profit

direct, on en sera redevable. Mais on ne pourra pas dire que
la clause devient complètement inapplicable. Le simple pro-
fit indirect : économie de frais de surveillance ne sera pas

pris en considération.

1
Alger, 15 mars 1890, Rev. dr. marit., VI, 35. - Rome, 6 fév. 1901,

D. 1901, 2, 353 avec note Levillain. - Trib. hanséatique, 6 fév. Ig05,
D. 1907, 2, 200. - Sauvage, t-h. citée, p. 138.

2 Civ.,18 janv. 1909, S. 1910, I, 65 avec note de M. Lyon-Caen,
D. 1909, I, 245. — Civ., 28 oct. 1901, S. 1901, I, 520, D. 1902, I, 126.
1—Req., 17 mai 1S93D. 1893, I, 403, S. 1S97, I, 91. — Civ., 12 Juin
1894, S. 1895, 1, 161, avec note de M. Lyon-Caen, D. 1895. 1, 45. -

Civ., G fév. 1895, S. 1895, 1, 164. D. 1895, 1, 398. — Civ., 2 avril
1878, D. 1878. 1. 470. — Desjardins. IV, n° 1020. — Boutaud,.op. cit.,
n° Ig8.- - Thailer et Ripert, II, n° 2059. — Sauvage, op. cit., p: 175.
- Contrii: Lyon-Caen, note citée. — Govare et Denisse, Rev. dr. marïl.
XVII, p. 270.
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1206. - Si une clause d'irresponsabilité est nulle, en

principe elle est effacée et le contrat subsiste. Mais si elle

,eF,, très importante, elle emporte nullité du contrat tout en-

tier. Ce. sera le cas si un éditeur stipule de l'auteur qu'il

répondra seul de toutes les poursuites auxquelles peut don-

ner lieu l'ouvrage édité1.

1207. —
Une personne qui a concédé à son débiteur une

clause de non-responsabilité peut s'être assuré contre le mê-

me risque. Ainsi un bailleur renonce contre son locataire.

au droit d'invoquer l'art. 1733, mais en même temps il s'as-

sure contre l'incendie. L'assureur ayant payé l'assuré pour-

ra-t-il recourir contre le tiers ? Il ne le peut pas si son ac-

tion repose sur une cession ou sur l'idée de subrogation.
On n'a pu lui transmettre des droits qui n'existent plus.

Mais il peut fonder son action sur l'art. 1382 (v supra n. III

621)2. Elle nous semble recevable3. Le locataire sera donc

obligé de payer, mais à la condition qu'on prouve sa faute,

et il ne pourra opposer la clause à laquelle l'assureur est

étranger.

On a objecté que forcé de payer il pourrait se retourner

contre le créancier. C'est inexact4. Car la clause selon nous

a un effet négatif et non un effet positif. Ensuite étant en

état de faute prouvée, le débiteur est peu intéressant à vou-

loir agir pour se couvrir de sa faute5.
-

Si une personne ayant stipulé son irresponsabilité assure

sa responsabilité, cette opération est inutile si la clause a

1
Req., 25 oct. 1909, S. 1913, 1, 273 avec note de M. Charmont.

2 Cf. Thalleret Ripert, II, n° 2508.
3 V. en ce sens Desjardins, Dr. maritime, VII, n° 1516. — V. cep.

Paris,26 mars 1891, D. 1895, 1, 145. — Lyon-Caen, Rev. critique, 1889,.

p. 609, au cas de faute contractuelle passive.
4 BOÜtflud,op.cit., n° 223.
fi Si on admettait que la clause n'opère que renversement de preuve,

l'action de l'assureur contre le tiers scniil encore plus sûrement rece-

vable.



CONVENTIONSTENDANTA LIBÉRER DE LA RESPONSABILITÉ481

TOMEV 3I

p ein effet. Elle n'emporte, même pas renonciation à la

clause, car les renonciations, surtout ici étant donné les
, ,

hésitations sur la valeur et la portee de la clause, ne se pré-

sument pas1 Il y a de plus cette raison que le fait n'a lieu

d'ordinaire qu'à l'insu du créancier. Mais elle est purement

secondaire. Sinon l'assurance est utile dans la mesure où la

clause ne joue pas.Elle constitué alors une assurance des

fautes.

Enfin un bai.leur peut assurer le risque locatif du pre-

neur, ce qui équivaut à renoncer au recours de l'art. 17332

Le bailleur ne peut plus recourir contre le preneur, même

s'il est déchu de l'assurance, sauf faute lourde ou dol du

locataire. Les deux contrats du bailleur assuré sont donc

indépendants3. Mais le bailleur prudent pourrait les lier, et

en exonérant son locataire de la responsabilité de l'art. 1733,

stipuler que cette clause ne vaudra que si l'assurance pro-

duit ses effets.

1208. — Dans la vente, les clauses de non garantie ont

leur effet normal : elles sont valables4 sauf dol ou faute très

lourde notamment l'art. 1628 déclare la non-responsabilité
Illicite pour le fait personnel c'et-à-dire. le dol5. Mais elles

ne peuvent avoir la même ampleur dans leurs effets à rai-

1 Paris, 5 fév. 1851, S. 1857, 2, 95, D. 1857, 2, 87. — Douai, 17 juill.

1871, Journ. Ass., 1871, 360. — Caen, 10 juill. 1873. id., 1873, 381. -

'Boutant!, op. cit., n° 225.
2 On pourrait seulement discuter sur le point de savoir si cette

renonciation tacite ne doit pas avoir été portéeà ]a connaissance du

preneur (Cf. tomeII n. 5/jo ter et suiv. ).
3 Clv., 15 mars 1876, S. 1876, 1, 337. - Boutaud, op. cit., n° 225

4 La validité s'explique par la difficulté qu'a parfois le vendeur de

connaître ses droits véritables sur la chose vendue. Il peut
en faute à vendre une chose grevée à son insu de certains droits.

J Sur ce qu'il faut entendre par fait personnel v Raudry et Saignat
Vente, n° 410.
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lort de l'art. 1629, suivant lequel « dans le cas de stipula
tion de non-garantie, en cas d'éviction, le vendeur est tenrt

à la restitution du prix à moins que l'acquéreur n'ait connu

lors de la vente le danger de l'éviction ou qu'il n'ait acheté

» ses périls et risques ». La clause de non-garantie s'inter-

prête donc de façon très étroite, puisqu'il faut une clause

spéciale, si l'on veut qu'elle dispense de la restitution du

prix.

1209. — Dans un bail il peut être stipulé que le locataire

th; répondra pas de l'incendie, cette clause s'appliquera sauf
dol ou faute lourde1. On peut de même convenir de modi-

fier la répartition de responsabilité de l'art. :¡:7342. A.

1210. — Dans le contrat de travail, la clause de non-

responsabilité des accidents n'est plus possible pour les acci-

dents du travail là où s'applique la loi du 9 avril 1898

(art. 30). Mais la question se pose pour les accidents non

régis par cette loi. La jurisprudence semble incliner vers

la nullité3 La question se présente dans les mêmes termes

'A. - Foimule dé déplacement de charge de la preuve.

En cas d'incendie, le locataire ne pourra être rendu respon-

sable avec les effets visés dans les art. 1733 et suiv. Civ. que si

le ~bailleur prouve une faute émanant de lui personnellement.

1 Nancy. 28 avril 1894, S. 1896, 2, 93. - Trib. Anvers, 14 avril 1896,
P. belges, 1896, 952. — Trib. Bruxelles, 4 juill. 1894, id., 1895, 1633. -

Trib. 'Anvers, 8 janv. 1884, J. T., 1884, 663. - Lyon, 1ermars 1897,
D. supp. v° Louage,237. '- Baudry et Wahl, Louage, I, n° 1026. Mais

cette clause doit être expresse ou s'induire directement du bail (v. Revue

de dr. civil, 1922, p. 653).. Il ne suffit pas que le locataire paie l'assu-

rance du bailleur. La validité serait plus discutable s'il y avait faute

prouvée du locataire. Mais on peut dire que le propriétaire est très

à même de s'assurer, ce qui enlève l'inconvénient pratique de la clause.
2

Baudryet Wahl, L()i1(11,e,I, no.io97.
3 Nîmes, 25 avril 1882, S. 1883, 2, 202 et Civ., 1erjuill. 1883,

J. P., 1885, I, 1009, avec note Labbé. - Dijon. 24 juill. 1874, S. 1875.
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que la responsabilité du patron soit délictuelle, ou comme

on l'a soutenu un moment, contractuelle.

Mais une difficulté spéciale s'élève, tenant à ce qu'il s'agit

ici de la vie et de l'intégrité corporelle1. On peut en faveur

de la clause dire que l'action pénale fondée sur les art. 319

et 30 Pén. suffit à réprimer les abus2. En outre, il est

excessif de dire qu'bn ne peut s'affranchir des suites d'une

infraction. Car la moindre imprudence causant des bles-

sures, la moindre violation de règlement est une infrac-

tion3.

Dans un cas, des clauses modificatives de la responsa-
bilité patronale sont expressément validées. La loi du 18 juil-

let 1907 sur la faculté d'adhésion à la législation sur les

accidents du travail permet au salarié et au patron de s'en-

tendre pour appliquer la loi de 1898 dans le cas d'accident.

Le patron est alors toujours responsable, mais sa respon-

sabilité n'est plus égale au préjudice.

Les clauses visant la responsabilité du patron pour les

outils, vêtements, meubles apportés par l'ouvrier n'ayant

pas la même gravité seraient valables, sauf dol ou faute

lourde, et cela, croyons-nous, sans qu'il y ait contestation4.

1211. — Un architecte ne peut s'exonérer de la respon-
sabilité de l'art. 1792 dans le cas de dol ou faute lourde.

Mais pour les autres cas, la question est délicate. Ici inter-

vient l'idée que le professionnel doit être responsable en

face du non-professionnel. Il semble donc que la clause est

2, 73. - Trib. Saint-Etienne, 10 août 1886, S. 1887, 2, 48. — Cf.

Labbé, Revue critique, 1886, p. 446.
1 V. pour l'impossibilité de s'exonérer ici, Planiol, Revue critique,

1888, p. 285.
2 Cf. Labbé, Ex. doctrinal, précité.
3 V. cep. Planiol. Ex. doctr. Revue critique, 1888, p. 285.
* D'ailleurs, la jurisprudence n'admet pas que le patron en est de

droit dépositaire (v. Civ. 04 juill. 1')'>3.D. icp3, 1, 1 Reçue de dr.
civil, 1924. p. 137).
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ici illicite'. La cour de cassation a semblé l'admettre en par-
lant « du principe d'ordre public, en vertu duquel on ne

peut s'exonérer d'avance de la responsabilité des fautes que

l'on pourra commettre dans l'exécution d'un contrat ».

Mais elle n'exagère pas ce principe et elle admet qu'en dehors

du dol la responsabilité peut être limitée d'un commun

accord et réduite à un temps jugé suffisant par les parties

pour s'assurer de la bonne exécution des travaux2. A.

Mais nous croyons cette question distincte de oelle de

savoir si l'architecte a fait constater par le propriétaire l'état

spécial du terrain et prétend s'en prévaloir si la construc-

tion s'écroule (v. supra, n° 23 ter). Ceci nous semble valable

sauf faute lourde3.

1212. — Dans le cas spécial de contrat de transport,

avant la loi du 17 mars 1905 prohibant les clauses de non-

responsabilité, la cour de cassation a d'abord annulé ces

clauses, car la non-responsabilité des fautes propres ou de

celles des préposés « ouvrirait la porte aux fraudes et aux

abus, encouragerait la négligence des employés et rendrait

A. — Formule de limitation dl la durée de la responsabilité.

Il est stipulé que toute action en garantie à raison des travaux

ne pourra être exercée que dans l'année qui en suivra la récep-

tion définitive, délai reconnu suffisant pour s'assurer de la bonne

exécution

3 Paris, 17 nov. 1893, Gaz. Pal., 1893, 2, 648. Mais si le propriétaire
ne veut pas faire les travaux nécessaires l'architecte ne répond que de
la bonne exécution des travaux commandés. — Contrà: Boutaud, op.
cit., n° 1^9. — Cluzel, th. citée, p. 75. — Baudry et Wahl, Louage,
II, n° 3942 (sauf dol ou faute lourde).

2
Civ., 28 juin 1909, S. 1915, 1, 13. - Civ., 19 mai 1851, S. 1851,

1, 393 (motifs). — Baudry et Tissier, Prescription, n° io3. - Guillouard,

Louage, II, n° 73.
3 Ainsi certaines villes comme Nice sont sur des terrains compressibles.

Il n'y a pas faute à y construire. V. supra, n° 724.
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inutile la protection que la loi a eu pour but d'assurer aux

expéditeurs j»1. Mais elle n'a pas tardé à adopter un système

intermédiaire2, disant que la clause « n'affranchit pas de

toute responsabilité pour les fautes commises par la Com-

pagnie ou ses agents, mais a pour résultat contrairement

aux règles ordinaires d'en mettre la preuve à la eftarge de

l'expéditeur ». La compagnie en effet, a-t-on dit, reste res-

ponsable de ses faits délictueux en vertu de l'art 1382.

A coté de cette explication présentée par Thaller (v Supra

n. 1199) pour justifier les arrêts, on a dit parfois que l'or-

dre public était satisfait en n'admettant pas pleinement la

clause, que l'on pouvait admettre du moins un ren-

versement de preuve. Mais à l'éncontre on répondait que

les tarifs de chemin de fer, actes administratifs, ne pou-
-

vaient qu'être appliqués par les tribunaux, qu'ils ne pou-

vaient ainsi les interpréter. Evidemment du point de vue

logique le système, était très faible. Mais du point de vue

des nécessités pratiques, il tenait compte de l'utilité à pro-

léger les Compagnies sans trop désarmer les destinataires.

1
Req., 26 mars 1860, S. i, Sgo, D.1860, 1,269. — Civ.,

4 avril 1860, S. 1865, f, 2i5, D. 1865, 1, 215. — Civ., 26 janv.
1859, S. 1859, 1, 317. — Caen, 20 avril 1864. S. i865, 2, 39. - Cf.

leq., 29 mai 1860,D. 1867, 1,388 qui indique déjà une évolution.
- Honloaux, 5 mars iSScl, S. 1860, 2, 388. - Rennes, 28 mai 1873.

). i875,a- 7. - Civ.,4, fév. 1S7/,,S.187/,, 1. 273,D.187/1,1, -'119. --

Req., 22 avril 1874, S. 187, 1, 386. — Civ., j4 jv.ill. 187/1, S. jS-

, 32. — Civ., !\ jauv. 1870, S. ;S;5. 1, — Civ., 6 Pv. F' /!.
1877, 1, 270, D. 1877, 1, 383. - Civ., août 1880, S. 18S1, 1, 35, 2

rr.—Civ., 5 nov. 1883, S. 1885, 1, 132, D. 1884, 1, >461,—Civ. , 9 mars
881).P. F., 1886, 1, 132. — Civ., 3 nov. 1886, S. 1887, 1; 323,
l, IOO,l, 2°9 (2arr.). — Civ., 29nov.1890, D. 1892,1, 356, S. 189V.,
, 28. — Civ.. 30 juin 1896. D. 1897,1, 335,S. 1897, I, 43. Civ
¡Hril 1899, D. 1899. 1, 487, S. 1899, 1. 365. - Civ., 22 janv.
~2. S. 1902, 1, 195. — Civ., 18 fév. 1902,S. 1903, 1, 478. —Ci/.,
janv. 1904,S. 1906,1, 101. — Civ.,7 juin 1904, S. 1905, J, J91. -

27 Jt-c. 1905, S. 1906. 1. 286. — Cf. sur 1rs coutrovcrses qu'avait
ulevc ceilp jurisprudence : Roulaud, op. cil., nos i65 et suiv.
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Aujourd'hui la question ne se pose plus que dans des cas

limités, l'art. 103 Comm. après avoir indiqué la responsabi-
lité du voiturier ajoute : « Toutes stipulations contraires

sont. nulles et de nul effet. » Mais comme cet article ne vise

que la perte et l'avarie, le droit antérieur subsiste à propos
de l'irresponsabilité pour retard. Il en est de même pour
le transport de pe.r"nnes que ne vise pas l'art. 103 Il faut

aujourd'hui encore tenir pour valables des clauses limitati-

ves de la responsabilité spécialement les clauses forfaitai-

res2. Ces clauses certainement permises pour le cas de re-

tard le sont aujourd'hui pour le cas de perte, ou avarie3

Il en est de même des clauses pénales4. La loi étant inscrite

au code de commerce vise bien tous les vôituriers : che-

mins de fer, simples particuliers, mais ne s'applique pas

à un transport civil pour les deux parties. Enfin le com-

missionnaire de transport peut toujours obtenir une clause

l'irresponsabilité, l'art. 98 Coui. étant maintenu5.

Au contraire les clauses modifiant la charge de la preuve

ont annulées. Autrement on ferait revivre le droit que l'on

voulu abroger6.

Dans le transport de personnes, la clause de non-respon-

1 Thaller et Josserand, Trnspors,. n° 639. — Cf. trib. 00m. Seine,

7 août 1906, Droit, 29oct. 1906. — Req., 18 fév. 1919, S.. 11-920,1, 127

dard).
2Besançon,27 janv. 1911, S. 1911,2, 276. — Cdv.,12 juill. 1923,

az. Pnl., 1928, 2, 436, Revue de dr. civil, 1924, p.. 133. — 14 avril

924, Gaz. Pal., S. 1924, 1.717. - Roger, I, il, 24. — V. cep. trib.

oni. CauJlè, 6 mai 1920, Gaz Pal., 1920, 2, 141 (indemnité très faible).
3 V. Trav. prop.Sance du Sénat, 9 mars 1900, p. 362.— Lyon-Caen

et Renault, III, n° 627.
4 V. Thaller et Josse~d, n° 645.
•' Re>anron,27 janv. 1911, S..1911. 2, 276. - Trib. corn. Seine.

i3* janv.. 1900, Gaz. PtiL, 1920, J, 471 (clause limitative).
- 6 Trib. paix Saint-Vivien, 15 mai 1907, S. 1908 2, 145 avec note

de M. Bourcart.
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gabilité pour retard ou inexécution renverse toujours la char-

ge de la preuvel.

Dans les transports internationaux, la convention de

Berne de 1890, après avoir prévu la possibilité d'indemnités

réduites fart. 35) et fixé le tarif des indemnités pour retard

ajoute : « Le paiement de l'indemnité pleine et entière

comprenant les dommages-intérêts pourra être demandé

dans tous les ças où le dommage aurait pour cause un dol

ou une faute grave de la part du chemin de fer » (art. 41).

Ce texte vise les cas de perte, avarie ou retard, et même,

a-t-on parfois soutenu, tous les cas de dommages autres2,

pourvu que le dol ou la faute soient cause du dommage.

Il semble que le texte interdit toute clause contraire exo

nérant du dol ou de la faute lourde3.

1213. — Dans tous les transports maritimes, la jurispru

dence s'est prononcée pour la validité des clauses de non-

responsabilité de l'armateur pour les fautes du capitaine4.

1 Civ., 7 junv. 1918et Req., 18 fév.1919, S. 1920, 1, 127. — Caen;

5 juin 1907, Trib. com. Gournay, 3 mai 1907, et trib. com. Rouen,

^7 fév. 1907. S. 1908,2, 125.
2 V Cahen, L'influence du dol et de la faute grave sur la respon-

sabilité des chemins de fer dans le transport international, th. Paris,
1903, pp. 75 et suiv.

3 V. Cahen,op. cit., p. 117.
4(av., 20 janv. 1869, S. 1869, 1, 101. D. 1869, 1, 94 avec concl.

de l'avocat général de Paynal. — Civ., 14 mars 1877 et 23 juill. 1878,
S. 1879, 1, 423, D. 1878, 1, 349. — Req., il qée. 1888, S. 1890,
1, 17, D. 1889, 1, 340. — Civ., 2 avril 1878, S. 1878, 1, 292. — Civ.,
-3a juill. 1888, S. 1888, 1, 468 avec note de M. Lyon-Caen. — Civ.,
11 juill. 1892, S. 1892, 1, 344, D. 1892, 1, 463. — Civ., 20 jurll.
1891. P. F., 1893, 1, 20. - Civ., 18 nov. 1895,S. iS,96, 1, 168,
D. 189G, 1, 307. — Civ., 15 juill. 1898, D. 1898, 1, 423, S. 1899,
1, 74. — Civ., 20 juill 1898, Loi, 2 nov. 1898. — Civ., 25 oct. 1899,
l), 1890. 1, 067, S. 1899. 1, 496, P. F., 1900, 1, 399. — Req., 9 mai
1900, S. 190S,1. go.-- Civ.,a3 déc. 1907et 5 déc. 1910 arr.)
S. 1911, 1,-129 et 132 avec note de M. Lyon-Caen. - Civ., 6 mar
1912, Rer. dr: marit.. XXVII.799. S. 0:0. 1. 355 Perr to in,.-
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Tout en admettant que l'ordre public ne permet pas de-

s'exonérer de la faute des préposés, elle considère que le

capitaine est dans une situation spéciale, étant beaucoup

plus indépendant vis-à-vis de l'armateur. Cette jurispru-
dence ne s'est d'ailleurs pas établie sans un moment d'hési-

tation et vers 1884, la cour suprême semblait admettre que
la clause renversait seulement la charge de la preuve1.

1912, id., XXVIII, 9 (implic.). — Aix, 7 fév. 1887, P. F., 1888, I, 86

Civ., 20 juill. 1898, Gaz. Trib., 18gg,. 1ersem., I, 25. — Bordeaux,

7 déc. 1892, Rev. dr. marit., VIII, 521 et 4 juin 1894, id., X, 193. —

Rouen, 3 janv. 1882, Rec. Havre, 1882, 2, 35. - 15 mars 1886, S. 1887,
2, 136. — Trib. Seine, 12 juill. 1888, Rev. dr. marit., IV, 269. —

Aix, .6 nov. 1890, id. VI, 422. — Alger, 15 mars 1890, id., VI, 35. -

Trib. du Havre, 27 fév. 1892, id., VII, 550. — Trib. Marseille, 8 juin
1899, id., XIV, 817. — Trib. de Havre, 9 juill. 1901, id., XVII, 100. -

Rouen, 13 mai 1901, id., XVII, 108. — Rouen, 7 août 1903, id., XIX,.

549. — Trib. Marseille, 23 juin 1906, id.) XXI. 88. — Aix, 23 janv.

1907, Rec. Marseille, 1907, I, 189. - Trib. Seine, 16 juill. 1907, id.,

1908, 2, 123. —Trib. Havre, 19 août 1908, id., XXIV. 478. —

Paris, 4 mars 1909, id., XXV, 3ig. Aix, 16 janv. 1911,

id., XXVI, 660. — Trib. com. Marseille, 25 mars 1912, id., XXVIII,

600. — Orléans,- 2 fév. 1895, P. F.,. 1895, 2. 331. — Trib. com. Seine,
4 août 1899, Gaz. Trib., 12 oct. 1899. - Douai, 5 déc. 1899. Rec.,Douai,

ieg, 1,31. — Trib. com. Havre, 29 janv. 1912, Rec. Havre, 1912,I,
138. — Aix, 16 janv. 1-911,S. 1911, 2, 134. — Aix, 25 janv. 1907,
Rec. Marseille, 1907, I, 189. — Nîmes, 13 janv. 1893, Gaz. Pal., 1893,

I, 646. - Paris, 26 mars 1891, Rec.Marseille, 1891,2. 180 (transport
de personnes). — Aix, 25 mai 1921, Gaz. Pal., 1921, 2, 265. — Lyon
Caen et Renault, V, na 744. — Danjon, II, p. 632. — Ripert, I, p. 781.
La même solution a été appliquée aux transports de passagers, Civ.,

18 juin 1918, Rev. dr. marit., 1918-19, 2, 31. — Contrà: Bonnecase,

Dr. marit.,.nos 517 et suiv. — Trib. com. Bordeaux, 7 janv. 1921, id.

n° 512 bis. - Rappr. Req., 5 juin 1920, Rev.dr. maritime, XXXII,

p. 306. —1 V. sur les projets parlementaires provoqués par cette

jurisprudence, Cluzel, Clauses d'irresponsabilité, th. Paris, 1913,

pp. 156 et suiv.
1 Civ., 1ermars 1887, S. 1887, I, 121, avec note de M. Lyon-Caen. -

Civ., 11 fév. 1884, S. 1884, I, 221. — Civ., 6 juin 1882, S. 1883,.

I, 323. -- Req., 9 nov. 1898, Gaz. Trib., 1899. 1ersem., L 84. -
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Certaines décisions avaient aussi admis l'irresponsabilité

pour les seules fautes nautiques et non les fautes commer-

ciales1. Ceci est abandonne de sorte que la clause vise mê..

me les fautes commises au port d'attache2.

On a fait valoir contre la validité de la clause que l'art

216 Comm. établissant la responsabilité de l'armateur pour

le capitaine ne réserve pas la clause contraire, comme la

fait l'art. 98 pour le commissionnaire. Mais l'art. 216 qui

vise aussi les contrats du capitaine n'empêche cependant

pas ce dernier de stipuler qu'il sera seul débiteur. L'argu-

ment tiré de sa rédaction tombe donc. En outre le capitaine

reste responsable personnellement. Il n'est donc pas à

craindre qu'il se montre négligent. D'un autre côté, des

mesures règlementaires empêchent de confier le navire à

un capitaine incapable. En outre la faculté d'abandon du

navire et du fret que prévoit l'art. 216 indique bien que
le législateur n'est pas défavorable à une responsabilité

limitée de l'armateur. Or la clause restreint la responsabi-
ité de l'armateur et ne la supprime pas. Il répond encore

le ses propres fautes3. La responsabilité du commettant vise

les actes accomplis loin de lui par un tiers. C'est là un

trib. com. Seine, 25 oct. 1899, Droit, G déc. 1899. — Trib. com. Mar-

eille, 11 oct. 1900, Rec. Marseille, 1901,I, 49. — Trib. com. Seine,.
o août 1894, Gaz. Pal., 1894, 2, 549. — Trib. com. Bordeaux, 4 mars

921, Gaz. Pal., 1921, 2, 267.
Paris, 5 mars i89). lier. dr. marit., 1895-6, IO!¡,— Rouen, 15 juin

894, id., 1894-95, 211. — Trib. rom.Marseille, 27 juill. 1909, Bec,.

Marseille,1910, I, 26. — Trib. com. Rouen. 18août1898. Rec. Havre,

899. 2, 118 (implic.). — Contrà: trib. com.Havre. 20 janv. 1892.
'ec. du. Huvre, 1892, I, 19. — Trib. com. ikinkerque, 21 janv. 1889.
ev. dr. marit., 1888-89.665. — Trib. com. Marseille, 17 mars I,Q"",
ec. Marseille, 1890, I, 161 et 3 dcc. 1889,hi.. 1890. I. 91, - l.
1 juill. 1888, Gaz. Pal., 188, 2, 4i9, S. 1888. I, 465 avec,note
!. Lyon-Caen. - Civ., 20 juin. 1S91, S. 18<jô. I. 4o4.
2 V. Sauvage, th. citée, p. 115.
3 V. Tambour, Ex. doctrinal. Revue critiqua, 1869. I, pp. 193 et suiv.
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argument de plus, dit-on, pour admettre ici la clause d'ir-

responsabilité du fait d'autrui. Nous le croyons très faible.

Car le commettant ordinaire répond des actes du préposé
même accomplis en son. absence, ou malgré ses ordres et
la responsabilité repose sur l'idée de profit. Qu'importe
alors que le capitaine agisse au loin et de façon très indé-

pendante, puisque l'armateur a toujours le profit et que
c'est pour cela qu'il est responsable. La clause ne se justifie

que si l'armateur fait un moindre profit. Le raisonnement

aboutirait à n'admettre l'irresponsabilité que pour les fau-

tes nautiques, ce que la jurisprudence n'admet plus.

Eu outre on a invoqué en faveur de la clause l'art. 353

sur l'assurance de la baraterie. Mais l'analogie de la clause

et de l'assurance n'est pas absolue. On a observé avec plus
de raison que le capitaine reste responsable de ses fautes.

Mais il est moins solvable que l'armateur En outre le capi-
taine ne répond vis-à-vis des tiers que de ses fautes délic-

tuelles.

Ce qui nous semble plus décisif en faveur de la clause,

ce n'est même pas qu'on admet plus facilement qu'en se

libère de la faute de ses préposés que de sa propre faute,

car nous avons vu le danger de cette idée dont se préoccupe
la jurisprudence (v. n. 1196). C'est surtout qu'au point de

v e économique la clause s'était généralisée, on ne pour-

rait plus l'interdire sans nuire gravement à la marine mar-

chande1. Si on n'admet pleinement que ces clauses de non

responsabilité, c'est que la faute du capitaine et de l'équi-

page est le cas le plus usuel et que pratiquement la clause

suffit à protéger les intérêts de l'armement national.

La clause une fois admise, on l'a entendue largement

-et étendue même au cas de préiudice causé à des person-

1 Cf. I liaI! 1ef Ripi'il. L)l'oit maritime, I,n°"G.-- Sauvage,th.

ciiée, pp. 202 et suiv.
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nés1. Elle vise les fautes lourdes, délits et quasi-délits2.

Elle comprend les fautes au chargement et au décharge-

ment3, mêmes celles émanant d'ouvriers de l'armateur s'ils

sont aux ordres du capitaine4. Elle comprend également

les manquants5.

Si elle vise les fautes du capitaine et de ses préposés, elle

ne comprendra pas les fautes du pilote. L'armateur pour-

rait d'ailleurs par une clause spéciale se libérer des fautes

de ce préposé spécial qu'est le pilote6

La clause a même cette portée de faire que le dommage

causé par le capitaine à un tiers à l'aide des marchandises

sera subi par le chargeur.. Si en déchargeant le capitaine

et ses marins brisent une borne du quai, le chargeur doit

supporter la réparation7. Mais la clause ne peut être étendue

au delà de ses termes et elle ne vise pas la faute des ouvriers

qui sous les ordres directs de l'armateur ont réparé le na-

l
Paris, 4 mars 1909, Rev. dr. marit., XXV,319 (espèce assez favora-

ble: dommage consistant en retard, souffrances morales et physiques,
suite d'un échouement). — V. cep. pour l'interprétation restrictive.
trib. com. Anvers, 2 janv. 1901, J. T , 1901, 651. — Br uxelles,21 déc,

1897, Jur. Anuers, 1901, I, 48. — Gand, 11 juin 1906, Pas. 1906, II,
328. — Bruxelles, 9 mai 1904, Jur. Anvers, 1904, I, 201.

2 Civ., 25 oct. 1899 S. 1899, I, 496, P. F., 1900, I, 399, D. 1899,
I, 567. - Aix. 25 janv. 1907, Rec. Marseille, 1907, I, 189. — Bordeaux,

4 juin 1894, Rev dr. marit., X, p. 192 et 7 déc. 1892, id., VIII, 521. —

Aix, 15 nov. 1895. id., XI, 419. — Lyon-Caen, Rev. critique, 1901,
p. 463. — Sauvage, th. citée, p. 156; - Cf. trib. com. Marseille,

19 mars 1909, Hev de dr. marit. XIV, 803. — V. cep. Aix, 25 mai 1921,
-GaZ.Pal,, 1921, 2, 265. -

3 Rennes, 24 mars 1898, Rev. dr. marit.. XIV, 43. — Rouen, 2 juill.
1902, id., XVIII, 607.

4 Contrà: Civ., 9 fév. 19D. 1905, I, 315.

5 Civ., 6 janv. 1902, Rev. dr. marit., XVII, 400.
Il Rennes, 31 déc. 1896, Hev. dr. marit., XII, 418. — Gautier, th.

citée, p. 195.
7 Rouen, 7 août1903, Hev. dr marit.,XIX, 549. - Coîïhà: Sau-

vage, op. cit., p. 158.
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vire1, d'un représentant de l'armateur autre que le capitai-
ne ou le cas de manquants dans les quantités conitatées3

ou les négligences de l'armateur4

Par suite si l'arrimage est fait par des arrimeurs et non

par le capitaine, la clause ne s'applique pas0. Sur tous ces-

points les juges du fait interprètent la convention et peu-

vent lui donner une portée plus ou moins étendue6.

Si la faute avait lieu dans des eaux fluviales, comme le-

droit maritime ne s'applique plus, on tomberait sous le

coup de la loi du 1.7 mars 1905 et la clause serait sans-effet7.

S'il y a irresponsabilité des. fautes du capitaine, l'arma-

teur resterait responsable s'il est complice de la faute. Ce-

serait le cas si le capitaine commettait une faute au port

d'attache en agissant sous la direction et le contrôle de-

l'armateur8, ou dans un port où l'armateur a une agence9,

ou si la faute du capitaine était connue de l'armateur et

correspondait à une pratique constante10. Mais le seul fait

1 Trib. com. Marseille, 4. mars 1897, Rec. Marséille, 1897, 1, 189 et.

14 déc. 1900, id., 1901, 1, 108. —
Req., 3 mars 1897, S.. 1898, 1, 326.

2 Trib. com. Marseille, 16 mars 1899, Rec. Marseille, 1899, 1, 234.
— Rouen,. 30 mars' 1898, Rec. Havre, 1898, 2, 116. — Paris, 26 mars

1891, Rec. Marseille, 1891, 2, 180. — Bruxelles, 26 déc. 1899, Jur.

Anvers, 1.900 1, 53.
3 Trib. com. Havre, l'r fév. 1911, Rec. Havre, 1911, 1. 94.

4Civ., 12 fév. 1890, Rev. dr. marit., 188990, 610. - Trib. corn.

Havre, 1ermai 1888, Rev. dr. marit., .1888,41.
5

Req., 31 déc, 1900, Rec. Havre, 1901, 2. 88. —Sauvage, th. citée,

p. 143. — V. cep. Bordeaux, 4 juin 1894, Rev. dr. marit., X, igg. -

Trib. com. Marseille, 24 juill. 1902,id., XVIII, 354. - Rouen, 3 mars

1897, id., XII, 673.
1 Civ.,2 juill. 1889, P. F., 1890, 1, 27.
7 Sauvage, th. citéc, p. na. — Req., 13 janv. 1919. Gaz. Trib.,

1919, 1, 60. — Rapp. Req., 28 rév. 1900. S. 1900, 1, 209, avec note

de M. Lyon-Caen, D. 1900, 1, 286.
8 Paris, 5 mars 1895, D. 1896, 2. 178.
• Trib. com. Rouen, 17 déc. 1888, Rev. dr. marit., IV, 539.

10 Rouen, 27 nov. 1901, Rec. Havre, 1901, 2,- 454 et 20 janv. 1909,

Rev. dr. marit., XXIV, p, 610. - Sauvage,-th. citée, p. 117-
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qu'il a profité de la faute, celle-ci lui faisant réaliser des

économies ne le rend pas responsablel, Cependant la cir-

constance du profit fera facilement admettre une ratifica-

tion de l'armateur engageant sa responsabilité2.

A plus forte raison l'armateur est responsable s'il est seul

fautifs3

Dès qu'il ne s'agit plus de faute du capitaine, la juris-

prudence se montre plus hésitante et on a jugé que si le

transporteur déclare s'exonérer des riques des marchandises

sur allèges à l'embarquement ou au débarquement, cette

clause déplace simplement le fardeau de la preuve4.

Il en est de même s'il y a une clause d'irresponsabilité

pour retard et si on constate la faute de l'armateur et de ses

agents5

Parfois cependant on a paru admettre la validité de la

clause, mais sans y insister6. On a également paru admet-

tre l'irresponsabilité de l'armateur pour un entrepositaire

1 Cf. Cass. Req., 2 juin 1886, Rev.dr. marit., 1886-87, 132. —

Trib. com. Marseille, 21 avril 1904, Rev. dr. marit., XX, p. 59. —

Bordeaux, 2 juill. 1901, id., XVIII, p. 159. — Trib. com. Dunkerque,
23 août 1904, Rev. dr. marit., XX, p. 216 et 21 juin 1904, id., p. 69

(chargement en pontée). — Trib., com. Anvers, 14 juin 1887, Reu.

dr. marit., III, 469. — Lyon-Caen et Renault, V, n° 740 bis.- Lyon-
Caen, Rev.critique, 1905, p. 516. — Sauvage, th. citée, p. 119. —

V. cep. Req, 5 juin 1920, D. 1920, 1, IT
2

Req., 2 juin 1886, Rev. dr. marit., II, 132. — Poitiers, 19 déc.

1898, id., XIV, 468. — Govare et Denisse, art. cité, p. 256. — Rappr.
Req., 5 juin 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 134.

3 Req., 17 mai 1893, S. 1897, 1, 91, D. 1893, 1, 408 (insuffisance
de charbon). — Cass.civ., 16 janv. 1895, Rev. d,r. marit., X, 561. —

Rappr. les autres cas cités, Rev. dr. marit., XVII, p. 258, note 2 et

Gautier, th. citée, p. u3.
4 Trib. com. Marseille, 4 avril 1910, Rco. Marseille, 1910, 1, 206.
1 Trib. com. Havre, 30 mai 1898, Rec. Havre, 1899, 1, 35.
6

Rouen, 20 janv. 1909, Rev. dr. marit., XXIV, 671. - Cf. Cass. civ.,
23 déc. 1907, id., XXIII, 476. — Cf. Cass. civ., 3fév. 1904, id., XIX,

176.
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désigné pour recevoir les marchandises1. Mais celui-ci peut
n'être pas un véritable préposé de L'armateur.

1214. —
Quant à la clause d'exoneration de l'armateur

pour ses fautes personnelles, la jurisprudence a admis qu'elle
ne produisait qu'un renversement de la preuve2. Mais les tri-

bunaux refusent de l'appliquer dès que l'armateur a ratifié

les faits reprochés ou en a profité3.

Enfin à défaut d'arrêt, des jugements ont annulé la

clause d'irresponsabilité du capitaine pour ses propres fau-

tes4, ou parfois ont admis un déplacement de preuve5. Il

1
Civ., 17 nov. 1886, S. 1887, 1, 420, D. 1888, 1, 113 avec note

Levillain (arrêts de portée douleuse).
2 Civ., 21 juill. 1885, S. 1887, 1, 121 et 1ermars 1887 ibid:, avec

note de M. Lyon-Caen. - Civ., 6 juin 1882, S. 1883, 1, 323, — Civ.,
11 fév. 1884, S. 1884, 1, 221. — Civ., 6 mars 1912, Gaz. Pal., 1912,
1, 566, S. 1913,- 1, 356, Rev. dr. marit., XXVII, p. 799. — Paris,
4 mars 1909. Rev. dr. marit., XXV,319. - Req., 9 nov. 1898, P. F.,

1899, 1, 39. — Civ., 2 janv. 1901..Gaz. Pal., 1901, 2, 169. — Aix,
20 mai 1901, Rev. dr. mar., XVI, 772. — Rouen, 8 mars 1897, Rec.

Havre, 1897, 2, 57 (implic.). — Contrà: trib. Anvers, 31 déc. 1885,

Jur. Anvers, 1886, 1, 9 (nullité.) — Lyon-Caen et Renault, V, n° 747

(validité). — Cf. Trib. comm. Marseille, 4 mai 1899, Gàs. Pal., 1899,

2. 692 qui admet la clause sauf le cas de faute volontaire. - Sur

l'étendue des obligations de l'armateur v. Sauvage, th. citée, pp. 46

et suiv.
3 Rouen, 20 janv. 1909, Gaz. Pal., 1909, 1, 414. — Trib. comm.

du Havre, 7 mai 1901, Rec. Havre, 1901, 1, 65 (fait de n'avoir pas

empêché les faits du capitaine). — Cf. Req., 5 juin 1920, S. 1921, 1, 293.
4 Trib. comm. Anvers, 31 déc. 1885, S. 1887, 4, 11. - Cf.

Aix, 2 juill. 1912, Rec.Marseille, 1913, 1, inversement de preuve).
— Rouen, 9 mars 1910, Rec. Rouen, 1910, 218 (id.). — Aix, 25 mai

1921, Rec. dr. marit., XXXIII, p. 372 (pourles fautes lourdes). Et cela

'vj,¡:e toutes les obligations dont le capitaine est naturolliynent chargé

comme l'arrimage, trib. com. Marseille..12 fév. 1900. Rec. Marseille,

1900, .1, 165.
5 Aix, 25 mai 1921, Gaz. Pal., 1921,. 2. 265. - Trib. du Havre,

23 igl2, Rev. dr. marit.. XXVIII. 198. - Trib. com. Havre,

7 août 1897, Rec. Havre,1897. 1. 185. - Douai. 3 mai 1900, Gaz.
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en est ainsi notamment pour les clauses -
poids inconnu1.

En cutie si le capitaine stipule son irresponsabilité pour

des fautes autres que les siennes, il en résulte un déplace-

ment de preuve2.

La jurisprudence admet parfois l'irresponsabilité stipu-

lée dans tel ou tel cas, sans allusion spéciale à là faute, par

exemple dans la direction du navire. Mais elle l'entend

restrictivemerrt : la clause ne visera pas les bateaux servant

au débarquement3

Si un armateur stipule l'irresponsabilité pour les baga-

ges sans spécifier, on a parfois validé cette clause4, plus
souvent aussi admis un simple renversement de preuve5.

Plus généralement si une clause vise un genre spécial d'ir-

responsabilité, on en déduit un renversement de preuve6.

Trib., 1900, 2e sem., 2, 202. Bordeaux, 4 déc. 1893, Gaz. Pal.,

1894, 1, N-0Capitaine, n° 1. — Trib. com. Havre, 26 mai 1891, Rec.

Havre, 1891, I, 183.
1 Trib. Marseille, 13 juill. 1897 et trib. Havre, 7 août 1897, précités.

- Trib. com. Havre, 7 nov. 1899, Rec. Havre, 1899, I, 255. - Mais

serait pleinement valable la clause permettant au capitaine de faire

des réserves sur l'état de la marchandise (trib. Anvers, 10 fév. 1894,
Jur. Anvers, 1895, I, 201 et 9 mai 1898, id., 1898, 1, 263.

2 Civ., 28 juin 1891, P. F., 1892, 1, 253 (peu net). — Douai,
16 juill. 1891,S. 1895, I, 161, D. 1895, I, 4J.

3 Trib. com. Anvers, 25 nov. 1899, Jur. Anvers, 1900, I, 32. —

Rappr. trib. com. Anvers, 2 janv. 1908, id. 1908, I, io4-
4 Trib. com. Seine, 9 juin 1898, Gaz.. Pal., 1898, 2,
5 Cf. trib. com. Havre. 5. mars 1895, 1, 65 (exonération pour

coulage). — Rouen, 13 mai 1891, Gaz. Trib., 15 oct. 1891 (id.). -
Trib. com. Alger, 2 fév. 1889, Rev. Alger, 1889, 160 (casse). - Trib.

Anvers, 18 juill. 1870, Jur. Anvers, 1870, 1, 265.
6 Civ., 21 juill. 1885, S. 1887, 1, 121. D. 1885, 5, 86. - Civ;,

19 anril 1886, S. 1891, I, 61, en note (2 arr.) (case et coulage). —

Civ-, 1ermars 1887, S. 1887, I, 121, D. 1887, 5, 82. — Civ., 27 cet.

1890, S. 1891, 1, 61, D. 1892, l, 357. — Trib. com. Marseille, 3 mars

1900, Rev. dr. marit., XV, 646. — Trib. com. Anvers, 10 juill. 1902,
P. belges, 1905, 151 (bris): - V. Gautier. op..cit.-p. 237, note I.
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Mais au préalable l'armateur devra prouver que l'ava-

rie vient de la cause prévue1.

Ces décisions permettent de dégager une idée générale.

Lorsque la jurisprudence n'est plus en face des clauses d'ir-

responsabilité pour fautes du capitaine, jugées nécessaires

pour protéger l'exploitation maritime nationale, elle, con-

serve le système édifié par elle avant 1905 pour les trans-

ports par voie ferrée. Si des compagnies ayant un mono-

pole de fait imposent des clauses de non responsabilité,
celles-ci ne produisent qu'un renversement de preuve. Il y
a là une transaction entre la simplification des opérations
du transporteur et l'intérêt des chargeurs.

S'il y a non-responsabilité des fautes du capitaine, le

chargeur qui veut obtenir une indemnité en soutenant que
l'avarie est le fait de l'armateur doit prouver la faute de

celui-ci, d'après la dernière jurisprudence2. Cette solution

est critiquab e, car il est plus naturel de dire que l'arma-

teur ayant -promis l'arrivée à bon port, il est responsable.

sauf s'il prouve être dans un cas d'exonération.

Si l'armateur a stipulé pour ses fautes et celles du capi-

taine, si la marchandise arrive avariée, le chargeur doit

1 Req., 1(1juin 1898, Hw. dr. marit., XIV, 19. - Gautier, op. cit.,

p. 241.,
3 Civ., 2 janv. 1901 et 6 janv. 1902, P. F., 1902, 1, 513, avec note

de M. Denisse.— Trib. com. Havre, 23 fév. 1892, Rec. Havre,1892,I,

45.
— Giv., 18juill. 1900, Revdr. marit,, XVI, p. 146, P. F., 1901,

1, 114. — Contrà: Req., 6 fév. 1889, S. 1891, 1, 61, D. 1890, 1,
-220, P. F., 1889, 1, 468. — Civ., 12 juill. 1893, D. 1893, I, 145. —

q., 18 fév. z889,, Rec. Havre, 1889, 2, 203— Trib. com. Anvers,

-27 janv. 1906, Jur. Anvers, 1906, 1, 61. — Trib. com. Marseille,

22 nov. 1899, Rec. Marseille, 1900, 1, 48., — Aix, 3 mars 1898, Rev.

dr. marit., XIII, p. 772. — Lyon-Caen, Ex. doctr., Revue critique,

1901, p. 460 et 1902, p. 533. — Lyon-Caenet Renault, V, nO,744 ter.

4e éd. — Govare et Denisse, Rev. dr. marit., XVII, p. 261. - Sauvage,

op.cit., p. 172. — Gautier, op. cit., p. 130.
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prouver la faute de l'armateur1. Si elles n 'arrivent pas, il

aura à établir le fait de la perte, car il doit prouver avoir

exécuté le contrat, mais il n'aura pas à établir les causes

de la perte2.
1215. — La jurisprudence a encore admis la validité de

la clause limitant la responsabilité du transporteur à un

certain chiffre quelles que soient l'importance et la valeur de

bagages transportés, la clause limitant seulement l'étendue

de la responsabilité dont elle affirme Je principe3 et la

clause étant prévue par l'art. 102 Comm. Mais il serait rai-l 0
sonnable de ne pas l'appliquer en cas de dol ou de faute

lourde4.

l'i faut admettre de même la validité des clauses : que

dit être ou poids inconnu5. Mais la jurisprudence admet

qu'en cas de perte de marchandises, le chargeur peut prou-

1. Rappr. trib. coin. Havre, 1erjuill. 1902, Rec. Havre, 1902, 0, 158.
— V. Govare et Denisse, Rev. dr. marit., XVII. p. 287.

2 Note de M. Denisse, P. F., 1902, 1, 513.
3 Civ., 2 avril 1890, P. F., 1891, 1, 382. :— Req., r> nui I:;,)£),

Gaz. Trib. 1906.1er sem., 1, - Civ. 3 juill. 1922, Gaz. Pal., 1922,
>. :h. - Civ., 12 juill. 1892,S. 1895, 1, 126. — Civ., 6 nov. 1922,
Gaz. Pal., 1922, 2, 752. - Civ.,- 22 janv. 1923 Gaz. Pal., 1923, 1, 413.
— Ti-il).IIa\rr» 26 fév. 1902, Rec. Havre, 1902, i, 39. — Trib. coin.

Marseille, 23 fév. 1900, Rec. Marseille, 1900, 1, 173. — Trib. com.

Il ivre. 3 "oÙt 1897, Rec: Havre, 1897, 1, 187. — Paris, 26 mars 1891,
Rec.Marseille, 1891, 2, 180 (sauf le cas de dol). — Civ., 12' juill.

1S9.1,D. 1895, 1, 591. — Boutaud, op. cit., n° 162. - Govare, et

Denisse, Rev. dr. marit., XVII, p. 233. — Lyon-Caen et Renault, V,
n° ;'to bis.

4 V. Govare et Denise, Rev. dr. marit., XVII, p. 234.
5 Cf. trib. com. Marseille, 17 juin. 1905, Rec. Marseille. 1905, 1.

351 (qui permet de prouver la faute du capitaine) et Rennes, 23 avril

1904, Rec. Nantes, 1905, 1, 20. — Trib. com. Marseille, 13 juill. 1904,
Rec. Marseille, 1904, 1, 324. — Bordeaux, 19 mai 1890. Rec. Bordeaux,
1S90, 1, 381 qui permet de prouver le poids exact. — Trib. com.

Nantes, 26 mars 1890, Rec. Nantes, 1890, 1, 154, qui permet de prou-
ver la perte après débarquement.
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ver la faute du capitaine1. Celui-ci n'a pas à établir que la

soi-disant perte vient d'un inconnu dans le poids2.

En effet la clause veut dire que le capitaine n'a pas eu le

temps de vérifier le poids, la quantité. C'est alors au char-

geur à l' établir. Il en résulte que ces clauses ne sont pas
des clauses de non-responsabilité, mais des clauses consta-

tant une absence de vérification, d'où résulte une certaine

absence de responsabilité3.

La jurisprudence admet également la validité de la

clause de non-responsabilité pour marques, désignations,

en y voyant une ciause de non-responsabilité donnant lieu,

à la preuve de la faute par le chargeur4.

1216. — Dans le contrat de dépôt, spécialement dans le

dépôt d'objets pour une exposition, on a jugé qu'en cas

de clatf de non-responsabilité l'exposant pouvait démon-

trer la faute des organisateurs, il y aurait donc un simple

renversement de preuve5

1Trib. com. Havre, 7 août 1897, Rec. Havre, .1897, 1, 185. - et

3 nov. 7, Ici., 239. — Trib. com. Nantes, 22 janv. 1896, Rec.

Ventes, 1896, 1, 137. — Bordeaux, 20 nov. 1895; Rec. Bordeaux,

1896,1;. 47. — Trib. CoJll:Seine, 16 avril 1887, Rev. dr. marit, 1887,

37. - Trib. com. - Havre, 6 avril 1886, Rec. Havre, 1886, III. —:

Anvers, 4 mai 1874, Jur. Anvers, 1874, 1, 304: — 27 mai 1875, id.,

1. 333. - 16 nov. 1874, id., 1875, 1, 98.
2 V. les jugements de la note précédente. — Trib. Oo. Nantes,

16 mai 1888, Rec. Nantes, 1888, 1.77 (clause de non-responsabilité du-

poids, possibilité de prouver le vol).
* 3 V. Lyon-Caen et Renault, V„n° 741.

- Gautier, th. citée, p. 222.
- Cf. Govure et Denisse,-Revue de dr. marit., XVII, p. 276.

Civ,11 fév. 1884, Gaz. Pal., 1884, 1, 879. — Trib. com. Anvers,

1ermai 1903, J. T., 1903,827. — Gautier, th. citée, p: 235. -' Cf.

trib. Anvers, 8 juin 1887, Jur. Anvers, 1887, r, 334 (validité si le capi-

prouve l'identité' des colis). — Trib. Anvers, 27 mai 1871. Jur.

Anvers, 1871, 1, 193. (exonère des erreurs si on prouve les inexacti-

I mle.sde marqués).
5 Bordeaux, 16 janv. 1899, Rec. Bordeaux, 1899, 1, 211. — V. dans

le mêmesens : Req., 9 nov. 1915. D.1921, 1, 23.



CONYKVriO.VSTEDA:\T A LlBEllEK DE lAIU;"::-'I'ONRABlLITÉ'199

Il n'y a pas de raison logique pour ne pas admettre ici

l'effet de la clause d'irresponsabilité de façon complète.

Ceci doit être admis notamment pour le dépôt d'hôtellerie.

Mais la sévérité de l'arrêt s'explique par le désir justifié

de protéger l'exposant contre une organisation ayant sinon

un monopole de fait, du moins une situation telle qu'on

ne peut refuser le contrat.

Dans un arrêt plus récent, l'Etat plaidant contre des Docks

dépositaires, on a au contraire appliqué la clause d'ir-

responsabilité1 ; le déposant étant mieux à même de défen-

dre ses intérêts et semblant avoir contribu a à détourner le

dépositaire de s'assurer.

Le mandataire ne peut stipuler exonération des amendes

qu'il peut encourir en exécutant le mandat2. Mais il peut

s'exonérer de ses fautes iégères.

1217. — Les notaires et plus généralement les officiera

publics peuvent-ils stipuler leur irresponsabilité vis-à-vis

de leurs clients ? Il ne le semble pas. Il y a une raison d'ordre

public à ce que la bonne exécution des fonctions soit

garantie par une sanction civile. En outre ici comme ail

leurs il importe de protéger le non professionnel contre le

professionnel.

La jurisprudence fait une application importante de cette

idée lorsque le contrat de mariage dispense les tiers d'ap-

précier l'utilité d'un remploi. Les notaires ou agents de

change ne peuvent s'en prévaloir pour se rendre irrespon
sables de fautes professionnelles3. Il en serait de même si

un notaire aliénait un bien dotal.

1 Bordeaux. 28 juin 1920, S. 1921, 2, 1. avec note de M. Hupruenev
Revuede dr. civil, 1921, p. 787.

7 Cf. trib. Marseille, 12 déc. 1913, Rec.Marseille, 1914, 1, i/i5.

1898, D. i89<j, 2, 323. — Civ., 9 mai 1923, Gaz. Pal., 1928, 2, 97 Cw
soutiendrait vainement que le remploi se rattache à un mandat e -Ù
dire à une fonction, officieuse du notaire, carcelle-ci est le C'(.I;'o-fbr:>

-
étroit de sa fonction officielle.
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Si un notaire constate avoir éclairé les contractants sur

'cm situation, il y a là une constatation que l'on peut

combattre et si l'on triomphe là responsabilité du notaire

va reprendre sa mesure normale1. Si la constatation n'est

pas combattue elle sera valable, non comme clause d'irres-

ponsabilité, mais comme constatation de fait d'où découle

que la responsabilité n'a pu naître.

Une clause peut exonérer les tiers de toute responsabilité

pour non remploi. Elle est valable, sauf do. ou faute lourde

de leur part. Elle est possible même sous la forme consis-

tant à dire que le notaire seul sera responsable du remploi

et que le tiers n'aura qu'à le payer.

1218. — En matière administrative, la question n'a que

quelques points d'émergence : le Conseil d'Etat a tenu

compte d'un article de cahier de charges de concession

par leque le concessionnaire s'engageait à ne réclamer

aucune indemnité à l'Etat à raison des dommages qu'il

pourrait éprouver par le fait de l'insécurité du pays, de

l'émeute ou de la révolte des indigènes ou de la guerre

Il n'a pas eu à préciser si cette clause s'appliquerait mê-

me en cas de faute lourde. Il a de même admis une clause

stipulant qu'un entrepreneur serait seul responsable de vi-

ces des travaux vis-à-vis des tiers3.

Par contre, le Conseil d'Etat. a jugé qu'un avis affiché

dans un atelier de l'Etat déclarant que celui-ci ne serait.

pas responsable des accidents ne pouvait empêcher l'ou-

vrier d'obtenir, une indemnité. Mais il n'a pas précisé si

c'était parce que cet avis n'avait pas été accepté par l'ou-

vrier4.

1
lVq., s avril 1872, s. 1872, 1, 109.

2 CÇJJ)3.d'Etat, II et 18 janv. 1907,Gaz. Trib., 1907, 1er sem.,
2, 361.

3 l'on?. d'Etat, 10 déc. 1913, Rec., 1913, p. 1224. — V. cep. Cons.

d'Etat, i8 janv. 1911, Rec. 1911, p. 44, qui déclare ce contrat inoppo-
sable aux tiers.

4 Cong. d'Etat. 11 mars 1881. S. 1882, 3, 53, D. 1882, 3, 83.
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On a admis qu'une société peut accepter envers une ville

la responsabilité pour les travaux qu'elie reprend d'une au-

tre saci étél

Il faut aussi signaler que dans les transports postaux et

les transmissions télégraphiques, la loi elle-même pose en

principe l'irresponsabilité de l'Etat.' Dans des cas exception-

nels, l'Etat a une responsabilité limitée : comme nour les

objets recommandés.

Mais ces solutions ne peuvent guère être données

que comme des espèces où la question a été seu-

lement effleurée. On. peut seulement dire que s'il n'y a

pas de raison pour traiter spécialement les clauses en ques-

tion en droit public, il y a une tendance du Conseil d'E-

tat à y être favorable. Cependant l'irresponsabilité stipulée

par l'Etat présente des dangers sérieux : l'Etat traitant sou-

vent par contrat d'adhésion et étant à même de répartir ses

pertes sur l'ensemble de la Nation.

1219. — Droit comparé.
— Les tendances du droit de

l'Europe occidentale ne sont pas les mêmes à propos de

l'assurance des fautes et des clauses de non-responsabilité.
Pour les assurances des fautes, la tendance générale est

de dire que l'assureur est responsable en cas de faute de

l'assuré, sauf cas de dol ou de faute lourde de celui-ci. Tou-

tefois ce n'est là qu'une opinion moyenne et générale. Le

code autrichien parle en effet de déchéance en cas de faute

de l'assuré. La loi allemande à propos des risques de trans-

port parle de négligence de l'assuré. En sens inverse,

certaines législations n'excluent que le dol. C'est le systè-
me du code espagnol et celui de la loi allemande à propos
des assurances de responsabilité et contre les accidents,
c'est celui du droit anglais. Les textes qui ont visé le sui-

cide ont généralement admis qu'il n'était pas couvert. Seule

la loi luxembourgeoise prévoit la clause contraire.

Les clauses de non-responsabilité ont été différemment

1 Cons. d'Etat, 20 mars 1908,Rec., 190S <j. 309.
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traitées, ce qui prouve que le problème n'est pas exacte-

ment le même que pour les assurances. La tendance est

de permettre ces clauses en général, mais de se montrer

b aucoup plus sévère pour les transports par chemin de

fer. M'y a certaines variantes selon que l'on examine le

droit anglais, le droit autrichien, le droit italien, allemand

ou suisse. Ces législations ont donc été moins rigoureuses

que la loi française qui vise tous les transports non mari-

limes.

Dans les transports maritimes, la loi ou lus souvent la

jurisprudence autorisent l'armateur à se libérer par avance

des fautes du capitaine et de l'équipage. Mais à raison des

protestations des chargeurs il paraît peu probable que l'on

accepte davantage et qu'on admette que l'armateur s'exo

nère de ses p ropres fautes.

Il est nécessaire à ce sujet de signaler hors d'Europe,

l'Harter Act. des Etals-Unis de 18931. Il déclare nulles les

clauses d'irresponsabilité pour négligences, fautes et dé-

fauts dans le chargement, l'arrimage, la garde, le soin ou

la livraison fart, f'i, ou les clauses dispensant l'armateur

de faire diligence pour armer, équiper, approvisionner, etc.

ou les clauses par iesquelles les obligations du capitaine de

soigneusement mamer. arrimer, garder et livr.T seraient

di ni in liées < arl.. Mais l'armateur n'est pas responsable

des avaries, perles résultant de fautes ou d'erreurs de navi-

gation, ou de conduite du navire (art. 3). Ce texte emporte

donc exonération légale pour les fautes nautiques, en même

temps que le surplus dela loi empêche l'armateur de s'exo-

nérer des fautes commerciales du caritaine ou de ses pro-

pres fautes.

1220. — Droit belge2.
— En Belgique, la loi du 11 juin

1 V. à ce sujet Gautier, th. citée, pp. 109 et suiv. — V. Ann. de

législation éirangère> 1893, p. 767.
2 V. Pand., belges. v° Assurances en général, nos iC5 et suiv. -

Sainctelette, Responsabilité et garantie, pp. 226 et suiv.
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1874 contenant les titres X et XI du Code de commerce

exclut de l'assurance le dol et la faute grave. Elle dit en

effet dans son article 16, à propos des. Assurances en gérié

ral : « Aucune perte ou dommage causé par le fait ou par

la faute grave de l'assuré n'est à la charge de l'assureur ;

celui-ci peut même retenir ou réclamer la prime s'il a déjà

commencé à courir les risques ». L'art. 182 en fait appli-

cation à l'assurance maritime. « Toutes pertes et dommages

provenant de son fait (de l'assuré) ne sont point à la charge

de l'assureur. » Les dommages causés par les fait et faute

des propriétaires, affréteurs ou chargeurs ne sont point à

la charge de l'assureur (art. 183). Enfin l'art. 33 le dit

pour les assurances-incendie. « Les risques d'incendie com-

prennent tous les dommages survenus aux objets assurés

par suite d'incendie, sans un fait ou une faute grave impu-
table à l'assuré personnellement ».

Ainsi se trouve exclue de toute assurance le fait de l'as-

suré, ce qui vise le fait volontaire, doleux1. Quant à la

faute, la loi comprend dans l'assurance la faute légère,
sauf le cas de l'art. 182 où l'assurance exclut toutes les

fautes. C'est ce qui résulte des travaux préparatoires2.
La faute grave, c'est d'après la jurisprudence la faute

lourde et elle consiste à avoir prévu le dommage sans l'a-

voir voulu3. Aussi une condamnation correctionnelle ne

suffit pas toujours à constituer la faute lourde4. Celle-ci se

rapproche donc du dol5.

1
Gand,10 juin 1885, Pas. 1886, II.

2 Pand. belges, VOAssurances TYwriUmes,n° [p, noie I.
3 Trib. Arlon, 10 mars 1902, Pas. 1903, III, 222.
4 Trib. com. Bruxelles, 10fév. 1903, Bélg. jud., 1903, 239. —

Trib. Bruxelles, 11 mai 1889;J. T., 1889,1005.
Bruxelles, aC juill. 1899. Pas. 1900, II, 33. On discule poursavoir

si l ébriétéest une faute lourde, v. trib. com. Bruxelles, 23 mars 1903,
P. belges, 190, 680 (affirm.). - Bruxelles, 20janv, 1905, P. belges.
1905, 92 (négative).
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On a cependant vu une faute lourde dans la seule inob-

servation d'un arrête.

Hors les cas de dol et de faute grave, l'assureur est res-

ponsable, D'après l'art. 184 de la loi du 21 août 1879 plus
favorable à l'assuré que le Code de commerce français,
« l'assureur est tenu des prévarications et faute du capitai-
ne connues sous le nom de baraterie de patron, s'il n'y a

convention contraire, il n'est pas tenu des prévarications
du capitaine choisi par l'assuré s'il n'y a convention con-

traire ». Le mot prévarication vise ici le dol. Mais ce texte

se restreint au cas où l'assuré seul a choisi le capitaine. Il

el;t étranger au cas du capitaine agréé par l'armateur.

Il n'y a pas de texte sur les clauses de non-responsabilité.

Sainctelette les avait déclarées nulles2. Mais la jurispru-

dence n'adopte pas cette solution. Elle valide les clauses

de non-responsabilité des fautes du capitaine3 et plus

généralement du préposé4.

Pour les transports, la loi du 25 août 1891 (art. 17) in-

terdit à l'administration « d'insérer dans ses tarifs et règle-
ments des stipulations qui modifient en ce qui concerne

les accidents survenus aux voyageurs la responsabilité qui
lui incombe d'après le droit commun ». Pour les marchan-

dises, l'art. 36 nous dit que « les tarifs ou règlements ne

peuvent, hors les cas prévus ci-après, modifier au profit de

l'administration l'étendue de la responsabilité qui lui in-

combe ». Mais les art. 37 à 39 prévoient de nombreuses

réserves. D'après l'art. !¡o, dans ce cas, l'action revit si le

1 Gand,1er déc. 1903, Pas. 1905, II, 60.

2 Responsabilitéet garantie, chap. II, n° 2.
1 Cass., 12 nov. 1885, Pas. 1885, 1, 275, S. 1887. 4, 9, avec note de

M. Lyou.Caen (faute du capitaine). — Bruxelles, 17 juin 1904, Pas.

1904, II, 351. - Trib. Anvers, Il nov. 1887, Jur. Anvers, 1888, 1,

403. — Ca"., ifi fév. 1895, Rev. dr. marit., 1895-96,p. 15o.
1 Gonel. del'av. gén. Mesdach de Ter Kiele, Pas. 1885, 1, 275. -

V. cep. Il'¡;J. Anvers, 18juill. 1870, Jur. An'l'crs, 1870, 1, 265.
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destinataire établit que les avaries et pertes ne résu tent pas

des circonstances spéciales autorisant à décliner la rèspon-

sabilité.

Pour les fautes personnelles dont l'avocat général Mes-

dach de Ter Kiele n'admettait pas qu'on put s'exonérer. la

jurisprudence leur est peu favorable. Elle a jugé que les

organisateurs d'une exposition ne pouvaient invoquer une

clause d'irresponsabilité qu'en prouvant avoir pris des pré-

cautions normales et que la responsabilité subsiste s'il y a

faute lourde équipollente au dol1. Elle annule de même les

clauses d'irresponsabilité stipulées par les agences de ren-

seignements, du moins lorsqu'il y a dol ou faute équipol-

lente3. Elle admet de même qu'on ne peut se couvrir du dol

personnel dans les connaissements4. Ou encore qu'une com-

mune ne peut s'exonérer de ses fautes vis-à-vis d'une Com-

pagnie en stipulant que celle-ci répondra de tous les dom-

mages d'un service5, qu'un architecte ne peut stipuler son

irresponsabilité6.

Cependant, on a validé la clause imposée aux élèves d'un

navire-école et à leurs parents interdisant tout recours en

cas- d'accident7. On a admis la validité de clauses d'exoné-

1 Trib. Bruxelles, 25 juill. 1912, Pas. 1912, III, 308.
2

Trib. com.Liège, 8 janv. 1902, P. belges, 1902, 897.
3 Bruxelles, 4 mars 1910, Pas. 1911, II, 161. — Gass., 23 nov. igii,

Pas. 1911, I, 556. — Cass., 22 fév. 1900, Pas. 1900, I, 159. —Cass.,
20 juin 1907, Pas. 1907, I, 296. — Trib. com. Anvers, 14 nov. Ig03,
P. belges, 1904, 694 et 21 mai 1904, Jur. Anvers, 1904, 1, 265. -
Trib. coin. Alost. 19 sept. 1907, Jur. com. Pl., 1908, 2, 328. — Cf.
Bruxelles, ! janv. 1907, P. belges, 1907, 337. - Bruxelles, 2 janv.
1906, Pas. 1907. >, 108 et Cass., 20 juin 1907, id., 1, 296.

4 Trib com.Anvers. 24 fév. 1906, J. T., 1906, 464.
5 Bruxelles, 19 mai 1849, Pas. 1849. II, 255.
6 Trib. Anvers, 20 mai 1875, Belg. jud., 1876, 902.
7Tr ib. Bruxelles, 27 juill. 1908, Pas. 1908, III, 241
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ration de l'armateur pour ses propres fautes1. Mais ces dé-

cisions sont peu nombreuses et ne donnent pas la physio-
nom ie générale de la jurisprudenc

1221. — Droit luxembourgeois.
— Les principes se trou-

vent précisés en matière d'assurance par la loi du 16 mai

1891 sur le contrat d'assurance (art. 15). « Aucune perte
ou dommage causé

par le fait doleux ou par la faute grave

de l'assuré n'est à la charge de l'assureur. Celui-ci peut

même retenir ou réclamer la prime s'il a déjà commencé

à courir les risques ». Dans les assurances sur la vie,

« L'assureur ne Iiponq pas de la mort de l'assuré, lorsque

cette mort, est le résultat d'une condamnation judiciaire,

d'un duel, d'un suicide, sauf convention contraire pour
le cas de duel ou de suicide. La preuve que le suicide n'était

pas volontaire sera toujours admissible. Lorsque la mort

de l'assuré a pour cause immédiate un crime ou un délit

commis par l'assuré et dont celui-ci a pu prévoir les con-

séquences, l'assureur est encore déchargé de toute obli-

gation » (art. 42).

La loi du 5 avril 1902 sur les assurances obligatoires

contre les accidents (art. 20) dit que « Aucune réparation

du préjudice résultant d'une blessure ou - de la mort

de-l'assuri 11est due ni à la victime, ni à un ayant droit

si cette dernière a provoqué l'accident à dessein. De plus,
la demande en obtention d'indemnité de la part de la vic-

time ou de son ayant droit peut être rejetée totalement ou

partiellement si l'accident a surpris l'assuré pendant la

perpétration d'un crime ou d'un délit intentionnel »:. --

Pour l'assurance-maladie, la loi du 31 juillet 1901 (art. 17)

prévoit seulement que ceux qui se sont attiré des maladies

ou des blessures soit à dessein, soit par une participation

1 Bruxelles; 7 mai 1887, Rev. dr. marit., 1887-88,p. 75. — Contrà:

trib. com. Anvers, 29 juill. 1892. Rev. dr. marit., 1892-93.p. 140. -
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coupable à des rixes, émeutes, par intempérance ou dé-

bauche, pourront ne pas obtenir de secours si les statuts

le dispensent.

En matière de clauses de non-responsabilité, a défaut de

texte spécial la question se présente comme en France, ie

Code Napoléon étant applicable

1222. - Droit anglais.
— Le droit anglais ne paraît pas

se préoccuper des clauses de non-responsabilité en général.

Il ne s'en occupe même pas dans certaines matières spé-

ciales commela responsabilité des architectes et ingénieurs,

des médecins.

Le contrat de transport a le premier attiré l'attention. Le

voiturier ordinaire non soumis au Railway and Canal Traf-

fic Act peut imposer à l'expéditeur des limites de respon-

sabilité pourvu qu'il n'établisse pas des conditions dérai-

sonnables. Il peut se rendre irresponsable même de graves

négligences ou de négligence de son personnel1. Mais la

clause s'interprète contre le voiturier. Eile doit donc être

expresse, sans termes ambigus2.

Le Carriers Act de 1830 a limité la responsabilité du voi-

turier transportant des objets précieux : or, argent, den

telles, etc. Cette réglementation n'a pour limite que les

felonious acls.

Dans les transports par terre, et par voie ferrée ou canal,
en vertu du Railway ant Canal Traffic Act de i85/J3, on

admet qu'une Compagnie peut par contrat limiter sa res

ponsabilité pour négligence ou faute, pourvu que les con-

ditions du contrat soient telles qu'elles soient estimées justes

par la cour qui a à juger et que le contrat soit écrit et signé
-des parties4. Mais la compagnie peut se décharger sans

.1
Encyclopedia of the Laws of England, Vo Carriers, p. 582.

2
Price,v. Union Litghterage Go. 1903.

3 V. Encyclopedia, of the Laws of England.v° Carriers, n° 7.
* Laws of England, vo Carriers, p. 2X.
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condition spéciale du transport sur les autres lignes1. Elle

peut de même se dégager pour le transport par mer qui

fait suite pourvu que cette clause soit publiée et portée à la

connaissance de l'expéditeur2. La clause écrite n'est pas

exigée non plus pour le simple dépôt de marchandises.

Hors de là la condition de signature est nécessaire, encore

faut-il que l'on ait pu
lire le contrat. Cependant, on serait

lié, si on faisait expédier des colis par un illettré.

La compagnie est toujours responsable si elle a mis des

conditions déraisonnables : irresponsabilité pour l'état des

véhicules, leur insuffisance, etc3. Les cours sont aussi sé-

vères pour les clauses d'irresponsabilité pour misconduct

des agents.

En droit maritime, les armateurs anglais ont été les
pre-

miers à insérer dans les connaissements les négligence
clause. Les clauses de limitation de responsabilité de l'ar-

mateur pour ses fautes personnelles sont déclarées vala-

bles4. Mais le Merchont Schipping Act de 189/i rend l'ar-

mateur responsable de la navigabilité du bâtiment au dé-

part et aucune clause d'exonération n'est admise ici5. L'ar-

mateur peut se libérer des fautes de ses préposés6. Toute-

fois, la clause très pratique d'exonération in navigation or

in the management, of the vessel ne vise que les fautes nau-

tique7, mais elle vise toutes les fautes nautiques8. La

1
Encyclopedia of the Laws of England, v. cit., n° 7, p. 585

2
Régulation of Railways Act, 1868.

3 Laws of England, VOCarriers, p. 35.
4 Haute {:OUl',5 fév. 1908, R.dr. marit., XXIII. 687. — Laws of

England Shipping and Navigation, p. 116.
5 V. applications. Cour suprême, 6 fév. 1907,Rev. cir. marit., XXII,

668. — Chambre des lords, 21 nov. 1907, id., XXIII, 302. — Haute

cour, 3 juill. 1903, id,, XIX, 593. s
6 Haute cour, 6 déc. 1892, Rev. dr. marit., XIV, 540.
7 V. Sauvage, th. citée, pp. 133 et 148 (arrimage).
8 Mémo le manquant .s'il résulte d'une faute nautique.
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clause de barrattry ne vise que les actes frauduleux du

capitaine.

Dans les assurances, l'idée qui se dégage est de n'exclure

que le dol. Dans l'assurance maritime, on est couvert con-

tre tout maritime peril, notamment la barratry. L'assureur

, répond aussi de la négligence de l'assuré lui-même, à

moins que le sinistre ne soit dû à la complète faute volon-

taire de l'assuré, et cela même si le capitaine est proprié-

taire du navire. L'art. 55 du Maritime Insuramce Act de

1906 dit en effet « L'assureur n'est responsable d'aucune

perte attribuable à la faute volontaire de l'assuré, toute-

fois à moins de disposition contraire de la police, il répond

de toute perte directement causée par un péril couvert par

l'assurance, encore que la perte ne se fut pas produite sans

la faute ou la négligence du capitaine ou de l'équipage m1.

Dans l'assurance sur la vie la clause excluant le suicide

est considérée comme reposant sur l'ordre public. Ce qui

semble dire qu'elle serait sous-entendue2. Mais elle ne vise

que le suicide conscient. Mais si un tiers a un intérêt à la

police, il n'est pas déchu de son droit3.

1223. — Droit autrichien. — Le code civil autrichien ne

s'est pas occupé des conventions de non-responsabilité.
Mais celles-ci sont prévues dans des cas spéciaux. Le code

de commerce n'en parle pas pour les transports en général,
ce qui semble les autoriser. Mais pour les transports par
chemin de fer, l'art, 423 Comm. dit que « les chemins de

fer ne sont point autorisés à écarter ou à limiter d'avance

à leur avantage par des conventions (par voie de règlements
ou de conventions particulières) l'application des disposi-
tions contenues dans les art. 395, 396, 397, /¡IOO,401, 408

1 Ann. legisl. étrangère, 1906. p. 55. — Cf. Laws of England, vOInsu

rance,p. 438.
2 V. cep. Laws of England, v° Insurance, p. 556.
1

Encyclopedia of the laws England, v° Life Insurance, p. 275.
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relatives aux indemnités incombant aux voituriers. à l'exis-

tence, à l'étendue et à la durée de ces derniers ou à la

charge de la preuve, sauf les cas où cette faculté leur e

laissée par les articles suivants. Les conventions contraires

demeurent sans effet juridique. « L'art. A24 autorise certai-

nes clauses en cas de transports par wagon découvert, sans

emballage, etc. En pareil cas on présume que le dommage
vient du risque non assum s'il est matériellement possi-

ble qu'il en provienne. Mais on ne peut invoquer la clause

si on prouve la faute de l'administration ou de ses agents.
Pour les bagages des voyageurs, l'art. lpÓ: permet un ren-

versement de preuve. Enfin certaines dérogations sur le
calcul de l'indemnité .sont admises (art. 426 et suiv.)1.

Pour les transports par mer, la jurisprudence admet l'ir-

responsabilité pour tout dommage susceptible d'être cou"

vert par assurance2.

Pour les assurances, l'art. 1290 Civ. dit que sf le dom-

mage est du à la faute de l'assuré, ce dernier ne peut prêt

fendre à la somme assurée. L'assurance ne couvre donc

que les dommages fortuits. Mais c'est à l'assureur à prouver

la faute de l'assuré. L'acte involontaire ne peut être consi-

déré comme faute par analogie de l'art. 13063. Le domma-

ge peut être purement fortuit ou venir de la faute d'un

tiers, dont l'assuré n'a pas à répondre.

En droit maritime, d'après l'art. 353 Comm. l'assureur

ne répond pas de la baraterie de patron, sauf convention

contraire.

1224. — Droit italien. -. Le code italien comme le code

français n'a à propos des clauses de non-responsabilité, que

le texte général de l'art. 12 défendant de déroger par con-

vention à ce qui touche à l'ordre public et aux bonnes

1 Lois commerciales de l'Univers, XXXII, p. 10
2 Trib. com. Trieste, 25 nov. 1908, Rev. dr. marit., XXVI, 81.
3 Stubenrauch. Commentar.II, p. 615..
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mœurs. Si on peut valablement s'exonérer du (loi commis,

on ne peut par avance s'exonérer du dol futur et il eu est

de mêmede la faite lourde1 Chironi annule même le paete

exonérant un contractant de la faute de ses [ reposés, com-

me pouvant inciter à donner des ordres dangereux, li n'en

serait autrement qu'au cas où le préposé échapperait à la

surveillance du commettant2. Il en conclut que les hôte-

tiers peuvent bien se libérer de leurs fautes propres, sauf

dol ou faute lourde, si les clients ont eu la liberté de chai-

sir, mais qu'ils ne fourraient aucunement s'exonérer de la

responsabilité de leurs préposés

L'intérêt public étant en jeu, il rejette toute clause d ir-

responsabilité dans les transports de personnes3, ou en

faveur des architectes et entrepreneurs : leurs travaux inté-

ressant la sécurité des habitants. Mêmes les actes posté-
rieurs aux travaux : réception des travaux, paiement ne

peuvent valoir exonéiation4

Dans la vente, on admet que le vendeur peut s'exonérer

de la garantie des vices, si la chose est inapte à l'usage à

laquelle on la destine5.

La jurisprudence s'est parfois montrée large et a admis,

des clauses de non-responsabilité en faveur d'une exposi-

tion6, d'une agence de renseignements7.
En matière maritime, l'art, 491 Comm. rend l'armateur

responsable pour le capitaine, mais avec droit de s'exonérer

par l'abandon. La jurisprudence et la doctrine en ont long-

temps conclu à l'impossibilité de se libérer autrement, sur-

tout que pour les transports terrestres l'art. lir6 interdit la

1 Chironi, Colpa contrattuale, n° 292.
2 Op.cit., nos290-294.
s Cass. Turin, 8 juin1912. Giur. ital., 1912,1. 995.
Op. cit., n° 301.
5 V. Vidari, Diritto commerciale, III, n° 26h6.
5

Bologne,5 déc. 1902. Voy. Venezian, Opere giuridiche, I, p. 608.
7 Cass. Turin, 1er déc. 1908, Giur. ital., 1909, I. 119.
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clause d'irresponsabilité1. On faisait observer que le choix

de chargeurs est très limité, que l'art. 554 pour le nolise-

ment renvoie à l'art. 415 voisin de celui sur les clauses de

non-responsabilité, semblant ainsi se référer à l'article sui-

vant. Mais un revirement s'est produit récemment2 en fa-

veur des clauses dans le droit maritime.

Pour les clauses d'irresponsabilité de l'armateur, on an-

nule toujours3. On considère en effet comme grave le fait

de faire naviguer un navire mauvais sur lequel sont des

vies humaines.

Mais au cas de clause d'irresponsabilité des fautes du

capitaine et de l'équipage, la jurisprudence la plus récente

déclare la clause valable4. Elle valide mêmela clause pour

les fautes des agents terrestres5

Pour les transports terrestres, l'art. /i16 Com. déclare

nulles et de nul effet toutes stipulations ayant pour objet

d'exclure ou de limiter en faveur des Compagnies de che-

min de fer les obligations et responsabilités déterminées par

les art. 392, etc., même si elles étaient autorisées par des

règlements généraux ou particuliers, sauf pour les tarifs

spéciaux offrant une diminution sur les tarifs ordinaires.

Aussi les tarifs contiennent des clauses limitatives de res-

1 Cass. Turin.. 23 août 1892, 12 mars 1894, 13 déc. 1895. — Cass.

Palerme, 11 juin 1885, v. de même Vidari. Diritto commerciale,

V. nos 5000-5002 et Le clausole d'irresponsabilita, Riv. dir. cam.,

1904, p. 515. — Cf. Luzzati, Le clausole de esonero di responsabilita nei

transporti 'mal'itimi; Dir. com. 1913, I, p. 629.

2 Cass'. Rome,22 mars I8Q5. — Cass. Turin, 27 juill. 1904.
3 V. trib. Gênes, 18 janv. 1913. cité par Luzzati, art. cité, p. 640.
4 Turin, 27 juill. 1904, Rev. dr. marit., XX, MiT. —. Cass. Turin-

10 avril 1908, id., XXIV, 113. — Gênes, 27 juin 1891.Rev. dr. marit.,

VIII. 418. — Cass. Florence, 14 juin 1886, id., II. 731.— V. cop Gênes,

24 fév. 1896, id., XII, 223, 19 fév. 1895, id., XI, 249. 1
1 Cass. Turin, 10 avril 1908. Ann. dr. comm., 1910.p. 4f).
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ponsabilité. La jurisprudence toutefois a refusé de les ap-

pliquer en cas de dol ou faute lourde'.

Depuis le code de commerce, la loi du 27 avril 1885 (art.

16) a permis aux chemins de fer de modifier leur responsa-

bilité sans qu'il y ait tarif spécial ou prix réduit si les mo-

difications sont approuvées par le gouvernement: En outre

les Conventions ont déclaré spéciaux les tarifs différentiels

bien qu'en réalité ils ne le soient pas

Pour les autres voituriers, il résulte des travaux prépa-

ratoires que les clauses d'irresponsabilité ne sont pas illi

cités, vu qu'ici il y a concurrence entre eux. Mais, selon

Chironi, le voiturier peut s'exonérer de sa faute autre que

sa faute lourde; mais non de celle de ses auxiliaires3.

Quand il s'agit de s'exonérer de la faute délictuelle, Chi-

roni admet que ce contrat est nul, comme en opposition

avec l'ordre public ; on peut simplement disposer de son

action en responsabilité lorsque le délit est exécuté4. Ce-

pendant il admet-en même temps que l'on donne à un tiers
la faculté d'exécuter sur sa personne ou ses biens un fait

causant dommage5, et cela en vertu de l'adage volenti non

fit injuria. Le tiers n'est par lui considéré, que comme un

agent matériel. Il rejette toutefois la convention dans cer-

tains cas : si un ouvrier dispense son patron de prendre
des mesures de précaution, s'il y a duel, mandat de sui-

cide, car l'ordre public est en jeu. Le principe volenti non

1 Gnss. Rome. 21 déc. 1904, Riv.dir. comm., 1905,p. 128, avec
note tiC"-M. Anich. — Gènes,- avril 1913, Riv. dir. comm., 1913, II,
p. 815, avec note Cohianchi (discussion très..serrée). — Vidari, IV,
n08 2304 cl 3191. — V. cep. Cass. Turin. 28 fev. ic)o3, id., 1903. II,
'QI, avec note ]3ru«cheltint. —Cass. Turin, y5 jany. 1910 et 19 mars

1910.
2 Vidari, Dirilfn t'(,nlm¡>rciale,IV. nos 3205et 3206. — Cf. Revue de

droit civil, 1905,p. 098.
3

Colpt1conlruKvah',n° 298.
4 t'.rl (iroiilnihinUe, II. n° 550.

5 Op. cit., n° 54ô.
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fit injuria lui paraît en effet se rattacher à la faculté de dis-

poser de ses droits.

Dans les assurances, on admet la nullité des clauses du

contrat ayant pour but de protéger l'assuré contre les con-

séquences pernicieuses d'un acte illégitime de sa part : vol,

homicide. Il en est de même s'il y a faute grave constituant

une forte, présomption d'intention dolosive1. C'est ainsi

que l'on interprète l'art. 434 Comm. disant que l'assureur

.,e répond pas « de la perte, ou du dommage occasionnés

par le fait ou par la faute soit de l'assuré, soit de ses, agents,
commis ou commissionnaires. » L'art. 441 dit en effet que

l'assurance contre l'incendie couvre tous les dommages
occasionnés par celui-ci à moins que l'incendie ne soit Il:l'

à une faute grave imputable à l'assuré personnellement ;,
- et il renvoie ensuite à l'art. 434. Ces principes sont étendus

par interprétation à l'assurance maritime2. Enfin l'art. 45o,

à propos de l'assurance sur la vie, exclut la mort par duel

- au suicide et celle qui « a pour cause immédiate un crime

ou un délit commis par l'assuré et dont celui-ci pouvait

prévoir les funestes conséquences ».

Vidari estime qu'on cas de faute grave ou de dol du pré-

posé l'assurance ne s'applique pas, et même qu'une stipu-

lation contraire n'est pas permises3, sauf à se montrer en

fait moins sévère.

1225. — Droit portugais.
— L'art. 672 Civ. dit •rudoie-

ment que « les parties peuvent insérer dans les cou' ":MS

telles clauses et conditions que bon leur semble. Ces clau-

ses et conditions font partie intégrante des contrats et

sont régies par les mêmes règles si la loi n'en ordonne au-

1 Vivante,Droit commercial,trad. Escarra, IV, p. 460. —Vidari,
Diritto com\n<'rciate,V, nos A499et /J5OI.— V. de même pour l'assu-

rance maritime. Vidari, VII, n° 6155.
2 Vidari. 0/ cit., VII, nos fii54 et suiv. — Contrà: Enciclopedia giu-

ridica, v° Assicurazione, nos 197 -et suiv.

3 Op.cit., V.nos/|5nfi, 4507 ot /|5o8.
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trement ». Mais l'art. 671 dit que « ne peuvent faire l'objet
d'un contrat : 4° les actes contraires a la morale publique
ou aux devoirs imposés par la loi. »

l/art. 708 à propos de l'exécution des contrats est plus

précis. « La responsabilité civile peut être déterminée par
convention entre les parties, sauf les cas où l'a loi dispose

expressément le contraire ». Malgré ce texte très large, on

n'admet pas qu'on puisse s'exonérer de son dol1.

1226. — Droit espagnol.
—

D'après l'art. 1102 Civ., « ia

responsabilité provenant du dol peut s'exiger dans toute

obligation. La renonciation au droit d'intenter cette obli-

gation est nulle. » Pour la responsabilité provenant de la

négligence, elle peut être exigée ; mais les juges peuvent
la modérer (art. 1103). Mais le code ne parle pas de clause

contraire.

Par dol, on comprendra ici la proposition consciente et

intentionnelle d'éluder l'exécution normale de ses obliga-
tions2. Le mot dol est donc pris ici dans un autre sens que

lorsqu'on l'emploie à propos de la formation des obliga-
tions.

Rien que le paragraphe 2 emploie des termes généraux,
on est d'accord pour dire qu'il ne vise pas les ententes pos-
éricures à la connaissance du dol, mais seulement celles
intérieures, à raison de l'immoralité des renonciations an-

i cip.ces3

Le dol ne se présume pas, ce sera donc à celui qui pré-
end en tirer des conséquences à en faire la preuve4.

Le code de commerce paraît appliquer ces principes en
isiint que l'assurance ne couvre pas l'incendie par le délit

1 G. Alvr*Moroira, InsfituicCÎl's,II. p. 118.
2 Manresa y Navarre), Comatltirins,YIII, p. 64 d trib. Suprême,

Ï oct. i8q4.
? Manuel Y Navarre, VIII, p, Gô. — Saivhpz Roman, Estudios de

erechocivil, 11.p. 584 et IV. p. 335.
4

YIanrr<ay Navarro, VIII, p. ôG.
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de l'assuré (art. 396), que l'assurance sur la vie ne com-

prend pas la mort survenue en duel ou à la suite d'un duel;

par suicide (art. /i23).

En droit maritime, l'art. 587 prévoit la responsabilité de

l'armateur j our les faits du capitaine, avec faculté d'aban

don du navire sans par ler de convention contraire.

PniT les assurances maritimes, l'art. 756 5° prévoit que
la baraterie de patron n'est pas couverte, sauf convention

contraire.

1227. — Droit allemand1, — Les principes généraux sur

les clauses d'irresponsabilité ont été donnés par l'art. 276
Ci v.. d'après lequel « Le débiteur ne peut être déchargé

par avance de la garantie pour fait intentionnel » et par

l'art. 278 qui, après avoir établi la responsabilité pour le

représentant légal et ceux dont on se sert, aj oute « La dis-

position de l'art. 276 al. 2 ne reçoit pas ici application ». En

un mot les conventions sont libres, sauf le cas où il s'agit

du dol personnel.

L'art. f13 applique ces principes à la garantie d'éviction

dans la vente. Il y a nullité si le vendeur dissimule par dol

le défaut de droit. Pour les défauts de la chose, l'art. 476

annule toute convention supprimant ou restreignant l'obli-

gation de garantie lorsque le vendeur a dolosivement dissi-

mulé les défauts.

Ce qui résulte de ces textes, c'est que la culpa lata n'est

plus assimilée au dol2. Si une clause exonérant du dol est

insérée, la clause seule sera nulle ou le contrat entier sui-

vant les principes de l'art. 13q.

La notion de dol devient ainsi spécialement importante,

mais les auteurs sont en désaccord pour la préciser. Les

uns voient un dol dans la simple prévision du résultat. Les

autres exigent la volonté de nuire. Maisces deux théories

1 V. Saleilles, Theorie de l'obligation, 3e éd., n° 16, p. 1h.
2 Planck, Burg. Gesetzbuch, II,. p. 73.
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peuvent souvent se concilier en pratique. Il n'y a pas de

doute scion nous qu'il n'y ait dol si un résultat a été prévu

comme nécessaire.

D'un autre côté, la simple prévision de possibilité ne

peut constituer le dol1.

Les transports par chemin de fer comportent des règles

spéciales2. Un contrat isolé ne peut abaisser les indemni-

tés au-dessous de la valeur commerciale de la chose. Il

peut être stipulé par tarif que le total des indemnités ne

dépassera pas un certain maximum, s'il s'agit de numé-

raire, objets précieux, etc., et s'il y a tarif exceptionnel.

L'art. 461 Comm. permet de fixer dans les tarifs spéciaux-

un. maximum d'indemnité, mais il ne reçoit pas applica-

tion s'il y a dol ou faute lourde du chemin de fer. En outre

certaines obligations des chemins de fer ne peuvent être

ni supprimées, ni limitées (art. 47 1.

En droit maritime, la jurisprudence admet la validité de

la clause d'exonération des fautes du capitaine et de l'équi-

rag..
Pour les assurances maritimes, d'après le code de com-

merce de 1897, ne sont pas « à la charge de l'assureur llo

le dommage résultant d'une faute de l'assuré et au cas

d'assurance de marchandises et du profit espéré, c dom

mage résultant d'une faute imputable au chargeur, au des-

tinataire ou au consignataire de la cargaison en cette qua-
lité » (art. 821 n° 4).

En matière d'assurances terrestres, la loi du 30 n1-ii iyr8

emploie, suivant les cas, des formules différentes. L'art. 125

(assurance du bétail) dit que si le preneur a intentionnelle-

ment ou en commettant une faute, lourde maltraité grave"

1V. Oeitmann, II, p. 106.

2V. Cosack, Dr. commercial,trad. II, p. 352. — Cf. art. 462 Com.
3 Trib. Empire, 16 juin 1883,Jour. dr. int. privé. 1886, 314et

6 fév. 1880., Rev. dr. mar., V, 677. - Trib. hanséatique, 23 avril

1896, id., XII, 79 et 3 mai 1010, id., XXVI. 377.
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ment oÙ négligé sérieusement l'animal, l'assureur est libéré.

L'art. i3o (risque de transport) dit que «. l'assureur ne. ré-

pond pas du dommage causé par le dol ou la négligence du

preneur d'assurance, sauf mauvaise direction du bateau

sans malveillance. L'art. 152 (assurances de responsabilité)
dit que « l'assureur n'est pas responsable lorsque le pre-
neur d'assurance a occasionné d'une manière illicite et

intentionnelle le fait dont il est responsable à l'égard des

tiers ».

L'arl. 181 (assurance contre les accidents) dit que l'assu-
reur est libéré lorsque la victime a occasionné intention-

nellement l'accident. Il en est de même si c'est le preneur
d'assurance qui l'a occasionné ou si le tiers bénéficiaire l'a

occasionné avec intention. Enfin l'assurance sur la vie ne

comprend pas le suicide, sauf s'il y avait état mental mor-

bide excluant. le libre exercice de la volonté (art. 169).
1228. — Droit suisse. — Le code des obligations s'est

occupé des clauses de non-responsnbinté dans les (art. 100

et 101. « Est nulle toute stipulation tendant à libérer d'a-

vance le débiteur de la responsabilité qu'il encourrait en

cas de dol ou de faute grave. Le juge peut en vertu de son

pouvoir d'appréciation tenir pour nulle une clause qui libé-

rerait d'avance le débiteur de toute responsabilité en cas

de faute légère, si le créancier au moment où il a renoncé

à rechercher le débiteur se trouvait à son service ou si la

responsabilité résulte de l'exercice d'une industrie concé-

dée par l'autorité ». (art. 100). « Une convention préalable

peut exclure en tout ou en partie la responsabilité dérivant

du fait des auxiliaires. Si le créancier est au service, du débi-

teur, ou si la responsabilité résulte d'une industrie concé-

.dée par l'autorité, le débiteur ne peut s'exonérer conven-

tionnellement que de la responsabilité découlant d'une

faute légère » (art. 101 al. 2 et 3).

Le principe général est donc celui d'exonération possible

seulement pour les fautes légères.
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Mais ou est plus sévère à l'égard des débiteurs ayant le

créancier à leur service, ou des services concédés (chemins

de fer, bateaux à vapeur)1. Le juge peut annuler les clau-

s s pour fautes légères, et il est obligé de rej eter l'irres-

ponsabilité pour faute grave ou dol des auxiliaires.

La jurisprudence admet qu'on ne peut traiter par avance
-

conséquences de la faute 'grave. On a cependant pro-

posé qu'il en soit autrement pour Les agences de renseigne-

ments, vu la nature spéciale de leur commerce2.

En cas de clause contraire aux articles ci-dessus, la clause

seule sera nulle en général (art. 20).

Quand il s'agit de se libérer du fait des auxiliaires, ce

terme a un sens très étendu. Il vise ceux qui habitent avec

la personne, les ouvriers et préposés, les personnes dont se

sert le débiteur, que ces personnes soient des aides d'occa

sion, à titre gratuit ou onéreux. Mais ce texte ne comprend

pas les représentants légaux, ni les personnes qui sont au

service de l'autre partie3.
A côté de ces principes généraux, le droit suisse contient

beaucoup de textes spéciaux.
Pour les transports, l'art. /i55 dit que « les entreprises

de transport dont l'exploitation est subordonnée à l'autori-

sation de l'Etat ne peuvent par des règlements ou par des

conventions particulières se soustraire d'avance en tout ou

en partie, à l'application des dispositions légales concer-

nant la responsabilité des voituriers ». On ne réserve que
les exceptions prévues au titre : du Transport (art. 447 et

448). Sont réservées les prescriptions pour les transports

par la poste, les chemins de fer et bateaux à vapeur (lois
du 29 mars J893 et 5 avril 1910).

1 Oser, Obligatioiieni-eclit,- p. 322 y ajoute les n-iédecin,, avocats,
notaires, etc., les entreprises de gaz, électricité, etc

2 Schneider et Fick. trad. Porrel, art. 100, n° 8 et 101, n° 10.
3 V. Oser, Ohligntionenrecht, p. 323.
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Le but de ces textes est de protéger les particuliers contre

des Compagnies puissantes.

Dans la vente, la restriction ou suppression de garantie
est exclue en cas dn dissimulation intentionnelle du droit

appartenant à un tiers (art io7 d. 3). L'art. 199 annule

de lnpme la suppression ou restriction de garantie en cas

de dissimulation frauduleuse1 de défauts de la chose. Mais

ce texte ne s'appliquerait pas si l'acheteur connaissait le

défaut2.

En matière de contrat de travail, la loi du 25 juin 1881

sur la responsabilité civile des fabricants (art. 10) annule

toute clause dérogeant aux règles qu'elle édicte

Ce texte est particulièrement important depuis que la loi

du 26 avril 1887 a étendu cette responsabilité à de nouvel-

les séries d'industries : voiturage par terre et par eau, cons-

truction de chemins de fer, etc., de canaux. En outre cette

même loi (art. 9al. 2) indique que « Peut-être attaqué tout

contrat en vertu duquel une indemnité évidemment insuf-

fisante serait attribuée ou aurait été payée à la personne

lésée ou à ses ayants cause. »

De plus la loi fédérale du Ir juillet 187.0 sur la respon-

sabilité des entreprises de chemin de fer et de bateaux à

vapeur en cas d'accidents entraînant mort d'homme ou lé-

sions corporelles dit que « Sont sans valeur légale les règle-

ments, publications ou conventions spéciales qui exclu-

raient ou limiteraient d'avance l'obligation d'indemniser

telle qu'elle résulte des dispositions de la présente loi. » (art..

12). De même la loi fédérale du 28 mars 19053 sur la res-

ponsabilité des chemins de fer, bateaux à vapeur et postes

envers les personnes tuées ou blessées dans la constructior

1 Ce texte en parlant de « frauduleusement » exige plus que J'art..

192 qui parle d'intention. Il faut ici le dol, il faut avoir cherché 1

dissimuler, v. Rossel, Droit civil suisse, UT, p. 240.
2 Schneider et Fick, art. 199, n° 5
3 Ann. législ. étrangère, 1905, p. 353.
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ou l'exploitation déclare sans valeur légale les publications,

règlements ou conventions spéciales excluant ou restrei-

gnant d'avance la responsabilité civile (art. 17).

Pour les assurances, la loi fédérale sur le contrat d'assu-

rance du 2 avril 19081 dit dans son art. 14 (dispositions

générales) « L'assureur n'est pas'lié si le, sinistre a été causé

intentionnellement par le preneur d'assurance ou l'ayant

droit. Si le preneur d'assurance ou l'ayant droit a causé le

sinistre par une faute grave, l'assureur est autorisé à réduire

sa prestation dans la mesure répondant au degré de la faute.

Si le sinistre a été causé intentionnellement ou par faute

grave soit par une personne qui fait ménage commun avec

le preneur d'assurance, ou l'ayant droit, soit par une per-

sonne des actes de laquelle le preneur d'assurance ou l'ayant

droit est responsable, et si le preneur ou l'ayant droit a

commis une faute grave dans la surveillance de cette per-

sonne ou en engageant ses services ou en l'admettant chez

lui, l'assureur est autorisé à réduire sa prestation dans la.

mesure répondant au degré de
la faute du preneur ou de

l'ayant droit. Si le sinistre est du à une faute légère du

preneur d'assurance ou de l'ayant droit, ou si ces person-
nes se sont rendues coupables d'une faute légère dans le

sens de l'alinéa précédent, ou encore si le sinistre est dû à

une faute légère de l'une des autres personnes mentionnées
dans ce même alinéa, la responsabilité de l'assureur de-

meure entière ». Ce dernier alinéa ne peut être modifié par
convention au détriment de l'assuré ou de l'ayant droit (art.

98).
1229. — Omit tunisien et marocain. — D après l'art. 232

Maroc « On ne peut stipuler d'avance qu'on ne sera pas
tenu de sa faute lourde ou de son dol ». Ce texte vise la res-

ponsabilité contractuelle. Mais pour la responsabilité délic-

tuelle, on est plus sévère. L'art. 77 Maroc, et l'art, suivant

1 Ann. législ. étrahgère, 1908, p. 456.
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qui visent le premier le dommage extra-contractuel causé

sciemment et volontairement, le second le dommage par
faute ajoutent « Toute stipulation contraire est sans effet ».

Mais cette règle n'est pas reproduite pour les responsabi-

lités pour autrui ou du fait des choses. On peut donc dou"

ter qu'elle s'y applique.
— En outre le dahir marocain du

31 mars 1919 (art. ?6/i) porte : « Est nul et de nul effet

toute clause de connaissement ou titre quelconque de trans-

port maritime créé au Maroc ou à l'étranger ayant directe-

ment ou indirectement pour objet de soustraire l'armateur

à sa responsabilité ou de déroger aux règles de la compé-

tence, ou de renverser la charge de la preuve. Toutefois

l'armateur peut s'exonérer des fautes commises par le capi-

taine, le pilote ou l'équipage dans l'accomplissement de

leurs fonctions en ce qui concerne le navire ».

Les art. 82 et 83 Tunis déclarent que toutes stipulations

tendant à exonérer une personne des conséquences de son

délit et de son quasi-délit est sans effet.
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Rapports de la responsabilité délictuelle

avec la responsabilité contractuelle1

1230. - Les rapports de la responsabilité délictuelle

et de la responsabilité contractuelle comportent deux caté-

gories de difficultés. Il s'agit de déterminer si les deux

sortes de responsabilité sont différentes ou s'il n'y a qu'une

1 V. Grandmoulin, Nature délictuelle de la responsabilité pour viola-

tion des obligations contractuelles, th. Rennes, 1892. — Aubin, Res-

ponsabilité délictuelle et responsabilité contractuelle, th. Bordeaux,

1897. — Lefebvre, De la responsabilité délictuele et contractuelle, Revue

critique, 1886, p. 485. — Rouard de Card, Responsabilité délictuelle et

contractuelle, France judic., 1891, I, p. 69. — Bonnet, Responsabilité
délictuelle et contrat., Revue critique, 1912, p. 418. — Sainctelette,

Responsabilité et garantie. — Roux, Dommages-intérêts pour nullité de

contrats, th. Paris, 1902. — Demogue, De l'obligation du vendeur à

raison des inconvénients de la chose et de la responsabilité délictuelle

entre contractants, Revue de droit civil, 1923, p. 645, spéc., pp. 651
et suiv. — Gabba, Azione contrattuale e azione aquiliana de danno,
Nuove questioni, I, p. 277. — Polaoco, Obbligazioni, I, n° 111 bis. —

Giorgi, V, nos 140 et 159. - Chironi, Colpa extracontrattuale, 1, nos 15
et II. fioli. — Serafini, Della concorrenza della azione aquiliana colla
azione contrattuale. — Thaller et Josserand, Transports, nos 869 et
suiv. — Ferron, Note, S. 1911, 2, 233. — Planiol, Note, D. 1907, 2,
97. — Perroud. Note, S. 1911, l, 105 et 1913, 2, 209. — Pacchioni,
Riv. dir. comm.. 1905, II, p. 258. — Carnelutli, Riv. di dir. comm.
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seule catégorie de responsabilité. Si la première solution

l'emporte, il s'agit de savoir si, à propos de l'exécution d'un

contrat, il peut y avoir responsabilité délictuelle. Le pre-
mier

problème est uniquement un' problème de. technique

juridique ou de façon plus précise de construction juridi-

que. Il s'agit de savoir si les règles adoptées par la loi

ou admises en pratiqua dans les deux cas : inexécution

d'un contrat ou délit, sont différentes ou identiques, si

nous pouvons construire deux notions distinctes ou une

seule. Il faut donc procéder non par voie déductive, mais

par voie de constatation et de comparaison.

Le second problème est de nature plus complexe.

SECTION 1

1231. — Avant de constater en droit positif si les règles.

sont dans les deux cas identiques ou différentes, il faut se

demander si rationnellement elles doivent différer. Faut-il

avoir des degrés de sévérité diverses pour celui qui viole

un contrat ou celui qui commet un délit ou quasi-délit ?

Une idée vient de suite à l'esprit : celui qui commet un

délit commet un acte plus grave que de violer un contrat.

Car l'idée de délit éveille celle d'infraction pénale, d'im-

prudence à conséquences graves. Au contraire le contrac-

tant négligent avait assumé une obligation exceptionnelle,

supplémentaire. Ce n'était plus l'obligation pesant sur tous

qui était à sa charge, mais une obligation spéciale. En outre

le créancier a suivi volontairement la foi du cocontractant1.

1912, II, 743. — Ramella, Diritto comm., IftII, II, 105. — Vivantes

Riv: dir. comm., 1'965,p. 117. — Ascoli, Riv. dir. civile, 1910, p. 835.
— Deschamps, Dol et faute des incapables dans les contrats, Rev. cri.

tique, 1890,p. 271. Pollock, Laws of torts; pp. 494 et suiv., 5e éd.,

Pand:.belges, v° Faute, n° 5 et Responsabilité civile, n° 1210.
— M-

gnié, Responsabililé et contrat,,th. Lille, 1924.
1 V, Sourdat, I, n° 651t.
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Celui-ci doit être moins durement traité. Il y a dans cette

idée qui est au fond de beaucoup d'esprits, sinon dans la

loi, un souvenir de la théorie critiquée par nous suivant

laquele- l'obligation contractuelle est une situation excep-

tionnelle, la liberté dans le cadre des obligations légales

étant-la règle (v. tome.i. n° 10).

.1A y réfléchir, on ne voit pas de raison pour distinguer

les deux responsabilités. Certaines infractions sont d'im-

portance minime considérées dans la faute qu'elles contien-

nent. Certaines violations de contrats constituent des fautes

tiès graves : négligence d'un constructeur dans l'ajuste-

ment de pièces, etc.

Si on paraît considérer parfois la responsabilité délic-

tuelle comme plus grave c'est qu'on envisage encore le

délit civil comme un délit, pénal ou quelque chose en

approchant comme gravité1, cela devient de moins en moins

exact à mesure que l'on admet que l'on peut être res-

ponsable en vertu de "3a loi pour de simples risques, créés.

La distinction de deux responsabilités manquant à notre

connaissance d'une base solide en législation2, on comprend"

qu'admise pendant longtemps par les grands traités de droit

civil sans y insister outre mesure, elle ait été contestée

depuis une trentaine d'années en droit positif par un cer-
tain nombre d auteurs de sorte que la question soit aujour-
d'hui très controversée3.

1 V. Grandmoulin, op. cit., pp. 18 et suiv. qui paraît accepter ces
idées implicitement.

2 V. Chironi, Colpaextraconirattuale, r, n° 16 qui admet l'indentité
de nature des deux fautes.

3 V. dans le sens de la dualité de responsabilité Aubry et Rau, 5eéd., IV,
p. 162. note 25 et VI, p. 352, note 9 und. — Rouard de Card, Responsabi-
lité contractuelle et délictuelle. Fr. judic., 1891, P. 97. —

Laurent, XX,
n° 523. -

Sainctelette,Responsabilité et garantie (cet auteur donne même
aux deux responsabilités des noms différents: le terme garantie visant le
responsabilité contractuelle). — A. Colin et Capitanl, II, p. 638. —
Baudry et Barde, I, n° 356. - Hue, VII, n° 95. — Demolombe, XXXI,
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1232. — La' question de l'unité .ou de la dualité de res-

ponsabilité se rattachant à la technique, il est dangereux
de la résoudre en s'appuyant déjà sur des constructions

techniques, car à mesure que celles-ci s'échafaudent les unes

sur les autres, elles s'éloignent de leurs bases communes.

Sous tirerons de cette remarque une conséquence.
On a dit en faveur de l'unité de responsabilité1 que

quand après une obligation contractuelle il se produit une

impossibilité d'exécution due à la faute du débiteur, la dette

s'éteint forcément faute d'objet (arg. art. 1302 Civ.), il

naît alors de la loi une autre obligation qui est soumise à

l'art. 1882 Civ. Cette construction technique nous paraît

critiquable : elle correspond mal à ce fait que les garanties

de la dette primitive fortifient la dette de dommages-inté-

rêts pour exécution2.

Nous ajouterons que l'interprétation donnée ici à l'art.

nos 472 "t suiv. JL Larombière, art. 1382, n° 8. — Beudant, n° 1195.

Giorgi, V, n° do. — Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 15. —

Fromageot. Faute, p. 16. — Ramella, Dir. comm, 1911, II, p. 105. —

Meignir. op. cit. — Cf. Carnclutti, Riv. dir. comm., 1912, II, p. 743. —

Contrà: Planiol. II, nOS873 et suiv., 9e éd. -- Lefebvre, Responsabilité
délictuelleet responsabilitécontractuelle, Revue,critique, 1886, p. 485. —

Grandmoulin, De l'unité de la responsabilité, th. Rennes, 1892. — Pla-

niol, note, D. 1896, 2, 457. — C. appel Pérouse, 12 juill. 1910, Riv.
dir. comm.*, 1910, II, p. 1076

1
Grand-moulin, op. cit., p. 7. —Lefebvre, art. cité, Revue critiquet

1886, p. 488, qui l'applique au locataire, tenu non de rendre la chose,
mais la possession au bailleur, ce qui devient impossible en cas d'in-
cendie.

2 D'ailleurs, on objecte vainement que les sûretés peuvent se repor-
ter d'une obligation à une autre (Grandmoulin, p. 15). Elles ne peu-
vent pas se reporter sur une dette quelconque, mais seulement sur une

autre dette ayant des liens étroits avec la première, de sorte que sou-

vent la question est précisément douteuse de savoir si c'est la même

obligation transformée ou une autre. Il est plus exact de dire (Aubin,

p. 82), que la garantie est attachée non à l'obligation primitive, mais.

à la dette éventuelle d'indemnité.
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1302 est inexacte. Celui-ci dit : si l'objet du contrat vient

à périr, « l'obligation est éteinte si la chose a péri ou a été

perdue sans la faute du débiteur ». Il en résulte que l'obli-

gation n'est pas éteinte si la chose a péri par la faute du

débileu. En outre, s'il faut reconnaître qu'après extinction

de la chose la créance a un objet nouveau: l'indemnité, elle,

présente des liens si. étroits avec la créance primitive, que

la construction technique consistant à les opposer est des

plus forcées1.

Vouloir alors échafauder sur cette construction techni-

que une autre construction abstraite est faire œuvre d'une

valeur très provisoire

Nous ferons également peu de .cas. en faveur de l'unité

de responsabilité, de l'argument consistant à invoquer l'art.

1134 Civ. qui considère le contrat comme une loi entre

les parties et la loi comme une sorte de contrat2. Cette com-

paraison générale n'a rien de cette technique précise dont

on peut déduire au moins provisoirement des conséquen-

ces.. Ce n'est qu'une vue d'ensemble pour dire que les con-

tats sont obligatoires et qui n'implique pas que la violation

d'un contrat ou d'une loi soient une seule et même chosë.

1233. - Si nous examinons les différences présentées
entre les deux responsabilités en droit positif, nous consi-

dérerons comme inexactes les différences suivantes.

On a dit que dans les obligations délictuelles, on tenait

compte de la faute même très légère, consacrant l'adage :
n lege Aquilia et levissima culpa venit. Au contraire, dans

es contrats, il faudrait une faute d'une certaine gravité.
Mais nous avons soutenu (v. supra, III, n° 256) que la

ègle : in lege Aquilia était inexacte et nous ne voyons pas

1 V. cep. Aubin, th. citée, pp. 'jg-P

2 V. Grandmoulin,op. cit.,
- --

3 Cf. Aubin, th. citée, p. Illi.
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.çlC raison pour opposer ici les deux responsabilités1.

On ne peut pas dire que les obligations délictuelles vien-

nent seulement d'actions résultant du principe : neminem

laedere et que la responsabilité contractuelle peut venir

d'actions ou d'omissions. Car il y a des responsabilités délic-

tuelles pour omissions défaut de précautions, etc.

Nous ne voyons pas de distinction entre les deux catégo-

ries de responsabilités à propos des clauses ou conventions

d'exonération. Nous l'avons indiqué plus haut. Les exoné-

rations conventionnelles soulèvent les mêmes difficultés

dans les deux cas (v. supra, n° ngg)2.

La cour de cassation apprécie de même si les faits cons-

tatés peuvent être qualifiés faute délictuelle ou faute con-

tractuelle3. Il y a seulement dans le rôle de la Cour su-

prême cette différence : elle déclare quelle obligation

légale existe. S'il y a contrat, elle casse seulement si le

tribunal a dénaturé les obligations résultant du contrat

On a dit en faveur de là distinction des deux responsa-

bilités que le débiteur délictuel ne répondait que de sa

faute, tandis que le débiteur contractuel répond de son

fait. La première solution est exacte d'après la théorie clas-

sique de la responsabilité, le terme « fait » employé par l'art.

1383 n'étant qu'accessoire. Mais le débiteur contractuel ne

répond pas de son simple fait. On ne le condamnerait pas
si devenant aliéné il violait son obligation. On ne condam

1 V. Polacco, Obbligazioni, 2e éd., I, n° III bis. - V. cep. Hue,

VII, n° 95. — Demolombe, XXXI, n° 472. —. Boudant, n° 1167. —

Rouard de Card, art. cité, p. 101. Dans ces cas, on a parlé au!'<ipar-
fois (v. Aubin, p. 60. — Planiol, note, D. 1896. 2. 3^7). de diffé-
rence dans l'étendue de l'obligation. Cependant, on peut observer

que" l'obligation légale est invariable et que l'obligation contractuelle

dépend de la volonté des pa.rh>«.— Thalier, Vie juridique du Français,
11, p. 68.

2 Adde: Polacco, Obbligazioni, I, n° III bis, 2eéd.
3 V. pour ce dernier cas Civ., 13 janv. 1892, S. i8<)3, 1, 257. et

pour la faute délictuelle: Req.. 27 mars 1882, S. 1882, 1. 307.-
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nerait pas l'héritier ignorant l'obligation de son auteur qui

la violerait. En outre les art. 1874, 1566, 1732, 1807,

1810, 1811, 1850, 1992 ne parlent que de faute. Seuls les

art. 1042 et 1245 parlent de fait et faute, ce qui ne peut

s'expliquer que par une inadvertance1.

On a dit encore que l'art. 1101 Civ. était inapplicable à

la responsabilité déliet lIeUe:!. Mais nous avons vu que cette

question est très di-scittée supra, IV n°3 'IÔO-ZIG:?).

Il n'est pas exact non plus de dire que l'obligation con-

tractuelle exige un titre, tandis que le délit se prouve par

témoins3. La preuve écrite est touiours nécessaire sauf si

on n'a pu se la procurer, ce qui a lieu pour tous les délits

et parfois dans les contrats.

Nous ne dirons pas davantage que tandis que l'indemnité

délictuelle dérive de la loi la vraie cause de l'obligation de

dommages-intérêts contractuels réside dans une clause tacite

de dommages-intérêts de la convention elle-même, par

laquelle le débiteur consent à indemniser le créancier en

cas d'inexécution4. L'obligation d'indemnité est plus qu'une
clause tacite. Les parties fixent le contenu du contrat, mais

la loi en détermine au moins en partie les sanctions5.

Celles-ci ne sont pas pleinement à la disposition des par-

ties, d'où les controverses sur les clauses de non-responsa-
bilité (v. supra, chap. XVIII).

1231. — Une différence plus exacte apparaît dans le

mode de calcul des dommages-intérêts entre la responsa-
bilité délictuelle et la responsabilité contractuelle tenant à

1 V. Aubin,th. citée. pp. 85 et sni,. -- Contrà: Colmetde Santerre,
V. n°256 bis, IV.

2 Saiiicteleltc, op. cit.. p. 16. — Cf. Thaller, Vie juridique du Fran-
çais, II, p. 72.

3 Sainctelette. op. cit.. p. 28. n° 20.

4 V. cep. Demolombe,XXIV,n° 578.
5 V Aubin, th. citée, p. 84. Cet auteur considère que la loi les

létermine complètement.C'est ne pas tenir compte dis clnu<cs pn;dl'-
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l'article 1150 qui limite le chiffre de l'indemnité si l'inexé-

cution du contrat ne vient pas d'un dol. La jurisprudence

et la doctrine1 reconnaissent en effet presque unanime-

ment que ce texte ne vise pas la responsabilité délictuelle.

Sans doute on s'est inspiré de cette idée que le débiteur

à la suite de contrat est plus digne d'intérêt que le délin-

quant. Mais cette règle se trouve atténuée en ce que la

mesure des dommages-intérêts est fixée par les juges du

fait. La solution ainsi estompée reste toutefois certaine.

Si un délit pénal est commis, on constate encore une

différence entre la responsabilité contractuelle et la respon-
sabilité délictuelle. Si l'infraction se produit en dehors de

tout contrat, l'action en indemnité est soumise eux arti-

cles 637 et suiv. Instr. La prescription est celle de l'action

publique, du moins en général. Au contraire, si l'infrac-

tion est la violation d'un contrat comme l'abus de con-

fiance, l'action en indemnité se prescrit par trente ans2.

La différence existe donc. Mais elle est atténuée par la for-

mule même de la jurisprudence : la prescription trente-

naire s'applique en cas d'action ayant « son principe dans

un contrat ou toute autre disposition du droit civil ».

Mais il ne faut pas aller plus loin et c'est exagérer de

dre que l'action en responsabilité contractuelle n'est pas
une action civile au sens du Code d'Instruction criminelle

et que le jugement d'acquittement sur l'action pénale est

sans effet sur l'action en responsabilité contractuelle3. Cela

1 V. supra, IV, n° 460. — Nîmes, 30 oct. 1893, S. 1894. 2, 233. —

Laurent. XX, n° 523. — Huc, VII, n° 95. - Rouard de Gard, art. cité,

p. 102. — V. cep. Grandmoulin, p. 58. — De Hacne, Flandre judic.,

1901, col. 225.
2 Civ., 5 août 18(15,S. 1896, 1, 223. — Civ., 28 avril 1896, S. 1896,

1, 312. - Giv., 27 août 1867, S. 1868, 1, 117. — Civ., 10 janv. 1899,

t). 1905. 1, 271. — V. notre note Sir., 1909, 1, 82. — Sainctetette,

op. rit., p. 39. — Thailer, Vie juridique du Français, II, pp. 73 et suiv.
3 V. cep. Sainctelette,op. cit., pp. 36 et I¡r,
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conduirait en effet à dire que la victime d'un abus de

confiance ne peut se porter partie civile au procès pénal.

Au point de vue des intérêts, en matière contractuelle

on applique l'art. 1153 Civ., alors qu'en matière contrac-

tuelle oIt applqiue d'autres règles (v. supra, IV, n° 468)1.

Au point de vue de la compétence, si l'action est fondée

sur l'art. 1382 Civ., on la portera devant le "tribunal du

domicile du défendeur. Si elle a pour base une contrat, on

pourra assigner devant le tribunal compétent pour con-

naître du contrat soit en vertu d'une convention anté-

rieure, soit en vertu des règles du droit commercial (art.

420 Proc.)2.

1235. — Une différence est généralement proposée entre

les deux responsabilités quant à la mise en demeure. Celle-ci

est exigée par l'art. 1146 Civ. pour les indemnités con-

tractuelles mais ne s'applique pas aux indemnités délictuelles

(v. supra, IV, n° 465)3.

La portée de cette constatation est évidemment restrein-

te4. On est, en effet, d'accord pour dire qu'en matière

contractuelle la mise en demeure n'est pas nécessaire si

l'exécution est devenue impossible par faute du débiteurs.

Or, en matière délictuelle, on rencontre rarement un

simple retard dans des précautions à prendre. D'ordinaire,
les indemnités sont compensatoires6. On peut cependant
admettre que si une personne négligeait de prendre une

1 V. Laurent, XX, n° 523. - Rouard de Card, art. cité, p. 102.
2

Civ., 21 nov. 1911, S. 1912, 1, 73.
3

Roq., 31 mai 1865.S. 1866,1, 166.
4 Cf. Grandmoulin, p. 42. — Thaller, Vie juridique du Français II,

p. 73.
5 V. BauclryeLi>arde. 1. n° £72. - Hue, VII, n°s 95 et 141in fine.

- Planiol, II, p.'2¡, n" 3. - Demolombe. XXXI. n° -1176.- V.cep.
Civ., il janv. 1892, S. 1892, 1. 117.

6 V. Aubin, th. citée, p. 56.
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précaution dès le moment voulu elle soit responsable. En

ce cas, une mise en demeure serait inutile1.

1236. — Existe-t-il une différence entre la créance née

de la responsabilité contractuelle et celle venant de la respon-

sabilité délictuelle, au cas où le responsable est une femme

dotale et plus généralement un incapable.

La question s'est présentée en pratique de savoir si la dot

de la femme pouvait également être saisie dans les deux

cas. On s'accorde en-doctrine et en jurisprudence pour dire

que la dot de la femme peut être saisie pour ses obliga-

tions extracontractuelles, spécialement ses dettes délic-

tuelles, soit ses délits2, soit ses quasi-délits3.

Cette solution est considérée comme commandée par un

intérêt supérieur d'ordre public4

La question est plus incertaine lorsqu'il s'agit de respon-

sabilité contractuelle. Nous n'avons pas à préciser pour

l'instant s'il faut entendre par là même celle née à propos

de la formation d'un contrat. Si une femme dotale est

responsable pour inexécution d'un contrat, sa dot est-elle

obligée ?

La cour de cassation a jugé que l'inexécution dolosive

d'un engagement contractuel ne permet pas de saisir la

dot5.

1 V. Laurent, XX,

Req., 19 janv. 1886, S. 1889, 1, 212. — Req.,. 16 fév. 1880,
S 18S1; 1, 351. - Req., 14 juin 1879, S. 1879. 1, 420. — Req.,
juill. 1877. S. 1877, 1, 455.

3
Req., 26 nov. 1901, S. 1902, 1, 139. — Req., 29 mars 189s1,

S. 1893. 1, 288. — Civ., 27 fév. 1383, S. 1884. 1, 185. - Cf. Req.,
2 juin 1907, D. 1913, 1, 273 avec note de M. Guenée.

4 Aubry Rau, VIII, 5e éd., p. 567, note 32. — Baudry, Lecour-

foL:;et Surville, 111, n° 1678. - Huc, IX, nos 446-et 448. — A. Colin

et, Capitant, III, p. 299. - Planiol, III, n° 1608. — Chironi, Colpa
fanioniraitua-le, I, n° dll.

5
Req.. 23 nov. 1885, S. 1886. 1, 5, avec rapp. du conseiller

Demengeat, et note de Lahbé. — Rappr. Req., 4 juill. 1877, précité.
— V. de même Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 147.
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Mais cette opinion a été- très discutée. Labbé estimait que

si l'inexécution du contrat constituait un délit pénal, l'acte

avait un double caractère, il était une suite sans être une

dépendance
des rapports contractuels1. Il avait même été

plus loin et avait admis que tout dol à propos d'un con-

trat obligeait la dot2" pour cette raison que la fraude fait

exception à toutes les règles.

M. Grandmoulin3 allant plus loin soulève un second point.

Il admet la responsabilité des incapables pour toute faute

ou tout dol dans l'exécution des contrats. Il se fonde sur

des raisons techniques qui sont assez faibles : l'unité de

responsabilité en cas de délit ou de contrat, la nature de

l'incapacité qui vise la volonté de l'incapable et ne touche pas

la protection des tiers (alors que la question est ici de savoir

qui l'emportera : protection de la volonté de l'incapable

ou de l'intérêt des tiers), le caractère de l'incapacité de ne

viser que la formation des contrats : l'art. 1124 parlant

d'incapable de contracter.

M. Deschamps pense que la responsabilité de l'incapable
dans' l'exécution d'un contrat est en principe la même que
celle d'un majeur4. On ne peut dire qu'il y a eu impru-
dence à traiter avec, un incapable. On a pu traiter avec une

personne capable dont l'héritier est mineur, avec un inca-

pable autorisé. Dans ce cas, il n'y a aucune faute du cocon-

tractant. L'argument n'aurait de portée que pour le con-

trat passé par l'incapable et violé par lui. Mais en ce cas,
s'il demande la nullité, il doit être traité comme s'il n'y
avait pas contrat5. Il pourra donc encourir une respon-

1Note, S. 1886,1, 6, col. 3:
2

Note, S. 1882, 1, 250. — Cf. Baudry, Lecourtois et Surville, op.
cit., n° 1678.

3
Op.cit., p. 72.
Le dol et la faute des incapables dans le contrat Revue critique,

1890,pp. 278 et suiv.
5

Dechamps. art. cité, p. 281.
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sabilité. Là question ne se posera donc que s'il a contracté

sans autorisation et s'abstient d'agir en nullité. En ce cas

seulement on pourra parler d'imprudence du tiers.
1

En outre, cet argument d'imprudence mène bien loin.

Si un incapable par dol détermine une autre personne à

renoncer à une succession avantageuse, il y a responsabilité

extracontractuelle, malgré l'imprudence du tiers qui s'est

abouché avec l'incapable1. Le système que nous combat-

tons rejetterait ici la responsabilité de l'incapable.
On ne peut objecter que là protection de l'incapable

doit être générale, formule vague qui conduirait à l'exemp-

ter même de ses fautes extracontractuelles.

Parlera-t-on de l'ordre public. Il est intéressé à ce que

les biens soient conservés et les contrats respectés. Il n'y a

pas de différence.

On ne peut non plus parler du défaut d'imputabilité de

l'incapable, car ceci ne peut Viser l'incapable civilement

comme la femme mariée. Cela ne peut viser que le mineur,

le prodigue qui sont mentalement moins aptes à discerner

les fautes contractuelles.

L'art. 1310 Civ. qui déclare le mineur responsable de

ses délits ne fournit qu'un argument a contrario éloi-

gnant du droit commun pour dire que l'incapable ne ré-

pond pas de ses fautes contractuelles2. En outre, ce texte

est placé dans un chapitre sur l'action en nullité 'OU en

rescision des conventions.

L'art. 1307 est encore moins utile en disant qu'on est

restituable contre la simple déclaration de majorité. Il ne

fixe que la mesure de la faute entraînant responsabilité et

non pas les cas où la responsabilité peut exister. C'est une

question d'intensité, non d'étendue3.

1 V. Des^hairips,art. cité, p. 298.

2 Deschamps,art. cité,p. 294.
3 Cf. Desclianips,art. cilé, p. 296.
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Un système très voisin de celui que nous allons exposer

a été soutenu.

M. Deschamps1, en cas d'engagement non valable de

l'incapable, propose de distinguer entre faute et dol actifs

d'un côté et faute et dol passifs de l'autre. L'incapable ré-

pondrait des premiers et non des seconds. Dans le premier

cas, le dol et la faute ne prennent rien du contrat. Au con-

traire, la faute d'omission suppose le contrat, n'est possible

que par lui. Il en est ainsi même pour Le dol négatif, qui

n'a pour base que l'obligation contractuelle. Mais si ces

règles s'appliquent en cas d'engagement non valable,

il en est autrement, d'après M. Deschamps, pour les en-

gagements valables. Ici le dol et la faute négatifs produi-
sent effet2. L'incapable doit se conformer à la loi du con-
trat. Tout au plus atténue-t-on en cas de faute en consi-

dérant l'incapable pour tenir de la diligence qu'il apporte

dans ses propres affaires3

Ce système montre qu'il faut tenir compte de l'état

psychologique de l'incapable. En même temps, il néglige
la prétendue faute de celui qui traite valablement avec ùn..

incapable. Mais il fait une distinction un peu rigide entre

actes positifs et négatifs, et ne s'occupe pas du point de

savoir si l'obligation annulable de l'incapable a été annu-

lée. Or, ce point est important, car si de contrat n'est pas

annulé, on doit le traiter provisoirement pour valable. S'il

est nul, il n'y a plus en principe à en tenir compte.
Nous croyons qu'il faut porter le débat sur un terrain

solide de nécessités pratiques. La loi en protégeant l'inca-

pable peut protéger un .incapable naturellement comme le

mineur. La protection l'emporte alors sur toute autre con-

sidération. Mais si elle protège un simple incapable civilé-

1
Ait.<cité, p. 3oo.

2Art. cité, p. 307.
3Art.cité, p. 3xi.
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ment: femme mariée, femme dotale, elle peut le proté-

ger sauf dans ses volontés très blâmables. Cela conduirait

à admettre la saisie de la dot pour tout dol ou toute faute

lourde, qu'il s'agit d'inexécution de contrat ou de délit,

mais à exclure la saisie pour faute légère même délictuelle.

S'écarter de cette donnée, c'est considérer, à tort que le

délit a toujours un caractère de gravité spécial.

On peut aussi se lancer dans une appréciation plus nuan-

cée des violations de contrats. Certaines contiennent plus

qu'une inexécution de contrat, elles sont une destruction,

de richesse, un acte ântiéconomique: destruction d'un

objet déposé, que l'exécution du contrat a facilité1, etc.

Par leurs résultats, ces actes sont graves et on peut dans

le silence des textes permettre ici la saisie de la dot, recon-

naître la responsabilité du mineur sorti de l'infantia.

En tous cas, il faut négliger la prétendue imprudence du

tiers, qui n'est qu'une cause éloignée du dommage, et qui

n'a pour sanction que le droit pour l'incapable de deman-

der la nullité, ce qui est suffisant.

Mais toutes ces théories tendent toujours à ne pas diffé-

rencier ou à ne différencier que faiblement la responsabi-

lité délictuelle et la responsabilité contractuelle, ce qui nous-

conduit à constater ici la similitude de ces deux respon-

sabilités.

Ceci laisse de côté la question de savoir comment est tenu

l'incapable lorsqu'il y a contrat. On peut admettre que sa

responsabilité a pour mesure l'art. 1382, ou dire que par-

fois elle a pour mesure l'art. 1147 et suiv. Civ. Nous pen-
sons pour notre part, que l'incapable étant en principe res-

ponsable pour contrat en vertu du contrat, sa responsa-

bilité se détermine comme celle de tout autre contractant,

si le contrat n'a pas été annul

1237. - Une autre différence, et ce serait la plus im-

1 V. en ce sens Aubin, p. 167.— Rappr. Grandmoulin, op. cit., p. 74-
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portante, tiendrait à la. charge de la preuve. Dans la res-

ponsabilité délictuelle, le demandeur devrait prouver la

faute de son adversaire. En cas de contrat, la faute se

présumerait1. Plus exactement, jusqu'à ce que le défendeur

prouve le cas fortuit ou la force majeure, la responsabilité

résulte de l'inexécution même de l'obligation2. Saleilles l'a

nettement exposé3. Il reste acquis que l'obligation subsiste.

Rien n'est venu établir que le débiteur ne pouvait la rem-

plir. Mais la faute n'étant pas spécialisée, on ne pourra que-

demander l'équivalent de l'exécution directe. On ne pourra

être indemnisé pour un autre préjudice.

Sainctelette a vu l'opposition des deux responsabilités

dans le point suivant. En cas de délit, il faut prouver qu'il

y a une loi, qu'elle a été violée ,qu'il y a dommage et que

l'auteur en est le défendeur. En cas de contrat, il faut prou-

ver qu'il y a eu contrat, qu'il a été violé et qu'il y a dom-

mage. Il faudrait donc une condition de plus en cas de

délit : prouver que la violation de la loi émane du défen-

deur4.

M. Grandmoulin a soutenu au contraire que la différence

de preuve à fournir varie seulement suivant que l'obliga-
tion est positive au négative5. Peu importe qu'elle soit

conventionnelle ou légale. En cas d'obligation négative, il

faut toujours prouver la loi ou le contrat, sa violation,

le dommage et montrer que l'auteur du fait est le défen-

deur En cas d'obligation positive, il suffit de prouver
l'existence de la créance et le dommage. C'est au défendeur

à prouver le cas fortuit ou la force majeure.

1 Huc, VII, n° 95. — A. Colin et Capitant, II, p. 369. - Baudry
et Barde, I, n° 356.

2 Baudry et Barde, I, n° 356, note 2.
3

Obligation, 3° éd., p. 437.
4 Responsabilitéet garantie,p. 18.
5

pp. 55 et suiv. — Planiol, II, n° 889 et D. 1896, 2, 348. - Beu-
dant, n° 1196. — Thalier, Vie juridique du Français, II, p. Gg.
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Nous croyons en effet que le système de preuve est le

même dans les cas de faute délictuelle ou contractuelle.

Outre le dommage, il faut toujours prouver qu'une obliga-

tion existait pour le défendeur, qu'elle n'est pas exécutée1

et qu'il y a un lien causal entre ce dernier fait et le dom-

mage et cela que l'obligation soit positive ou négative.

Les deux conditions d'obligation à la charge du défen-

deur et d'inexécution sont celles qui soulèvent les difficul-

tés les plus sérieuses.

Nous prenons ici le mot obligation dans un sens large

en considérant que la personne tenue par un règlement ou

par la prudence de faire tel acte est tenue d'une obligation

envers les tiers2. Sans doute on impose rarement de façon
directe l'exécution de cette obligation. Mais le délit sup-

pose toujours une atteinte au droit d'autrui (v. supra III,

n° 226 et suiv.) qui implique obligation antérieure3, fut-elle

moins sanctionnée.

L'obligation qui peut peser sur un débiteur n'est pas

toujours de même nature. Ce peut-être une obligation de

résultat ou une obligation de moyen4. Une personne a reçu
le mandat de faire un acte unilatéral, ou elle s'est chargée
de transporter un colis, de construire un bâtiment. Ces ré-

sultats ne sont pas atteints. Ces deux points constatés

1 Ainsi quelle que soit la responsabilité envisagée, il n'y a pas à prou-
ver la faute comme élément subjectif, mais seulement le fait matériel
de l'inexécution. —Cf. Aubin, th. citée, pp. 74-75.

2 V. cep. Baudry et Barde, I, n° 356. — Cf..A. Colin et Capitant, II,

p. 368. — V. en notre sens, Planiol, II, n° 363.
3 D'ailleurs, même en cas decontrat on ne peut agir,en justice en

exécution que si on y a intérêt, ce qui suppose que l'obligation a été

au moins en partie méconnue.
4 Cette division n'est pas sans analogie avec la division du droit

criminel en délits formels et délits matériels. Les derniers se caractéri-

sant par le résultat, les premiers par l'emploi de moyens qui' sont

ordinairement de nature à produire ce résultat. V. Garraud, Traite

Ae droit pénal, I, n° 2o3.
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obligation et inexécution. le créancier a gain de cause, à

moins que le débiteur ne prouve avoir été dans l'impossi-

bilité d'exécuter par cas fortuit ou force majeure. Au lieu

de promettre un résultat, on peut être obligé légalement

ou conventionnellement de prendre certaines mesures qui

normalement sont de nature à amener un résultat. Ainsi

un banquier au lieu de prendre des titres en dépôt aux gui-

chets (obligation de résultat quant à leur conservation)

loue un coffre-fort. Il s'engage à prendre les précautions

d'usage pour l'admission dans la salle des coffres, l'ouver-

ture. Si des titres étaient volés, je devrais prouver que le

banquier a manqué une de ses obligations : laissant une

personne ouvrir un coffre sans s'être assuré de son identité,

car la banque ne m'a pas promis un résultat : à savoir que

je retrouverai mes titres, elle m'a promis de surveiller l'ac-

cès à mon coffre-fort. Si elle a laissé pénétrer un tiers près

de mon coffre, elle pourra d'ailleurs prouver qu'il y a eu

cas fortuit ou force majeure. Des émeutiers peuvent avoir

usé de menaces, elle peut s'être trompée sur l'identité du

visiteur du coffre.

De même le régisseur qui surveille une propriété ne pro-
met pas qu'on la retrouvera intacte, mais qu'il prendra les

précautions d'usage à cet effet. Je devrai donc prouver

qu'il ne la visitait pas régulièrement, qu'il 1/3 rien fait

après avoir constaté les premiers dégâts et qu il Us a lais-

Ses s'accroître.

De même dans le cas de transport, ie voiluner Il est tenu

que d'une obligation de moyens vis-à-vis du voyageur pour
les bagages à main qu'il n'a pas fait enregistrer. Le voya-
geur devra donc s'il les a perdus prouver une faute du

transporteurl. Le médecin ne promet pas la guérison à

1 V. Denise, Responsabilité des compagnies de transports pour les
bagages non enregistrés, Ann. dr. comm., 1894, p. 169. — Thaller et
Josserand, Transports, p. 861.
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forfait, il promet ses soins. A-t-on pensé à déclarer res-

ponsable tout médecin dont le client meurt, sauf au méde-

cin à prouver la force majeure ? On hésite pour savoir si,

à raison de l'article 1953, l'aubergiste est tenu vis-à-vis du

voyageur à une obligation de résultat pour les bagages

qu'il a apportés1.

La distinction des obligations de moyens, et de résultat

nous explique les controverses qui se sont présentées à pro-

pos de la responsabilité du patron pour accident en dehors

de la loi du 9 avril 1898 et à propos des accidents dans le

transport de personnes.
Suivant une théorie proposée par Sainctelette2, le patron

est débiteur de sécurité envers l'ouvrier. Par. suite celui-ci

a envers le patron un titre conçu en termes généraux. En

un mot il est créancier d'un résultat. C'est au patron, ce

résultat ne s'étant pas produit, à prouver la force majeure,
ou Ja faute de l'ouvrier. Au contraire d'après la théorie qui
l'a emportée il n'en est pas ainsi. Le patron est bien obligé
à prendre toutes les précautions imposées par les règle-
ments ou simplement par la prudence, ce qui suffira d'or-

dinaire pour empêcher des accidents. Mais l'ouvrier blessé

doit prouver que dans tel cas une mesure de prudence

s'imposait et qu'elle n'a pas été prise3.
On peut cependant raisonner autrement et dire : le pa-

tron doit prendre toutes les mesures propres à sauvegarder -

1 V. pour la négative Wahl, Note, S. 1895, 1, 419. — Baudry et
Wahl, Dépôt, n° 1218. — Cf. pour les objets laissés chez un médecin,
Gass. Rome, 13 mai 1913, Rev. dir. comm., 1913, II, 78?.

2
Responsabilité et garantie, pp. 152 et suiv. — Les accidents du

travail, Rev. de dr. international, 1890, p. 47. — Sauzet, Responsa-
bilité des patrons, Rev. crit., 1883, pp. 616 et suiv. n° 35. — Cf.

Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 438. — Contrà: Fromageot, Fauter

p. 96, qui se' fonde sur l'intention des parties,, sur l'acceptation des.

risques parl'ouvrier. — Chironi,Colpa extracontrottuale, I, n08 86 et

euiv.
3 V. sur ce point Aubin, th. citée, p. 193.
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la santé et la vie de l'ouvrier'. Ce n'est bien qu'une obliga-

tion de moyens. La preuve pèsera néanmoins sur le patron.

Si un accident arrive, c'est très probablement que toutes

les mesures n'ont pas été prises et le. patron doit être en

fait présumé avoir manqué à ses devoirs2.

La question est la même, mais a reçu récemment une

solution différente à propos de la responsabilité des voitu-

riers dans le transport de personnes. La jurisprudence esti-

me que le voiturier a une obligation de résultat celle « de

conduire le voyageur sain et sauf à sa destination ». Dans

le cas contraire, il y a manquement de la Comragnie à ses

engagements et inexécution de la convention3. On ne peut

donc pas dire que le voiturier promet de prendre les me-

sures ordinaires pour transporter et d'observer les

précautions qu'impose, la prudence ou les règlements, de

sorte que le voyageur devrait prouver que telle règle devait

être observée et ne l'a pas été4.

La question est la nIên e dans le contrat de remorquage.

1 Sauzet, Responsabilité des patrons vis-à-iis des ouvriers, Revue

critique, 1883, p. 615, n° 34.
2

Rappr. Permez, Responsabilité, p. 23 qui rend le patron respon-
sable si la nature de l'accident fait croire qu'il n'a pas bien gouverné
sa chose.(explosion de chaudière) mais non dans les autres cas (ouvrier
pris par un engrenage). — V. contre cette théorie Fromageot, Faute,
p. 103.

3Civ., 27 janv. 1913, S. 1913, 1, 177. — Civ., 21 nov. 1911, S. 1912,
1,73. — Civ., 21 avril 1913, D. Ig13, 1, 257, avec note de M. Sarrui
S. 191/i, 1, 5, avec note de M. Lyon-Caen. — Sainctelette, op. cit.,
p. 100. — Rappr. Charmant, Ex doctr., Revue critique, 1895, p. 628.
— Transport de personnes, Ann. dr. comm., igi3, p. dio. — Guibal,
Notion d'accident de voyageurs et responsabilité contractuelle, th. Mont-

pellier, igi3, p. 96. — Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 95.
4 L'étendue de l'obligation imposée peut s'expliquer, comme le disait

Sainctelette, par l'idée d'auttorité du patron, de la Compagnie de

transport (v. p. 152) par l'idée de l'importance respective du rôle du

transporteur et du voyageur, l'activité fautive du voyageur étant envi-

sagée comme exceptionnelle (v. pour l'ouvrier, p. 158).
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Le patron du remorqueur promet-il le résultat : c'est-à-dire-

l'arrivée du navire remorqué, ou promet-il ses soins pour
l'amener à quai1 ?

Dans les contrats, on trouve des obligations de résultat

et des obligations de moyens. Le locataire promet de ren-

dre l'immeuble en bon état, il en est de même du déposi-

taire, du commodataire pour l'objet remis. Au contraire la

mandataire, l'ouvrier promettent plutôt de s'occuper des

intérêts d'autrui, de travailler avec la prudence désirable.

En dehors des contrats, pour les obligations qu'impo-

sent les règlements ou la prudence, on est tenu d'une obli-

gation de moyen. Un chauffeur a le devoir d'être prudent.
On ne peut dire que son bbligation est de ne blesser per-
sonne. La responsabilité pour faute en dehors des contrats.

a donc des règles de preuve qui ne se rencontrent pas tou-

jours à propos des conventions.

Mais la responsabilité pour faute n'est pas la seule qui
existe. D'une façon générale .on a soutenu (v. supra III, n.

272 et suiv.) que l'on était responsable du risque créé, ce

qui veut dire que l'on doit à autrui de ne pas le léser. C'est

donc un résultat dont on est responsable.
En dehors de cette question discutée, il y a des cas (art.

1384 et suiv.) où l'on a l'obligation de ne pas causer dom-

mage à autrui par sa chose, par son animal, etc.

Dans tous les cas que nous avons analysés en une res-

ponsabilité pour risque, responsabilité du commettant, des

communes, du fait des animaux, des choses, des bâtiments),
il y a implicitement une obligation de résultat : il en est

de même si la responsabilité découle d'une présomption
de faute. On est débiteur d'un résultat : l'absence de dom-

mage causé par le mineur, on peut seulement se libérer

plus facilement. Il résulte de ceci que le système de la

1 Cf. Poitir, 24 déc. 1888. S. 1889, 2. 161. avec note L{"'C'Ourlûis.
- Rouard de Card,art. cité, p. 114.
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preuve est le même dans les obligations contractuelles et

délictuelles. Si la preuve à fournir n'est pas la même dans

tous les cas, cela tient à ce que le contenu de l'obligation

diffère. En matière de délits, on ne doit que prendre cer-

taines mesures, sauf s'il y a responsabilité pour risque ou

présomption de faute. En matière de contrat, <;ela dépend

du but du contrat, de règles générales et de la volonté des

parties.
Ainsi s'explique que le locataire soit de droit responsa-

ble de l'incendie envers le bailleur et non envers le voisin.

Il a promis au premier un résultat : la restitution de l'im-

meuble. Il ne doit au second que les mesures imposées par

la prudence.

Le système de la preuve est donc le même dans les de-

lits et les contrats parce que le délit suppose la violation

d'une obligation préexistante tout comme la faute contrac-

tuelle1. Le délinquant n'est tel que s'il était obligé par le

droit objectif, par une règle expresse ou tacite de ne pas
faire ou de faire telle chose. Il doit avoir dépassé la limite

de son droit, de même pour le contractant. Mais pour cha-

cun, dès que cette circonstance existe, on présume en fait

cet élément psychologique qu'il pouvait savoir violer son

droit2.

Gabba est arrivé à une idée très voisine de la nôtre, ert

disant: dans tous les contrats visant les services d'une per-
sonne experte, qu'ils concernent la personne ou la chose,

l'obligation n'est pas à proprement parler contractuelle. Ce

contrat donne simplement possibilité d'employer sa liberté

1 V. Carnelutti, Sulla distinzione ira colpa contrattuale e colpa exfra.
coritrattuale, Rivista di diritlo comm1912, II, p. 743.

2
D'ailleurs, dans les contrats il suffît parfois de prouver l'obligation.

C'est alorsau débiteur à @prouver qu'il l'a exécutée. Ce sera le cas pour
une dette de somme d'argent, de chose. Dans les autres cas, il faut
établir la non-exécution: prouver que l'on a contrevenu à telle obli-
gation, que tel résultat n'a pas dé atteint.
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d'une certaine façon, de sorte qui si l'on en fait mauvais

usage, il y a faute aquilienne1. Cette formule nous semble

moins exacte. Cependant nous en tirerons une idée utile.

Le professionnel qui a une profession libérale, c'est-à-dire

exigeant une indépendance dans l'exécution comme le mé-

decin, l'avocat n'a à sa charge qu'une obligation de

moyen. Le métier, qui va depuis le manœuvre jusqu'au

plus haut degré, jusqu'à l'architecte, comporte d'ordinaire

obligation de résultat. Car le résultat peut être atteint pres-

que sûrement avec la technique appropriée.

L'art. 1302 Civ. comporte un paragraphe important d'où

il résulte que le débiteur doit prouver le cas fortuit. Lefeb-

vre2 présente ce texte comme contraire aux vrais principes

parce qu'il présume la faute du débiteur. Cela ne s'explique

que par des considérations pratiques. Le débiteur à la pos-

session de la chose, il est juste qu'il soit tenu de faire con-

naître comment elle a péri. Cette dernière observation est

juste et nous pouvons la ramener à cette idée, le débiteur

d'une chose est tenu d'une obligation de résultat. Il doit

rendre la chose. Ceci s'applique à tout débiteur de corps

certain qui en avait la complète maîtrise. Mais. cet article

est par sa raison même spécial à la remise de choses.

1238. —
Notre conclusion est donc qu'à défaut de diffé-

rence rationnelle, il existe dans le droit positif quelques
différences assez minimes entre la responsabilité délictuel-
le et la responsabilité délictuelle. C'est le système adopté

par M. Planil4.

1
Gabba, Nuove questioni, I, p 290.

2 Art. cité, n, 490.
3 Lefebvr. art. cité, p. 519.
4

II, 7e éd., n° 877. Il n'admet que la différence tenant à l'inapplica-
bilité de l'art. II50 Civ., aux délits (n° 897). — Rappr. Colmo, Obli-

gation, p. gl. — V. aussi Thaller, Vie juridique du Français, II. pp. 68

et suiv., qui admet que les deux fautes sont dos manquements à des

obligations, mais que la responsabilité tout en tendant à l'unité présente
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TOMEV 35

La jurisprudence de la cour de cassation paraît bien ad-

mettre que la responsabilité pour délit n'obéit pas aux mê-

mes règles que celle pour violation d'un contrat.

Ainsi l'arrêt du 23 nov. 18851 dit qu'il y a eu « non un.

délit ou quasi-délit, mais inexécution dolosive d'un enga-

gement contractuel et admet qu'il n'y à pas alors de saisie

possible d'un, immeuble dotal.

Plus récemment, en tranchant la question de la charge

d-, la preuve dans le transport de personnes, la cour suprê-

me l'a rattachée à la nature contractuelle de la responsabi-

lité opposée à la responsabilité délictuelle2.

SECTION II

1239. - 11 ne s'agit pas seulement de savoir si la res-

ponsabilité délictuelle est différente de la responsabilité

contractuelle, il faut encore déterminer quel est le domaine

de chacune d'elles et si la première ne pénètre pas la seconde:

la responsabilité née d'un contrat pouvant devenir délic-

tuelle, ou les règles de la responsabilité extracontractuelle

pouvant pénétrer dans les rapports entre contractants.

Nous examinerohs aussi quelles règles s'appliquent s'il

y a indemnité demandée après annulation d'un contrat à

raison de cette nullité, quelles règles s'appliquent si une

indemnité est demandée pour violation d'un contrat depuis
annulé.

quelque différence: l'obligation conventionnelle étant plus variable dans
son éltendue.

1
Req., 23 nov. 1885, S. 1886, 1, 5, avec note de Labbé.

2 Civ., 21 nov, 1911, S. 1012, 1, 73. — Civ., 27 janv. 1913, S. 1917,
T., 177, avec conèl. très nettes du procureur général Sarrut. — Civ.,
21 avril if)i3. S. 191 1,5. La jurisprudence, dans la même voie
admet que .si une personne fonde sa demande sur l'art. 1733 Civ.,
(responsabilité contractuelle) la cour ne peut déclarer la responsabilité
délictuelle de l'art. 1384, Paris, :)() avril 1921, Gaz. Trib 1921, 2.
622. — V. encore Civ., 11 janv. 1922, Gaz. Pal.r 1922. 1, 344, fievue
,dl'. dr. civil, 1922, p. 625.
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1240. - La responsabilité contractuelle qui domine évi-

demment en cas d'inexécution d'un contrat s'applique-t-elle

aussi à propos de la formation des contrats ?

On peut dire que si un contrat est nul ou ne s'est pas for-

mé, la partie qui demande indemnité à raison du dommage

que lui cause cette nullité ou l'absence de contrat, ne peut
se fonder que sur l'art. i382 Civ., puisqu'il n'y a plus ou

qu'il n'y a pas de contrat. De là les conséquences suivan-

tes : il faudra que le demandeur prouve la faute de son.

co-contractant. Si celui-ci n'est pas responsable, au moins

naturellement, il ne pourra être condamné à indemnité.

Enfin si la nullité vient de la faute d'un mandataire, celui-ci

sera personnellement responsable. Ce système a été défen-

du en Italie par Chironi, par M. Ascoli.

Celui-ci estime que si un contrat est annulé pour dol,

oP, pour toute autre raison, malgré la simple nullité rela-

tive, du moment qu'il y a nullité, la demande d'indemnité

ne peut plus être qu'extra-contractuelle1.
Labbé2 a soutenu au contraire que « quiconque se met

en relation avec un autre pour la formation d'un contrat

s'engage. implicitement à agir loyalement dans les pour-

parlers préliminaires »3, ne faisant exception que pour le dol

qui serait toujours un délit4.

Ihering a soutenu à ce, propos la théorie fameuse de la

culpa in contrahendo qui admet un engagement tacite de

très grande diligence. dans les pourparlers5.

1 Riv. dir. civile, 1910,p. 835 et I&I5, p. 559. — V. de mêmeChiromi,

Colpa extracontrattuale, I, n08 147 et 150.
2 Note sous Pau, 2 juin 1880, S. 1882, 2, 250, col. I. - Rappr.

Note, S. 1886, 1, 5. — Contrà: Chironi, Colpa extracontrattuole, I,
n° ihg.

3Rappr. Orléans, 13 mars 1884, S. 1885, 1, 5 (2e chef de l'arrêt). —

Trib. Milan,1 4 fév. 1910,Giur. iial.. I.910, 444. — Contra: Aecoli,
Riv. dir. civile, 1910, p. 835.

4 V. pour ce dernier cas, Req., 23 nov. 1852, S. 1852, 1, 770.
8 De la culpa in contrahendo. Œuvres choisies, tome II, p. I.
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Pour soutenir ce système, Ihering s'appuie sur ce qu'un

mauvais conseil ou tout autre acte préjudiciable dans les

pourparlers ne s'annonce pas comme atteinte à la sphère

juridique d'autrui, il n'acquiert d'influence que par un

rapport avec la volonté des deux parties : d'un côté l'inten-

tion du défendeur, de l'autre la détermination de volonté

qu'elle a fait naîtrel. Il ne se contente pas de cet argument

très faible, car bien des délits supposent l'acte de la victi-

me2. Il invoque en outre cette raison que nullité signifie

non absence complète d'effets, mais seulement de certains

effets3, le but pratique principal est seul manqué.

De là il tire une idée de responsabilité pour faute présu-

mée de façon irréfragable4.

Logiquement cette théorie admet aussi la responsabilité

de l'incapable.
Elle adrnettra la responsabilité du man-

dant et non en général celle du mandataire. Mais une autre

théorie a é-5 proposée : on serait responsable parce que
l'on a les bonnes chances de l'opérations, d'autre part l'in-

capable, de la capacité de qui son co-contractant aurait dû

s'enquérir, ne sera pas responsable6 Cette opinion nouvelle

faisant reposer la responsabilité sur une idée de risque ver-

rait ici une obligation extra-contractuelle qui n'exigerait

pas la capaoité.

Nous croyons que ces observations ont le tort de mettre

les contructions techniques de conventions préliminaires,
de nature des nullités, avant les nécessités pratiques.

Quant à l'application de la prescription abrégée de l'art.

1
Op. cil., trad. Meulenaere, p. 24.

2 Installation d'un plancher peu solide qui se brise sous le poids.3
Op.cit., p. 37.

4
P. 34.

5 P. Roux, Dommages-intérêts pour nullité de contrat, th. Paris,
390a, p. 62.
* Paul Roux, th. citée, p. 43
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637 Instr. Crim., nous la repousserions, parce que cette

règle nous semble ne mériter qu'une étroite application.

C'est d'ailleurs ce que devrait faire la jurisprudence si elle

veut appliquer son principe que la prescription de droit

commun s'applique à une action ayant son principe dans

un contrat ou toute autre disposition de droit civil.

Si un dol se produit à l'occasion de la formation d'un

contrat, il est naturel d'appliquer les clauses ou les règles

légales qui fixent la compétence pour les procès au sujet du

contrat. Il est dans l'intention des parties et de la loi que

la règle s'applique même aux procès sur la nullité du con-

trat et aux actions en indemnité après nullité prononcée.

Quant à la mesure de l'indemnité et à l'application de

l'art. 1150 Civ., comment trouver une base de solution,

étant donné que la diversité de traitement entre les deux

fautes n'a pas de base rationnelle. Pratiquement la question

est masquée par le pouvoir des juges du fait (v. supra n.

ia34).

Pour le point de savoir si le contractant répond pour

hute ou pour risque ou s'il doit être capable, ou s'il répond

de son mandataire (v. supra Tome I, n. 34, 137 et 592)
nous avons admis l'affirmative pour des considérations sur-

tout pratiques. Nous pouvons donc établir sur ces diverses

solutions une construction générale et dire que l'on répond

contrarluellement des faits qui ont lieu pendant les pour-

parlers.
1241 —

L'incapable ayant demandé la nullité d'un con-

trat passé par lui peut-il être admis contre lui une action

en indemnité pour nullité de contrat ? Nous pourrons alors

voir si l'action est ici de nature contractuelle ou délictuelle.

S'il s'agit de fixer si l'incapable répondra de son dol ou

de sa faute, il faut comparer l'importance respective de

l'incapacité et du dol ou de la faute. Si la faute est simple,
si de plus elle émane d'une personne ayant, une incapacité
en rapport avec son état mental, mineur, interdit et peut-
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être prodigue, l'idée de protection de l'incapable doit l'em-

porter. Il en est de même s il s agit d'une incapacité sociale

grave : celle de la femme dotale. Sinon l'idée d'indemni-

ser pour la faute l'emporte.

Si l'incapable est une femme non dotale, ou s'il y a eu

de sa part dol, faute grave, l'idée de protection des tiers

doit remporter. De même on pourra saisir la dot d'une.

femme dotale1.

Quant au point de savoir s'il faudra appliquer ici les rè-

gles de la responsabilité délictuelle ou de la responsabilité

contractuelle, il faudra, comme nous l'avons fait plus haut,

pour chaque cas examiner ce qui convient le mieux, avant

de poser le principe général.

1242. — Si un incapable passe un contrat, de sorte que

celui-ci soit frappé de nullité relative, il peut avant de de-

mander la nullité avoir agi contrairement au contrat. Il

peut néanmoins agir en nullité. Mais s'il n'y a plus de faute

contractuelle, une fois la nullité prononcée, il peut y avoir

faute délictuelle2. Quand existera-t-elle ? Elle se présentera

quand elle aura ce caractère, abstraction faite du contrat,

celui-ci eut-il rendu les occasions de ces quasi-délits plus

fréquentes. Un mineur loue un appartement. Il fait annu-

ler le bail.Mais avant un incendie éclaté chez lui a détruit

partie de l'immeuble. Si l'on prouve qu'il a causé l'incen-

die par sa faute, il sera responsable. Mais l'incapable ne

sera pas responsable d'autres fautes. Ainsi il ne sera pas

responsable de ce que d'après le contrat il devait dénoncer

au bailleur toutes les détériorations se produisant dans l'im-

meuble, de ce qu'il devait entretenir des machines, cana-

lisations, etc.

Quant à l'imprudence du cocontractant, elle constitue

une faute de la victime ayant ses effets ordinairess.

1
Req., 26 Iiov. 1901,S. 1902, 1, 139. — Agcn, 20 doc. 1893, S. 1894,

2, 250. — Riom, 2 juill. 1892, S. 1893, 2, 146.
2 V.Aubin, th. citée, pp. 155et suiv.
3 V. Aubin, op. cit., p. 160.
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Il ne faut pas dire que l'incapable ne répond pas des sui-

tes du contrat. C'est préférer une argumentmion techni-

que à cette Idée que l'incapable ne doit pas être encouragé
dans ses fautes plus qu'un majeur.

Pour la preuve, le contractant devra prouver que l'inca-

pable a reçu la chose,, et en outre qu'il l'a détruite par un

délit c'est-à-dire qu'il a violé son obligation légale par rap-

port à cette chose.

La question de compétence pourrait se poser si le con-

trat annulé avait établi une compétence spéciale. Nous

croyons qu'on ne pourrait tenir compte de la clause de

compétence qui pourrait s'appliquer contrairement aux

intérêts du mineur.

L'action tomberait-elle sous le coup de l'art. 637 Instr.

Crim. s'il y avait eu par exemple incendie par imprudence

par l'incapable. Il serait difficile de faire état du contrat

nul si le mineur était le responsable, mais on pourrait écar-

ter l'art. 637 si le mineur était le bailleur. Enfin il faudrait

appliquer la même idée et appliquer l'art. 1150 Civ. pour

dommages-intérêts demandés contre le mineur pour pro-

téger celui-ci.

Si nous résumons, ces solutions, nous pouvons dire :

techniquement, il n'y a pas cumul de responsabilités, mai

à la responsabilité contractuelle qui tombe avec le contrat

se substitue une responsabilité délictuelle, les actes du dé-

biteur étant désormais considérés comme faits extra-con-

tractuels, sauf si cela est contraire à l'intérêt du mineur.

1243. — Quand un contrat a été valablement formé et

que le débiteur commet ensuite une faute- envers son

créancier, la responsabilité est aquilienne s'il n'y a pas de

lien entre cette faute et le contrai : si par exemple un em-

p ninteùr de somme d'argent met le feu par imprudence à

la maison de son créancier.

Mais la question est plus difficile si le débiteur commet

une faute présentant un certain rapport avec le contrat.
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ce sujet M. Ramella a soutenu le système suivant1 :

Il y a responsabilité contractuelle si non seulement le

fait est commis à l'occasion de la formation ou de l'exécu-

tion d'un contrat, de sorte qu'il y a relation accidentelle

entre le fait et le contrat, mais qu'il y a un élément sub-

jectif : l'agent ayant agi comme pour exécuter le contrat,

avec la volonté d'agir sous le titre de son patron ou chef,

avec un rapport de cause à effet entre l'acte commis et la

fonction. Au contraire il y a faute aquilienne si l'acte est

indépendant d'une violation de contrat, si l'occasion en a

été seulement offerte par un contrat, comme au cas où un

commis émet des traites sous la fausse signature de son pa-

tron, au cas où un employé de chemin de fer vole un colis

un jour de repos.

Cette théorie d'ordre subjectif a quelque chose de juste.

Quand une personne se sert simplement du contrat pour

commettre un délit, la volonté mauvaise prend une telle

importance qu'il semble difficile de dire qu'il n'y a pas

obligation délictuelle. Si un pharmacien livre sciemment un

poison, il semble naturel de dire qu'il y a obligation délic-

tuelle, car le côté délictuel l'emporte tellement qu'il efface

le côté contractuel.

On peut au contraire se placer à un point de vue objectif,
ce qui évite des difficultés presque insurmontables de re-

cherches d'intention. Pas de doute que la responsabilité ne

soit contractuelle si on exécute mal le contrat même.

Mais la question devient douteuse si on commet une faute

lourde dans l'exécution. La jurisprudence a vu une faute

délictuelle dans des fautes graves d'un voiturier dans un

transpore, ou dans les fautes graves d'administrateurs de

sociétés envers les actionnaires3.

1
Ramella, La responsabilita extracontrattuale nei transporti ferroviari,

Diritto comm., 1911, II, pp. 109 et suiv., spec., p. 116.

2 Bordeaux.,8 juill. 1909, S. 1911, 2, 233 avec -note de M. Ferron,
D. 1912: 2, -avec note de M. Chéron.

3
Req.. 26 janv. 1910, S. 1911, 1, 105 avec note de M. Perroud.
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Enfin la question est très délicate pour les faits commis

à l'occasion d'un contrat. Gabba voit une responsabilité dé-

lictuelle si le fait n'est pas incident à l'exécution du contrat

et n'a avec lui qu'un lien occasionnel1. Au contraire M. Ma-

nara et M. Perroud déclarent contractuelle toute obligation

ayant un lien occasionnel avec le contrat2. M. Perroud se

fonde sur la loi du 9 avril 1898 qui en matière d'accident

se contente d'une cause occasionnelle. Que faut-il penser
de ces solution ?

Nous pensons qu'il faut se placer sur un terrain pratique
et combiner ces deux théories.

Ce qui caractérise l'action délictuelle en général, c'est

d'être une action plus rigoureuse. Entre contractants il

faut au contraire se fier au contrat qui peut établir une res-

ponsabilité plus douce. Si le contractant se sert du contrat

comme d'un masque pour mieux exécuter son action délic-

tuelle, ou si le quasi-délit n'a qu'un lien faible (malaisé

d'ailleurs à déterminer en fait) il y a tellement plus de faits

appelant une répression rigoureuse que la responsabilité sera

délictuelle.

Ainsi l'exécution du contrat sans intention mauvaise, ni

fail assez indépendant dommageable, donne lieu à la seule

responsabilité contractuelle. Au delà on arrive à la responsa-

bilité délictuelle.

S'il y a eu stipulation pour autrui, les fautes dahs les rap-

ports entre le tiers bénéficiaire et le promettant sont des fau-

tes contractuelles3. S'il y a responsabilité à propos de la

formation de la stipulation pour autrui son appliquera les

nu-m-es solutions qu'à propos de la formation des contrats.

1 Muove questioni, I, pp. 278 et 285 qui cite en ce sens Rome,

! avril 1894. — Gênes, 4 nov. 1896. — Cass. Naples, 13 juill. 1895.

2 Giurisprudenzka italiano, 1896, II, 797. — Perroud, Note, S. 1911,

v., 106,col. I.
1 Cf. Pau, 30 juin 1913, D. 1915, 2, 49.



RESPONSABILITÉSDÉLICTUELLEET CONTRACTUELLE 553

Si un légataire est responsable envers le bénéficiaire d'une

charge, c'est conformément aux règles contractuelles, car

le testament contient une véritable stipulation pour autrui1.

Les règles contractuelles s'appliquent également à la res-

ponsabilité des fautes de l'héritier envers le légataire.

Si un assuré a encouru une déchéance pour défaut de

déclaration dans la police, il peut opposer à la Compagnie
- que cette police a été rédigée par l'agent de l'assureur qui

avait vu les objets assurés et cette responsabilité civile de

l'assureur paralysera la déchéance contractuelle2.

1244. — Il faut maintenant pénétrer plus avant et se

demander si la responsabilité délictuelle et la responsabilité

contractuelle ont des champs absolument distincts ou si au
,
contraire il n'y a pas des cas où la responsabilité délictuelle

ou de façon plus générale extracontraçtuelle pour y com-

prendre les responsabilités pour risques ou pour présomp-

tions de faute, pénètrent dans le domaine de la responsabi-

lité contractuelle, de sorte que le créancier pourra à son

choix invoquer les règles des contrats ou celles des art. 1382

et suiv.

Fréquemment on a soutenu que les deux responsabilités,

s'appliquaient dans des champs distincts3.

1 Cf. Civ., 26 juin 1912, D. 1914, 1, 307
2

Limoges, 22 janv. 1883, sous Req., 20 fév. 1884, S. 1886.1,
148 — Rennes, 13 nov. 1878, S. 1882, 1, 75. — Req., 8 juill. 1873,
S. 1873,1, 438. :—Civ., 18 mai1852, S. 1852, 1, 564.

3 Labbé, Note, Sir., 1885, 4, 26, col. 2. — Labbé, France judiciaire,
1888, 1, 33 (implic.). Ann. dr. comm., 1886-87, p. 185 et 251. —
Bonnet, Responsabilitécivile et contrat, Revue critique, 1912, p. 318. —

Ferron, Note au Sir. 1911, 2, 234. - Bouvier Baugillon, Note sous.

Req., 20 janv. 1902,P. F., 1903, 1, 5. - Rouard de Gard, France judic.,
1894, 1, 161. — Perroud, Note, S. 1913, 2, 209. —Thalleret Josserand,
Transporfs, p. 521, nQ 628. — Ramella, La responsabilité extracontrat-
tuale nei transporta ferroviari, loc. cit. — Gabba, Nuove questioni,
l, p: 285. — Chironi, Colpa extracontratualle, 1, n° 18. — Aubry et

Rau, vr, 5e éd., p. 371. —Demolombe, XXXI, n° 477.
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M. Bonnet a fait remarquer que là où la loi apprécie la

faute du contractant in concreto, comme dans le dépôt (art.

1927 Civ.), il n'est pas possible de rendre le texte inutile

en admettant que le contractant peut encourir une autre

responsabilité pour quasi-délit1.

Ensuite le Code ayant reconnu deux responsabiités avec des

physionomies propres, on ne peut pas dire que si la respon-
sabilité contractuelle se tient en deçà de la délictuelle, elle

sera complétée par elle.

La responsabilité délictuelle ne présente pas un caractère

d'ordre public si absolu qu'il soit impossible de s'exonérer

de ses quasi-délits.

Chironi a dit avec raison que si le contractant pouvait à

défaut de responsabilité contractuelle invoquer la responsa-
bilité délictuelle, le contrat n'exercerait plus son influence

entre les parties. Ce serait la négation du principe que la

diligence à adopter est laissée à la volonté des contractants2.

Enfin4 le contrat amène des enchevêtrements d'intérêts

qui rendent plus fréquentes les occasions de nuire et jus-
tifient une atténuation de responsabilité.

La cour de cassation a semblé dans plusieurs arrêts ad-

mettre cette solution3. Elle vient nettement d'affirmer sa

pensée en ce sens4.

En sens inverse, on a soutenu qu'un acte consti-

tuant une faute contractuelle, s'il contenait violation d'um

1 V. Req., 21 janv. 1890, D. 1891, 1, 380, S. 1890, 1, 408.
2 Chironi, Colpa extracoritrattuale, I, n° 17. (

3Civ., 12 juin. 1893, S. 1895, 1, 126. — Civ., 12 avril 1892, S. 1892,

1, 417. Civ., 22 fev. 1888, S. 188,8 1, 332. —Req., 21 janv. 1890,

précité.
- V. cep. Bordeaux, 8 juill. 1909 (2 arr.), S. 1911, 2, 233,

avec note de M. Ferron, D. 1912, 2, 49; avec note de M.Chéron, Rev.

de dr. civil, 1912, p. 1198.— Cf. Rennes, 20 mars 1893, S. 1894. 2, 36.
— Req., 27 déc. 1921, D. 1922, 1, 109, Revue de dr. civil, 1923, p. i49»

4 Civ., 11 janv. 1922, Gaz. Pal., 1922, 1, 344.
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règle extracontractuelle, pouvait constituer en même temps

une faute délictuelle1, On a fait remarquer2 qu'à Rome

la loi Aquilia pouvait se cumuler avec le bénéfice des actions

contractuelles. Aujourd'hui on trouve trop scolastique l'ar-

gument consistant à dire que la faute de l'art. 1382 ne

s'applique qu'à défaut de contrat. Si une personne a contrac-

té, il est peu admissible de dire qu'elle a renoncé à l'action

de l'art. 1382 dans ce qu'elle a de supérieur à l'action con-

trartuelle

Pratiquement, le contractant qui par un acte séparé se

met dans l'impossibilité d'exécuter le contrat comme le

voiturier qui tue le voyageur avant départ, commet bien

une faute contractuelle. Il paraît cependant excessif de dire

que l'art. 1382 ne pourra être invoqué

Si matériellement la faute est une, rien n'empêche que

techniquement elle puisse être envisagée du côté contractuel,

ou du côté extracontractuel, comme un objet ayant plusieurs

faces différentes3. Tels sont les arguments invoqués.

Par contre je suis moins frappé de ce qu'il serait singulier

qu'une faute contractuelle constituant un délit pénal elle

1 Cass. Palerme, 31 déc. 1918, Giur. ital., 1919, 1, 463. — Cass.

Turin, 3 mars 1917, id. 1917, 1, 1012, avec note Chironi. — Bologne,
7 déc, 191/i, id., 19.15,2, 63 (sauf s'il y a lésion indirecte). — Bologne,
16 mars 1908,id., IYO8,2, 385. — Cass. Turin, 20 juill. 1904, id.,
Ig04,l, 1237. - Cass. Florence, 21 mai 1912, Giur. iial., 1912, 1, 664.
Mais si la règle légale violée supposé la formation d'un contrat, on
a jugé qu'il y avait responsabilité contractuelle. Cass. Rome, 12 avril

1913, Giur. ital., 1913, 1, 553. — Rappr. Cass. Rome, 17 août 1912,
Giur. ital., 1912, 1, 1258 et 24 janv. 1911. id., 1911, 1, 221. — Cass.

Rome, 5 avril 1909, id., 1909, 1, 626.
2 Pacchioni, Colpa contrattuale e colpa aquiliana, Riv. dir. comm.,

1905, p. 258. — Chironi, Colpa extracontrattuale, 1, n° 17. — GiorgI,
)

V, n° 149.— Pierre Hugueney, Responsabilité du tiers complice de la
violation d'une obligation contractuelle, th. Dijon, 1910, p. 224.

3 V. cep. Prinzivalli, Diritto comm., 1908, p. 350.
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ne constituât pas un délit civil1 Car la notion d'infraction est

toute spéciale et n'a rien à faire ici2.

Nous ne tiendrons pas compte de ce que le code civil

traite dans les ait. 1149 et suiv. de la responsabilité contrac-

tuelle et dans les art. 1382 et suiv. de la responsabilité délic-

tuelle. Car cela ne prouve pas que ces responsabilités ne

puissent se pénétrer. Le plan d'un code impose une métho-

de analytique. Il ne prouve pas que les textes ne puissent

se combiner. Ce qui en principe nous fera rejeter l'action.

délictuelle, c'est que le contrat donne des occasions si fré-

quentes de nuire à autrui, qu'une limitation de responsabi-
lité se conçoit.

Mais il faut voir les raisons profondes qui conduisent le.

droit à admettre dans certains cas qu'une faute contractuel-

le soit envisagée du côté délictuel.

Même si on envisage le fait du côté délictuel, la compé-

tence reste celle en matière de contrat comme correspon-

dant à une volonté tacite des parties ou de la loi. Il est

naturel de dire ce qui se rattache au contrat donne lieu à

la compétence contractuelle3.

Pour le surplus, quand pourra-t-on admettre l'application

des règles délictuelles plus favorables au demandeur ? Nous

l'admettrons dans différents cas, non pour des raisons de-

pure logique, mais sous certaines de ces poussées qui for-

ment le droit.

La doctrine admet que si la violation, d'un contrat consti-

tue en même temps un délit pénal, il y a à la fois faute

contractuelle et faute délictuelle : la partie lésée a deux

actions entre lesquelles elle pourra choisir : l'une délictuelle.

1 Cf. Vivante,Colpa contrattuale e colpa aquiliana? Riv.. dïr..romin-.,

1905, II, p. 117.
? V. Deschamps, op. cil., p. 287.
3 V. cep. Req., 6 juill. 1921,Gaz. Pal., 1921, 2, 497.
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l'autre contractuelle1. Sainctelette va même Flus loin et

après avoir dit que le caractère d'infraction était sans effet,

il déclare que l'inexécution par dol d'un transport donne

lieu au choix à l'action délictuelle ou- contractuelle2.

Il y a là un désir rationél de réaction contre l'inxécu-

tion criminelle d'un contrat. En logique le système est fai-

ble3. Mais il répond à un tel besoin de traiter sévèrement

l'infraction au moins si elle est grave. Pratiquement cette

solution a peu d'effet à raison des faibles différences entre

les deux responsabilités.

En second lieu, quand il y a dans un contrat une clause

d'irresponsabilité, étant donné la défaveur avec laquelle on

considère ces clauses, la jurisprudence admet volontiers un -

simple renversement de preuve, ce qui a fait dire que si

la responsabilité contractuelle n'existe plus, il peut y avoir

responsabilité délictuelle4. C'est ainsi qu'avant 1905 elle

appliquait les clauses d'irresponsabilité dans les transports

par chemin de fer. C'est ainsi qu'elle les interprète parfois
en droit maritime (v. suprà, n° 1213 et suiv).

Mais elle hésite davantage pour les clauses légales d'irres-

ponsabilité, comme lorsqu'il s'agit de l'Administration pos-
tale5.

De même si une faute rend non recevable un expéditeur

1 Demolombe, XXXI,n° 478. — Larombière, art. 1382, n° 9. — Aubry
et Rau, h6 éd., IV, p. 755 et VI, 5e éd., p. 371, note 7. —

Willems,
Rev. gén. de droit, 1895, p. II4, — Chironi. Colpa extracontrattuale,
I, n° 17.— Laurent, XX,n° 463. — Colmet de Santerre, V, n° 364 bis V,
,.et 66 bis I. - Rappr. Labbé, S. 1886, 1, 6, col. 3.

2 V. op. dl., pp. 35 et 53.
3 V. Aubin, op. cit., p. 36.
4 Civ., 19 avril 1921, Gaz. Trib., 20 juin 1921 (colisrpostaux).
5 V. Paris, 25 mai 1894, D. 1895, 2, 475 (rejet de l'action contre

l'armateur qui exécute le service postal. En fait, l'action se présentait
peu favorablement, le demandeur ayant été désintéressépar son assu-
reur. V. cep. Civ., 16 mars 1859, S. 1859, I. 461. — Cf. Saleilles.
Obligation, 3e éd., p. 413
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à invoquer la responsabilité contractuelle (fausse, décaration

d'un colis) il peut agir contre le voiturier en prouvant la-

faute de son préposé1.
Si un texte établit, une responsabilité taxée à l'avance, on

tend de même à ne pas l'appliquer en cas de dol, en quali-

fiant d'immoral le pacte : ne dolus praestetur.
Enfin lorsque la loi établit des cas de responsabilité pour

autrui, ou de responsabilité du fait des choses : bâtiments,

animaux, choses inanimées (v. suprà, nos 830-857-927-972-

1022-1103-1133), on admet parfois que cette responsabilité
fondée sur la présomption de faute ou l'idée de risque s'ap-

plique entre contractuants3. Il est naturel, (peut-on dire, de

considérer que ces responsabilités ont les mêmes raisons

d'être entre contractants qu'entre non contractants. C'est

aux parties à écarter ces dispositions si elles les trouvent

trop lourdes. La responsabilité délictuelle est techniquement
le droit commun. La loi peut y déroger dans les rapports

entre contractants. Mais il faut pour cela qu'elles le disent.

Toutefois nous pensons plus logique de ne parler que d'obli-

gation contractuelle.

1245. — Si un contrat a été passé par un commettant,

il peut avoir été violé par son préposé, ou encore, passé par

un père, un instituteur, il peut avoir été violé par son enfant

1 Req., 7 janv. 1907, S. 1907, 1, 37. — Req., 16 mars 1859, S. 1859.
1, 464.

2
Giorgi, V, n° 234, à propos de la loi du 20 juin 1889 sur le ser-

vice postal et du décret. du 10 avril 1881 sur les loteries. — Catane,

7 nov. 1881et Milan, 27 janv. 1873. - Contrà: Cass. Palerme, 28 juin
1881.

3 M. Planiol a admis en ce sens,D. 1907, 2, 97, que ai les deux

responsabilités ne pouvant jouer en même temps entre les mêmes per-
sonnes, la responsabilité délictuelle est la base que la responsabilité
contratuelle vient seulement compléter. Il va même jusqu'à dire qu'il
en est complètement ainsi et qu'un assassin est responsable délictuellement

même s'il a promis par contrat de ne pas tuer. — V. trib. Seine, 12nov.

1913, Gaz. Trib., 1913, 26sem., 2, 431, Revue de dr. civil, 1914, p. 410

(voyageur blessé par l'explosion d'une lampe).
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mineur, son élève. Prenons le premier cas qui est le plus

pratique.

Si le préposé viole le contrat dans des conditions telles

que l'acte ne soit qu'une mauvaise exécution du contrat, la

responsabilité contractuelle interviendra seule. On ne pourra

agir que contre le commettant. Mais le préposé peut avoir

fait un acte dont le contrat n'a été que l'occasion. Une por-

celaine a été déposée chez un marchand. Un de ses ouvriers

la brise en nettoyant le magasin. Ici l'ouvrier pourra être

assigné par le déposant en vertu de l'art. 1382 Civ. Le com-

mettant pourra-t-il être déclaré responsable en vertu de l'art.

1384 Civ.1. Cela est plus douteux.

Si le commettant a inséré à son profit une clause d'irres-

ponsabilité, le préposé pourra être encore assigné2, mais il

sera assigné seul. On pourra encore assigner celui qui exé-

cute le travail pour le contractant sans être son préposé,

comme un sous-entrepreneur, le fils majeur, la femme du

contractant.

On ne doit pas considérer que la clause de non-responsa-

bilité est une clause contenant stipulation pour autrui en

faveur de tous employés du contractant.

Socialement la solution est curieuse, car. tandis que l'art.

1384 constate la solidarité de l'entreprise, en fait un tout

dont le chef supporte les risques, ici on décompose le méca-

nisme pour s'en prendre à un des rouages. Mais la nécessité

de prévenir contre les fautes l'exige.
1246. — Si on admet le double aspect possible du même

fait, peut-on admettre le cumul des actions dans le même

jugement 3 De façon générale, on peut bien admettre un

1 Cour du Banc du Roi de Montréal, 29 déc. 1923. — Rapp. judic.
(ie Québec, 1926, p. 123, Revue de dr. civil, 1924, p. 425.

2 Contrà: P.11-iS,25 mai 1894, D. 1895, 2, 475.
3 Pour l'affirmative, Laurent, XX, n° 463. — Demolombe, XXXI,

n° 478. — Giorgi,V, n° dg. — Contrà: Chironi. Colpa extracontrattuale,
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cumul purement procédural d'actions ; comme cumuler

l'action en simulation et l'action paulienne, mais on ne

peut évidemment admettre un cumul qui ferait payer deux

fois la même dette. Si les deux actions ont des avantages
divers le demandeur choisira la plus avantageuse. Le cumul

ne serait possible que. pour une action accessoire et une

principale comme l'action de in rem verso et l'action du

contrat contre un incapable.

1247. — La dualité des fautes conduit à cette conséquence

que le même fait peut amener deux responsabilités diffé-

rentes: Un outil mauvais remis à un ouvrier cause un acci-

dent. La responsabilité sera contractuelle envers l'ouvrier,

délictuelle envers le passant blessé en même temps que lui2.

Sans doute cela peut- paraître bizarre. Mais n'arrive-t-il pas

constamment qu'un même fait revêt, suivant Les personnes

des caractères différents.

Le même fait peut revêtir cet aspect dans des cas

plus ou moiins importants. Si une personne est blessée dans

un accident de transport et meurt, il-y a eu envers, elle une

responsabilité contractuelle. Il y a envers ses proches lésés

par la mort une responsabilité délictuelle3. Si un voyageur
de commerce voit ses colis égarés, son patron peut agir en

indemnité comme mandant, mais aussi en vertu de l'art.

13824.

Le même fait peut donner à la victime des droits fondés

I, n° 116.— Trib. Milan, i4 fév. 1910, Giur. ital., 1910, 444, avec
note Ascoli (au cas de contrat annulable en se fondant sur la simple an-
nulabilité.

1 V. Gabba, NUQuequestioni, p. 28. — Trib. Milan, 14 fév. 1910,

précité.
2 V. Lefebvre,,art. cité, p. 516. — V. une application intéressante,

Paris,. 13 déc. 191, Gaz. Trib., 1919, 2, 144, Revue de dr. civil. 1919,

p. 502. - Alger, 9 janv. 192'!. Gaz. Pal., 192A, 1, 587, Revue de dr.

civil, 1924, p. 380.

.s Thaller et Josserand, op. cit., n° 921 4°.
* Thaller et Josserand, Transports, n° 971.
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TOMEV S6

sur l'art. 1382 et sur un contrat. Si un voisin commet des

actes excédant les inconvénients ordinaires du voisinage, le

locataire peut agir contre lui1. Ce locataire peut aussi pour-

suivre le bailleur2. De même si un tiers se rend complice de

la violation d'un contrat par un contractant, la responsabi-

lité du contractant est en principe contractuelle. Celle du

tiers est une responsabilité délictuelle3. Son délit consiste

à avoir porté atteinte à une obligation qui ne l'oblige pas

directement (art. 1165), mais qui crée un état de droit qu'il
doit respecter.

Un sous-locataire répond contractuellement de l'incendie

l) vers le locataire principal, mais il en répond délictuèlle-

ment envers le propriétaire. Chironi a dit qu'en ce cas le

locataire n'en répondait que dans la mesure de la diligence

prévue au contrat. 11 explique cette solution par une idée

de représentation. Nous- croyons en tous cas que le sous-

locataire reste responsable envers le propriétaire He façon

purement délictuelle s'il occupe les lieux malgré le bail.

Les deux responsabilités peuvenl-elles fonctionner entre

les mêmes personnes à propos du même fait P Un locataire

responsable de droit de l'incendie de l'immeuble loué l'est-

il aussi de droit de ce que le feu s'est communiqué à la

maison voisine qui appartient au même propriétaire P Si

un accident de chemin de fer blesse le voyageur et en même

temps détériore sa propriété voisine du lieu de l'accident,

y a-t-il deux responsabilités différentes P Il nous semble mal-

gré la subtilité de la distinction qu'il y a deux responsa-

1 Guillouanl. Desdommagescausés au locataire par le fait du pro-
priétaire voisin, Bev.critique, 1884.p. 46.

2 Guillouard, op. cil., p. 48. — Baudry et Wahl, Louage, 1, n°5r>4-
3V. Pierre Hugnienev,Responsabilité du tiers complice de la violation

d'une obligation contractuelle, th. Dijon, iryfn. pp. ?ni et suiv.
4 Colpa extracontraituale. 1. n° IX bis. - Cf. Balldry et. Wahl,

Louage. I, n° 1750.
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bilités distinctes soumises à des règles diverses pour la char-

ge de la preuvel. Car l'obligation contractuelle est de ren-

dre un certain service et la responsabilité n'est qu'un aspect

de l'inexécution du contrat.

De même si un passager meurt en mer par la faute du

capitaine, ses héritiers ont outre l'action contractuelle héri-

tée du défunt leur action délictuelle2.

1248. — Droit comparé. — A l'exception du code suisse-

et du code portugais qui par un texte spécial assimilent en

principe les responsabilités délictuelles et contractuelles, les

législations récentes ne se prononcent pas sur le principe.

Elles ont cependant une tendance a assimiler les deux res-

ponsabilités. C'est notamment le système allemand et autri-

chien. Mais aucune législation ne le suit logiquement. Tou-

jours on voit réapparaître des différences de détails qui ren-

dent plus lourde la responsabilité délictuelle.

On les sépare aussi en admettant en droit suisse et al e-

mand et parfois en droit français que le-contractant répond
de ses auxiliaires dans des conditions spéciales, différentes

de celles de la responsabilité délictuelle du commettant pour
ses préposés.

Les deux^ responsabilités étant en principe séparées. la

tendance est cependant d'admettre en pratique que les obli-

gations fondées sur le risque ou la faute présumée pénètrent
dans les rapports entre contractants. Une autre tendance

d'interprétation est de dire que s'il y a dol dans l'exécution

d'un contrat, on traitera la dette comme délictuelle. L'idée

a été admise en droit anglais et en droit français. Mais ceci

est encore.peu affirmé et bien des points demeurent obscurs

1 V. Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 433, note 2. — Contrà: Brudrv et

Wahl, Louage, I, n° 1011.— Trib. Seine., n/j rléc, 1895, Droit, 18 jn:v.

1896.
2

Alger.9 janv. 1924, Gaz. Pal., 1924, 1, 587, Revue de dr.,

ci-vil, 19241.1). 380.
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à l'étranger. En tous cas, sur ce terrain se produit une com-

pénétration des deux responsabilités.

1249. — Droit anglais1. —Le droit anglais, tout en ad-

mettant que la responsabilité a la même étendue en cas de

tort et de bref ch of contract2, reconnaît cependant des diffé.

rences entre la responsabilité délictuelle et contractuelle.

Dans la seconde, c'est au débiteur à prouver que l'inéxécu-

tion n'est pas fautive. Dans la première le créancier, doit

prouver l'imprudence, à moins que la loi r établisse une

présomption de négligence3.

L'action en réparation des toris est en principe soumise

à la règle : actio personalis moritur cum persona qui ne

vise pas les contrats4. Enfin l'action pour tort donne seule

lieu à des dommages-intérêts exemplaires5. Par exception,
la, rupture de fiançailles qui est une rupture de contrat don-

ne lieu à des exemplary damages et est soumise à la règle:
actio personalis moritur cum persona6.

Le droit anglais est moins net sur le point de savoir si

un breach of contrat peut donner lieu à l'action délictuelle

et à des exemplary damages. Mais aujourd'hui, dit Pol..

lock , l'obligation pour contrat est considérée comme la

seule entre les parties pour ce qui regarde l'exécution, et

tôute action pour manquement ou négligence est une action

fondée sur le contrat, et cela qu'il y ait eu l'obligation pré-
cédant le contrat ou non. Mais l'injury qui aurait été un

1 V..Gérard, Les torts ou délits civil en droit anglais, th. Rennes, IgW
pp. 431 et suiv. — Pollock, Laws of torts, 5e éd., pp. 494 et suiv. —

Clerk et Lindsell, l'orts, p. 2. — Berindcague, Dommages-intérêts en.
matière contractuelle et déliatuelle endroit anglais, p. 138.

2 Pollock, Laws of Torts, 5e éd., p. 529.
3 Gérard, p. 634.
* V. Pollock, Law of Torts, 5e éd., p. 57.
5 Pollock, op. cit., pp. 181 et 531.
8 V. Pollock, op. cit., p. 184.
7 Cf. Gérard, op. cit., pp. 423 et suiv. — Clerk et Lindsell, p. 2.
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tort s'il n'y a pas eu contrat est encore un tort1. Plus net-

tement Jenks dit que le même acte peut être breach of con-

tract ou tort. La personne lésée peut si elle est partie au

contrat agir à son choix en vertu d'une des actions2.

On admet que le même fait peut donner lieu à action

contractuelle contre une première personne et à action délic-

tuelle contre une seconde. Un voyageur victime d'un accir

dent peut actionner contractuellement le voiturier, ou délic-

tllellemeIÎi le tiers qui avait fourni à ce dernier avec le

personnel le moyen de transport, lorsque l'accident vient

de la faute de ce personnel3. Ce cas s'applique même en

cas de simple négligence du tiers4.

De même celui qui est complice de la violation d'un con-

trat peut être actionné délictuellement tandis que le contrac-

tant peut l'être contractuellement5.

Inversement, le droit anglais admet qu'en cas d'inexécu-

tion d'un contrat, le contractant peut être actionné délictuel-

lement par le tiers qui souffre de cette situation : c'est le cas

si le patron agit en indemnité parce que le colis remis par
lui à son employé est détérioré par le voiturier6.

Le droit anglais admet encore que la victime d'un tort

1 Law of Torts, 5e éd., p. 503. — Rappr. Encyclopedia of the. Laws

of England, v° Torts, p. 466, et v° Action, p. 49. — Salmond, Torts,

p. 3, qui admet le concours même si le contrat a été l'occasion du tort.

2 Digest, II. part. III, p. 336. V. l'application à l'acte d'un mineur,

p. 347.
3

Dalyell, v. Tyrer. — Pollock, op. cit., p. 509. — Gérard, op. cit.,

p. 425. — V. aussi Foulk, v. Met. Dist. Railway G0, 1880. - Pollock,

p. IO.
1 Pollock, op. cit., p. 511.
5

Luvalye, v. Gye, 1853. — Pollock, op. cit., p. 310. - Gerard,

p. 4a6. — Encyclopediaof the Laws England, VOTorts, p. 473. — Laws

of England, v° Torts, p. 138.
8. Meux, v. Great Eastern Railway. — Gérard, p. 428. — Pollock,

0. 512. — V. de même Alton v. Midland Railway C°, 1865. — Pollock.

0. 512.
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peut agir en réparation en vertu d'un contrat fictif. Ainsi

un bien ayant été volé et vendu, le volé peut réclamer le

prix au voleur1. Mais les cas d'application sont un peu

incertains.

1250. — Droit autrichien. — Le code de 1811 a réalisé

l'unité de responsabilité par un chapitre (art. 1293-1341)

intitulé : Du droit d'indemnisation et de satisfaction. « Il

faut réparer le dommage causé par sa faute, soit que le

dommage provienne de la relation d'un devoir fondé sur

une convention, soit qu'il ne se rapporte à la violation d'au-

cun contrat » (art. 1295). D'après l'art. 1298, « Celui qui

prétend avoir été empêché sans sa faute de remplir une

obligation résultant de la loi ou d'un contrat doit le prou-

ver. » Mais l'art. 1296 qui vise les délits dit que « la pré-

somption est toujours que le dommage n'a pas été occa-

sionné par la faute d'un autre »2. En outre Stubenrauch3

fait remarquer que dans le délit, une action appartient

même à des personnes lésées indirectement. De plus dans

le contrat, les garanties passent en cas d'exécution impos-

sible, de l'obligation primitive éteinte à l'action en indem-

nité, ce qui ne peut avoir lieu pour les délits.

1251. — Droit portugais,
— Le code 1867 établit en prin-

cipe l'unité de faute. L'art. 2393 dit en effet : « La respon-
sabilité qui résulte de l'inexécution des contrats est réglée

par les dispositions des art. 702 et suiv. La responsabilité

qui dérive de toutes autres obligations est réglée d'après
les mêmes principes, autant qu'il est possible de les appli-

quer »4. D'ailleurs, au point de vue des effets, on ne dis-

tingue pas entre le contrat inexécuté par dol ou par faute,

ni entre les dommages qui pouvaient être prévus et les au-

1 Salmond, Torts, 5e éd., p. 168.
2 V. Stubenrauch, Commentar, II, pp. 646-647.

3 Commentar, II, p. 643.
4 G. Alves Morera, Instituicôes, II, pp. io2-i53.
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très1. Toutefois, en matière de contrat l'art. 707 parle, de
« ce qui est une suite nécessaire de l'inexécution du con-

trat ». L'art. 2361 à propos des actes illicites parle au con-

traire « d'indemniser la personne lésée de tout le dommage

qu'on lui a causé ».

1252. — Droit espagnol.
— Le code espagnol oppose lea

obligations contractuelles ou autres et celles nées d'in-

fractions. L'art. 1092 Civ. dit en effet : Les obligations
civiles qui naissent de fautes et délits sont régies par les

disposition du code pénal »2. Mais l'article, suivant ajoute :

< Celles qui dérivent des actes ou omissions, mais où il

n'y a pas faute ou négligence punie par là loi, restent sou

mises aux dispositions du chap. II du titre XVI.

Ces textes ne résolvent pas la question de l'unité de res-

ponsabilité, mais indiquent plutôt que s'il y a une dis-

1 C'est ainsi qu'on étend l'art. 717 al. 3 suivant lequel la faute

s'apprécie in concreto, à moins qu'il ne s'agisse d'infraction à un devoir
de caractère général. G. Alves Morera, Instituicôes, II, p. 119.

2 Ce texte renvoie à l'art. 19 Pén. selon lequel pour le fou et le

mineur de quinze ans sont responsables ceux qui le tiennent sous leur

puissance et leur garde légal, à moirs qu'il ne prouvent qu'il n'y a eu de

leur part ni faute, ni négligence. A leur défaut, ou si elles sont insolvables,

l'incapable est responsable sauf bénéfice de compétence. Si une personne
cause un mal pour en éviter un autre plus grand, est responsable celui

qui en a profité dans la mesure de ce bénéfice (art. 19 2°). Si une per
sonne a été poussée à délinquer par crainte insurmontable d'un mal

égal ou pire, est responsable l'auteur de la metus et subsidiairement

qui a commis le fait, mais avec bénéfice de compétence (3°). Les art. 121-

128 réglementent la restitution,, la réparation et l'indemnisation. La

réparation comprend la valeur de la chose et l'affection qu'on avait

pour elle (art. 123). L'indemnisation comprend le préjudice causé à

la victime, à sa famille oui à un tiers (art. 124). On la règle comme

la réparation (art. 124). S'il y a plusieurs responsables, le juge fixe la

quotité incombant à chacun (art. 126). Mais les auteurs, complices et

receleurs sont débiteurs solidaires chacun dans sa classe, mais chaque
classe ne répond qu'après l'autre (art. 127).Celui qui à titre lucratif

a participé aux effets de l'infraction doit réparation dans la mesure de

sa participation.
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inction des responsabilités, elle a ici un caractère spécial.

D'autre part, au chapitre de la preuve des obligations,

art. 121 4 dit que cette preuve incombe à qui en réclame

l'accomplissement et formule par là un principe très géné-

ral1. Si le code exige la mise en demeure c'est seulement

pour les risques. Pour les dommages-intérêts, résultant de

la négligence les tribunaux peuvent les modérer suivant

les cas (art. uo3). En cas de bonne foi, l'art 1107 dit que

les dommages-intérêts sont ceux prévus ou qu'on pu pré-

voir au moment où l'obligation a été contractée. Le pre-

mier de ces textes a été considéré par la jurisprudence com-

me visant même les dettes délictuelles2, ce qui efface à peu

près tout intérêt à la distinction des fautes délictuelles et con-

tractuelles. Cependant, M. Manresa y Navarro3 reproduit la

distinction des deux fautes. Après avoir constaté leur unité de

nature, et ce fait que dans chaque cas la faute peut être posi-

tive ou négative, bien qu'elle soit plus souvent positive dans

les délits, il ne voit de différence que dans la charge de la

preuve et dans ce fait qu'encas de contrat, celui-ci fixe la

limite pour apprécier la prestation des fautes4. Il se con-

tente ainsi de faire allusion à l'art. 110/j suivant lequel la

faute est « l'omission de ce soin qu'exige la nature de

l'obligation et s'étend d'après les circonstances de person-

nes, de temps et de lieu. Lorsque l'obligation n'indique pas
le soin qu'on doit apporter à son exécution, on exigera

que le débiteur y apporte le soin d'un bon père de fa-

mille. » Mais il n'établit pas que l'art. 1902 donne une

règle différente. Et la jurisprudence semble ici donner très

large pouvoir au juge du fait.

1 V. Sanchez Roman, Derecho civil, II, p. 598 et IV, p. 368.
2 Sent, 'I déc, 1894, citée par Sanchez Roman, IV, p. 331.

Gomentçiriosal codigo civil espanol, VIII, pp. 69et suiv.

£?!p-cit, p. 71.
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1

Nous admettrions donc plutôt en droit espagnol runité

de responsabilité.

1253. — Droit allemand. —: Le. plan du code civil alle-

mand implique le désir d'unifier les obligations, quelles que
soient leurs sources. Le livre II section I est intitulé : Du

contenu des rapports d'obligation (art. 241-304). Ce titre

fait antithèse avec celui de la section II : des rapports d'obli-

gation ayant leur source dans un contrat. C'est ainsi que les

art. 249 et suiv sur la forme de la réparation1, son éten-

due (art. 252) sur la non-réparation du dommage extra-patri-

monial (art. 253), la faute de la victime, etc. s'appliquent

même au cas de délit. v

Mais cette idée n'a pas été appliquée de façon absolue.

L'art. 847 à propos des faits illicites permet par exception-

à l'art. 253 de réclamer un « dédommagement équitable

en argent à raison d'un dommage qui ne constituerait pas

un dommage patrimonial »2. Les art. 843-845 pour les

lésions corporelles, l'art. 912, al. 2 pour les saillies

sur la propriété voisine, l'art. 917 al. 2 sur le passage

en cas d'enclave prévoient des règles spéciales inapplica-

bles aux contrats3. Les deux responsabilités sont donc dis-

tinctes4.

A propos des préposés, le code distingue la responsabi-

lité délicluelle et contractuelle: L'art. 278 à propos des obli-

gations nées de contrats admet que le débiteur répond des

fautes « des personnes dont il se sert pour l'exécution de

son engagement dans la même mesure que s'il s'agissait de

sa faute personnelle ». Il n'a aucun moyen de se soustraire

à cette responsabilité qui comprend les actes même d'exécu-

tion et les faits qui y concourent indirectement, mais ne

1 V. trad. officielle, I, p. 366. — V. Saleilles, Théorie de l'obligations
3e"éd., p. 15, v. cep. pp. 430et suiv.

2 Trad.officielle, II, p. 425.
3 Cf. Planck, Burg. Gesetzbuch, II, p. 19.
4 V. von Liszt, Deliksobligationen, p. 10.
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vise pas les actes dont l'exécution n'est que la cause indi-

recte1. Au contraire, l'art. 831 visant
la responsabilité délic-

tuelle du commettant permet à celui-ci de s'exonérer s'il

prouve avoir apporté le soin exigé par les rapports d'usage

ou si le dommage aurait dû se produire même avec ces

soins. Le système ici est donc d'avoir deux organisations de

responsabilité fonctionnant sur des terrains différents.

Un autre système a été parfois adopté du moins par l'in-

terprétation et des règles de responsabilité délictuelle pénè-

trent des rapports contractuels. C'est pour les responsabilités

présumées. ,,'
L'art. 831 peut compléter les dispositions de l'art. 278

pour les faits à l'occasion du contrat par exemple2.

De même le propriétaire d'un animal est responsable en-

vers son domestique et plus généralement envers son con-

tractant, sauf si une convention expresse ou tacite contraire

est intervenue3. Il semble bien également que le proprié-

taire d'un bâtiment est responsable envers le locataire en

vertu de l'art. 8361.

De même, les surveillants d'une personne responsables

envers les tiers en vertu de l'art. 832 sont responsables même

envers les personnes avec qui ils ont contracté.

Si un contractant détériore la chose objet du contrat, y
a-t-il action contractuelle seulement ? C'est l'opinion d'En-

demann3, mais von Liszt se prononce en sens inverse6. Le

système d'Endemann exclurait la responsabilité de l'insti-

gateur et du complice. Il serait contraire au droit anté-

rieur. Il faut donc admettre le cumul des actions. Mais si

1Trad.officielle, I, p. 399.

2 Oertmann, op. cit., II, p. 121, n° 7.
3 Cf. Planck, art. 833, p. 1015. — V. Oertmann, Burg. Gesetzbuch,

II, p. 1108, qui précise bien que de la règle est l'extension de l'art. 833,
même si le lésé avait pour mission de soigner l'animal.

4 Cf. Planck, art. 836.
5

Einfuhrung, I, par. 200, note
•

Deliksobligationen, p. 11.
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la loi restreint la responsabilité pour contrat à des fautes

graves, cela s'applique à l'action pour délits. En outre si le

débiteur est déchargé de la responsabilité contractuelle, il

l'est dans la même mesure de la délictuelle.

1254. — Droit suisse. — Le plan du code suisse est favo-

rable à la théorie de l'unité de responsabilité, le titre pre-
mier parlant de la formation des obligations (contrats, actes

illicites, enrichissement illégitime), le titre second parlant
de l'effet des obligations.

En outre l'art. 99 al. 3 dit que « les règles relatives à la

responsabilité dérivant d'actes illicites s'appliquent par ana-

logie aux effets de la faute contractuelle »1. Ce texte qui n'a

pas été adopté sans modification vise les art. 42 à 49,

sur l'étendue de la réparation, en général ou en cas de lésion

corporelle, mais non l'art. 50 sur la solidarité entre codé-

linquants, car entre contractants, c'est le contenu du con-

trat qui règle ce point2.

Les auteurs représentent cependant les articles 97 et sui-

vants sur l'effet des obligations comme visant les conven-

tions et non les délits3. Ils considèrent, en effet, que la

preuve de la faute incombe au demandeur en cas de délit4.

Au contraire, d'après l'art. 97, en cas de contrat, la preuve

de l'absence de faute incombe au débiteur5.

Quant à l'étendue de l'obligatioh, l'art. 99 dit : « En gé-

néral, le débiteur est tenu de toute faute. Cette responsa-

bilité est plus ou moins étendue selon la nature particu-

lière de l'affaire. Elle doit notamment s'apprécier avec

moins de rigueur lorsque l'affaire n'est pas destinée à procu-

1 V. sur la portée de ce texte Schneider et Fick, trad. Porret, art. 99,
nos26 et suiv.

2 Oser, Obligationenrecht, p. 321. — Rosse], op. cit., p. 132.
3 Rossel, Code revisé des obligations, p. 127.
4 Schneider et Fick, Commentaire du Code fédéral des obligations,

trad. Porret, art. 42, n° 7.
5 V. Rossel, op. cit., p. 128.
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rer un avantage au débiteur ». Ce texte spécial aux con-

trats ne vise donc pas à proprement parler la responsabilité.

Le code distinguant à quelques points de vue les deux:

responsabilités, peuvent-elles se .cumuler ? La jurisprudence

l'admet notamment dans les rapports du médecin avec ses

malades. En ce cas, elle estime qu'il faut suivant les circons-

tances dire à qui incombe la preuve1. La responsabilité pour

auxiliaires dans les contrats est prévue (art. 101) dans des

termes plus larges que celles de l'employeur (art. 55). La pre-

mière ne vise que les commis, employés de bureau et ou-

vriers et admet la libération si on a pris le soin déterminé

par les circonstances.

Le seconde vise tous les auxiliaires « tels que les personnes
vivant en ménage commun avec le débiteur ou des em-

ployés» et il n'y a pas de preuve libératrice possible2.

Quant à 1application des responsabilités légales dans les

rapports contractuels, la doctrine l'admet pour le fait des

animaux3. Mais la jurisprudence est hésitante. Au surplus
on ne paraît pas beaucoup s'être occupé d'autres cas: ruine

de bâtiment, responsabilité du chef de famille, qui d'ail-

leurs offrent peu d'intérêt.

1255. — Droit tunisien et marocain. — Bien que le livre 1

du Dahir marocain des obligations (art. 1 à 106 — art.

1 à ii5 Tunis.) traite dans un titre premier des diverses

sources d'obligations et au titre IV des effets des obligations

(art. 228 à 305 — art. 240 à 324 Tunis.), des différences

apparaissent entre les responsabilités délictuelle et contrac-

tuelle. L'art. 27S Tunis (264 Maroc), après avoir dit que

pour les dommages-intérêts contractuels, « l'appréciation

1 V. Schneider et Fick, trad. Porret, p. 216, n° 21.
2

Rossel. op. cil., p. 133. — Schneider et Fick, trad. Porret, p. 229,
n° 17. — Cf.Oser, op. cit., p. 230.

3 Schneider et Fick, trad. Porret, p.19. — Oser, op. cit., p. 236.
4 V. cep. Oser, op. cit., p. 242, qui admet la responsabilité du pro-

priétaire d'un bâtiment envers le cocontractant.
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spéciale des circonstances de chaque espèce est remise à la

prudence du tribunal » ajoute : « il doit évaluer différem-

ment la mesure des dommages selon qu'il s'agit de la faute

du débiteur ou de son dol. Cette distinction n'existe pas
au cas d'acte illicite (art. 82 — 83 Tunis et 77

—
78 Maroc).

La nécessité d'une mise en demeure avant de contraindre

à l'exécution est réquise par l'art. 273 Tunis. (259 Maroc.)

et ne vise que les contrats:

Pour les clauses de non-responsabilité, les art. 82 -

83 Tunis, (art. 77
—

78 Maroc.) les interdisent absolument

en cas d'acte illicite. Au contraire, l'art. r>/i4 Tunis*(23a Ma-

roc.) dit qu' « on ne peut stipuler d'avance qu'on ne sera

pas tenu de sa faute lourde ou de son dol, ce qui permet

les stipulations pour le cas de faute légère.

Alors que le code ne prévoit pas la responsabilité quasi-
délictuelle du commettant, l'art. 9fi5 Tunis (art. 233 Maroc)

dit que « le débiteur répond du fait et de la faute de son

représentant et des personnes dont il se sert pour exécuter

l'obligation dans les mêmes conditions où il devrait répon-

dre de sa propre faute ». Et ceci ne semble viser que les

contrats puisqu'on parle de « se servir de quelqu'un pour

exécuter l'obligation.

Pour les obligations, la prescription est en général de

quinze ans. (art. 387 et 402). Pour les délits et quasi-

délits, elle est de trois ans du jour où la par-

tie lésée a eu connaissance du dommage et de celui

qui est tenu d'en répondre, sans pouvoir excéder quinze ans

(art. 110 Tunis, et 106 Maroc.). Les deux responsabilités

étant nettement opposées doivent dans le cas de cumul pos-

sible donner lieu aux mêmes solutions que dans le système

que nous avons exposé.
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De la responsabilité en matière administrative1.

1256. — La responsabilité en matière administrative pré-

sente à l'heure actuelle un conflit entre diverses conceptions.

On peut considérer comme secondaire le point de savoir si

la responsabilité en cas de faute d'un agent de l'Administra-

tion pèse sur celui-ci ou sur l'Administration. Le débat le

plus important porte sur le point de savoir si l'Etat est irres-

1
Duguit, Transformations du droit public, pp. 233 et suiv. — Traité

de droit constitutionnel, I, pp. 553 et suiv. et III, pp. 426 et suiv., et

bibliographie, p. 477. — Michoud, Personnalité morale, II, pp. 257 et s.,
2e éd., p. 258. — Teissier, Responsabilité de la puissance publique. —

Jïrnrù, Responsabilité de la puissance publique, th. Paris, 1906. — Du-

peyroux, Faute personnelle et faute du service public, th. Paris, 1922. —

Roger, Responsabilité civile de VËtat, th. Montpellier, 1900. — Bailby,
Responsabilité de l'Etat, id. Bordeaux, 1900. — Sourdois, Evolution de la

responsabilité de la puissance publique, th. Bordeaux, 1908. - De Nes-
mes Desmarets, Reponsabilité civile des fonctionnaires, th. Montpellier,
1910. — Michoud, Responsabilité de l'Etat pour fautes de ses agents,
Rev. dr. public, 1895.-— Lecuyer, Responsabilité des patrimoines admi-

nistratifs, th. Lille, 1909. — Palogue, Faute personnelle et faute de

service, th. Paris, 1909. — Vernadeau, Responsabilité des fonctionnaires

judiciaires, th. Paris, 1908.— Brulle, Responsabilité de l'Etat législateur,
th. Bordeaux, 1914. — Arlet, id. — et les nombreux articles de M. Jèze.
Revue de dr. public, cités.infra.
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ponsable dans la plupart des cas, et s'il est responsable
s'il l'est en cas de faute de service ou même sans faute1.

L'idée d'irresponsabilité de l'Etat est en plein recul. Elle

n'est plus admise que dans des cas limités. Elle ne se con-

çoit plus avec la décadence de l'idée de souveraineté2. En

dehors de cela, la théorie la plus importante est celle de 1&

responsabilité en cas de faute de service qui tend à se rap-

procher de la responsabilité civile pour faute. Mais le prin-

cipe que l'Etat peut être responsable sans faute, principe
fondé sur la solidarité sociale, et sur l'égalité des citoyens

devant les charges publiques, prend une puissance particu-

lière. Il s'alimente des mêmes raisons que la théorie du ris-

que en droit civil, mais se trouve renforcé de l'idée poli-

tique d'égalité devant les sacrifices imposés dans l'intérêt

public3. Il se présente sous différentes formes: parfois celle-

ci que l'Etat doit partager les risques avec la victime, plus

souvent cette autre que l'Etat doit supporter tout le dom-

mage. Mais pas plus que la théorie civile du risque, elle ne

peut englober tous les dommages4. Elle n'est acceptée que

dans des cas où il y a un préjudice exceptionnel : on ne va

pas jusqu'à dire que forcés d'obéir, les citoyens doivent être

garantis de tout préjudice5. Aussi la limite de la responsa-

bilité sans faute est, comme en droit civil, difficile à déter-

miner.

1 Cf. Moye, Examen doctrinal, Revue critique, 1914, pp. 6 et suiv.
2 V. Tirard, Responsabilité de la puissance publique, pp. III et suiv.

- Bonnard, Rev. de dr. public, 1922, p. 48. — Duguit, Dr. constitu-

tionnel, III, p. 426.
3 V.sur la justification de cette idée Tirard, op. cit., pp. 138 et suiv.

— Duguit, Transformations du droit public, pp. 225 et suiv.

V. cep. Sourdois, Evolution, fondement et étendue de la responsa-

bilité de l'Etat, th. Bardeaux, 1908, pp. 102 et suiv.
5 Cette théorie a été défendue par Zacbariae, Z. fur Staatswissenschaft,

1863, p. 582. — V. Hauriou, Les actions en indemnité contre l'Etat, Re-

vue de droit public, 1896, II, pp. 51,58 et Michoud,Rev. de dr. public,

1895, II p. 270.
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L'Etat est donc,tantôt responsable sans faute, tantôt à la

suite d'une faute.

En un sens cependant, on peut dire que la théorie de la

responsabilité administrative repose toujours sur le. risque,

car ou elle a lieu sans faute, ou elle exige une faute de ser-

vice, laquelle est toujours une faute de l'agent et en ce cas

la personne morale n'est responsable qu'en vertu de l'idée

de risque (v. supra, n° 344)1. Mais cette responsabilité pour

risque suppose pour intervenir la faute de l'agent2.

Qu'il y ait faute ou risque, la tendance certaine est d'ac-

croître la responsabilité de l'Etat. C'est la conséquence de

l'esprit solidariste moderne. En outre, on ne veut plus con-

sidérer l'Etat comme- une puissance infaillible. Enfin l es-

prit d'association plus répandu donne plus de force aux inté-

rêts lésés pour se défendre.

SECTION 1

RESPONSABILITE DE L'ADMINISTRATION POUR FAUTE

1257. —
Lorsqu'un acte dommageable a été causé à des

particuliers par le fait d'une personne employée par l'Etat

dans un service public, le principe fondamental, à savoir

qu'il y a ici des règles spéciales, différentes de celles du.

1 M. Buguit,Traité de droit constitutionnel, tome I, p. 257, a expliqué
qu'èn ce cas la responsabilité est purement objective, qu'il n'y a pas
faute du service, inais des agents. Mais oela est tout aussi vrai des actes
commis par l'organe d'une personne morale quelconque. Le patrimoine
administratif supporte un risque, mais à la base il y a faute d'un agent
ou de plusieurs. En tous cas ceci explique bien que le responsable est
l'Administration dont on gère le service et non l'Administration qui
gère (v. pour les chemins vicinaux, Cons. d'Etat, 7 août 1909, S. 1910,
3, 81.

2 V. cep. les efforts de M. Tirard, op. cit., p. 203 pour ramener à
l'unité tous les cas de responsabilité en parlant de faute objective, élé-
ment qui selon nous fait défaut dans les cas de travaux publics, etc.
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-droit civil a été posé nettement par des décisions du tri-

bunal des conflits. Certaines se sont contentées d'une solu-

tion négative en disant que « l'art. 1384 ne détermine ni

les rapports de l'Etat avec ses agents et fonctionnaires, ni

les conséquences juridiques que ces rapports peuvent pro-
duire entre les tiers et l'Etat »1. D'autres ont mieux précisé

en disant que « la responsabilité de l'Etat n'est ni générale,
ni absolue, qu'elle a ses règles spéciales qui varient suivant

les besoins du service et la nécessité de concilier les droits

de l'Etat, avec les droits privés »2.

Cette solution est très rationnelle3. Sans tenir compte de

ce que l'art. 1382 traite du fait de l'homme, on peut dire

que des rédacteurs n'ont pensé qu'au simple citoyen. En-

suite la pleine responsabilité du fonctionnaire considéré

comme un simple préposé pourrait l'exposer à de trop nom

breuses actions inconsidérées. Quant à la complète responsa-

bilité de l'Etat comme commettant, elle irait un peu loin,

dit-on, à raison de la moindre surveillance de l'Etat sur ses

agents, argument faible, car aucune organisation n'a le

même luxe de directeurs et d'inspecteurs. Aussi la jurispru

dence élargit-elle la responsabilité administrative et ce sys-

tème trouve un appui spécial en droit public dans l'égalité

des citoyens devant les charges publiques.

1
17 janv. 1874 S. 1875, 2, 341. — 20 mars 1882. S. 1884. 3. 41.

Ces arrêts en ont tous conclus à la compétenceadministrative en pareille
matière. — V. contre cette doctrine: Jacquelin, Principes dominants du

contentieux administratif, pp. 277 et suiv. - Bartjn sur Aubry et Rau,

VI, 5e éd., p. 389, note 18 bis.
2 8 fév. 1870,S. 1873. 2, 153, D. 1873, 3, 17, avec concl. du comm.

du gouv. David, 1erarr. — 8 fév. 1873, id., 2e arr. (moins net). —

18 fév. 1876, S. 1876, 2, 160. — 20 déc. 1884, S. 1886, 3, 43. —
13 fév. 1890, S. 1892, 3. 73. — 10 mai 1890,S. 1892. 3. 105, — 29 nov.

1892, S. 1892, 3, 147. — Civ., 29 déc. 1899,S. 1900. 1. 504. —Civ.,

19 fév. 1918, S. 1920, 1, 97. — Trib. conflits. 24 mars 1923, Gaz. Pal.,

1923. I, 582;
3 Tirard, Responsabilitéde la puissance publique, th. Pari,;, 1906,p. 40.
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TOMEV -17

La jurisprudence se fonde surtout sur les lois des 16-24

août 1790 et 16 fructidor an IV sur la séparation des pou-

voirs. Le fait qu'il y a compétence administrative implique

que des règles spéciales sont appliquées.
Si la responsabilité de l'Etat et de ses fonctionnaires sont

spéciafes, quelles règles les gouvernent ? Un des caractères

spéciaux les plus importants de la responsabilité en matière

administrative est la distinction entre les fautes personnelles
du fonctionnaire et les fautes de service.

1258. — Le fonctionnaire est responsable et est seul ivs-

ponsable pour ses faits personnels, du moins d'après la doc-

trine générale. Ce fonctionnaire qui est évidemment respon-

sable de ses actes sans rapport avec, la fonction est aussi

responsable dans sa fonction, sui vant les règles du droit

commun1, de ses fautes personnelles. par opposition aux

fautes de service.

La notion de faute personnelle2 est assez difficile à préci-
ser. Le tribunal des conflits a décidé récemment que des

outrages à l'armée ou aux croyances commis en classe par
un instituteur parlant à ses élèves « ne sauraient être con-

sidérés comme se rattachant à un titre quelconque à l'en-

seignement que l'instituteur a mission de donner JI. Ce sont

donc des fautes personnelles3. Le commissaire du gouver-
nement indiquait qu'il en serait autrement si à propos d'une

leçon l'instituteur se livrait à des appréciations fautives.

Certains auteurs ont conclu de solutions analogues que la

1 La compétence estaussi celle de droit commun, Berthelemy, Droit

administratif, 7e éd., p. 64. — V. Hauriou, Droit administratif, 08 éd.,

p. 16. — Trib. confl., 23 fév. 1906, S. 1908, 3, 61. —2^ «ivriK et

1 jliin 1910. S. 1910, 3. 129. - Cons. d'Etat, i4 déc. 1906. 5.- 1909.
3. bi.

2 Le terme de faute et non de fait par.IÎLle plus exact, v. Mestre, Note,
S. 1918-19. 1, 209.

3 Trib. confl., ? juin 1908, S. 1908. 3, 81. avec concl. de M. Tardacu
,et note de M. Hauriou.—Trib. confl., 9 mai1914. S. 1921, 3, 11. -

Rnpp.Tou!ou«c.2/1 janv. JO;". D. 1914. 2, 93.
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faute personnelle se caractérise surtout par la gravité très

grande de la faute et par l'intention. Elle ne commence

qu'à la faute qui confine au dol1 et qui fait nettement appa-

raître l'homme avec ses passions et ses défaillances2. C'est

pour cela que les arrêts disent fréquemment que la faute

personnelle se détache de la fonction3.

M. Duguit a donné un système de résultats voisins, mais

plus net. Il n'y a pas faute personnelle «si le fonctionnaire

a agi dans l'esprit de sa fonction, c'est-à-dire en. poursuivant

effectivement le but qu'avait l'Etat en établissant cette fonc-
tion », alors même qu'il a commis une faute. Mais au con-

traire si le fonctionnaire en faisant un acte de sa fonction

a commis une faute qui implique de sa part l'intention de

poursuivre un but autre que celui qu'avait en vue

l'Etat en établissant la fonction, il est responsable vis-à-vis

des particuliers lésés4.

1 Hauriou,op. cit., p. 16. — Berthelemy, Droit administratif, 7eéd.,

p. 63. — Jèze,Note de jurisprudence, Revue de dr. public, 1909, p. 263.

- Rappr. Laferrière, concl. S. 1878, 2, 93. — Jèze, Rev. de dr. public,
1914, p. 593. — Cf. sur les rapports de la faute personnelle et de la
voie de fait : de Chabert Ostland, Contribution à l'étude des voies de fait,.
th. Lille, 1907, p. ipo.

? V. Toulouse, 26 janv. 1914, S. igi4, 2, 242. — Rappr. Poitiers,
3 juill. 1922 et 12 fév, 1923, Gaz. Pal., 1923, I, 570.

3 V. trib. conflits, 8 juin 1907, S. 1909, 3, 44 et sur cet arrêt Moye,
Rev. critique, 1908, p. 403. — Civ., 13déc. 1921, Gaz. Pal., 1922,

1, 157. — Civ., 8 juin. 1913, S. 1913. 1, 568. — Civ., 25 mai 1914,
S. 1916, 1, 66. — Req., 5 juin 1918, S. 1918-19, 1, 209, avec note de

M. Mestre.. — Cons. d'Etat, 20 janv. 1911, S. 1911, 3, 137, avec note

dri M. Hauriou. — Trib. Conflits, 26 juill. 1911, S. 1914, 3, 51. —

Trib. connus, 11 déc. 1909, Rec., p. 981 et 32 juill. 1909, Rec., p. 725.,
Trib. confl.,24 déc. 1904, Rec., p. 88-, - Trib. confl.,2 mars 1901,

Rec., p. 251. — Trib. conflits, 16 nov. 1901, Rec., p. 808. - Rappr.-
Moye. Revue critique, 1907, p. 5. — Crim., u mars 1918, S. 1918-19,.
1, 17. - Civ., 5 janv. 1921, S. 1922, T. 177, avec note de M. Mestre.

4 Manuelde. Droit constitutionnel, Ire éd., p. /|5q. — Transformations
du droit public,,p. 274 et Note, S.- 1918-19, 1. - UEAat, II, p. 638,
—Fniilien Romani,Resp. personnelle des fonctionnaires, th. Bordeaux.
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Ce système concevrait la faute de service un peu large-

ment : il y comprendrait même la faute lourde dans un but

fonctionnel, il y engloberait les châtiments corporels infli-

gés par un instituteur, plus généralement les fautes pour

mieux arriver au but de la fonction, bien que M. Duguit

nie cette conséquence1. L'application de tous ces critères

reste délicate. On peut cependant donner des exemples.

Ainsi il y a faute personnelle dans la diffamation par un

maire dans une séance de conseil municipal d'une personne

avec qui la commune a un différent2, ou dans le fait de sen-

tinelles qui placées à proximité d'un champ de tir frappent

le propriétaire d'un terrain voisin3, ou dans le fait du maire

qui légalise sans précaution une signature4, ou du maire

qui en affichant des radiations d'électeurs ajoute des indi-

cations inutiles et préjudiciables5

En tous cas les explications ci-dessus éclairent bien la dis-

tinction appliquée par la jurisprudence selon laquelle l'acte

d'un fonctionnaire d'autorité exécuté sur ordre d'un supé-

rieur peut etro une faute personnelle6. Au contraire l'acte

d'un fonctionnaire de gestion fait sur ordre est toujours

1909, p. 1s5.— Rappr. Naquit, S. 1900, 1, 273, col. 3. — Duguit,
Traité de dr. constitutionnel, 1, pp. 553 et suiv., e éd., III, p. 262. -

Bremond, Rev. critique, 1892, p. 129.
1

1 Il le fait en détachant le moyen du but, v. l'Etat, p. 646.
2 Civ., 25 mai 1914, S. 1916, 1, 66. — Cons. d'Etat, 22 déc. 1911,

fier-, 191r, p. 1235 (faute lourde). — Cons. d'Etat, 13 déc. 1889,
D. 1891, 3,,'ji. — Rappr. Trib. confl., 22 juill. 1909, S. 1912, 2, 33. —
Req., 20 fév. 1878. S. 1878, S. 1878. 1, 366 (exécution de bonne foi
l'un arrêté illégal du préfet).

3
Dijon, 20 juill. 1S94. S. 1895, 2, 164.

4
Req.. >0 jniiv. 1896, S. 1897, 1, 18.

5 Trib. conflit. 11déc. 1909. S. 1912, 3, 76. — Au COIUu:r,('.s'il
y a nele administratif sans faute détachable de la fonction, il n'y a pas
faute personnelle. — Trib. conflits. 26 juin 1897, S. 1899, 3, 69.

Trib. conflits. 15 fév. 1890. S. 1892,3, 71. - Trib. conflits,
Il juill. 1891, S. 1893. 3, 65. — Trib. conflits, 22 avril 1910, S. 1910,
3, l'o. avec,note de M. Hauriou.
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acte administratif1. Dans le second cas, l'ordre fait qu'il
n'a pu agir que pour sa fonction. Dans le premier, le pou-
voir dont il jouit lui donne plus de possibilité d'agir dans

un but autre que la fonction, ou de commettre une faute

très grave.
La théorie du Conseil d'Etat semble assez nuancée. Elle

admet la faute personnelle s'il y a délit pénal, même d'im-

prudence2 ou si dans un acte juridique on a visé un but

personnel, sans qu'on se préoccupe de ce qu'elle est incluse

dans un acte, ou s'il y a acte matériel accompli par dol ou

faute lourde3. L'ordre reçu et non dépassé exonère l'agent
sauf dans de rares Cas où son acte a un caractère de faute

personnelle4.

Lorsqu'il y a faute personnelle, l'administration est obli-

gée de faire connaître à l'intéressé le nom du fonction-

naire auteur de la faute5.

1259. — Ces principes ont une portée très générale. Ils

s'appliquent à tous les fonctionnaires, même aux ministres.

La seule question est pour eux de savoir si, conformément

à la loi du 10 vendémiaire an IV, art. 13, il ne faut pas

une mise en accusation préalable6.

1 Trib. conflits, Icr, juin 1889, S. 1891,3, 73. — Trib. conflits,
25 mars 1889, S. 1891, 3, 32 (2e esp.). — Cf. de Nesmes Desmarets,

Responsabilité civiledes fonctionnaires, th. Montpellier, 1910 pp. J,g4
et suiv. — V. cep. Dugut, Traité dr. constit., I, p. 558. — Cf. sur

cette jurisprudence Barthélémy, L'ordre hiérarchique etla responabilité,

Rev. de dr. public, 1914, p. 547. — Emilien Bernard, Responsabilité

personnelle des fonctionnaires, pp. 196 et suiv.
2 V. aussi Civ., 7 fév. 1923, Gaz. Pal., 1923, 1, 566. — V. cep. Trib.

confl., 26 mai 1924, Gaz. Pal., 1924, 2, 248 (homicide par imprudence).
3

V. Dupeyroux, op. cit., pp. 70-145.
— Cons. d'Etat, 7 juill. 1922,

S. 1922, 3, 33, avoe note de M. Hauriou. — Grim., 23 mars 1917,
S. 1922, 1, 228. — Trib. confl., 2 mai 1914, S. 1921, 3, 7. - Civ.,

12 juin 1923, Gaz. Pal., 1923. 2, 319. — Cf. Trib. confl., 14 mai 1923,
Gaz. Pal., 1923, 2, 380.

4
Dupeyroux, op. cit., pp. 146-161.

5 Cons. d'Etat, 7 juill. 1922, S. 1922, 3, 33.
8 V. Hauriou. Dr. administratif, 9e éd., p. 259.—de NesmesDesmarets,
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Lorsqu'il y a ainsi faute personnelle, le fonctionnaire est

responsable et il est en général seul responsable. On ne

peut en même temps d'après la doctrine dominante pour-

suivre l'Etat ou d'Administration dont il est l'organe1.

Cette théorie est toutefois discutée à l'heure actuelle. M.

Jèze2 fait observer qu'il est singulier que l'Etat responsable

en cas de faute légère de l'agent (faute de service) ne le soit

pas en cas de faute grave (faute personnèlle). La solution

traditionnelle est la suite d'un principe abandonné aujour-

d'hui : celui de l'irresponsabilité de la puissance publique.

La distinction du fait de service a pour origine le désir de

protéger le fonctionnaire, on a tort de profiter de cette dis-

tinction pour protéger l'Etat. D'ailleurs la distinction de la

faute de service et de la faute personnelle est très délicate à

établir. Enfin il est excessif de considérer le fonctionnaire

en faute comme n'étant plus dans l'exercice de ses fono.

tions. D'autre part le particulier étant en contact forcé avec

l'Administration, celle-ci supporterait équitablement cer-

tains risques exceptionnels amenés par ce contact, si du

moins les actes du fonctionnaire ont eu lieu à l'occasion

de la fonctions.

Cette nouvelle théorie est très séduisante, mais elle se lie'

intimement à la notion de faute personnelle. Plus on élar-

git celle-ci pour atteindre le fonctionnaire personnellement

plus il est utile de prévoir en même temps la responsabilité

op. cit., p. 2q3.—Du£ iiit, Traité de droit constitutionnel, I, p. 508,
1

Civ.. ?.o maiIQI4, précité. — Cons. d'Etat, 14 déc. 1906, D. 1908,
3, 63. S. 1909, 3, 44. — Michoud, Personnalité morale, II, p. 278. —

Tirard, op. cit., p. 219. — Le tribunal judiciaire est seul compétent en

pareil cas, Cons. d'Etat, 14 déc. 1906, Rec., p. 909.
2

Responsabilitépéruniaire des patrimoines administratifs, Revue J.
droit public. 1914. pp. 568 et suiv. — Rappr, Jèze, Rev. de dr. public,
1910, p. 76. — Michoud, id., 1895, II, p. 282.

3 V. Fliniaux. Cumul de la responsabilité de l'agent et de la respon-
sabilité de la personne morale administrative, Revue de droit public,
1921, pp. 333 et suiv.
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de l'Etat. La théorie de M. Jèze est donc recommandable,

elle est à la fois libérale et protectrice des particuliers1

Actuellement, certaines décisions inclinent en ce sens2.

Ce cumul a été admis au moins implicitement s'il y a un

lien contractuel antérieur entre l'Etat et la victime3, s'il y
a faute de service concomitantes4, ou s'il y a dommage par

exécution d'un travail public5, ou dommage par des trou-

pes en cantonnement6.

Pour éviter un total d'indemnités supérieur au domma-

ge, le Conseil d'Etat a tantôt simplement condamné l'Etat

à garantir le fonctionnaire7 tantôt subrogé l'Etat qui paie

la .victime à ses droits contre le fonctionnaire8.

Si on compare ces principes avec ceux du droit civil, on

voit une ressemblance : le fonctionnaire répond seul de ses

fautes persennelles, comme le préposé répond seul de ses

fautes sans lien avec la fonction. Mais une-différence-appa-

raît. Si à l'occasion de la fonction, mais non en exécution

1 V.aussi Fliniaux, art. cité, pp. 354et suiv. — Duguit, La question
de la"coexistence de la responsabilité d-e l'Etal et de la resp. personnelle
des fonctionnaires, Rev. de dr. public,1923, p. 23.

2 Cf. Dupeyroux, p. 243. — V. Duguit Dr. constitutionnel, a* éd.,

III. p, 478.
3 Cons.d'Etat, 12 fév.1909, Rec., p. 152, D. 1910, 3, 111. — 25 juin

1909,Rec., p. 616, D. 1911, 5, 56.
4 Cons. d'Etat, 3 fév. 1911, Rec., p. 146, S. 1911,3, 137 avec note

de M. Hauriou. — 15 mars 1918, Rec., p. 259, D. 1920, 3, 6. -

26 juill., 1918, fisc., p. 761, D. 1918, 3, 9, S. 1918-19, 3, 41. — Revue

dl' dr. public, avec obs. deM. Jèzc. — 14 nov. 1919, cité par

M. Fliniaux, p. 345.
3

Trib. confl.. 2 mai1914. Rec., p. 531—16 juill. 1914, Rec., p. 882,

D.1920. 3, 1.

mai ioiil. I jiiill. ()14, Bec., p. 882,

6 Trib. conflits, 6 mai 1918, Rec., p. 417.
7 Cons. d'Etat. 16 juill. 1914, précité.
4 Cons. d'Etat, :>0juill. 1918, profité avec concl. de M. Blum: en

(< 'n'" Fliniaux, p. 351. —Contrà: Hauriou, S. 1918-19, 3, 4s. —
Cf. Duguit. H.'I', de dr. public, 1923, pp. 30 et 38.
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de la fonction un agent commet une faute même légère,

y a-t-il encore faute personnelle ? Ainsi un soldat malgré la

défense de ses chefs s'exerce-seul au tir. Un automobiliste

militaire ayant ordre de rentrer à son garage circule avec

"<avoiture pour ses convenances personnelles. Nous croyons

quelà encore il y a faute personnelle1. Au contraire, en droit.,

civil on dirait que cet acte ayant avec la fonction un lien

occasionnel engage la responsabilité du commettant.

1260. — Un système très différent, de responsabilité est

admis par la jurisprudence lorsqu'il y a faute de service2.

En cecas, l'Administration est seule responsable et le fonc-

tionnaire ne l'est pas.
Il y a faute de service par opposition au fait personnel

lorsque le fait est conforme soit aux instructions des chefs

hiérarchiques, soit aux errements du service3. Toutefois, il

faut reconnaître que dans la jurisprudence on trouve beau-

coup d'incertitude devant des questions très délicates qui
se présentent. En cas de faute de service, la compétence,

depuis un demi-siècle est reconnue comme appartenant à

la juridiction administrative4

Dans quels cas celle-ci déclare-t-elle l'Etat responsa-

ble ? Il y a responsabilité en cas de mauvais fonctionne-

ment du service public : lorsqu'il y a mauvaise organisa-

1 V. Cons. d'Etat, - mars 1919 Loi, 14 mars 1919. — Cons. d'Etat,

15 mars1878,S. 1S80, 2, 32, D. 1878, 3, 73.— V.Duguit, Traité de
droit constitutionnel, I, p. 554.

- V. Bartin sm Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 390, note 18 ter, qui la

rattache à ce .qu'il y a fonction publique. - V. Duguit, Dr. constitu-
nnel, 28éd., III, pp. 452 <.*tsuiv.

3 Hauriou, op. cii., p. 828. - Rappr. Tessier, Responsabilitéde la

puissancepublique (ttép. Béquet), n°174. — Req., 5 juin 1918, S. 1918-
19, 1, 209, avec note de M. Hauriou. - Trib. confl., 13 déc. 1913,
S. 1920, 3, r.,. -'- Civ., a5 juin 1923, Gaz. Pal., 1923, 2, 430.

4 Trib. confl., 8 fév. 1873, S. 1873, 2, 153. — 10 mai 1890, S. 1892,
3, 105. - 22 avril 1910, S. 1912, 3. 124. — Teisser, op. cil., n° 6t.
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tion ou marche défectueuse du service1, ce sont les négli-

gences, omissions ou erreurs dans les habitudes du service

lorsque celles-ci sont mauvaises. Elles viennent de ce fait

que les services sont mal tenus2.

Ainsi il y a faute de service si un maire refuse d'instal-

ler un instituteur et si le préfet néglige d'y pourvoir3, si un

bureau de poste est fermé avant l'heure réglementaire et

alors qu'il y a encore du public4. si une épave a été signa-

lée à la navigation de façon insuffisante5, si la surveillance

est mal assurée autour d'un champ de tir4, si au cours d'une

manœuvre, des soldats ont pu être munis de cartouches à

balle7, si une commune fait travailler des prestataires dans

une carrière mal installée8, si dans un port on n'a pas pris

les précautions voulues en cas de chasses d'eau ou de dra-

gage9, si un éclusier a commis une faute de manœuvre10, si

des manœuvres de projecteurs ont été faites de façon intem-

pestive11, si une interdiction de reconstruire a ru lieu indû-

1 Tessier, op. cit., n° 176.
2 Hauriou, op. cit., p. 528.

3 Cous. d'Etat, 20 janv. 1911,S. 1911, 3, 137.
4 Cons. d'Etat, 3 fév. 1911, S. 1911, 3. 137, avec note de M. Hauriou,

D. 1913,3, 26.
5 Cons. d'Etat, 28 juill. 1911, S. 1914, 3, 58, D. 1913, ~, 125. -

Cons. d'Etat, 10 mars 1911, D. 1913, 3, 44. — Gons. d'Etat, 18 avril

190, D. 1903, 3, 96. — Cons.d'Etat, 22 mars 1907, Rec., p. 291.
Il Cons. d'Etat, 24 mai 1912, S. 1914, 3, 73. — Cons. d'Etat, 29 janv.

1892, S. 1893, 3, 153, D. 1893, 3, 50.
7 Cons. d'Etat, 17 fév. 1905, S. 1905. 3. 113 ilH'Cnote de M. Hauriou

D.1906, 3, 81.
8

Conq.d'Etat, 7 août 1909,D. 1911,3, 87.
9 Cons. d'Etat, 17 janv. IgO? D. 1903. 3, 1- — Cons. d'Etat, 15 nov.

1901. D. J903, ?>,17
10Cons. d'Etat. JS mars 1910. D. 1912, 3. 48. —22 janv. 1904,

D. 1905, 3. f);), - Rappr. Cons. d'Etat, 25 juill. 1919,Loi, 14 août, 1919

(automobiliste militaire).
nCoiis. d'Etat, 21 juin 1912, D. 1914, 3, 74.
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ment1, si des matériaux placés sur la voie publique n'étaient

pas éclairés2, si une voie publique n'a pas été éclairée3, si

un tir a été autorisé sans précaution4, si un télégramme

n'est pas réexpédié au destinataire absent5.

Comme en droit commun la faute peut consister à n'avoir

pas tenu compte de la négligence antérieure d'un tiers6.

Elle peut exister même si on a observé les règlements lors-

que la prudence imposait davantage7.

Mais le Ministre exerçant son droit d'agréer un sous-offi-

cier peut le faire pour des motifs erronés qui ne constituent

pas la faute de service en dépit du préjudice, car il ne fait

qu'user d'un droit8.

On a jugé de même qu'il n'y avait pas faute si un ser-

vice public était insuffisamment avprovisionne. Mais l'ar-

rêt est ancien et peu dans l'esprit de la jurisprudence ac-

tuelle.

Par cela seul que le demandeur n'allègue pas de fait per-
sonnel d'un fonctionnaire détaché de la fonction, on est sur-

le terrain de la faute de service10.

1 Cons. d'Etat, 22 fév. 1907, D. 1908, 3, 99, Rec., p. 181.
2 Cons. d'Etat, 22 mai et 19 juin 1912, Rec., 1912, pp. 599 et 684. —

Rappr. sur le principe, Agen, 23 mars 1903, D. 1903, 2, 135.

#3Cons.d'Etat, 18 juin 1920,Rev. de dr. public, 1921,p. 97 avec conct.
de M. Corncille.

* Gass.civ., 5 janv. 1921, S. 1922, 1, 177, avec note de M. de Mestre.
5 Cons. d'Etat, 6 mars igili, S. 1920, 3, 79.
Il Cons. d'Etat, 14 janv. 1910, S. 1912, 3, 86.
7 Cons. d'Etat, I7 juill. 1908, D. 1910, 3, 45.
Il Cons. d'Etat, 17 mars 1911, D. 1913, 3, 63.
Cons.d Etat, 5 mars 1875, S. 1877, 2,59 (décision peu dans l'esprit

moderne).
Ii

Cons.d'Etat, 29 fév. 1908, S. 1908,3, 97 avec concl. de'M. Teissier
et note de M. Hauriou. — Trib. conflits. 28 mai 1921, Gaz. Trib., 19:n..
2, 645.
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La faute de service ne comporte que des éléments objec-
tifs1.

1261. - La faute peut être une faute grave ou une faute

légère. La faute lourde ne fait pas obligatoirement dire qu'il

y a faute personnelle2.

Elle peut résulter d'un fait positif, mais tout aussi bien

d'une simple négligence, d'un fait négatif, d'un retard4,

Elle peut être non seulement cette faute diffuse presque

anonyme, mais l'imprudence de fonctionnaires détermi-

nés, comme celle de conducteurs de prolonges d'artillerie ou

de véhicules5, d'un commandant de navire6. Par là la faute

de service se distingue difficilement de la faute personnelle.
On ne voit plus de limites, entre elles que dans la question

.d'intention:-

Si l'Etat allègue qu'il y a faute personnelle d'un fonction-

naire, il est obligé d'en donner le nom au demandeur7.

1262. — Comme en droit civil, on fait état de la faute de

1
Dupeyroux, op. cit.,p. 219.

2
Hauriou, Note, S..1911, 3, 137.

3 Cons. d'Etat. 28 juill. 1911, S. 1914, 3, 58, D. 1913, 3, 125. —

Cons. d'Etat, 13 janv. 1899, S. 1901, 3, 68. — Cons. d'Etat, 8 mars

1907, D. 1908, 3, 109. —;Cons, d'Etat, 7 août 1909, D. 1911, 3, 87. -

Cons. d'Etat, 20 mai 1904, D. 1905, 5, 31. - Cons. d'Etat, 22 mai et

19 juin 1912, Rec., 1912, pp. 599 et 684. — Cons. d'Etat, 12 mai 1911,
lier. 1911, p. 565.

4 Cons. d'Etat, 26 juill. 1912,D. 1916, 3, 14 (retard dans une nomi-

nation).
5 Cons. d'Etat, 24 mai 1901,S. 1904, 3, 43, D. 1902, 3, 72. — Cons.

d'Etat. 26 janv. uytô, S. 1908, 3, 28, D. 1907, 3, 93. — Cons. d'Etat,

23nov. 1912,Rec..,1912, p. 1084. — Cons. d'Etat, 7 juill. 1899(impl.).
S. 1901, 3, I4I, D. 1901, 3, 8. — Cons.d'Etat, .29 mars .1901,S. 1903,

127, D. 1902,3, 72. - Cons. d'Etat, 27 juill. 1883, D. 1883, 3, 28.
Cons. d'Etat, 23 janv. 1914,Rec:, 1914, p. 82.

* .on5. d'Etat, 15 mai 1908, Rec., 1908, p. 517. — Cons. d'Etat, 2 mai

1890, D. 1891, 3, 103. — Cons. d'Etat, 30 janv. 1914, Réc ,.p. 123
7 Cons. d'Etat, 7 juill. '9:2, S. 1922, 3, 33 avec note de M. Hauriou.



DELA RESPONSABILITÉEN MATIÈREADMINISTRATIVE587

la victime1. Celle-ci peut amener une atténuation de res-

ponsabilité2. Elle peut même empêcher toute responsabilité

de l'Etat si elle est exclusive3 ou très importante relative-

ment, fut-elle même une faute dans le sauvetage pour évi-

ter le dommage4

Si en même temps que la faute de service, on constate la

faute d'un tiers, la jurisprudence partage la responsabilité

entre l'Etat et le tiers si ce dernier est en cause5. Sinon elle

condamne l'Etat au toutb. Mais elle a plus récemment ajou-

té que l'Etat ne serait condamné que sous la condition que

le demandeur la subroge dans ses droits contre le tiers.

Cons. d'Etat, 28 juill. 1911, S. 1914, 3, 58, D. 1913, 3, 125. — Cons.

d'Etat, 25 janv. 1918, Loi, 7 fév. 1918, D. 1920, 3, 1. —Tirard, op. cit.,

p. 220.,
2 Cons. d'Etat, 18 mars 1910, D. 1912, 3, 48. — Cons. d'Etat,
2 janv. 190^1,S. 1906, 3, 60, D. 1905, 3, 48. - Cons. d'Etat, 13 janv.

1899, S. 1901, 3, 68. — Cons. d'Etat, 15 mai 1908, D. 1910, 3. 4. —-

Cons. d'Etat, 32 nov. 1907,D. 1909, 3, 42. - C;oii--. d'Etat, 12 juin 1914,
Rec.. p. 701.

3 Cons. d'Etat. 11 avril 1913, Hec., p. 398. — Cons. d'Etat, 7 août

1909, D. 1911, 3, 87. - Con. d'Etat, 2 juill. 1915, Rec., p. 222. -

Cons. d'Etat, 18 mars 1910, D. 1912, 3, 48. — Cons. d'Etat, 21 juin

1912, D. 1914, 3, 73. — Cons. d'Etat, 18 nov. 1910, D. 1912, 3, 133.—4

Cons. d'Etat, 26 mars 1909, D. 1910, 3, 136. — Cons. d'Etat, 12 juill.

1907, D. 1909, 3, 32. — Cons. d'Etat, 22 mars 1902, D. 1903,3. 96. —

Cons. d'Etat, 30 juill. 1897, D. 1899, 3, 15.
4 Cons. d'Etat, 4 août 1882, D. 1884, 3, .29. - Mais les tribunaux

judiciaires peuvent. seuls affirmer la responsabilité du particulier envers

l'Etal. — Cons. d'Etat, 23 janv. 1924, Gaz, Pal., 1924, 1, 436.
5 Cons. d'Etat, 14 janv. 1910,S. 1912, 3,87. — Cons. d'Etat, 26 janv.

1906, D. 1908, 5. 39. — Rappr. Cons. d'Etat, 22@mai 1908, D. 1910,
3. 9, ;.wer concl. de M. T-eissier. —. CoTh. d'Etat, 17 mars iqï3,

Bec.,1913,j). 365 (ville et département responsables).
6 Cons d'Etat, 5 fér. 1911, S. 1911, 3, 137, D. 1913, 3. 26. — Cons.

d'Etat, 4 janv. 1918 (Sinaïs). - Cons. d'Etat, 28 mai 1908. Bec., 1908,

p. 568.
7 Cous. d'Etat, 26 juill. 1918. D. 1918, 3, 9, avec l'oncl. Blum (per-

sonn,"blessée par un tir de foirepar suite de l'insuffisance des mesurcf

depolice). V.xupra, n° ra59.
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1263. — La responsabilité de l'Etat a pour limite la force

majeure1, c'est-à-dire le fait extérieur à l'entreprise. S'il y a

cas fortuit, c'est-à-dire fait intérieur, mais imprécisé, la

responsabilité de l'Etat n'existe pas, car sa faute n'est pas

prouvée2. Or c'est un principe que le demandeur doit prou-
ver la faute sans quoi il est débouté3. Il a toutefois cette

faculté qu'il n'a à prouver que le mauvais fonctionnement

du service, sans avoir à établir qui aurait dù prendre telle

précaution.

Si la faute du service a aggravé les effets de la force ma-

jeure, l'Etat répond du dommage dans la mesure de l'ag-

gravation4.

1264. — Le lien causal entre la faute de service et le

dommage peut être purement occasionnel. Ainsi une per-

sonne étant dans un bureau fermé trop tôt est jetée dans

la rue par un emplopé qui est pour ce fait condamné cor-

rectionnellement. L'Etat est responsable de la blessure ainsi

faite5.

1 Cons. d'Etat, 10 mars 1912, S. 1912, 3, 161, avec note de M. Hau-

riou, D. 1914, 3, 73. (Il s'agissait plutôt d'un cas fortuit). — Tirard,

I)P. cit., p. 222. — Hauriou, S. 1912, 3, 161.
2 V. Dupeyroux, op. cit., p. 232.
3 Cons. d'Etat, 6 août 1915, Rec., 1915. p. 286. — Cons. d'Etat,

29 mais 1912. S. 1915, 3, 38. - Cons. d'Etat. 19 janv. 1912, S. 1914,
3, III, D. 1914, 3, 24. — Cons. d'Etat, 16 juin 1911, D. 1913, 3, 114.
— Cons. d'Etat, 23 déc. 1904, S. 1907. 3, 3, D. 1906, 3, 70. — Cons.

d'Etat, 21 mai 1897,S. 1899, 3, Go, — C.ons. d'Etat, 13 nov. 1891,
S. 1893. 3, lOG,D. 1893, 3, 23. — Cons. d'Etat, 2.mars 1883, D. 1885,

3, Il. — Cons. d'Etat, 1er mai 1903, S. 1905, 3. 143. — Cons.d'Etat,
22 juill. 1S98, Rec., p. 575. — Teissier, op. cit., n° 208.

4 Cons. d'Etat, 26 fév. 1909, Rec., 1909, p. 220. — Cons. d'Etat,
6 janv. 1882, S. 1883, 3, 55. — Teissier, op. cit., n° 208.

5 Cons. d'Etat, 3 fév. 1911, S. 1911, 3, 137avec note de M. Hauriou.

D. 1913, 3, 26. — Rappr. Cons. d'Etat, 26 juill. 1918, D. 1918, 3. 9,
avecconcl. de M. Blum — Cons. d'Etat, 25 avril 1913, Rec., p. /471. —
Cons. d'Etat, 18 juill. 1919, D 1920,3. 1. — V. Contrà: Teissier, op. cit
n° 212.
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Mais s'il y a fait volontaire, s'interposant entre la faute

et le dommage, on peut apprécier que le lien occasionnel

n'existe pas. Ainsi l'Etat ne répond pas du suicide d'un sous-

oflicier soupçonné de vol1. Ce sont les règles sur le lien cau-

sal que nous avons exposées (v. supra, IV, n° 365 et suiv.)

1265. — La jurisprudence exige en principe un domma-

ge matériel2, mais elle tiendrait compte du dommage

moral : atteinte à la réputation ayant des conséquences

pécuniaires3 ou même, du dommage moral bien établi4.

Le dommage doit être certain. Le fonctionnaire lésé ne

peut se plaindre de ce qu'une mise à la retraite irrégulière

ne lui a pas permis d'obtenir un avancement au choix5.

Le Conseil d'Etat exige en outre un préjudice excédant

•ce que les particuliers sont tenus de supporter dans l'inté-

rêt général6.

1266. — L'Etat peut valablement passer à l'avance cer-

taines conventions sur les dommages qu'il peut causer : par

exemple sur le mode de calcul d'indemnités à raison du

voisinage d'un champ de tir7, ou même avec une ville qui

supportera Les suites de ces dommages8, ou même avec la

future victime pour déclarer qu'il répondra de tous les dom-

mages.

On admet même les conventions exonérant l'Etat envers les

concessionnaires pour les dommages qu'il pourrait éven-

1 Cons. d'Etat, 5 juill. 1912, D. 1916, 3, 7.
2 Cons.d'Etat, 24 mars 1916, D. 1922, 3, 22. —- 25 juill. 1919,

D. 1920, 3, 7.
3

Tessier, op. cit., n° 214.
4 Cons. d'Etat, 29 "mai 1903, Rec.. 1903. p. 414, S. 1904, 3, 121. —

V. Tirard, op. cit., p. 227.
5

Teissier, op cit., n° 215. —Tirard, op. cit., p. 226.
Cons. d'Etal, 14 mars 1924, Revue de dr. public, 192/1,p. avec-avec

onel. de M. Mazeral.
.7 Cons. d'Etat. 12 deo. !902, S. 1905.3. 93.
8

Cons.d'Etal, 29 janv. 1892, S. 1893, 3, 153, D.1893, 3. 50.
*

Cons.d'Etat, 3 août 1900, D. 1902, 3, 3.
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tuellement éprouver à raison de l'insécurité du pays1, ce

qui est très grave (v. supra, sur les clauses de non-respon-

sabilité, n° 1187 et suiv.).

1267. -- La responsabilité pour faute de service existe

sans qu'on examine les conditions dans lesquelles le fonc-

tionnaire en faute est nommé. Ainsi une commune répond
des malversations d'un employé mixte de l'Etat et de la

commune pour açtes en cette dernière qualité2. Elle répond
de même des employés d'octroi, receveurs municipaux, gar-

des champêtres que le maire ne nomme pas librement3.

1268. — La responsabilité de l'Etat pour faute de service

existe alors même que la victime aurait droit d'exercer pour

le même fait une action devant les tribunaux judiciaires4.

Ainsi un enfant ayant été victime d'un accident dans une

école, le père peut déclarer ne pas exercer contre l'Etat l'ac-

tion qu'il pourrait avoir en vertu de l'art. 1384 et qui est

de la compétence judiciaire. Il peut former sa demande ex-

clusivement sur ce que l'accident est la conséquence du

mauvais fonctionnement du service public (Cf, supra, n° 867).

1269. — Pourrait-on faire application à l'Etat des pré-

somptions de faute ou des risques que les art. i38/j à 1386

établissent pour les particuliers à raison des choses dont ils

ont la garde, des animaux, des bâtiments ? La négative sem-

ble résulter de la plupart des arrêts qui ont statué sur la

responsabilité du fait des animaux ou des choses en garde

en se fondant sur l'absence de faute ou sur la fautes. Par

1 Cons.d'Etat, 18 janv. 1907, D. 1908, 3, 75.
2 Cf. Cons. d'Etat, 27 mai 1902, S. 1905, 3, 57.
3 Cf. Michoud, Revue de dr. public, 1897, II, p. 68.
4 Cons. d'Etat, 6 mars iqi4, Rec., 1914, p. 316. — Hauriou, op. cit.

p. 535.
5 Cons. d'Etat, 29 mars 1901, S. 1903, 3, 127, D. 1902, 3, 72. -

Cons. d'Etat. 22 mars 1907, S. 1909, 3, 92, D. 1908, 3, 101. — Cons.

4]'Elat, 3 avril 1908. Rec., p. 346. - Rappr. Corus.d'Etat, 30 avril 1909,
D. ioti, 3. t (ruine d'un bâtiment). 27 juin 1890, D. 1892, 3, 12. —

Cons. d'Etat. 20 juin 1902. Rec., p. 460.(chose inanimée). — Cf. Cons.
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là la responsabilité pour faute de service présenterait une

première différence avec celle du code civil : l'Etat ne de-

vrait que la bonne organisation de ses services, mais on ne

pourrait présumer la faute de service.

1210. — Par les progrès assez récents de la jurisprudence,

l'Etat est responsable des fautes de service dans ses diffé-

rents services, sauf des exceptions limitées. Pendant long-

temps, il n'en a pas été ainsi et le Conseil affirmait la non-

responsabiité lorsque la faute se rattachait à un service de

police. Il confondait ainsi la mesure exécutoire qui ne peut

entraîner responsabilité à défaut de dommage et les mesu-

res d'exécution qui peuvent entraîner responsabilité1. Cette

doctrine restrictive a été adtnise jusqu'au début de ce siè-

cle2. Mais une réaction se produisit. On admit la responsa-

bilité de l'Etat à raison des fautes dans la police des ports3

ou dans le service des crues4.

d'Etat, 6 dec. 1890, S. 1898, 3, 3, D. 1897, 3, 3. — Cons.d'Etat,
3 avril 1908, D. 1910, 3, 14. — Cons. d'Etat, 18 nov. 1910,Rec., p. 807.
- Coims.d'Etat. 12 déc. 1902, Rec., p. 752. — Cons.. d'Etat, 5 mars

1915, Rec., p. 66. — Cons. d'Etat, 8 déc. 1911, Rec., 1911,p. 1163. —

Cons. d'Etat, 13 janv. 1911, Rec., 1911, p. 21 (ruade d'un cheval). —..

6 mars 1914, Gaz. Pal., 1914, 1, 656, Revue de dr. civil, 1915, p. 172.
— Trib, confl., 21 avril 1923Gaz. Par., 1923, 2, 191.

1 V. Hauriou, op. cii., p. 529, note 3.
2 Cons. d'Etat, 13 janv. 1899, D. 1900, 3, 42, S. 1900, 3, 1, avec

note de M. Hauriou. — Cons. d'Etat, 5 mars 1880, D. 1880, 3, 115,
S. 1881, 3, 64. - Cons. d'Etat, 5 fév. 1892, impl., S. 1893, 3, 157,
D. 1893, 3, 66. - Cons. d'Etat, 5 fév. 1904, impl., S. 1906, 3, 69,
D. 1905, 3, 62. — Laferrière, Juridiction, administrative, II, p 186,
2e éd. — Brémont,Ex doctr. Revue critique, 1897, p. iig. — Cf.Jèze,
Noir de jurisprudence. Revue de dr. public, 1905, p. 562

3 Omis.d'Etat, 6 mai 1881, D. 1882, 3, 106. — Cons. d'Etat, 21 juill.
1882, D. 1884,3, :.!y.— Cons. d'Etat, il déc. 1885, D. 1887, 3, 46. —
Cons. d'Etat, 1ernov. 1901, D. 1903, 3. 17. -- Cons. d'Etat, 18 avril
1902. D. 1903, 3, 9O, S. 1905. 1. 25. — Cons. d'Etat. 17 janv. 1902,
D. 1903,3, 17. - Cons. d'Etat. 22 mars 1907,S. 1909, 3, 92. D. Ig08.
3, 101.

4 Cons.d'Etat. 6 janv. 1882, D. 1883, 3, 43. — Cons. d'Etat, 13mars
1,899,S. 1901. 3, 68. — Cons. d'Etat, il déc. 190.3,Rec.. p. 777.
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Puis en dehors de ces cas, le Conseil d'Etat a rejeté l'ar-

gument tiré de ce que l'Etat était poursuivi pour mesure

de police1 et a admis dans diverses hypothèses la respon-
sabilité pour mesures de police défectueuses2. Cette évolu-

tion est approuvée par les auteurs3, car la notion de police
et celle de gestion se pénètrent mutuellement et le public
a compté sur l'exécution attentive des mesures de police
comme sur la bonne marche des autres services publics.

La responsabilité de l'Administration peut d'ailleurs s'ap-

pliquer à des actes réglementaires reconnus insuffisants,

émanant des communes ou même de l'Etat4.

1271. —
L'irresponsabilité de l'Etat ne s'applique plus

qu'aux actes de gouvernement, lesquels répondent à une. no-

tion de plus en plus étroite5. Il ne suffit pas qu'ils aient été

faits dans un but politique6, ou qu'ils soient imposés par

l'intérêt de la défense de l'Etat7. Il faut considérer leur na-

ture intrinsèque, pense-t-on aujourd'hui.

Sont actes de gouvernement ceux assurant la collabora-

1 Cons. d'Etat, 31 janv. 1902, Lebon, t'f", 56. S. 1904, 3. 136. —

Cons. d'Etat, 10 fév. 1905. S. 1906,3, Id. aH'C note de M. Hauriou,

D. 1906, 3, 81. — Moye, Examen doctrinal, lievtte critique, 1906, p. l.
2 V. déjà Cons. d'Etat, 21 juin 1895, S. 1897, 3, 108, D. 1896, 3, 69.

- Cons. d'Etat. 27 fév. 1903, S. 1905, 3, 17, avec note de M. Hauriou.

—V. Cons. d'Etat, 24 déco 1909, D. 1911, 3, 130, — Cons. d'Etat,
22 déc. IOO, D. 1907, 3, 85.

3 Tessier. op. cit., n0* Il,5 et 185. — Hauriou, op. cit., p. 529, note

3, et Note, S. 1900, 3, 1. — Duguit, Traité de droit constitutionnel, 1,

p. 258.
4 Cons. d'Etat, 23 juin 1916. Rec. Lebon. ?r.4. — 26 juill. 1918,

S. 7918-19, 3, 41 avec note de M. Hauriou. —-Note Hauriou, S. 1920,

3, 49. v. - Cf. siir cette notion Jaèqtielin,5 Teissier, op. cit., nO. 108 - cette notion Jacquelin,

Principes dominants du contentieux administratifs, pp. 310 et SUIT.
6 V. Cons. d'Etat, 25 mars 1889. Rec., p. 1111.- 20 mai 1887, id. 409,

19 fév. 1875, id. 155.
7 V. Haurion, Note, S. 1893, 3, 132 col. 1.

!
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tion du pouvoir exécutif avec le pouvoir législatif, et les

décisions que le Parlement charge le gouvernement de

prendre sous son contrôle. Ainsi en est-il de la réponse faite

par le gouvernement à une pétition transmise par le Parle-

ment1. Il en serait de même d'un décret déclarant l'état de

siège, ou pris en vertu de la loi du 13 décembre 1897, ou

du 11 janvier 1892 (art. 8)".

Il y a aussi acte de gouvernement dans ce qui concerne

les rapports de l'Etat avec les Etats étrangers et la protec-

tion de nos nationaux à l'extérieur3.

Un Français ne peut recourir contre l'expulsion d'un

territoire étranger par un agent diplomatique4. Il n'y à pa-i

de recours possible si on se plaint d'une protection diplo-

matique insuffisante5, ou de la non-intervention des forces

françaises6. On ne peut pas recourir contre une répartition

par l'Etat de sommes obtenues d'un Etat étranger, car il

appartient au gouvernement de dire dans quelle mesure il a

voulu intervenir pour telle personne7.
On a même rejeté les recours contre les actes administra

1 Cons. d'Etat, 10 juin 1902, S. iyo5, 3, 48. lice., p. 454.—Teisxiirr,
op. cit., n° 115.

2
Teissier,op.cit., n° 116. — Laferrière, Juridiction admin., 2e éd.,

II, p. 44, note1.
3 Teissier, op. cit., nos 119 et suiv. — Cons. d'Etat, 18 déc. 189t,

S. 1893, 3, 129. —V. contre le système d'irresponsabilité, Duguit,
Dr. ronstitutionel, 2e éd., III, p. 474. —Tirard. op. cit.. pp. 166
et suiv.

(-il.. lip. 166

4 Cons. d'Etat, 8 août 1888.S. 1890. 3. 55. — 15 mars 1855,S. 1855,
o, 517.

5 Cons. d'Etat, 12 mai1911, K. 1910,3, 70. - 12 janv. 1877,S. 1S79,
•».il. Hec.. 1877, !I. - Cons. d'Etat, 23déc. 1904. D. 190G,3. 62. —

<T)))-.d'Etat. II fév. 1916, Rec., p. 79.
6 Cons.d'Etat. 10 fév. 1893,Rec., 1893, 113.— 8 fév. i8f>'i.id. 89. -

'1juill. 18G2,53i.
Cons. d'Etat, 7 mai 1867, Bec., 1.',;),--'l') fév. 1870, S. 1871, 2. 190

I' id. 75. — 30 avril 1867, id. (,"Ir.— Teissior, n° 127.
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tifs des consuls entachés d'erreurs. Il en est de même

a fortiori s'il s'agit d'un acte judiciaire d'un consul2.

On ne peut pas davantage recourir contre les actes admi-

nistratifs des pays de protectorat, malgré l'influence exer-

cée par la France sur ces actes3.

Cette irresponsabilité dans les rapports avec l'étranger a

conduit à cette conséquence que si des opérations militaires

à l'étranger ont forcé une personne à abandonner des mar-

chandises, le Conseil d'Etat ne peut l'indemniser4.

Par ces exceptions concernant les actes de gouvernement,
la responsabilité de l'Etat présente une seconde différence

caractérisée et très importante avec la, responsabilité des,

particuliers. Les conséquences de la faute sont bien ici limi-

tées par un intérêt supérieur de complète indépendance du

gouvernement en certains matières.

Sans aller jusqu'à dire avec M. Duguit que l'idée de sou-

veraineté disparaîtra du domaine diplomatique5, on peut.

entrevoir que le besoin d'indépendance du gouvernement à

l'extérieur conduise à une irresponsabilité moins étroite6.

1272. — Les actes réglementaires irréguliers ne peuvent

1 Cons. d'Etat, s nov. 1888, S. 1890, 3, 58, D. 1889, 3, 123. - V.

~rép.Cons. d'Etat, 23 déc. 1904 et les abréviations de M. Jèze, Rev.droit

public,IQO5, p. 99.

-
2 Cons. d'Etat, 8 janv. 1875, S. 1876, 2, 277 qui voit un acte judi-

ciaire dans un visa donné à un acte et dans sa transmission. Mais le

consul est personnellement responsable de ses actes dans sa fonction

notariale, trib. confl., 6 avril 1889, S. 1891, 3, 48.
3 Cons. d'Etat. 25 mai 1900, Rec., p. 365. — Teissier, op. cit., n° 121.

MilN Oll peut attaquer les actes des fonctionnaires, français en pays de

pnfcrtomt. Cf Trib. confl., 16 nov. 1901.S. 1904, 3. 101.

4 Cons.d'Etat, 22 fév. 1907, D. 1908.3, 84. — Cons. d'Etat, 3 inus

•1<)<>.">.D. IgoÎl, 3, /'17.
r' Traitv île dr, constitutionnel, I, p. '59.

6 V. cil ce sen*Moye, Ex.doctr., NI'I'll<'critique, 190/1.p. 586, pour
les rapportscuire l'Etal el un êfranprr ou un national à l'-'lranger.
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donner lieu à action en responsabilité, ils peuvent être

seulement annulés pour excès de pouvoir. S'ils ne l'ont pas

été dansles délais, on peut encore attaquer les mesures

d'exécution prises1. L'action en indemnité ne se conçoit

donc pas, faute de préjudice.

En effet si une décision individuelle illégale n'a pas été exé-

cutée, on ne peut agir en indemnité faute de préjudice.
Si elle a été exécutée, cette action semble possible, si l'acte

a été annulé. S'il n'a pas été attaqué dans les délais, on

hésite à dire que l'on pourra agir en indemnité, ce qui serait

un moyen indirect d'attaquer l'acte pendant un temps pro-

longé. L'affirmative semble cependant plus satisfaisante2:

Si des actes sont réguliers, mais inopportuns, aucune res-

ponsabilité de l'Etat n'existe3. Car l'Etat n'a lésé aucun

droit.

1273. — Des dommages peuvent être causés dans le ser-

vice de la justice par les magistrats ou par les agents admi-

nistratifs auxiliaires de l'autorité judiciaire. En ce cas, on

n'applique pas la théorie de la faute de service4. La sécurité

que doit donner l'acte juridictionnel impose qu'on ne puisse

porter atteinte par une voie indirecte à la chose jugée5 et

1 Cons. d'Etat, 24 janv. 1902, S. 1904, 3, 33, avec note de M. Han-
riou. —Teissier, op. cit., n° 152.

2
Teissier, op. cil., CI 153-154.— Rappr. Duguit, Transformations du

droit public, p. 265.
3

Tessier, op. cit.,.n° 160. — Cons. d'Etat, 21 déc. 1900, S. 1903, 3,
61. —.13 janv. 1893, S. 1894, 3, Ii 4. — 5 fév. 1892, S. 1893, 3, 157.
— Rappr, cons. d'Etat, 12 déc. 1913, Rec., p. i2'i5.

Cons. d'Etat, Ig. mai 1911, Rec., 1911, p. 606, 30 janv. 1914,
Rec., 191/1,p. rot, 13 déc. 1913, Rec., 1913, p.. 1259. — Hauriou,
op. cit., 535. — V. sur In responsabilité des magistrats Morizot Thibault
Ac. des sciences morales, 1905, 1, pp. 552 et suiv. —Larcin, Rapport,
Revuepénitentiaire, 1906,pp. 396 et suiv. — Duguit, Transformations du
droit public, p. 270. — Dr. constitutionel, 2e éd., 111,pp. 499 et suiv.

5 V. Duguif,Traité de droit constitutionnel, 1, 284 et 2e éd., III,
II- 4f10.- Transformations du droit public, p.-2^9.
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cela quelle que soit la personne qui jugel. Mais le magistrat

peut être personnellement pris à partie s'il y a dol, fraude,

concussion ou un autre des cas de l'art. 505 Proc.2. En

outre l'Etat est de plein droit responsable des erreurs judi-

ciaires en dehors de toute faute dans les conditions de l'art.

446 Instr. Crim.

Pour le surplus, s'il y a dommage causé fautivement par

arrestation reconnue ensuite injustifiée, poursuite jugée mal

fondée4, détention prolongée d'objets saisis à des tiers,

il y a irresponsabilité. Il en est de même a fortiori pour les

privations justifiées de jouissance d'un objet saisi à un tiers,

les dommages par des perquisitions, etc.

Si des auxiliaires de justice : magistrats du Ministère

public, officiers de police judiciaire, experts, liquidateurs.

1 V.Tirard, op. cit., p. 157.
2 La prise à partie et par suite l'irresponsabilité de l'Etat s'appliquent

aussi au Ministère public, Civ., 4 mai 1880, S. 1881, 1 79, aux offi-

ciers de police judiciaire, Giv., 10 janv. 1900, S. 1900, 1, 273. Douai,
3 juin 1912, Gaz. Trib., 1912, 28sem., 2, 200; même à un préfet agissant
en vertu de l'art. 10 Instr. Crim., v. cep. Req., 8,fév. 1876, S. 1876,

1, 193. - Nesmes Demarets, p. 217. — Vernadeau, Resp. des fonctionn.
de l'ordre judiciaire, th. Paris, 1908,p. 63. Elle s'applique également
aux juges administratifs ou militaires, aux arbitres, aux jurés, même
aux témoins. Car tous concourent à l'œuvre de justice qui exige une

grande indépendance. — V. cep. de Nesmes Desmarets, Resp. civile des.

fonctionnaires, p. 213. — Contrà: Bidermann, Responsabilité des. ma-

gistrats, th. Dijon, 1911, p. 141 ; pour les commissions de jugement des

listes électorales, Alger, 27 fév. 1901, S.- 1904, 2, 17, avec note de

M. Ferron. —-Cf. Trib. conflits, 22 juill. 1905, S. 1907, 3, 93. — Moye,
Revue critique, 1908.-p. 7.

3 V. sur la base de cette responsabilité Le Poittevin, Rapport, Revue

pénitentiaire, 1895, p. 1245. —Larnaude, Observations, Revue péniten-

tiaire, 1896, p. 9. — Achalme, Indemnité aux victimes d'erreurs judi

i.-iaires', th. Lyon, 1912, pp. 29 et suiv.
4 V. Teissier, op. cit., n° 42. - Cons. d'Etat, 19 mai 1911, précité

Ümpli-c.).
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séquestres commettent des fautes, l'Etat n'en est pas res-

ponsable1.
Mais ils peuvent être personnellement poursui-

vis par prise à partir après jugement., leur acte faisant corps

avec la décision qui a suivi2.

Si des fautes sont commises par l'autorité judiciaire dans

ses fonctions administratives de surveillance sur les offi-

ciers ministériels ou de l'état civil, l'Etat n'est pas non

plus responsable'. Cela toutefois est plus contestable, car il

s'agit d'acte administratif. Par contre on a admis implicite-

ment la responsabilité de l'Etat pour la faute de service d'un

greffier de conseil de guerre4.

Cette solution pourrait être le point de départ d'une nou-

velle théorie présentée par M. Duguit, selon laquelle les

actes de procédure ayant le caractère d'actes administratifs

engagent la responsabilité de l'Etat s'il y a*faute de service5.

En effet, à ceux-Il. on ne peut appliquer la raison de l'irres-

ponsabilité : le respect de la chose jugée.

D'ailleurs, législativement la responsabilité des magistrats

1
Req., 8 août 1876, D. 1877, 1, 157. — V. sur les officiers de police

judiciaire: Rolland, Réparation pour arrestations arbitraires, Rev. de
dr. public, 1909, pp. 726 et suiv. Cettesolution a été donnée spéciale-
ment pour un rapport d'expert qui a été homologué, Req., 26 oct

1914, S. 1916, l, 16, Rev. de dr. civil, 1916,p. 508. — Dijon, 25 juill.
1854,S. 1854, 2, 774. — Pau, 30 déc. 1863, S. 1864, 2, 32. Il à été

jugé de même pour un notaire dont l'acte de partage a été homologué,
trib. Seine, 30 déc. 1912, D. 1913,2, 88, Revue de dr. civil, 1913, p. 409.
- Pau, 30 avril 1860, S. 1861, 2, 136, Revue de dr. civil, 1913, p. 409.

2 En outre les tribunaux judiciaires sont compétents s'il y a faute dane
la police judiciaire (trib. Conflits, 15 nov., 13 déc. 1913, S. 1920,3, 47),

3 Cons. d'Etat, 20 fév. 1885, Rec., 1885, p. 228. — Tessier,n° 33.
4 Cons. d'Etat, Il déc. 1908, Rec., 1908, p. 1012. D'ailleurs, de façon

générale, on n'admot pas la prise à partie contre les greffiers, Req.,
13 mars 1850, S. 1851. 1, 128.

s V. Duguit,Traité de droit contitutionnel, I, pp. 285-286 et III,
p. 505. — Transformations du droit public, p. 253.
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et subsidiairement de l'Etat a ses partisans comme plus pro-
tectrice que le système actuel1.

Si le gouvernement pour éviter des troubles se refuse à

autoriser l'exécution manu militari d'un jugement, il ne

commet aucune faute, mais il doit une indemnité pour le

préj udice2. Par cette décision apparaît une combinaison

ingénieuse du droit du gouvernement responsable de l'or-

dre et du droit du particulier lésé (Cf. sur le principe, IV,

n° 499).

1274. — La responsabilité de l'Etat pour faute de ser-

vice cesse de s'appliquer dans les rapports avec les fonction-

naires bénéficiant d'un système de pensions dans les cas

visés par les lois sur les pensions : lois du 11 avril 1831 el

du Si mars 1919 sur l'année, loi du 9 juin 1853 pour les

pensions civiles. Ces lois analogues à celles de 1898 sur les

accidents du travail ont le même effet: le droit commun

de la faute est exclu par une véritable idée de risque pro-

fessionnel à la charge de l'Etat3.

Par suite, le fonctionnaire atteint d'invalidité ne peut

obtenir une somme supérieure au taux légal en faisant va-

loir qu'il y a eu à son égard faute de service4.

Mais l'application de la règle forfaitaire est limitée au

fonctionnaire lui-même et à ses proches admis à pension.

1 V. Vernadeau, th. citec, pp. 153 et suiv. et p. 207.
2 Cons. d'Etat, 30 nov. 1923, Revue de dr. public,1924, p. 75 avec

concl. dc M. Rivel. — Adde, obs. de M. Jèze, kl., p. 208.
3 V. Avis du Cons. d'Etat, 1erjuill. IQO5,dans Tessier, n° 211. -

Hauriou, op. cit., p. 534.
4 Cons.d'Etat, 8 mars 1912, S. 1915, 3, 23, D. 1914, 3, 46, Rec.,

p. 345.— Cons. d'Etat, 12 janv. 1906,D. 190G, 3, 81, S. 1908, 3, 16

(militaire). — Cons. d'Etat, 2 août 1907, S. 1910, 3, 6, D. 1909, 3, 17.
— Cons. d'Etat, ?1 janv. 1910, D. 1911, 3, 136 (id.). — Cons. d'Etat,

21 juin 1907, D. 1909, 3, 17 (id.). — Cons. d'Etat, 5 mars 1915, Rec.,

1915, p. 67. — Cons. d'Etat, 21 fév. 1913, Rec., p. 250.
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Le droit commun reprend son empire à l'égard des pro-

ches non admis à pension du fonctionnaire tué qui agis-

sent en indemnité. Ils doivent prouver la faute de service.

Ils obtiennent alors des dommages-intérêts1.

En outre pour les fonctionnaires eux-mêmes, s'ils sont

victimes d'un dommage ne venant pas d'un accident, mais

d'une révocation irrégulière, etc., la jurisprudence leur

avait d'abord refusé tout droit à indemnité en voyant dans

l'acte un acte de puissance publique2.

Puis le Conseil d'Etat a admis en pareil cas des rappels

de solde, de traitement ou de pension3, ou des indemni-

tés égales au traitement4, et finalement admis le principe

d'une indemnité5, solution justifiée par l'équité, comme le

remarque M. Teissier.

En outre, la responsabilité pour faute de service s'appli-

1 Cons. d'Etat, 23 juin IgII, D. 1913, 3, 108, Rec.. p. 722. — Cons.

7 1911, IXigi3, 3, 108, nec" p. 814-— Cons,d'Etal,
5 janv. 1906, D. 1906, 3, 81, S. 1908, 3, 11. — Cons. d'Etat, 17 fév.

1905, S. 1905, 1, 113 avec note de M. Hauriou, D. 1906, 3, 81. -

Cons. d'Etat. 12 juill. 1907, S. 1909, 3, 142, D. 1909, 3, 32. —
Cons.

d'Etat, 8 mai 1908, S. 1910, 3, 108, D. 1909, 3, 116. — Cons. d'Etat,
24 mars 1916, Bec., p. 120.—Cons. d'Etat, 12 janv. 1917, Rec., p. 41.

Toissier, op.cit., n° 211. — Rappr. Cons. d'Etat, 8 mai 1908, D. 1910,
3, 6. Ces solutions sont aujourd'hui sans intérêt pour les pensions mili
taires, le droit à pension pour les ascendants étant reconnu par la loi
du31 mars 1919, art. 28.

2 Cons. d'Etat, 15 déc. 1899, Rec., p. 734, S. 1900, 3, 73 avec note
de M. Ilauriou. —Rappr.Mover, Ex. doclr., Revue critique, 1905, p. 273.

3 Cons. d'Etat. 24 mai 1889,Ha., p. 643. — 24 fév. 1899, id., p. 153.
- 30 nov. 1900. id.. p. 681 rappels de solde), 6 août 18g8 et 8 août
1899, id., pp. 65 et 600, D. 1901, 3, 6 (traitement). - Cons. d'Etat,
lOfaoût 1902, S. 1905, 3. 72 (pension).

Cons.d'Etat, 9 juin 1899,Rec., p. 420.
1 Cons. d'Etat, 29 mai 1903, Rec., 1903, 414, D. 1904, 3, 89. -

Teissier, op. cit., n° 202. — Rappr. Cons. d'Etat, 17 juin 1910, D. 1912,
3, 107.
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querait encore aux fonctionnaires n'ayant pas droit à pen-
sion : fonctionnaires non rétribués.

Elle s'appliquerait également pour le fonctionnaire atteint

d'une infirmité insuffisante pour ouvrir droit à pension1.
1275. — Un troisième caractère spécial, et le plus géné-

ral dans l'application, de la responsabilité de l'Etat pour
faute de service est que, sauf des atténuations récentes (v.

supra, n° iaôç)), elle ne se double pas de la responsabilité

particulière de l'agent. < L'état actuel du droit est par con-

séquent l'irresponsabilité de principe de l'agent, la respon-
sabilité de principe du Service»2. L'Etat est responsable
non pas secondairement, comme patron de l'agent, mais

principalement comme gérant du service. L'irresponsabi-
:J\é du fonctionnaire vient de ce que les tribunaux judi-

lîiires compétents à son égard ne peuvent le condamner en

l'absence de faute personnelle détachable de la fonction sans

ontreveuir à la séparation des pouvoirs3.

1276. :— Cependant, dans certains cas exceptionnels les

deux responsabilités peuvent coexister. Le même accident

peut être à l'égard de l'agent considéré comme effet de sa

faute personnelle par l'autorité judiciaire et en même

temps qualifié conséquence d'un fait de service par la

juridiction administrative. En ce cas, celle-ci condamne

l'Etat sous la réserve que le paiement sera subordonné à la

subrogation de l'Etat par la victime à concurrence de la

1 Cf.Cons d'Etat,, 7 juin 1912, Rec., 1912, p. 648 qui évite de se pro.
noincer cqir la question.

a Concl. Blum, sous Cons. d'Etat, 26 juill. 1918, D. 1918, 3, 11»

col. 1, S. 1918-19, 3, 44, col. 3. — Michoud,Personnalité morale, IIr

pp. :l5npt 279. — Rapp. Cons. d'Etat, a4 nov. 1916, S. 1923, 3, 10.

V. cependant mais en matière contractuelle Cons. d'Etat, 12 fév. 1909,
Rec., p. i54 et les observations de M. Jèze, Revue de dr. public, 1910

p. 74. — Contrà:Duguit, Traité de droit constitutionnel, 1, p. 550.
3 Concl. Blum, p. 10, col. 2. — Trib. Conflits, 30 juill. 1873,

D. 1874,3, 5. — Concl. Teissier, aff. Feubry, S. 1908, 3, 99, col. 2.
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somme payée aux droits résultant pour eux des condamna-

tions contre l'agent personnellement1. (V. supra, n° 1259).

En second lieu, s'il y a faute personnelle de l'agent qui

a commis une infraction pénale, ou même sans cette con-

dition, il peut y avoir en même temps faute de service2.

Les arrêts parfois disent « qu'en admettant que les actes

aient constitué des fautes personnelles, ils n'en ont pas

moins été accomplis par un agent de l'Etat dans l'exercice

de ses fonctions »3. Nous croyons plus exacte la formule

consistant à dire que, s'il y a faute personnelle, il y a néan-

moins mauvais fonctionnement du service4. Car le dom-

mage fait unique peut avoir plusieurs causes juxtaposées,

| ar suite entraîner plusieurs responsabilités. Mais dire que

l'acte est faute personnelle, c'est-à-dire détachable de la fonc-

tion et commis dans l'exercice de la fonction, c'est admettre

qu'il est hors de la fonction et en même temps dans la fonc-

tion, alors qu'il est seulement commis pendant les heures

de la fonction. La faute de service, c'est ici d'avoir des em-

ployés violents, mal dressés, imprudents, ou tout autre fait5.

La formule que nous critiquons conduit le Conseil d'Etat

par une pente insensible à une théorie toute différente de

celle admise jusqu'ici : au système de l'art. 1384. Lui-même

a parlé d'ailleurs de « limiter la responsabilité de l'Etat à

1 Cons. d'Etat, 26 juill. 1918, D. 1918, 3, 9, S. 1918-19,3, 41, avec
note de M. Hauriou, — Cons. d'Etat, 23 juin 1911, Rec., 1911, iî\k.
Evidemment, il y a là un conflit regrettable, mais il est possible. -

Cf. Hauriou, op. cit., p. 533.
2 Corts. d'Etat, 12 fév. 1909, D. 1910,3, 111. — Cons: d'Etat, 3 fév.

1911, S. 1911, 3, 137, D. 1913,3, 26. - Cons. d'Etat, 25 juin 1909,
Rec., 1909, 616. — Cons.d'Etat, 17 mai 1918, Rec., p. 493, implic. —

Cons. d'Etat. 15 mars 1918, Gaz. Pal., 1918-19, 306.,
3 Cons. d'Etat, 12 fév. 1909 et 25 juin 1909, précité.
4 Cons. d'Etat, 3 fév. 1911, précité.
s Cons. d'Etat, 15 mars 1918, Bec-,p. 259. Toute cette juripru.

lence se rapproche du système de M. Jèze, mais par un autre côté eh
uxtaposant la faute de service et la faute personnelle.
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la garantie de tout ou partie des condamnations »1.

1277. — Il y a selon nous un cas où la responsabilité de

l'Etat pour fut de service, coïnciderait avec celle d'un

préposé : c'est lorsqu'une faute a été commise par un entre-

preneur, un architecte agissant pour le compte de l'Etat.

Cet entrepreneur est toujours personnellement responsable
devant les tribunaux judiciaires. Mais la sujétion à l'égard

de l'Etat peut faire qu'il y ait faute de service à ne pas avoir

empêché le dommage. L'Etat sera donc aussi responsable2.
On a même admis la condamnation de l'Administration au

tout, sauf son recours3

Il en est de même si un fonctionnaire se fait temporaire-

ment remplacer par une personne qu'il a choisie et qui en

fait est son préposé4 ou si un fonctionnaire a des employés

qui l'aident dans ses fonctions, comme un trésorier-payeur

général, un receveur des finances.

1278. - La limite des droits des victimes dans des cas

précédents apparaît aujourd'hui comme étant non pas dans

le cumul d'actions, mais dans le cumul des réparations5.
Celui-ci sera empêché par des procédés divers : rejet de

l'action s'il y a déjà réparation totale, complément de répa-

ration s'il y a eu réparation partielle, admission sous con-

1 Cons. d'Etat, 16 juill. 1914, Rec., 1914, 882. — Cf. Blum, loc. cit.,

p. 2,
2 V.Cons. d'Etat, 22 mai 1908, Rec., p. 568 (administration et entre-

preneur responsables d'un incendie causé par leurs fautes réunies). —

Cons. d'Etat, 26 janv. 1906, Rec., p. 86.
3 Cons. d'Etat, 22 mai 1908, précité.

4 Cf. Caen;11 janv. 1897, S. 1898, 2, 16. Dans un cas spécial, un

{':mplgyéde trésorerie générale s'étant fait payer une somme à la Banque

de France sur un mandat fabriqué par lui, on a jugé que si la Banque

était pour partie responsable, vu son imprudence, l'Etat l'était pour

une part ainsi que le trésorier personnellement. Cons. d'Etat, 9 mars

18831.D. 1884, 3, 105.
5 Concl. Blum, p. 12, col. 1. - F'iniaux, Revue de dr. public,

1921,p. 3£6.
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dition de subrogation dans les droits de la victime contre

l'agent.

De même si l'Etat est responsable envers la victime en -

même temps qu'un tiers négligent, l'Etat sera condamné.

mais subrogé à la victime contre le tiers1.

1279. — Pour le domaine privé de l'Etat, les règles du

droit civil et la compétence judiciaire s'appliquent2. Ce sera

le cas s'il y a incendie d'une forêt domaniale, d'un bâtiment

de l'Etat3, ou dégâts par le gibier de la forêt4. On appli-

quera à l'Etat les présomptions de faute des art. 1384 et

suiv. 5. Il faudra même dire que l'agent est responsable

comme préposé et l'Etat comme commettant.

Si l'Etat par des actes sur son domaine privé empiète sur

le bien d'autrui, amène une dépossession, on applique le

droit civil, l'Etat ne pourra se voir appliquer la théorie de

l'expropriation indirecte. On reprendra ce qu'il a occupé.

Mais il ne devra indemnité qu'en cas de faute6.

Les principes du droit civil s'appliquent aussi à l'Etat pour

l'exploitation des chemins de fer en vertu de l'art. 22 de la

loi du 16 juillet 1845.

En outre l'Etat exploitant de chemins de fer est considéré

1 Cons. d'Etat, 23 juin 1916, S. 1923, 3, 2.
2 Cons. d'Etat, 12 juin 1914, Rec., 1914, p. 693. — V. Jèze, Revue de

dr. public, 1914, p. 589.
Civ., 12 juin 1901, S. 1906, 1, 41, avec concl. Laferrière.

4 Cons. d'Etat, 25 déc. 1864, Rec., 1864, p. igl. — Req., 16 avril

1883, D. 1884, 1, 301. — Civ..12 juin 1901, D. 1902, 1, 372 avec note

Applelon sous l'arrêt, attaqué, S. 1906 1, 41, avec note de M. Ferron et

,COIICI.de M. Laferrière. — Teissiei-,op. cil., n° 69. — Hauriou, op. cit.,

p. 535.
5 V. trib. Conflits, 30 mars 1884, Rec., 1884, p. 436, S. 1886. 3, 17.

- Req.. 23 fév. 1897, S. 1898, 1, 65. — Trib. Conflits, 24 nov. 1894,
Rev. (Varfm.,1895, 1, 56. Michoud, Personnalité morale, II, p. 258.

* V. Hauriou. op. cit., p. 828, en note.
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comme gérant une exploitation privée et il est responsable

d'après les art. 1382 et suiv.1.

1280. — Par exception, les conservateurs des hypothèques
en vertu des art. 2197 et suiv. Civ. sont directement res-

ponsables envers les particuliers des fautes qu'ils peuvent
commettre dans l'exercice de leurs fonctions, non seule-

ment de celles prévues par l'art. 2197, mais de toute autre

faute de service2. Ils sont en ce cas seuls responsables sans

que la responsabilité de l'Etat soit engagée. Cela tient à ce

que la loi a voulu rendre facilement et seuls responsables

des fonctionnaires rémunérés directement par les particu-
liers qui utilisent leurs services et sont exposés à un grave

préjudice3. Les mêmes règles sont applicables aux officiers

ministériels que les particuliers peuvent librement poursui-

vre et qui répondent seuls de toutes leurs fautes.
1281. — E*h vertu de l'art. 13 de la constitution du 16

juillet 18-5 et de l'art. Iii de la loi du 29 juillet 1881, au-

cune action n'est possible contre les membres du Parlement

pour les paroles ou écrits dans l'exercice de leurs fonctions

et cette règle vise même les actions civiles4.

1282. - Les principes ci-dessus sont-ils applicables aux

départements, colonies, ou communes ? L'affirmative est au-

jourd'hui admise. Mais au préalable une grave question de

compétence s'est présentée pour les communes. La compé-

tence judiciaire admise d'abord à leur égard5 a été rejetée

1 Crim., 8 fév. 1901, S. 1904, 1, 205. — Cf. Civ., 18 nov. 189.
S. 1898, 1, 385avec note de M. Chavegrin.

2
Aubry et Rau, III, p. 496, 5e éd. — Baudry et de Loynes, III,

n° 2611. Cette responsabilité existe envers tous ceux ayant souffert

de la faute, Civ., 16 nov. 1898, S. 1899, 1, 277, D. 1904, 1, 427, Rev. de

dr. civil, 1904, p. 857.
3 de Nesmes Desmarets, op. cit., p. 298.
* Duguit, Traité de dr. constitutionnel, II, 1re éd., p. 282.
4 Trib. Conflits, 7 mars 1874, Rer., 1874, p. 247, D. 1874, 3, 54. -

25 fév. 1888, Rec., 1888, p. 207. - Req., 17 déc. 1895, D. 1896, 1, 385-



DE LA RESPONSABILITÉEN MATIÈREADMINISTRATIVE605

par la doctrine1 et par la jurisprudence, du Conseil d'Etat

et du Tribunal des Conflits, d'abord dans des cas spéciaux,

puis de façon générale2. La cour de cassation s'est ralliée

à cette jurisprudence3. La compétence administrative existe

même si le fonctionnaire a commis une infraction4.

La raison de cette solution, c'est que « la puissance pu-

blique est une, le caractère de ses actes et opérations ne

change pas suivant l'importance territoriale de l'adminis-

tration qui agit ». Les actes ont la même nature quelle que

soit l'étendue de la circonscription où exercent les agents5.

On ne peut plus considérer les communes comme en dehors

de l'Administration.

Une solution spéciale à l'Etat, différente de celle admise

pour les communes ne s'expliquerait que si la compétence
administrative s'appuyait sur les seuls textes de la Révolu-

tion disant que l'autorité administrative peut seule déclarer

l'Etat débiteur, ce qui n'est plus admis6.

L'admission de ces idées simples a été retardée par ce fait

que le Conseil d'Etat n'avait pas autrefois la jurisprudence

- Req., 23 juin 1897, D. 1897, 1, 480, — CUT/trà:Brémond, Ex.

doctr.,- Revue critique, 1897, p. 420 et 1898, p. 424,
1

Laferrière. Jurid. administrative, 2° éd., I, p. 686. — Michoud,
Personnalité morale, II, p. 287. — Jèze, Principes généraux de droit

administratif, 1re éd., p. 159. — Teissier, -op. cil., pp. 88 et suiv. —

Hauriou, op. cit., p. 537.
2

V. not. Trib. Conflits, 16 nov. 1901, Rec., 1901, p. 808. — 2 déc.

1904, Rec., 190/1,p. 887. — 29 fév. 1908, Rec., 1908, p. 217(départe-
ment), S. 1908. 3, 97, avec note Haurrou. — 23 mai 1908, Rec., 1908,
p. 569 (associationsyndicale). - V, cep. Crim., 15 mars 1923, D. 1924,
i, 137, avec critique dl",M. J. Apploton.

3 Civ., 26 fév. 1912,S. 1914,1, 17, avec note de M. Mestre. — V. sur
cette évolutionMoslre, Note, S. 1911, 2, 281. — V. cep. Civ., 15 mars
1923, D. 1923, 1; 137.

4 Trib. Conflits, 15 avril 1905. S. 1907, 3, 48.
n Concl. Tessier,aff. Fentry, S. 1908, 3, 99, col. 3.
6 V. Michoud, Responsabilité des communes, Revue de dr. public,

1897, II, p. 58.
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libérale qu'il a aujourd'hui et on redoutait de nuire aux

particuliers en établissant la compétence administrative1.
Cette question de compétence est capitale, car elle em-

porte le fonds. Le motif de la compétence administrative,

fait que la Justice doit apprécier la responsabilité des com-

munes ou des autres administrations publiques comme,

celle de l'Etat.
•
La même solution devrait être donnée pour les autres

établissements publics2, mais non pour les simples établis-

sements d'utilité publique.

1283. —Ces règles précédentes sont compliquées, quant
au point de savoir quelle administration est responsable,

par le caractère mixte de certains services ou de certains

agents.

Si un'service est subventionné par un autre, il reste ce-

pendant seul responsable3.
Si un service est mixte, la responsabilité se divise entre-

les administrations qui l'ont organisé. C'est le cas pour le

service des chemins vicinaux4.

Si une personne morale fournit le local et que l'autre gère,

le service, on verra quelle personne est en faute5.

Si une personne comme le Préfet ou le maire représente

selon les cas le pouvoir local ou, le pouvoir central, il fau-

dra voir en quelle qualité il a agic. La question est parfois

1V-rMichoud, Personnalité, morale, II, p. 286.
2 Civ., 17 nov. 191/ij S. 1918-19; 1,203 et Trib. conflits, 23 mai

1908, S. 1909, 3, 49 (associations syndicales). - Civ., 16 avril 1923,-
Gaz. Pal., 1923,. 2, 27 (Assistancepublique).

3 Cons. d'Etat, 27 juin 1890, D. 1892, 3, 10.
4 Cons. d'Etat. 12 nov. 1897, D. 1899, 3, 11. - Cons. d'Etat, 1/1déc.

1906,Rec., p. 918. —Michoud, Personnalité morale, II, p. 290, n° 301.
5 Cf. Con. d'Etat, 14 juin 1907, Rec., p. 555.
6 V. pour les actes de police du maire Teissier,op.cit,. n° 162, qui

y voit des actes faits comme ngei:lt communal. — Michoud, Rev. dr.-

public,- 1897, II, p. 72 (id.).



DE LA RESPONSABILITÉEN MATIÈREADMINISTRATIVE607
w

très difficile. Ainsi on a admis que le maire exécutant de

façon fautive un arrêté préfectoral sur l'internement d'un

aliéné, il n'agissait que comme représentant du Préfet et

que le département était responsable 1.

1283 bis. — L'administration est responsable envers tout

lésé. Elle peut l'être envers une autre administration. Ainsi

une commune répond envers une autre de l'établissement

irrégulier d'un marché qui diminue les droits de place

perçus sur le marché de cette autre commune2.

1284. — Ce système de responsabilité en cas de faute de

service est très éloigné du système de responsabilité en droit

civil, puisqu'il exempte le fonctionnaire de responsabilité.

Le recours contre celui-ci ne fonctionne que dans le cas

très spécial de la responsabilité de l'Etat pour l'instituteur

(v. supra n° 869).

On a pu comparer ce système à celui de la responsabilité

du fait des choses de l'art. 1384 : le service, y compris les

agents, étant la chose de l'administration3. Cette idée n'est

qu'une comparaison assez éloignée. Car si le fonctionnaire

est' irresponsable à raison de sa dépendance, il ne peut ce-

pendant être assimilé à une chose sans personnalité.

Ce système s'écarte encore du droit civil, en ce que la

faute qu'il exige est un dépassement de droit, une faute

objective. La recherche subjective n'intervient qu'excep-
tionnellement s'il y à abus du droit4.

1
Montpellier, I!I janv. 1903, S. 190/1,2, 169, avec note de M. Per-

reau, D. 1906, 2, 273, avec note de M. Appleton. — Contrà: Michoud,
Personnalité morale, II, p. 292, note 4. — Conseil d'Etat, 25 avril

igiS, S. 1921. 3, G. — Adde, commeapplications Cons. d'Etat, :!";'oct.
et II août 1922. Rev. de dr. public, 1922, p. 572. — Cons. d'Etat,
1r mai 1914, S. 1921, 3, 6, D. 1920, 3, 31.

2 Cons. d'Etat, 23 déc. 1921, avec concl. de M. Corneille, Revue de
dr. public, 1922, p. 233.

3 V. Hauriou, op. cit., p. 530.
4 V. Michoud, Personnalité morale, II, p. 277, n° 295.
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1285. — En doctrine, une théorie différente de celle ci-

dessus a été parfois soutenue. MM. Michoud1 et Berthelemy2
admettent que les actes de gestion doivent être tous soumis

à la responsabilité de droit civil. Tant qu'il ne s'agit pas
d'actes d'autorité, que l'Etat n'invoque pas son imperium
il doit être traité comme un particulier, car il agit comme

tel. Si au contraire il fait acte d'autorité il doit être irres-

ponsable3

Les torts du souverain ne se réparent pas, dit-on. On peut

faire des lois injustes, rendre des jugements erronés sans

qu'il y ait responsabilité. Au contraire s'il y a acte de ges-

tion, la séparation des pouvoirs n'empêche nullement d'ap-

pliquer le droit
commun, puisque l'Etat agit comme un

simple citoyen.

Ce système a constitué à un moment donné un progrès

comme établissant une, certaine responsabilité de l'Etat.

Actuellement il serait un recul, car on tend à admettre une

large responsabilité de l'Etat puissance publique et dans

tous ces cas comme correctif l'appréciation des juges admi-

nistratifs. Cette large responsabilité de l'Etat est utile pour

donner sécurité aux particuliers dans des cas très nom-

breux. Il faut chercher à favoriser son extension à moins

de raison majeure. L'Etat peut répondre de ses fonction-

naires qu'il peut aussi bien surveiller que les grandes so-

ciétés privées.

1286. — L'Etat obligé de payer en cas de faute de service

aurait-il un recours contre les fonctionnaires en faute ? La

1 Personnalité morale. II. p. 279, n° 297. — De la responsabilité de

l'Etat à raison des fautes de ses agents, Revue de dr. public, 1895, I,

p. 405. - Contrà: Duguil, Manuel dr. constitutionnel, 3e éd., p. 80.

2"Dru:' (jflmi.ni,'tro.tif.10° éd.. p. 87. - V. il<»même Bailby. Respon-
sabilité de l'Etat envers les particuliers, Ih. Bordeaux, 1901. - Roger,

Responsabilitéde l'Etat. th. Montpellier, -IQOO.pp. 67 et suiv.
3 V déjà contre l'irresponsabilité de la puissance publique. Brémond.

Ex. doctrinal, Rev. critique, 1900, p. 3a1.
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loi du '22 août 1791 titre XIII art. 19 sur les douanes déclare

la régie responsable de ses préposés, < sauf son recours con-

tre eux ou leurs cautions ». Aucune mesure ne paraît mieux

de nature à rendre le fonctionnaire prudent, tout en don-

nant au service une certaine liberté puisqu'il n'exercera le

recours que s'il le veut, qu'en donnant au fonctionnaire des

raisons de résister à des ordres ou suggestions illégaux de

ses supérieurs. Il serait utile de la généraliser. Mais le Con-

seil d'Etat semble indécis1. Il a déclaré qu'un colonel ayant

employé pour le nettoyage des casernes des produits non

prévus par les règlements, il pouvait encourir une peine

disciplinaire, mais qu'il n'avait pas commis une faute pou-

vant engager sa responsabilité pécuniaire au regard de

l'Etat. Il n'ose donc affirmer que le fonctionnaire sera tou-

jours irresponsable. Dans ses arrêts antérieurs il avait tou

jours admis que le fonctionnaire n'était pas responsable en-

vers
l'Etat à moins d'être comptable de droit ou de fait2.

Dans certains cas seulement la responsabilité du fonc-

tionnaire envers l'Etat est certaine. En dehors de l'hypo-
thèse des préposés des douanes, c'est le cas pour les compta-
bles en vertu du décret du 31 mai 1862 art. 3223. Ils sont

responsables envers l'Etat sans l'être envers les tiers. C'est le

cas aussi si un ordounateur procure intentionnellement la

sortie des denrées d'une caisse publique et de façon plus

générale « lorsqu'il peut être considéré comme ayant les

18 mars 1910,Rec., 1910,p. 238. — Cf. Moye, Ex. doctrinal, Revue

critique, 1911,p. 456.
2 Cons. d'Etat, 20 fév. 1885, Rec., p. 200. — Cons. d'Etat, 4 déc.

1891, Rec., p. 726, avec concl. de M. Jagersehmidt. — Cons. d'Etat,
10nov. 1899, Rec., p. 621. — Cons. d'Etat, 16 nov: 1906, Rec., p. 801.
— Cons. d'Etat, 16 déc. 1910, Rec., p. 961. — V. aussi concl. de
M. Romieu, Rev. de science financière, 1908, p. 20. - Dareste, Voies
le recours contre les actes de la puissance publique, p. 57V
3 V. Jèze, Cours élémentaire de science des finance*, 5" éd., p. 2o»>.
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fonds à sa dispositif et comme participant à leur manie-

ment »1

Le recours accordé à l'Etat de façon large serait la termi-

naison du cycle de notre droit. De l'irresponsabilité com-

plète du roi et de ses hommes, on serait ainsi parvenu à la

responsabilité de l'Etat et des fonctionnaires sans cependant

supprimer les garanties de l'Administration2.

SECTION il

RESPONSABILITE LIMITÉE DE L'ADMINISTRATION

SANS QU'IL Y AIT FAUTE

1287. — Les Administrations publiques sont responsa-

bles pour risques dans une mesure limitée dans deux cas prin-

cipaux. En vertu deslois surles pensions des 18 avril 1831, 3i

mars 1919 pour l'armée et du 9 juin 1853 pour les fonction-

naires civils, il est dû une pension aux fonctionnaires et

militaires dans des conditions déterminées.

En outre là loi du 9 avril 1898 sur les accidents profes-

sionnels profite aux ouvriers et employés des Administra-

tions ne bénéficiant pas de la loi de 1853 et employés à

un travail visé par la loi de 18983.
Mais dans ces deux cas, il y a ce principe de simple res-

ponsabilité partielle de l'Etat. Il y a cette idée de droit

1 Jèze, op. cit., p. 239.
2 De cette façon les critiques parfois adresséesau système actuel seraient

évitées. — Cf. Walton, The French administrative courts, Illinois

Law Review, 1918, p. 216 qui juge préférable le système de l'art. 1384.
3 Civ., 9 déc. 1908 et 27 oct. 1909, S. 1912, I, 28. - Cons. d'Etat,

5 août 1913, Rec., 19J3, p. 991. — Sachet, Accident du travail, I, nOl5H
6e éd. — Hauriou, op. cit., p. 540. — Cf. Civ., 4 déc. 1917, Gaz. Trib.,

1918, I, 27, avec rapp. deM. Feuiiloley, Rev. dr. civil, 1919, p. 132. En

ce cas les tribunaux judiciaires sont compétents. Cons. d'Etat, 14 janv
1916, Rec., p.. 34.
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civil que l'Etat doit être traité comme un autre patron, ou

assimilé à un patron1.

Dans le même sens la loi du 24 juin 1919 rend l'Etat

responsable à l'égard des victimes civiles de la dernière

guerre2, Il faut y ajouter la loi du 25 avril 1919 sur les

droits à pension des fonctionnaires; victimes de faits de

guerre, la loi du 3 mai 1921 sur les dommages aux tiers

pour accidents dans les établissements de l'Etat ou les éta-

blissements privés travaillant pour la défense nationale3.

Ces lois sont étroites en général (loi de 1831 et de 1853)

en exigeant une impossibilité complète de servir. A l'étran-

ger cette condition n'est pas exigée par la loi suisse du 28

juin IgOr. La loi allemande du 31 mai 1906 tient compte

de l'accident de service dès que l'incapacité dépasse 10 %4.

SECTION III

RESPONSABILITE ILLIMITEE DE L'ADïilINISTRATION

SANS OU'IL Y AIT FAUTE

1288. — Une série de solutions jurisprudentielles ou lé-

gales établissent à la charge de l'Etat une véritable obligation
d'assurance5. Elles consacrent l'égalité des personnes-à l'é-

gard de services publics et des dommages qui en résultent.

Par là elles présentent un caractère social très accentué.

1 Cons. d'Etat, 21 fév.1913, D. 1920, 3,2/1 et 5 mars igiS, iJ
2 V. sur cette loi, Cézar Bru, Commentaire, etc. Lois nouvelles, igig,

p. 137.
3 V. sur cette loi, Duez. La loi du 3 mai 1921 et la théorie générale

de la responsabilité, Rev. dr. public, 1922, p. 190.
A V. Pprras, Responsabilité de n;;tnt en matière d'accidents et de mala-

dies dans l'armée, th. Dijon, 190S. pp. 92 et siiiv.
5 Cf. ~Hauriou, op. cit., p. 542. - Rappr. sur les responsabilités

o6_/Vv/de, ('Efat, Pii-juit, Dr. constitutionnel, 2e éd., III, pp. 433
et suiv.
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Elles sont l'indice d'une civilisation riche et ne reculant pas
devant les complexités. Techniquement elles sont la consé-

quence dela décadence de l'idée de puissance publique1.

Juridiquement, cette théorie se présente comme décou-

lant de l'art. 13 de la déclaration des droits de l'homme et

de textes analogues2. Les citoyens ne doivent pas souffrir

plus les uns queles autres des charges imposées par l'inté-

rêt de tous. Mais ce principe doit être limité d'après M.

Teissier par cet autre que chacun profitant des services de

l'Etat doit supporter sans indemnité les conséquences dom-

mageables de l'exercice légal et régulier de la puissance pu-

blique et du fonctionnement régulier des services3. Michoud

a critiqué cette limite qui est un peu en contradiction avec

le principe. Selon lui, l'Etat est responsable de tout acte

régulier causant un dommage anormal dans son importan-
ce ou par son caractère exceptionnel et qui porte atteinte à

un droit, l'acte fut-il justifié par l'intérêt général4. M. Hau-

riou5 a cherché une autre limite. Il admet la nécessité d'un

enrichissement sans cause du patrimoine administratif.

Ainsi serait limitée la force d'extension de cette théorie qui

tend à tout englober.

M. Duguit a présenté la responsabilité sans faute comme

devenue le droit commun depuis 19186. Mais il nous sem-

ble aller au delà de la jurisprudence actuelle.

Dans certains cas cette responsabilité a un caractère so-

cial moins prononcé. C'est simplement une responsabilité

fondée sur l'idée de risque, analogue aux responsabilités

1
Duguit, Transformations du droit public, pp. 257-258.

2
Déclar. de l'an III, art. 16. — Const., an III, art. 306. — Préamb.

constit. de 1848, art. 7. — Constit.de 1848, art. 15.
3 Teissier, op. cit., n° 147. — Rappr. Michoud, Personnalité morale,

II, p. 270.
4

Op. cit., II, p. 274, n° 294, pp. 467 et suiv.
5

Op. cit., -96 éd., p. 547.
- Il Dr. constitutionnel, 2e éd., III, pp. 436 et suiv.
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pour risque que nous trouvons en droit civil (responsabilité

entre voisins, etc.) C'est le cas pour les dommages en cas

d'emprise sur les propriétés privées, en cas de travaux pu-

blics.

Nous allons énumérer ces divers cas de responsabilité

sans faute qui sans englober toutes les hypothèses possibles

forment un ensemble important résultant soit de la juris-

prudence, soit de lois spéciales.

1289. - A l'égard des personnes victimes d'accidents au

service de l'Etat, la jurisprudence a reconnu dès avant la

loi'du g avril 1898, que si aucune faute ne peut être impu-

tée au demandeur, l'Etat est néanmoins responsable1. A

raison du préjudice spécial qu'entraîne l'opération admi-

nistrative, on consacre ici la théorie du risque2. On consi-

dère que cette solution se fonde en dehors des textes sui

un principe supérieur de justice3.

Mais on vise à protéger ceux qui assurent le service pu-

blic et non ceux qui l'utilisent. La même solution ne s'ap-

plique pas à celui qui est victime d'un accident en utili-

1 Conis. d'Etat, 12 fév. 1904, S. 1906, 3, 72,.Rec., p. 118 (ouvrier de

manufacture d'armes). — Cons. d'Etat, 1er fév. 1901, D. 1902, 3, 52,
S. 190 3, 91 (garçon de laboratoire). — Cons. d'Etat, 24 déc. 1897,
D. 1899, 3, 34, Rec., p. 8/jo. — Cons. d'Etat,.21 juin 1890, D. 1896,
3, 65, S. 1897, 3, 33 avec concl. de Levavasseur de Précourt et note
de M. IIandoH. — Cons. d'Etat, 25 mai 1900, liec., p. 364. — Cons.

d'Etat, 21 juin 1896, D. 1896, 3, 65 avec concl. de M. Romieu. —

Cons. tl'Etat, 7 mars 1902, Rec., p. 178. — V. Contrà: Brémond, Revue

critique, 1897, p. 41I qui admet que l'Etat, doit être régi par le droit
commun dès qu'il s'agit d'acte de gestion, et spécialement de travail
industriel.

* V. Hauriou, note précitée.
3 Romicu, concl. D. 1896, 3, 66, col. I. - La question serait très

délicate si on pouvait reprocher une faute légère à la victime. Y aurait-il
rponbilité partielle de l'Etat? V. en ce sens Cons. d'Etat, 5 août
189a, D. 1894, 3, 3. — S'il y avait faute plus grave de la victime,l'Etat
serait irresponsable Cons. d'Etat, Iermars 1895, D. 1896, 3, 38.
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sant le service public. C'est le cas d'un élève d'une école1

d'un prisonnier, d'un plaideur appelé en justice, voire mê-

me d'un témoin, etc.

Elle ne s'applique même pas à l'ouvrier d'un entrepre-
neur chargé de réparer un ouvrage public. Il doit prouver

contre l'Etat la faute2.

1290. — Si l'Etat a une activité d'un genre exceptionnel,

il répond même envers le public des dommages en résul-

tant.

Si une personne est blessée par suite des exercices de tir

faits à un polygone, l'Etat en est directement responsable3.

Mais il ne faut aucune imprudence grave de la victime. Si

une personne étant invitée sur un navire de l'Etat est bles-

sée par une amorce de torpille qu'on a fait éclater sur sa

demande, l'expérience n'ayant pas lieu dans l'intérêt du

service, l'Etat n'est pas responsable4.
1291. — La jurisprudence et la loi ont eu surtout à se

préoccuper des dommages causés sans faute aux choses.

Si le classement d'un fort comme place de guerre crée

des servitudes militaires, d'où résulte l'impossibilité de con-

tinuer à exploiter une carrière déjà en exploitation, il y a

lieu a indemnité5. Il en est de même si l'Etat établit une

1 Cons.d'Etat, 19fév. 1897, D. 1898, 3, 68. — Cons. d'Etat, 21 fév.

1879,Rec., p. 162.
2 Cons. d'Etat, 12 juill. 1907, Rec., 1907, p. 671.

3 Cons. LI'Etal,.30 mars 1906, Rec., 1906, p. 278. — Cons. d'Etat,

29 janv. et ]8 nov. 1892, Rec., pp. 79 et 775 (cet arrêt constate en outre

le manque de précaution) et 3 mai 1895, Rec., p. 370 et surtout Cons.

d'Etat, 21 mai 1920, Rec. de dr. public, 1920, p. 406. — Cons. d'Etat,

2 mars 1919, D. 1920, 3, I. — Cf. Cons. d'Etat, 25 fév. 1881, D. 1882,

3, 83 (qui exigeait là faute).
4 Cons. d'Etat, II fév. I88j" D. 1888, 3, 63. — Cons. d'Etat, 11 mai

1883, D. 1885, 3, 3.
5 Cons. d'Etat. 9/1mars 1899, D. 1900, 3, 77.— Cf. Teissier, op. cit.,

IIe 210.
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servitude d'appui pour le passage des lignes télégraphiques

ou téléphoniques (loi du 28 juill. 1885, art. 9 et IO)., si l'on

établit un chemin de halage là ou il n'existait pas (décr. 22

janv. 1808, art. 3), s'il y a incorporation de terrain au do-

maine public par servitude d'alignement (loi 16 sept. 1807

art. 50 et 21 mai 1836, art. 15). Le principe sur lequel repo-

sent tous ces textes est qu'on ne peut établir une servitude

sans indemnité.

1292. — Une solution du même genre est consacrée par

la loi du 17 avril 1901, qui a rédigé l'art. 54 bis de la loi

sur les réquisitions militaires en vertu duquel « Des indem-

nités seront allouées en cas de dommages causés soit par

dégâts matériels, soit par privation de jouissance aux pro-

priétés privées occupées par les troupes ou interdites aux

habitants à l'occasioin des exercices de tir ». Ce principe

déjà consacré en jurisprudence1 reçoit application dès que

le propriétaire est troublé dans l'exploitation à laquelle il

se livre2. Mais ces solutions sont spéciales à la propriété.
En effet sur des matières voisines : les dommages causés

l Cons. d'Etat,21 mars 1S79, D. 1879, 3, 75, S, 1880, 2, 306. -

Cons.d'Etat, 28 nov.1890, Hec., p. 87O. Le point délicat est de déter-

miner quand il y a dommage. Car le simple risque louant à la proxi-
mité d'un champ de tir ne suffit pas. Il faut qu'il yait préjudice résul-
tant de la chute de projectiles. Mais il y a dommage donnant lieu à

réparation même pour une année où par exception, malgré des tirs

répétés, l'immeuble n'a pas reçu de projectile. (aul-î. d'Etat, 17 juill.

.189(3, D. 1897, 3, 7x. —Rappr. Cons, d'Etat, 21 janv. 1879. D. 1879,
3. 76. Une diminution de location de cliassf est un trouble suffisant.
Cou*. d'Etat, 17 janv. 1899, D. 1900, 3. 64. Il en est de même de l'in-
terdiction d'accès. COIl. d'Etat, 20 janv. 1882, D. 1883,3, 50. Au con-
traire une commune 11epeut agir par cda seul que les habitants n'ont,

pu circuler sur un chemin. Cou?. d'Etat, 6 avril 1900,.D. 1901,5, 559,
Rec., p. 284.

:
Req. 30 janv. 191'. D. 191/1,I, jOS. le juge fixe l'indemnité s'ans

avoir à suivie aucun modeforfaitaire ou arithmétique. — Req., 19 juin.
ii»i ïnl., avecconc). de M. Feuilloley.
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par les manœuvres et exercices militaires, la. jurisprudence

reste à la théorie de la faute de service1.

1293 — La jurisprudence admet une responsabilité du

même genre en disant que si l'Etat affecte un immeuble

domanial à un. service public préjudiciable aux voisins (une-

école de chimie), il en est responsable et non pas l'Univer-

sité qui gère normalement cette école2 Cette responsabilité
est identique à celle admise entre voisins en droit civil3. -.

De même si un percement de tunnel ou tel autre usage

exceptionnel de la propriété préjudice au voisin, l'Etat est

responsable4. « Ces travaux à raison de leur nature et de

leur importance ne sont pas de ceux auxquels s'applique
l'art. 552 Civ. et qui ne peuvent, donner ouverture à indem-

nité comme constituant un usage normal du droit de pro

priété. » Il y a là encore une responsabilité sans faute très

analogue à celle pouvant exister entre voisins. De façon

plus générale il suffit que le dommage provienne de cir-

constances constituant par elles-mêmes un risque excep-

tionnel pour que la responsabilité de l'Etat soit engagée5

1 V. Cons. d'Etat 21 juin' 1912, D. 1914, 3, 73. *— Cons. d'Etat,
16 mai 1002, D. 1904, 3, 10, S. 1905, 3, 45 (impL). — Cons. d'Etal..

,25 jnilL iSC4, S. 1886,3, 26 avec cond. Levavasseur de Précourt. —

Cons. d'Etat, 25 fév. 1881, S. 1882,3, 47 - V.ccp. 'cJniS. d'Etat,.
16 jiiiîl. 1897, D. 1895, 5, 5416.

2 COliS.d'Etat, III janv. 1907, S. 1909 3, 1o'f, D. 1908,3, 119.
3 V. cep. pour la responsabilité du simple occupant, supra, n° 741.

*
Cons.d'Etat, 7fév. 1890, ST.1892, 3, 63. —Cons. d'Etat, 14 mars

1902, S. iqqo, 3, 14, — Cons. d'Etat, 11 mai 1883, S. 1885, 3, 20, avec
cvncJ. l,p Vavasseur de Précourt. — Cons. d'Etat, 8 août 1885, S. 1887,

3, 26. — Cons. d'Etat, 22 mai 1885, S. 1887, 3, 13. —. Rappr. Con.

d'Etat, 25fév. 1881, Rec., p. 240. — Cons. d'Etat, 29 juill. 1881, id.,

p. 765 (adduction d'eau). — Cons. d'Etat, 21 fév. 1879, id., p. 171,.

•} mai, 187,", Rec., p. 423.
- V. Gc't,s. d'Etat, 28 mars 1919, Revue de droit public, 1919,

p. 339 avec observations de M. Jèzc qui donne à cet

,!"rN UMKt:., large portée. Il s'agissait de l'explosion d'un fort. Adde.
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1294. — La jurisprudence fait application de l'idée que

l'Etat répond du dommage quelconque résultant de l'exé-

cution d'un service public au cas où un réserviste se rend à

une convocation avec la voiture qui lui appartient. Si cette

voiture est avariée en service commandé, les conséquences-

se rattachent à l'exécution du service public et le ministre

ne peut décliner la responsabilité de l'Etat s'il n'y à pas-

faute de la victime1.

1295. — Toutes les fois que l'exécution d'un service pu-

blic. faite de façon irrégulière ou régulière a privé un par-

ticulier de sa propriété soit définitivement, soit temporai-

rement, celui-ci a droit à indemnité. Le respect de la pro-

priété fait qu'ici on est arrivé facilement à la théorie du

risque à la charge de l'Etat.

Cette théorie reçoit application dans l'expropriation indi-

recte2. Si l'Etat s'empare d'un terrain appartenant à un par-

ticulier, de sorte qu'il y ait dépossession définitive et totale-

avec annexion, les tribunaux judiciaires sont compétents.
ils accordent une indemnité.

Cela a été consacré par la loi du 27 juillet 1880 (art. 43)

lorsqu'il y a occupation temporaire en matière de mines et

que celle-ci dure plus d'un an. Ici le concessionnaire auto-

risé par le préfet à occuper le terrain paie l'indemnité. Mais

il se comporte comme un véritable service d'utilité publi-

que.

Il y a indemnité fixée par le jury ou le juge de paix en

cas de dépossession résultant des plans d'alignement ou de-

Cons. d'Etat, 14 et 21 mai 1930, Gaz. Trib., 1920, 1, 453, avec concl.
de M. Corneille, Revue de dr, public, 1920, p. 406.

1 Cons. d'Etal, .5 fév. 1909, S. 1911, 3, 81,D. 1910, 3, 92, Rec.,
p. 140. Le commissaire du gouvernement avait toutefois vu ici un
marché de fournitures d'une naturespéciale, v. Contrà: Jèze, Revue pe-
droit public, iyio, p. 72.

2 V. Hauciou, op. cit., p. 827. — Berthelemy, op. cit., p. 82. - Sànla-
ville, De l'occupation définitive sans expropriation.
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la fixation de largeur des chemins vicinaux (loi du 16 sept

1807, art. 50 et loi du 21 mai 1836, art. 15)1. Il y a de même

indemnité en cas d'installation de lignes télégraphiques ou

téléphoniques emportant dépossession (loi du 28 juillet 1885,

art. I:1!. Si l'autorité administrative délimite le rivage de

la mer ou le lit d'un fleuve, l'autorité judiciaire peut, lors

qu'une propriété a été incorporée dans le domaine public

par une délimitation inexacte, reconnaître le droit de pro-

priété invoqué et régler s'il y a lieu une indemnité de dé-

possession2. Ce principe, malgré controverse, est encore

admis depuis la loi du 9 avril 1898 (art. 36) sur la délimi-

tation des cours d'eaux navigables3.
S'il y a eu emprise sur la propriété privée par des travaux

publics au cours desquels par erreur il y a eu voie de fait

sur la propriété privée, des travaux ayant capté des sources

dont une personne était propriétaire, ou ayant été faits sur

tflll
canal d'amenée propriété d'un usinier, l'autorité judi-

ciaire peut accorder indemnité4.

La même solution a été donnée dans des cas analogues.
Des galeries ayant été creusées par l'Etat dans le tréfonds

d'une propriété privée, le propriétaire étant dépossédé de

partie du sous-sol, l'autorité judiciaire peut lui accorder in-

Le premier texte ne donne droit à indemnité que pour la valeur

duterrain délaissé.
2 Trib.conflits, 1er mars1873,S. Ij, 2, 61 et 11 janv. 1873,

S. 1873, 2, 23. —Civ., 6 nov. 1872, S. 1874. 1. 165. - Grenoble,
23 déc. 1879, S. 1880, 2, 292. — Haurlou, op. cit., p. 770, en note.

3 Cons. d'Etat, Il juin 1909, S. 1910, 3, 113avec note de M. Hau-

riou. —Trib. confl., 10 dé<\ 1898, S. 1901, 3, 50. — Bouvier, Dé-limi-
totiol/'du domaine public fluvial, Rev. critique, 1899. pp. 86 et suii. -

Sunlaxi1!^.Délimitation des fleuves cf rivières Rev. gén. d'adm., 1899,
lit. 395. - Contra: lîertbelmiv, 10eéd., pp. '197et suiv. —Rappr. Cons.
d'Etat,103 dée.T901, S. 190.1,3, J Il,

4 Trib. conflits :<6niai 18'1 et 29 juin 1895, S 1896,3, 33, avec

note de M.Hauriou. — Rappr. trib. conflits 24 déc. Ig04. Rec., p. 888.
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demnité pour sa dépossession1. Ou bien encore un proprié-

taire de mine ne peut exploiter à raison du voisinage d'une

voie ferrée2, ou on ne peut surélever un toit pour ne pas em-

pêcher la manœuvre d'un pont tournant3. Les mêmes rè-

gles s'appliquent.

1296. — Les mêmes principes sont appliqués aux attein-

tes à une propriété incorporelle : un inventeur peut se

plaindre devant les tribunaux judiciaires du préjudice ré-

sultant de la mise au concours par le ministre d'un appa-

reil pour lequel il a un brevet, ou de tout autre acte de

contrefaçon par les agents de l'Etat4.

1297. —
Techniquement la partie lésée « investie d'un

droit réel ne devient créancière de l'Etat qu'autant que l'in-

corporation à un ouvrage public d'une partie de son im-

meuble s'opposant forcément à un délaissement, son droit

de. propriété se trouve forcément converti en une indemni-

té »5. De là diverses conséquences importantes : la valeur

est fixée au moment du jugement sur l'indemnité6. L'Ad-

ministration peut offrir la restitution des terrains. Jusqu'au

jugement le délai pour opposer la déchéance quinquennale
ne s'applique pas7. Malgré ces caractères spéciaux de re-

vendication transformée, l'action en indemnité est traitée

comme une indemnité pour risque.

1
1 Cons. d'Etat, 15 juill. 1898, S. 1901, 3, 6. — Cf. Trib. conflits,

7 juin 1902,Bec., 1902, p. 487.
2 Cons, d'Etat, 13 déc. 1901, Rec., p. 884.
3 Trib. ronJl., 23 1er. 1878, Rcc., 1878, p. 186. - Cons. d'Etat,

27 déc. 1860, id., p. 824 et 9 fév. 1865, id., p. 179.
4 Cons. d'Etat, 31 juin. 189G, S. 1898, 3, 101. - Trib. conflits,

30 mars 1912, S. 1915, 3,39. - Civ., 1°' fév., 1892, 1, 137.
5 Cons. d'Etat, 5 déc. 1902, S. iyo5, 3, 87, Rec.,p. 726,
6

Req.. 19 juin.1872. S. 1874, J. 162, avec rapp. Rnu. — Ciy., 7 fév.

1876, S. 1876. 1, ?53. - Mestæ. Note, S. 1912,1, 377.
7

Cons, d'Etat, 5 déc. 1902, précité. — Cf. Cons. d'Etat,, 21 mars

.1902,ftfc., p. 30.
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1298 L'application là plus importante de la responsa-
bilité sans faute se présente en cas de dommages résultant

de travaux publics. Si ces travaux produisent des accidents

intéressant les personnes ou la propriété, on applique en

principe la théorie des fautes de serviceI.

A côté de cela, la juisprudence a construit la théorie des

dommages permanents résultant de travaux publics2.
1299. — Il faut tout d'abord que l'Etat ou l'Administra-

tion ait fait des travaux publics, et ceci avec le sens lar-

ge donné à cette expression, qui vise non seulement les

travaux déclarés d'utilité publique pour permettre d'expro-

prier, mais même les travaux sur des terrains acquis de gré,
à gré, gans recourir à une déclaration d'utilité publique, dès

qu'on a acheté pour assurer l'exécution d'un projet de tra-

vaux3. La théorie s'applique même aux travaux d'associa-

tions syndicales autorisées4. Mais est seule responsable t'Ad-

ministration pour le compte de qui s'exécute le travail. Ain-

si l'Etat n'est pas responsable pour un travail d'une Asso-

1 V. Hauriou, op. cit., pp. 835 et 843. — Cons. d'Etat, 29 mai 1908,

Rec., 1908, p. 593. — Cons. d'Etat, 10 mai 1907, Rec, p. 438 (absence

d'ouvrage protecteur le long d'une route). - Cons. d'Etat, 8 mars 1907,.

id., p. 228 (accident à un prestataire). — Moye, Ex. doctrinal, Rev.

criti me, 1908, p. 392. II semble qu'il y a plutôt là une survivance, bien

que M. Rouasi ait essayé d'établir que cette solution était plus juste
à raison de la faute possible de la victime, fait exceptionnel. V. Fonde,

ment de la responsabilité de dommages causés aux personnes par les

travaux publics, th. Lyon, 1910. p. 148. — Cf. Cons. d'Etat, 10 mal

1911, S. 1913,3, 160 qui parle de mauvaise exécution d'un travail

public. — Mestre, Note, S. 1921, 1, 353. — V. Duguit, Dr. constitua

tionnel, III, p, 449, qui admet la responsabilité de plein droit.
2 Le conseil de préfecture est compétent (loi du 28 pluviôse, an VIII,

art. 4). — V. sur cette responsabilité de l'Etat, Duguit, Dr. consti-

tutionnel, 2e éd., Il], pp. 442 et suiv.
3 Cons. d'Etat, 5 mai 1893, S. 1895, 3, i,avec-note de M. Hauriou.
4 Cons. d'Etat, 8 déc. 1905, Rec., p. 925. — Cf. sur cette notion,

Madelaine, Dommages résultant d'un travail public, th. Caen, 1907,

pp. 45 et suiv.
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-
dation syndicale qu'il subventionne, ses ingénieurs, eussent

ils avec son autorisation dressé les plans et surveillé l'exécu-

tion1.

f'
1300. — La jurisprudence exige ensuite la dépréciation

-d'un immeuble. Mais l'indemnité peut être réclamée par un

simple locataire3,, par un concessionnaire de service public3.

t. La dépréciation doit être ou permanente ou d'une cer-

taine
durée : telles les inondations temporaires provoquées

par une construction4, le chômage d'une usine pendant les

travaux5,

la gêne à l'accès d'un immeuble pendant plu-

sieurs mois6, les inconvénients résultant du voisinage d'une

construction de chemin de fer7. Au contraire, si la gêne

d'accès n'a duré que quelques jours, il p'y a pas indemnité8.

1301. — Les inconvénients résultant du travail public doi-

vent être exceptionnels par quelque côté. Ceux qui entre voi.

sins ne donneraient pas lieu à indemnité ne donneraient pas

lieu à répara ion contre l'Etat. Celui-ci en effet construisant

sur son terrain ne fait en principe qu'user de son droit. Ainsi

il n'y a pas indemnité si une commune surélève, une halle

1 Cons. d'Etat, 27 juin 18901D.1892, 3, 10, Rec., 1892, p. 627.
2 Cons. d'Etat, 27 mars 1912, Rec., 1912, p. 438. — Barthélémy, op.

it., p. 631.
3 Cons. d'Etat, 13 mars 1903, Rec., 1903, p. 243. — 5 fév. 1905,

19 mai 1905 et 11 mai 1906, S. 1906, 3, 145, avec note de M. Hauriou,

24 nov. 1905, S, 1907, 3, 134.
4 Cons. d'Etat, 12 janv. 1894, Rec., 1894, p. 21, avec concl. de M. Ro-

nieu.
5 Cons. d'Etat, 13 juill. 1870, Rec., 1870, p. 885 (implic.). — Rappr.

I août 1903, Rec., p. 636.
8 Cons. d'Etat, 1erjuill. 1914, Rec., 1914, p. 1008. — Cons. d'Etat,

16 avril 1913, Rec., p. 419. — Cons. d'Etat, 22 fév. 1907, Rec., 1907,
3. 198. — Cons: d'Etat, 26 juill. 1907, id., p, 737. — Cons. d'Etat,
'9 janv. 1904, id., p. 79.

7 Cons. d'Etat, 16 mai 1902; Rec., 1902, p. 294 (construction d.'im
chemin de fer dans une ville).

8 Cons. d'Etat, 10 juin 1914, Rec., 1914, p. 684.
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communale, car il y a usage normal du droit de propriétél,.
si en creusant un puits pour l'usage d'un chef de gare, oit

tarit une source voisine2. Au contraire,-il y a indemnité si

le travail public est exceptionnel, le dommage causé fut-il

de nature non exceptionnelle. C'est le cas si en creusant uil

tunnel on tarit des puits voisins3, ou si une ville capte com-

plètement une source pour adduction d'eau4, si une ville

installe sous les rues un chemin de fer métropolitains.
On peut dire aussi qu'il y a indemnité quand il y a dom-

mage exceptionnel, même résultant de travaux normaux.

Par exemple si des travaux de voirie modifient le régime. des

eaux d'un. ruisseau et provoquent des inondations6, ou si la

construction d'une caserne amène des eaux ménagères sur-

un terrain voisin7, si un cylindrage de route provoque

l'incendie d'une forêt8, si l'agrandissement d'une gare nuit

à une confiserie voisine9, si une construction de niairie sur

1 Cons. d'Etat, 29 mars 1901, S. 1903, 3. 128, D. 1902, 3, 72.
2 Cf. Cons. d'Etal, 28 janv. 1864, S. 1864, 2, 176 (puits pour alimen-

ter un réservoir).
3 Cons. d'Etat, 11 mai 1883, S. 1885, 3, 25. — Cons. d'Etat, 7 fév.

1890, S. 1892, 3, 63. — Cons. d'Etat, ï4 mars 1902, S. 1905, 3, 14.,
4 Cons. d'Etat, 24 juill. 1908,Bec., 1908, p. 817.

— Cons. d'Etat,
16 mai 1902, Bec., p. 395. — Cons. d'Etat, 12 juill. 1901,Reç., p. 636.
— Cons. d'Etat, 21 déc. 1906,Rec., 1906, p. 958. — Cons. d'Etat, 4 août

1902, Rec., p. 636. — Cons. d'Etat, 30 avril 1909, Rec., p. 444. —

Cons, d'Etat, 13 mars 1908, Rec., p. 277. - Cons. d'Etat, 5 mai1893,
S. 1895, 3. 1, avec note de M. Hauriou. — Rappr. Cons. d'Etat, 15 nov.

1911, Rec., p. 1045.— Cons. d'Etat, 20 déc. 1911, Rec., 1911, p. 1218,

(dommage aux personnes). — Cons. d'Etat,29 janv. 1913, Rec., p. 131.
— Cons. d'Etat, 27 mars.1912, Rec., p. 438. - Cons. d'Etat, 16 juill

1909, Rec., p. 703. — Hauriou, op. cit., p. 841.
5 Cons. d'Etat, 1er août 1914. Rec., 1914, p. 1008.
6 Cons. d'Etat, 25 mai 1906, S. 1908, 3, 129.
7 Trib. conflits, 4 déc. 1897, S. 1899, 3, 98..
8 Cons. d'Etat, 6,juill. 1910,Rec,.. p. 559.
9 Cons. d'Etat,4 fév. 1910, Rec., p. 95.
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la voie publique prive une maison d'air et d'accès com-

mode1

1302. — Pour le surplus, il faut appliquer les règles du

droit commun. Il faut un lien de causalité entre le travail

public et le dommage. Mais ce lien peut être occasionnel.

Il suffit que le travail soit une des causes sans lesquelles

il n'y aurait pas eu dommage. Ainsi un remblai de chemin

de fer aggravant une inondation exceptionnelle, le dommage

existe2.

Le lien peut être assez éloigné. Si des eaux d'égout pol-

luent une rivière, un restaurateur peut demander indem-

nité pour le préjudice subi par son fonds de commerce et

l'immeuble sis à proximité3. Toutefois, on ne tiendrait pas

compte d'un dommage n'ayant qu'un rapport trop éloigné

avec le travail public4. Il y a là une limite forcément un
-.

peu incertaine.

S'il y a eu imprévoyance de la victime, elle sera débou-

tée5

1303. — Le dommage conformément au droit corn.

1 Cons. d'Etat, 27 nov. 1891, Rec., 1891,p. 712.
2 Cons. d'Etat, 26 déc. 1902, Rec., p. 802. — Cons. d'Etat, 31 juill..

1912,Rec., p. Q-I5.— Gonsd'Etat, 2,-août 1912,Rec., p. 935. — Rappr.
Gons. d'Etat, 19 janv. 1917,Rec., 1917, p. 74. — Cons. d'Etat, 3o juill.
1913, Rec., p. 932. — Hauriou, op. cit., p. 838. — Cf. Michoud, La

jurisprudence administrative sur le dommage direct, p. 9.
3 Cons. d'Etat, 4 mars 1914, Rec., 1914, p. 296. — Rappr. Cons.

d'Etat, 13 mai 1908, nec., p. 276 (appauvrissement de la nappe d'eau

qui alimente une rivière sur laquelle est une usine). — Cons. d'Etat,.
15 nov. 1907, Rec., p. 834. — Cons. d'Etat, 15 déc. 1905, Rec., p. 950;
— Cons. d'Etat, 7 août 1903, Rec., p. 655.

4 Cons. d'Etat, 25 juin 1910, Rec., p. 755. — Con. d'Etat, 10 fëv.

1905, Rec., p. 155. — Cons..d'EIt, 27 fév. 1862, Rec., p. 167. — Cons.
d'Etat, i3 juill. 1870, Rec., p. 885 (implic.). - Hauriou, op. cil., p. 839.

5 Cons. d'Etat, 19 mars 1915, Rec., 1915, p. 83 (parc à huître placé
prè"- du débouché d'un é¡.::out).— Cons. d'Etat, 14 janv..1907, Rec.,
IgO" p. 565. — Cf. Cons. d'Etat, 17 déc. IQI3, Rec., p. 1265.
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mun doit être appréciable, réel. On ne tient pas compte de

la diminution d'agrément d'une propriété dont la vue est

masquée1. Mais on tient compte de la diminution d'agré-
ment dans la propriété même2, de l'impossibilité de conti.

nuer des travaux scientifiques dans un observatoire3, des

émanations d'un égout4, des déversements d'eaux indus-

trielles5 des filets métalliques placés devant une maison, qui
,en diminuent la valeur locative6. On tient compte aussi de

ce que des travaux ont mis une maison en contrebas ue

voie publique7. Il y a en effet un certain droit spécial du

propriétaire sur la voie publique placée devant chez lui et

..qui dans une certaine mesure existe pour lui8.

De même le dommage simplement possible n'entre pas

en considération9. Le simple risque ne constitue pas un

dommage (v. supra, IV, n° 38gfo. Il en est de même d'in-

1 Cons. d'Etat, 10 fév. 1905, Rec., 1905, p. 155. — Rappr. Cons.

d'Etat, 6 mars 1903, id., p. IQ4 (bruit et trépidation sans dégradation

d'immeuble). — Cf. Michoud, La jurisprudence administrative sur le

domm direct et matériel, p. 12.
•2Cons. d'Etat, 26 avril 1907, Rec., p. 394.
3 V. Cons. d'Etat, 10 janv. 1908, Rec., p. 35. — Moye, Ex. doctr.

Revue critique, 1905, p. 268.
-

4 Cong. d'Etat, 6 juill. 1906, Rec., 1906, p. 639. — Cons. d'Etat,

^3 nov. 1906 (urinoir), S. 1907, 3, 65 avec note de M. Hauriou.
5 Cons. d'Etat, 26 avril 1901, S. 1904. 3, 12. — Goas. d'Etat,

5 nov. 1913, Rec., p. 1049. — Rappr. Cons. d'Etat, 9 juin 1905, Rec.,

p. 551 (contamination d'un puits).
Il Cons. d'Etat, 9 juill. 1913, Rec., 1913, p. 817.
7 Cons. d'Etat, 24 juin 1892, S. 1894, 3, 57. -15 mai 1891, S. 1893,

3, 60. — 16 nov. 1900, S. 1903, 3, 34. — 3 avril 1903, S. 1905, 3, 142.
— Cons. d'Etat, 17 déco 1915, Rec., 1915, p. 355 (immeuble en contre-

haut). — Cons. d'Etat, 13 nov. 1908, Rec., 1908, p. 929.
8

Rappr. Cons. d'Etal, 19 juin 1908, Rec., p. 659 (kio,que abri devant

une maison).
9 V. ;!m!'i Cons. d'Etat, ln juill. 1914, Rec., 19¡!¡, p. 804. — Cons.

d'Etat, III mars 1902. Rec., p. 207. — Cong. d'Etat, 7 mars 1902. Rec.,

p. 183. — Cons. d'Etat. 26 juin 1901, Rec., p. 657.
10Cons. d'Etat. au juin 1913, Pec., p. 753 (dommage éventuel). —
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TOME V o

convénients sans lésion matérielle, comme les trépidations

d'un train qui ne détériorent pas l'immeuble1.

1304 — L'action peut être exercée par un propriétaire

ou par un simple locataire2, ou encore un concessionnaire3.

Elle appartient à leurs successeurs à titre universel4. Elle

appartient même à un syndiqué contre le syndicat chargé

des travaux5.

L'action n'appartient à l'acquéreur ou au locataire

pour dommages se manifestant antérieurement à son ac-

quisition que s'il a été déclaré cessionnaire de l'actions.

Mais si le dommage ne se révèle qu'après la vente, il peut

de plein droit agir en indemnité7

Mais si une convention a été passée entre son auteur et

l'Etat pour les dommages à venir, elle lui es opposable

Cons. d'Etat, II déc. 1912, Rec.,1912. p. 1185. — Con. d'Etat, 5 juin

1908, Hec., 1908, p. 637 (dommage éventuel). — Cons. d'Etat, 22 nov.

1907, Rec., p. 865. — Rappr. Cons. d'Etat, 12 mai 1905, p. 437.
1 Cons. d'Etat, 8 déc. 1899, D. 1901, 3, 29 et 6 mars 1903, D. 190/1,

3, 93. - V. rep. Cons. d'Etat, 6 déc. 1895, D. 1897, 3, 4.
a Cons. d'Etat., 27 mars 1912, Rec., 1912, p. 438. — Cons. d'Etat,

5 août 1911, Rec., 1911, p. 955. — Cons. d'Etat., 20 juill. 1910, Rec..

1910, p. 597. - Cons. d'Etat, 6 août 1907, Rec., p. 794. — Cons. d'Etat,
h mai 1906, Rec., p. 393: — Cons. d'Etat, lor mars 1901, Rec., p. 246.

3 Cons. d'Etat, 13 mars 1903, Rec. 1903, p. 243.
4 Cons. d'Etat, 3 mai 1907, Rec., 1907, p. 421.

5 Cons. d'Etat, 17 nov. 1903, Rec.. 1905, p. 844.
Cons. d'Etat. 8 déc. 1905, S. 1907, 3, 141. — Cons. d'Etat, 7 août

igo3, Rec., p. 656. — Cons. d'Etat, 26 avril 1901. Rec., p. 409. -

Cons.d'Etat. 7 août 1896, S. 1898. 3. 108. - Cons. d'Etat, 8 juill.
11)11,Hec., 1914, p. 8!18. - Con5. d'Etat,29 mai 1908, Rec.. p. 591. —

Cons. d'Etat, 16 nov. 1910, Rec., p. 792. — Con. d'Etat, 20 juill. 1910,
Rec., p. 597. — Romieu, concl. S. 1908, 3, 130, roi.2. - Teissier,

op. cit., n° 217.
7 Cons. d'Etat, 24 nov. 1899, S. 1902, 3, 20. —Cons.d'Etat. ''2 mai

1896, S. 1898, 3, 77. - Cons. d'Etat, 26 déc. 1890, P. F., 1892, 4. I.

Rec., 1890, p. 1009. - Cons. d'Etat, 25 mai 1906, S. 190S, 3, 12g. -

Cons. d'Etat, 18 janv. 1907, Rec.,1907, p. 54.
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sans transcription, n'étant pas au nombre des actes énu-

mérés par la loi du 23 mars 18b51,

1305. - L'idee générale admise est que l'action est ou-

verte contre celui qui doit supporter normalement le ris-

que, parce qu'il est sans doute en faute ou que du moins il

a le profit du travail. Toutefois ce principe est d'applica-
tion délicate.

Normalement l'actiorrest donnée contre l'Administration.

Ceci s'applique même si ses biens sont sous séquestre et le-

travail exécuté pour son compte par l'Etat; car elle en a

le profit2. Mais le propriétaire du travail peut se voir ré-

server un recours conte telle personne qu'il jugera devoir-

supporter la responsabilité mise à sa charge3.

Lorsqu'il y a un concessionnaire, il est responsable pour
le travail qu'il fait exécuter4 et dont il tire le profit. S'il

a simplement l'entretien du travail, il est responsable du

défaut d'entretien5 et il sera seul responsable6. Mais cer-

tains arrêts sont plus défavorables au concessionnaire et le

rendent responsable des défauts de construction en le con-

sidérant comme subsitué à l'Etat qui a construit7. En

outre on le rend responsable des travaux hors de sa con-

cession, lorsqu'il les fait exécuter pour les besoins de celle-

ci8. Quant à l'entrepreneur, il ne peut être responsable

1 Cons. d'Etat, 20 juill. 1910, Rec., 1910,p. 594.
2 V. Cons. d'Etat, 22 nov. 1907, Rec., 1907, p. 861.
3 Cons. d'Etat, 24 avril 1912, Rec., 1912, p. 485.
4 Cons. d'Etat, '26 janv. 1912, Rec., 1912, p. 114.

5rCons. d'Etat, 22 -mai 1908, Rec-, 1908, p. 565. — COrus.d'Etat,

23 mars 1906, Réc., 1906, p. 246.
6 Cons. d'Etaf, 15 fév. 1911, Rec., 1911, p. 188.
7 Cons. d'Etat, 17 janv. 1908, Rec., p. 65. — Rappr. Cons. d'Etat,

26 déc. 1902. Rec., p. 802. — Cons. d'Etat, 11 juill. 1902, Rec., 1902,

p. 541. — Cons. d'Etat, 16 mai 1902, Rec., p. 392.

8vGons.d'Etat, 22 fév. 1907, Rec., 1907, p. 198 (égouts déplacés pour

permettre une construction de chemin de le-r), Cons. d'Etat, 17 juin.

1904, Rec., 190A,p. 499.
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qu'en cas de faute prouvée à sa charge1. Mais il peut être,

en ce cas condamné solidairement avec l'Administration

sauf recours de celle-ci contre lui2

1306. — La réparation que peut prétendre la victime

d'un dommage causé par l'Administration en une matière

quelconque ne peut être, à la différence du droit civil, qu'une

indemnité pécuniaire. En effet, ordonner une réintégra-

tion de fonctionnaire, une mesure pour faire cesser un

dommage, ce serait empiéter sur l'administration actives.

Le tribunal administratif peut seulement dire que l'indem-

nité cessera,si on réintègre le fonctionnaire.

Il peut aussi donner intérêt à exécuter des travaux : dire

que l'indemnité cessera si on exécute telle opération4, ou

si le dommage prend fin5, prononcer l'indemnité à moins

que l'Administration ne préfère démolir6, ou donner l'in-

demnité pour le passé et réserver les droits pour l'avenir7.

L'indemnité peut être donnée en capital ou sous forme, de

rente viagère.
1307.-— Si une loi ou un règlement cause un préjudice,

1 Cons. d'Etat, 29 juill. 1914, Rec., 1914, p. 958 (impl.). — Cons.

d'Etat, 16 juill. 191", Rec., 1910, p. 868 (échafaudage mal construit).
— Parfois, on déclare qu'il y a desa part voie de fait de la compé-
tence judiciaire, Cons. d'Etat, 12 juin 1912, Rec., p. 656.

2
Cons. d'Etat, 17 juill. 1912, Rec., 1912, p. 831. — Cf. Con. d'Etat,

18 janv. 1911, Rec., 1911, p. l\!\.
3 Teissier. op. cit., n° 218. - Cons. d'Etat, '5 avril 1912, Rec., 1912,

p. 958(travail sur l'immeuble, du lésé). - Cons. d'Etat, lv août 1902,
Rec., 1902, p. 639. — Cons. d'Etat, 30 juill. 19d,nec., 1913, p. 936.

4 Cons. d'Etat, 26avril 1901, Rec., p. 400. Dans cette éventualité le
Conseil d'Etat refuse parfois l'indemnité dp dépréciation permanente,
Cons. d'Etal, a août 1912, Rec., 1912, p. 935.

5 Cons. d'Etat, 26 avril 1901, Rec., p. A07.— Cons. d'Etat, 18 mars

1869, S. 1870, 1, 134. — Cons. d'Etat. 29 mai 1908. Rec., p. 591.
6 Cons. d'Etat. 10 mars 1905. S. 1905, 3, 67 avec note de M. Hau-

riou. — Cons. d'Etat, 24 juin 1892, S. 1894, 3, 57. — Cens. d'Etat,
22 nov. 1889, S. 1892, 3, 13.

7 Con", d'Etat, 19 juin 1908, Rec., 1908, p. 659.
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le Conseil d'Etat à jugé que l'Etat ne saurait être res-

ponsable des conséquences des lois qui dans un intérêt

général prohibent l'exercice d'une industrie »1. Cela a été

jugé en cas d'établissements de monopoles fiscaux ou mê-

me en dehors de ces cas2. C'est ce qui est admis aussi pour
les conséquences dommageables d'un traité diplomatique3.

La même solution est acceptée pour les actes adminis-

tratifs faits sous forme de lois. Ils ne sont susceptibles
d'aucun recours à raison de leur qualité d'actes du Par-

lement4. Et ceci doit être étendu aux actes des commissions

agissant par délégation des chambres5, aux mesures disci-

plinaires prises 'par le Parlements.

C'est là la théorie traditionnelle. Elle s'inspire de l'idée

de souveraineté. L'acte souverain ne lèse pas un droit, il

ne peut donc constituer une faute. La loi ne porte pas at-

teinte à des droits subjectifs, elle, formule un droit objectif

nouveau. Or les citoyens n'avaient pas un droit acquis à

l'ancien. Ils en ont parfois profité plus que d'autres. Voilà

1 Cons. d'Etat, 5 fév. 1875, S. 1876, 2, 309, D. 1875, 2, 3$. —
Cons. d'Etat, 26 fév. 1857.,S. 1858, 2, 67. — Cons. d'Etat, II janv.
1838, S. 1838, 2, 277. — Cons. d'Etat, 28 mai 1838, S. 1839,

2, 172. — Cons. d'Etat, 20 fév. 1862 (3 arr.), Rec., 1862, p. 126. -

Cons. d'Etat, 22 janv. 1863, Rec., 1863, p. 62. — Rappr. Cons. d'Etat,
20 mare 1882, D. 1883, 3, 41. — V. Tessier, Responsabilité de la puis-
sance publique, nos 18 et suiv.

2 Cons. d'Etat, 26 fév. 1857, précité. — Cons. d'Etat, 3o juin 1859,
S. 1860, 2, 282. — Cons. d'Etat, 4 avril 1879, Rec., p. 284. — Cf.

Cons. d'Etat. 15 mai 1874, Rec., p. 451. — Cons. d'Etat, 10 janv. 1908,
S. 1910, 3, MI.— Cons. d'Etat, 3 avril 1903, Rec., p. 3o6.

3 V.Cons. d'Etat, 23 juill. 1875, D. 1876, 3,.29. — Cf. Cons. d'Etat,
5déo. 1884, D. 1886, 3, 83.

4 Tei-^i^x, op. cit., n° 26.
5 COII-, d'Etat, a juill. 1880, Rec., 1880. p. 619. — Cons. d'Etat,

2 mai 1873, Rec., 1873, p. 360. - Cons. d'Etàt, 3 janv. 1873,Rec.,

18^3, p. 1. — Cons. d'Etat, 15 nov. 1872, r'.(., 1872,'p. ôoo.
Il Cons. d'Etat, 17 nov. 1882, Rec., p. 933;).- V. Tirard, op. cit.,

p. 154.
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tout1. Autrement tout progrès législatif serait impossible.

Ces solutions sont aujourd'hui très discutées. M. Hau-

tion admet que les lois et règlemehts ne peuvent donner

lieu a indemnité, sauf s'il y a enrichissement de l'Etat par

établ ssement d'un monopole2.

M. Duguit3 se place à un autre point de vue. La loi selon

lui ne valant que comme conforme à un droit supérieur,

on ne peut admettre l'infaillibilité du Parlement. En outte

la tendance moderne est d'admettre qu'il peut y avoir res-

ponsabilité sans acte contraire au droit. Aussi il admet mê-

me dans le silence de la loi, la responsabilité de l'Etat s'il

interdit ou restreint une activité non nocive (établissement

de monopole), ou s'il modifie les situations contractuelles
nées précédemment, comme en réduisant les loyers dus an-

térieurement4. Mais il rejette le droit à indemnité si le droit

supérieur permanent ou dans ses transformations imposait
la transformation légale.

Le Conseil d'Etat lui-même s avance quelque peu dans

cette voie en réservant au concessionnaire lésé par un acte

réglementaire, s'il croit qu'il y a élément i'mprévu et attein-

te aux conventions, de porter sa réclamation en conseil de

préfecture5.

1
Barthalemy, Revue de dr. public, 1907, pp. 92 et stliv. - Rapp).

Jèze,ici., p. 452. — Michoud, Rer. de dr. public, 1895, II, p. 254. —

Despax, Responsabilité de VEtat en matière d'actes législatifs, th. LiUe"
1909.

2
Op. cit., p. 54p. - Rappr. Scelle,Etablissement du monopole des

assurances en Vrugupy, Rev. dr. public, 1914, pp. 653 et suiv. — Jèze,

Responsabilité pécuniaire de l'Etat italien, Revue du dr. public, 1912,
p. 433 (en cas de monopole fiscal). — Chambo, duc de Saint-Fulgent,
Indemnité à l'occasion d'industries ou de commerce monopolisés, th.
Paris, 1908.

1

a Manuel de droit constitulionel, 3e éd., pp. 309 et suiv. - Rappr.,
Traité de droit constitutionnel, I, pp. 160 et suiv.,. et 2e éd., Ill,

p. 5x2. — Transformations du droit public, pp. 234 et suiv.
4 V. Droit constilutiorinel, 2e éd., III, p. 529.
5 Cons. d'Etat, 20 mai 1904, Rec. 1904, p. 425.. — Cons. d'Etat,
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On peut faire remarquer déjà dans un sens favorable

aux lésés que la loi en fait ne lèse souvent que quelques

personnes, et que si celles-ci ont pu compter sur le respect
de leurs droit subjectifs, elles ont compté a fortiori sur

celui du droit objectif.

1308. -"- Mais ces raisonnements sont trop théoriques1,

il faut à notre avis prendre la question par les faits pour
en extraire le principe. Chacun compte sur le système de

droit actuel. Le modifier est porter atteinte à la sécurité.

A ce point de vue le droit à indemnité a une base solide.

Mais il faut exclure tous les cas où une personne jouissait

d'une situation, immorale : non recherche de paternité, etc.

Elle ne peut se plaindre de la loi nouvelle, elle est peu di-

gne d'intérêe. En dehors de cela, entre la nécessité de

donner la sécurité et le besoin de transformer les lois, il

faut chercher une conciliation. Elle peut se faire en don-

nant un délai pour l'application de la loi, ce qui en fait

supprime le dommage. Ce fut le cas pour l'interdiction de

la céruse. Il y a une véritable indemnité par délai. C'est le

cas pour les lois ouvrières que n'imposait pas strictement

la morale, dont l'application ne se fait que par échelons.

L'équilibre social est rétabli approximativement, comme

il peut l'être dans un organisme en mouvement. Mais à.

défaut de cela, il est juste d'indemniser en argent ou par

quelque avantage.

Le droit à indemnité n'apparaît vraiment que si le droit

se présente très stable comme la propriété immobilière. Ici

4 fév. 1910, Bec., 1910, p. 97. — Cons. d'Etat, 6 déc. 1907,

Rec., 1907, p. 913, avec concl. de M. Tardieu. — Cf. Duguit, Traité,

1,. p. 172. — Jèze, Rev. de dr. public, 1908, pp. 58 et 663. — Jèze,

Rem: dr. public, 1910, p. 78.
1 V. encore sur la responsabilité de l'Etat législateur, Arlet, th.

Bordeaux, 1914. — Giraud, th. Paris, 1917.
2

Rappr. Dubrulle, Responsabilité de l'Etat à raison des actes législa-

tifs, th. Bordeaux, 1914, p. 83, qui admet l'indemnité en cas de loi

constructive, non de loi normative.
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le droit du lésé s'impose s'il y a un dommage sérieux. Ce

serait le cas pour la suppression de la vénalité des offices1.

Il y a là un dommage que l'on peut rattacher un peu au

fondement de l'art. 545 Civ.

Techniquement le droit à indemnité ne viendra pas d'un

droit subjectif du citoyen vis-à-vis de l'ancienne loi, ou

d'une lésion du droit rentrant dans l'art. 1382, mais le

ce qu'il est certains droits dont le pouvoir ne peut user qu'à

condition de payer en même temps une indemnité. Le ci-

toyen a droit à un certain respect de sa sécurité. Or ce res-

pect peut être assuré par l'indemnité (Rapp. IV, n. 501).

Cette idée non inscrite dans la loi est susceptible de s'in-

troduire par droit coutumier.

1309. — La loi du 16 avril 1914, dans la mesure où elle

met à la charge de l'Etat des responsabilités pour troubles

en dehors de toute faute, établit une responsabilité pour

risque social qui répond à la même idée que l'Administra-

tion est dans certains cas un véritàble assureur et qu'il doit

y avoir égalité de tous pour supporter certaines consé-

quences du fonctionnement social (v. supra, n. 968 et

suiv.)2.

1310. — On peut en rapprocher la loi du 15 fév. 1902
sur l'hygiène (,arl. 1er et 26) qui met à la charge des com-

munes l'indemnité pour destruction d'objets détruits par

mesure d'hygiène. La responsabilité pèse sur la commune

à raison du dommage résultant du fonctionnement régu-
lier du service public3.

Dans le même sens, la loi du 21 juin 1898 (art. 46) alloue

aux propriétaires des indemnités allant de la moitié à la

1 Nous laissons de côté la question descontrats modifiés dans leur
économie par une loi nouvelle. Ceci ressort à l'effet des contrats.

2 Sur le mode de calcul de l'indemnité v. Paris, 10 mai 1922, D. 1923,
2, 58. — Sur la négligence du maire, Paris, 1erfév. 1924, D. 1924, 2, 95.

3 On peut encorerapprocher l'art. 1erde la loi du III mars 1904 qui
permet de supprimer les bureaux de placement moyennant indemnité.
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totalité de la valeur des animaux abattus pour peste bovi-

ne, etc.

1311. — Dans le même esprit de responsabilité sans

faufe l'art. 446 Instr. Crim. déclare qu'en cas de revision

on « pourra allouer au condamné des dommages-intérêts,
à raison du préjudice que lui aura causé la condamna-

tion ». Il y a ici un droit à indemnité même en dehors de

tout mauvais fonctionnement du service1. Le cas fortuit

n'entraîne aucune exclusion. La théorie se rapproche donc

beaucoup de l'idée de risque.
Le mot « pourra » entend exclure seulement le cas où

c'est par sa faute que le condamné innocent a été frappé.
On tient compte du préjudice même moral pour le con-

damné, son conjoint, ses ascendants ou descendants, si le

condamné est décédé. On tient compte du préjudice maté-

riel pour les autres parents.
L'Etat a un recours contre la partie civile, le dénoncia-

teur ou le faux témoin, mais il doit prouver la faute de

ceux-ci.

1312. — La loi du 19 avril 1919 (bien qu'elle paraisse

une loi spéciale ne s'appliquant pas de plein droit aux

guerres ultérieures) a le même fondement2. En effet, elle

« proclame l'égalité et la solidarité de tous les Français

devant les charges de la guerre »3.

1 V. Vidal et Magnol, Droit criminel, n° 892 bis. — Garraud, Droit

criminel, n° 510. — Le Poittevin, Rapport, Rev. pénitentiaire, 1895.

pp. iilib et suiv. — Duguit, Transformations du droit public, p. 25r.
2 Avant cette loi, l'Etat était irresponsable des dommages de guerre

d'après la jurisprudence récente. Cons. d'Etat, 22 fév. 1907, Rec.,

1907,v. 185.— Cons. d'Etat, 3 mars 1905,Rec., p. 226. — Cf. Moye,Ex.

doctr., Revue critique, 1904, p. 593et 1907, p. 395. — Jèze, op. cit.

p. 54. — Duguit, Droit constitutionnel, 2e éd., III. pp. 532 et suiv.,

qui dégage les caractères de la loi, v. p. 545 la bibliographie.
3 V. sur cetteidée comme base de la réparation, Jèze, Revue de dr.

public, 1915, p. 23. — Cf. de Vaux, Responsabilitéà raison des faits de

guerre,th. Nancy, 1913.
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Ce principe qui est à la base de la loi ne peut, être com-

battu par l'idée qu'il y a force majeure dont l'Etat n'est

pas responsable, car déjà le droit civil admet des respon-
sabilités en cas de force majeure (art. 1773)1. On peut dire

que l'Etat en faisant la guerre défensive cause préjudice
en état de nécessité et qu'il doit répondre de ce préjudice

(v. supra, III, n' 2!O). Cette loi établissant le principe d'un

droit à réparation, il en résulte une série de conséquences

qui ont été indiquées par avance2 et que le législateur a

à peu près complètement consacrées.
-'

La loi de 1919 présente ceci de particulier qu'elle con-

tient un principe nouveau. Le droit à réparation est dirigé-

dans le sens de l'économie nationale pour la reconstitution

des pays dévastés. Par là, ce n'est plus une loi conservatrice

des richesses, comme toutes les solutions que nous avon

étudiée jusqu'ici. C'est une loi qui a un sens dynamique.
Au lieu de calculer l'indemnité sur le coût de remplace-

ment, elle distingue en matière immobilière suivant qu'il

y a ou non remploi. Au premier cas seulement on a droit,

à tout ce qui est nécessaire pour la reconstitution (art. k)'.

Au second l'indemnité ne comprend pour le sinistré que
la perte subie évaluée à la veille de la mobilisation (art. 7,
al. 1 et art. 4, al. 1). Pour les meubles on ne tient compte-

que de la valeur au 30 juin 1914 (art. 13 al. 1). Mais la

valeur de remplacement est accordée dans certains cas pour

favoriser la reconstitution (art. 13 al. 4).

1313. -
Droit comparé.

— La question des responsa-

bilités pour actes des fonctionnaires dans l'exercice de

leurs fonctions a reçu suivant les pays des solutions très

diverses. Toutefois, on peut donner quelques idées géné-

1
Jèze,op. cit., p.

2 Jèze, La réparation intégrale des dommages causés par les faits,

de guerre, Revue de droit public, 1915, p. 13. — Cf. Renard, Nature

juridique de l'indemnité pour dommages de guerre, id., 1920, p. 200.
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rales. Quant il s'agit de poursuivre le fonctionnaire auteur

d'acte illicite, la tendance moderne est de se montrer assez

large. Le type du système est le droit anglais. La même

tendance à un moindre degré se montre dans Je droit espa-

gnol, dans le droit suisse, dans le droit italien, dans le

droit portugais. Indiquons notamment que presque partout
l'ordre reçu exonère l'inférieur. Le droit belge et le droit

français répugnent davantage à la responsabilité person-
nelle du fonctionnaire.

Quant il s'agit de la responsabilité de l'Etat, le droit

français, influencé par une poussée démocratique et.des
idées nouvelles, apparaît comme très large. Le système
des lois allemandes sous l'influence de tendances autori-

taires, s'en rapproche un peu. en rendant l'Etat responsa-
ble pour le fonctionnaire. Un autre système adopté en

Belgique, en Espagne et en Italie admet la responsabilité

de l'Etat pour les seuls actes de gestion. Il est inspiré du

système admis en France par certains auteurs. Enfin cer-

tains Etats n'ont qu'une, responsabilité limitée; parfois

même très étroite de l'Etat. C'est le cas pour l'Angleterre,

pour l'Autriche. Il se produit ainsi une sorte d'équilibre et

les pays qui admettent facilement la responsabilité du fonc-

tionnaire sont souvent les plus stricts pour la responsabi-

lité de l'Etat, et inversement.

La Suisse seule paraît avoir tenté de cumuler les deux

responsabilités, mais elle s'est encore arrêtée à mi-chemin

en laissant une grande liberté aux cantons. Les codes tu-

nisien et marocain semblent s'être avancés le plus loin

dans cette voie.

Le recours contre le fonctionnaire ne paraît prévu qu'en

Allemagne.

L'ensemble de ces lois indique un sentiment d'hésita-

1ion et l'absence d'une orientation nette.

1314. — Droit belge.
— Le système de responsabilité

en matière administrative a comme point de départ la cons-

titution (art. 24) < Nulle autorisation n'est nécessaire pour
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exercer des poursuites contre les fonctionnaires publics

pour faits de leur administration, sauf ce qui est statué à

l'égard des ministres ». Si le fonctionnaire a agi avec in-

tention de nuire ou incapacité extrême, il est personnelle-

ment responsable. Mais le fonctionnaire peut dans les

autres cas se couvrir de l'ordre reçu si son supérieur en

l rend la responsabilité. Ce dernier est alors responsable.

Quant à l'Etat, on tend à le déclarer irresponsable s'il

agit en vertu de son imperium2 et responsable s'il fait

acte de gestion. Mais d'un côté, on considère les exploita-
tions de chemin de fer comme donnant lieu à la responsa-
bilité ordinaire3. En outre, si des droits légitimement

acquis sont lésés, on indemnise : par exemple en cas de

travaux publics4.

Ces principes s'appliquent aux provinces. et aux com-

munes5

1 Errera, Droit public belge, 1re éd., p. 264. - V. Bruxelles, 9 janv.
1903, lier, de Vuiimin., 1903, 333. — Trib. Bruxelles, 10 avril 1901, id.,

1901. (l!i:L- Giron, Droit admin. de la Belgique, I, n° 229. — Willems,
Rev. gén. de droit, 1895, p. 226. — Cf. sur le droit belge et les amélio-
rations possibles: Bourquin, Protection des droits individuels contre
les abus de pouvoir, pp. 331 et suiv. — Marcq, Responsabilité de la

puissance publique.
2 Errera. op.cit., p. 2(\7. — Pand. belges, VOResp. civile de l'Etat,

n° 34. — Giron, op. cit., I, n° 232. — Willems, Rev. gén. de droit,
1895, p. 4ir. — V. cep. Wodon, Le contrôle juridictionnel de l'Admi-

nistration, pp. 230 et suiv.. qui rend l'Etat responsable dès qu'il a été
lésé un droit et que le fonctionnaire a agi dans l'exercice de ses fonc-
tions. Cette doctrine vient d'être consacrée, Cass., 5 nov. et 16 déc.

1920, Pas., 1920, p, 193 et 1921, p. 69. V. Belgique judic., 1921,65.
3 GaSî. Ch. réunies, 27 mai 1852, Pas. 1852, 1, 370. - Rappr.

Bruxelles, 16 janv.1907, Pas. 1908, II, 15, curage d'un port. - Errera,
op. cit., pp. 268 et 629.

4
Liège, 5 juill. 1905, Revue de l'admin., 1906, 306. — Rappr. Cass.,

13 fév. 1908, Pas. 1908, 1, 112, Pand. belges v° Resp. civile de VEtatt
111035.

5 Pand. belges, v° Responsabilitédes provinces et communes.
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1315. - Droit anglais1. — En Angleterre, tous les fonc-

tionnaires sont responsables de leurs actes et peuvent être

poursuivis devant les tribunaux ordinaires sans aucune au-

torisation, préalable par toute partie se disant lésée, même

si les actes ont été commis dans l'exercice des fonctions2.

L'obéissance bona fide aux ordres de ses supérieurs n'est,

pas une excuse valable pour le fonctionnaire qui a, dans

l'exercice de ses fonctions, porté atteinte aux droits légaux
du plus humble des citoyens3. Mais les fonctionnaires ne

sont pas responsables des actes de leurs subordonnés à

moins qu'ils ne les aient expressément autorisés ou rati-

fiés4.

Le constable qui a agi en vertu d'un warrant qu'il re-

présente n'est pas responsable. L'officier attaché à une-

cour est irresponsable pour exécution des ordres de la cour

si l'ordre apparaissait régulier, et de la juridiction de la

cour5. Les Boards of guardians ne sont pas responsables

envers les indigents envoyés au travail qui par leur négli

gence ont subi un dommage.

Les juges ont une situation. spéciale. Aucune action

n'est possible contre eux, au moins ceux des cours supé-

1 V. de Nesmes Desmarets, th. citée, p. 23. — Boulen,Responsabilité
des fonctionnairesadministratifs, th. Rennes, 1902, p. 331.

2 de FranqueviHe, Organisation judiciaire de l'Angleterre, I, p. 60.
— Laws of England, VOPublic Authorities, p. 316. - Jenks, Digest,

II, part. III, p. 340. — Clerk et Lindsell, Torts, p. 27. — V.les excep-
tions indiquées par M. Larnaude, Rev.. pénitentiaire, 1906, p. 662

pour le constable exécutant un ordre, les fonctionnaires sanitaires. —

V. Jenks, p. 341, pour les actes des gouverneurs de colonies. Ceux-ci

peuvent plaider avoir agi dans l'intérêt de l'autorité légale.
3

Dicey, Introduction au dr. constitutionnel, p. 304. — Anson, Loi

et pratique constitutionnelle, II, p. 573. — V. Larnaude, Revue péni-

tentiaire, 1906, p. 659. — Jenks, op. cit., p. 340
4 Jenks, loc. cit. — Clerk et Lindsell, Torts, p. 28-..— Salmond-

Torts, p. 62.
5 J('nk". op. cil. p. 343.
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rieurs, à raison d'un acte judiciaire, même en cas de ma-

lice. Il n'y aurait d'exception qu'en cas de refus de writ

d'hebeas corpus1.

Les militaires, à raison de la discipline ne peuvent re-.

courir contre les actes fautifs ou même malicieux de leurs

supérieurs. Ceci a été admis dans divers cas2.

La Couronne n'est que difficilement responsable à rai-

son du principe : le roi ne peut mal faire3. Toutefois, on

admet la Petition of Rights4. Le roi avisé de la réclama-

tion du sujet par le Secrétaire d'Etat du Home Départe-

ment ordonne après avis favorable de l'attorney général,

que Justice soit faite. Le procès s'ouvre alors5. Mais l'ac-

tion suppose que des biens ont été trouvés en la possession
de la Couronne ou qu'elle est obligée par contrat6. On ne

l'étend pas à bien des cas où le droit français admet la

responsabilité de l'Etat7 .En outre, divers statuts coloniaux

suppriment l'immunité de la Couronne8.

Enfin aucune action pour tort n'est admise de la part

1
Brown, Stephens Commantaries, 13° éd., III, p. 402. — Travaux

de l'Académie des sciences morales, 1905, I, pp. 005 et suiv.; spéciale-
ment observations Esmein, p. 611. — Anson, op. cit., p. 573. — Jenks,
op. -cit., p. 312. - Salmond,,.Torts, p. 538.

2
Sutton, v. Johnstone (faute). — Dawkins, v. Paulet (diffamation).

— V. Anson, II, p. 574. — V. cep. Laws of England, v° Magistrate,
p. 556.

-

3 V. Je.nk::.,op. cit., p. 340.
4 V. Laws.of England, VOCrown Practice, p. 26. — Encyclopedia of

the Laws of England, v° Pétition of Right. - Salmond, Torts, p. 61,
5e éd.

5 V. Larnaude, Revue pénitentiaire, 1906, p. 665.
8 V. Anson, Loi et pratique constitutionnelle, II, p. 571. - V. la

liste complète des cas Laws of England ,0 CrownPractice, pp. 27-28.
7V. Laws of England, v° Crown Practice p. 29.
8 Laws of England. ,0 ConstitutionalLaw, p. 414, note m. — Cf.

V° Tort, p. 481.
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d'un étranger Etat ou citoyen, pour acte l'atteignant s'il
a été autorisé ou ratifié par la Couronne1.

1316. — Droit autrichien. — La loi du 21 décembre 1867
déclare les fonctionnaires responsables « des atteintes au

droit résultant de la violation de leurs devoirs » (art. 12)
et l'art. 15 autorise quiconque se prétend lésé dans ses
droits par une décision ou une mesure de l'autorité ad-

ministrative à réclamer devant la Cour administrative con-

tre le réprésentant de l'autorité. Mais la cour ne peut qu'an-
nuler l'acte sans indemnité2. En matière judiciaire,
l'art. 21 dit que a L'Etat et les fonctionnaires judiciaires
institués par lui peuvent être recherchés par toute personne
lésée, tant par voie d'action que par les autres moyens

qu'admettent les lois de procédure à raison du tort qui lui

a été causé par les fonctionnaires dans l'exercice de ses

fonctions. » La loi du 12 juillet 1872 a complété la loi pré-
cédente en disant (art. 1er) : « La partie lésée peut récla-

mer la réparation par voie d'action contre le fonctionnaire

responsable ou l'Etat, ou contre les deux». Est compétente

la cour de justice du second degré du lieu de la lésion

commise3. Tout cela donne peu de résultats pratiques

, Pour les poursuites civiles contre des fonctionnaires dans

les cas ordinaires, la loi promise en 1867 n'a jamais été

faite et on continue d'appliquer un texte du 14 mars 1806

interdisant les poursuites contre les fonctionnaires pour

actes de la fonction4.

Quant à la responsabilité de l'Etat, elle n'est admise que

si un texte le dit. Celaa lieu pour les fonctionnaires judi-

ciaires (loi de 1872), en matière de presse en cas de saisie

illégale5, en cas de condamnation reconnue injuste6 ou

Jenks,p. 34o.

2 V. de NesmesDesmarets,op. cit., p. 55.
3 V. Arti.iégisi. étrangère, 1872, p. 353.
4 Stubenrauch, Commentar, II, p. 738.
5Loi du 9 juill. 1894, art. 4, Ann. lég. étr., 1894, p. 291.
6 Loi du 16 mars 1892, art. 1er,Ann. lég. étr., 1892, p. 328.
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d'arrestation- illégale1, en matière de postes et de chemins

de fer2.

1317. — Droit portugais. —Le code civil admet large.

ment les poursuites contre les fonctionnaires. Non seule-

ment on les poursuit librement pour les actes « en dehors

de leurs attributions légales (art. a/ioo). Mais « les fonction-

naires publics de tout ordre et de tout grade ne sont pas

responsables des dommages par eux causés dans l'accom-

plissement des devoirs qui leur sont imposés par la loi à

moins qu'ils n'excèdent ou ne méconnaissent en quelque

façon les prescriptions de la loi » (art. 2399)3. En ce der-

nier cas, l'Administration ne semble pas engagée4.

Les juges seuls sont dans une situation spéciale. « Les

juges ne seront pas responsables de leurs jugements, hor-

mis les cas où, sur recours régulier leurs décisions seraient

annulés, ou réformées comme illégales et où les parties

sont expressément autorisées à se pourvoir en dommages-

intérêts, ou bien les dits juges condamnés à l'amende oir-

aux frais en vertu du Code de procédure. » (art. 2401), Les

règles spéciales ont été fixées aux art. I093-II60. Proc.

Mais les poursuites pour crimes, délits, abus ou fautes de

charge des juges dans leurs fonctions ne sont pas entra-

vées (art. 2402).

Enfin. si une sentence criminelle dont l'inj ustice a été

prouvée par la suite est exécutée, « le condamné ou ses hé-

ritiers auront droit à des dommages-intérêts payables par

le Trésor public » (art. 24o3). Un nouveau texte sur ce point

consacrant le même principe a été édicté par la loi du 3

avril 1896 sur la revision (art. 12)5.

1Loi du 21 déc. 1867.
2 Stubenrauch, Commentar, II, p. 739.
3 V. sur ce texte Ferreirà, Codigo civil portuguez, Ire éd., V, p. 129.

Il y a eu là "'n 1867 une innovation importante sur l'art. 357 Admin.
4 Cf. Ferreira, loc. cit.

5 Sur la responsabilité de l'Etat législateur v. Fesas Vital, Bolelim

da Faculdade de direito de Coimbra, II, pp. 267 et 513, qui. admet

un devoir moral, mais ans obligation juridique d'indemniser.
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1318. — Droit italien1. — La loi italienne ne règlemente

pas la responsabilité de l'Etat. Quant au principe même de

responsabilité, là doctrine la plus généralement admise dis-

tingue les actes de gestion et d'autorite, Pour les premiers,
le droit commun est applicable ; pour les seconds, le fonc-

tionnaire peut être poursuivi, mais l'Etat est irresponsable3.
Mais à côté de cette théorie moyenne, d'autres systèmes
ont été soutenus, comme l'irresponsabilité générale ou à

peu près générale de l'Etat4, ou inversement la responsa-
bilité pour des actes qu'on peut considérer comme propres
à l'Etat',. et en dehors de cela la responsabilité du commet-

tant6.

La jurisprudence donne l'impression d'incliner à une

large responsabilité des personnes morales de droit public7.

1 V. Rabany, Responsabilité civile des fonctionnaires en Italie, Rev.

d'admin., 1897, p. 356. — Enciclopedia giuridica italiana, v° Responsa-
bile civilmente, n° 5. — Barassi, L'art. 1153 3° Civ., etc., Dir. comm.,

1920, II, p. 228.— Giorgi, Obbligazioni, V, nos 197 et suiv., et 338 et

suiv. — Vacchelli, Responsabilita civile della pubblica amministrazione.
-* V. Rome, 8 juill. 1916, Giur. ital., 1916, 2, 290 (service despostes)

.indemnité.
3 V. Cass. Naples, 13 mai, 1902. - Cass. Rome, 16 fév. 1899 et

17 mai 1900.— Lucques, 20 août 1.904, Giur. ital., 1904, 2, 616. —

Pacifici Mazzoni, Institut., IV, p. 85,5e éd. — Bonasi, La responsabilita
de Stato, Riv. per le scienze guiridiche, tome I, p. 3. — Giorgi, Obbli-

gazioni, V, nos 257 et suiv. — Lomonaco, Obblig., I, p. 281 c-t les

décisions citées. — V. cep. Cass. Naples, 4 mars 1915, Giur. ital., 1915,
I, 580 (expulsion d'un italien).

* V. Gabba, Questioni di diritto civile, pp. 119 et suiv.
5 V. trib. Mistretla, If) sept. 1912, Giur. ital., 1913, 2,. 20 (Commune,

occupation d'immeuble pour un lazaret). - Caps, Rome, 28 mars. 1912,

Giur. ital., 1912. 1, 738. Cs. Naples, 18 janv. 1911, id., 1911,
1. 463.

6 V. Siciliani, La responsabilita del Stato, Riv. iinliajia per le scienze

giuridiche, tome 38, p. 91, n° 45.
7 V. Cass. Rome 28 mai 1910, Giur. ital. 1910, 1, 863 (démolition

d'édifice menaçant ruine pour atténuer les conséquences d'un trem-

blennent deterre, indemnité). Naples, 4 nov. 1908. Giur. ital., 1909,
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En dehors de ces cas, l'Etat est encore responsable des

ommages causés par les travaux publics, en vertu de la

loi sur l'expropriation (art. 46) d'après laquelle « il est dû

indemnité aux propriétaires des fonds qui par suite de

l'exécution d'un travail d'utilité publique sont grevés de

servitude ou ont à souffrir un dommage permanent déri-

vant de la perte ou de la diminution de leurs droits. » L'Ad-

ministration est ainsi responsable sans fauté1.

Quant au fonctionnaire personnellement, la poursuite

contre lui est possible devant les tribunaux judiciaires dans

des termes assez larges en vertu de la loi du 20 mars 1865

(art. 4) sur le contentieux administratif, selon laquelle l'au-

torité judiciaire peut connaître des actes administratifs lé-

sifs sans toutefois aller jusqu'à révoquer l'acte. Un acte dis-

crétionnaire comme une fixation de date d'examen s'il a

lieu dans un but de fraude rentre dans ce cas2. Cette ques-
tion de compétence une fois tranchée, on applique en prin-

cipe le droit commun de la responsabilité aquilienne3, et

même la règle: in lege Aquilia et levissima culpa venit

2, 10 (responsabilité de l'Etat pour tout acte illicite de- fonctionnaires.

Simple rocours de l'Etat contre ceux-ci). - Cas. Rome, 3o juin 1906
jd., 1906, l, (392.— Catane, 16 fév. 1906, id., 1906, 2, 467. —Cass.
Rome, I3 janv. 1904, id, 1904, 1, 206 (sauf pour la plupart des actt"

discrétionnaires). - V. de même Pacific Mazzoni, Istif., 5e éd..

IV, p. 382.
1 V. Milan, 4 mars 1910 et Bologne, 28 fév. 1910, Riv. dir. civile,

1910. p.411 — Et même pour un dommage non permanent, Rome,
10 août 1909, Giur ital., 1909. 2, 878. — Cass. Rome, 7 avril 1906,
id., 1906. 1, 515. — Mais ceci ne peut être étendu, Cass. Rome, 30 déc.

1918, Giur. ital., 1919, 1, 432 (mesure, contre une épidémie).
2 Cass. Rome. 25 nov. 1913, Riv. dir. civile, 1914, p. 240. Giur.4, P. 2110.Citir.

ital., 1914, 1, 182.
3 Cass. Naples, 29 fév. 1916, Giur. ital., 1916, 1, 570 (syndic). —

Cass. Naples. 24 juill. 1911, iq., 1911, 1, 1260.
4 Orlando. Diritto amministrativo, I. n01 139, 140. - Giorgi. Obbli-

gazioni, V, n° 197. — Lomonaco, Obbl., I, p. 278 avec des atténuations.
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Mais les poursuites, même au civil1 sont entravées dans
une certaine mesure par la garantie administrative et la

garantie judiciaire. D'après les art. 8 et 157 de la loi du 4

mai 1898, les préfets et sous-préfets ne peuvent être pour-
suivis pour actes relatifs à leurs fonctions sans autorisation

royale donnée après avis du Conseil d'Etat. En outre en

matière judiciaire, les magistrats bénéficient d'une protec-
tion analogue à celle de notre Code de procédure2.

Quant aux Administrations provinciales et à leurs agents,

on paraît ne pas considérer les premiers comme commet-

tants des agents inférieurs3 ou des services ayant une cer-

taine autonomie4.

1319. — Droit espagnol. — L'art. 30 de la constitution

de 1869 disait que ( l'autorisation n'est pas nécessaire pour

poursuivre devant les tribunaux ordinaires les fonctionnai-

res publics quel que soit le délit qu'ils aient commis ». L'or-

dre du supérieur n'exempte pas de responsabilité dans le

cas d'infraction manifeste, évidente et grave à une pres-

cription constitutionnelle. Dans les autres cas, il n'exempte

que les fonctionnaires « n'exerçant aucune part d'autorité. »

La constitution de, 1877 promettait une loi pour préciser

les cas où l'autorisation est nécessaire. Depuis est intervenu

la loi du Í avril 19045. Elle a indiqué que les fonctionnai

res sont responsables, en cas de violation d'une règle écrite.

Mais s'il y a ordre donné, la responsabilité remonte au su-

périeur (art. 2). Une compétence spéciale est parfois éta-

blie (art. 4 à 6).

Quant à la responsabilité de l'Etat, elle se déduit pour la

gestion des services publics du décret du 22 juin 1894 (art.

1 Giorgi, op. cit., n° 210.
2 Giorgi, op. cit., nos 203et suiv.
a Lomonaco, I, p. 296. - Macerata, 5 fév. 1885.

4Cass. Turin, 27 nov. 1915, Giur. ital., 1916, I, 179 (asile d'aliénés).

.— Cass.Turin, 31 juill. 1916, id., I, Ion-,.
5 Ann. lég. étr., IQO4,p. 156. - V. Gascon y Marin, Derecho admi-

nistraiivo, I, p. 369.
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k)1. D'autre part, des lois diverses sur la santé publique,
les eaux, s'inspirant de l'idée d'égalité des charges, admet-

tent le droit à indemnité pour le lésé.

Enfin une responsabilité indirecte pèse sur l'Etat pour
acte de ses agents spéciaux (art. 1903 Civ.), mais ceci ne

vise pas le cas des fonctionnaires en général.
1320. — Droit allernwnd2, — Si un fonctionnaire de l'E-

tat ou d'une personne morale de droit public commet un

acte contraire à ses obligations fonctionnelles, la situation

de l'Etat vis-à-vis des tiers diffère suivant que le fonction-

naire exerçait la puissance publique ou représentait l'Etat

titulaire de droits privés.

L'obligation pour l'Etat de réparer les préjudices résul-

tant de l'exercice de la puissance publique forme un pro-
blème complexe. Cette obligation n'est reconnue que par

l'art. 12 de la Grundbuchordnung de l'Empire. En outre la

loi d'introduction au code civil d'empire (art. 77) exclut la

responsabilité du fonctionnaire dans la mesure où la per-

sonne de droit public est responsable en maintenant les lois

locales sur ce point. La loi prussienne du 1er août 1909, sui-

vant l'exemple d'une série d'Etats allemands (loi bavaroise

9 juillet 1899
— loi wurtembergeoise 28 juill. 1899) dit

que: « si un fonctionnaire immédiat de l'Etat3, dans

l'exercice de la puissance publique qui lui est confiée, viole

avec intention ou par négligence les obligations fonction-

nelles qui lui incombent, à l'égard d'un tiers, la respon-

sabilité aux termes de l'art. 839 Civ. incombe à l'Etat à la

place du fonctionnaire ». Ce texte a été reproduit littéra-

1 Gascon y Marin, op.cit., p. 565.
2

V, lalll'buch du.' °ffcIIlli('}¡en Redlls, IDII; PP. 285<=;1' :;:uiv., art.
Coester.
- Revue d'Administration. IgO), III, p. 21G(Communes). - V. sur le

droit antérieur Saleilles, Obligation; 3e éd., p. 393.
3 Ce terme s'oppose î-, lui de fonctionnaires attaches à dos collèges,

corporations subordonnée. à l'Etat. R. Salman, Haftung für Ikomte ir1

Preussen undim Reich. p. j4.
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lement par la loi d'Empire du 22 mai 1910. La responsa-
bilité directe du fonctionnaire est donc exclue1. Mais l'E-
tat peut se retourner contre lui pour se faire rembourser ce

qu'il a dû débourser (art. 3 et art. 2 de la loi d'Empire)2.
L'action en recours se prescrit par trois ans du jour où la

responsabilité de l'Etat a été établie (art. 3 al. 2).

Le tribunal civil est compétent pour l'action contre l'E-
tat. Mais l'Oberwaltungs gericht rend une décision prépa-
ratoire sur le point de savoir s'il y a eu excès de pouvoir
du fonctionnaire (art. 2). Les étrangers n'ont action que si

la réciprocité a été reconnue par le Ministère d'Etat dans

les Recueils officiels (art. 7)3. D'après la loi d'Empire (art.

5 n. ?) la responsabilité est exclue pour les fonctionnaires

s'occupant des services à l'étranger pour les actes motivés

par des considérations politiques ou internationales et dé-

clarés tels par le Chancelier. La responsabilité de l'Etat a

pour base l'idée que la puissance publique s'incarne dans

la personne des fonctionnaires.

La responsabilité de l'Etat existe parfois sans faute (ex-

propriation, logement des troupes) ou en cas d'irrégularité

objective (informations judiciaires faites à tort). Otto Mayer

a même essayé à ce sujet de construire sur l'équité un sys-

tème général. L'Etat est responsable s'il y a dommage ma-

tériel frappant de façon injuste et inégale4.

Cette responsabilité de l'Etat existe surtout en cas de faute

du fonctionnaire. La responsabilité étatique est alors de

l' La responsabilité de l'Etat se calque sur celle de l'art. 839Civ.

Elle est donc exclue là où la responsabilité de cet article ne peut s'ap-

pliquer, v. R. Salman, Haftung fur Beamte in Preussen undim Reich,

p. 20.
2 De toute façon, si l'Etat indemnise un tiers, il a contre le fonc-

tionnaire l'action pour enrichissement indu. R. Salman, op. cit., p. 41,
3 V. sur ces textes Reinhard Salman, Haftung fur Beamte in Preussen

und im Reich.
* Droit administratif. trad. fr, IV, p. 23I.
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première ligne, existant même si le fonctionnaire est dans

un état morbide, car la base de l'idée est l'égalisation des

dommages venant de l'Etat. Néanmoins la responsabilité de

l'Etat a pour base la faute objective du fonctionnaire. C'est

une responsabilité primaire substituée, n'obéissant en rien

aux règles sur la responsabilité du commettant1.

En cas de représentation de droit privé, l'Etat est respon-

sable comme une personne morale quelconque pour les

actes de ses représentants (art. 29 et 31 Civ.)2.

Quant au fonctionnaire même, il est dans l'esprit du

droit allemand de le rendre rarement responsable. Outre

les points observés ci-dessus, on admet que le fonctionnaire

est couvert par l'ordre de ses supérieurs, même le sachant

illégal, qu'il est couvert s'il commet une erreur excusable3.

Toutefois l'art. 839 Civ. rend le fonctionnaire responsa-

ble « s'il contrevient au devoir de sa fonction en tant qu'il

l'oblige envers un tiers »4. Mais ce principe est très res-

treint au profit des fonctionnaires judidaires (al. 2).

1321. — Droit suisse. — L'art. 61 du code revisé des

Obligations faisant suite aux textes sur les actes illicites

dit : « La législation fédérale ou cantonale peut déroger
aux dispositions du présent chapitre en ce qui concerne la

responsabilité encourue par des fonctionnaires5 ou em-

ployés publics pour le dommage ou le tort moral qu'ils
causent dans l'exercice de leur charge. Les lois cantonales

ne peuvent déroger aux dispositions du présent chapitre s'il

s'agit d'actes commis par des fonctionnaires ou employés

1 Sauf le cas de trouble d'esprit du fonctionnaire, elle-suppose que
celui-ci pourrait être poursuivi. Il faut se plaindre de tel fonctionnaire
et non des services publics. On tient compte de la faute de la victime.

2 V. Otto Mayer, Droit adminitratif, I, pp. 312 et suiv.
3 Otto Mayer, Droit administratif, trad. fr., I, pp. 298 et suiv.
4 V. sur ce texte Saleilles, Obligation, 3e éd., p, 424, note I.
5 Ce mot vise même les membres des Chambresfédérales ou des

Conseils cantonnaux.
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publics et se rattachant à l'exercice d'une industrie »J. Ain-

si les règles du code et spécialement la responsabilité du
commettant s'appliquent, sauf s'il y a un texte spécial. On

peut citer la loi du 9 déc. 1850 sur la responsabilité des

fonctionnaires fédéraux qui est très détaillée, la loi sur les

télégraphes (art. 2) certains articles du code civil (art. 42,

849, 867)2.

En outre la jurisprudence a reconnu l'Etat lui-même

responsable pour organisation défectueuse de la police sa-

nitaire, interprétation erronée d'un acte, abus du droit

d'expropriation, etc 3.

1322. — Droit tunisien et marocain. - L'art. 79 Maroc

et les articles suivants résument les principes admis dans

la jurisprudence française. « L'Etat et les municipalités
sont responsables des dommages causés directement par le

fonctionnement de leurs administrations et par les fautes

de service de leurs agents ». « Les agents de l'Etat et des

municipalités sont personnellement responsables des dom-

mages causés par leur dol ou par des fautes lourdes dans

l'exercice de leurs fonctions. L'Etat et les municipalités ne

peuvent être poursuivis à raison de ces dommages qu'en

cas d'insolvabilité des fonctionnaires responsables » (art.

79 d fh). «. Lo magistrat qui forfait aux devoirs de sa charge

en répond civilement envers la partie lésée dans les cas où

il y a lieu à prise à partie contre lui » (art. 81) (v. sur la

prise à partie: Code de procédure du Maroc art. 255 et suiv.)

Le Code Tunisien était plus large. L'art. 84 dit en effet

« La responsabilité (ordinaire) s'applique également à l'E-

tat, même lorsqu'il agit comme puissance publique, aux

communes et aux administrations publiques pour les faits

et les fautes imputables à leurs représentants, agents et

A V. sur ki portée très l.argp (ici cedernier mot, Oser, Obligaiionen-

recht, p. 2A8.
2 V. la liste de ce* lois dans Schneider et Fick, trad. Porret, p. 171.
3 Schneider et Fick, op. cil., p. 172.
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fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions, sans pré-

judice de la responsabilité directe de ces derniers envers

les particuliers lésés. Le fonctionnaire ou employé public

qui par son dol ou sa faute lourde cause à autrui un

dommage matériel ou moral dans l'exercice de ses fonc-

tions ou de son service est tenu de réparer le dommage,

lorsque son dol ou sa faute en sont la cause directe.

Cependant en cas de faute simple les parties lésées n ''ont

d'action contre le fonctionnaire qu'à défaut de tout autre

moyen de se faire indemniser (art. 86). Les fonctionnaires

judiciaires ne sont exposés qu'à la prise à partie.

APPENDICE

RESPONSABILITE DES ETATS EN DROIT INTERNATIONAL

1323. - La responsabilité de l'Etat se présente encore en

droit international public. Il s'agit de savoir si un Etat peut
réclamer à un autre en faveur de ses sujets des indemnités

à raison des dommages qu'ils ont subis. La question qui

peut se présenter sur des terrains divers se résout par une

distinction. L'Etat n'est en général responsable que pour
faute. Exceptionnellement il peut être responsable pour des

faits légitimes1.

Si des actes émanent de fonctionnaires de l'Etat agissant
dans l'exercice de leurs fonctions, ou à l'occasion de celles-ci,

il semble bien que l'Etat est responsable s'il y a eu faute

de ces personnes. Ce serait le cas si un agent diplomatique
ou consulaire commettait un délit, ou encore si un fonc-

tionnaire commettait un acte illégal à l'égard d'un étran-

ger, contrairement à sa propre loi2. Il en est encore ainsi

Cf. ii-. intern. public,i8t)/|, p. 178(Aff. cl'Aiguos-Mortes).
Y. ('('p. aff. Costa-RicaPackat, Rev. dr. intern. public, IV, p. 735.

2 Cf.Bonfils. Manuel</c Droit international public, nos 329-33o. —
Pradier-Fodéré. Droit international public. 1, p. 332. - Ffiuchille,Traité

il-'i droit international public, tome1, nos :><)8cl suiv., avec1;\ biblio-
graphie complète.

a~vecI;i biblio.
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a fortiori si un simple préposé de l'Etat étranger cause un

dommage1.

Au contraire, si l'Etat accomplit par ses fonctionnaires

des actes dommageables mais réguliers, il ne semble pas.

responsable. Ce serait même le cas pour un acte judiciaire

injuste, entaché d'erreur,
Si les simples sujets d'un Etat nuisent à ceux d'un autre

par des actes illicites, l'Etat ne sera responsable que si on

peut lui reprocher des fautes : négligence dans la police,
la répression2. C'est en vertu de ces principes qu'il con-

vient de trancher la grave question de la responsabilité de

l'Etat pour dommages causés pendant des troubles à des.

étrangers. Cette responsabilité ne semble engagée que s'il

y a faute de sa part3. Mais la question devient délicate si

les dommages sont le résultat d'un état d'esprit spécial de

la population. En ce cas, la responsabilité de l'Etat n'est-elle

pas engagée P Il semble que l'affirmative s'impose dans cer-

tains cas (incident de Berlin)4. Mais certains auteurs ont

une théorie différente et inclinent vers là
responsabilité

sans faute5.

D'autre part, des traités peuvent stipuler l'irresponsabi-

lité en cas de troubles. Ils sont la preuve de l'état spécil

du pays. Mais on peut se demander s'ils ne laisseraient pas,
- la possibilité de la preuve de faute des fonctionnaires.

Si l'Etat par un acte volontaire et régulier met des ba-

1 V.. Paris, 30 avril 1912, D. 1913, 2, 201.
2 Bonfils, op. cit., nos 330-331. - Pradier-Fodéré, I, p. 334.
3 V. Pradieir-Fodéré, I, p. 343. — Cf. Bonfils, op. bt., n° 326.
4 Contrà: Revue de dr. internat, public, 1894, p. 176.
5 V. de Bar, De la responsabilité des Etats à raison des dommages

soufferts par des étrangers, Revue de dr. internat., 1899, p. 464. -

Brusa, Ann. de l'Institut de dr. internat., 1898, p. 96, qui incline à,

l'idée d'expropriation.
— Breton, th. citée, p. 74 qui admet un con-

trat tacite avec l'étranger. — Fauchille, Ann. Institut dr. internat.

1900, p. 234, qui accepte la responsabilité pour risque.
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teaux étrangers en réquisition pour un service, public (an.

garie), on admet qu'il doit indemnité 1.

La tendance générale du droit international est donc de

faire reposer la responsabilité pécuniaire sur la faute. Mais

on peut apercevoir là aussi quelques points d'émergence
de la théorie du risque2.

Un de ces points est un peu spécial : c'est la responsabi-
lité de l'Etat fédéral pour les Etats qui le composent, quel-

que soit l'indépendance de ceux-ci à tel ou tel point de

vue. L'état fédéral a accepté ce risque international3.

1 V. Bonfils, op cit., n° 328. - Cf..Pradier-Fodéré, I, p, 336.

sV, à propos du cas d'étrangers lésés par des troubles, Fauchille,
Ann. de l'Institut de dr. internat., 1900, p. 234. — V. sur les théo-

ries en cette matière, Breton, Responsabilité des Etats en matière de

guerre civile, th. Nancy, 1906, pp. 58 et suiv.
3 V. Donot, Responsabilité de l'Etat fédéral, th. Paris, 1912, p. 100.

— Lefur, Etat fédéral et confédérationd'Etat, th. Paris, 1896, p. 802.
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